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I. a

PRÉFACE.

Quand, il y a quelques années, nous avons entrepris la publica-

tion d'un Précis de droit commercial, nous ne pensions faire qu'un

ouvrage élémentaire, principalement à l'usage des étudiants. L'in-

térêt du sujet n'a pas tardé à nous entraîner; le livre a pris des

proportions telles qu'il ne répondait exactement ni à son titre ni

au but que nous nous étions proposé (1). Aussi, à peine était-il

achevé que nous avons réalisé notre idée première en publiant, sous

le titre de Manuel de droit commercial, un volume dans lequel nous

avons essayé de résumer, d'une façon à la fois claire et concise, tous

les éléments de notre législation commerciale.

L'accueil favorable qu'a reçu le Précis en France et à l'étranger,

à l'École et au Palais,la haute distinction dont a bien voulu l'ho-

norer l'Académie des sciences morales et politiques, en lui attribuant

en 1888 le prix Wolewski(2), nous encouragent à ne pas reproduire

notre premier travail sous la même forme, à ne pas nous contenter

d'une simple révision, mais à donner plus d'ampleur à l'ouvrage.

Dans le rapport fait à l'Institut au nom des deux sections réunies

de législation, droit public et jurisprudence et d'économie politique,

finances et statistique, M. Léon Aucoc a indiqué le caractère général

de notre œuvre en termes d'une extrême bienveillance qu'on nous

permettra de reproduire.

(1) Le Précisde droit commercialformedeuxvolumesin.Sorenfermantplus
de2000pages.

(2)«Prix attribué au meilleurouvragesur le Droitpublié dans les six der-
«nières années.»
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« Ordinairemement les ouvrages qui prennent le titre de Précis,

« se bornent aux notions les plus essentielles. Ici tous les points de

« vue sont abordés avec une égale exactitude, avec une égale clarté

« et les développements donnés par les auteurs suffiraient pour

« guider même dans la pratique des affaires. Sur chaque question,

« le livre nous offre des notions historiques, le commentaire des

« textes, l'exposé et la discussion de la jurisprudence, l'examen des

« opinions des autres auteurs qui ont traité la même matière, enfin

« des indications très nettes, quoique brèves, sur les législations

« étrangères. — L'Académie comprendra que nous ne pouvons

« entrer dans les détails pour faire ressortir le mérite d'un ouvrage

« de cette nature. Il suffit de dire que chacune des parties est

« traitée avec le même soin et avec l'ampleur que son importance

« exige, et que l'ensemble est satisfaisant à tous égards. L'état

« actuel des opérations et des usages du commerce est exactement

« exposé, les principes économiques et juridiques sont bien mis en

« lumière. Le style est net et précis, les discussions sont claires

« sans être longues, les opinions sur les questions controversées

« sont judicieuses. »

Nous nous sommes efforcés de justifier de plus en plus ces

appréciations favorables; nous avons également tenu compte de la

critique de l'éminent rapporteur qui exprimait le regret que des

explications complémentaires d'un certain intérêt fussent rejetées

dans les notes, alors qu'elles auraient été mieux à leur place dans le

texte. Nous avions été un peu gênés par l'idée première de notre

travail et nous avions essayé d'allégerle plus possible le corps de

l'ouvrage.

Nous ne changeons cependant pas de méthode. Aussi, malgré la

grande extension donnée à notre ouvrage, nous pouvons le présenter

comme une nouvelle édition. Voici en peu de mots le point de vue

auquel nous nous sommes placés.
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Le Code de commerce de 1807 est loin de constituer toute la

législation commerciale française. Indépendamment des lois spé-

ciales qui l'ont modifié ou complété, il suppose, en presque toutes

ses parties, des principes qu'il n'énonce pas expressément, auxquels

il fait même tout au plus de vagues allusions; il a besoin d'être in-

cessamment rapproché du Code civil qui forme le droit commun

et dont les règles ne sont pas toujours aussi gênantes que l'ont cru

quelques-uns. Notre préoccupation a été de rattacher les diverses

règles du droit commercial, telles qu'elles résultent du Code, des

lois spéciales ou même des usages, aux principes généraux du droit,

pour montrer la conformité ou la divergence. De cette façon, l'ex-

posé offre plus de cohésion, les règles admises se motivent mieux et

n'apparaissent pas comme de simples solutions d'espèces, sans liens

entre elles. Trop souvent on présente certaines pratiques com-

merciales comme contraires au droit civil, alors qu'elles ne sont

qu'une application du principe général de la liberté des conventions

combiné avec cette règle que le consentement peut être tacite

aussi bien qu'exprès. Les usages, auxquels les parties se réfè-

rent implicitement, jouent en matière commerciale un rôle considé-

rable sur lequel nous nous sommes expliqués en détail; nous

avons tâché de constater et d'expliquer ceux qui ont un intérêt juri-

dique.

La jurisprudence a une grande importance dans toutes les

branches du droit. L'étude du droit positif ne doit pas rester

dans les abstractions, il faut le voir dans son application aux faits

qu'il est destiné à régir; sans quoi lesidées risquent d'être obscures

et confuses. De plus, les raisons données pour motiver l'appli-

cation ou la non application d'une règle dans tel cas donné, éclai-

rent sur le sens et la portée de la loi. Le jurisconsulte doit donc

étudier les décisions judiciaires intervenues à propos des textes

dont il cherche à déterminer la signification exacte. Cela est parti-
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culièrement vrai pour le droit commercial à raison de la variété

infinie des faits et aussi de la rareté, parfois même de l'absence des

textes en certaines matières. Il n'est pas besoin d'ajouter qu'au

point de vue pratique, il est indispensable de savoir comment,

en fait, la loi est interprétée et appliquée. Reconnaissant les

grands services rendus par la jurisprudence, nous lui faisons une

grande place, tout en usant des droits d'une critique sincère et res-

pectueuse.

Quoique désireux de présenter un tableau assez complet de

la doctrine et de la jurisprudence, nous n'avons pas cherché à

citer tous les auteurs et tous les arrêts; nous aurions empiété

sur le domaine des Répertoires qui ont précisément pour bu

de fournir aux travailleurs l'ensemble des matériaux que chacun

met en œuvre, suivant ses besoins. Nous avons seulement signalé

les arrêts utiles à consulter à raison de l'espèce jugée ou à raison

des motifs, mettant souvent en relief le genre d'intérêt qu'ils pré-

sentent.

Même sur les principales questions, nous avons évité de présenter

des dissertations ou des plaidoiries toutes faites, de développer tous

les arguments qui peuvent être invoqués de part et d'autre. Nous

avons tenu seulement à dire l'essentiel, à faire ressortir aussi claire-

ment que possible les arguments décisifs; si ce n'était pas trop

ambitieux, nous dirions que nos efforts ont tendu à rester fidèles,

sous ce rapport, à la méthode que nous a enseignée un maître émi-

nent et regretté, M. Valette, à qui nous devons notre initiation aux

études juridiques.

Le droit commercial est le droit vivant par excellence, toujours

en voie de transformation, comme les intérêts mêmes qu'il a pour

but de régler. D'anciennes institutions disparaissent ou se modifient,

de nouvelles surgissent sous l'action du mouvement incessant des

affaires. Aussi, dans une étude approfondie sur cette branche de la
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législation, ne faut-il pas accepter les yeux fermés les textes que

l'on commente et croire qu'on a tout fait quand on en a déterminé

la signification exacte. On doit se demander si ces textes répondent

bien aux besoins du commerce, si les dispositions impératives ou

prohibitives qu'ils édictent ne gênent pas inutilement le commerce

et l'industrie. Cela est surtout nécessaire dans l'étude d'une légis-

lation comme la nôtre qui, après avoir eu le mérite d'être la pre-

mière en date, a maintenant le tort d'être fort arriérée sur un

grand nombre de points. Depuis la rédaction du Code de com-

merce de 1807 qui, malgré les modifications dont il a été l'objet,

subsiste dans son ensemble, le commerce s'est singulièrement

développé et transformé, les idées économiques se sont modifiées,

et le législateur est trop souvent resté en arrière. Aussi ne man-

querons-nous pas de signaler avec précision les critiques adressées

aux dispositions commentées, les demandes de modification dont

elles ont été l'objet.

Si le législateur français s'est trop fié à l'ancienne supériorité de

son œuvre, la codification du droit commercial a de nos jours,

spécialement depuis quarante ans, réalisé de grands progrès dans

divers pays. On trouvera dans notre premier volume (nos 45 à 74)

le tableau complet de ce grand mouvement législatif. Nous pensons

qu'il n'est pas seulement curieux, mais aussi fort utile de le suivre

avec attention et nous avons essayé de fournir à ce sujet des rensei-

gnements précis; sur tous les points de quelque importance, nous

constatons l'état de la législation dans les principaux pays commer-

çants, le plus souvent au moyen de brefs renvois consignés dans des

notes, quelquefois d'une manière plus étendue quand il s'agit d'ins-

titutions ou de théories d'un intérêt spécial. Par exemple, nous

signalerons dans le premier volume ce qui concerne le Registre du

commerce (Handelsregisler) (n° 194 bis) et la Juridiction commer-

ciale (n° 331). A propos des sociétés par actions, de la lettre de
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change, des faillites, etc., nous aurons occasion de faire des études

analogues.

L'examen comparatif des principales législations commerciales

amène à constater des divergences assez nombreuses. Do ces diver-

gences naissent des conflits de lois; le caractère international que

prennent fréquemment les opérations commerciales, fait que pour

telle ou telle personne faisant le commerce, pour tel ou tel acte, on

peut se demander à quelle loi il convient de se référer. Nous exa-

minons les principaux de ces conflits. Nous recherchons dans

quelle mesure les principes généraux du droit international privé

doivent ou non être appliquées à chaque matière du droit com-

mercial.

Le droit commercial est entendu par nous d'une manière plus

large qu'on ne le fait généralement en France, surtout dans l'en-

seignement officiel, où on l'enferme un peu trop dans le Code

de commerce. Nous y faisons rentrer d'une part les assurances

non maritimes (assurances sur la vie, contre l'incendie, etc.),

au sujet desquelles notre législation garde un silence complet, et

d'autre part l'ensemble des droits qu'on comprend communément

sous l'expression de Propriété industrielle (brevets d'invention,

dessins et modèles de fabrique, marques de fabrique et de com-

merce, nom commercial). Ces deux matières ont pris de nos jours

une importance considérable; elles gagnent, croyons-nous, à être

rapprochées des principes généraux du droit, au lieu d'être

exposées isolément. Ajoutons que la matière des assurances ter-

restres est comprise dans divers codes de commerce récents et

qu'en France, elle doit nécessairement emprunter ses principes

essentiels aux assurances maritimes, les seules dont se soit occupé

le législateur.
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Pour faciliter les recherches, chaque volume contiendra, outre la

table ordinaire des matières, une table analytique détaillée et une

table des textes commentés. A la fin de l'ouvrage, une Table géné-

rale réunira les éléments des tables particulières.

Paris, le 25 octobre 1888.

Ch. L.-C. et L. H.





I. 1

INTRODUCTION

I. — DU COMMERCEET DU DROIT COMMERCIAL.

II. — NOTIONS HISTORIQUES

SUR LE COMMERCEET LE DROIT COMMERCIAL.

III. — SOURCES ACTUELLES

DE LA LÉGISLATION COMMERCIALE EN FRANCE

ET DANSLES PRINCIPAUXÉTATS ÉTRANGERS.

I. — Du Commerce et du Droit commercial.

1. Cet ouvrage est consacré à l'étude des lois qui régissent le

commerce. Aussi est-il indispensable de rechercher tout d'abord ce

qu'on entend par le mot commerce. Il sera facile ensuite de déter-

miner l'objet précis du droit commercial et d'expliquer la raison

d'être de cette branche de la législation.

2. Du COMMERCE.- Le mot commerce n'a pas le même sens

dans la langue économique et dans la langue juridique.

3. Au point de vue économique, le commerce est une branche de

l'industrie, qui est l'ensemble des travaux de l'homme appliqués à

la matière. On divise l'industrie de plusieurs manières; la classifi-

cation la plus usitée et en même temps la plus simple est celle de

J.-B. Say, qui distingue l'industrie agricole, l'industrie manufac-

turière et l'industrie commerciale (1).

L'industrie agricole comprend les travaux au moyen desquels

on extrait du sol ou l'on prend à la nature les matières pre-

(1)Coursd'économiepolitique, Irepartie, chap.VII.
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mières, avec ou sans culture (agriculture, travaux des mines, pêche,

châsse, etc.).

L'industrie manufacturière transforme les matières pour les ap-

proprier aux besoins de l'homme.

L'industrie commerciale met les choses à la portée de ceux qui
doivent s'en servir; elle augmente la valeur des matières pre-
mières et des produits fabriqués en les transportant là où ils sont

nécessaires et en les répartissant entre les consommateurs (1).

Cette division n'est évidemment adoptée que pour la commo-

dité du langage; il ne peut y avoir de ligne de démarcation absolu-

menttranchée entre les diverses branches de l'industrie. Le com-

merçant fait souvent subir aux produits qu'il achète une transfor-

mationavant de les revendre; l'agriculteur est souvent manufactu-

rier, il transforme, par exemple, la betterave en sucre, etc. —Dans

la langue usuelle, le mot industrie désigne plus spécialement l'in-

dustrie manufacturière, qu'on oppose soit à l'agriculture, soit au

commerce.

4. Dans la langue du droit, le mot commerce a d'abord un sens

très large qu'on ne trouve guère que dans le Code civil (art. 1128,

1302,1303,1598, 2226) (2): une chose estou non dans le commerce

suivant qu'elle est ou non susceptible de faire l'objet des transac-

tions; les successions futures (art. 1130, C. civ.), les fonctions pu-

bliques, les biens du domaine public, par exemple, ne sont pas dans

le commerce. Le mot commerce désigne ainsi toutes les opérations

que l'homme peut faire relativement aux choses (3), et qui consistent

(1)Dunoyer,danssontraité Delalibertédu travail (livreVIII),distinguel'in-
dustrieextractive,qui seborneà extrairedela terre, deseaux,desbois,de l'air,
desmatièresauxquelleselle ne fait subir d'ailleurspresqueaucunefaçon; l'in-

dustrievoitvrière,qui ne fait subirauxchosesque desdéplacements;l'industrie

manufacturière,quimodifieles chosesenelles-mêmeset lestransformeplusou

moins; l'industrie agricole,qui crée les productionsvégétaleset animales.

Cette division,plus scientifiquepeut-être, se comprendmoinsfacilementau

premier abord.

(2)Ondistinguaitdéjàdans le droit romain les chosesqui étaient in com-

mercioet les chosesqui étaientextrà commercium.

(3)Straccha, jurisconsulte italien du XVIIesiècle,disait: Commerciumin

jure nostro désignât liberamcujusvispotèstatemres dominioet usibuspro-

priis aliquo modo subjiciendi: unde jure dicimusres quasdamessequarum
commerciumhaberenon possumus,id est eas res tales esse ut comparari et

in dominiumredigi non possint.
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dans une série d'échanges lato sensu; chaque jour, pour satisfaire à

nos besoins, nous échangeons des produits ou des services.

5. A l'origine des sociétés, les échanges sont, comme les besoins

des hommes, peu nombreux, et ils sont directs, c'est-à-dire qu'ils

interviennent entre deux personnes dont l'une a précisément en trop

ce qui manque à l'autre, et réciproquement (1). Avec le développe-

ment de l'industrie humaine et la division du travail naît le com-

merce, destiné à servir de lien entre les producteurs et les consom-

mateurs. Divers obstacles (éloignement, manque de temps, difficulté

d'appréciation des marchandises, etc.) peuvent empêcher les rap-

ports directs entre les uns et les autres; aussi y a-t-il depuis une

époque très reculée une circulation indirecte, une spéculation ayant

l'entremise pour objet. Les actes au moyen desquels se réalise cette

circulation, sont aussi variés que possible, depuis l'achat et la vente

des choses corporelles, qui constituent le mode de commerce le plus

simple et le plus ancien, les transactions relatives à l'argent et aux

titres qui le représentent, les entreprises de transport, jusqu'aux opé-

rations ayant pour but de faciliter les actes précédents ou d'en ga-

rantir l'effet (sociétés, courtage, commission, assurances, gage, etc.).

6. On a souvent essayé de donner une définition scientifique du

commerce et on ya toujours échoué; on le comprend quand on songe

à l'infinie variété des formes sous lesquelles apparaît l'objet à définir.

Cette définition n'a, du reste, pas grand intérêt quand on cherche,

comme on doit le faire ici, non une notion théorique, mais une notion

légale. En étudiant en détail les art. 632 et suiv. du Code de com-

merce (nos 102 et suiv.) qui énumèrent les actes de commerce, c'est-

à-dire les opérations considérées comme commerciales par la loi,. on

s'aperçoit que ce n'est pas guidé par des considérations scientifiques

et abstraites que le législateur a dressé la liste des actes de commerce;

suivant les cas, il a attribué ou refusé le caractère commercial à cer-

taines opérations pour des raisons d'utilité pratique (n° 103). Une

définition générale risque donc d'être à la fois trop restrictive et trop

extensive. Il faut se borner à dire ici que le commerce, dans le sens

de notre Code, correspond à peu près à l'industrie manufacturière et

à l'industrie commerciale stricto sensu; c'est l'ensemble des opéra-

(1)Dig.,Decontrah.emptione,XVIII,1, L. 1, princip., Paul.
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tions qui ont pour but de réaliser des bénéfices en spéculant sur la

transformation, sur le transport ou l'échange des matières pre-
mières. Ceux qui font profession de se livrer à ces opérations sont

appelés commerçants, négociants, marchands, fabricants, etc. Au

point de vue légal, il n'y a point de différence à faire entre ces per-
sonnes. On voit par là que l'industrie agricole est régie par les lois

civiles (V. n° 124).

7. On peut diviser le commerce de plusieurs manières, suivant

le point de vue auquel on se place.

Quant à la nature des opérations, on distingue le commerce propre-
ment dit (achat et vente), qui se fait en gros ou en détail (1), le com-

merce de transport, de commission, de banque, d'assurances, etc.

Quant à son théâtre d'action, le commerce est intérieur ou exté-

rieur, suivant'qu'il se renferme dans les limites d'un État déterminé

ou qu'il en sort. Le commerce extérieur peut être d'exportation,

d'importation ou de transit.

On distingue aussi le commerce de terre et le commerce de mer.

Ce dernier exige une réglementation particulière notamment à cause

des risques spéciaux auxquels il est exposé (n° 15). Aussi fait-on sou-

vent des règles qui le concernent une branche particulière du

droit, le Droit maritime.

Ces divisions (à l'exception de la dernière) intéressent, en général,

plus l'économiste et le financier que le jurisconsulte.

8. Du DROITCOMMERCIAL.— On désigne sous le nom de Droit

commercial l'ensemble des principes qui régissent et les diverses

opérations dont il vient d'être parlé et les personnes qui ont l'habi-

tude de s'y livrer. Le droit commercial français est principalement,

mais non exclusivement, renfermé dans le Code de commerce de

1807, complété ou modifié par d'assez nombreuses lois qui seront

indiquées plus bas (V. n° 44).

9. On dit communément que le droit commercial forme une

branche du droit privé. Il est vrai que la plupart de ses dispositions

ont pour but le règlement des rapports auxquels donne lieu l'exer-

cice du commerce entre particuliers, mais il n'en est pas ainsi de

(1)Cettedistinction n'a pas, en général,d'intérêt juridique. V. cependant

art. 2101-5°,C.civ.
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toutes; certaines tiennent au droit public, par exemple celles qui

touchent à la liberté commerciale (lois constituant des monopoles

ou réglementant l'exercice de certaines professions), aux rapports du

commerce avec les différentes administrations publiques, à l'organi-

sation des juridictions propres au commerce (art. 615 et s., C. com.),

ou les lois qui répriment certains faits (art. 584 et s., C. com.).

Le- commerce donne naissance à de nombreux rapports entre

personnes de nationalités différentes et il est souvent exercé par des

personnes en dehors de leur pays d'origine; aussi est-ce surtout en

matière commerciale que les conflits de lois sont fréquents. Les

principes généraux du droit international privé servent d'ordinaire

à les trancher; mais le caractère spécial des cas qui se présentent

en matière commerciale (surtout en matière maritime) et les besoins

du commerce font parfois admettre des règles particulières; il y a

dans ce sens un véritable droit commercial international (1).

10. Pourquoi y a-t-il un droit spécial au commerce? On comprend

la nécessité de régler l'intervention de la puissance publique exer-

çant son droit de police ou sauvegardant les intérêts financiers de

l'État (réglementation de la librairie, de l'imprimerie, des sociétés

par actions, etc., monopole des tabacs, des poudres, etc.). Mais,

pour les rapports des commerçants entre eux ou avec les non-com-

merçants, le droit civil ne suffit-il pas? Les divers actes juridiques

qui constituent le commerce, achats, ventes, prêts, louages, etc.,

sont, en général, prévus et réglés par le droit civil. Si j'achète une

chose, qu'importe que j'aie l'intention de la garder pour mon usage

ou de la revendre avec bénéfice? Il semble qu'il y ait dans les deux

cas une seule et même opération devant être soumise à des règles

identiques. Cela est vrai philosophiquement, et il en a été ainsi tant

que le commerce a été peu développé; mais, dès qu'il a pris de l'ex-

tension, il a cherché à s'affranchir des règles souvent compliquées du

droit civil et à leur en substituer d'autres. Dans la vie ordinaire, les

opérations juridiques de quelque importance sont relativement rares,

et on a, par suite, tout le temps de remplir telle ou telle formalité

exigée par la loi. Ces opérations sont, au contraire, très fréquentes

(1)Asseret Rivier,Elément,de Droit internationalprivé, p. 190à 246.— V.
aussi Ch. Lyon-Caen,Étudesde Droitinternationalprivémaritime.
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dans la vie du commerçant, et, en conséquence, telle règle, qui n'est

qu'une gêne légère pour le non-commerçant, risquerait d'être une

entrave absolue pour le commerçant; cette idée trouve son application

dans notre législation notamment en ce qui concerne la preuve.

Cpr. art. 1341, G. civ. et art. 109, G. corn.

Le commerçant, à raison même des opérations multiples auxquelles

il se livre, se trouve en rapport avec un grand nombre de personnes

sur la fortune desquelles doivent influer sa prospérité ou sa ruine.

S'il ne remplit pas exactement ses obligations, beaucoup de gens

peuvent en souffrir et être mis à leur tour dans l'impossibilité de

faire face à leurs engagements. La loi s'est naturellement préoccupée

de cette éventualité et a pris des mesures de précaution qui n'ont

pas paru, au même degré du moins, nécessaires pour les simples

particuliers (obligation de tenir des livres, organisation des faillites,

contrainte par corps jusqu'en 1867 pour toutes les dettes commer-

ciales de 200 fr. au moins).

Le commerce a donc besoin de liberté et de rapidité dans ses

mouvements, d'une grande rigueur dans l'exécution des engage-

ments. Ce besoin justifie l'existence du droit commercial.

Ce n'est pas tout. Il y a des institutions spéciales au commerce,

comme les bourses, les banques, les lettres de change, etc. Une

partie importante du droit commercial, le droit maritime, s'est

formée et développée en dehors du droit civil. Tout cela suffit à

expliquer pourquoi une branche spéciale de la législation a le com-

merce pour objet. Du reste, entre le droit commercial et le droit

civil, il y a des rapports intimes; on verra plus loin quels sont ces

rapports (nos 74 et suiv.). On peut dire du droit commercial par

rapport au droit civil ce que les jurisconsultes romains disaient du

droit prétorien par rapport au jus civile (1) : le droit commercial

confirme le droit civil, le complète ou le modifie.

Un grand nombre d'opérations du commerce sont des actes juridi-

ques, c'est-à-dire des actes destinés à produire des effets de droit (obli-

gations créées ou éteintes, transmissions de propriété). Aussileslois ont-

elles pour lecommerceuneimportance bien plus grande que pourl'agri-

culture dont beaucoup d'opérations n'ont aucun caractère juridiquet

(1)Dig.Dejustitia et jure, 1.1, L. 7,§1, Pomponius.
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11. Le droit commercial est du droit des gens, dans le sens

romain de l'expression (1), c'est-à-dire qu'il s'applique pleinement

aux étrangers. Il n'y a donc pas à s'inquiéter ici de la difficulté

d'interprétation que présente l'art. 11 du Code civil, relativement

aux droits dont les étrangers n'ont la jouissance en France que sous

la condition de la réciprocité diplomatique. Certaines gênes imposées

ordinairement aux étrangers, sont écartées en matière commerciale,

comme la caution judicatum solvi (C. civ., art. 16; C. proc. civ.,

art. 423). Notre jurisprudence, qui pose en principe que les tribunaux

français sont incompétents pour connaître des procès entre étran-

gers, admet en matière commerciale leur compétence pour les étran-

gers là où cette compétence existerait s'il s'agissait de Français (2).

12. Du DROITINDUSTRIEL.— On rapproche souvent du droit

commercial le droit industriel. Le droit industriel, dans un sens

large, est le droit propre aux trois grandes branches de l'industrie

indiquées plus haut (n° 3). Les relations que l'industrie fait naître

entre les particuliers sont ordinairement régies par le Code civil ou

le Code de commerce; par suite, l'on réserve plus spécialement le

nom de droit industriel à l'ensemble des dispositions législatives

réglant les rapports de l'industrie avec les particuliers ou avec l'État,

et ayant souvent pour but d'apporter des dérogations à la liberté du

travail, en organisant des monopoles ou en conférant à l'autorité

publique le droit d'intervenir pour autoriser et surveiller l'exercice

d'une industrie. Ces dispositions n'ont pas été codifiées; elles tou-

chent à des questions encore très-discutées et ainsi elles sont exposées

(1)Accarias,Précis de droit romain, I, n. 7.

(2)Ch. req. 22 novembre1875,S. 1876.1.213et J. pal. 1876.5U; D. 1877.
1. 373.V. en ce sens: Féraud-Giraud,Dela compétencedestribunauxfrançais
pourconnaître descontestationsentreétrangers, p. 29-31.Nousconstatonscette
jurisprudencetout en faisantdesréservessur sonexactitude;nousn'admettons
pasleprincipedel'incompétencerésultantdela seuleextranéitédesparties,mais
cen'estpaslelieudediscutercepoint,Cf.Glasson,Dela compétencedestribunaux

françaisentreétrangers.—Leprojetde Codede procédurecivile, élaborépar
une Commissionextraparlementaireinstituéeen 1883,reconnaît,en principe,
la compétencedes tribunaux françaispour les contestationsentre étrangers,
V. art. 10 de ce projetet le rapportadresséau Présidentde la Républiquepar
le Gardedessceaux(Journalofficieldu 29 décembre1885).

Déjàdansnotre.très-anciendroit, alors qu'onétait leplusdur pour lesétran-

gers,lesbiensdescommerçantsétrangersvenantauxfoiresétaientaffranchisdu
droitd'aubaine.



8 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

à des modifications fréquentes; la codificationserait, du reste, difficile

à raison du peu de lien qui existe parfois entre les diverses matières.

Nous citerons comme rentrant dans le droit industrielles lois sur les

mines, sur la propriété industrielle (brevets d'invention, dessins et mo-

dèles industriels, nom commercial, marques de fabrique et de com-

merce), sur les chemins de fer, sur la condition des ouvriers (livrets,

apprentissage, travail des femmes et des enfants dans les manufac-

tures, coalitions, associations et syndicats professionnels, etc.) (1).
Cette branche du droit est distinguée des autres surtout par les

économistes. La plupart des jurisconsultes ont l'habitude de répartir

les matières du droit industriel soit dans le droit administratif (lois

sur les mines, le travail des enfants dans les manufactures, etc.),

soit dans le droit commercial (nom commercial, dessins et modèles

industriels, etc.) (2).

II. - Notions historiques sur le Commerce et le Droit

commercial.

13. Sans faire ici une histoire complète du commerce ou même du

droit commercial, il importe de marquer les caractères principaux du

commerce aux différentes époques et d'indiquer en même temps les

textes législatifs ou autres qui ont été les sources de la législation

actuelle (3).

(1)Dansquelquespays étrangers,spécialementen Allemagne(loi du 21 juin
1869)et en Autriche(loi du 20 décembre1859),ona commencéune sortede
codificationdu droit industriel.Maisles lois de ces deuxpays,désignéessous
le nom de Gewerbeordnungen,sont loinde traiter de toutesles matièresqu'on
peut comprendredans cette branche du droit.Ainsices lois s'occupentbien
notamment de l'apprentissage,des livrets d'ouvriers,du travail des enfants

dans les manufactures,etc.; maisil n'y est questionni desbrevets d'invention,
ni desdessinset modèlesindustriels,etc., qui formentl'objet de loisspéciales.
— Il y a aussien Hongrieuneloi sur l'industriedu 21mai 1884(Annuairede

législationétrangère,1885,p. 329).—En Espagne,onprépare un Codeindus-
triel qui traitera notammentdela propriétéindustrielle.V. Lapropriété indus-

trielle,1888,page39.

(2)L'expressionGewerberecht,qui correspondexactementa celle de droit

industriel,tendà être courammentemployéeenAllemagneet en Autriche.— V.
Coursde Droit industriel,par Waelbroeck,professeurà l'Universitéde Gand

(2 vol. in-So,1863).—Renouard,Le Droit industriel dans ses rapportsavec

lesprincipesdu Droitcivil sur lespersonneset sur les choses(1vol.in-So,1860).

(3)Outre les histoiresgénéralesdu commerce,on consulteraavec fruit sur
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14. DU COMMERCEET DUDROITCOMMERCIALDANSL'ANTIQUITÉ.

— Il y a eu dans l'Antiquité des peuples très-commerçants, comme

les Phéniciens, les Carthaginois, les Grecs; Sidon, Tyr, Alexandrie,

Carthage, Rhodes, célèbre par ses lois maritimes (1), Corinthe,

Marseille, ont été des places de commerce très importantes. Rome

s'est peu préoccupée du commerce qu'elle laissait aux peuples

vaincus et de l'industrie qui était aux mains des esclaves. Un peuple,

qui considère la guerre comme le moyen le plus légitime d'acqui-

sition (2), ne peut être un peuple industriel et commerçant. Rome

ne s'enrichissait que par le butin pris à la guerre et par les tributs

imposés aux nations vaincues. Quand la décadence vint, elle ne put

même fournir à sa subsistance; l'agriculture, autrefois en honneur,

vantée par Cicéron comme l'occupation la plus digne d'un homme

libre (3), fut négligée et on fut obligé de faire venir de grandes

quantités de blé de Sicile et d'Afrique; outre cette denrée de pre-

le commerceet la législationde l'antiquité et du moyen âge de nombreux

chapitres de la Collectiondes lois maritimesantérieures au XVIIIesiècle,de

Pardessus.—L'ouvragede Molinier,Traité de Droitcommercial,dont le pre-
mier volumea seul paru, est précédéd'une introductionhistoriquedéveloppée
et intéressante.—V.Pigeonneau,Histoiredu commercede la France,lre partie,
Des origines à la fin du xve siècle. — Le traité de droit commercialde
Goldschmidt(Handbuchdes Handelsrechts)contient, dans le tome Ier, une

bibliographiecomplètedes ouvrages touchant au droit commercialdepuis
l'antiquitéjusqu'ànos jours.

(1) Ontrouvedans plusieursauteurs anciens, notammentdans Strabon,de

grands élogesdes lois maritimesdesRhodiensdont les Romainsse sontservis.
AuXVIesiècle,ona publiéun manuscritgrec intituléDroitnaval desRhodiens,
qui a été regardé commeauthentiquepar beaucoupd'auteurs,par Vinnius et

Valin,par exemple.Cetteopinion,depuis longtempscombattue,est définitive-
ment rejetéeaujourd'hui; des raisons philologiqueset historiquesdémontrent

qu'il n'y a là qu'un recueild'usagesnautiquesrédigéau moyenâge : ainsiil y
a des renvoisà la loi romaine; certainesdispositionssur despointsessentiels
sontcontrairesà desdécisionsquele Digestedéclareemprunterà la loiRhodia.
Voirla dissertationspécialede Pardessus,op. cit. liv. 1,ch. VI.

(2)Voirle passagebienconnude Gaïus,Comm.IV,§ 16.

(3)Omniumrerum, ex quibusaliquid acquiritur, nihil est agricultura me-

liusj nihil uberius— nihil homineliberodignius. Plus haut, Cicéronavait
dit: Mercatura,si tenuisest,sordidaputanda est: sin magnaet copiosa,multa

undiqveapportons,nonest admodumvituperanda, Deofficiis,I, 42.—Unecons
titutiondeConstantindécide que les sénateurs et autres grands personnages
encourront l'infamie s'ils veulent donner les droits d'enfants légitimesaux
enfantsqu'ilsauraient eus de femmesde conditionvile,esclaves,affranchies,
comédiennes,tabernarieo,C.Il De naturalibus liberis, V,27. — On voit que
lesRomainsavaientpour le commercede détail autant de dédainque les aris-
tocratesdel'ancienrégime(n° 38).
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mière nécessité, on envoyait à Rome beaucoup d'objets de luxe, tels

que parfums, épiceries, pierreries, pourpre, ivoire, etc; il faut y

ajouter les esclaves dont le commerce était très-important. La do-

mination romaine a favorisé les relations commerciales en faisant

de pays très divers et très éloignés les uns des autres des provinces

d'un seul empire entre lesquelles les communications furent faci-

litées en droit et en fait.

15. Ce qui vient d'être dit explique suffisamment pourquoi nous

n'avons qu'une notion incomplète de la législation commerciale de

l'antiquité. Les peuples les plus commerçants nous ont laissé peu de

documents sur leur droit (1). Ce n'est pas à dire que certaines ins-

titutions commerciales ne remontent pas à l'antiquité. On a cru pou-

voir démontrer depuis quelques années que l'origine de plusieurs de

ces institutions doit être cherchée dans les pays de l'Orient (Egypte

et Assyrie,etc.); à défaut de textes législatifs, on a eu recours pour

le démontrer à des inscriptions et à des manuscrits (2). Nous ne connais-

sons d'une manière exacte et détaillée que la législation romaine, et

précisément le commerce n'a jamais eu un grand développement

chez les Romains (n° 14). Les principes ordinaires du droit privé

étaient en général suffisants, et nous ne trouvons pas dans les compi-

lations deJustinien une partie spécialement consacrée aux opérations

commerciales. Sans doute, dans les titres du Digeste où il est traité des

divers contrats, certaines règles s'appliquent plus souvent aux actes

inspirés par la spéculation ayant un caractère commercial, mais il n'y a

là rien d'essentiel (3). On rencontre cependant aussi des dispositions

plus spéciales, par exemple sur les effets du commerce terrestre ou

maritime pratiqué par des esclaves pour le compte de prépo-

(1)Éludes sur les antiquités juridiques d'Athènes,par E. Caillemer,1865.
La premièreest intitulée: lesinstitutionscommercialesd'Athènes au sièclede

Démosthène;et la seconde: lettresde changeetcontratsd'assurances.

(2)Y. Eug.Revillout,CoursdeDroitégyptien; Eug.Revillout,lesobligations
en droit égyptien,avecun appendicesur le droit de la Chaldéepar Eugèneet

VictorRevillout.
On peutlire aussi avecintérêt, au point devue des idéesgénérales,la le-

çond'ouvertureducoursdeM.PaulGuiraudpubliéedansla Revueinternatio-
naledel'enseignement(1888,1,pag. 225et suiv.)sousle titre suivant: del'im-

portancedesquestionséconomiquesdans l'antiquité.

(3)On trouvedes exemplesdans les titres consacrésà la vente,aux vices

rédhibitoires,au louage,à la société.
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sants (1), sur le prêt à la grosse (2), sur le jet maritime et la contribu-

tion (3), sur la responsabilité de l'armateur à raison des faits du ca-

pitaine et des gens de l'équipage (4). On remarquera que ces dis-

positions se rapportent presque exclusivement au commerce de

mer (5); cela tient à ce que les opérations maritimes surtout ont

des caractères nettement tranchés qui les distinguent des opérations

ordinaires et qui font que les principes généraux du droit ne suf-

fisent pas pour les régir (n° 7). Au Moyen-Age, les tentatives de

codification du droit commercial commencèrent également par le

commerce maritime (nos 23 et 24).

Si nous ne trouvons pas une législation commerciale proprement

dite même dans les compilations romaines, le droit romain n'en a pas

moins exercé une certaine influence sur la formation et le dévelop-

pement du droit commercial moderne; les jurisconsultes du Moyen

Age se servirent plus ou moins heureusement des principes qu'ils

trouvèrent dans le droit romain pour édifier leurs théories sur les

matières commerciales non prévues par le droit positif.

16. Du COMMERCEAU MOYENAGE.—Par suite de la chute de

l'Empire d'Occident (476 après J.-C.), du désordre et de l'anarchie

qui en furent les conséquences, le commerce se trouva singulièrement

restreint dans son action. La plupart des peuples de l'Europe, unis

par leur sujétion commune à Rome, furent brusquement séparés. Les

relations, déjà difficiles dans l'intérieur d'un même État, furent pres-

que impossibles entre États différents; les communications maritimes

furent fréquemment troublées par la piraterie. Cependant, en France,

quand les Mérovingiens eurent assis leur pouvoir, le commerce prit de

bonne heure une certaine importance, surtout dans le Midi, où Mar-

(1)Dig. XIV,1, DeexercitoriaactionP;XIV,3, DPinstiloria actiona;XIV,1,
De tributoria I/clione.—CodedeJustinien,Deexerciloriaet instiloria action*',
IV,25.

(2) Dig.XXII,2, DPnautico fuenore;Code,IV,33,itl.
(3)Dig.XIV, -, DeIPQPRhodidde jaclu.
(i) Dig. IV,9, Nautir, caupones,stabularii ut recepta restituant; VI1, 5,

Furttailvertusnautasetc.

(5) Dansla Collectiondes luis maritimes antérieures au XVIIIesièclepubliée
par Pardessus,ontrouvetous lestextesdu droit romainqui, deprès ou de loin,
touchentau commercemaritime(t.1, p. 85-132),ainsi que des conjecturesau
sujetdu 53e livredes Basiliquesqui était consacréà cette matiere et qui est

perdu.
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seille, Arles, Narbonne devinrent florissantes. Ces villes nouèrent avec

le Levant des relations qui se développèrent sous Charlemagne (1),

à partir duquel les Européens furent, dit-on, connus dans les pays

orientaux sous le nom de Francs.

17. Les communications, facilitées par l'extension de la domina-

tion carolingienne, furent bientôt arrêtées dans leur essor par le

morcellement résultant de la féodalité. Les habitants des nombreux

petits États qui se formèrent alors étaient plus séparés que ne

l'avaient été ceux d'un grand État comme l'Empire de Charlemagne.
Ils vivaient exclusivement chez eux et étaient disposés à traiter les

étrangers comme des ennemis. De plus, à cette époque, c'est la pro-

priété foncière qui domine exclusivement; l'homme est en quelque

sorte subordonné à la terre qui lui assigne sa condition. C'est seule-

ment peu à peu que le commerce et l'industrie donneront de grands

développements à la propriété mobilière, faciliteront l'émancipation

des individus et des villes, provoqueront le mouvement communal

et la formation du tiers-état (2).

18. Les croisades eurent une grande influence sur ce développe-

ment (3). On a pu dire qu'elles furent pour le xne siècle ce que de-

vaient être pourle xvie la découverte de la route des Indes et celledes

deux Amériques (4). Outre les conséquences produites dans l'inté-

rieur de chaque État par l'appauvrissement de la noblesse qui em-

prunta aux commerçants, engagea ou vendit ses terres pour se rendre

aux expéditions d'outre-mer, elles eurent des résultats directs qui

intéressent le commerce. Les mers d'Orient furent explorées par des

navigateurs de tous les pays, de Lubeck et de Brême comme de Mar-

seille, de Venise et de Gênes, qui se rencontrèrent ainsi et apprirent

à se connaître. La police des mers fut mieux faite, la navigation ren-

due plus sûre, la construction des navires perfectionnée. Des rela-

tions régulières s'établirent entre les divers pays et on ne tarda pas

à sentir le besoin de règles uniformes. Des procédés industriels fu-

(1) Onsait qu'il envoyaune ambassadeau califeHaroun-al-Rascliid.

(2)V.Pigeonneau,op. cit., p. 91et suiv.,laFrancefeodalejusqu'à l'époquedes
croisades.

(3) Voirunchapitreintéressantde l'Histoiredel'économiepolitique,deIJlan-

qui, t. I, chap.XIX.
(4) Pigeonneau,op. cit., t. 1,p. 129.
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rent empruntés aux Grecs et aux Sarrasins pour le travail des tissus

et des métaux, pour les verreries, etc. Des plantes utiles, comme le

maïs, furent introduites en Occident.

19. Le commerce prit surtout une grande extension dans les villes

italiennes (Venise, Gênes, Florence, etc.), auxquelles il donna la ri-

chesse et l'indépendance. C'est chez elles que se formèrent les pre-

mières coutumes commerciales souvent constatées dans des statuts

locaux (1); on leur doit plusieurs institutions ou procédés utiles au

commerce, et le droit commercial y resta toujours en honneur (2).

Les villes du nord de l'Europe s'organisèrent de bonne heure

pour se prêter une assistance réciproque contre les dangers

que l'état rudimentaire des relations internationales faisait courir

alors à ceux qui sortaient des bornes resserrées de leur pays

pour trafiquer à l'étranger (3). Du reste, l'idée d'association joue le

plus grand rôle dans le commerce du moyen âge; ceux qui exercent

la même profession, la même industrie, s'associent, se forment en

corporation pour avoir plus de force, afin de défendre leurs droits

et de résister à l'oppression. On verra plus loin avec quelque

détail ce qu'ont été les corporations dans notre ancienne France et

le rôle qu'elles ont joué dans l'histoire du commerce et de l'indus-

trie (4) (V. nos 32 et suiv.).

(1)Lastig,Entwicklungswegedes Handelsrechts.

(2) Voir Frémery,Etudes de droit commercial: ch. II, des sourcesdu droit
commercial.

(3) Rien de plus curieux, mais malheureusementde plus compliqué,que
l'histoirede la célèbre ligue hanséatique,que l'on considèreles rapports des
membresde la ligueentre eux ou leurs rapports avec les étrangers. C'était la
réuniond'un grandnombrede villes, séparéesles unes desautres par despays
quelquefoishostiles, ne jouissant pas toujoursd'une grande indépendance;il
n'était pas facilede relier ces éléments disparates et épars. Sans doute on
n'arriva jamais à constituerune autorité centralebien énergique, néanmoins
l'associationfut puissanteet rendit de grands servicesà ses membres.Quant
aux rapportsde la ligueavec lespaysétrangers, on les a justementcomparés
à ceuxque les Européensentretiennentactuellementencore avec la Chineet
le Japon.Elle avait des comptoirs,composésde bâtimentsisoléset formantun

quartier distinct; ces comptoirsétaientsousla directiond'un magistratnommé

par la liguequi était chargé des rapports avec l'autorité locale. V. Blanqui,
op. cit., I, ch. XVI;Pardessus,op. cit., Il, 435et suiv.; Worms,Histoirecom-
mercialede la liguehanséalique,Paris, 1864. — Sur les diverseshansesfran-

çaises,V. Pigeonneau,op. cil., p. 113 et suiv.

(4)Undocumentimportantqui se réfèreaux corporationsdu moyenâge est
le Registredes métiers de Paris, rédigé sous Saint Louispar Etienne Boileau
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20. Au moyen âge, les foires ont une grande importance (foires
de Champagne, du Lendit, de Notre-Dame du Puy, en France); elle

tient à la difficulté, surtout au peu de sûreté des voies de commu-

nication; ces foires servaient de rendez-vous aux acheteurs et aux

vendeurs d'abord du même pays, puis de pays souvent éloignés. Des

mesures nombreuses furent prises pour les favoriser, soit en proté-

geant ceux qui s'y rendaient, soit en assurant l'exécution des marchés

qui s'y concluaient (1).

21. Deux traits du commerce du moyen âge dignes d'être remar-

qués spécialement, sont le caractère du commerce de banque et la

situation des Juifs et des Lombards. La très grande diversité des

monnaies, leurs altérations fréquentes par les souverains eux-mêmes

rendaient la tâche des banquiers ou changeurs beaucoup plus déli-

cate qu'elle ne l'est aujourd'hui. Pour les opérations de banque

proprement dites, ils avaient à lutter contre d'autres obstacles: la

prohibition du prêt à intérêt empruntée au droit canonique, les dif-

ficultés et les risques du transport des fonds, les lois de certains

pays prohibant la sortie des métaux précieux; la lettre de change

devait les aider à les surmonter (2). Quant aux Juifs, ils furent les

commerçants les plus actifs et les plus ingénieux, par la raison bien

simple que le commerce était la seule occupation qui leur fût per-

mise et que la richesse mobilière était la seule qui leur fût acces-

sible. Leur dispersion, les relations qu'ils entretenaient les uns avec

les autres, leur faisaient connaître exactement les besoins et les res-

sources des divers pays; les dangers qui les menaçaient incessam-

ment, les forçaient à s'ingénier pour rendre leur fortune très mobile;

aussi perfectionnèrent-ils les procédés commerciaux, et tirèrent-ils

promptement parti de la lettre de change, s'ils ne l'inventèrent pas (3).

prévôtde Paris; il avait été préparépar une grandeenquêtedestinéeà cons-
tater lescoutumes,traditionset pratiquesdu commerceet de l'industrie.Voir,
sur cette époque,lesEtudessur l'industrie et la classeindustrielleà Paris au
XIIIeet au XIVesiècle,par GustaveFagniez,1 vol.in-8,1871.

(1) Voirà la table du Recueilgénéraldes anciennesloisfrançaisesd'lsam-

bert, v° Foires, la longuesériedes ordonnancesrelativesaux foires.V. aussi
lesdétailsintéressantsdonnéssur lesfoirespar Pigeonneau,op. cit.,p. 205etsuiv.

(2)Sur le commercede banqueau moyenâge, voir Iolinier, Introduction,
XXXVIet XXXVII.

(3; Blanqui,op. cit., ch. XV.— Pigeonneau,op. cit., t. 1,pages126 et 127,
231et Il., 242et S'J248et s.
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Dès le XIIe siècle, apparaissent des marchands italiens d'ori-

gines diverses, désignés d'abord sous les noms d'Ultramontains et

de Transalpins, confondus ensuite sous le nom de Lombards.

Comme les Juifs, les Lombards faisaient la banque, prêtaient à inté-

rêts et se livraient au commerce notamment des objets d'orfèvrerie et

des pierres précieuses (1); comme eux, les Lombards furent souvent

l'objet d'expulsions et de confiscations arbitraires. Mais ils avaient sur

les Juifs l'avantage de n'être pas serfs et mainmortables, d'avoir une

patrie et de n'être pas mis hors la loi à raison de leur religion (2).

22. DU DROITCOMMERCIALAU MOYENAGE.— On peut y faire

rentrer des documents très divers se référant à l'exercice du com-

merce ou de l'industrie pour les protéger ou les réglementer (con-

cessions de privilèges par les rois, les seigneurs ou les villes, à

certaines corporations, etc.). Les seuls à mentionner ici ont trait

aux contrats et opérations du commerce et rentrent ainsi dans le

droit commercial proprement dit. Pendant longtemps le droit romain

et la coutume servirent seuls de guides; puis, les relations se multi-

pliant et augmentant d'importance, on songea à poser des règles

précises ou tout au moins à mettre des coutumes par écrit pour

éviter les difficultés que présente toujours la constatation d'un droit

purement coutumier. C'est pour le commerce de mer que ce besoin

de fixité se fit particulièrement sentir; c'est pour lui que furent

rédigés plusieurs recueils importants (nos 7 et 15). Malheureusement

la plus grande incertitude règne encore sur l'origine, sur le caractère,

et sur l'époque de la rédaction de ces recueils (3).

23. Le plus important de ces documents est le Consulat de la

mer, c'est-à-dire l'ensemble des règles que devaient suivre les juges

des matières maritimes, le mot consuls étant employé depuis long-

temps pour désigner les juges de commerce (4). C'est un recueil

sans ordre, comprenant 297 chapitres, mais les 45 premiers sont

(1)Ordonnancesde 1269et de 1274.
(2) La langueallemandea conservédesexpressionsqui rappellent les opé-

rations auxquelles les Lombards se livraient: Lombard-Darlehn,prêt sur

gage; der Lombardverkehrciner Bank,les avancessur titres d'une banque.
(3)Ontrouvesur chacun decesrecueilsdesdissertationstrès complètesdans

la CollectiondesloismaritimesantérieuresauXVIIesiècle,publiéepar Pardessus.

(4) « En la mer du Levant, les juges de la marine ont retenu le nomde
consuls. Voilà pourquoi la juridiction qui était de la compétencede cette
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uniquement relatifs à l'élection des juges-consuls de Valence et à la

procédure à suivre devant eux. Il constate le droit maritime en

vigueur dans la Méditerranée, et il a joui de la plus grande autorité:

Consulatus maris, in materiis maritimis, tanquam universalis con-

sueludo habens vim legis, inviolabililer altendenda est apud omnes

provincias et nationes, disait encore Casaregis au XVIIIesiècle.

On n'est d'accord ni sur la date, ni sur le lieu, ni sur la langue,
ni sur le caractère de la rédaction originale. Les opinions varient,

quant à la date, de la fin du xle au commencement du xve siècle:

des auteurs penchent pour la fin du XIe siècle, Pardessus pour le

xme siècle. Plusieurs villes s'en disputent l'honneur, mais il n'y a

vraiment à hésiter qu'entre Marseille et Barcelone, et les plus grandes

probabilités sont pour cette dernière ville, oùle Consulat dut être ré-

digé en langue catalane (1). Enfin, bien que des auteurs aient pensé

qu'il avait été composé sur l'ordre des rois d'Aragon et sanctionné par

divers souverains, ce n'est, selon toute vraisemblance, qu'un coutu-

mier;on n'y trouve, en effet, aucun caractère de commandement,

mais des définitions, des exemples, des raisons, comme dans une

œuvre doctrinale où l'on constate et l'on explique en même temps les

ûsages existants. Aussi se tromperait-on, selon nous, en considérant

le Consulat de la mer comme la première codification du Droit

commercial (2).

24. Le droit en vigueur dans l'Océan eut sa formule dans le

recueil intitulé Jugements ou Rôles d'Oléron, qui soulève les mêmes

difficultés. Clairac, auteur d'un ouvrage sur les Us et coutumes de

la mer, publié en 1647, en indique ainsi l'origine: « Au même

espècede magistratsmaritimes,fut appeléeconsulat,nomqu'elle porte encore
dans plusieursvillesmaritimesd'Espagneet d'Italie. Ondut aussi donnerle
nom de consulatauxlois qui servirent de règlesà ceux qui avaientrecoursà
cette juridiction et l'étendre même au livre qui contenaitces mêmeslois.»

Azuni,Droit maritime de l'Europe(1805).
(1)Pardessusen a publié pour la premièrefois une traduction complète.

— On peut aussi consulter l'introduction du traducteur, SantiagoOlivay

Bridgman,Resenade las leyesmercantilesvigentesen losprincipalesestados de

Europay America,por Ch. Lyon-Caen.
(2)M.Bridgmanest tombédanscetteerreurdans l'introductioncitéeà la note

précédente.V. Glasson,le premierCodede commerce(Bulletinde l'Académie

dei 8ciencesmomleset politiques,1888); F. Daguin,Bulletinde la Sociétéde lé-

gislationcomparée,1888,p. 337et 338.



DUDROITCOMMERCIALAUMOYENAGE. 17

2

« temps où les coutumes de la mer du Levant, insérées au livre

« du Consulat de la mer, furent en vogue et en crédit par tout

« l'Orient, la reine Eléonore, duchesse de Guyenne, de retour de la

« terre sainte, fit dresser le premier projet des jugements intitulés

« Rôles d'Oléron, du nom de son île bien-aimée, pour servir de lois

« dans l'Océan. » Cette histoire, bien qu'acceptée par des auteurs

considérables, comme Valin, Emerigon, etc., est aujourd'hui géné-

ralement rejetée. Suivant Pardessus, on ne peut y voir un recueil

émané de l'autorité souveraine pour deux raisons. Ces sortes d'actes

portent toujours le nom du prince ou du corps qui les promulgue;

il n'y a rien de pareil dans les rôles d'Oléron, la teneur même des

articles prouve.que c'est une collection d'actes de notoriété attes-

tant la jurisprudence sur des points donnés; chacun se termine ainsi:

et ce est le jugement en ce cas. Comment du reste expliquer sans

cela le titre même donné au recueil? Le nom de rôles ou rooles

doit venir de ce que les jugements s'écrivaient sur des rouleaux de

parchemin. Le lieu de la rédaction primitive n'est pas connu. Rien

dans le contenu n'est spécial à Oléron; peut-être une ancienne copie

avait-elle été certifiée par un fonctionnaire de cette île. Les Anglais

prétendent que ce recueil a une origine anglaise, mais cette opi-

nion n'est guère admise que par eux. La date de la composition

semble devoir être fixée au XIIeou au XIIIesiècle. Quoi qu'il en soit

de tous ces points obscurs et plus importants pour des historiens

que pour des jurisconsultes, ce qui est certain, c'est que ce recueil

eut une grande autorité dans tout l'Océan; plusieurs peuples l'adop-

tèrent ou le reproduisirent avec quelques modifications. On peut

citer: les Jugements de Damme et lois de Westcapelle(deux villes très

commerçantes au moyen âge), qui sont la traduction des rôles d'Olé-

ron pour les Pays-Bas méridionaux; le Droit maritime de Wisby ou

recueil de coutumes observées sur les côtes de la Baltique (les

décisions sont empruntées aux rôles d'Oléron et au consulat de la

mer); les Recès de la hanse teutonique, rédigés au XVIesiècle.

25. Enfin, il faut signaler un recueil rédigé à Rouen, au

XVIesiècle, par un auteur resté inconnu, le Guidon de la mer.

L'édition de 1607 porte que l'ouvrage est publié derechef; c'est la

seule indication un peu précise qu'on ait sur la date. Ce recueil ne
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s'occupe pas de l'ensemble du droit maritime, mais spécialement du

contrat d'assurance, dont l'usage s'était développé depuis la con-

fection des recueils précédents; il contient aussi des détails sur

quelques autres matières, comme les prises, les représailles, le con-

trat à la grosse. Les règles sont exposées avec beaucoup de clarté

et de bon sens; aussi les rédacteurs de la grande Ordonnance de 1681

sur la marine s'en sont-ils approprié la plus grande partie (n° 31).

26. Du COMMERCEET DU DROITCOMMERCIALDANSLES TEMPS

MODERNESJUSQU'ALA RÉVOLUTIONDE1789. — Au commencement

de cette période, deux événements, la découverte d'un passage aux

Indes par le cap de Bonne-Espérance et celle de l'Amérique,

« ouvrirent au commerce des routes et des régions inconnues,

« déplacèrent tous les intérêts, créèrent des positions nouvelles,

« détruisirent les anciennes et changèrent la face du monde (1). »

La Méditerranée cessa d'être le centre exclusif des intérêts commer-

ciaux; la prospérité des villes italiennes, déjà atteinte par la chute

de Constantinople, déclina rapidement et l'influence passa aux États

occidentaux, à l'Espagne et au Portugal d'abord, qui se signalèrent

par la hardiesse heureuse de leurs navigateurs, à la France, à la

Hollande et à la Grande-Bretagne ensuite. C'est à la fin du

xve siècle que des colonies sont fondées et que commence à se for-

mer le système ou pacte colonial qui devait jusqu'à nos jours régir

les rapports entre les colonies et la métropole (2).

27. En France, le commerce prit un développement de plus en

plus grand. De nombreuses Ordonnances s'en occupèrent, elles le

gênèrent souvent de bien des manières, mais leur multiplicité même

indique l'importance du sujet. Tous les souverains et tous les minis-

tres ne furent pas également convaincus de la nécessité de proté-

ger le commerce et l'industrie. Les préférences de Sully étaient

pour l'agriculture; Colbert, au contraire, s'efforça par tous les

moyens de favoriser l'essor du commerce et de l'industrie nationale.

Il était réservé à l'avenir de trouver la meilleure solution, qui est de

(1) V. Pardessus,discourssur l'origineet lesprogrèsdela législationetdela

jll1'iS)!l'udenceCOIIiII/P/'C¡ale.
(2)Il sera parlé du systèmeou pactecolonialdans l'introductionspécialede

la partie de cetouvrageconsacréeau droit maritime.
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donner la plus grande liberté au travail, quelles que soient les

formes sous lesquelles il se manifeste.

28. Les monuments législatifs les plus importants de cette pé-

riode nous intéressent particulièrement; ils sont les sources directes

de la législation actuelle. Il est utile de remarquer d'abord qu'à

partir du XVIesiècle, la monarchie française ayant centralisé tous

les pouvoirs et étant devenue très jalouse de son autorité, ce ne sont

plus ni des coutumiers ni des statuts locaux qu'on rencontre; c'est

par des Ordonnances que le droit se développe désormais. Une des

plus importantes est celle de novembre 1563, œuvre de l'Hospital,

qui crée la juridiction des juges et consuls de Paris et règle leur

compétence. Le roi déclare dans le préambule qu'il l'a rendue sur

la requête à lui adressée par les marchands de sa bonne ville de

Paris, pour le bien public et abréviation de tous frais et différends

entre marchands qui doivent négocier ensemble de bonne foy, sans

être adstraints aux subtilitez des lois et ordonnances. Les principes

essentiels de la juridiction commerciale actuelle sont déjà dans cet

édit mémorable, dont l'œuvre eut plus d'une fois besoin d'être pro-

tégée contre les attaques de la juridiction civile.

29. Sous Louis XIV se produisit un mouvement législatif considé-

rable. Colbert donna une vigoureuse impulsion à la marine, au

commerce, à l'industrie, et fit rendre une série d'Ordonnances à

ce sujet (1). Il yen a deux qui, pour le jurisconsulte, priment toutes

les autres, celle de 1673 sur le commerce et celle de 1681 sur la

marine. Ces Ordonnances, qui étaient de véritables Godes,assurent à

la France l'honneur d'avoir eu la première codification du droit

commercial (2).

30. Dans le préambule de l'Ordonnance de mars 1673, Louis XIV,

après avoir rappelé ses efforts pour rendre le commerce florissant

dans son royaume, dit qu'il a cru nécessaire de faire des règlements

(1)Histoirede Colbert,par P. Clément.Voiraussi le résuméde l'œuvrede
Colbertdans l'Histoirede Franced'II. Martin,XIII,110-154.

(2)Il a été indiquéplushaut (note2 de la page16)quecet honneura été re-

vendiquéà tort pour la Catalogne.C'està tort aussiqueM.Goldschmidt(Fland-
buchdesHandelsrechls,t. I,p.55)ditquel'AllgemeinesLandrechtde1794contient
la premièrecodificationdu droit commercialfaite dans le monde. V. sur ce
pointGlasson,le premierCodede commerce(Bulletindel'Académiedessciences
moralesetpolitiques,1888).
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capables d'assurer parmi les négociants la bonne foi contre la

fraude et de prévenir les obstacles qui les détournent de leur emploi

par la longueur des procès. L'Ordonnance est divisée en douze

titres, en général assez courts, consacrés aux matières les plus im-

portantes du commerce: c'est la matière des lettres de change qui

est la plus développée, c'est celle des faillites qui laisse le plus à

désirer (1). L'ordre suivi est à peu près celui qui a été adopté dans

le Code de commerce actuel; beaucoup de dispositions de ce Code

ont été empruntées à l'Ordonnance. Ce qui a fait le succès de celle-

ci, c'est qu'elle avait été préparée par une enquête sérieuse faite

auprès des principaux commerçants. Jacques Savary (2), ancien

négociant, fut un des commissaires chargés de la rédaction défini-

tive, et sa collaboration fut assez importante pour que quelquefois

on appelât l'Ordonnance le Code Savary; dans l'usage, on disait le

Code marchand.

Cette Ordonnance n'a suscité aucun travail d'une grande valeur

scientifique. Jousse (3), conseiller au présidial d'Orléans, en a

publié un commentaire exégétique que l'on consulte encore avec

(1) Ellea été complétéeoumodifiéepar uneséried'Ordonnancesou de Décla-
rations ducommencementdu XVIIIesiècle.—Ona fait ressortir la disposition
qui punissait de mort la banqueroutefrauduleuse,en oubliantqu'il n'y avait

guèrelà qu'une conséquencede la législationd'alors sur le vol; du reste, sui-
vant Jousse,les tribunauxn'appliquaientpas cettepeine.

(2)Savary,qui vécut de 1622à 1690,avait travaillé d'abord chezun pro-
cureuret un notaire,puis fait son apprentissagepourêtre reçu dans le corps
desmerciers;aprèsy avoirété admiset avoirassezrapidementfait sa fortune,
il s'occupade finances.Laréputationqu'il s'était acquisedans le commerce,
lit qu'on lui demandades mémoiressur le travail projeté dès 1670;« ses
mémoiresn'ayant pasdéplu, il fut mis au conseilde la reforme,où il se dis-

tingua tellementpar la soliditéde ses avis et par sa fermetéà s'opposeraux

adoucissementsdangereuxquel'intérêtinspiraitquelquefoissurcertainsarticles,
quepresquetousayant été dresséssur ses observations,M.Pussort,qui était
le présidentde la commission,n'appelait ordinairementcetteOrdonnanceque
le CodeSavary.» Nousempruntonsces détailsà une noticebiographiqueinsé-
rée en tête d'un ouvragede Savary,qui eut un grand succèsen France et à

l'étranger,le Parfait Négociant,dontla premièreéditionparut en 1675.C'est,
commel'auteur l'expliquetrès bien, un ouvragetout pratiquedestinéà ceux

qui veulentembrasserla professionmercantile,et qui contientplus de rensei-

gnementsprofessionnelset de conseilsmorauxque de notionsjuridiques.Ony
joint ordinairementun volumecontenantdesparèresou les avis et conseils
donnéspar Savarysur les plus importantesmatièresdu commerce.

(3) NouveauCommentairesur l'Ordonnancedu commerce,1 vol.in-12souvent-
réédité.
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fruit; il est clair et judicieux, mais un peu superficiel. Bornier (1) et

Boutaric (2) l'ont également annotée, mais très-sommairement. Ce

qu'il y a de plus remarquable, ce sont des commentaires sur des

matières spéciales, comme celui de Dupuy de la Serra sur les lettres

de change (3), de Pothier sur les sociétés et le contrat de change.

31. L'Ordonnance de la marine d'août 1681 est encore plus im-

portante que la précédente. Elle a un objet très étendu que le

préambule fait bien connaître: « Nous avons estimé que, pour ne

« rien laisser à désirer au bien de la navigation et du commerce, il

« était important de fixer la juridiction des contrats maritimes,

« jusqu'à présent incertaine, de régler la juridiction des officiers de

« l'amirauté et les principaux devoirs des gens de mer, et d'établir

« une bonne police dans les ports, côtes et rades qui sont dans

« l'étendue de notre domination. » Elle comprend ainsi le droit

maritime public et privé (n° 9). Elle est divisée en cinq livres

subdivisés en titres. Elle fut précédée d'enquêtes dans les ports,

puis préparée par une commission qui y travailla dix ans; on ne

sait pas d'une manière sûre le nom de son rédacteur, mais il est

probable que ce fut Levayer de Boutigny, longtemps avocat, puis

maître des requêtes. Cette Ordonnance, qui, suivant Valin, « est sans

contredit la plus belle de toutes celles de Louis XIV, » fut accueillie

avec admiration en France et dans toute l'Europe; la plus grande

partie de ses dispositions sont encore en vigueur ou ont passé, légère-

ment modifiées, dans des règlements postérieurs. Elle a exercé sur

les législations des pays étrangers une influence encore plus consi-

dérable que l'Ordonnance de 1673.

Valin a publié un commentaire de cette Ordonnance qui fait auto-

rité (4); il a été avocat, puis procureur du roi à l'Amirauté de La

(1) Ordonnancede LouisXIVsur le commerce,enrichie d'annotationset de
décisionsimportantes,par PhilippeBornier,lieutenantparticulieren la scm-
chausséede Montpellier,1 vol. in-12.

('2)Explicationde l'Ordonnancede LouisXIVconcernantlecommerce,Tou-

louse,1743.

(3)Cetouvrageintituléde l'art des lettresdechangesuivant l'ordre desplus
célèbresplaces de l'Europe a été publié en 1693 et traduit dans plusieurs
langues.On le trouvenotammentà la suite de l'éditionde l'Ordonnancedu
commercede 1673publiéeavecle commentairede Joussepar M.Bécane(1841).

(4)NouveauCommentairesur l'Ordonnancede lamarine,1760,2 vol. in-4.
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Rochelle. La partie des assurances, qui laissait à désirer dans le

commentaire de Valin, a été traitée d'une manière supérieure par

Emerigon, avocat de Marseille (1). Pothier a aussi laissé quelques

ouvrages sur le droit maritime, mais qui sont loin de valoir ceux

qu'il a consacrés au droit civil (2).

31 bis. Au XVIIeet au XVIIIesiècle des jurisconsultes d'une grande

valeur ont en Italie (n° 19) composé des ouvrages de droit com-

mercial qui sont encore aujourd'hui utilement consultés. On peut

citer les suivants:

Straccha, né à Ancône, donna de nombreuses consultations, fut

chargé de plusieurs ambassades sous le règne de Jules III et publia

principalement un grand ouvrage, Tractatus de mercaturâ seu

mercatore, composé de 1550 à 1555.

Sigismond Scaccia de Gênes, avocat à Rome, composa au

xvne siècle de nombreux ouvrages, spécialement le traité intitulé :

Tractatus de commerciis et cambio (1618).

Casaregis, né à Gênes Je 8 août 1670, enseigna le droit dans

cette ville etfut successivement auditeur de la Rote de Sienne etde la

Rote de Florence. Il mourut dans cette dernière ville le 9 août 1737.

Son principal ouvrage est intitulé Discursus legales de commercio.

32. Quelque soin qui eût été apporté à la confection des Ordon-

nances de Louis XIV, elles n'avaient pu échapper à l'influence du

temps; quelques-unes de leurs dispositions étaient tombées en

désuétude, d'autres avaient été modifiées par de nombreuses

Ordonnances; il y avait eu aussi des lacunes à combler. Il était

devenu assez difficile de combiner ces divers éléments, et on se

plaignait de l'obscurité de la législation commerciale. En 1787, une

commission fut nommée pour en préparer la révision; mais son

travail (3) fut mis de côté par suite de la gravité des événements po-

litiques qui survinrent bientôt; c'est seulement vingt ans après que

(1)Traité des assuranceset des contratsà lagrosse, 2 vol. in-4,Marseille,

1784; il a été réimpriméen 1826 par Boulay-Paty.Quelquesannéesavant,

Emerigonavaitpubliéun commentairegénéralde l'Ordonnancede1681.Onre-

marquedansValin et dansEmerigondestendancesdifférentesqu'onprétendex-

pliquerpar l'influencedesJugementsd'Oléronet par celledu Consulatdela mer.-
(2)Traités du contrat d'assurance,du prêt àla grosse,du louagemaritime.

(3)Cetravail impriméformeun volumein-4°.
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la refonte du droit commercial devait aboutir (n° 42). Avant d'examiner

l'influence de la Révolution sur les lois qui régissent le commerce

et l'industrie, il faut faire un retour en arrière et exposer le régime

auquel ils étaient soumis avant 1789.

33. Du RÉGIMEDESCORPORATIONS.DES JURANDESET DESMAI-

TRISES.— On trouve les marchands et artisans organisés en corpo-

rations dans les temps les plus reculés de notre histoire; ils eurent

particulièrement besoin de se réunir et de s'associer au Moyen Age

pour se soutenir mutuellement contre les exactions et les violences qui

les menaçaient de toutes parts (n° 19); l'individu aurait été forcément

brisé dans la lutte contre les privilégiés de toute sorte; la corpora-

tion seule pouvait vivre en se faisant accorder à son tour des privi-

lèges, puisqu'à cette époque, comme on l'a très bien dit, les libertés les

moins contestables, mises sans cesse en contestation, avaient besoin

d'être accordées en franchise et garanties par des chartes (1). La

corporation devait changer de nature avec le temps, devenir oppres-

sive à son tour, de telle sorte qu'après avoir favorisé la liberté du

travail, elle fut supprimée dès que cette liberté fut proclamée par la

loi. Il est impossible d'entrer ici dans les détails de cette transforma-

tion, qui se rattachent spécialement à l'histoire de l'industrie ou de

l'économie politique; on doit se borner à donner une idée de ce

qu'était dans son dernier état le régime des corporations (2).

34. Les différents commerces ou métiers étaient répartis entre un

certain nombre de communautés. Chaque communauté jouait un

triple rôle, comme corps de métier, comme confrérie religieuse et

comme société de secours; elle ne doit être considérée ici qu'au pre-

mier point de vue (3). Un corps de métier ne comprenait pas tous

ceux qui exerçaient un métier, mais seulement les maîtres, et

ne devenait pas maître qui voulait. Quelquefois le nombre des

(1) Renouard,Traité desbrevetsd'invention, p. 43.

(2)L'exposécompletde ce régimea été fait d'une manièreremarquablepar
M. E. Levasseurdans sonHistoire des classesouvrièresen FrancedepuisJules

Césarjusqu'à la Révolution,2 vol.in-8; en tête de son Histoiredes classesoit-
vrièresdepuis1789jusqu'ànosjours,le mêmeauteur a résumé l'état du com-

merceet del'industrieenFranceàla findel'ancienrégime.On trouveaussides

détails intéressantsdans l'ouvragede M.Renouardcité à la noteprécédente.

(3)Voirles curieuxdétails donnéspar M. Levasseursur la puissantecorpo-
ration desorfèvres,Hist. des classesouvrièresdepuis 1789,I, p. 44 et suiv.
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maîtres était limité (1); même en l'absence d'une limitation, il fal-

lait remplir une foule de conditions compliquées et onéreuses: être

d'abord apprenti pendant un temps dont la durée était déterminée

par les règlements, abstraction faite des aptitudes individuelles, être

ensuite compagnon pendant un temps également fixe, puis faire un

chef-d'œuvre et être admis par la corporation, qui voyait, en général,

avec déplaisir l'arrivée d'un concurrent; au commencement ou à la

fin de ces diverses périodes, il y avait à payer des droits élevés (2).

Les fils et les gendres de maîtres étaient dispensés de l'apprentis-

sage et reçus sur simple expérience, c'est-à-dire après examen

sommaire de leur capacité.

Les maîtres n'étaient pas tous dans la même condition; il y avait

entre eux une hiérarchie fondée sur la date de la maîtrise et aussi

sur les dignités qu'ils avaient obtenues. On distinguait notamment les

jeunes maîtres, ayant moins de 10 ans d'exercice; les maîtres

modernes, ayant plus de 10ans; les anciens maîtres ayant passé par

la jurande. Les maîtres nommaient un certain nombre d'entre eux

qui étaient chargés de représenter la communauté dans ses rapports

avec ses membres ou avec les pouvoirs publics, de veiller au main-

tien des statuts, au respect des droits de la corporation, à la récep-

tion des maîtres; c'est ce qu'on appelait les gardes ou les jurés,

quelquefois les syndics.

35. On comprend qu'on ait été jaloux d'un privilègeaussi chèrement

acheté que celui de la maîtrise, et qu'on ait combattu avec énergie

tout ce qui pouvait y porter atteinte. Il y avait d'abord une étroite

surveillance au sein de la corporation pour qu'aucun de ses membres

ne s'affranchît des règles des statuts quant au nombre des apprentis,

quant aux procédés de fabrication, etc. De plus, la corporation

veillait à ce que personne n'empiétât sur le métier dont elle avait le

monopole. Si l'on apprenait que quelqu'un travaillait chez lui sans

titre, on se se transportait à son domicile, on saisissait ses instruments

de travail, les objets fabriqués, on le condamnait à une forte amende,

(1) Depuisle XVIesiècle, le nombredes maîtresorfèvresà Paris avait été

fixéà 300.

(2)M. Levasseurévalue à 2.000livres au moinsle montantdes droitsà

payerpourarriver à la maitrisedansla corporationdesorfèvres.
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parfois même aux galères. Il n'était pas toujours facile de savoir

quel était exactement le domaine d'une corporation; chacune pré-

tendait élargir le sien et restreindre celui de sa voisine; il y a eu

des procès interminables entre les fripiers et les tailleurs, les savetiers

et les cordonniers, les menuisiers et les charpentiers (1). Les bou-

quinistes ne pouvaient vendre des livres neufs, les serruriers ne

pouvaient fabriquer les clous dont ils avaient besoin. Ces exemples

suffisent pour montrer quelles entraves étaient apportées à l'exercice

du droit le plus naturel, celui de gagner sa vie en travaillant.

36. Toutefois il n'y avait pas des maîtrises partout, mais seulement

dans les endroits les pfus importants. L'art 1er, tit. 1er de l'Ordon-

nance de 1673, commence ainsi: Es lieux où il y a maîtrise de mar-

chands, etc. — Il y avait des quartiers privilégiés dans lesquels le

travail était libre: c'est ainsi que s'est développée l'industrie du fau-

bourg Saint-Antoine à Paris. Certaines professions étaient libres

partout, comme celle de banquier (2). D'ailleurs, le régime des

corporations ne comprenait guère que ce qu'on appelle aujourd'hui

la petite industrie. Les manufactures proprement dites en étaient

affranchies, cela ne veut pas dire qu'elles étaient libres: l'adminis-

tration, sous des prétextes divers, exerçait sur elles une surveillance

gênante. Cette surveillance valait encore mieux que celle des corpo-

rations; elle partait d'idées erronées, mais plus élevées que celle de la

conservation et du développement d'un privilège. La royauté fit des

efforts pour enlever aux communautés leurs privilèges exclusifs ou

au moins pour les restreindre; elle professa ce principe, qu'on a déna-

turé parce qu'on n'en a pas compris le sens, à savoir que le droit de

travailler était un droit domanial et royal. « Proclamer que le tra-

« vail était de droit royal,c'était empêcher qu'il ne fût inféodé à ces

« petites souverainetés qui avaient fini, sous le nom de corporations,

« par former autant d'états dans l'État; c'était déclarer que les corpo-

(1)Onciteordinairementlesprocèsquefirent les tailleursdeParisaux fri-

pierspourétablir la lignede démarcationentre un habit tout fait et un vieil

habit; ils commencèrenten 1530et n'étaientpas finisen 1778.Dansunebro-
churepubliéeen 1821sur les corps de marchandset citéepar M.Renouard,
on évalueà 800.000livres la sommedépenséeannuellementpar les commu-
nautés de Parisen procèspour les seuls intérêtsde corps; les questionsde

préséanceétaientaussitrès fréquemmentagitées.
(2) V. Jousse,sur l'art. 6, tit. 1de l'Ord.de 1673,note3.



26 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

« rations ne jouissaient de leurs privilèges qu'à titre précaire et jus-
te tifier les tentatives d'affranchissement (1). » Malheureusement le

pouvoir absolu abusa de ce droit qu'il s'attribuait pour augmenter
ses revenus ou accorder des faveurs au détriment des véritables inté-

rêts de l'industrie. Ainsi le gouvernement créait des maîtrises pour
se faire des revenus à l'occasion de mariages ou de naissances de

princes: on lésait les intérêts des corporations, sans que le public

en profilât beaucoup. De 1691 à 1709, les besoins du trésor firent

créer plus de 40.000 officesdont beaucoup gênaient le commerce et

l'industrie; aucune transaction ne pouvait s'opérer sans qu'on appelât

le juré qui avait acheté le privilège exclusif d'auner, de peser, de

mesurer; il est à remarquer que ces offices, qui souvent étaient d'un

faible revenu et se vendaient assez cher, trouvaient toujours des

acquéreurs, ce qui explique le mot connu de Pontchartrain à

Louis XIV: « Toutes les fois que Votre Majesté crée un office,

Dieu crée un sot pour l'acheter. »

37. Non-seulement on n'était pas libre d'exercer telle ou telle pro-

fession, mais encore, en supposant qu'on eût le droit de se livrer à

une industrie, on ne pouvait pas toujours la pratiquer comme on l'en-

tendait. L'administration prescrivait les règles à suivre, notamment

pour les filatures, les tissages, les teintureries. Elle indiquait les lon-

gueurs, largeurs, qualités que devaient avoir les étoffes, les matières

qui devaient entrer dans leur fabrication. Les règlements pouvaient

avoir été rédigés par les hommes les plus habiles et consacrer les pro-

cédés jugés les plus sûrs et les plus avantageux; mais il était impos-

sible qu'ils tinssent compte des modificationsamenées parle temps,

par le talent des fabricants, par le goût des acheteurs. Ces règle-

ments étaient tout-à-fait distincts de ceux que chaque corporation

s'était donnés. Tout changement était une contravention sévère-

ment punie, quand même il aurait constitué une amélioration et

qu'il n'y aurait eu aucune intention de fraude. Ainsi, pendant

longtemps on ne put faire entrer que du castor dans la fabrica-

tion des chapeaux; c'était gênant, parce que c'était cher. On y meta

d'autres matières en avertissant les acheteurs. Il y eut des pour-

suites répétées; l'administration voulait favoriser les colonies qui

(1)Wolowski,Rtvnede législation,1843,1, 283.
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fournissaient le castor. En 1700, on permit sous certaines conditions

l'emploi du poil de lapin, du poil de chameau, mais on défendit,

sous des peines sévères, l'emploi du poil de lièvre. On comprend

que, conçus dans cet esprit, les règlements devaient être compliqués

et nombreux (1), entraîner des vexations infinies (2) et des frais

qu'en définitive, payaient les consommateurs. Comment les inven-

tions pouvaient-elles aboutir avec un pareil état de choses? seule-

ment par la faveur royale qui accordait un privilège à l'inventeur et

l'affranchissait ainsi des poursuites des corporations et des tracasse-

ries de l'administration. Pour un inventeur qui obtenait cette récom-

pense, combien étaient découragés ou allaient porter à l'étranger le

produit de leurs travaux (3) 1

38. A ces entraves apportées au commerce et à l'industrie, soit

par le système des corporations, soit par l'intervention abusive de

l'administration, il faut ajouter le poids d'impôts mal répartis, les

douanes intérieures, l'état rudimentaire des voies de communi-

cation. En outre, travailler constituait une déchéance: le noble

dérogeait, c'est-à-dire perdait son titre et ses privilèges, en se livrant

(1) En 1730,on publia à l'Imprimerieroyale lesRèglementsgénérauxet par-
ticuliersconcernantlesmanufactureset fabriquesdu Royaume,4 v. in-4.Qua-
rante ans plus tard, un inspecteurgénéral des manufacturesdisait: « Nous

avons, sur le seul fait des manufactures,plus de mille édits, déclarations,
instructions,arrêts et ordonnances.»

(2) « J'ai vu couperpar morceaux,dansune seule matinée,80, 90 et jusqu'à
100 pièces d'étoffe.J'ai vu renouveler cette scène chaque semaine,pendant
nombre d'années; j'ai vu confisquerplus ou moins de marchandisesavec

amendes;j'en ai vu brûler en place publique,les jours de marché;j'en ai vu
attacherau carcanavecle nomdu fabricant, et menacercelui-cide l'y attacher
lui-mêmeen cas de récidive. Tout cela était voulu par les règlements ou
ordonnéministériellement,et pourquoi? Uniquementpour une matièreinégale
ou un tissage irrégulier, ou pour le défautde quelquefil enchaîné,ou pour
celui de l'application d'un nœud, ou enfinpour une couleur de faux teint,
quoique donnée pour telle. J'ai vu faire des descenteschez des fabricants,
bouleverser leurs ateliers, répandre l'effroi dans leurs familles, couper les
chaînessur le métier, les enlever, les saisir, assigner,ajourner, faire subir
des interrogatoires, confisquer,amender, et pourquoi? pour avoir fait des

pannesen laine, qu'on faisait en Angleterreet que les Anglaisvendaientpar-
tout, mêmeen France; et cela, parceque nos règlementsne faisaientmention

quedespannesen poil. » Roland,Encyclop.méthodique,voManufactures.— Ce

passagea été souventcité; nous le reproduisonsnéanmoins,parcequ'il permet
de se rendrecomptede la manièrela plus précisedesvicesdu système.

(3)Voir les détailsdonnéspar M. Renouard,op. cit., p. 79et suiv.
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au commerce ou en exerçant un art mécanique (1). Des édits avaient

fait exception pour le commerce en gros que pouvaient faire les

nobles sans être obligés de se faire recevoir dans aucun corps de

marchands, ni de justifier d'aucun apprentissage (2).

Ce n'était qu'après une révolution que la liberté devait se substi-

tuer à ce système arriéré, aussi contraire aux intérêts des travailleurs

qu'à ceux des consommateurs. Cependant une réforme fut tentée par

l'ancien régime dans cette matière qui soulevait depuis longtemps

des plaintes très vives (3).

39. Turgoteut la gloire de faire cette tentative (4). Le préambule

de ]' idil portant suppression des jurandes et communautés de com-

merce, arts et métiers (février 1776) contient l'exposé du système

ancien et de ses inconvénients, en même temps que sa condamnation

au nom du droit naturel et de l'intérêt général. L'article 1er pose le

principe nouveau: Il sera loisible à toutes personnes, de quelque

qualité et condition qu'elles soient, même à tous étrangers, d'em-

brasser et d'exercer dans tout notre royaume telle espèce de com-

merce et telle profession d'arts et métiers que bon leur semblera,

même d'en réunir plusieurs. En conséquence, étaient supprimés

tous les corps et communautés des marchands et artisans, ainsi que

les maîtrises et jurandes, tous privilèges, statuts et règlements don-

nés auxdits corps et communautés. L'édit contenait des prescrip-

tions de police, des mesures transitoires, par exemple pour les dettes

des communautés supprimées. On pouvait regretter qu'on n'eût pas

(1) Certainescoutumes admettaientseulementque le noble pouvait être

réhabilité,aprèsavoir cesséses occupationsindustriellesou mprcantiles.

(2) Éditde décembre1701,art. 5; il étendait l'exception,qui n'était aupa-
ravant admiseque pour le commercede mer.

(3)Voirsurtout les vœuxdu tiers-état aux Étatsgénérauxde 1614 « Soit
la liberté du commerce,trafic et manufactures,remiseen tous lieuxet pour
touteschoses.» II. Martin,HistoiredeFrance,XI,600.— Danssontestament

politique,Colbertdisaitau Roi: «Les rigueursqu'ontient dans la plupart des
« grandesvillesdevotreroyaumepour recevoirun marchandest unabus que
c VotreMajestéa intérêt de corriger,car il empêchequebeaucoupde gensne
« sejettent dansle commerce,où ils réussiraientmieuxbiensouventque ceux
« qui y sont. » Et il insistait sur l'injusticequ'il y avait à empêcherceux

qui avaient l'industriede gagnerleur vie de le faire, parce qu'ils n'avaient

pas un brevetd'apprentissage.V.Renouard,op. cil., p. 58,59.

(4)Onconsulteraavec grand intérêt l'ouvrage suivant: Turgot,par Léon

Say (Lesgrands écrivainsde la France).
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tenu compte des intérêts lésés par la réforme; quand des abus sont

aussi anciens, on ne doit pas les supprimer sans indemniser ceux

qui ont acquis ce qu'ils ont pu assez légitimement considérer comme

des droits. Cet édit troublait trop de personnes dans la jouissance de

leurs privilèges pour ne pas soulever une vive résistance, et il ne

fut enregistré par le parlement de Paris qu'à la suite d'un lit de jus-

tice (1). Quelques mois après, Turgot était renvoyé du ministère et

un édit d'août 1776 remplaçait celui de février. L'article 1er créait

de nouveau à Paris six corps de marchands et quarante-quatre com-

munautés d'arts et métiers: « Voulons que lesdits corps et commu-

nautés jouissent, exclusivement à tous autres, du droit d'exercer les

commerces, métiers et professions qui leur sont attribués (2). » Il

serait injuste de dire qu'on rétablit simplement l'état de choses an-

térieur à Turgot; on supprima un certain nombre d'abus, on rendit

libres quelques professions, on réunit celles qui avaient le plus

d'analogie, etc. Mais il n'y avait là qu'une de ces demi-mesures

dont l'effet ne peut être de longue durée.

40. En supprimant les corporations, Turgot n'avait pas abrogé les

anciens règlements de fabrication; il permettait à chacun de se livrer

à la profession de son choix, sans lui permettre de l'exercer comme

il l'entendait; il n'avait pas eu le temps d'aborder ce côté de la ques-

tion. Des lettres patentes de Marly-le-Roi, du 5 mai 1779, établirent

un nouveau système: « Il sera désormais libre à tous les fabricants

« et manufacturiers ou de suivre dans la fabrication de leurs étoffes

« telles dimensions ou combinaisons qu'ils jugeront à propos, ou de

« s'assujettir à l'exécution des règlements. » (art. 1er). Une marque

devait être apposée sur les étoffes pour distinguer les produits libres

des produits réglementés; c'était au public à choisir. D'après l'art. 12,

il ne devait être dorénavant accordé aucun titre de manufacture

royale, excepté pour les établissements uniques dans leur genre.

Telles sont les seules améliorations qui avaient été réalisées à

la fin de l'ancienne monarchie.

(1) Dansle Recueildesanciennesloisd'Isambert,un lira avec intérêt le pro-
cès-verbalde la séanceroyale(XXIII,397-433),spécialementles remontrances
de l'avocatgénéralSéguier.

(2) Voir,à la suite de l'édit, l'énumérationdes communautéset celle d'un
certainnombrede professionsrendueslibres.
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41. Du COMMERCEET DUDROITCOMMERCIALDEPUISLA RÉVOLU-

TIONDE 1789. — Les cahiers du Tiers-État demandaient la réforme

du régime qui pesait si lourdement sur le commerce et l'indus-

trie (1). Les résolutions votées dans la nuit du 4 août 1789 annon-

çaient la fin des privilèges de toute sorte appartenant aux commu-

nautés comme aux individus, et on pouvait dire que la liberté du com-

merce était par là virtuellement proclamée (2). Ce n'est cependant

que plus tard que les principes furent posés, et accessoirement en quel-

que sorte, à propos de l'impôt des patentes. La loi du 2 mars 1791,

qui établit cet impôt, supprima tous privilèges de professions et pro-

clama nettement la liberté de l'industrie (3). La Constitution de 1791

répéta les mêmes principes (4). Ajoutons que l'Assemblée constituante,

outre la suppression des corporations et des règlements, réalisa

d'autres améliorations, telles que la reconnaissance et la réglemen-

tation du droit des inventeurs (5), la liberté rendue à l'agricul-

ture (6), la libre circulation des grains à l'intérieur, la suppression

(1)Buchez,Histoirede lrt Constituante,in-12,I, 251.

(2)Celafut biencomprisainsi.Voicicequ'écrivaitCamilleDesmoulinsdansle
VieuxCordelier: « C'est cette nuit qui a supprimé les maîtriseset les privi-
lègesexclusifs.Ira commerceraux Indesqui voudra.Aura une boutiquequi
pourra. Lemaître tailleur, le maître cordonnier,le maître perruquierpleure-
ront; mais les garçonsse réjouiront et il y aura illuminationdans les man-
sardes.0 nuit heureusepour le commerçantà qui la libertédu commerceest
assurée! heureusepour l'artisan dont l'industrie est libre! »

(3) « Il sera libre à toute personne de faire tel négoceou d'exercertelle

profession,art ou métier qu'elle trouvera bon. (art. 7). Le rapporteur de
cetteloi ne fit guère que résumerles idéesde Turgot.—Par réaction,on alla

trop loin: on ne se contentapas de supprimer la corporation;on défendit
l'associationentre individusdu mêmeétat (V. loides14-17juin 1791).La loi
du 21 mars 1884sur lessyndicatsprofessionnelsa fait cessercette dernière

prohibition.
(4) Constitutionde 1791: « Il n'y a plusni jurandes, ni corporationsde pro-

« fession,arts et métiers» (préambule).—Déclarationdesdroits en tête dela

Constitutionde 1793: « Nulgenre de travail, de culture, de commerce,ne
« peut être interdit à l'industriedes citoyens.» (art. 17).— Voiraussi Consti-
tutionde l'an 111,art. 355.

(5)Loides31 décembre1790-7janvier1791sur lesbrevetsd'invention,rem-

placée par la loi du 5 juillet 1844.

(6) Loides 28 scptcmbre-6octobre1791: « Leterritoirede la Francedans

«toute son étendueest libre, comme les personnesqui l'habitent. Lespro-
( priétaires sont libres de varier à leur gré la culture et l'exploitationde
«leurs terres, de conserverà leur gré leurs récoltes,et de disposerde toutes

-les productionsde leur propriétéau dedans du royaumeet au dehors,sans

«préjudicieraux droits d'autrui et en se conformantaux lois. » (art. 1 et 2).
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des douanes intérieures, la modification du régime des douanes exté-

rieures. Sur ce dernier point, la France fut bientôt forcée de s'arrê-

ter, par suite de l'état de guerre dans lequel elle vécut constam-

ment jusqu'en 1815. Mais à l'intérieur, des mesures déplorables

furent prises pendant la période révolutionnaire, en ce qui concerne

les accaparements, la fixation du prix maximum de certaines den-

rées et marchandises. La liberté commerciale fut rétablie par un dé-

cret du 4 nivôse an III (24 décembre 1794) qui abrogea toutes les lois

portant fixation d'un maximum pour le prix des denrées et marchan-

dises. Ce qui vient d'être dit suffit pour montrer les services consi-

dérables rendus par la Constituante dans l'ordre économique (1).

42. SOURCESACTUELLESDU DROITCOMMERCIALEN FRANCEET

DANSLES PRINCIPAUXÉTATSÉTRANGERS.— L'Assemblée consti-

tuante avait décrété qu'il serait fait un Code civil et un Code de

commerce. Ce décret devait rester longtemps sans exécution; il n'y

eut pas même pour le Code de commerce les projets qui furent pré-

sentés pour le Code civil (2). Un arrêté consulaire du 3 avril 1801

(13 germinal an IX) établit près du ministre de l'intérieur (3) une

commission chargée de rédiger un projet de Code de commerce. La

commission se composait surtout d'hommes versés dans la pratique

des affaires; elle comprenait 7 membres, les citoyens Gorneau, juge

au tribunal d'appel de Paris; Vignon, président du tribunal de com-

merce; Bourcier,ancien juge de commerce; Legrand, jurisconsulte;

Vital-Roux, négociant; Coulomb, ancien magistrat; Mourgues, admi-

(1) « L'œuvre économiquede la Constituantepeut se résumer en un mot:
liberté du travail. Elle avait trouvé le cultivateur censitaire, corvéableou
mêmeserf, la terre surchargéede droits féodaux;elle fit l'un et l'autre libres.
Elle avait trouvé l'industriegênéepar les maîtriseset jurandes,par la multi-

plicitédes impôts indirects,par les privilèges,le commerceparalysé par les

compagnies,par lesbarrières de douanes;ellesupprimales obstacleset donna
l'essor de la liberté à l'industrieet au commerce.» Levasseur,op. cit., I, p.132.

(2) Trois projetsde Codecivil successifsfurent présentéspar Cambacérèsà
la Conventionnationaleet un quatrièmeprojet par Jacqueminotau Conseildes

Cinq-Cents.V.Fenet,Recueilcompletdes travaux préparatoires du Codecivil,
tomeI.

(3) Il n'y avait pas alors de ministèredu commerceet on avait placé les
tribunaux de commercedans les attributions du ministère de l'intérieur,
parceque celui-cicomprenaitla partie administrativedu commerce.Par suite
de la même idée,ce fut à la sectionde l'intérieur du Conseild'Etat qu'on ren-

voya le projet; il aurait fallu au moins lui adjoindrela sectionde législation.
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nistrateur des hospices. Cette commission travailla activement et, le

4 décembre 1801(13 brumaireanX), le ministre Chaptal présentait au

gouvernement le projet rédigé par elle, en l'accompagnant d'un rap-

port indiquant l'esprit général du travail (1). Le gouvernement or-

donna aussitôt l'impression de ce-.projet et son envoi aux tribunaux

et conseils de commerce, avec invitation d'avoir à transmettre leurs

observations dans le délai de deux mois. Le tribunal de cassation et

les tribunaux d'appel furent aussi consultés sur l'initiative du mi-

nistre de la justice (2). La commission de rédaction chargea trois de

ses membres d'analyser les diverses observations et de rédiger le

projet dans le sens de celles qu'ils trouveraient fondées.

Le projet ainsi amendé fut renvoyé au Conseil d'État, mais n'y

fut pas mis en discussion. On n'attendait pas le Code de commerce

avec autant d'impatience que le Code civil; les Ordonnances de 1673

et de 1681 suffisaient provisoirement. Une crise financière, qui

éclata en 1806, détermina de nombreuses faillites qui firent scan-

dale; on voyait des banquiers dont la cessation de paiements avait

fait de nombreuses victimes, déployer le même luxe qu'avant.

Napoléon indigné demanda qu'on lui soumit une série de mesures

destinées à réprimer sévèrement les fraudes qui se produisaient dans

les faillites. On lui répondit que ce point était réglé par le projet de

Code de commerce dont il ordonna de reprendre l'étude. La discus-

sion au Conseil d'État occupa 61 séances, du 4 novembre 1806 au

29 août 1807; quatre séances furent présidées par l'Empereur.

Le projet ainsi préparé a été transformé en loi en suivant la même

marche que pour le Code civil: communication officieuse au Tribu-

nat, dont la section de législation faisait des observations au Conseil

d'État, présentation au Corps législatif, renvoi au Tribunat, qui pro-

posait l'adoption ou le rejet, discussion devant le Corps législatif,

qui votait (3). Il y eut cinq lois distinctes qui, bien que votées et

promulguées à des dates différentes, sont, en vertu d'une loi du

(1) Voirle rapportdansLocré,XVII,6.
(2) Cesobservationsontété impriméeset forment3 vol. in-4°. (Observations

sur le projet de Codede commerce).

(3)Nousrenvoyonsà l'exposédétaillé de ce mécanismequi est fait en tête

de tous les commentairesdu Codecivil. (V. p. ex. Valette,Coursde Code

civil, p. 13et 14.)
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15 septembre 1807 (art. 1er), également devenues exécutoires à

partir du 1er janvier 1808. D'après l'art. 2 de la loi du 15 sep-

tembre 1807, « à dater dudit jour 1er janvier 1808, toutes les an-

ciennes lois touchant les matières commerciales sur lesquelles il est

statué par ledit Code, sont abrogées. » Il y a encore d'anciennes lois

en vigueur, parce qu'elles se réfèrent à des points qui n'ont pas été

réglés par le Code de commerce: ainsi une partie de l'Ordon-

nance de 1681 sur la marine, un arrêté du 27 prairial an X sur les

Bourses, etc. Les usages qui ne sont pas contraires au Code sont

également maintenus. Une nouvelle édition officielle a été promul-

guée par l'Ordonnance du 31 janvier 1841.

43. Le Code de commerce est divisé en quatre livres: Livre Ier,

Du commerce en général (commerçants, livres de commerce,

sociétés, séparations de biens, bourses, gage et commissionnaires,

achats et ventes, lettres de change et billets à ordre), art. 1-189;

Livre II, Du commerce maritime, art. 190-436; Livre III, Des

faillites et banqueroutes, art. 437-614; Livre IV, De la juridiction

commerciale,art. 615-648.

Les rédacteurs ont peu innové; Chaptal, en présentant le projet

de la commission, le caractérisait en disant: « Dans leur ensemble,

« la plupart des dispositions qu'il renferme ont été extraites de

« l'Édit de 1673, de l'Ordonnance de 1681 et de divers règlements

« qui sont intervenus postérieurement; on a même conservé l'ex-

« pression littérale de ces lois lorsqu'on a reconnu qu'elle était

« précise et non surannée. Quant aux dispositions nouvelles, elles

« sont le produit de l'expérience ou l'expression d'un vœu émis par

« les grandes places de commerce (1). »

Le commerce s'est plus transformé depuis un demi-siècle que

pendant les deux siècles précédents; il s'est développé d'une

manière inouïe à l'intérieur et à l'extérieur; on s'est mieux rendu

compte du rôle du gouvernement dans ses rapports avec les intérêts

privés; la science économique a posé les lois des échanges. Les

principes économiques jouent un rôle bien plus important dans la

(1)Locré,XVII,6. Cesont précisémentcesemprunts aux anciennesOrdon-
nancesqui fontque les commentairesde ces Ordonnances(nos30et 31) ont
conservéune grandepartiede leur utilité.
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législation commerciale que dans la législation civile: la première
ne règle que des intérêts, tandis que la seconde touche sou-

vent à des questions d'un ordre supérieur, comme l'organisation

de la famille, où les considérations économiques ne sauraient avoir

la prépondérance. Sous l'influence de ces diverses causes, on n'a

pas tardé à reconnaître que beaucoup de dispositions du Code de

1807 ne répondaient plus à la réalité des faits commerciaux, et une

série de lois ont eu pour but de les modifier ou de les compléter.

Quoi qu'il en soit, ces changements n'ont pas été assez nombreux

ni parfois assez importants et, dans plusieurs de ses parties, le Code

français, qui est le plus ancien du monde, n'est plus au niveau des

besoins du'commerce.

44. Les lois principales qui ont complété ou modifié le Code de

commerce, doivent être indiquées.

La loi du 28 mai 1838 a remplacé entièrement le livre III con-

sacré aux faillites et banqueroutes.

La loi du 3 mai 1840 a modifié l'art. 639 qui règle le taux de la

compétence en dernier ressort des tribunaux de commerce.

Deux lois du 17 juillet 1856 ont, l'une abrogé les art. 51-63, qui

établissaient l'arbitrage forcé pour les contestations entre associés;

l'autre, sur les concordais par abandon, modifié l'art. 541.

Deux lois ont été promulguées lé 28 mai 1858, l'une sur les

négociations concernant les marchandises déposées dans les maga-

sins généraux, l'autre sur la vente publique de marchandises aux

enchères et en gros. La loi du 23 mai 1863 a modifié le titre VI du

livre 1er pour y insérer des dispositions sur le gage commercial.

La loi du 18 juillet 1866 a supprimé le monopole des courtiers de

marchandises et ainsi modifié plusieurs articles du titre V du livre Ier.

La réglementation des sociétés a fait l'objet d'une série de lois

dont plusieurs ne sont plus en vigueur: loi du 17 juillet 1856 sur

les commandites par actions, loi du 23 mai 1863 sur les sociétés à

responsabilité limitée, loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés; cette

dernièrea abrogé les deux précédentes en même temps qu'un cer-

tain nombre d'articles du Code de commerce, et a réglé à nouveau

les sociétéspair actions, ainsi que divers points relatifs aux sociétés

en général (formalités de publicité, art. 55 et suiv.).
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La loi du 14 juin 1865 a réglé la matière des chèques et a été

modifiée par une loi du 19 février 1874.

La loi du 13 juin 1866 a constaté certains usages commerciaux.

La loi du 22 juillet 1867 sur la contrainte par corps, qui ne

touche expressément à aucun article du Code de commerce, a influé

sur un certain nombre de ses dispositions qui ne s'expliquaient

que par l'existence de cette voie d'exécution.

Citons encore la loi du 8 décembre 1883 sur l'élection des juges

aux tribunaux de commerce; la loi du 28 mars 1885 sur la négo-

ciation des valeurs mobilières; la loi du 10 juillet 1885 sur l'hy-

pothèque maritime et la saisie des navires, remplaçant une loi du

10 décembre 1874 qui a introduit l'hypothèque maritime dans

notre législation; la loi du 12 août 1885 qui a modifié plusieurs

dispositions du livre II du Code de commerce sur le droit maritime.

Enfin il faut noter la loi du 12 janvier 1886 qui a supprimé le

maximum légal du taux de l'intérêt de l'argent en matière commer-

ciale. Ce taux sans doute était fixé par la loi du 3 septembre 1807

et non par le Code de commerce. Mais la proclamation du principe

de la liberté du taux de l'intérêt en matière commerciale a une

importance très grande pour le commerce et a fait disparaître un

grand nombre de difficultés juridiques relatives aux opérations

rentrant dans le commerce de banque.

Les Chambres sont saisies depuis plusieurs années de projets de

lois importants, modifiant les dispositions du Code de commerce sur

les faillites et la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés par actions.

45. Les relations avec les peuples étrangers ont acquis un déve-

loppement tel qu'il est devenu indispensable au jurisconsulte de

connaître les lois étrangères et de les comparer aux nôtres. Du

reste, comme les lois commerciales ne sont pas, ainsi que les lois

civiles, relatives à des institutions soumises à l'influence de la reli-

gion et des mœurs de chaque pays, mais ont pour but de satisfaire

des besoins qui, à une même époque, sont sensiblement analogues

partout, c'est surtout dans cette branche de la législation, que des

emprunts aux lois étrangères peuvent être utilement faits.

Il ne sera donc pas sans intérêt de donner ici quelques indica-

tions sur l'état de la législation commerciale dans les divers États du
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monde. A propos de chaque matière, les différences essentielles

entre la loi française et les lois étrangères seront indiquées, en même

temps que les principes destinés à régler les conflits entre ces lois

seront posés.

46. Le droit commercial a presque partout perdu le caractère

, coutumier qu'il avait au moyen-âge et est devenu un droit écrit. A

partir du XVIlesiècle et surtout de la fin du XVIIIe,on ne se contenta

plus, comme on l'avait fait précédemment, de statuts locaux appli-
cables dans le territoire de certaines villes (n° 19) ou de lois consa-

crées à des matières commerciales peu nombreuses et restreintes; on

fit des lois ou des Codes traitant, pour le territoire entier ou presque

entier de certains pays, de l'ensemble du droit commercial.

47. Le droit commercial, alors qu'il était coutumier, était à peu

près le même partout. Les usages commerciaux s'étaient surtout

développés dans les villes de l'Italie auxie et au XIIesiècle. De l'Ita-

lie ils se répandirent dans toute l'Europe par suite de l'habitude des

Italiens, qui exerçaient principalement le commerce de banque, de se

rendre aux foires tenues dans les grandes villes (n° 21). Ainsi les com-

merçants,à quelque pays qu'ils appartinssent, étaient régis par des

coutumes presque semblables. Cette uniformité du droit commercial

a disparu à partir du jour où ont été faits"des Codes de commerce

particuliers. Les lois commerciales n'en ont pas moins conservé des

marques nombreuses de leur origine commune, les coutumes des

commerçants, telles qu'elles se développèrent en Italie surtout au

moyen-âge. Du reste, la plupart des Codes de commerce ont été

rédigés d'après un petit nombre de modèles; le Code de commerce

français (dans la première moitié du siècle) et la législation commer-

ciale allemande (dans la seconde) ont été surtout imités. On peut dire,

d'ailleurs, que les lois commerciales tendent de plus en plus à se rap-

procher les unes des autres; cette tendance s'explique par plusieurs

raisons. D'abord des commerçants de différentes nationalités font

souvent ensemble des opérations, il faut alors qu'ils connaissent leurs

lois respectives; c'est là une source de grandes difficultés, quand

ces lois sont divergentes. Ces divergences ont le grave inconvénient

-de faire naître des procès au sujet de la détermination de la règle à

appliquer; avec l'uniformité des lois, les conflits législatifs disparaî-
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traient faute d'objet. Une cause plus générale a contribué au rappro-

chement des législations commerciales depuis une trentaine d'années.

La suppression presque complète des anciennes prohibitions doua-

nières et l'abaissement des tarifs de douanes ont multiplié les rela-

tions commerciales entre les peuples. Les commerçants de tous les

pays sont devenus les concurrents les uns des autres; chaque pays

désire soutenir au moins cette concurrence à armes égales. Aussi, un

progrès est-il réalisé dans la législation d'un pays, immédiatement

les législateurs des autres pays s'empressent de l'adopter, afin que

leurs nationaux ne soient pas placés dans une situation d'infériorité

dans la lutte à soutenir avec les commerçants des autres pays.

48. Quelques faits prouvent bien la tendance des lois commer-

ciales vers l'uniformité; elle se remarque particulièrement dans l'in-

térieur de quelques États dont les différents territoires ont été

pendant longtemps régis par des lois différentes. Ainsi l'Allemagne,

alors qu'elle constituait encore la Confédération germanique et se

composait de pays indépendants n'ayant pas un Parlement central,

est parvenue à avoir une législation commerciale presque compléte-

ment uniforme (n° 52). Jusqu'en 1883, la Suisse avait des lois com-

merciales différentes pour chacun de ses cantons. Le Codefédéral

suisse desobligations de 1881,en vigueur depuis le 1erjanvier 1883

dans toute la Confédération, touche à presque toutes les matières

du droit commercial; c'est en partie au moins un Code de com-

merce (n° 60).

49. Les avantages que présenterait l'uniformité des lois commer-

ciales, ont souvent fait émettre le vœu de l'adoption dans tous les

pays d'un Code de commerce identique (1); c'est ce qu'on a

appelé parfois un Code de commerce international (2). Dans l'état

actuel des choses, ce vœu est chimérique. A défaut d'un législateur

unique, il faudrait une entente entre les nations, qui n'est pas à

espérer sur l'ensemble des matières commerciales. Mais, restreinte

à certains objets, cette entente ne paraît pas impossible; on la pour-

suit spécialement pour les effets de commerce, le droit maritime et

(1)V. sur ce pointG. Cobn,Beiträgezur Lehrevom einheillichenWechsel-

recht, p. 11 et suiv.; Ueberdasinternational-gleicheRecht.

(2)D'un projetde Codede commerceinternational,lettre deM. Ch.LeTouzé
à M.de Parieuet réponse(1868).
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le transport international des marchandises par chemins de fer.

Voici les faits les plus notables à signaler sous ce rapport:
Les trois parlements des États scandinaves ont adopté, d'après un

accord commun, une même loi sur les lettres de change et les bil-

lets à ordre. Cette loi, votée en 1880, est en vigueur en Danemark,

en Suède et en Norvège depuis le 1erjanvier 1881 (n° 73).

En 1885, à la suite de plusieurs réunions, des délégués des gou-

vernements des principaux États de l'Europe ont adopté un projet
de convention pour l'établissement de règles communes relative-

ment au transport des marchandises par chemins de fer, en tant

qu'elles doivent parcourir plusieurs pays (1).

Des sociétés de jurisconsultes comprenant des membres de diffé-

rentes nationalités s'efforcent de poser les principes dont elles

recommandent l'adoption aux gouvernements pour les principales

matières commerciales, spécialement pour les effets de commerce et

les avaries communes. Des projets ont été ainsi arrêtés par l'Asso-

ciation pour la codification et la réforme du droit des gens (2)

ainsi que par l'Institut de droit international (3).

Dans le même ordre d'idées, à l'occasion de l'Exposition univer-

selle d'Anvers, en 1885, le gouvernement belge a organisé un Con-

grès qui a posé les bases d'une législation uniforme pour les matières

maritimes et pour les effets de commerce (4). Ce Congrès doit con-

linuer ses travaux dans une réunion ultérieure.

50. Le mouvement de codification ne s'est pourtant pas étendu à

tous les États; dans plusieurs, le droit commercial est encore en

grande partie coutumier. Il sera parlé successivement des États ayant

un Code de commerce et des États dont le droit commercial n'a pas

encore été codifié (5).

(1)Le projetn'a pas encoreété revêtudela ratificationdesgouvernements.
(2)Reportof theeigthannual Conferenceheldat Berne,1880,p. 181et 183.

(3)V.Annuairede l'Institutde Droitinternational, 1886,p. 79à 123etp. 127.

(4)Actesdu CongrèsinternationaldeDroitcommerciald'Anverspubliésparles
soinsdusecrétariat(1886).V.leCongrèsinternationaldedroit commerciald'An-

vers,parCh. Lyon-Caen(Journaldudroitinternationalprivé, 1885,p.593et suiv.);
F. Daguin,Rapportsur le Congrèsinternationalde Droitcommerciald'Anvers

(Bulletinde la Sociétéde législationcomparée,1886,p. 570et suiv.).
(5) LesCodesde commercede tous les États du mondeont été publiésen

allemandpar M.OscarBorchardten 5 volumesparus de 1883à 1887(Becker's

Verlag.—Berlin)sousletitre suivant: diegeltendenHandelsgesetzedes Erdballs



DESLÉGISLATIONSÉTRANGÈRES. 39

51. ÉTATSAYANTUN CODEDECOMMERCE.— Deux États doivent

être placés en tête; leurs Codes ont exercé une influence considé-

rable sur les législations des autres pays, ce sont la France et l'Alle-

magne. Le Code français, qui a pendant longtemps été pris seul

comme modèle, a perdu en grande partie son influence. Malgré les

compléments qu'il a reçus et les quelques modifications qu'il a subies

(n°44), il n'est plus au niveau des besoins du commerce et laisse sans

solution un trop grand nombre de questions. V. ci-dessus, n° 43.

52. ALLEMAGNE.— Parmi leslois commerciales, les unes (et ce

sont les plus nombreuses) sont communes à toute l'Allemagne, les

autres sont particulières à certains États allemands.

Deux grandes lois ou Codes composent principalement la législa-

tion commune. Ce sont:

1° La loi générale sur le change de 1848 (Allgemeine deulsche

Wechselordnung), qui est consacrée aux lettres de change et aux

billets à ordre (1).

20 Le Code général de commerce de 1861 (Allgemeines Handels-

geselzbuch), comprenant 911 articles répartis en cinq livres (2).

A cette loi et à ce Code, il faut ajouter:

a. la loi sur les faillites du 10 février 1877 (Concursord-

nung) (3); b. diverses dispositions (art. 100 à 119) de la loi d'or-

ganisation judiciaire du 27 janvier 1877 (4), qui organisent une

juridiction commerciale et déterminent sa compétence. Toutefois, si

Comme,dans beaucoup d'États (Allemagne,Autriche, Hongrie, etc.), la
matière des effets de commerceest régie par une loi distincte du Codede
commerceet commedans plusieurs où il n'y a pas de Codede commerce

(Royaume-UnideGrande-Bretagneet d'Irlande)il existeune loi sur la matière,
une collectionspéciale des lois sur les effets de commercea été publiéeen
1871(Decker'sVerlag.— Berlin)par S. Borchardten deuxvolumesin-8dont le

premiercontientle texte originalet le secondla traductionallemande: Vollstän-

dige Sammlungder Wechselgesetze.En 1883, un appendicecontenant les lois
nouvellessur la matièrea été publié.

(1)V. la note suivante.

(2)LeCodede commerceallemandet la loi allemandesur le changeont été
traduits dansla Collectiondesprincipaux Codesétrangerspubliéepar le Comité
de législationétrangère(traducteurs,MM.Paul Gide,Ch. Lyon-Caen,Flach et

J. Dietz\

(3)V. une analyse de cette loi par M. Gérardin dans l'Annuairede législa-
tion étrangèrede1878,pages102et suiv.

(4)Laloi allemandesur l'organisationjudiciairea été traduiteparM.Dubarle.
Elle formedeuxvolumesdans la Collectiondesprincipaux Codesétrangers.
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la loi sur les faillites a surtout de l'importance au point de vue com-

mercial, on ne considère pas en Allemagne qu'elle fasse partie de la

législation commerciale proprement dite; la raison en est que la

faillite s'applique en Allemagne, comme dans plusieurs autres Etats

de l'Europe (Angleterre, Autriche, Hongrie, etc.), même aux non-

commerçants.

Les deux dernières lois citées sont entrées en vigueur le 1er oc-

tobre 1879 en même temps que le Code de procédure civile (1) et

le Code de procédure criminelle (2). Elles ont été votées par le Par-

lement allemand. Au contraire, la loi sur le change et le Code de

commerce allemand sont antérieurs à l'unification politique de l'Alle-

magne; ils remontent à une époque à laquelle il n'y avait point de

pouvoir législatif central. Pour arriver à doter l'Allemagne d'une

législation commerciale uniforme, il a donc fallu recourir à des

moyens détournés. A la suite de longs pourparlers, les Etats alle-

mandsont nommé, en 1847, des délégués qui ont arrêté un projet de

loi sur les lettres de change et les billets à ordre dans des réunions

appelées conférences de Leipzig. Ce projet n'est devenu loi dans

chaque Etat qu'à la suite de l'adoption qui en a été faite par le pou-

voir législatif de cet Etat; des lois ont ainsi été rendues dans les

divers pays allemands principalement de 1848 a 1850. La loi sur le

change a été introduite en 1867 dans le Schleswig-Holstein et en

1872 en Alsace-Lorraine (3).

Des délégués des Etats allemands, réunis de 1857 à 1861 dans

des Conférences à Nuremberg et à Hambourg, arrêtèrent de la

même manière un projet de Code de commerce, qui a été successi-

vement adopté dans les divers Etats à des dates s'échelonnant, en

général, de 1861 à 1865. D'ailleurs des modifications et des addi-

tions, que parfois le texte du projet autorisait, y furent apportées

dans certains pays (4).

(1) Traductionde MM.Glasson,Lederlinet F. RodolpheDarestedans la Col-

lectiondesprincipaux Codesétrangers.

(2)Traduction de M. Fernand Daguin, dans la Collectiondes principaux
Codesétrangers.

(3) V. sur le modede confectiondu Codede commerceallemandet de la

loi allemandesur le change, l'introductionau volume publié dans la Collec-

tion desprincipaux Codesétrangers.V. ci-dessus,note2, p. 39.

(4) Sammlungder Einführungs-GesetzesammtliclhedeutschenStaalenzum
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Dans les Conférences de Nuremberg, on avait aussi voté un pro-

jet ajoutant à la loi sur le change des dispositions complémentaires

ou résolvant des controverses; ces dispositions, appelées Novelles de

Nuremberg (Nürnberger-Novellen), furent aussi successivement in-

troduites dans les divers Etats.

L'uniformité des lois commerciales ainsi obtenue était précaire.

Le Code de commerce et la loi sur le change n'ayant que force de

lois particulières dans chaque État, des lois particulières pou-

vaient, en les modifiant, détruire cette uniformité. Cette situation

ne pouvait plus durer quand, après la création de la Confédération

de l'Allemagne du Nord en 1866, la Constitution fédérale (art. 4)

eut rangé le droit commercial parmi les matières sur lesquelles

il appartenait au Parlement central (Reichstag) de légiférer. Une loi

du 15 juin 1869, votée par ce Parlement, déclara que dorénavant

le Code de commerce allemand, la loi sur le Change avec les Novelles

de Nuremberg seraient considérés comme des lois fédérales (1). La

Constitution de l'Empire d'Allemagne leur a reconnu le caractère

de lois de l'Empire (2). De cette manière, le pouvoir législatif de

l'Empire seul peut les modifier; l'unité du droit commercial alle-

mand est donc assurée, elle ne peut être compromise par la volonté

des Etats particuliers. La loi de 1869 a seulement maintenu en

vigueur dans ces États quelques dispositions dérogeant au Code

de commerce (3).

Le Code de commerce allemand n'a subi que peu de modifica-

tions depuis qu'il est devenu loi de la Confédération de l'Allemagne

du Nord, puis de l'Empire d'Allemagne. Les principales résultent

allgemeinendeutschenHandelsgesetzbuche,herausgegebenvomLütz(Recueildes
lois introductivesdu Codegénéralde commerceallemanddanstous les Etats
de l'Allemagne),Wurzbourg,1863.

(1)V. cette loi de1869,en tête de la traductiondu Codede commerceet de
la loi sur le changepubliéedans la Collectiondes principaux Codesétran-

gers.
(2)V. Annuairedelégislationétrangère,1872(traduct.de PaulJozon),p. 234

et suiv.

(3)Laloi du 5 juin 1869a, en principe,conservéles dispositionsdes lois
des États particuliersqui complètentle Codede commerceet la loi sur le

change,non celles qui les modifient;pourtant l'art. 4 de cette loi énumère

quelquesdispositionsmodificativesqui continuentà s'appliquer.
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de la loi du 11 juin 1870 (1) et de celle du 18 juillet 1884, toutes

deux sur les sociétés par actions (2).

Mais il est encore des matières commerciales sur lesquelles l'unité

législative n'est pas faite en Allemagne, ce sont notamment toutes

les assurances non maritimes, les chèques, les magasins généraux

et les warrants.

La loi allemande sur le change comprend 100 articles; elle se

divise en trois parties. La première (trois premiers articles de la

loi) est relative aux conditions de capacité exigées pour s'obliger par

lettre de change ou par billet à ordre. La seconde partie (art. 4 à 95)

traite de la lettre de change. Enfin la troisième (art. 95 à 100) est

consacrée au billet à ordre. — Cette loi sur le change est la partie

la plus originale de la législation commerciale allemande. Sur plu-

sieurs points, notamment sur les conditions essentielles exigées pour

qu'il y ait lettre de change et sur les formes de l'endossement, elle

a adopté des théories toutes différentes de celles du Code français. Les

théories de la loi allemande ont été admises par la plupart des codes
- ou des lois votés en Europe durant les dernières années.

Le Code de commerce allemand, comprenant 911 articles, se

divise en cinq livres.

Le premier livre (art. 1 à 84), ayant pour rubrique: De l'état

de commerçant (vomHandelsslande),définit les commerçants, traite

des obligations qui leur sont spéciales (tenue des livres), de leurs

auxiliaires (commis) et de leurs intermédiaires (courtiers).

Les deux livres suivants sont consacrés aux sociétés de commerce.

Le livre second (art. 85 à 249) traite des sociétés en nom collectif

(offene Gesellschasten), des sociétés en commandite par intérêts et

par actions, et des sociétés anonymes (Aktiengesellschasten). Le

livre troisième (art. 259 à 270) s'occupe des sociétés qui corres-

pondent à nos associations en participation.
-

Le livre quatrième (art. 270 à 431) intitulé: Des actes de com-

merce (von den Handelsgeschäften), fait l'énumération de ces actes,

indique les règles qui leur sont spéciales et traite de la vente com-

(1)V. Annuairede législationétrangère,1872,p. 224etsuiv. (traduct. de

cette loi par M. PaulGide).
(2)V. Annuairede législationétrangèrede1885,pages98et suiv. (traduct.

deM.JulesDietz).
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merciale, de la commission, des commissionnaires de transport, du

contrat de transport en général el des règles spéciales au transport

par chemin de fer.

Le livre cinquième (art. 432 à 911), intitulé: Dit commerce mari-

time (vom Seehandel), est entièrement relatif au droit commercial

maritime.

53. AUTRICHE-HONGRIE.— De tous les pays où l'influence alle-

mande s'est fait sentir au point de vue du droit commercial, il n'en

est pas où elle ait été plus grande qu'en Autriche-Hongrie. Mais,

pour le droit commercial comme pour les autres branches du Droit,

il est indispensable de distinguer entre l'Autriche (ou Cisleithanie)

et la Hongrie (ou Transleithanie), ces deux parties de la Monarchie

austro-hongroise ayant chacune leur Parlement et leurs lois parti-

culières (1).

Autriche ou Cisleithanie. — L'Autriche fit partie de la Confédé-

ration germanique jusqu'à la dissolution de celle-ci en 1866. Aussi

on y introduisit la loi allemande sur le change en 1850 (2) et le

Code de commerce allemand en 1863 sous le nom de Code général

de commerce (3). Toutefois on a laissé en dehors du Code de com-

merce mis en vigueur en Autriche le livre V (art. 432 à 911) con-

sacré tout entier au commerce de mer. Il existe sur le droit mari-

time un édit de Marie-Thérèse remontant à 1779 et ayant pour titre :

editto politico di navigazione mercantile austriaca. Cet édit, modifié

à plusieurs reprises, notamment en 1847 et en 1879(4), traite sur-

tout de la police de la navigation. Il n'y a pas de lois commerciales

écrites sur l'ensemble du droit privé maritime. En Dalmatie, en

Istrie et à Trieste, le droit privé maritime est presque complètement

coutumier; les usages qui le composent viennent pour la plupart

de l'Italie. Les Novelles de Nuremberg n'ont pas été mises en

vigueur en Autriche.

Une loi spéciale du 25 décembre 1868, calquée sur une ancienne

(1)V. Annuairedelégislationétrangère, 1875,p. 237et suiv., loisconstitu-
tionnellesautrichiennes(Staatsgrundgesetze)traduitespar M.Bufnoir.

(2)AllgemeineWechselordnung,-

(3) Die vier erstenBücher des allgemeinendeutschenHandelsgcsetzbuches
revidirtvon Dr. HermannBlirlig(Wien,1865).

(4)Annuairede législationétrangère,1880,p. 301et suiv.
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loi prussienne du 8 mai 1855, est consacrée à la faillite qui, du reste,

est commune, de même qu'en Allemagne, aux commerçants et aux

non-commerçants. Cette loi consacre seulement quelques différences

entre la faillite des commerçants et celle des non-commerçants.

Hongrie. — La législation commerciale hongroise, formée de lois

remontant à 1840 et à 1844, a été complétement renouvelée dans ces

dernières années. Elle comprend trois grandes lois:

a. Le Code de commerce hongrois de 1875, appliqué depuis le

1erjanvier 1876 (1).

b. La loi hongroise de 1876 sur les lettres de change et les bil-

lets à ordre, en vigueur depuis le 1er janvier 1877 (2).

c. La loi sur la faillite de 1881 qui, d'ailleurs, s'applique même

aux non-commerçants (3).

Le Code de commerce et la loi sur les lettres de change et les bil-

lets à ordre sont en beaucoup de points la reproduction des lois alle-

mandes correspondantes. Mais le Code de commerce hongrois, à la

différence du Code allemand, ne règle point les matières maritimes.

Par contre, il s'occupe de plusieurs sujets passés sous silence dans

le Code allemand, des assurances non maritimes, des traités entre

auteurs et éditeurs (Verlagsvertrag), des magasins généraux et des

warrants.

A l'Autriche-Hongrie se rattachent la Bosnie et l'Herzégovine. Le

traité de Berlin du 13 juillet 1878 (art. 25) a décidé que ces deux

pays seraient administrés par le gouvernement austro-hongrois, sans

limiter la durée de l'occupation. Par les soins du gouvernement, trois

grandes lois ont été faites pour les provinces occupées et y sont en

vigueur depuis le 1er novembre 1883 : un Code de commerce

(461 articles) (4), une loi sur le change (5) et une loi sur les fail-

lites (6). — Dans la principauté de Liechtenstein, le Code de com-

(1-2-3)Cestrois grandes lois ou Codesont ététraduits en allemandet ont

paru sous les titres suivants: UngarischesHundels-Gesetz(37 Gesetzartikel

vomJahre 1875).— WechselgesetzvomJahre1876. — C/lgariscltpsConcurs-

gesetz(XVII,Gesetzartikelvom Jahre 1881).V. les analyses insérées dans

l'Annvairede législationétrangere,1876,p. 539et suiv.: 1877,p. 383et suiv.;

1882,p. 320et suiv.

(4-5-6)La traduction allemandea paru sous les titres suivants: Handels-

gesetz,—Wechselgesetz,—Concursgesetz-fürBosnienunddieHerzegovina(Vienne,
1883).



LÉGISLATIONITALIENNE. 43

merce allemand a été introduit en entierà partir du 1erjanvier 1866,

en vertu d'une ordonnance du 16 septembre 1865; la loi allemande

sur le change y est aussi en vigueur depuis le 1er mai.

53 bis. Les États voisins de la France ont subi pendant longtemps

l'influence du Code de commerce de 1807; il a même été en vigueur

dans plusieurs d'entre eux. Mais la législation commerciale y a été

l'objet de révisions récentes dans lesquelles on a pris beaucoup

comme modèles les lois allemandes.

54. ITALIE.— Ce pays a été le berceau du droit commercial

moderne (nos 19 et 47); c'est en Italie que se sont formés les

usages dont sont issues les institutions les plus importantes des

législations actuelles. Ces usages mis par écrit constituèrent les

statuts des villes commerciales italiennes au Moyen-Age et au

début des temps modernes (statuts de Gênes, de Venise, etc.).

L'Italie a été entraînée au commencement du XIXCsiècle par

le grand mouvement de codification; mais les lois commerciales

y ont été très diverses jusqu'à la formation du nouveau Royaume

d'Italie.

Le Code français, introduit sous la domination française, avait con-

tinué à s'appliquer dans quelques États italiens, notamment dans le

grand-duché de Toscane et dans les duchés de Parme et de Plai-

sance. Dans le royaume Lombardo-Vénitien, le Code de commerce

allemand et la loi allemande sur le change furent mis en vigueur en

même temps que dans les provinces allemandes de l'Autriche (n° 53).

Dans d'autres États de l'Italie, il y avait de nouveaux Codes se

rapprochant assez étroitement du Code français; c'était notamment,

depuis 1843, le Code de commerce albertin (fait sous le règne de

Charles-Albert) dans les États sardes.

Le premier Code de commerce de l'Italie unifiée est de 1865 : une

loi du 2 avril 1865 autorisa le gouvernement à mettre en vigueur dans

le nouveau royaume le Code de commerce albertin avec les modifi-

cations jugées nécessaires. Le Code italien de 1865 fut étendu en

1871 aux provinces de Venise et de Mantoue réunies à l'Italie seule-

ment après la guerre de 1866, puis aux États de l'Église devenus

une province italienne.

Le Code de 1865 n'était pas au niveau des besoins du commerce
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et des progrès de la législation dans les principaux États. Aussi,

dès 1869, le Parlement italien émettait-il le vœu d'une révision de

ce Code dans laquelle on aurait à s'inspirer spécialement des lois

commerciales de l'Allemagne. Après de longs travaux préparatoires
entravés par de fréquents changements de ministères, un nouveau

Code de commerce voté en 1882 a été mis en vigueur à partir du

1er janvier 1883(1).

Le Code de commerce italien de 1883 est divisé en quatre livres.

Le premier livre (du commerce en général) comprend 479 articles;

il énumère les actes de commerce, s'occupe des commerçants et de

leurs obligations spéciales, des courtiers, pose les règles générales

applicables aux actes de commerce, puis les règles spéciales à la

vente, aux reports, aux sociétés, aux effets de commerce (lettres de

change, billets à ordre, chèques), au compte-courant, au mandat

commercial et à la commission, au contrat de transport, aux assu-

rances en général, aux assurances contre l'incendie, etc., aux assu-

rances sur la vie, au gage, aux magasins généraux. Le second livre

(art. 480 à 681) traite du commerce de mer; le troisième livre

(art. 683 à 867) des faillites. Le quatrième livre (art. 868 à 928) est

consacré à l'exercice des actions commerciales et à leur durée: les

dispositions de ce livre règlent notamment la compétence des tribu-

naux de commerce, dont l'institution était prévue par la loi d'orga-

nisation judiciaire du 6 décembre 1865 (art. 55 et suiv.). Les tri-

bunaux de commerce ont été supprimés par une loi du 25 janvier

1888.

Au Code de commerce se rattache un autre Code spécial à la ma-

rine marchande, Codiceper la marina mercantile, de 1865, quia été

l'objet d'une révision importante opérée par une loi du 24 mai

1877 (2). Ce Code traite de l'administration maritime, de la police

des ports, contient des dispositions pénales sur les délits maritimes

et pose quelques règles sur le droit maritime en temps de guerre

(prises et neutralité). Ce Code comprend 461 articles. Il est divisé

(1) Codicedi commerciodelregnod'Italia. — V.une analysedu Codeitalien

de1882par M. LouisRenaultdans l'Annuairede législationétrangère,1883,
pages641et suiv.
1

(2)Annuairede législationétrangère,1878,p. 345et suiv.
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en deux parties. La première (art. 1 à 251) est intitulée: dispositions

administratives; la seconde (art. 252 à 461) a pour titre : disposi-

tions pénales pour la marine marchande. Le droit privé maritime

est compris dans le Code de commerce lui-même.

55. PRINCIPAUTÉDE MONACO.— Un Code de commerce repro-

duisant le Code français (582 articles) (1) y est en vigueur depuis le

1er janvier 1877. Il a remplacé un Code de 1818 calqué aussi sur le

Code de 1807.

56. PAYS-BAS.GRAND-DUCHÉDE LUXEMBOURG.— Le Code fran-

çais, introduit en 1811, est resté en vigueur dans les Pays-Bas jus-

qu'en 1838; il a été alors remplacé par un Code nouveau (2). Ce

Code comprend 923 articles et est divisé seulement en trois livres.

Il n'a pas, comme le Code français, un quatrième livre traitant de

l'organisation et de la compétence des tribunaux de commerce; ces

tribunaux ont été supprimés en 1817. Il s'occupe des assurances

même non maritimes et de la navigation intérieure.

Le Code hollandais est, depuis le 1er janvier 1842, en vigueur

dans le duché de Limbourg. Il a été aussi introduit avec

quelque changement dans les colonies indiennes de la Hollande,

en 1848 dans les Indes hollandaises, en 1869 à Surinam et à

Curaçao.

On prépare depuis plusieurs années un Code destiné à remplacer

celui de 1838 (3).

Dans le Grand-duché de Luxembourg, le Code de commerce

françaisest encore appliqué. Toutefois une loi du2 juillet 1870a rem-

placé le livre III sur les faillites et banqueroutes par des dispositions

empruntées à la loi belge du 18 avril 1851 relative à cette matière.

Il faut signaler aussi la loi du 16 avril 1879 ayant aboli l'arbitrage

forcé dans les sociétés de commerce et la loi du 14 avril 1886 sur le

(1) Principautéde Monaco.Codede commerce(1877).
(2) Wetboekvan koophandelvor het koningrijkder Niedarlanden.CeCodea

été traduit en français par M. Wintgensdans la Collectiondes loiscivileset
criminellesdesÉtatsmodernes(1839)et dans le volumeintitulé les Codesnéer-

landais, traduits par G. Trypels.
(3)V. sur les travaux de la commissionnomméepour la préparationd'un

nouveau Codede commercehollandais, Revuede droit international et de

législationcomparée,t. XVIII(1886),pages9 et suiv., 224et suiv.; t. XIX,
(1887),p. 258 et suiv.
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concordat par abandon d'actif (1). Enfin on s'occupe depuis plusieurs

années d'une loi nouvelle sur les sociétés (2).

57. BELGIQUE.— Le Code français introduit dans les Pays-Bas

en 1811 est demeuré en vigueur en Belgique après sa séparation

d'avec la Hollande en 1830. Les seules modifications importantes

qu'ait subies pendant longtemps en Belgique le Code de 1801 sont

résultées de la loi du 18 avril 1851, qui a revisé le livre III sur les

faillites et les banqueroutes, refondu en France dès 1838.

En 1855, le gouvernement nomma une commission chargée de

préparer un projet de révision des deux premiers livres du Code de

commerce. Ce projet fut soumis à la Chambre des représentants à

la fin de 1864. Des changements de ministères et la dissolution de

la Chambre en 1870 empêchèrent le projet d'aboutir. Il a été soumis

aux Chambres divisé en différents projets de lois; plusieurs de ces

projets ont déjà été transformés en lois: quand ils le seront tous, ils

seront réunis et formeront le Code de commerce belge revisé.

Voici avec leurs dates les principales lois votées:

Loi du 30 mai 1867 relative aux courtiers et agents de change

dont le monopole est supprimé.

Loi'du 5 mai 1872 sur le gage et sur la commission (3).

Loi du 20 mai 1872 sur les lettres de change, les billets à ordre

et les chèques (4).

Loi du 25 décembre 1872 sur les actes de commerce et les com-

merçants (5).

Loi du 18 mai 1873 sur les sociétés, modifiée en plusieurs

points par la loi du 22 mai 1886 (6).

Loi du 11 juin 1874 sur les assurances en général et sur les

assurances non maritimes (7).

Loi du 21 août 1879 sur le commerce de mer (qui correspond au

livre Il du Code français) (8).

(1)Annuairede législationélrangi-re,IKi, p ;-.]7.

(2)Nyssens,Avant-projetde loi sur lessociétéscommerciales(J8K-iN.
(3)Annuairede législationétrangère,1873,p. 385.

(4) Id., 1878,p. 388.

(5) Id.,1873, p. 405.
(6) Id., 1874,p. 336et 1887,p. 470.

(7)Id., 1875, p. 420.

(8) Id., 1880,p. 503.
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I. 4

Loi du 26 décembre 1882 sur la procédure gratuite en matière de

faillite (1).

Loi du11 juin 1883 sur la constatation du cours de la Bourse (2).

Loi du 22 mai1886 modifiant la loi de 1873 sur les sociétés (3).

Loi du 29 juin 1887 sur le concordat préventif de la faillite.

Le quatrième livre consacré dans le Code français aux tribunaux

de commerce doit être distrait du Code de commerce et réuni au

Code de procédure civile dont la révision a été également com-

mencée.

Ainsi il ne reste plus guère, pour achever le nouveau Code de

commerce belge, qu'à s'occuper du contrat de transport. Peut-

être fera-t-on aussi une loi sur le compte-courant. Quand toutes les

lois devant former le Code belge revisé auront été votées, il y aura

lieu de les coordonner et de ranger toutes leurs dispositions sous

une seule série de numéros.

58. ESPAGNE.— Depuis 1830 jusqu'au 1er janvier 1886, l'Es-

pagne a été régie par un Code de commerce (4) ayant pour base

principale le Code français et les ordonnances de Bilbao (statuts de

cette ville confirmés par Philippe II). Ce Code a été remplacé par

un Code nouveau voté en 1885 et en vigueur depuis le commen-

cement de 1886 (5).

Le nouveau Code, comprenant 955 articles, est divisé en 4 livres.

Le premier (art. 1 à 113) est intitulé: Des commerçants et du com-

merce en général. Il s'occupe des commerçants et des actes de com-

merce, c'est-à-dire qu'il définit le commerçant et indique les opé-

rations qui sont considérées comme des actes de commerce, traite de

l'obligation pour les commerçants de tenir des livres, et des inter-

médiaires du commerce, c'est-à-dire des courtiers et agents de

change, s'occupe des lieux publics dans lesquels se font les opé-

rations du commerce, bourses, marchés et foires.

(1) Id., 1883,p. 756.
(2) Id.,1884, p. 506.

(3) Id., 1887,p. 470.

(4) Codigode commercio.—CeCodea été traduitpar M.VictorFoucherdans
sa Collectiondesloiscivileset criminellesdesÉtatsmodernes.

(5)Códigodecommercio.—Uneanalysede ceCodese trouvedansl'Annuaire
de législationétrangère,1886,pages298et suiv. —V.aussiZeitschriftfur das

gesammteHandelsrecht,1887,t. XXXIII,pages286et suiv.
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Le second livre (art. 116 à 572) est intitulé: des contrats com-

merciaux spéciaux. Il traite des sociétés de commerce, de la com-

mission, du dépôt commercial, du prêt commercial, de la vente et de

l'échange, de la transmission des titres non endossables, des trans-

ports par terre, des assurances en général et des assurances contre

l'incendie, sur la vie, contre les risques des transports par terre,

du cautionnement commercial, des lettres de change, des billets à

ordre et des chèques, des titres au porteur et de la perte ou du vol

de ces titres, des lettres de crédit. — Le livre III est relatif au com-

merce de mer (art. 573 à 869) et renferme le droit maritime. — Le

livre IV (art. 870 à 955) traite de la suspension de paiements, des

faillites et de la prescription en matière commerciale.

Le Code de 1885 ne s'occupe pas des tribunaux de commerce. La

juridiction commerciale, que le Code de 1830 avait organisée sur le

modèle du Code français, a été supprimée en 1868 à la suite de la

Révolution.

Le Code de commerce espagnol de 1885 a remplacé le Code

de 1829 dans les colonies de Cuba et de Porto-Rico en vertu d'un

décret royal du 28 janvier 1886; mais les autres colonies n'ont pas

cessé jusqu'ici d'être régies par le Code de 1829.

59. PORTUGAL.— Le Code de commerce portugais est de 1833 (1),

il est en vigueur en Portugal même et dans les colonies portugaises.

Î1 est très développé, il ne comprend pas moins de 1860 articles. Il

est divisé en deux grandes parties dont la première (1286 articles)

traite du commerce de terre et la seconde du commerce mari-

time.

Dès 1870, une commission a été nommée pour reviser le Code de

1833. Mais c'est seulement le 17 mai 1887 que le projet du nouveau

Code de commerce a été présenté à la Chambre des députés par le

Ministre des affaires ecclésiastiques et de la justice (2).

60. SUISSE.— La Confédération helvétique a occupé, jusqu'en

(1) Codigocommercialportuguez.
(2)Projectoopresentadoa camaradossenhoresdepuladosem sessaode 17

de Majo1887.—Y.AnalysedoprojectodoCodigocommercial,porJoaoAntonio

de Freitas Fortuna,1 vol. in-8, Porto;1888.—Unetraductionfrançaisedu pro-

jet de Codede commerceportugais a paru à Bruxelles,(1887,imprimerie

Monnom).
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1883, au point de vue de sa législation commerciale, un rang à

part; il n'y avait point en Europe d'État ayant des lois commerciales

plus variées. Parmi les cantons, les uns avaient un Code de com-

merce, les autres avaient quelques lois commerciales éparses à côté

d'un Code civil contenant des règles de droit commercial; d'autres

enfin, n'ayant ni Code civil, ni Code de commerce, étaient régis

presque exclusivement par des usages commerciaux.

La diversité des lois suisses était d'autant plus fâcheuse qu'il n'y

avait point en Suisse de droit commun subsidiaire auquel on pût se

référer également dans tous les cantons en cas de silence des lois

particulières. Aussi des tentatives ont-elles été faites à plusieurs

reprises pour arriver à l'unité de la législation commerciale.

En 1854, sur la proposition de 14 cantons, fut préparé un projet

de loi sur les effets de commerce, inspiré en partie par la loi alle-

mande sur le change. Ce projet ne fut introduit que dans 6 cantons

(et cela avec des modifications) : Argovie (Loi du 12 février 1857),

Soleure (Loi du 28 février 1857), Berne (Loi du 3 novembre 1859),

Lucerne (Loi du 30 décembre 1860), Schaffouse (Loi du 23 février

1863), Bâle-ville (Loi du 20 avril 1863).

En 1862, sur l'initiative du département fédéral de la justice, le

professeur Münzinger (de Berne) fut chargé de préparer un projet

de Code de commerce pouvant être adopté par divers cantons de la

Confédération. Ce projet, soumis en septembre 1863 à une com-

mission spéciale choisie par le Conseil fédéral, fut publié en 1864.

Les choses en restèrent là parce que, dès cette époque, on pensait

à réformer la Constitution fédérale dans un sens unitaire.

En 1868, des délégués de quinze cantons réunis en conférence à

Berne, décidèrent de prier le Conseil fédéral de faire préparer, pour

les soumettre à l'acceptation des cantons, une loi générale sur les

obligations et une loi sur les faillites et les poursuites pour dettes.

M. Münzinger fut chargé de rédiger le premier projet, M. Heusler,

professeur à Bâle, devait s'occuper du second.

Sur ces entrefaites, fut votée la nouvelle Constitution suisse de

1874. L'art. 64 décida que les matières de droit commercial sont

du ressort de la Confédération et facilita ainsi l'unification de la

législation commerciale.
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Deux tentatives ont été faites depuis 1874 pour la réaliser.

Le projet de M. Heusler fut repris en 1875; une commission

fédérale arrêta un projet sur les faillites et les poursuitespourdettes.
Ce projet qui admettait la faillite même pour les non-commerçants,

souleva de vives réclamations surtout dans les cantons de la Suisse

française.

Le projet de M. Münzinger fut révisé et imprimé en 1876, puis
en 1877, sous le titre de loi fédérale sur les obligations et le droit

commercial. Il a été présenté aux Chambres en 1879 et adopté par

elles en 1881; il est en vigueur depuis le 1erjanvier 1883, sous le

titre de Codefédéral suisse des obligations (1). Il comprend 904 arti-

cles. Les six premiers titres (art. 1 à 228) sont consacrés aux prin-

cipes généraux sur les contrats et les obligations ainsi qu'à la trans-

mission des droits réels mobiliers. Les 28 autres titres (art. 229 à

904) sont relatifs aux principaux contrats civils et commerciaux

(vente, échange, louage, prêt, contrat entre auteur et éditeur (con-

trat d'édition), commission, mandat, contrat de transport, dépôt,

cautionnement, jeu et pari, contrat de rente viagère, sociétés), aux

effets de commerce, au registre du commerce et aux livres des com-

merçants. La plupart des matières du droit commercial sont ainsi

unifiées. Toutefois l'unification ne s'est pas encore étendue aux

assurances, auxfaillites, à l'organisation dela juridiction commerciale.

Un projet de loi sur les faillites est actuellement soumis à l'assem-

blée fédérale.

61. On trouve une législation commerciale codifiée dans la plupart

des États de l'Orient de l'Europe. Les Codes y sont presque com-

plétement la reproduction du Code français.

62. GRÈCE.— Le Code de commerce grec (voao; s^opi/.o;) est

de 1835. Il comprend 619 articles correspondant aux trois premiers

livres du Code français. Une loi du 2 mai 1835, modifiée en 1851,

concerne la juridiction commerciale. Une loi du 13 décembre 1878

a modifié le livre III sur les faillites.

Le Code de commerce grec a été en 1866 introduit dans les îles

Ioniennes réunies à la Grèce en 1863.

(1)V. uneanalysede ce Codedansl'Annuairedelégislationétrangère,1882,

pages517et suiv.
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63. TURQUIE.— La législation commerciale turque est répartie

dans quatre Codes différents (1) :

1. Le Code de commerce de 1850 (315 articles) qui correspond
au premier et au troisième livre du Code français.

2. Un appendice au Code de commerce datant de 1860 et com-

prenant 102 articles; il est relatif aux tribunaux de commerce, aux

protêts, aux intérêts et aux dommages-intérêts.

3. Le Code de commerce maritime ottoman de 1865 en 14 titres

et 282 articles.

4. Le Code de procédure commerciale de 1862.

Ces Codes s'appliquent dans les procès entre sujets ottomans ou

dans les procès mixtes, c'est-à-dire dans les procès où l'une des

parties seulement est un étranger. On suit, en principe, la loi com-

merciale du défendeur dans les procès entre étrangers, qui sont

portés devant les consuls.

Les Codes turcs sont en vigueur en Bulgarie.

64. EGYPTE.— A la suite de traités conclus en 1874 et en 1875

entre l'Egypte et les principaux Etats de l'Europe pour modifier

l'organisation judiciaire à l'égard des étrangers, de nouveaux Codes

ont été promulgués en Egypte après avoir reçu l'approbation des

puissances contractantes. Parmi eux se trouvent notamment: 1° un

Code de commerce (420 articles); 2° un Code de commerce maritime

(275 articles); 3° un Code de procédure civile et commerciale

(316 articles).

Ces Codes sont appliqués par les tribunaux mixtes aux procès

entre indigènes et étrangers ou entre étrangers de nationalités diffé-

rentes (2).

En 1883, les tribunaux indigènes ont été réorganisés. A cette

occasion, des Codes à appliquer par ces tribunaux aux procès entre

indigènes ont été faits. Il y a notamment, pour les indigènes:

1° un Code de commerce (419 articles) ; 2° un Code de commerce

(1) Le texte françaisde ces Codesse trouve notammentdans la Collection
intitulée: Législationottomaneou Recueildes lois, règlements,ordonnances,
traités, capitulationset autres documentsofficielsde l'Empireottoman,par
Aristarchi-Bey(Grégoire),publiéeparDemétriusNiculaïdes(Constantinople,1873).

(2)VoiruneétudedeM.LouisRenaultsur lesprojetsderéformejudiciaire en

Egypte(Bulletinde la Sociétéde législationcomparée,1875,p. 225et suiv.).
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maritime (275 articles); 30 un Code de procédure civile et com-

merciale (727 articles). Ces Codes reproduisent à peu près textuel-

lement les Codes faits pour les tribunaux mixtes.

65. ROUMANIE.— La législation commerciale de ce pays, comme

celle de la Turquie et de l'Egypte, était renfermée dans plusieurs

Codes.

Le Code de commerce publié en 1840 pour la Valachie seule, a été

étendu à la Roumanie entière en 1864 (Codice de commerciù alù

Terei Românesù). Il ne contient pas de dispositions correspondant

au livre IV du Code français; l'organisation des tribunaux de com-

merce et la procédure commerciale sont régies par une loi de 1870,

soumise depuis sa promulgation à plusieurs modifications.

Le Code de commerce de 1840 a été soumis à une révision géné-

rale. Un nouveau Code, calqué sur le Code italien de 1882, a été

promulgué le 15 avril 1887 et est en vigueur depuis le 1er sep-

tembre 1887 (1). Il est divisé en quatre livres comprenant 960 ar-

ticles. Le livre premier contenant 489 articles (du commerce en

général) traite des actes de commerce, des commerçants, des livres

de commerce, des obligations commerciales en général, de la vente,

du report, des sociétés de commerce, des lettres de change, des billets

à ordre et des chèques, des comptes-courants, de la commission, du

contrat de transport, des assurances non maritimes, du gage. Le

livre Il (art. 490 à 694) est consacré au commerce maritime. Le

livre III (art. 695 à 880) est relatif aux faillites. Le livre IV

(art. 881 à 960) traite des actions commerciales et de leur durée.

66. RUSSIE.— Les dispositions dont l'ensemble constitue le droit

commercial russe, ont été insérées dans le Recueil général des lois

russes appelé Svod Sakonow, entré en vigueur en 1835. La onzième

partie de ce recueil, comprenant 5 livres et 2.883 articles, est con-

sacrée au droit commercial (2). Les dispositions qui la composent

ont été promulguées successivement depuis Pierre le Grand jus-

(1)Codicede comerciù.— CeCodea été traduit en allemandsous le titre
suivant: das rumiinischeHandelsgesetzbuch(traductionBoroschnay).

(2)La partie concernant les lettres de changeet les billetsà ordre a été
traduiteen allemandsous le titre suivant: RussischeWechselordnungnach der

AusgabedesSswodSakonowvomJahre1857,nebst deren Ergänzungen(Saint-

Pétersbourg,1873).
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qu'en 1832. En 1857, elles ont été complétées et mises en ordre

sous le titre de Code de commerce (Torgoui oustav).

La révision de la législation commerciale russe est commencée.

Depuis plusieurs années déjà, le gouvernement russe a fait rédiger

un projet de loi sur les lettres de change et les billets à ordre (1)

qui sera sans doute bientôt transformé en loi.

Dans l'ancien royaume de Pologne, on suit le Code de commerce

français introduit en 1809 dans l'ancien duché de Varsovie, sauf de

petits changements.

En Finlande, il y a une loi spéciale sur les effets de commerce,

imitée de la loi allemande, depuis' le 1er janvier 1859, et un Code

maritime mis en vigueur en 1874 (246 articles) (2).

67. SERBIE.— Un Code de commerce comprenant 170 articles a

été publié le 6 février 1860 (3). Il est calqué sur le premier livre du

Code français et sur la loi allemande sur le change. Les faillites sont

régies par une loi de 1861 (17 mars) modifiée par des lois du 15 no-

vembre 1864 et du 24 janvier 1876.

Une juridiction commerciale a été organisée à Belgrade par les

lois du 12 décembre 1859, du 22 janvier 1860, du 8 janvier 1869

et du 9 février 1881 (4).

68. ÉTATSDEL'AMÉRIQUEAUTRESQUELESÉTATS-UNIS.— Pres-

que chacun de ces États a son Code de commerce propre et le

Code de chacun d'eux a subi, en général, principalement l'in-

fluence des Codes de commerce espagnol et portugais de 1829 et

de 1833.

Brésil. — Codiyo commercial do imperio do Brasil publié en

1850. Ce Code se divise en trois parties et comprend 913 articles.

Un titre additionnel comprenant 50 articles est relatif à la juridiction

et à la procédure commerciales. On s'occupe de la révision du Code

(1) Ceprojeta été publiénotammenten français sousle titre suivant: Pro-

jet d'une loi russe sur les lettresde change(Saint-Pétersbourg,1882).
(2)CeCodea été publiéen français sous le titre suivant: Codemaritimede

Finlande(Helsingfors,1877).
(3)La traductionallemandede ce Codea paru sous le titre qui suit: Han-

dels-Gesetzbuchfür das Fürstenthum Serbien,übersetzt vom Blodig(Vienne,
1861).

(4)V. Der serbischeCivilprocessnebstConcursordnung,vonDr. VictorLeit-

maier (Vienne,1885).
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de 1850. Une loi du 4 novembre 1882 traite des sociétés et a admis

le principe de la liberté de l'anonymat (1).

Bolivie. — Elle a un Code calqué sur le Code espagnol de 1850.

Mais, à raison de la situation géographique du pays, aucun livre de

ce Code n'est consacré au commerce de mer.

Chili. — Codigo de commercio de la republica de Chile. Ce

Code est en vigueur depuis le 1er janvier 1867; il comprend

1533 articles répartis en quatre livres.

Colombie.- Dans les neuf États qui forment la République

fédérative de Colombie, le Code de commerce fait en 1853 pour la

Nouvelle-Grenade, est en vigueur (Codigo de commercio de la repu-

blica de la Nueva Grenada). Ce Code ne traite pas du droit maritime.

Un Code de 1872 est consacré au commerce de mer.

- République argentine. — Le Code de commerce (Codigo de

commercio per la Nacion Argenlina) fait en 1859 pour la province

de Buenos-Ayres, a été étendu par la loi du 10 septembre 1862 à

toute la République argentine.

Mexique. — Codigo de commercio de Mexico de 1854. Ce Code

divisé en cinq livres comprend 1091 articles. Le projet d'un nouveau

Code de commerce est achevé depuis plusieurs années.

Costa Rica. — Le Code de commerce est de 1850. Un cinquième

livre relatif à la juridiction commerciale date de 1853. Le livre IV

consacré à la faillite a été revisé par une loi du 3 octobre 1865.

Guatemala. — Le Code de commerce date de 1877 (1318 articles).

Honduras. — Un Code de commerce (1568 articles) y a remplacé

depuis 1880 les Ordonnances de Bilbao qui y étaient en vigueur.

Il reproduit presque textuellement le Code du Chili.

Pérou. —Codigo de commercio de la republica del Peru. Ce

Code, publié en 1853, se divise en cinq livres et comprend 1269 ar-

ticles. Il suit, comme le Code mexicain, l'ordre du Code espa-

gnol.

Paraguay.
— Le Code de commerce argentin y a été introduit

en 1870.Il a remplacé les Ordonnances de Bilbao.

Haïti. — Le Code de commerce, en vigueur depuis le 1er juillet

(1) V.Bulletin de la Sociétéde législationcomparée,1883,p. 350 et s.,
étudede M. LouisBabinetsur lerégimedessociétésanonymesau Brésil.

1
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1827, se divise en quatre livres comprenant 651 articles; il est

calqué sur le Code français.

Uruguay. — Le Code de commerce de l'Uruguay de 1865 a été

revisé en 1878 et renferme 1789 articles. 1

Venezuela. — Le Code en 961 articles est en vigueur depuis le

27 avril 1873.

68 bis. Parmi les pays ayant un Code de commerce, on pourra

sans doute bientôt citer un État indépendant de l'Asie, le Japon. Le

gouvernement l'a fait rédiger par un professeur de droit allemand,

M.Rœssler(1).

69. ETATSN'AYANTPASDE CODEDE COMMERCE.— La Grande-

Bretagne, les États-Unis d'Amérique, les États scandinaves n'ont

point de Code de commerce. Le droit commercial a même, dans les

deux premiers pays, conservé en grande partie son caractère cou

tumier primitif.

70. GRANDE-BRETAGNE.— La législation commerciale, comme

la législation civile, de la Grande-Bretagne a deux sources princi-

pales: la coutume (common law) et les lois écrites (statute Law).

Ni les coutumes, ni les lois écrites ne sont absolument les mêmes

dans les trois parties du Royaume-Uni.

En général, les coutumes commerciales sont identiques en Angle-

terre et en Irlande; il y a, au contraire, beaucoup d'usages spéciaux

à l'Ecosse.

Les parties du droit commercial régies parla coutume sont encore

nombreuses et importantes. Il n'y a de lois écrites complètes ni sur

les assurances, ni sur les sociétés correspondant à nos sociétés en

nom collectif (partnerships). On a généralement considéré jusqu'ici

en Grande-Bretagne que l'existence d'un Code est un obstacle aux

modifications fréquentes que doit subir la législation commerciale

pour satisfaire les besoins incessamment variables du commerce,

Aussi un auteur anglais très connu, Smith (Mercantile law, page 14),

va-t-il jusqu'à dire que la codification serait une calamité nationale

(a national evil).

(1)Le projet de Codede commercejaponais rédigé et accompagnéd'un
commentairepar M.HermannRœssler a été publiéen trois volumesin-8 ;

Entwurfeinesflandels-Gescizbueltesfur Japan(Tokio).
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Cependant on paraît, surtout depuis une vingtaine d'années,

reconnaître que, pour la sûreté des relations commerciales, des lois

écrites sont préférables à des coutumes souvent incertaines (1). Durant

ces dernières années, d'assez nombreuses lois commerciales ont été

votées par le Parlement anglais. Parmi ces lois, il en est qui sont

communes à tout le Royaume-Uni, tandis que d'autres sont spé-

ciales à l'un des trois pays qui le composent.

Parmi les grandes lois s'appliquant à tout le Royaume-Uni, il faut

citer les lois de 1862 et de 1867 surles sociétés, la loi sur la

marine marchande de 1854 (merchant shipping act), qui forme

un véritable Code (548 articles), modifiée notamment par des lois

de 1855, de 1862, de 1867, de 1871, de 1872 et de 1876 (2); une

loi sur les effets de commerce (lettres de change, billets, chèques),

Bills of Exchange Act, de 1882 (45 et 46, Vict., chap. 61) (3).

Au contraire, il y a trois lois distinctes sur les faillites pour l'An-

gleterre, l'Irlande et l'Ecosse. La loi de l'Angleterre (bankruptcy

act) est de 1883 (46 et 47, Vict. Ch. 52) (4), celle de l'Irlande est

de 1872 (35 et 36 Vict. C. 58), celle de l'Écosse remonte à 1856 4

(19 et 20 Vict. C. 79).

Du reste, les diversités entre les lois commerciales écrites de

l'Angleterre, de l'Irlande et de l'Ecosse, ne proviennent pas seule-

ment de ce que le Parlement anglais ne légifère parfois que pour

l'un de ces trois pays; elles viennent encore de ce qu'on a laissé en

(1) L'absencede codificationdes lois anglaisesest une source de grandes
difficultésdans la pratique.En 1875,la Chambredes communesa nomméune
commissionchargée de s'occuper de la coordinationdes différenteslois. En

1876,cette commissiona fait un rapport favorableà la codificationdes lois

ayant un mêmeobjet, maiselle n'est arrivéejusqu'ici à aucunrésultat.Des
démarchesont été à plusieursreprisesfaites durant lesdernièresannées au-

près des Ministresen faveurde la codificationdu droit commercial.V. sur lu

codificationdu droitcommercialenAngleterreune brochurede M.DuveWilson

intitulée: Theformationofa Codeof commerciallaw for theunited Kingdom:

whynot beginnow(Aberdeen,1884).

(2) V.Nouvelleloi anglaisesur la marinemarchandedu 15aoit 1876,tra-

duitede l'anglaispar Durassier.

(3) V. Traductionde cetteloi dansl'Annuairede législationétrangère,1883,

pages238 et suiv. — V. les effetsde commercedans le droit anglais,par
Ch. Barclayet Dainville(1884).

(4)V. Ch.Lyon-Caen,analysede la loi anglaisede1883sur les faillitesdans

l'Annuairede législationétrangèrede1884,pages77et suiv. et étudesur la

loide1883(Bulletinde la Sociétéde législationcomparée,1888,p. 292et suiv.).
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vigueur en Irlande beaucoup de lois votées par l'ancien Parlement

irlandais et de ce qu'on a aussi respecté d'anciennes lois écossaises,

conformément au traité d'union de 1706, selon lequel les lois écos-

saises, en matière de droit privé, ne devaient être modifiées qu'au-

tant que cela serait de l'intérêt évident du peuple écossais.

Des lois de 1856 (the mercantile amendment acts) ont fait dis-

paraître quelques divergences entre les lois commerciales des trois

pays.

Dans les îles normandes (Guernesey, Jersey, Alderney et Sark) et

dans l'île écossaise de Man, on suit surtout des coutumes locales.

Les lois émanant du Parlement anglais n'y sont applicables qu'en

vertu d'une clause expresse.

71. COLONIESET POSSESSIONSANGLAISES.— Ces colonies et pos-

sessions n'ont pas absolument la même législation commerciale que

la métropole, et leurs lois ne sont point uniformes. Cependant on

peut poser quelques règles générales relativement aux lois qui les

régissent.

Le droit coutumier anglais (common law) y est généralement

suivi. Quant aux lois écrites qui y sont appliquées, on suit les prin-

cipes généraux suivants:

Dans les colonies anglaises fondées par des colons anglais (par

exemple les Barbades, la Nouvelle-Galles du Sud), on applique les

lois anglaises en vigueur lors de l'établissement de la colonie. Mais,

pour l'avenir, ces colonies reçoiventleurs lois du Parlement local;

les lois votées par le Parlement anglais peuvent sans doute s'y

appliquer, seulement il n'en est ainsi qu'en vertu de dispositions

formelles.

Dans les colonies cédées à la Grande-Bretagne ou conquises, les

lois du pays restent en principe provisoirement en vigueur. Il peut

être fait des lois nouvelles par le Parlement local, quand il en est

créé un, ou par le Parlement anglais.

Voici quelle est la législation commerciale des principales co-

lonies :

Ile d'Héligoland - Le droit du Schleswig y est encore en vi-

gueur.

Ile de Malte. — Le droit commercial est en partie codifié dans
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une ordonnance du 2 octobre 1857, comprenant 11 titres et 320

articles, qui traite notamment des commerçants, des actes de com-

merce, des bourses, des courtiers, des sociétés, de la commission,

des effets de commerce, des faillites, de la compétence des tribunaux

de commerce.

Pour toutes les autres matières, il y a des lois spéciales ou l'on

observe des coutumes locales.

Coloniesdu Cap, Natal et Ceylan, etc. — L'ancien droit hollandais

est-encore en grande partie en vigueur. Il en est de même dans la

Guyane anglaise. A Sainte-Lucie, on suit le droit commercial fran-

çais; à la Trinité, l'ancien droit espagnol. Toutefois, dans ces trois

dernières colonies, on applique le droit anglais sur les effets de

commerce.

Canada. — Dans le Bas-Canada, on suit le droit français mo-

difié en 1866 par le quatrième livre du Codecivil (art. 2278 à 2612),

qui s'occupe des effets de commerce, de l'affrétement, des diffé-

rentes espèces d'assurances et du prêt à la grosse. Dans le Haut-

Canada, on applique le droit anglais modifié en 1859 par une

loi (consolidated statutes for upper Canada).

Il y a, malgré tout, sur beaucoup de points, une sorte d'unifor-

mité de fait entre les lois commerciales des colonies. Elle tient à ce

que les lois nouvelles émanant des parlements coloniaux ont

presque toujours pour base le droit commercial anglais.

Indes Orientales. — On admet encore le principe de la person-

nalité des lois, de telle sorte que les Européens sont régis par la loi

de leur pays. On cherche à abandonner cet ancien principe. Plu-

sieurs lois sont applicables à toutes les personnes sans acception de

nationalité. Ce sont notamment une loi de 1866 (act X of 1866)

concernant les sociétés (indian companies act). Une autre loi de 1872

est relative aux contrats et aux obligations (indian contract act,

No IXof 1872); elle contient266 articles qui, à côté de principes

généraux, renferment des règles spéciales aux contrats les plus im-

portants. Enfin, en 1881, il a été fait une loi sur les effets de com-

merce (lettres de change, billets à ordre et chèques) en 137 articles

(act XXVIof 1881); elle est désignée dans l'usage sous le nom de

the negoliable instruments act.
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72. ÉTATS-UNISD'AMÉRIQUE.— Comme en Angleterre, la légis-

lation commerciale ainsi que la législation civile comprend des cou-

tumes (common law) et des lois écrites (statute law). Le droit cou-

tumier vient de l'Angleterre. Parmi les lois écrites, on distingue,

d'après l'organisation constitutionnelle des États-Unis d'Amérique,

les lois de chaque État particulier (state law) et les lois fédérales

votées par le Congrès américain pour toute l'étendue du territoire

(national law). Le principe général est que le Congrès ne peut légi-

férer que sur les matières indiquées dans la Constitution des États-

Unis; le droit de faire des lois sur ces matières cesse pour les États

dès qu'une loi fédérale existe. La Constitution ne range pas parmi les

matières législatives fédérales toutes les matières commerciales. On

peut citer une loi fédérale du 7 juin 1872 sur les gens de mer. Il y

avait une loi du 2 mars 1867 sur la faillite; elle avait donné lieu à

de nombreuses critiques et été l'objet de fréquentes modifications (1),

jusqu'à ce qu'elle fût abrogée en 1878 (2). Ainsi actuellement

chaque État de l'Union américaine peut avoir sa loi propre et dis-

tincte.

Cependant, en général, il n'y a pas entre les lois des divers États

de très notables différences. Elles se rapprochent en beaucoup de

points; cela tient à leur origine commune, qui se trouve dans les

coutumes de l'Angleterre. Il faut, en outre, observer que l'influence

du droit français a été grande sur les lois de plusieurs États. La

Louisiane doit être placée à part; les lois primitives du pays, qui

étaient des lois espagnoles, y ont laissé de nombreuses traces.

73. ÉTATSSCANDINAVES.— Aucun des trois États scandinaves

n'a de Code de commerce, et quoiqu'il y ait une grande analogie

entre la législation du Danemark et celle de la Norvège, cependant

il n'y a point, à proprement parler, une législation commune aux

États scandinaves.

Danemark. — Le Code danois (Danske lov) du roi Christian V,

du 15 avril 1683, contient un grand nombre de chapitres relatifs

aux matières commerciales. On trouve des dispositions de droit ma-

ritime dans le quatrième livre.

(1) Annuairede législationétrangère,1878,p. 802.

(2)Annuairede législationétrangère,1879,p. 684.
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Il y a, en outre, un grand nombre de lois commerciales séparées.

Telles sontles suivantes:

Loi sur l'engagement des gens de mer, du 12 mai 1871;

Loi du 25 mars 1872 (19 chapitres, 170 articles) sur les faillites;

Loi du 19 février 1861 relative à la création d'un tribunal com-

mercial et maritime à Copenhague, et aux procès commerciaux et

maritimes hors cette ville.

Une commission a été chargée, en 1871, de préparer un projet de

Codede commerce; son travail est déjà achevé pourle droit maritime.

Norvège. — Le Danemark et la Norvège ont eu, en partie, depuis

1536, et complétement de 1687 à 1814, une législation semblable.

Les lois commerciales de ces deux États étaient encore uniformes

60 ans après leur séparation.

Le Code de Christian V de 1683 forme la base du droit commer-

cial comme en Danemark.

La loi du 24 mars 1860 (11 chapitres et 138 articles) contient la

législation maritime.

La faillite est réglementée par une loi du 6 juin 1863.

Suède. — Le Code général de 1734 (Sveriger Riker Lag), dans

sa cinquième partie (balk) appelée Handelsbalk, renferme des dis-

positions sur le droit commercial.

L'ancien droit maritime suédois a été remplacé par une loi du

23 février 1864 dans laquelle on s'est inspiré des Codes français,

espagnol et hollandais, du droit norvégien et surtout de la législation

allemande.

Les faillites étaient régies par le chapitre 16 de la cinquième

partie du Code général de 1734. Actuellement la loi des faillites en

vigueur est celle du 18 septembre 1862, à laquelle il faut joindre

les ordonnances des 5 novembre 1867, 12 septembre 1868 et

12 mai 1870.

Onsent la nécessité d'une nouvelle codification.A la seconde Cham-

bre en 1876, un membre (M. Bergstrôm) a demandé la confection

d'un Code de commerce. La Chambre s'est bornée à réclamer, dans

une adresse au roi, la présentation d'un projet concordant, autant

que possible, avec les lois du Danemark et de la Suède.

Un pas important a été fait dans la voie de l'uniformité des lois
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des Etats Scandinaves. Les Parlements des trois pays, à la suite d'une

entente commune, ont adopté en 1880 une même loi sur les lettres

de change et les billets à ordre (1). Cette loi en 96 articles est imitée

de la loi allemande sur le change.

Le mouvement d'uniformité législative commencé par cette loi se

continue. En 1881,les parlements des trois États scandinaves ont

voté une loi sur le registre du commerce et les raisons commerciales.

Une loi maritime commune est aussi en préparation.

74. Du RÔLEDUDROITCIVILETDESUSAGESEN MATIÈHEDECOM-

MERCE.— Les règles contenues dans les lois commerciales proprement

dites, c'est-à-dire dans le Code de commerce et les lois qui s'y rat-

tachent, ne sauraient suffire. Elles supposent des principes qu'elles

n'indiquent pas. Bien des questions no sont pas résolues par elleset

d'importantes matières y sont même passées entièrement sous silence.

C'est ainsi que pour le contrat le plus usité dans le commerce, la

vente, il n'y a dans le Code de commerce français aucune disposition

sur les conditions de sa formation, ses effets, les causes de nullité

ou de résolution qui peuvent l'affecter. Le titre XII du livre Ier

du Code de commerce (art. 109) a bien pour rubrique: Des achats

et ventes, mais il n'y est question que des moyens de les constater.

Le Code de commerce a donc certainement besoin d'être complété;

où trouve-t-on ce complément indispensable? La réponse semble

aller de soi: dans le Code civil, dit-on tout naturellement, surtout

si l'on se rappelle l'origine et le développement du droit commer-

cial. Comme cela a été expliqué, dans le droit romain, source pre-

mière de presque toutes les législations modernes et surtout de la

nôtre, il n'y avait pas de règles particulières au commerce; les

mêmes principes régissaient les diverses opérations juridiques, qu'un

esprit de spéculation mercantile les eût ou non inspirées (n° 15).

A mesure que le commerce s'est développé, on a senti la nécessité

d'avoir, pour les actes de commerce et les commerçants, des règles

différant en certains points de celles admises pour les actes ordi-

(1) Une traduction françaiseen a paru à Copenhaguesousle titre suivant:
Loi du Danemark,de la Suèdeet de la Norvègesur les lettresde change(Co-
penhague,1880).V. aussi Annuairede législationétrangère de 1881,p. 504
et suiv. (Trad. de M.P. Dareste).— Voirsur cetteloi, Revuede droit inter-

national, noticede M. Asser(1880, pages649et suiv.).
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naires et pour les non-commerçants (n° 22). L'ensemble de ces

dérogations a formé le droit commercial, qui n'est pas devenu parlà

un droit absolument indépendant du droit civil et se suffisant à lui-

même. Le droit civil est resté le droit applicable là où les besoins du

commerce n'exigeaient pas qu'il fût modifié. Peu importe, après

cela, qu'on dise que le droit commercial est un droit spécial, mais

non pas un droit exceptionnel (1).

75. Les textes prouvent que cette manière de voir, conforme à la

nature des choses, est aussi celle des rédacteurs de nos Codes. Ainsi,

d'après l'art. 18 du Code de commerce, le contrat de société se règle

par le droit civil, par les lois particulières au commerce et par les

conventions des particuliers. Sans doute cette énumération n'est pas

faite dans un ordre logique; mais il suffit, quant à présent, de

constater que le droit civil est indiqué comme complétant le droit

commercial. Pourquoi cette règle serait-elle spéciale au contrat de

société et ne s'appliquerait-elle pas aux autres contrats, à la vente,

par exemple? Il serait impossible d'en donner une bonne raison.

L'absence d'une règle générale vient de ce que le Code de com-

merce ne contient aucune disposition sur les contrats en général;

cela serait bien singulier s'il n'était pas sous-entendu que cette

lacune est comblée par le Code civil. Si l'on a tranché la question

pour les sociétés, c'est parce qu'un titre spécial du Code de com-

merce était consacré à ce contrat, qui est peut-être un de ceux sur

lesquels le caractère commercial exerce le plus d'influence; il y a

des différences essentielles entre la société civile et la société com-

merciale; le législateur a tenu à dire que néanmoins le droit civil

reste le droit commun (2).

La même idée se retrouve dans le Code civil. Plusieurs des dis-

positions de ce Code rappellent que, sur le point réglé par elles, il

y a une règle différente pour le commerce, ce qui suppose bien

(1) Voirles longs développementsdonnés parVidari (Corsodi diritto com-

merciale,I, nos37et suiv.) sur les rapportsdu droit civilet du droit commer-

cial; suivant lui, il y a bien une parenté étroiteentrele droit civilet le droit

commercial,maisparentén'a jamaisvouludiresubordination.Il finitcependant

par admettre(n° 67) qu'aprèsles lois et usagesdu commerce,le droit civil

vient commeautorité, parce qu'il est la sourcegénéraledu droitprivéécrit.

(2)Rapprocherde l'art. 18 les anciensart. 92et 95,C.com.
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qu'en principe, les règles sont les mêmes pour les matières civiles et

pour les matières commerciales (Voir, par exemple, art. 1107 (1),

1153, 1341, 2084, C. civ.). Ces articles seraient inexplicables si le

Code civil et le Code de commerce formaient deux Codes parallèles,

indépendants l'un de l'autre.

Ce qui doit confirmer encore dans cette opinion adoptée par

presque tous les auteurs (2) et par la jurisprudence (3), c'est la

(1)Ilconvientdeciterlestermesmêmesdecetarticle,parcequ'on a prétenduen
tirer unargumentdécisifdans le systèmecontraireà l'opinionexposéeau texte:
« Lescontrats sont soumisà des règles générales,qui sont l'objet du présent
titre. Lesrèglesparticulièresà certainscontratssontétabliessous lestitresrelatifs
à chacund'eux; et lesrèglesparticulières aux transactionscommercialessont

ètabliespar leslois relativesau commerce.»Ona vouluvoir là uneconsécration
de l'opinionque le Codecivil devaitêtre écartépour les transactionscommer-
ciales. Il n'y a rien de semblable; l'article exprimecette idée très simpleque
les règlesgénéralesdu titre doiventse combineravecles règlesspécialesposées
par le Codecivil lui-mêmepourcertainscontrats(vente, échange,louage,etc.),
oupar les loiscommercialespour les contratscommerciaux; ce n'est que dans
le cas où ces règles spécialesferaient défaut qu'on devrait recourir aux prin-
cipesgénéraux.Voy.Demolombe,Traité des contrats, I, no29. L'article con-
firme notre opinion, puisqu'il suppose que les principes générauxdu titre
peuvent être appliqués aux transactions commercialescomme aux contrats

réglés d'une manièrespécialepar le Codecivil.
(2) Voy. notammentDemangeatsur Bravard,II, 400 et suiv.; Alauzet,II,

nos1011et 1012; Namur, le Codede commercebelgerévisé,I, n° 3; Boistel,Pré-
cis dedroit commercial,n° 24.— Onpeutrapporter iciun avisdu Conseild'État
du 13décembre1811,approuvéle 22,qui, n'ayant pas été inséré au Bulletindes
loispourunecauseinconnue,n'a qu'unevaleur doctrinale.«LeConseild'Etatest
d'avisquelestribunauxde commercedoiventjuger lesquestionsparticulièresqui
se présentent,suivantleur conviction,d'après les termeset l'esprit du Code,et,
en casdesilencedesa part, d'aprèsle droitcommunet lesusagesducommerce.»
Ona dit que cet avis n'avait pas été officiellementpublié, parce qu'on s'était

aperçuà tempsde l'erreur qu'il contenait; c'est une pure allégationque rend
bien invraisemblablele passage suivant de Locré, qui avait été secrétaire

général du Conseild'État et dont l'attention avait dû être appelée sur une

question de cette importance: « Le Codede commercen'étant qu'une loi

d'exception,destinéeà régler les affairesd'unenature particulière, ne peut se
suffireà lui-même,vient s'enter sur le droit commun,laisse sous l'empire de
cedroit tout ce qu'il n'exceptepas et s'y réfèremêmepour ce qu'il excepte. »

(Avant-proposdesonouvragel'Esprit du Codedecommerce).Locré(op.cit., p.239
et 240) expliqueainsi que le législateur ne se soit pas occupéde la vente

commerciale.— On peut encore indiquerle passage suivant de l'exposédes
motifsde la loi du 23 mai 1863.sur le gage: « Les auteurs du Codede
commerceont pris, en toute matière, commebase de leur travail, sans même

qu'il fût nécessaired'y renvoyerexpressément,lesprincipes,les règlesdu Code

civil, s'attachant seulementà les compléterou à les modifier,quand il était

nécessaire,pour les besoinsdu commerce.»

(3) La Courde cassationa eu plusieurs foisà se prononcerà ce sujet avant
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conséquence à laquelle sont forcés d'aboutir les partisans du système

contraire. MM. Delamarre et Le Poitvin, qui sont au premier rang

parmi ceux-ci, sentent bien que les lois commerciales etles usages

sont insuffisants; ils admettent donc que l'on pourra appliquer les

dispositions du Code civil sur les obligations conventionnelles « en

« tant que ces dispositions, la plupart puisées dans le droit romain,

« sont conformes à l'intérêt du commerce et à l'équité (1). » Cette

dernière restriction est bien singulière; y a-t-il une équité spéciale

au commerce, et un juge peut-il partir de cette idée que le législa-

teur a consacré une disposition contraire à l'équité, qui est bonne

pour les affaires civiles, mais mauvaise pour les affaires commer-

ciales? La première restriction conduit à l'arbitraire. Quelle règle

est ou non conforme à l'intérêt du commerce? C'est une question

sur laquelle on sera facilement en divergence, surtout si l'on re-

marque que ces auteurs supposent que ni les lois commerciales, ni

les usages n'ont consacré une règle contraire (2).

76. Si le droit commercial s'est détaché du droit civil et s'il est

devenu, par rapport à celui-ci, un droit spécial ou exceptionnel, le

droit commercial, à son tour, a exercé sur le droit civil une influence

incontestable. Le caractère simple, plus conforme aux besoins mo-

dernes et à la facilité des communications, des règles du droit com-

la loi du 23 mai 1863sur le gagecommercial;elle décidaitque, le Codede
commerceétant muet sur ce point, les règlesdu Codecivil étaient applica-
bles (Ch.civ. c., 19juin 1860,D.1860.1. 249;J. Pal. 1860. 1122);il y avait
des arrêts de Cours d'appel en sens contraire.—La jurisprudenceapplique
constammentl'art. 1657, C. civ., aux ventes commerciales.V. Dijon,11 fé-
vrier 1870, D. 1872. 2.-193; Ch. req. 19 février1873, D. 1873. 1. 301;
J. Pal. 1873.663; S. 1873.1. 273.Cedernierarrêt dit très nettementquel'ar-
ticle 1657,C. civ.,est applicableaux ventescommerciales,puisquele Codede
commercen'y apporteaucunedérogation.

(1)Traité de droit commercial,I, n° 31.

(2) MM.Delamarreet LePoitvinse sont occupésà plusieursreprisesde cette

question (Yoy.notamment,I, nos15-24,IV, nos5-14). Ils y ont attaché une

importance,suivant nous,exagérée,en pensantque, dans le systèmecontraire
au leur, un devait nécessairementappliquertoutes les dispositionsdu Code
civilaux affairescommerciales;nous allons nousexpliquerdansle texte à n-

sujet. Aun° 23 du tome 1er,ils indiquentune série de solutionsqui résulte-
raient de l'opinionque nous adoptons;nous n'hésitonspas à dire que nous

croyonsaveceux quela plupart deces solutionssont erronées;nousespérons
pouvoirle démontrer,à propos des matièresauxquellesellesse réfèrent,tout
en rejetant le systèmefondamentalde cesauteurs.
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mercialles fait peu à peu étendre aux matières civiles. Il y a sur

ce point une tendance indéniable qui s'accentue de plus enplus (1).

C'est ainsi qu'il est généralement admis que la clause à ordre peut

être adaptée à des obligations civiles quelconques et que les sociétés

civiles peuvent revêtir une forme commerciale.

77. DESUSAGES.— De ce que le Code de commerce doit être con-

sidéré comme se rattachant au Code civil, il ne suit pas que ces deux

Codes doivent être seuls consultés pour le jugement des affaires

commerciales. Il ne faut pas pour cela écarter les usages qui jouent

un si grand rôle en cette matière. Nous n'entendons parler ici que

des usages qui impliquent une règle de droit; dans le commerce,

spécialement dans les ports de mer, il ya beaucoup d'usages de pur

fait, comme ceux qui concernent la comptabilité, la manière de cal-

culer, le mode d'expédition des marchandises, etc. (2). Le Code civil

lui-même tient compte des usages: « Les conventions obligent non

« seulement à ce quiy est exprimé, mais encore à toutes les suites que

« l'équité, l'usageou la loi donnent à l'obligation d'après sa nature. »

(art. 1135). « Ce qui est ambigus'interprète par ce qui est d'usage

« dans le pays où le contrat est passé. » (art. 1159). « On doit sup-

« pléer dans le contrat les clauses qui y sont d'usage, quoiqu'elles

« ne soient point exprimées. » (art. 1160). Ces articles sont conçus

en termes généraux, maison peut dire qu'en fait, ils s'appliquent

plutôt aux affaires commerciales qu'aux affaires civiles; c'est surtout

par des actes répétés, extérieurs, comme ceux du commerce, qu'il

se forme des usages d'une constatation facile, connus ou pouvant

être connus de tous, de telle façon qu'il en soit tenu compte dans

les transactions, sans qu'on ait besoin de s'expliquer. L'art. 1873

du Code civil fournit un argument direct: « Les dispositions du

« présent titre (DESSOCIÉTÉS)ne s'appliquent aux sociétés de com-

« merce que dans les points qui n'ont rien de contraire aux lois et

« usages du commerce. » On doit, comme à propos de l'art. 18,

C. com., faire remarquer qu'il n'y a aucune raison pour restreindre

(1) Thézard, De l'influencedes relations commercialessur ledéveloppement
du droit privé, Revuecril. de législ.et dejurispr., 1873-74,p. 103,166et 250;
Goldschmidt,op. cit., p. 369et note5.

(2) Goldschmidt,HandbuchdesHandelsrechts,1, p. 333.
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une pareille règle aux sociétés et ne pas l'étendre à tous les con-

trats commerciaux. Cf. n° 75.

78. En donnant cette importance à l'usage, nous ne faisons que
suivre la tradition. Le droit commercial tout entier a commencé par
être coutumier; on l'appelait consuetudomercalorum(nos 46 et 47).

La codification a eu surtout pour but de donner une formule précise
à la coutume sur les points les plus importants, de faciliter la connais-

sance des règles à appliquer et d'éviter ainsi les contestations que sou-

lève nécessairement l'incertitude du droit. On n'a pas eu et l'on ne pou-

vait avoir la prétention de prévoir et de régler tous les faits commer-

ciaux dans leur multiplicité et leur variété. De plus, le mouvement

incessant des affaires, l'esprit d'initiative, l'influence réciproque des

divers pays, introduisent de nouvelles pratiques, de nouvelles insti-

tutions, qui, pendant longtemps, sont sous l'empire exclusif de la

coutume avant que le législateur ne s'en occupe. Ainsi la matière

importante du compte-courant, celle des assurances terrestres, ne

sont encore réglées en France par aucun texte législatif; pour en

connaître les règles, il faut consulter les principes généraux du droit,

la pratique et les précédents. Le chèque, effet de commerce emprunté

principalement à l'Angleterre, n'a attiré l'attention du législateur

français qu'en 1865. Des Codes de commerce, plus récents que

le nôtre, traitent de ces matières et de plusieurs autres passées sous

silence dans le Code français. Par exemple, le Code hongrois de

1875 s'occupe des assurances terrestres et des assurances sur la vie

(art. 453 à 514); le Code italien de 1882 s'occupe de ces assu-

rances (art. 417 à 453), des chèques (art. 339 à 344), du compte-

courant (art. 345 à 348). Le Code hongrois (art. 515 à 533) et le

Code fédéral suisse des obligations (art. 372 à 391) contiennent des

dispositions relatives au contrat conclu entre auteurs et éditeurs ou

contrat d'édition (Verlagsvertrag ou Verlagsgeschäft).

79. Au surplus, la plupart des Codes étrangers postérieurs au

Code français ont pris le soin d'indiquer expressément que les

usages et les lois civiles servent à compléter les lois commerciales

(Codes de commerce allemand, hongrois, italien, roumain, art. 1er;

Code espagnol, art. 2).

80. PREUVEDESUSAGES.— Quand on invoque un usage, il faut
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en prouver l'existence; cette preuve n'est pas aussi facile que celle

d'une règle de droit écrit. Quelquefois cependant, il n'y a pas de

doute à ce sujet. Le caractère des juges du commerce, qui sont eux-

mêmes des commerçants, facilite la constatation. Au besoin, on in-

voque des certificats de commerçants, des parères des chambres

de commerce ou des syndicats professionnels (Loi du 21 mars 1884,

art. 6, avant-dernier alinéa). On appelle parère (quod paret) l'avis

de négociants sur l'existence d'un usage. Le décret du 3 sep-

tembre 1851 sur l'organisation des Chambres de commerce range au

nombre des attributions de ces chambres la mission de donner des

avis sur les usages commerciaux. Ces avis peuvent être demandés,

selon les cas, par un tribunal, à l'occasion d'un procès, par des

plaideurs et par l'administration. Quand il s'agit d'usages étrangers,

on s'adresse souvent aux consuls.

Des parères, même des chambres de commerce, n'ont jamais de

force obligatoire; les juges apprécient en toute liberté s'ils doivent ou

non s'y conformer. Il arrive, du reste, que des parères en sens con-

traire sont produits par les plaideurs.

On ne saurait ranger parmi les modes de preuve des usages

la connaissance personnelle qu'en a le juge. Cette règle a une assez

grande importance pratique en matière commerciale; les juges des

tribunaux de commerce, à raison même de leur qualité de commer-

çants, connaissent souvent les usages d'une certaine profession ou

d'une localité. Il est, en effet, de principe qu'un juge ne peut pas

admettre l'existence d'un fait, sans que la preuve extrinsèque lui en

soit fournie. Lorsqu'une partie se prévaut d'un usage, c'est bien

d'un fait qu'il y a à faire preuve; il faut qu'il soit démontré que

telle règle de droit est constamment appliquée. Il est vrai que le

juge applique la loi écrite dont il a une connaissance personnelle,

mais cela tient à ce que, pour la loi écrite, il n'y a pas de

question de preuve proprement dite: il y a seulement à constater

que la loi existe et parfois à l'interpréter. L'exclusion de la con-

naissance personnelle du juge pour la constatation des usages

est généralement admise en France (1), mais non dans tous les

(1) V. spécialementpour les usagescommerciaux,Pabon,Dictionnaire des

usagescommerciauxet maritimesde laplacedeBordeauxet desplacesvoisines
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pays (1). Elle paraît conforme aux principes de l'ancienne jurispru-
dence française relativement à la constatation des coutumes (2).

A fortiori, le juge ne peut-il appliquer un usage dont il a con-

naissance, mais qu'aucune des parties n'invoque. Le fait même du

silence des parties à cet égard paraît toujours impliquer qu'elles ont

entendu écarter l'usage dont il s'agit. Il serait dangereux de donner

au juge le pouvoir d'appliquer des usages que les parties n'invo-

quent pas; le plaideur qui succomberait en vertu de ces usages ne

serait pas mis en mesure, soit d'en contester l'existence même, soit

de prouver la volonté des intéressés de l'exclure dans l'espèce.

Pour éviter les embarras de la preuve, le législateur peut faire

procéder à une enquête ayant pour but de constater les usages sur

tel point et ensuite formuler en termes précis les résultats de l'en-

quête; c'est ainsi qu'il a été procédé pour la loi du 13 juin 1866

concernant les usages commerciaux. Elle a posé les règles qui

devaient être suivies pour la vente d'un certain nombre de denrées;

ces règles se réfèrent surtout au pesage et au mesurage dans les

ventes de marchandises. Elles ne s'appliquent qu'à défaut de con-

ventions contraires. Aussi ces règles seraient-elles écartées s'il était

prouvé que les parties ont voulu se conformer à un usage contraire.

81. CLASSIFICATIONDES USAGES.— On a distingué les usages

suivant leur étendue d'application; ils peuvent, en effet, être propres

au commerce en général ou à telle branche de commerce; à un

autre point de vue, être suivis dans tous les pays, dans tel pays ou

dans telle place de commerce (3). Cette distinction n'a qu'une im-

portance de fait; il est seulement utile de savoir si l'usage a été connu

des parties contractantes ou a pu l'être. Ainsi il a été jugé que l'usage

(Paris,Challamel,1888),p. 17et suiv. Cetouvrageest précédéd'une théorie

des usagescommerciauxet maritimes.—V. pourles usagesengénéral,Demo-

lombe,t. XXIX,p. 184 et 185; Aubryet Rau, t. VIII,S 749.Consulteraussi

Bonnier,Traité des preuves, (éditionLarnaude),p. 82 et suiv.

(1)En Allemagne,la questiona été très discutée:Vangernw,Lehrbuchd,,?'

Pandekten,t. I,p. 31. Maiselley est aujourd'huitranchée<*ncesensquelejuge

peut profiterde la connaissancepersonnellequ'il a des usages. V. Coded'or-

ganisationjudiciaire, art 118; Codedeprocédurecivile,art. 265.

(2) Loisel,Institutes coutumières,livre V, titre Y.,règlesXIet XIII; Jousse,
Commentairede l'Ordonnancerit' 1667,art. 1, titre XIII; Merlin.Répertoire,
VONotoriété(Actede), n° 1.

(3) Pabon,op.cit.
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d'une place n'était pas obligatoire pour une partie étrangère à la loca-

lité, quand ellen'avait pas été prévenue de l'existence de cet usage (1).

Parfois les usages locaux sont en conflit avec des usages généraux

ou les usages spéciaux à une branche de commerce sont en conflit

avec des usages généraux ou locaux. Il est naturel de faire préva-

loir l'usage local sur l'usage général ou l'usage spécial à une branche

de commerce sur tout autre usage. Les commerçants appartenant à

une branche de commerce ou exerçant leur profession dans un en-

droit déterminé connaissent surtout les usages qui les concernent

spécialement et qui se sont formés à raison des besoins particuliers

de leur profession ou de leur localité (2).

On conçoit aussi qu'un conflit s'élève entre les usages d'une place

française et ceux d'une place étrangère. Il y a alors une difficulté

analogue à celle que soulèvent les conflits entre les lois écrites. Elle

doit être résolue à l'aide des principes qui seront posés à propos

de la détermination de la loi qui régit les contrats.

Les conflits entre les usages comme entre les lois écrites sont très

fréquents en matière commerciale; souvent les contractants résident

dans deux endroits ou même dans deux États différents et le con-

trat est conclu dans un lieu où ne se trouve la résidence d'aucune

des parties.

82. FORCEOBLIGATOIREDESUSAGES.— La force de l'usage vient

surtout de la volonté tacite des parties; elle doit donc cesser là où

cette volonté exprimée serait, sans effet. C'est ainsi qu'il faut écar-

ter tout usage qui serait contraire à l'ordre public ou aux bonnes

mœurs ou à une disposition prohibitive ou impérative de la loi (arg.

art. 6, C. civ.). Pour ne prendre qu'un exemple, la disposition de

la loi du 3 septembre 1807, qui fixait le maximun du taux de l'in-

térêt conventionnel en matière de commerce, était une disposition

qui tenait évidemment à l'ordre public; on n'aurait pu donner

effet à une convention stipulant un intérêt supérieur, quand même

il eût été établi de la manière la plus positive que cet intérêt était

stipulé dans l'usage. Là, au contraire, où la loi a un caractère inter-

prétatif, ce qui est très fréquent en matière d'obligations convention-

(1) Lyon,26janvier1869,S. 1869.2. 195;J. Pal., 1869.841.
(2)V.Pabon,op. cit., p. 5 et suiv.
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nelles, il est tout naturel que l'usage l'emporte sur la loi. Ainsi une

marchandise vendue étant d'une qualité un peu inférieure à celle

convenue, l'acheteur peut néanmoins être obligé de la prendre avec

une réduction sur le prix, s'il est constaté que tel est l'usage (1).

A l'inverse, on ne peut invoquer un usage qui détruirait l'effet d'une

convention régulièrement intervenue (2). C'est du reste à l'occasion

de chaque matière qu'il convient d'examiner quels sont les usages

du commerce et s'ils se concilient, soit avec les principes généraux,

soit avec les dispositions expresses de la loi. On peut remarquer,

à propos de la distinction qui vient d'êtrefaite entre les lois inter-

prétatives d'un côté et les lois prohibitives ou impératives de l'autre,

que le nombre de celles-ci diminue de plus en plus par l'extension

que reçoit le principe de la liberté des conventions. C'est ainsi

notamment que le taux de l'intérêt est maintenant libre en matière de

commerce (Loi du 12 janvier 1886) et que beaucoup d'objets dont le

Code de commerce prohibait l'assurance contre les risques de mer

(fret, profit espéré, etc.), peuvent aujourd'hui être assurés (Loi du

12 août 1885).

Ainsi se trouve résolue par cela même la question de savoir quel

est le rôle respectif des usages et du droit civil dans le jugement des

affaires commerciales. Les premiers doivent l'emporter sur le second

toutes les fois qu'ils ne se heurtent pas à.une disposition impérative ou

d'ordre public. Les lois civiles ne s'appliquent donc qu'à défaut de

lois commerciales et d'usages. Tel est le système consacré expres-

sément par plusieurs Codes étrangers (n° 79).

83. C'est aussi de la même façon qu'il faut trancher la question

de savoir si l'usage peut abroger la loi. Il y a lieu d'admettre l'affir-

mative pour les lois commerciales qui ne sont pas impératives et qui

ne touchent pas à l'ordre public, mais seulement pour celles-ci. Cette

décision dérive du caractère que nous avons assigné à l'usage (n° 82).

84. On ne s'est pas borné à admettre que les lois peuvent être

abrogées par l'usage; on a même prétendu (3) qu'elles le sont par la

disparition des motifs qui les ont fait édicter, et on a invoqué l'ancien

(1)Ch.req.1er décembre1875,D.1877. 1. 450.

(2)Ch.civ. c., 26 mai1868,D.1868.1. 471; J. Pal., 1869.52,

(3)DeCourcy,Questionsdedroit maritime(1resérie),p. 12et suiv.
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adage: « Cessante ratione legis, cessat lex. » Mais cet adage a tou-

jours été considéré comme une règle d'interprétation à suivre pour

déterminer les cas d'application d'une règle générale. Il n'a jamais

été entendu en ce sens qu'une loi ne devait plus être appliquée

par cela seul que les motifs qui l'avaient inspirée ont cessé

d'exister.

85. La violation des lois civiles ou commerciales peut donner

ouverture à cassation. En est-il de même de la violation des usages?

Il faut d'abord bien s'entendre sur la position même de la question.

Nous supposons que l'existence de l'usage est constatée par les juges

du fond qui sont souverains sur ce point, puisque c'est un fait à

vérifier. Peut-on soumettre à la Cour de cassation l'examen des

motifs pour lesquels ces juges n'ont pas tenu compte de cet usage?

Nous le croyons. Si l'usage est régulier, il a la force d'une conven-

tion écrite et la Cour de cassation annule, comme contraires aux

art. 1134 et 1135, C. civ., les décisions qui ne donnent pas effet aux

conventions expresses ou tacites des parties. On a dit, en sens con-

traire, que « le législateur n'a voulu protéger que la loi écrite, qu'il

« n'a eu la pensée de rendre invariables ni uniformes des usages

« qu'il n'a pas cru devoir consacrer expressément et qui, par leur

« nature, résistent à cette fixité (1). » On fait, du reste, exception

pour le cas où la loi renverrait expressément à l'usage. Cette dis-

tinction est arbitraire, puisque l'usage, en définitive, n'a de valeur

que par la volonté du législateur; peu importe que cette volonté

soit expresse ou tacite. En outre, nous ne comprenons pas bien la

raison tirée du but de l'institution de la Cour suprême. En disant

que la violation d'un usage dûment constaté donnera lieu à cassation,

nous n'arrivons en aucune façon à rendre les usages invariables ou

uniformes. Est-ce que toutes les conventions sont nécessairement

taillées sur le même modèle, parce que la Cour de cassation casse

toutes les décisions rendues contrairement à une convention régu-

(1) Boistel,n° 22. —La jurisprudence,qui est en cesens, ne donneaucun

argument;elle seborneà affirmerquela violationd'un simpleusage,qui n'est

pas consacrépar une loi, ne peut donner ouvertureà cassation(Ch. req.
14 aoùt 1817,S. 1819.1. 29; 11juin 1825,S.1825.1. 245; D.1826.1. 231;
Rép.D. visEffetsde commerce,n° 244; Ch. req. 29juin 1836,Rép.D.v° Cas-

sation,n" 1414);Cass. 3 juillet 1844,S. 1844.1. 667;D. 1844.1. 279.
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lière? Rien n'empêche les juges du fond de constater que tel usage

ancien a été modifié ou n'est pas pratiqué sur telle place (1).

PLAN GÉNÉRAL DE L'OUVRAGE.

86. Nous suivons, autant que possible, l'ordre du Code de com-

merce, dont nous ne nous écartons que quand cela nous parait

nécessaire pour la clarté de l'exposition. Ainsi, sauf en ce qui con-

cerne les actes de commerce (art. 631 et suiv.) et les tribunaux de

commerce (art. 615 à 630), les livres seront commentés dans l'ordre

même du Code de commerce. L'ouvrage sera divisé en huit parties

entre lesquelles les matières seront distribuées de la manière sui-

vante:

Première partie : Des actes de commerce et des commerçants.

Chap. 1er. Des actes de commerce (2).

Chap. 2. Des commerçants et de leurs obligations (3).

Seconde partie: De la juridiction commerciale (4) (organisation,

compétence, procédure). Des conseils des prud'hommes. Des

Chambres de commerce et des Chambres consultatives des arts et

manufactures. Des consuls et de leurs attributions.

Troisième partie: Des sociétés commerciales (5).

Quatrième partie Des contrats commerciaux.

Chap. 1er. Règles générales (6)..

Chap. 2. De la vente (7).

(1)En ce sens, Delamarreet LePoitvin, 1, n° 266 (ils se bornent à dire :

inveterata consuetudo-prolegenec immerilocustoditur); Pahon,op.cit., p. 25

et suiv.

(2) Art. 631-638,C.com.

(3) Art. 1-17;art. 65-70,C. com.
(4) Art. 615à 648,C. com.; art. 414à 442,C.pr.;L. 8 décembre1883.

(5) Art. 18-64,C. com.; L. 24 juillet 1867.

(6) Art. 109,C. com.; art. 1101-1386,C.civ.

(7) Art. 1582-1701,C. civ; L. 13juin 1866.
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Chap. 3. Du gage (1), des magasins généraux et des warrants (2).

Chap. 4. De la commission (3).

Chap. 5. Du contrat de transport (4).

Ghap. 6. Des lettres de change, des billets à ordre (5) et des chè-

ques (6); des opérations de banque et du compte-courant.

Chap. 7. Des opérations de bourse et des bourses de commerce (7)..

Cinquième partie: Du commerce maritime (8).

Introduction.

Chap. 1er. Des navires et des moyens d'en acquérir la pro-

priété (9).

Chap. 2. Des propriétaires de navires et des armateurs (10).

Chap. 3. Des gens de mer en général et du capitaine (11).

Chap. 4. De l'affrétement ou nolissement (12).

Chap. 5. Des risques auxquels sont exposés les navires (abor-

dage, prises, etc.). Des avaries et de leur règlement (13).

Chap. 6. Des assurances maritimes (14).

Chap. 7. Des moyens de crédit maritime. Du prêt à la grosse.

De l'hypothèque maritime. Des privilèges sur les navires. De la

saisie et de la vente des navires (15).

Sixième partie: Des assurances non maritimes, spécialement des

assurances contre l'incendie et des assurances sur la vie. — Cette

matière prend une importance de plus en plus grande dans la prati-

(1)Art. 91-93,C. com., modifiéspar la loi du 23 mai 1863.

(2) L. 28mai 1858et 31 août 1870.

(3) Art. 94-95,C. com.

(4) Art. 96-108,C.com.

(5) Art. 110-189,C. com.
(6)L.14 juin1865 et 19 février 1874,
(7)Art. 71-90,C. com.

(8) Art. 190-436,C.com.

(9) Art. 190-195,C. com.
(10)Art. 216à 220,C. com.
(11)Art. 221à 272, C. com.

(12)Art. 273à 310,C.com.
(13)Art. 397à 429,G.com.
(14)Art. 332à 396,C.com.
(15)Art. 311 à 331, C. com.;L. 10juillet 1885;art. 191à 194et 196,197 à

215, C. com.
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que; elle est traitée dans divers Codes de commerce (n° 78). Il peut

donc paraître convenable de la faire rentrer dans un traité compre-

nant l'ensemble de la législation commerciale. Elle sera naturelle-

ment placée à la suite des assurances maritimes, qui sont réglées en

détail par le législateur et auxquelles il faut emprunter les prin-

cipes généraux, en l'absence d'une législation spéciale.

Septièmepartie: Des faillites et banqueroutes (1).

Huitième partie: De la propriété industrielle (brevets d'inven-

tion (2), dessins et modèles industriels (3), marques de fabrique et

de commerce (4), nom commercial) (5). Notions sur la propriété lit-

téraire et artistique (6). — La matière de la propriété industrielle

n'est pas d'ordinaire comprise dans le droit commercial (n°12). Mais

elle est pour le commerce et l'industrie d'une importancesi considé-

rable qu'un traité de droit commercial ne saurait la passer sous silence.

Quant à la propriété artistique et littéraire il est fort utile de don-

ner sur elle quelques notions. Les règles concernant cette propriété

ont un grand intérêt au point de vue des contrats entre auteurs et

éditeurs, qui sont des actes de commerce pour les seconds (n° 123).

En outre les limites de la propriété artistique et celles de la propriété

industrielle ne sont pas nettement fixées par nos lois; c'est ainsi que

souvent il y a doute sur la question de savoir si un dessin est un dessin

artistique ou un dessin industriel.

(1) Art. 437-614,C.com.

(2) L. 5 juillet 1844.
(3) L. 18mars1806.
(4) L. 23juin 1857.

(5) L. '28juillet 1824.

(6) Loisdes 13-19janvier 1791,des19juillet 6 août1791, des 19-24juillet

1793et du14juillet 1866,Décretdu28mars1852.



PREMIÈRE PARTIE

DES ACTES DE COMMERCE

ET DES COMMENÇANTS

87. Al'origine, spécialement à l'époque à laquelle il était purement

coutumier, le droit commercial n'était destiné à régir que les com-

merçants; aussi l'appelait-on jus ou consuetudo mercalorum (n° 78).

C'est en ce sens surtout qu'il était un droit spécial. Les choses ont

bien changé. A côté des règles particulières aux commerçants, le

droit commercial en consacre un grand nombre qui s'appliquent à

certaines opérations, par quelque personne qu'elles soient faites; ce

sont ces opérations qu'on appelle actes de commerce.

Le Code de commerce est ainsi destiné à régir certaines per-

sonnes et certains faits. Il semblerait, par suite, naturel qu'il com-

mençât par déterminer d'une manière précise ces personnes et ces

faits, c'est-à-dire par définir les commerçants et les actes de com-

merce. Le premier Titre du Code(art. 1 à 7) est effectivement consacré

aux commerçants, et l'art. 1 dit qu'il faut entendre par là ceux qui

exercent les actes de commerce et en font leur profession habituelle;

mais aucun Titre spécial n'est relatif à l'indication des actes de com- -

merce; c'est incidemment, à propos de la compétence des tribunaux

de commerce, que le législateur s'en est occupé dans le dernier

Livre du Code (art. 632 et suiv.) (1). Cette manière de procéder,

(1) L'Ordonnancede1673procédaitde la mêmefaçon.DansleprojetduCode,
le titre Descommerçants,après avoir, dans l'art. 1, dit que toute personne
a le droitde fairele commerce,énuméraitles faitsde commercedans l'art. 2.

Bigot-Préameneu,appuyé par Berlieret Cambacèrès,demandale renvoide la

dispositionau titre Dela compétence: après une discussionun peu confuse,
dans laquelle plusieursorateurs firent vainement remarquer qu'avant de

tracer des devoirs et d'établir des règles, il est nécessairede savoir quels
sont les faits et les personnesqu'on veut y soumettre,on laissa l'article
en suspens; plus tard on fit droit à la demandede Berlieret de Camba-
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très-défectueuse en elle-même, a de plus un grand inconvénient:

elle pourrait faire croire, d'uné part, que c'est seulement au point
de vue de la compétence qu'il importe de savoir si un acte est com-

mercial ou civil, d'autre part, que les tribunaux de commerce ne

connaissent que d'actes commerciaux; il y aurait là une double

erreur. Si la commercialité d'un acte a pour conséquence de rendre

les tribunaux de commerce compétents pour statuer sur les contesta-

tions qu'il soulève, elle produit aussi d'autres conséquences non moins

graves; on peut donc justement blâmer le législateur d'avoir traité des

actes de commerce à propos d'un point spécial et non d'une manière

générale. En outre, la commercialité entraîne bien la compétence

consulaire; mais celle-ci ne suppose pas nécessairement la première.

Pour des raisons particulières qui seront indiquées, le tribunal

de commercé est quelquefois compétent à raison d'actes non com-

merciaux (art. 634, 635 et 637). Les deux idées du caractère com-

mercial des actes et de la compétence des tribunaux de commerce

ne doivent donc pas être confondues.

D'après l'art. 1, le commerçant est celui qui fait habituellement

des actes de commerce. Il faut donc rechercher quels sont les actes

de commerce avant de s'occuper du commerçant.

88. Le plus souvent les opérations commerciales sont faites par

des individus qui en font leur profession habituelle et sont, par con-

séquent, commerçants. Mais il n'en est pas toujours ainsi. De simples

particuliers font aussi assez fréquemment à titre accidentel des actes

de commerce; le fait se présente surtout aujourd'hui que l'esprit de

spéculation a envahi presque toutes les classes de la société.

cérès (Locré,XVII,114et s.; XX,219) — Le Codede commerceitalien de

1883 (art. 3 à 7), commecelui de 1865 (art. 2 et 3), est revenu au système
du projet de Code.Il en est de mêmedu Codede commerceespagnol,art. 2,
2e alin. —Les Codesde commerceallemand et hongrois ont suivi une
autre méthode,sans pourtant rattacherl'énumérationdesactesdecommerceà

la compétencedont, du reste, ces deux Codesne traitent point. C'esten tète
du livre IV(art. 271et s.) consacréaux actes de commercequ'avant de poser
les règlesgénéralesquiles régissentet les règlesspécialesapplicablesauxprin-

cipauxd'entre eux, le Codeallemandénuméreles actesde commerce(art. 271

à278).Demême,le Codede commercehongroisdonnel'énumératiundesactesde

commerceentête de la secondepartie(art.258et s.)qui correspondau livre IV

du Codeallemand.—La loi du 15décembre1872(art.2 et 3),qui sera placée
en tête duCodebelgerevisé, commeles Codesitalienet espagnol,énumèreles

actes de commerceaussitôtaprèsavoirdonnéla définitiondu commerçant.



CHAPITRE PREMIER.

DES ACTES DE COMMERCE(1).

89. Aux actes de commerce on peut opposer les actes non com-

merciaux ou actes civils. Aussi deux questions générales se posent-

elles : 1° Sous quels rapports y a-t-il intérêt à distinguer les actes

de commerce des actes civils? 2° Quels sont les actes de commerce?

1° De l'utilité de la détermination des actes de commerce (ï).

Il y a un certain nombre de règles générales qui s'appliquent aux

actes de commerce à raison de leur nature commerciale.

90. a. Compétence.—Les tribunaux de commerceconnaissent des

contestations relatives aux actes de commerce entre toutes per-

sonnes (art. 631-3°); c'est le point de vue qui a surtout fiappé les

rédacteurs du Code. Mais les tribunaux de commerce sont excep-

tionnellement compétents pour connaître de procès qui ne sont pas

relatifs a des actes de commerce (art. 634, 635, 637) V. (nO87).

91. b. Qualité de commerçant. — C'est la réitération d'actes de

commerce à titre professionnel qui fait d'une personne un commer-

çant (art. 1er, C. com.) ou d'une société une société commerciale.

92. c. Capacité. —La loi soumet à des règles spéciales la capacité

pour le mineur de faire des actes de commerce (art. 3, C. com.), tandis

que, pour la femme mariée, des règles particulières s'appliquent

seulement à la capacité de devenir commerçante (art. 4, C. com.).

93. d. Preuve. — L'art. 109, qui ne vise littéralement que les achats

et ventes, mais doit être étendu à tous les actes de commerce, pose

sur la preuve des règles toutes différentes de celles qui sont données

(1) C.com.,art. 631-638.
(2) Nousnous bornonsici à une énumérationpour les points qui seront

développésplus tard à proposde chaquematière.
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pour les actes civils par les art. 1341 et suiv., C. civ., en admettant,

en principe, la preuve par témoins et par présomptions de l'homme,

de quelque somme ou valeur qu'il s'agisse.

94. e. Usages commerciaux (loi du 13 juin 1866) (n° 80). —

D'après l'art. 1er de cette loi, les usages qu'elle consacre ne s'appli-

quent qu'aux ventes commerciales.

95. f. Gage. — Le gage est, au point de vue des formes de sa cons-

titution et de sa réalisation, régi par des règles différentes selon qu'il
se rattache à une dette civile ou à une dette commerciale (art. 2074

et suiv., C. civ.; art. 91 et 93, C. com.).

96. g. Taux de l'intérêt conventionnel et légal. —La loi du 3 sep-

tembre 1807 avait fixé différemment le maximum du taux de l'in-

térêt conventionnel pour les dettes civiles et pour les dettes commer-

ciales : c'était 5 p. 0/0 pour les premières et 6 0/0 pour les

secondes. La loi du 12 janvier 1886, en laissant subsister la limita-

tion de l'intérêt conventionnel à 5 0/0 en matière civile, a admis la

liberté du taux de l'intérêt en matière commerciale.—L'intérêt légal

est, d'après la loi du 3 septembre 1807 non modifiée sur ce point,

de 5 ou de 6 0/0 selon que la dette est civile ou commerciale.

97. h. Crime de faux. — Le fauxen écriture de commerce est puni

des travaux forcés à temps, alors que le faux en écriture privée

n'est puni que de la réclusion (art. 147 et 150, C. pén.). L'écriture

de commerce est celle qui a pour objet un des actes que la loi

répute actes de commerce (1).

98. i. Droits d'enregistrement. —La loi des 11-17juin 1850 (arti-

cle 22) a, en matière fiscale, consacré des règles de faveur, sinon

pour tous les actes de commerce, du moins pour des actes de com-

merce très fréquents, les ventes commerciales et les marchés de

travaux ayant le caractère commercial (2). La loi du 22 frimaire

an VII (art. 69 § 3 n° 1 et § 5 n° 1) soumettait les ventes civiles ou

commerciales à un droit de 2 0/0 et les marchés de travaux, quel

qu'en fût aussi le caractère, à un droit de 1 0/0. Ces droits étant des

(1)C'est la doctrinegénérale(VoirnotammentRép.D. vuFaux, n° 289).Nous

croyonsqu'il faut égalementconsidérercommefauxen écriture de commerce

les fauxcommissur un livrede commerce,quela mentionaltéréese réfèreou

non à unactedecommerce,Cf.Cass.ch. cr., 22mars1862,D. 1862.1. 388.

(2)V. Demante,Principesdel'enregistrement,3eedit., t. 11,n° 554.
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droits d'acte n'étaient dus que quand il avait été dressé un écrit et

encore, pour que le paiement en fût obligatoire, fallait-il que l'écrit

fût produit en justice ou mentionné dans un acte authentique.

Ces droits étaient excessifs; dans le commerce, les transactions sont

nombreuses et portent souvent sur des valeurs considérables. Aussi,

le plus souvent, on n'observait pas la formalité de l'enregistrement

qui n'a pas, en matière commerciale, la même utilité qu'en matière

civile, la jurisprudence admettant qu'en matière commerciale, par

dérogation à l'art. 1328, C. civ., les actes sous seing privé font

foi de leur date même à l'égard des tiers sans qu'ils aient été enre-

gistrés. Quand tout se passait à l'amiable, il n'y avait pas d'inconvé-

nient pour les parties, mais seulement pour le fisc qui ne percevait

rien pour avoir voulu trop percevoir. Il n'en était pas toujours ainsi:

pour des causes diverses, on peut avoir besoin de faire valoir une

convention en justice, notamment si l'on discute sur son existence,

surson interprétation, ou s'il s'agit d'en obtenir l'exécution, par exem-

ple, dans une distribution entre créanciers. Régulièrement alors on

aurait dû faire enregistrer l'écrit pour avoir le droit de s'en préva-

loir (1), mais on reculait devant les droits à payer qui, dans certains

cas, auraient excédé l'intérêt engagé; car le droit d'enregistrement se

perçoit sur l'objet total de la convention et la contestation peut ne por-

ter que sur une faible partie. Dans cette situation, on évitait de se pré-

senter devant les tribunaux, ou, si l'on s'y présentait, on invoquait non

l'écrit, mais une convention prétendue verbale. Les juges consu-

laires y mettaient ordinairement beaucoup de complaisance; ils

allaient jusqu'à tolérer la production d'un écrit, sauf à ne parler dans

le jugement que d'une convention verbale; on a vu même des déci-

sions viser tel article d'une convention verbale intervenue entre les

parties! Quand le jugement était rendu, un droit proportionnel était

perçu; c'était seulement celui auquel l'objet de la demande aurait

donné lieu, s'il avait été constaté par acte public. Ainsi, dans le cas

où le prix de la vente était de 50.000 fr., mais où le procès n'é-

tait relatif qu'au paiement de 25.000 fr., le droit proportionnel était

dû sur cette dernière somme.

(1) Art.23,loi du 22 frimairean VII; cf. art. 57, loi du 28avril 1816.
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Cet état de choses était vicieux. D'abord il nuisait au Trésor public,

en ce qu'on ne faisait pas enregistrer les actes sous seing privé

constatant des ventes ou des marchés de travaux ayant le caractère

commercial. Puis les personnes qui n'avaient pas rédigé d'écrit ou qui

alléguaient faussementn'en avoir pas rédigé, étaient mieux traitées que

celles qui se soumettaient aux dispositions do la loi. Il y eut des ré-

clamations, notamment du tribunal de commerce de la Seine, et ces

réclamations amenèrent la disposition précitée qui est ainsi conçue:

Les marchés et traités réputés actes de commerce par les art. 632,

633et 634-1°, C. com., faits ou passéssous signature privée et don-

nant lieu au droit proportionnel,suivant l'art. 69, 3, n.1 et §5, n.1

de la loi du 22 frimaire an VII, seront enregistrés provisoirement

moyennant un droit fixe de 2 fr. et les autres droits fixes auxquels

leurs dispositionspeuvent donner ouverture d'après les loisen vigueur.

Lesdroits proportionnelsédictés par ledit article seront perçus lors-

qu'un jugement portant condamnation, liquidation, collocation ou

reconnaissance, interviendra sur ces marchés ou traités, ou qu'un

acte public sera fait ou rédigé en conséquence, mais seulement sur

la partie du prix ou des sommes faisant l'objet soit de la condam-

nation, liquidation, collocation ou reconnaissance, soit des disposi-

tions de l'acte public.

La loi du 11 juin 1859 consacre ainsi les règles suivantes t

1° Les actes sous seing privé constatant des ventes ou des mar-

chés de travaux ayant le caractère commercial sont soumis à un

droit fixe; ce droit était primitivement de 2 fr., il a été élevé à 3 fr.

par la loi du 19 février 1874 (art. 2), qui a augmenté de moitié

tous les droits fixes d'enregistrement.

20 Un droit proportionnel peut être dû, mais il ne l'est pas né-

cessairement. Pour qu'il le soit, il faut qu'un jugement portant con-

damnation, liquidation, collocation ou reconnaissance intervienne au

sujet de ces ventes ou marchés ou qu'un acte public soit rédigé en

conséquence. Ce droit de 1 ou de 2 0/0 (avec les décimes en sus)

est perçu, sans qu'il y ait à distinguer selon qu'il y a eu ou non un

écrit dressé, seulement sur la partie du prix ou des sommes faisant

l'objet, soit de la condamnation, liquidation, collocation ou recon-

naissance, soit des dispositions de l'acte public. Ainsi, une vente a
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été faite pour 50.000 fr., le vendeur réclame 25.000 fr. en justice; le

tribunal condamne l'acheteur à payer 12.000 fr. L'acte sous seing

privé a dû être soumis à un droit fixe de 3 fr. et le droit propor-

tionnel sera perçu sur 12.000fr. Peu importe que le jugement cons-

tate dans ses motifs le montant total du prix (1).

Il résulte de là que la loi de 1859 accorde deux faveurs: 1° Le droit

proportionnel n'est dû que s'il y a jugement et non par cela seul

que l'acte sous seing privé est produit en justice; aussi le droit pro-

portionnel ne serait-il pas dû si les parties transigeaient avant qu'un

jugement fût rendu. 20 Le droit proportionnel n'est pas dû sur

l'objet de la demande, mais sur celui de la condamnation ou de la

reconnaissance.

Pour que ces dispositions de faveur s'appliquent, il faut: a. Qu'il

s'agisse d'une vente ou d'un marché de travaux. La loi de 1859 ne

s'est pas occupée des autres actes de commerce à l'égard desquels

l'allégation de conventions verbales n'a jamais donné lieu à des

abus. b. Que ces actes aient le caractère commercial. La dissimula-

tion de l'écrit n'est pas, en général, à redouter pour les opérations

civiles; à défaut d'écrit, l'exclusion de la preuve testimoniale

(art. 1341, C. civ.) et des présomptions de l'homme (art. 1353,

C. civ.) au dessus de 150 fr., peut rendre la preuve très difficile.

c. Qu'il n'y ait pas d'acte authentique constatant la convention (2).

d. Que les ventes ou marchés dont il s'agit aient été conclus entre

particuliers. L'art. 69 § 3 n. 1 de la loi du 22 frimaire an VII, au-

quel la loi du 11 juin 1859 (art. 22) renvoie pour y déroger, ne vise

que ces marchés. En conséquence, les règles de faveur de cette loi

sont inapplicables à des marchés de travaux conclus par un établis-

sement public (3).

98bis. Contrainte par corps. — Avant1867, la nature commerciale

(1)Jugementdu tribunalcivil de la Seinedu6 mai1887(Messagerde Paris,
n° du 6 septembre1887).

(2)Sur la mentionincidentedans un acte notarié d'un acte de commerce

enregistreau droit fixe,V. Trib. deVersailles,25février1879,S.1880.2.85.

(3) LaCourde cassation(28 octobre1885, D. 1885.1. 397; S. 1886.1. 436;
J. Pal. 1886.1.1053) a écarté l'application des avantages fiscauxde la loi
de 1859à des marchés concluspar les Chambresde commerce,parce qu'elle
considèrecelles-cicommedes établissementspublics,noncommedes établis-
sementsprivés déclarés d'utilitépublique.
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d'un acte et, par suite, des obligations en dérivant, avait encore une

grande importance au point de vue de la contrainte par corps qui,
admise exceptionnellement en matière civile pour certaines dettes,

était de règle en matière commerciale, pour toutes dettes de 200 fr.

au moins (loi du 17 avril 1832, art. 4) ; mais cette voie d'exécution

a été abolie en matière commerciale et civile par la loi du 22 juillet

1867 (art. 1). Cette réforme influe sur la portée d'un certain nombre

de dispositions du Code de commerce, relatives notamment à la lettre

de change et à la faillite; elle a enlevé à quelques-unes toute leur rai-

son d'être; la suppression de la contrainte par corps aurait dû en-

traîner un remaniement qui a été promis, mais non exécuté (1).

8° Quels sont les actes de commerce?

99. C'est à propos de la compétence des tribunaux de commerce

que le Code a énuméré les actes de commerce (n° 87). Il n'en ré-

sulte nullement que cette détermination a été faite seulement à ce

point de vue, de telle sorte qu'en dehors du règlement de la compé-

tence, on n'aurait aucune règle pour savoir si un acte est ou non

commercial. S'il en était ainsi, la loi présenterait une véritable

lacune qu'il serait bien difficile de combler par l'interprétation. De

plus, comment comprendre qu'un acte soit réputé commercial à un

point de vue et ne le soit pas à un autre? Concluons donc avec la

presque unanimité des auteurs que les principes des art. 632 et suiv.

s'appliquent à tous les cas où il est utile de savoir si un acte est

commercial. Un auteur (2) a pourtant soutenu une opinion contraire;

il nie que l'art. 632 puisse servir à interpréter l'art. 1 et il formule

sa doctrine en ces termes: « S'agira-t-il de déterminer la qualité d'un

acte, pour régler le conflit entre la juridiction commerciale et la juri-

diction civile? Il faudra consulter l'art. 632, appendice nécessaire de

l'art. 631. Mais s'agira-t-il de déterminer la qualité des personnes

et le sens des mots « actes de commerce» dans l'art. 1 du Code de

la
ol
11

(1) V.Garsonnet,Del'influencede l'abolitionde la contraintepar corps sur

lalégislationcommerciale,brochurein-8, 1868.V. aussi,au sujet de la faillite,
bservationsde M. Bufnoir, Bulletin de la Sociétéde législationcomparée,

1888,pag. 375et suiv.

(2)Beslay,Commentairedu Codede commerce,I, n. 83 et 84.
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commerce? Il faudra consulter non plus les présomptions de l'ar-

ticle 632, mais les données mêmes de la raison qui définit le com-

merce et le commerçant. » L'auteur n'avait à se préoccuper que de

la question relative au commerçant; logiquement son système s'ap-

plique à tous les autres cas dans lesquels la question de juridiction

n'est pas en jeu. La place occupée par les art. 632 et suivants mon-

tre que cette dernière question a surtout préoccupé le législateur;

mais nous ne trouvons rien dans les travaux préparatoires qui indi-

que que son travail de classification ne devait servir qu'à la déter-

mination de la compétence des tribunaux de commerce. Toutes les

fois que, dans une loi quelconque et à quelque point de vue que ce

soit, il est parlé d'actes de commerce, on entend renvoyer à l'énumé-

ration de ces articles (Voir notamment la loi de 1859 expliquée plus

haut, n°97). Cette énumération est loin d'être parfaite, elle ne repose

pas sur des bases rationnelles (n° 103); nous la préférons cepen-

dant à celle qui ne résulterait que des données de la raison, attendu

qu'on est loin de s'entendre sur ce qui constitue le commerce.

100. On peut distinguer deux catégories d'actes de commerce: les

uns sont commerciaux par eux-mêmes et indépendamment du carac-

tère de la personne qui les a faits (art. 631-3°, 632 et 633); les

autres sontréputés commerciaux à raison de la qualité de leur auteur

(art. 631-1°,638 2e al.). On pourrait, avec beaucoup de jurisconsultes

allemands, appeler les premiers de ces actes, actes de commerce

absolus (absolule Handelsgeschäflé) et les seconds, actes de commerce

relatifs (relative Handelsgeschäfte). Nous nous bornons, quant à pré-

sent, à cette indication générale, en faisant observer que cette

seconde classe d'actes de commerce, sur laquelle la loi ne s'est pas

expliquée avec assez de précision, soulève des doutes sérieux et

même a été niée par certains jurisconsultes (n° 171).

101. Il importe de remarquer que, s'il est des actes qui ont le

caractère civil ou commercial pour toutes les parties, il en est

d'autres qui constituent des actes de commerce pour l'une des

parties et des actes civils pour l'autre. On peut, par suite, dire qu'il

y a des actes de commerce bilatéraux et des actes de commerce uni-

latéraux (ou actes mixtes). Ainsi, quand un marchand en gros vend

des marchandises à un marchand en détail, la vente est un acte de
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commerce pour le vendeur et pour l'acheteur. Au contraire, quand

une personne achète d'un marchand certains objets pour son usage

personnel ou pour celui de sa famille, l'acte n'est commercial que

pour le vendeur. Les règles spéciales aux actes de commerce s'ap-

pliquent incontestablement à ceux de ces actes qui sont commerciaux

pour les deux parties. Mais de grandes difficultés s'élèvent quand il

s'agit dé savoir si et dans quelle mesure ces règles régissent les

actes mixtes, spécialement au point de vue de la compétence des

tribunaux de commerce et de la preuve. Ces difficultés tiennent à ce

que le législateur français n'a pas porté spécialement son attention

sur ces actes, comme l'ont fait les rédacteurs de plusieurs lois étran-

gères (1).

A. — Des actes commerciaux par eux-mêmes.

102. Ces actes sont énumérés dans les art. 632 et 633; les uns

n'ont par eux-mêmes aucun caractère tranché, ils sont civils ou com-

merciaux suivant l'intention qui y a présidé: tels sont l'achat, la

vente, le louage; les autres sont commerciaux par leur vertu propre,

comme les opérations de change, les opérations maritimes (nos 153

et suiv.); il ya lieu de se préoccuper <3el'intention d'un acheteur,

mais non de celle du signataire d'une lettre de change, pour décider

si l'acte est commercial.

La seule volonté des parties ne peut conférer le caractère d'actes

de commerce à des actes qui n'ont pas ce caractère d'après la loi.

La division des actes en actes de commerce et en actes civils touche

à l'ordre public par cela même que, selon la nature des actes, les

contestations qui s'élèvent à leur occasion, sont de la compétence des

tribunaux civils ou des tribunaux de commerce et que l'intérêt conven-

tionnel y est limité par la loi ou y est libre.

103. Peut-on déterminer, au point de vue légal, le caractère essen-

tiel du commerce, les éléments qui se retrouvent dans tous les actes

de commerce et qui ne se trouvent que dans ces actes? ou, en d'au-

(1) Codeallemand,art. 277; loi belgedu 25mai 1876,contenantle livre I,
titre I du Codede procédurecivile,art. 13; Codede commerceitalien,art. 54

et 870,(cedernierarticleest abrogépar suite de la suppressiondes tribunaux

de commerceopéréepar la loi du 25 janvier 1888);Coderoumainde 1887,
art. 56.
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très termes, est-il possible de formuler une règle générale, dont les

art. 632 et 633 contiendraient les applications? On a essayé de le faire:

ainsi l'on a dit que le caractère dominant du commerce est la spécula-

tion, c'est-à-dire la recherche d'un bénéfice. Ce caractère n'est pas dis-

tinctif: le commerce ne se conçoit pas sans la spéculation, mais celle-

ci se rencontre également dans des actes qui n'ont rien de commer-

cial: celui qui prend à bailla terre d'autrui, spécule sur la différence

entre le prix du bail et la valeur des produits, et cependant il est

certain qu'il ne fait pas un acte de commerce. On a mieux précisé

en disant que la spéculation commerciale consiste dans l'entremise;

celui qui fait acte de commerce sert d'intermédiaire entre ceux qui

veulent se procurer une chose et ceux qui veulent s'en défaire (1) ;

mais l'application de cette idée conduit quelquefois à contredire des

textes positifs. On a tort de chercher une formule embrassant tous

les cas prévus par la loi. Les actes de commerce ne trouvent pas

leur définition dans des conditions absolues de droit et de justice; ce

sont des actes soustraits au droit commun pour des raisons d'utilité

pratique, de telle sorte que souvent des faits, peu différentsau point

de vue rationnel, sont traités différemment par la loi, parce qu'au

point de vue pratique, il n'y a pas le même intérêt à les ranger tous

dans la classe des actes de commerce. Ainsi, dans les idées des

rédacteurs du Code, le billet à ordre rend moins de services que la

lettre de change; aussi n'est-il pas nécessairement un acte de com-

merce, tandis qu'il en est autrement de la lettre de change (nos149 et

150) (2).

103 bis. Actes ayant un caractère illicite ou immoral. — Un

acte réunissant, du reste, les caractères d'un des actes de commerce

énumérés par la loi peut être illicite ou immoral. Cette circons-

tance doit-elle avoir pour conséquence de faire refuser à cet acte la

qualification d'acte de commerce et d'écarter les effets attachés par

nos lois à la commercialité?

La question peut se poser dans différentes hypothèses. Elle s'élève

notamment quand il s'agit d'opérations de courtage empiétant sur le

(1)Voirdes développementsintéressantsà ce sujet, Beslay,op. cit., nos5
et suiv.

(2)V. Sirey, 1868,2. 329, et Journal du Palais, 1868.1223, une note de
M.Labbé,dans laquelleces idées sont très biendéveloppées.
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monopole des courtiers privilégiés. Le Code de commerce déclare

acte de commerce toute opération de courtage. Doit-on appliquer
cette disposition même aux opérations de courtage faites par un

individu contrairement au privilège des courtiers nommés par le

gouvernement? (V. n° 146).

La question s'élevait aussi, avant la loi du 28 mars 1885 relative

aux marchés à terme, tout au moins pour ceux de ces marchés qui,

portant sur des effets publics, constituaient des délits aux termes

de l'art. 421 du Code pénal abrogé par la loi de 1885.

La question peut aussi être posée à propos d'actes d'entremise

ayant un caractère immoral, par exemple, à propos d'une agence

matrimoniale, si l'on attribue ce caractère à une telle agence.

On a soutenu qu'un acte illicite ou immoral ne peut être considéré

comme commercial (t). Cette idée ne semble pas exacte; un fait

contraire à la loi ou aux bonnes mœurs n'est pas incompatible avec la

nature commerciale. La preuve en est qu'il y a des délits commer-

ciaux, comme la concurrence déloyale et la contrefaçon (n° 177).

Le caractère illicite ou immoral d'un acte ne peut avoir d'influence

sur la nature commerciale que ses éléments juridiques lui impri-

ment (2).

La difficulté qui vient d'être indiquée, s'est ordinairement pré-

sentée à propos de la compétence du tribunal saisi de la contesta-

tion relative à l'acte immoral ou illicite. Elle pourrait se soulever

dans d'autres termes. Faut-il aller jusqu'à considérer comme com-

merçant l'individu qui fait sa profession habituelle d'actes illicites

ou immoraux? On hésitera si on songe que la qualité de commerçant

donne des droits, comme ceux d'être électeur ou éligible aux tribu-

naux et chambres de commerce. Cela ne suffit pas pour reculer

devant la conséquence logique de la règle admise. La qualité de

commerçant est attribuée à une personne, non en vue de lui procurer

(1)Consutt.Bozérian,la Bourse,t. 1, n° 385bis. En ce sens,Cass.ch.req.
27 juin 1883.S. 1885.1. 241(Desopérationsdebourse,étantfictiveset n'ayant
d'autrecauseque le jeu et le pari, ne peuventconstituerdes actes de com-

merce,et, par suite, le tribunalcivila été à bondroit saiside la contestation

qu'elles soulèvent).V. dans le mêmesens, Paris, 22 novembre1884et 16

avril 1885,S. 1885.2. 122; aj. Aix,10 août 1883,S. 1885.2. 200.

(2)Massé,t. II,n° 963; note de M. Labbé,souscassat., 27 juin 1883,S.

1885.1.241; Journ.duPal., 1885.1. 609.
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tels et tels avantages, mais en vue de produire un ensemble d'effets

qui ont pour but plutôt de protéger le public que le commerçant lui-

même. Il suffit d'indiquer la faillite. Pourquoi ne s'appliquerait-elle

pas à celui qui fait des actes ayant le caractère commercial et étant

en même temps immoraux (1)? On ne saurait, en l'absence d'une

disposition légale, scinder et dire qu'un tel individu sera réputé

commerçant seulement en tant que cela lui sera désavantageux.

104. L'énumération des actes commerciaux par eux-mêmes, con-

tenue dans les art. 632 et 633, C. com., doit être considérée comme

limitative et, par suite, l'interprétation doit en être restrictive. S'il

y a doute sur le caractère civil ou commercial d'un acte, la question

doit être tranchée dans le sens du caractère civil (2). Cela se justifie

par le caractère spécial et parfois rigoureux de la loi commerciale

(faillite, peines particulières du Code pénal, V. no 97). Mais une

interprétation restrictive n'est pas une interprétation littérale. L'ana-

logie et les motifs mêmes de la loi doivent parfois faire déclarer

commerciaux des actes qu'elle n'a pas expressément nommés (3).

(V. n° 165). Ainsi l'art. 632 mentionne parmi les achats de commerce

l'achat pour revendre; on doit décider que toute acquisition à titre

onéreux faite pour revendre a le même caractère. (V. n° 106 bis).

104 bis. POUVOIRDE LA COURDE CASSATION.— Des difficultés

fréquentes s'élèvent sur le point de savoir si un acte est commer-

cial. Ces difficultés constituent des questions de droit qui sont de

nature à être soumises à la Cour de cassation; car c'est la loi elle-

(1)Trib.comm.de Genève,18juin1885,S. 1885.4. 24; J. Pal., 1885.2. 31.

(2)Cf. Poitiers,7 janvier 1856,D. 1856. 2. 84 et S. 1856.2. 556.

(3) Molinier,Traité de Droit commercial,1, nos26 et 27. — Delamarreet

Lepoitevin,1, n° 37, condamnentl'interprétationmêmepar voied'analogie.
En Belgique,la loi du 15décembre1872(art. 1er)admetque l'interprétation

de la loi doit être restrictive et ne peut pas avoir lieu par voie d'analogieou

d'induction;mais il ne faut pas confondrela nécessité de ne pas sortir de

l'énumérationavec l'interprétationde chacundes termes de cette énuméra-

tion,Cf.Namur,leCodedecommercebelgerevisé,I, n° 25.
Les auteurs allemandsadmettentaussi, en général, que l'énumérationdes

actesdecommerceest limitative.V.Goldschmidt,op.cit., § 42, n° 26; Bchrend,
Lehrbuchdeshandelsrechts,§ 22.

En Espagne,le Codede commerce(art. 2, 2e alinéa) se borne à dire, sans

faireuneénumération,quesont actesde commercetous les actesdonttraite le

Codeet les actes de nature analogue(y cualesquieraolrosdenaturaleza anét-

loga).
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même qui, par voie de définitionou d'énumération, a déterminé

quels sont les actes de commerce (1). Mais il va de soi que, pour
décider si l'acte litigieux est commercial, la Cour suprême doit

admettre comme constants les faits sur lesquels les juges du fait ont

fondé leur décision.

105. Par cela même qu'il n'y a pas d'idées générales rationnelles

servant de base dans la loi à l'énumération des actes de commerce

et que la loi ne contient pas de définition générale (2), il est utile

de parler distinctement de chacune des opérations qualifiées par le

Code d'actes de commerce.

Ces opérations sont nombreuses et variées. Mais on peut les

répartir en trois catégories ou groupes :

1° Il y a des actes qui sont commerciaux à raison de l'intention

de celui qui les accomplit. Tels sont les achats auxquels la loi ne

reconnaît le caractère commercial qu'autant qu'ils sont faits pour

revendre (n° 113).

2° Il y a des actes qui sont commerciaux sans qu'il y ait à s'in-

quiéter de l'intention des parties, telles que les opérations de ban-

que et de courtage, les lettres de change (nos 147 et suiv.).

3° Enfin il y a des actes que la loi qualifie d'entreprises. Il faut,

pour que ces actes aient le caractère commercial, qu'une personne

se consacre à des opérations répétées de la même nature (n° 131).

105 bis. Les art. 632 et 633, C. com., qui énumèrent les actes de

commerce par eux-mêmes composant ces trois groupes, se servent

d'une formule qu'il faut se garder de prendre à la lettre : la loi

(1)Cass.29avril 1868,D. 18681. 312(dansl'espèce,il s'agissaitdesavoir,
au point de vue du taux de l'intérêt, si un prêt était un prêt civil ou un

prêt commercial).
(2) Leprojetdela sectionde l'intérieurdisait: «Sont réputésfaitsde com-

merce tous actes de trafic et négocede denréesou marchandises» (Locré,
XVII,115); cette dispositionfut justementcritiquéecommeétant trop géné-
rale (Locré,XX,36).—Lacommercialitéest indépendantede l'importancede

l'acte.LeTribunatavaitproposéla restrictionsuivante: «N'estpas réputéfait

de commercele traficdesobjelsdontlavaleurresteau-dessousde 50 francs.»

Il se fondaitsur l'utilité qu'il y aurait à laisserdes contestationsd'une mince

importancedans la compétencedesjuges de paix,plus nombreuxet ainsiplus
rapprochésdesjusticiables(Locré,XX,191et 192).Onne nousindiquepas les

motifsqui firentrejeterl'amendement.—Voirunepropositionanaloguedudéputé
Parent,dans le Journalofficieldu 15novembre1873.
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répute actes de commerce, etc. Cela ne signifie point que ces actes

sont présumés commerciaux jusqu'à preuve contraire. On ne con-

cevrait même pas quel serait l'objet de cette preuve. Lelégislateur

a entendu déclarer commerciaux tous les actes énumérés dans les

art. 632 et 633. Le caractère commercial est sans doute parfois pré-

- sumé par la loi; mais cette présomption ne se rencontre que pour

les actes commerciaux à raison de la qualité de commerçant de celui

qui les fait (nos 168 et suiv.).

106. L'ACHATPOURREVENDREest le premier acte de commerce

mentionné dans l'art. 632, C. com. Cet article dispose: La loi réputé

actes de commerce: tout achat de denrées et marchandises pour

les revendre, soit en nature, soit après les avoir travaillées et

mises en œuvre, et même pour en louer simplement l'usage (ar-

ticle 632, alinéa 1).

Cette disposition comprend le fait commercial le plus important

et le plus usuel. En l'analysant, on trouve que l'acte qu'elle vise

renferme trois éléments: 1° il y a un achat, 2° cet achat porte sur

des denrées et marchandises, 3° cet achat est fait avec l'intention de

revendre ou de louer.

106 bis. Achat. — Le plus souvent il y a achat proprement dit,

c'est-à-dire acquisition moyennant un prix en argent (art. 1582,

C. civ.). Il pourrait en être autrement. La loi a eu en vue toute

acquisition à titre onéreux et, à cet égard, l'échange serait traité

exactement comme l'achat (art. 1707, C. civ.) (1).

107. Denrées et marchandises. — Le mot marchandises aurait

suffi; il comprend tout « ce qui est meuble et objet de com-

merce » (2), tandis que le mot denrées se dit plus spécialement de

ce qui est destiné à la subsistance des hommes et des animaux;

(1)L'art.340,C.com.,parle despaysoù le commercene se fait quepar troc.
—LeCodedecommerceallemandest très expliciteen cesens.L'art.271,al. 1,
de ce Codeparle del'achat ou de touteautre acquisition,etc. (der Kaufoder
die anderweiligeAnschaffung,etc.). — La loi belges'est contentéedu mot
achat. Maisl'on reconnaîtqu'il faut donnerà ce mot le sens large,qui a été
dansl'esprit du législateur,bien que l'énumérationdesactesde commercene
doivepas recevoird'interprétationextensive: Namur,op. cil., t. I, nO37.-Le
Codeitalienne parle aussi que desachats (compre),art. 3, 1°.

(2)Dictionnairede Littré.
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ordinairement on se contente de parler de marchandises (1). Il est

inutile de citer des choses rentrant dans cette dénomination, qui
-

s'applique à tout ce qui est sujet de spéculation, depuis les objets
de première nécessité, comme le blé, jusqu'à ceux de pur luxe,

comme les diamants. On doit y comprendre sans difficulté les ma-

tières métalliques, les espèces monnayées, qu'on peut acheter,

comme toute autre chose, dans le but de les revendre (2).

108. Il n'y a même pas à distinguer entre les choses corporelles

et les choses incorporelles (3); on a cependant prétendu que celles-

ci rentraient difficilement dans les termes de notre article, qui sup-

posent une possibilité de travail ou de mise en œuvre peu admis-

sible pour des créances ou autres choses incorporelles; on a objecté,
en outre, les. formalités auxquelles est soumise la cession de cer-

taines de ces choses et qui répugnent à la célérité des opérations

commerciales (4). Ces considérations ne peuvent l'emporter sur la

généralité des expressions de la loi: que celle-ci ait eu principale-

ment en vue les meubles corporels, c'est possible et c'est naturel;

ces derniers surtout sont l'objet des transactions commerciales, mais

rien ne prouve qu'elle les ait exclusivement visés. La solution con-

traire ne serait pas raisonnable: la nature corporelle ou incorporelle

du meuble est indifférente, dès lors qu'il s'agit de la même opération

juridique faite dans le même but; il n'y a pas non plus lieu de
s'in-

quiéter des formes requises pour la translation de tel ou tel droit,

ces formes ne pouvant modifier la nature intrinsèque do l'acte en

vertu duquel la translation est opérée et lui imprimer nécessaire-

ment un caractère civil.

Peu importe, du reste, quand il s'agit de créances, la nature com-

merciale ou civile de la créance vendue. L'achat d'une créance même

(1)V. art. 78 et 95, C. com. Les deux expressionssont réunies dans les
art. 419et 440,C.pén.

(2)Lesopérationsquiportent sur cette espèceparticulièredemarchandises
sont viséesdansle 4e al. de l'art. 632 (Opérationsde change,V. n° 148).

(3) L'art. 271,al. 1, du Codeallemand,le dit expressémenten parlant« des
« marchandisesou autres objetsmobiliers, fondsd'État, actions ou autres
« papiersde commerce.»—L'art. 3, 1°, duCodeitalienest conçusur ce point
dans les mêmestermes.

(4) Ceuxmêmesqui adoptentcette opinion,sont forcésde reconnaîtreque
l'achat de chosesincorporellesseraitcommercials'il rentrait dansla catégorie
desopérationsdebanqueou de change.
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civile fait pour la revendre est un acte de commerce, tandis que

l'achat d'une créance même commerciale fait sans cette intention

est un acte civil (1).

Par suite, on doit regarder comme susceptibles de faire l'objet

d'un achat commercial: le droit d'exploiter un brevet d'inven-

tion (2), le droit de publier une œuvre littéraire ou scientifique, les

rentes sur l'État, les créances, spécialement les obligations des

villes, des compagnies de chemins de fer, etc. (3), les actions des

sociétés civiles ou de commerce (4).

109. Des achats d'immeubles. — Comme on le voit, les mots

denrées et marchandises de l'art. 632 ont un sens très étendu et

s'appliquent à des choses très diverses. Faut-il aller jusqu'àdire

que le mot marchandises comprend même les immeubles? Les im-

meubles se prêtent à des opérations très analogues à celles qui ont

lieu sur les meubles; si leur valeur n'est pas, en général, aussi

variable, si leur transmission n'est pas aussi facile, on a cependant
-

vu, en certains tempset en certains pays, des spéculations très vives

(1) Orléans,16janvier 1886.la Loi. n° du 23 juin 1886.

(2) Bourges,5 février 1853, D. 1853.2. 286; Journ. Pal., 1853. 1. 357.
Y. toutefoissur la question de savoir si les tribunaux de commercepeuvent
être compétentspour connaîtredes contestationsrelativesà une vente de bre-
vet: Alger,18 novembre1885,S. 1886.2. 113; Journ. du Pal., 1886.1. 634et
la note de Ch.Lyon-Caen.

(3) Lajurisprudenceest en ce sens; elle reconnaîtle caractèrecommercial
aux achats d'effetspublics à la Bourse, quand ils sont faits dans un but de

spéculation: Civ. rej.,26 août 1868,D. 1868.1. 439; Lyon, 2 avril 1870,
D. 1871.5. 8; Req.15 juin 1874,S.1875. 1. 303; Req.14juillet 1882,D.1882.
1. 104. Si, au contraire, ces achats sont faits dans un but de placement, ce
sont des actes civils, parceque le troisièmeélémentde l'achat commercialfait
défaut: Douai,5 mai1869,S.1870.2. 49, Trib. com.de la Seine,19août1873,
leDroit du 29 août 1873. Il est bon de remarquer qu'à raison de la formedes

opérations de Bourse,la question ne s'est pas présentée dans les rapports
du vendeuret de l'acheteur, qui ne se connaissentpas, mais dans ceux de
l'acheteuret de l'agent de change,son mandataire; celui-cipouvait-il traduire

son client devantle tribunal de commercepour obtenir le paiementde ce qui
lui était dû?—La nature del'achat d'un fondsdecommercesera examinéeplus
loin, V.n° 175.

(4)L'achat de pareils titres dans l'intention de spéculersur la reventeest

commercial: Lyon,7janvier1881,S. 1881.2.25; J. P. 1881.1. 193.Maisonpeut
se demandersi l'achat d'une action, par lui seul et indépendammentde toute
intentionde revendre,n'a pas un caractère commercial. Celase rattacheà la

questionde savoir quelle est exactementla nature de la souscriptiond'une

actiondans une sociétéde commerce,questionqui sera examinéedans la ma-

tière des Sociétés.V. aussi, n° 182bis.
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sur l'achat et la vente de terrains; il est très fréquent qu'un individu

achète un domaine en bloc pour le revendre en détail; dans l'usage,

ceux qui se livrent habituellement à ce genre d'affaires sont appelés

marchands de biens. On trouve donc ici le premier et le troisième

élément de l'achat commercial; y trouve-t-on également le second

et peut-on dire que cet achat porte sur des marchandises? Il faut

remarquer que cette question ne sepose pas pour les mines. L'art. 32

de la loi du 21 avril 1810 dispose: l'exploitation des mines n'est

pas considérée comme un acte de commerce. Ainsi, l'achat d'une

concession de mines, quel qu'en soit le but, ne saurait être consi-

déré comme un acte de commerce.

Des auteurs et des arrêts ont admis l'affirmative. Rien ne distingue

au fond, disent-ils, les opérations sur les immeubles des opérations

sur les meubles; il est, par suite, raisonnable de leur attribuer le

même caractère, à moins que le texte de la loi ne s'y oppose absolu-

ment, et ce n'est pas le cas. Rien n'identifie nécessairement la qualité

de marchandises et la qualité de meubles; il est certain que les meu-

bles sont plus souvent l'objet des transactions commerciales; mais

ce n'est pas une raison pour dire que les immeubles ne peuvent ja-

mais l'être. Les faits commerciaux sont extrêmement variables, ils

changent avec la civilisation, le mouvement des affaires; aussi ne

faut-il pas interpréter trop strictement les textes qui les prévoient (1^

(1) Voir notammentÉm. Ollivier,Revuepratique, 1856.1. 241; Deman-

geat sur Bravard-Veyrières,VI,p. 324-328;Beslay,Comment,duCodede com-

merce,I, n05107-113;Garsonnet,Revuecritique,1869,II, 325; Rubende Cou-

der, Dict. dit dr. comm.,visacte de commerce,n° 91; Paris,24mai 1849et
18 octobre1851,D. 1850.2. 11et 1854.2. 245(il s'agissaitde savoirsi celui

qui achètehabituellementdes immeublespour les revendre,est commerçant
et peut être déclaréen faillite.Cbn. art. 1 et 437, C. com).Ufi arrêt d'Aix
du 5 août 1868,D. 1868.2. 209,déclarecommercialeune sociétéforméepour
acheteret revendredes terrains; maisil y avait dansl'espèceuneautre ques-
tion relative à la nature de l'entreprisede constructions,qui sera examinée

plus loin (n°136)à proposdu 2e al. de l'art. 632. V. dans le mêmesens un

arrêt dola Courd'Aixdu23juillet 1881,J. P., 1883.1. 217; S. 1883.2. 135.

Desarrêts semblentavoir distinguéentre l'achat isolé et les achatshabituels

d'immeublespourne reconnaîtrequ'à ceux-cile caractèrecommercial; V. no-

tamment: Paris, 24 mai 1864,D.1864.2. 216.Il y a là une erreur manifeste:

si un actedéterminéest civil, la réuniond'actes de la mêmeespècene peut
avoir unenature différente.Cf Labbé,noteSirey, 1868.2. 330et Journ. du

Pal., 1868.1223. — Ona égalementsoutenuen Belgiqueque les opérations
sur des immeublessont des actes decommerce,quand elles sont dictéespar
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Cette doctrine n'a pas prévalu; malgré de grands efforts, on n'est

pas arrivé à démontrer que, dans la langue juridique ou dans l'usage,

les immeubles rentraient dans la dénomination de marchandises, ce

qui serait cependant nécessaire pour que l'art. 632 fût applicable.

Il est certain, au contraire, que les termes de la loi supposent natu-

rellement des choses se déplaçant, se transmettant de la main à la

main. Telle était l'idée des rédacteurs du Code civil pour qui la dis-

tinction des meubles et des immeubles correspondait à celle des

choses commerciales et des choses civiles (1). Les spéculations sur

les immeubles n'étaient pas inconnues au temps où l'on rédigeait

notre Code de commerce; elles avaient été très multipliées et très

vives, notamment sur les biens des émigrés; si le législateur avait

voulu les ranger au nombre des actes de commerce, il aurait employé

une formule plus précise. Cette interprétation est corroborée par une

observation décisive: si l'immeuble est une marchandise, l'achat

d'une maison ou d'un domaine pour spéculer sur la location est

commercial (n° 119) et les propriétaires louant leurs maisons ou

les fondsde terre achetés par eux, sont des commerçants; or cela, tout

le monde le reconnaît, est inadmissible (2). En outre, il est à remar-

l'esprit de spéculationet quelquesdécisionsont été rendues en ce sens, cf. à
ce sujet, Pandectesbelges,VOacte de commerce,nos222et suiv. ; mais cette

opinionn'estplusadmissibledepuisla loi de1872,qui a maintenupurementet

simplementl'expressiondenréeset marchandises.Cf. Guillery,Des Sociélés,
no 287.

(1) « La distinctiondes immeubleset des richessesmobilièresnous donne
l'idée des chosesproprementcivileset des chosescommerciales.Lesrichesses
mobilièressont le partage du commerce,les immeublessont particulièrement
du ressort de la loi civile. »Portalis, Disc.prêlim. sur le Codecivil, Locré,
I, p. 300.—Cf. Dig.Ulpien,L.66, Deverb.signifie.—Dans lesdifférentstextesdu
Codepénal,le mot« marchandises» nedésignejamaisque des meubles(art. 387,
408,423,440).

(2)M.Garsonnet,dans l'article cité suprà, où il soutientavecbeaucoupde

vigueurque les opérationssur les immeublespeuvent être commerciales,a

compristoute la portée de l'argument et a essayé d'y répondre.Suivant lui,
l'achat d'un immeublepour le louer n'est pas nécessairement.civil; une dis-

tinction est nécessaire: celui qui achète un immeublepour le louer n'a-t-il
d'autre but quede tirer de sesfondsun parti avantageux?Il fait un actecivil.

Sepropose-t-il,au contraire,de distribuerl'immeubleachetéet de le mettreà
la portéedesconsommateurs?Il fait un actede commerce.Cettedistinctionest

difficileà appliqueret elle conduità méconnaîtredes textes positifs.Quand

pourra-t-ondire qu'ily a un simpleplacementdefondsouune spéculationpro-

prementdite? Celuiqui achètedes immeublesse proposetoujoursd'en tirer le

meilleurparti possible,de les diviseret de les mettre à la portéedes consom.
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querque tous les textes règlant la compétence des tribunaux de com-

merce, en premier et en dernier ressort, ne font aucune allusion aux

matières immobilières qui pourraient leur être soumises. La loi du

11 avril 1838, pour régler le taux de la compétence en dernier res-

sort des tribunaux civils d'arrondissement, distingue les actions per-
sonnelles et mobilières et les actions immobilières; l'art. 639,

C. com., ne fait point cette distinction, sa disposition est calquée
sur celle qui est relative aux actions personnelles et mobilières

devant les tribunaux civils. Ce texte est postérieur à la rédaction du

Code de commerce, mais il ne fait que reproduire les principes des

lois antérieures avec des modifications quant aux chiffres. Cf. loi

des 16-24 août 1790, tit. IV, art. 5 et tit. XII, art. 4. Puis le Code

de commerce lui-même contient une trace de la distinction entre les

meubles et les immeubles considérée comme correspondant à la dis-

tinction des actes de commerce et des actes civils. L'art. 481 est

relatif aux transactions conclues en cas de faillite après l'union; il

exige, quand l'objet de la transaction excède 300 fr. ou est d'une

valeur indéterminée, une homologation judiciaire. Par quel tribunal

cette homologation est-elle donnée? Par le tribunal civil pour les

transactions relatives à des droits immobiliers, par le tribunal de com-

merce pour les transactions relatives à des droits mobiliers. — Il faut

conclure de tout cela que les mots denrées et marchandises dans

l'art. 632, sont inapplicables à des immeubles et que, par suite, l'a-

chat d'un immeuble pour le revendre est toujours un acte civil (1).

mateurs, s'il y a avantage.De plus, la doctrinene devraitpas être restreinte
aux maisons,elle s'appliqueraitaux domainesruraux. M.Garsonnetadmettra-
t-il que celuiqui achèteun immeublerural pour l'exploiteret spéculersur la
ventedesproduitsfait unacte commercial?Évidemmentnon, l'art. 638,al. 1,
s'y oppose.Et si c'était pour relouer, distinguera-t-ilentre la locationen bloc
et la locationen détail? Cen'est pas possible,la spéculationest moindreque
dans le cas précédentet la locationn'est autre choseque la vente des fruits à

percevoir.Quedevientalors le principegénéral sur la nature de l'achatd'un
immeuble?Reconnaissonsdoncque les catégoriesdu législateursont quelque
peu artificielleset arbitraires,et que, si on se livreà la pure logique,on risque
de s'écarter absolumentdesdispositionslégales.

(1) Cettesolutionest généralementadmise.Citonsseulement: Molinier,Droit

commercial,I, n° 14; Bravardet Demangeat,VI, 324; P. Pont, DesSociétés,
I, n° 106; Labbé,Sirey, 1868.2. 329;Cas.,4 juin 1850,D.1850.1.163; Paris,
15 février1868,D.1868.2. 208; S. 1868.2.529 et J. Pal. 1868.1.223. Ceder-

nier arrêt déclareque la sociétéimmobilièreest une sociétécivile,à raisonde
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110. N'ya-t-il là qu'une décision légale, plus ou moins arbitraire?

n'est-ce pas, au contraire, la nature des choses qui le veut ainsi? Voici

ce qu'on lit à ce sujet dans un arrêt de la Cour de cassation: « Les

immeubles résistent par leur nature aux conditions sous lesquelles

une chose peut être réputée marchandise; ils ne comportent, ni dans

leur transmission, ni dans leur évaluation à un prix déterminé, ni

dans leurs produits ou mode de jouissance et de consommation, la

simplicité, la rapidité et les facilités que requiert le négoce et qui

font qu'une chose passe sans entraves et presque sans formalités de

main en main, avec une valeur rigoureusement appréciable et un

prix courant qui la suit toujours et la remplace au besoin (1). » On

confond ici ce qui est de la nature de la commercialité avec ce qui

est de son essence: sans doute, les actes commerciaux sont ordinaire-

ment très simples, très faciles à accomplir, la transmission des mar-

chandises s'opère sans formalités, le prix en est facilement appré-

ciable; mais aucun texte ne dit que ce soient là des caractères

essentiels des actes de commerce (2). Reconnaissons donc que la

nature immobilière d'un bien ne s'oppose pas à ce qu'il soit l'objet

d'une spéculation commerciale et que le législateur aurait pu com-

prendre les immeubles dans l'art. 632. Aurait-il dû le faire et une

modification de la législation est-elle désirable? On dit que la consti-

tution de la propriété foncière soulève des questions très délicates

pour le jugement desquelles les juges consulaires ne seraient guère

compétents. Ce n'est pas là un motif suffisant; nous voyons ces juges

la natureimmobilièredes objets sur lesquelsportent ses opérations,les im-
meublesétantdans ledomaineexclusifdu droit civil.Aj.Trib. civild'Annecy,
28 décembre1884(la Loi, n° du 23 août 1885); Cass.,18 avril 1882,J. Pal.
1882.1.101G;S. 1882.1. 407;Bourges,8 juillet 1885,S.1886. 2.21; J. Pal.
1886.1. 202.Lajurisprudencebelges'est aussiprononcéeen ce sens, Courde

Bruxelles,21avril 1873,Jurisprudenced'Anvers,1874.2. 40. —Il en était de
mêmede la jurisprudenceitalienne sous l'empire du Codede 1865,Cour de

Home,22 février1875,Journ. du droit inlern. privé, 1875.2. 226.V. sur les

dispositionsdu Codeitaliende 1882,note2 de la page98.

(1) Ch.req.,4juin 1850,D.1850.1. 163.
(2) Beaucoupd'actescivilssont très simples,et il y a des actescommerciaux

assezcompliqués,par exemplelecontratd'assurancemaritime,art. 332,C.com.
Bienplus, il est admis(nu108)que, es incorporelssontdesmarchan-

dises;or il y en
a dont la tral}5Í1td)4e/;s'<>R?rc pas sans formalitéet qui

n ontpasdeprix courant(Bre'vét'd'inventioD¡/p,arexemple.V. l'art. 20de la

loi du 5 juillet 1844). >.
7I.
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appelés quelquefois à connaître de difficultés relatives à des aliéna-

tions immobilières ou à des constitutions de droits réels immobiliers

(notamment en matière de faillite pour l'application desart. 446à 448,

C. com.). Dans tous les cas, on aurait la ressource de l'appel. Mais

nous ne saurions comprendre pourquoi on refuserait les avantages

de la législation commerciale à des opérations qui se présentent sous

Ja même forme et ont, au moins, la même importance que les autres,

pourquoi spécialement les créanciers de celui qui fait sa profession

de spéculer sur l'achat et la revente des immeubles ne pourraient

être protégés par une déclaration de faillite (1). Il est curieux toute-

fois de remarquer que les Codes étrangers même récents ont main-

tenu la règle de notre législation (2). Mais l'exclusion des immeubles

du domaine des actes de commerce a moins d'importance qu'en

France dans les pays où la faillite est commune aux commerçants

et aux non-commerçants (Allemagne, Angleterre, Autriche, Hon-

grie, etc.) et dans ceux où il n'y a pas de juridiction commerciale

(Pays-Bas, Angleterre, etc.).

110 bis. Il faut généraliser et admettre que les opérations, autres

mêmes qu'un achat, ayant des immeubles pour objet ne sont jamais

des actes de commerce (3). Mais une confusion doit être ici évitée

avec soin; rien n'empêche que des opérations relatives à des immeu-

(1)Ence sens,discoursde rentrée deM.Branche,avocatgénéralà la Courde

cassation,1861; Demangeatet Bravard,VI,324.

(2)LeCodeallemanddit très nettement: « Lesopérationssur les immeubles
ne sont pas commerciales», art. 275. Le Codehongrois(art. 262)renfermela
mêmedisposition.La loi belgede 1872s'est bornéeà reproduiresur cepoint
l'art. 632.V.Namur,op.cit., n°39.— LeCodeitalien(art. 3, 3°)aadoptésur la

questionunsystèmespécialetnouveau.Il n'admetpasd'unefaçonabsoluequeles
immeublespeuvent,commeles meubles,être l'objet desactesde commerce;il
se borne à déclarer actes de commerce« les achats et ventes d'immeubles,
« quandils sont faits envue d'une spéculationcommerciale.» Il résultede là
notammentque,tandis que l'achat d'objetsmobilierspourles louerest un acte

de commerce(art. 1er,1°), le caractèrecommercialest refusé par le Codeita-

lien à l'achat d'un immeublepour le louer.Le législateuritaliena vouluainsi

échapperà l'inconvénientpratiquefort grave de faire considérercommecom-

merçantsles propriétairesd'immeublesqui les ont achetéspour les louer.—

L'ancienCodeespagnol(art. 360)n'admettait pas qu'un immeublepût être

l'objet d'un acte decommerce;le nouveauCodede 1885a gardéle silencesur

la question.
(3)Les Codesétrangersdonnent,en général,cetteportéeabsolueà la régle.

V.la note précédente.
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bles soient commerciales. Ainsi il sera dit plus loin (n° 165) que

parfois l'assurance est un acte de commerce et que cela s'applique

même au cas où l'assurance concerne des risques auxquels un

immeuble est exposé; l'assurance a pour objet les risques contre

lesquels elle garantit l'assuré, non l'immeuble lui-même (1).

111. Pour que l'achat puisse être considéré comme portant sur

une chose mobilière et, par suite, comme commercial, il suffit que

la chose achetée constitue un meuble pour l'acheteur, encore qu'à

d'autres égards elle soit immobilière. Ainsi l'achat d'une construc-

tion pour la démolir, celui d'une coupe de bois, sont commerciaux,

s'ils sont faits pour spéculer sur la vente des matériaux à provenir

de la démolition ou du bois de la coupe (2).

112. Dans cet ordre d'idées, ne pourrait-on pas dire que le fer-

mier, achetant les produits à venir de la ferme pour les revendre.,

fait acte de commerce? Non, la loi a placé l'industrie agricole en

dehors du commerce proprement dit, ainsi que cela sera expliqué à

propos de l'art. 638, al. 1 (n° 124). Le propriétaire, qui exploite son

fonds, ne fait pas acte de commerce; le fermier, qui lui est substitué,
-

est dans la même situation; mais l'acte de celui qui, sans exploiter

lui-même, se bornerait à acheter une récolte future pour la re-

vendre, serait commercial (3).

(1) En Allemagne,la questionrelativeà la nature civile ou commercialede
l'assuranced'un immeubleest très discutée.V. pour le caractère commercial,
Goldschmidt,op. cilat., t, I, § 59, pag. 686et 687;contrele caractèrecommer-
cial, Thöl,dasHandelsrechl,I, § 35, pag. 120et suiv.

(2)C'estainsiquela loi du 22frimairean VIIcomprenddans lesventesmo-

bilières,aupointdevuedu droitdemutation,«lesventesdesrécoltesdel'année
sur pied,coupesdeboistailliset dehaute futaie», art. 69,§5, n° 1. —L'achat

qui comprendraitaussi le sol, serait civil, quand mêmeon se proposeraitde
revendrelesmatériauxou la coupe(Bourges,17décembre1850,D.1851.2.90).

(3)Nimes,28août 1874,S. 1875.2.147; -Journ. du Pal. 1875.676.—Nous

appliquonsce quenousdisonsdu fermierà celuiqui achètele droit d'exploiter
unecarrièrependant un tempsplusou moins longet qui n'est qu'un fermier
d'un certain genre(V.cependanten sens contraire: Cass.,15 décembre1835,
D. 1836.1. 67; Pardessus,I, n° 11); demême, à celui qui affermeune forêt
dans le but de revendreles produitsà en provenir(en sens contraire,Bédar-

ride,Dela juridictioncommerciale,nO211).—L'acquisitiondu droitdepercevoir
les droits municipauxd'octroi,des places et marchés, n'a pas un caractère

commercial,parce qu'il n'y a là pour la villequ'un modeparticulierde percep-
tion. Lesfermiers sont des mandataires dont le salaire est incertain(Angers,
23 février1877,S. 1877.2. 333et D. 1877.2. 172. Cf. d'autres décisionsana-

loguescitéesRépert.gén.,VOactede commerce,n0383-86).—Ila étéjugé,àtort
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'- 113.Intention de revendre.—C'est elle qui constitue la spéculation

et rend l'opération commerciale. Mais la spéculation n'existe qu'àu-

tant que l'acheteur se propose (ce qui n'est pas toujours le cas) de

réaliser des bénéfices en revendant. V. n° 115.

Peu importe la profession de l'acheteur; le non-commerçant qui

achète une chose pour la revendre fait un acte de commerce (arti-

cle 632 al. 1, C. com.), tandis que le commerçant qui achète pour

ses besoins personnels n'en fait pas un (art. 638, al. 1). Toutefois

il sera expliqué (n° 171) que l'achat d'une chose fait par un com-

merçant est commercial,bien que ce commerçant ne se propose de

spéculer ni sur la revente, ni sur la location de cette chose, lorsque

celle-ci a été acquise pour les besoins de son commerce.

Peu importe que l'acheteur se propose de revendre la chose en

bloc ou de la détailler, de la laisser dans le même état ou de la

transformer; l'art. 632 parle de l'achat de denrées ou de marchan-

dises fait avec l'intention de les revendre, soit en nature, soit après

les avoir travaillées et mises en œuvre; du reste, ce dernier cas peut

être rattaché à l'entreprise de manufactures dont parle l'art. 632,

al. 2. V. no 123.

113bis. Comme il s'agit de déterminer la nature de l'achat, c'est

au moment même où il est intervenu qu'il faut se placer pour vérifier

l'existence des conditions requises par lai;
les événements ulté-

rieurs ne peuvent rien y changer. Celui qui a acheté pour revendre

a fait un acte de commerce et son acte reste tel, quand même, en

fait, il ne revendrait pas et qu'il garderait pour lui la chose achetée; à

l'inverse, celui qui, ayant acheté sans aucune intention de spéculer,

revendrait, même avec bénéfice, n'aurait pas fait un achat commer-

cial. Ainsi celui qui, après avoir acheté des meubles meublants pour

ses besoins, les revend, quand ils lui déplaisent ou sont vieillis, ne

fait pas acte de commerce. La loi en parlant d'achat pour revendre,

n'indique pas seulement deux faits successifs, mais deux faits dont

l'un a eu l'autre pour mobile (1).

suivantnous, que la sociétéconcessionnairede la régie d'un marchéaux bes-
tiaux est commerciale(Trib.com.de la Seine,28 juin 1872,S. 1874.2. 249;
Journ. du Pal. 1874.1038).

(1)Danscet ordre d'idées, V. un arrêt d'Angersdu 21 mars1867,D. 1867.
2.205(lepropriétaired'uneusinelouéene fait pas actede commerceen ache-
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114. Comment l'intention de revendre est-elle connue? Souvent elle

apparaît sans difficulté. Si c'est un commerçant qui achète des choses

rentrant dans son commerce, elle est naturellement présumée. Dans

le cas contraire, s'il s'agit d'un non-commerçant ou bien d'un com-

merçant achetant des marchandises étrangères à son commerce, on

décide suivant les circonstances, la nature et la quantité des choses

achetées. La commercialité ne se présume pas (sauf toutefois quand

l'acte émane d'un commerçant, n° 168) et celui qui l'invoque doit

l'établir, ce qu'il peut faire par tous les moyens possibles (art. 109, C.

com., art. 1353, C. civ.). En cas de doute, l'acte est considéré comme

civil (1), les actes de commerce formant en quelque sorte l'exception.

115. Il faut bien comprendre l'intention que la loi a eu en vue.

Ce qui rend l'acte commercial, c'est moins l'intention de revendre

en elle-même et toute seule, que l'intention de réaliser des bénéfices

par la revente; si cette dernière intention n'existe pas, il n'y a pas

de spéculation. De là résultent plusieurs conséquences qui méritent

d'être indiquées:

1° Le fabricant qui, dans l'intérêt de ses ouvriers, achète en gros

des objets de consommation qu'il leur revend ensuite au prix coû-

tant, ne fait pas acte de commerce (2). Tout au moins cet acte n'est

pas commercial par lui-même; mais il nous semble qu'on pourrait

lui reconnaître ce caractère à raison de ce qu'il se rattache à l'exer-

cice du commerce du fabricant. V. n° 171.

20 Les sociétés coopératives de consommation qui achètent des

denrées en gros pour les revendre au prix coûtant aux associés ne

font pas des actes de commerce et ne sont pas, par suite, des sociétés

de commerce (3).

3° Les personnes qui achètent pour revendre au prix coûtant ou

même à perte dans un but d'obligeance ou de bienfaisance ne font

pas acte de commerce (4).

tant un mécanismepour cette usineet cet achat ne changepas de caractèreà
raisondece que, postérieurement,il aurait exploitélui-mêmel'usine).

(1) Poitiers,7janvier 1856,D. 1856.2. 84.

(2) Paris, 15novembre1864.V.lettre du Ministredes financesdu 6 août1887.
(3) Bourges,19 janvier 1869,D. 1869.2. 135; S. 1869.2. 323; Journ. du

Pal. 1869.1271.

(4)Beslay,op.cit., 1,n° 47.
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40 Il en est de même de ceux qui achètent afin de revendre à

perte et de se procurer ainsi des ressources immédiates (1).
5°L'État ne fait pas acte de commerce en achetant certains objets

dans le but de les revendre pour arriver à la perception de l'impôt

(achat de papier pour le revendre après l'avoir timbré, achat de

1 tabacs étrangers ou indigènes) (2).

116. L'achat n'est pas commercial si les marchandises achetées

doivent servir à l'exercice d'une profession ou d'un art qui n'ont

rien de commercial, ou, ce qui revient au même, doivent être

revendues comme accessoires de choses non achetées. L'exemple

traditionnel à ce sujet est celui d'un propriétaire ou d'un vigneron

achetant des tonneaux pour y mettre leur récolte; ils se proposent

bien de revendre les tonneaux avec le vin, mais cette revente n'est

pour eux qu'un accessoire de la vente de leurs produits, vente qui

n'est pas commerciale (art. 638, al.1, n" 124) (3). De même,les ins-

(1)Bordeaux,1er avril 1856,Journ. desarrêts de Bordeaux,1856,p. 160.
V. plusieursdécisionscitées,Pandeclesbelges,v° Actedecommerce,nos62-64.

(2)Lespréposésde l'Étatnesontpas davantage,descommerçants; cetterègle
s'appliquenotammentauxdébitantsde tabac,pour qui la différenceentre le

prix d'achat et le prix de vente ne constituequ'un salaire: Dijon,21 mars

1873,S. 1873.2. 215.Cette solutiona mêmeété admisepour des débitants
vendantà titre accessoiredesobjetsde fantaisieauxfumeurs: Lyon,8mai1879,
D. 1881.2. 48et S. 1880.2. 79.Ledébitdetabac peutn'être que l'accessoire
d'un véritablecommerce(vinset liqueurs,épicerie,etc.), le débitantest alors
à la fois commerçantet préposéde la régie: CaegO juin 1862,S. 1862.2.
507.

(3) V.Joussesur l'art. 4, tit. XII,Ordonnancede 1673.Celas'appliquerait
mêmeà l'achat de vinsou denréesdevantêtre vendusavecceuxqui ont été
récoltéspour faciliterl'écoulementde cesderniers; V. les motifsd'un arrêt de
Bordeauxdu 12juillet1848,D.1849.2. 108.—Quiddu cultivateurqui achète
desanimauxpourles revendreaprèslesavoirengraisséssur sesterres?Nousne

voyonslà, enprincipe,qu'unindividuexploitantla terredontil vendlesproduits
sousune formeou sousune autre et ne faisantainsi rien de commercial: Ch.

req., 7 avril 1869,D.1869. 1. 455; Dijon,11mars 1881,J. Pal., 1881.1. 822;

Bourges,9 février1885,D.1886.2.88; J. Pal., 1885.1. 1219;S. 1885.2.216.
Cf.anal. Cons.d'État, 27juin 1873,S. 1875.2. 188; D. 1874.3. 35(question
de patente).—Il en serait autrements'il résultait des circonstancesque la

spéculationportedirectementsur l'achat et la ventedesbestiaux,si ceux-cine

faisaientquepassersur les terres notoirementinsuffisantespour les nourrir:

Rouen,14janvier 1840,Rép.D. visActede commerce,n° 111; Rouen,9 août

1861,D.1851. 5. 9. En ce sens, Beslay,op. cit., n° 54. —Le pépiniériste,qui
seborneà vendreles arbres venusdeses semisou greffés par lui, n'est pas

commerçant,ch.req., 13mars1878,S. 1878.1. 312(jugéimplicitement);mais
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tituteurs, maîtres de pension, ne font pas davantage acte de com-

merce en achetant des marchandises pour les besoins de leur profes-

sion; les fournitures diverses qu'ils font aux élèves, la nourriture

qu'ils leur donnent ne sont pas l'objet principal de leur entreprise,

elles en sont seulement un accessoire (1). Au contraire, les restau,

il devrait en être autrementde celui qui achète au dehors une partie des
fournitures qu'il fait à sa clientèle; les juges du fait ont à apprécierl'im-

portancede ces achats et à voir s'ils ne constituentpas des actesde com-
merceet Donpas seulementdes accessoiresde la professionagricole: ch. req.,
20 mai 1878(le Droit du 30 juin); Paris, 29 novembre1886 (leDroit du
4 février1887).—Lelaitier qui achèteune vache, non pour la revendre,mais

pouren débiterlelait, ne fait pas actede commerce: Trib. com.Anvers,17dé-
cembre1886(le Droit, n° du 14 avril1887).

(1) C'estce que fit remarquerle tribunal d'appelde Paris dans ses observa-
tions sur le projet de Codede commerce,ce qui fut énoncéexpressémentdans
un article,puis retranchécommeinutile: Locré,Esprit du Codedecommerce,
VIII,300.La jurisprudenceest constanteen ce sens: ch. req.,21 mars 1864,
D. 1864. 1. 252; cet arrêt décide que les frères des Écoleschrétiennes,qui
achètentdes livres pour les revendreexclusivementà leurs élèves,mêmeavec

bénéfice, ne sont pas commerçants(il s'agissait de savoir s'ils étaient tenus
d'avoirun brevet de libraire; la questionne peut plus se présenterà ce point
de vue,lesbrevets de librairesayant été supprimésen 1870).—Dansle même
ordre d'idées,le médecinqui, là où il n'existepasde pharmacien,est autoriséà
fournirdesmédicamentsà sesclients(loidu 25germinalan XI,art. 27),ne fait

pasactedecommerceenen achetantouenenvendant:Rennes,20janvier1859,
D. 1859.5.11. Il faudrait dire la mêmechosed'un médecintenant unemaison
de santé, d'une sage-femmeayant despensionnaires: Namur,op.cit., 1,n° 50;
Pand. belges,v° Commerçant,n° 229 (décisionscitées) Cf.anal. Paris, 8 avril

1858,D. 1858.2. 103 (il s'agissait d'un dentistequi ne tenait pas magasinde
dentset de râteliers artificiels,mais ne faisaitqu'appliquersesappareilsà des
clientsdéterminés); dans le mêmesens: Anvers,27août 1885,Jur. d'Anvers,
1885.1. 413; Nancy,19 juillet 1876, S. 1876.2. 289 (vétérinairevendantdes

droguespour le traitement des animaux).Il a été jugé qu'un pédicureétait un

commerçant,mais il était constatéen fait qu'il faisait de nombreuxactes de
commerceen vendantcertains produitsà toutes personnes:Paris, 18 juillet
1877, S. 1878.2. 241.— Ona discuté au sujet del'achat par un pharmacien
de drogues pour l'exercice de sa profession.La question ne saurait être
douteuse.Noussommeslittéralementdans le cas prévu par la loi, il y a achat
de denréespour les revendreaprès les aveir travailléeset mises en œuvre,
cela suffit; ajoutonsqu'autrefoisles pharmaciensétaientplacésdans le second

corps desmarchands,celui de l'épicerie,et que la loi du 21 germinalan XI

parle encoredu commercede la pharmacie(art. 32). En présenced'arguments
aussi décisifs,qu'importentdes considérationstirées de la réglementationde

la profession,des examensexigés, de la transformationou de la dénaturation

des produitsachetés? Lajurisprudenceest depuis longtempsconstanteen ce

sens: Grenoble,28mars1859,D. 1859.2. 71 (il s'agissait de l'applicationde

l'art. 68,C. com.).En senscontraire, voir Namur,d'aprèslequel la pharmacie
est la sœurde la médecineet non la filledu commerce(le Codede commerce

belge,I, n° 49). Y. aussi Pandectesbelges,v° Actede commerce,no 204: les
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rateurs, aubergistes, cafetiers, font des actes de commerce; ils spé-
culent directement sur la revente ou la transformation des denrées

qu'ils ont achetées.

117. L'achat de la matière première a un caractère accessoire

pour l'écrivain (n°123), le peintre, le sculpteur (1); ce qu'ils ven-

dront, ce n'est pas la matière transformée, c'est l'œuvre, qu'ils n'ont

pas achetée. En achetant la matière première, ils ne font pas acte

de commerce. Au contraire, l'achat de couleurs par un peintre en

bâtiments a bien ce caractère. Le principe est facile à poser, quoi-

qu'on puisse hésiter dans certaines hypothèses; il faut examiner le

rôle que joue la chose achetée, voir si, lors de la revente, elle est

ou non considérée comme principale.

Aussi y a-t-il discussion sur le point de savoir si l'achat des

matières premières fait par un photographe, qui se propose de les

employer et de les revendre transformées dans l'œuvre photogra-

phique qu'il produira, est un acte de commerce. Ce caractère ne doit

pas être admis, si l'on reconnaît que le photographe emploie des

procédés artistiques pour lesquels l'achat de certaines matières lui

est indispensable, de telle sorte que ces matières n'ont qu'un carac-

tère accessoire comme les couleurs dans l'œuvre du peintre d'art (w2).

Au contraire, l'achat dont il s'agit est un acte de commerce, si l'on

admet que le photographe a pour but d'acheter des matières pre-

mières et de les revendre après les avoir transformée/lfvcommele fait

un peintre en bâtiments (3). Cette question, qui se lie étroitement à

professionsqui touchentà l'art deguérir, ont un caractèrequi les éloignedes

professionsmercantiles.Il importepeuqu'ily ait achatet reventeet intention
de bénéficier.Cesélémentsdoiventêtre la choseprincipaleet dominante;cela
n'est pas et surtout ne doit pas être pourla pharmacie.Cependantles tri/Ill-

nauxbelgesadmettentque l'achat de médicamentspar un pharmacienest un

acte decommerce: Mons,19juillet 1874,Pasicrisie,18i). 3. 1"20.

(t) Paris, 5 mai1855,D.1856.2. 119;àletz, 7 aoüt1862,1). 1863.12.106.
Unsculpteurne fait pasd'acte de commerceen cédant le droit de reproduire
desmodèlesde sa composillOn,Lyon,17juin 1874(leDroit du 19novembre).

(2)Pouillet,Traitéde la propriétélitUraireet artistique,nos 100et 101; Bes-

lay, op. citat., t 1, n° 23; Paris, 12juin 1863,Annalesde la prop. industr.,
1863. 225; Tribunal civil de Malines,22 avril 1880,S. 1881.4. 31; J. Pal.
1881.2. 62.

(3)Trib. comm.Seine,14décembre1860,Journ.destribun. de comm.,t. X,

p. 85; Trib. civ. Seine,12 décembre1863,Annalesdela propr. industrielle,
1863.396.
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celle de savoir si les œuvres photographiques sont des œuvres artis-

tiques ou des œuvres industrielles, sera examinée à propos de la

propriété industrielle, artistique et littéraire (huitièmepartie).

Ce qui vient d'être dit de l'écrivain doit-il être appliqué au

gérant d'un journal,de telle sorte que les achats de papier et autres

opérations faites par lui ne sont pas des actes de commerce? Il n'est

pas possible de donner sur ce point une solution absolue. Il faut

examiner s'il prend part à l'œuvre au moins pour la surveillance et

la revision, s'il dirige ou bien s'il spécule uniquement sur le travail

de ses collaborateurs dont il achète les travaux pour les revendre

au public (1). Ce dernier cas se présente très nettement quand, à

côté du gérant, il y a, par exemple, un directeur politique et un

rédacteur en chef. Cette règle s'applique aussi à un ouvrage exigeant

la collaboration d'un certain nombre d'auteurs, comme un diction-

naire, un répertoire (2).

118. Quelle est la nature des achats faits par un ouvrier ou arti-

san pour l'exercice de sa profession? Il achète des outils ou des

matières premières. L'achat d'outils ne rentre pas dans l'art. 632,

al. 1, puisque l'ouvrier ne se propose pas de les revendre, et que,

si le prix doit lui en être remboursé par ses salaires, il n'en est que

l'accessoire; mais la situation est toute différente pour les choses

qui doivent être revendues par l'ouvrier après avoir été mises en

œuvre. L'ouvrier, qui ne travaille que sur les matières à lui four-

nies, ne fait pas acte de commerce, quand même il fournirait certains

accessoires. Il faut aussi mettre decôté le cas où la matière première

n'aurait aucune importance et où sa valeur n'entrerait pas en ligne

de compte dans le prix de l'objet fabriqué; par exemple, c'est du

(1) Paris, 22décembre1886,S. 1887.2. 132; J. P., 1887.1. 707(il s'agissait
d'unrecueilpériodique;l'arrêtdécidequel'auteurnefaisaitpasactedecommerce,
bienqu'il y eùt sur la couverturedes annoncescommerciales);Paris, 5 janvier
1887,D. 1887.2. 127 (il s'agissait d'un individu se bornant à éditer des

registreset certainsarticles de comptabilitése référant à une méthodedont
il était l'auteur).—Maislestribunauxpeuventdanscertainescirconstancescon-
sidérerl'auteur commeayant monté une véritableentreprise de librairie.V.
au point de vue de la patente, Conseilde préfecturede la Seine(affairede
M.de Conty,auteur desguides),14décembre1886,leDroitdu18décembre1886.

(2)Colmar,9 décembre1857,D.1858.2.23; Lyon,22 août1860,S.1861.2.

603; D.1861.2. 72; Paris, 2 juillet 1880,D. 1880.2. 226; J. Pal. 1881.1.413;
S. 1881.2. 89 (notede M.Labbé).
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fil pour de la dentelle. Mais que décider lorsque la matière pre-
mière est achetée par un ouvrier qui la revend après transformation?

Onest d'accord pour regarderl'achat comme commercial (et ajoutons:
l'ouvrier comme commerçant), s'il tient magasin ou boutique des

produits de son travail; c'est alors vraiment un marchand. On est divisé

quand il s'agit de l'ouvrier qui ne travaille qu'au fur et à mesure

des commandes. Deux considérations se font échec. D'une part,
l'art. 632-1° semble textuellement applicable; d'autre part, on peut
dire qu'il y a là simplement l'exercice d'une profession que la loi

ne traite pas comme commerciale (art. 1308, G. civ.). Il est préfé-

rable de ne pas donner une solution absolue, mais de rechercher sur

quoi porte directement la spéculation, sur le travail ou sur la matière

première; il n'y a d'acte de commerce que dans le dernier cas (1).

Il ne faut pas s'étonner si nous ne formulons pas une règle bien

nette. Le Ministre de la justice a reconnu l'impossibilité d'en for-

muler une. Consulté sur ce qui distinguait les artisans des commer-

çants, il répondait, le 7 avril 1811, « qu'il ne paraissait pas qu'on

dût ranger dans la classe des commerçants le simple artisan, qui

ne travaille qu'au fur et à mesure des commandes qui lui sont

faites, ne fait pas de son état un objet de spéculation. Il serait au

surplusdifficile d'établir une règle bien précise à cet égard. »

119. ACHATPOURLOUER.— L'acheteur peu^iussi avoir eu pour

but de spéculer sur la location des choses achetées, ce que suppose

expressément l'art. 632, par exemple: achat de livres pour un cabinet

de lecture, de chevaux par un entrepreneur de transports (2).

L'achat d'un outil peut rentrer dans cette disposition, si l'outil

est la chose principale et le travail de l'homme la chose acces-

soire (3).

120. L'achat pour louer est régi par les mêmes principes que

l'achat pour vendre; ainsi, il n'est commercial que s'il porte sur des

(1)En ce sens,Beslay,op. cit., I, nos37-39.Consult.Cass.req., 24 juillet

1883,D. 1884.1. 124.

(2)Applicationà un manègede chevauxde bois,Rennes,5 mars 1873,S.
1873.2. 164; J. Pal. 1873.700.

(3) Dijon,23août 1858,D. 1858.2. 168 (Battoirà blé); Trib. com. Nantes,
17 février1869,D. 1869.3. 92. ,

ÊL
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meubles; même l'achat de meubles n'aurait pas ce caractère si les

meubles étaient destinés à être l'accessoire d'un immeuble, objet

principal de la location (1).

i21. LOCATIONDANSLE BUTDE SOUS-LOUER.— Pour nous, la

location, comme l'achat d'immeuble, est un acte essentiellement

civil (2). Mais la location doit, sans difficulté, être considérée comme

un acte commercial et elle rentre naturellement dans notre dispo-

sition quand elle porte sur des choses mobilières, puisqu'elle consti-

tue l'achat de l'usage d'une chose dans le but de spéculer sur la

revente de cet usage.

122. VENTE.— L'achat fait dans le but de spéculer sur la revente

est commercial; l'acte par lequel on cherche à réaliser le profit es-

péré, c'est-à-dire la vente elle-même, a-t-il ce caractère (3)? Si

la vente est faite par un commerçant à un autre, ce sera une trans-

action entre marchands visée expressément par l'art. 631-1°, C.

com. (n° 167). Au contraire, ce dernier article ne s'applique pas à une

vente faite, soit par un non-commerçant, soit même par un commer-

çant à un non-commerçant. C'est dans ce dernier cas que la question

peut avoir un grand intérêt pratique. Les ventes faites par un mar-

chand en détail à ses clients sont-elles commerciales, au moins pour

le vendeur (4), de telle façon que celui-ci puisse être actionné devant

la juridiction consulaire (5)?

(1) Applicationau propriétaire qui loue ses appartementset achète des
meublespourles garnir,Civ.rej. 30 avril 1862,D. 1862.1. 351.Il va de soi

quel'hôtelierqui achètedesdenréespour la nourriturede sesclients,fait acte
de commerce.- Onpeut citer égalementcelui qui achètedesbestiauxpour les
donnerà son fermierà titre de cheptel.,Cf.art. 1821,C. civ.

(2)Aix,27 décembre1855,D. 1856.2. 208;Paris, 13 juillet 1861,D. 1861.
5. 8. - Pour ceux quiadmettentque les opérationssur lesimmeublespeuvent
être commerciales,il y a à distinguersuivantl'intentionqui a présidéà la
location.Cf.Garsonnet,Revuecritique, XXXV,350.

(3)Il est à peinebesoinde faire remarquerque la même questionpeut se

poserpour la locationqu'on aurait eu en vue lors de l'achat.

(4)Lavente n'a rien de commercialpour l'acheteur,s'il n'achètepas pour
revendre; elle rentre alors dans la catégorie des actes mixtes dont il sera

parlé(V.no130).
(5)Il n'y aurait pas de questionsi la vente rentrait dans l'entreprise de

fournitures,art. 632,al, 2 (V.n°127).
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Quoique la négative ait été énergiquement soutenue (1), on

n'hésite plus guère à répondre affirmativement, malgré le silence de

l'art. 632-1°. Il serait impossible d'expliquer pourquoi l'achat

serait commercial, alors que la vente, en vue de laquelle l'achat a

été réalisé, ne le serait pas; les deux actes, inspirés par le même

esprit et s'expliquant l'un par l'autre, doivent avoir le même carac-

tère. Telle a été la pensée des rédacteurs du Code, pensée qui nous

est révélée par l'art. 638, al. le, (no121); cette disposition im-

plique que la vente n'a un caractère civil qu'autant qu'elle porte sur

des choses qui n'ont pas été achetées; l'orateur du gouvernement

disait à ce sujet: « La disposition se justifie d'elle-même, car il est

« évident que ces ventes ne sont point assimilées à celles que fait

« un commerçant (2). »

123. L'auteur qui publie son ouvrage ne fait pas acte de com-

merce et les divers actes qu'il passe dans ce but ne sont pas com-

merciaux. Spécialement la vente faite par un auteur, soit de son

droit de propriété littéraire ou artistique, soit d'une ou plusieurs édi-

tions, à un éditeur, n'est pas un acte de commerce. L'auteur ne fait

pas là un acte d'entremise, la vente n'est pas la conclusion d'un acte

de spéculation.

(1) Onargumentedu texte qui parledesachatset non des ventes,tandis que
l'art. 633 parle des achats,venteset reventesde bâtiments, et on dit que le
texte est ici décisif,parce que la commercialitéest de création législativeet

qu'on ne saurait sans arbitraire sortir desdispositionsde la loi, surtoutquand
on songe à la gravité des conséquencesqu'entraine la commercialité.On

ajoutequ'on surchargeraitinutilementles tribunaux de commerce.d'unemul-
titudede contestationspeu importantesqui peuvents'éleverentreles consom-

mateurs et les marchands en détail, et pour lesquellesn'existent pas les
motifs qui ont fait créer la juridiction commerciale,Delamarreet Lepoit-
vin, I, n° 40. Cesargumentsnous semblentréfutéspar les motifsindiquésau
texte.

(2)Locré,XX,224 et 228.Dans l'anciendroit, cela ne faisait pasde doute:

Ordonn.de 1673,tit. XII, art. 4. — La doctrine est presqueunanime.Cf.

Aix,28 avril 1837,Rép. D., vis Acte de commerce,n° 32. Cetarrêt admet la

compétencedu tribunal de commercepour l'actionrédhibitoireintentéecontre

un marchandde chevaux.— Laloi belgedu 15 décembre1872(art. 2) a énu-
méréparmi les actes de commercela venteet la locationfaitesà la suited'un
achat ou d'une locationopéréspour revendreou pourlouer. Il en est demême

du Codeitalien (art. 3, al. 2). LeCodeallemand ne mentionnepas la revente

parmi les actesde commerceabsolus; elle n'a ce caractèreque lorsqu'elleest
faite par un commerçantdont la professionconsisteà acheter et à revendre

(art. 273,e alin., C. allemand).

Èï
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Mais il en est autrement, soit de l'achat fait par l'éditeur,

soit de la revente du droit d'auteur consentie par l'éditeur qui l'a

acheté(1).

Les mêmes solutions doivent être appliquées, par analogie, aux

brevets d'invention. La cession d'un brevet d'invention déjà pris ou

à prendre n'est pas un acte de commerce pour l'inventeur (2); au

contraire, la revente d'un brevet acheté pour être vendu est un acte

commercial (3).

124. L'art. 638, 1er al., applique l'idée selon laquelle la vente

n'est un acte de commerce que quand elle constitue un acte d'entre-

mise, conclusion d'une spéculation commerciale; cet article déclare

que ne seront point de la compétence des tribunaux de commerce

les actions intentées contre un propriétaire cultivateur ou vigneron,

pour vente de denrées provenant de son crû (4). L'industrie agricole

est ainsi soustraite à la commercialité. Est-ce rationnel? L'agri-

culture est une manufacture de produits agricoles, a dit J.-B. Say;

la terre n'est qu'une vaste machine dont se sert l'homme pour la

production de ses denrées. Dès lors, pourquoi distinguer l'emploi de

cette machine de celui de toute autre- machine? Est-ce qu'aujour-

d'hui les procédés agricoles ne se rapprochent pas de plus en plus

des procédés industriels? La culture de la terre exige les mêmes

(1)Pouillet,Traité de la propriété littéraire, n° 280.— V. Codede com-
merce allemand,art. 272-5°et Codehongrois,art. 259-5°.— Cedernier Code
contientun titre entier (art. 515 à 533) relatif aux traités entre auteurs et
éditeurs. Il en estde mêmedu Codefédéral suisse desobligations(art. 372 à

391).
(2-3)Bourges,5 février 1853,J. Pal., 1853. 1. 357. — Toutefoison doit

reconnaîtrele caractèrecommercialà la vented'un brevet faitepar un inven-
teur qui, l'ayantexploité,est commerçant.Alors la venteest un acte de com-
merceenvertu de la théoriede l'accessoire,(n, 171): Marseille,7 sept. 1851,
Journ. de Marseille,1851.1. 288.

Quandla vente d'un brevet constitueun acte de commerce,le tribunal de
commerceest-ilcompétentpour connaitrede l'action en nullité ou en résolu-
tionde cette vente? V. pour la compétenceexclusivedu tribunal civil,Alger,
18 novembre1885.S. 1886. 2. 113;J. Pal., 1886.1. 684; en sens contraire,
notede Ch.Lyon-Caensur cet arrêt.

(4)VoirCass.26 juin 1867,S. 1867. 1. 290; J. Pal. 1867.750. - LaCour
deLyona déclarécommerçantun propriétairequi ne se bornait pas à vendre
ou à fairevendreles vins produitspar ses propriétés,mais qui tenait ou fai-

sait tenir à Lyonun débit de vins en groset en détail où il lesvendaitaprès
les avoir préparés et manipulés: Arrêtdu 14juin 1876(leDroit,nodu 1erno-

vembre1876).
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instruments, les mêmes capitaux qu'une manufacture quelconque :

pourquoi assigner un caractère si différent à des opérations si ana-

logues? Ces observations peuvent être justes au point de vue ra-

tionnel et économique (n° 103). Mais notre législation a toujours

considéré que l'agriculteur n'est pas un intermédiaire, qu'il reçoit

directement de la nature ce qu'il vend, en un mot qu'il ne revend

pas. En généralisant cette idée,. il faut dire que le caractère com-

mercial n'appartient pas aux actes de ceux qui se bornent à mettre

en valeur les produits du sol ou de la nature.

On peut faire de cette règle de nombreuses applications. Ainsi ne

font pas acte de commerce:

1° Le propriétaire qui exploite sa forêt et vend les coupes de ses

bois (1);

2° Le propriétaire d'une mine ou minière qui l'exploite (Loi du

21 avril 1810, art. 32) (2);

3° Le propriétaire d'une saline (3) ;

40 Le propriétaire ou le locataire d'une carrière l'exploitant (4) ;

5° L'individu ou la société ayant acquis de l'Etat le droit d'exploi-

ter des eaux minérales ou thermales (5);

6° Le fermier d'un droit de pêche, qui vend les produits de sa

pêche (6) ;

(1)Bruxelles,18mars 1879,D. 1884.2. 79.- Il en est demêmedu pépinié-
riste quiseborne à vendrelesarbresprovenusde ses semisougrefféspar lui:
Cass.13mars 1878,S.1878.1. 312'et J. Pal. 1878.775.

(2) Cass.,31 janvier1865,D.1865.1. 390 : Nancy,18mai1872,S. 1872.2.
197.

(3)Trib. comm.Aix,7juin 1858,D. 1859.5. 12.

(4)V. cpt. Caen,17décembre1847,D. 1848.5. 4; maiscf.Paris, 22 février

1848,D. 1854.5. 11.

(5)Metz,16 mars 1865,S. 1865.2. 65. (Il s'agissaitde la Compagniedes
eauxdePlombières.Cettesociétéexploitaitdeshôtels; laCour,considérantcette

exploitationcommeaccessoire,admetque la sociétén'est pas commerciale);
Cass.req., 27mars1866,S. 1866.1. 211;Montpellier,28août1874,S. 1874.
2. 299;J. Pal., 1874.1269çt 10août1883,J. Pal., 1884.1.215;S. 1884.2. 36

(dans l'espècel'exploitantavait fait établirun casino),cf.Paris,4février1875;

S.1875.2. 289; D. 1876.2. 125 (l'arrêtdécidequ'unesociétéqui exploitedes

sourcesd'eauxminéralesdevientune sociétécommerciale,quandelle se livre

à l'exploitationd'un hôtel et qu'ellea adoptéla formed'une sociétéde com-

merce;cettedernièreraisonn'a aucunevaleur,la formeadoptéepar unesociété

n'en changepas la nature).

(6)Paris,31mai1869,D.1870.2.183;S.1870.2. 330.— Ensenscontraire,

Toulouse,27juillet 1860,D. 1860.2. 154; S. 1861.2. 77.
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70 Le champignonniste (1);

80 La société formée pour l'obtention d'une concession d'eaux

destinées à alimenter un canal d'irrigation (2) ou pour la distribution

des eaux dans une ville (3) ;

9° La société formée pour l'exploitation d'un canal de naviga-

tion comme la Compagnie de Suez, la Compagnie de Panama, etc.

Souvent les entreprises de ce genre louent des objets mobiliers à

ceux qui se servent du canal, comme diverses machines, des remor-

queurs, etc., mais ces locations n'ont qu'un caractère accessoire par

rapport à l'entreprise et, par suite, ne modifient pas la nature de

celle-ci, qui consiste essentiellement dans l'exploitation d'un im-

meuble. Il peut se faire aussi que ces entreprises fassent des actes

de commerce nombreux, comme des émissions et acceptations de

lettres de change; mais ces opérations, qui produisent naturellement

les conséquences ordinaires des actes de commerce, ne suffisent pas

à changer le caractère de l'entreprise; elles ne constituent pas le

fonctionnement normal de la société, l'exercice de la profession en

vue de laquelle elle s'est constituée; elles ont pour but de mettre la

société à même d'arriver à son but.

10° Le propriétaire qui vend la glace extraite de sa propriété (4).

125. A plusieurs reprises, la question de savoir s'il ne serait

pas désirable, dans l'intérêt du crédit agricole, que l'agriculture fût

soumise, au moins dans une certaine mesure, aux lois commerciales,

a été agitée, (c'est ce qu'on appelle parfois, en employant une ex-

pression assez barbare, la commercialisation de l'agriculture).

En"1865,, une commission extraparlementaire avait élaboré un

projet de loi dans lequel il était décidé que les tribunaux de com-

merce connaîtraient des actions intentées contre tout propriétaire

ou fermier à raison de billets à ordre ayant pour cause une dette

contractée pour les besoins de son exploitation agricole (5). Une

(1)Paris, 2 mars 1875et 16 février 1880,S. 1875.2. 180et 1881.2. 68;
trib. comm.Seine,10novembre1871,D. 1871.5. 6. —En senscontraire,trib.
com. Seine,12 mars1875,S. 1875.2. 180.

(2)Paris,17 août 1868,D.1868.2. 192;Cass.,6 janvier 1874,D. 1877.L
235. — En sens contraire,Aix,6 décembre1870,D. 1872.2. 25.

(3)Cass.16 juin 1874,S. 1874.1. 345; D. 1874. 1. 445.

(4)Trib. civ. Chambéry,31 décembre1878,le Droitdu 28 mars 1879.

(5)Leprojetdontil s'agit, précédéd'un rapportdeM.Josseau,se trouvedans
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autre commission du crédit agricole mobilier, constituée en 1880, ré-

digea un projet de loi contenant une disposition analogue pour tous

billets ayant une cause agricole (1). Ce projet, dont a été ?aisi le

Sénat, n'a pas été voté (2). Les auteurs de ces projets estimaient que

l'économie de frais, la rapidité de jugement et d'exécution résultant

de la compétence commerciale seraient de nature à donner plus de

crédit aux agriculteurs; ils contribueraient notamment à faire

admettre leurs billetsà l'escompte parles banquiers et spécialement

par la Banque de France. On pourrait, du reste, comme on le verra,

reconnaître le caractère commercial aux billets à ordre signés

pour une cause quelconque par toutes personnes. Cette réforme plus

générale, déjà faite dans beaucoup de pays (n° 150), donnerait

satisfaction aux vœux émis en faveur de l'agriculture. Instruit par

les résultats de cette réforme, on verrait si l'on peut sans inconvé-

nient admettre la compétence commerciale pour toutes les obliga-

tions ayant une cause agricole, en quelque forme qu'elles soient

contractées.

Il faut, du reste, remarquer que personne n'est allé jusqu'à réclamer

l'assimilation des cultivateurs aux commerçants, spécialement au point

de vue de l'obligation de tenir des livres et de la faillite; ce serait

une exagération évidente. Sans doute, il n'y a pas grande différence

entre tel industriel et tel agriculteur, qui a une exploitation impor-

tante et compliquée, emploie des capitaux considérables, fait de

nombreuses opérations d'achats et de ventes; et l'on pourrait

souhaiter que l'un et l'autre fussent soumis aux mêmes règles; mais

la plupart de nos agriculteurs n'ont pas des exploitations de cette

importance et il serait difficile de les traiter comme des commer-

un volumepublié, en juillet 1880,parle ministèrede l'agricultureet ducom-

mercesousle titre deNotesur le crédit agricolemobilier,p. 132et suiv.

(1)V. Journal officiel,août 188*2(Documentsparlementaires,Sénat,p. 471

et suiv.).V. aussi, mêmejournal p. 506 et suiv., une propositionde loi de

M.Bozérian.

(2)Leprojeta été renvoyéà la Commission,après unediscussionquieut lieu

dans les séancesdu Sénat des 30 novembreet l'r décembre1882,et quiporta
exclusivementsur les dispositionsrelatives à la constitution du gage sans

déplacement.— Leprojet a été repoussépar le Sénat discussionsdes31jan-
vier, 2,3 févrieret 6 mars 1888): on s'est étrangementméprissur les consé-

quenceslégalesqui résulteraientdu caractèrecommercialreconnu au billetà

ordre souscritpour une causeagricole.
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çants. Il faut toutefois encore remarquer ici que la faillite se trou-

verait applicable aux agriculteurs comme à toutes autres personnes,

si, à l'imitation de ce quia lieu dans plusieurs pays étrangers (Angle-

terre, Autriche, Allemagne, Hongrie, etc.), la faillite devenait une

institution commune aux commerçants et aux non-commerçants.

126. Le principe, selon lequel les actes de l'agriculteur ne sont

pas commerciaux, est d'une application facile quand le propriétaire ou

le fermier vend les produits tels qu'il les extrait du sol. Mais souvent

il leur fait subir une transformation plus ou moins grande; ne

tombe-t-il pas alors sous le coup du 2e al. de l'art. 632 qui vise l'en-

treprise de manufacture ? La question est délicate et la jurispru-

dence n'offre guère que des solutions incohérentes. Il semble ration-

nel de distinguer suivant le caractère principal ou accessoire de

l'exploitation industrielle par rapport à l'exploitation du sol. Si la

transformation n'est qu'un moyen de faire valoir les produits du

fonds, par exemple, en convertissant du blé en farine, des olives

en huile, l'exploitation conserve son caractère civil. Si, au con-

traire, la main d'œuvre a une importance considérable, exige l'em-

ploi de machines et de nombreux ouvriers, la spéculation porte

principalement sur la transformation des produits du sol, et si ceux-ci

n'ont qu'une valeur accessoire par rapport au résultat de la fabri-

cation, il y a entreprise de manufacture (nos 133 et suiv.). L'idée

générale n'est guère controversée, c'est sur les hypothèses parti-

culières que porte la discussion (1).

(1)Nefaitpasacte de commercele propriétairequi distilleses vins ou ses
betteraves(Trib.civ. de Bruxelles,11 décembre1852,D. 1854.5. 122),ou qui
fabriquedu cimentet duplàtreavecles matériauxqu'il trouve dans sa pro-
priété(Trib.com.de Marseille,8 avril1863,D.1863.3. 80).—Il enestdemême
d'une compagniehouillèrequi achètedu goudronpour la fabricationde ses
charbons agglomérés(Lyon,13février1878)D. 1879.2. 99); d'une sociétéde
minesqui exploiteun cheminde fer destinéseulementau servicedesmineset
ne pouvantservir à aucunautre traficnon plus qu'au servicedesvoyageurs,
(Paris,8 janvier'1876,D.1879.2.99); peu importequeles statuts de la société
aientprévu, en outre, la venteet le traitement des minerais,l'établissement
et la constructionde tous édificeset fours ayant pour objet la manutention,
le traitement,le magasinageet le transport des produits des mines(Paris
1eravril 1876,D.1879.2. 99.).—LaCourde Douaia déclarécommercialeune

fabricationde sucrede betteraves,en constatantqu'elleétait l'objet principal
de l'exploitation,arrêt du 3 avril1841 (Rép.D. voActede commerce,n° 162).
La Cour de cassationa jugé, au contraire,que la société qui fabriquaitdu
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127. ENTREPRISEDEFOURNITURES.— Il n'en est question que dans

le 3e alin. de l'art. 632; mais il convient d'en parler ici, à côté de

l'achat pour revendre, parce que l'entreprise de fournitures offre une

grande analogie avec cette opération: dans les deux cis, on se pro-

pose de spéculer sur la différence entre le prix de l'achat et le prix
de la revente. Ce qu'il y a de particulier dans l'entreprise de four-

nitures, c'est qu'on promet de fournir ce qu'on n'a pas encore

acheté, ce qu'on n'achètera peut-être pas; l'opération débute par
la vente qui, en principe, n'est commerciale qu'autant qu'elle a été

précédée d'un achat (n° 122) (1).

Le caractère commercial affecte d'abord le marché par lequel on

s'engage à fournir, puis les achats effectués en vue de son exécution.

Il n'existerait pas si les choses à fournir ne devaient pas être ache-

tées, s'il s'agissait, par exemple, d'un propriétaire s'engageant à

fournir les produits de ses fonds (n° 124), d'un auteur publiant son

ouvrage par souscription (n* 123).

Celui qui traite avec le fournisseur, fait ou non un acte de com-

merce, selon le but dans lequel il a conclu le marché (nos 171 et

suiv.).

128. L'entreprise de fournitures pourrait avoir simplement pour

but de procurer l'usage de certaines choses; c'est ce qui a lieu quand

une personne s'engage à fournir les décors et les costumes néces-

saires à une exploitation théâtrale.

129. Il y a des règles spéciales de compétence pour les fournitures

sucre avecles produitsdesespropriétés,n'était pas commerciale,quandmême
accessoirementelle aurait convertien sucre les produitsdes propriétésvoi-
sines(Ch.rcq., 12mai 1875,S. 187G.1.376).—La Courd'Angers(6déc. 1855,
D. 1856.2.113) a reconnu le caractèrecommercialà l'exploitationd'une ar-

doisière,par le motifque l'ardoisebrûle n'a presqueaucunevaleuret que la
valeur commercialeest duc presqueentièrementà la maind'œuvre.V. aussi

Cass.,1erjuillet 1878,S. 1878.1. 414; D. 1879.1. 218(Sociétéde minestrans-

formantnonseulementsesminerais,maisdesmineraisachetésen grandequan-
tité). Anal.Cass.28 octobre1885.S. 1886.1. 108; J. Pal.1886. 1. 244. Cf.

Bruxelles,19août1876,Pasicrisic,1876.3. 383;Anvers,28mai1877,Jur. d'An-

vers,1877.1.249.—Mais onnesauraitapprouverun arrêt deRouendu28février

1861,D. 1861. 2, 166, qui a considérécomme commerçantle propriétaire
vendantles caillouxprovenantde sonfonds,après les avoircassésde la gros-
seur vouluepar les règlements pour l'entretiendes routes; il n'y avait pas
là trace de transformationindustrielle.

(1)Codeallemand,art. 271-20;Codeitalien, art. 3-6u.
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faites en vue d'un service publie. S'il s'agit de fournjures à faire

à l'État, les ministres en 1re instance et le Conseil d'État en appel

en connaissent. Pour les fournitures à faire aux départements, aux

communes (1), aux établissements publics (2), les tribunaux ordi-

naires sont compétents..Même quand il s'agit de marchés de l'État,

toutes les fois que l'intérêt de l'État n'est pas en jeu, la compétence

administrative cesse et les règles ordinaires reprennent leur empire.

Ainsi quand un fournisseur de l'Etat a fait des marchés pour l'exé-

cution de son entreprise, les tribunaux de commerce sont compétents

pour les contestations que soulèvent ces marchés (3).

130. ACTESMIXTES.— On a pu voir déjà qu'une opération n'a pas

nécessairement le même caractère pour les deux parties qui y inter-

viennent, qu'ainsi elle peut être civile pour l'une et commerciale

pour l'autre. (V. du reste, n° 101). Si un négociant en gros vend des

denrées à un marchand de détail, ils font tous deux acte de com-

merce; mais, si un marchand de grains achète du blé d'un proprié-

taire ou d'un fermier, il ya acte de commerce pour l'acheteur et non

pour le vendeur; le résultat inverse se produit quand le marchand

vend à un consommateur. De même, l'auteur qui vend un de ses

ouvrages à un éditeur, ne fait pas acte de commerce, tandis que l'achat

est commercial pour l'éditeur. Dans ces hypothèses et dans d'autres

analogues, l'acte peut être dit mixte; on a à se demander si et dans

quelle mesure on doit appliquer à ces actes mixtes les règles spé-

ciales aux actes de commerce. Des difficultés s'élèvent sur ce point

notamment au sujet de la compétence commerciale et de l'application

des règles spéciales sur la preuve des actes de commerce (4); c'est

à propos de ces matières que nous les étudierons.

(1)Arrêtdu Conseild'État du 28mars 1888,leDroit, n° du 8 avril 1888.

(2)Aucoc, Conférencessur l'administration et le droit administratif, t. 1

(3ineédition),n° 288, p. 488et suiv., et t. Il, n° 701.

(3) Cass.10 février1836,S. 1837. 1. 157.

(4)Desluis étrangères, commenous l'avons indiqué(n°'101),ont eu le soin
de s'occuperdes actesmixtes,pour déterminerdans quellemesure les règles
du droit commercialleur sont applicables: C. allemand,art. 277; C. italien,
art. 54;-Coderoumain,art. 56; loi belgedu 25 mars 1876(art. 13)contenant
le titre 1erdu livre préliminairedu Codede procédurecivile.

Í
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131. ENTREPRISESDIVERSES.— La loi énumère (art. 632) un cer-

tain nombre d'opérations qui rentrent plus ou moins directement dans

le louage d'ouvrage ou de services, comme l'entreprise de manu-

factures, de transport, de commission, etc. Cette énumération même

prouve qu'il s'agit d'un contrat ayant, en principe, le caractère

civil; en effet, celui qui loue ses services ne fait pas acte d'entremise,

il agit comme le fait le propriétaire qui vend les produits de son fonds,

ou comme l'écrivain qui vend son ouvrage. Il en est autrement s'il

spécule non-seulement sur ses services, mais sur ceux d'autrui, s'il

se rend ainsi intermédiaire; du reste, ordinairement il y a de plus

spéculation sur l'achat et la vente ou la location de meubles. Enfin

des hypothèses, auxquelles ne s'appliquent pas ces idées, ont été,

pour des raisons spéciales, soumises à la loi commerciale (n° 140).

132. Quand la loi parle d'entreprise de manufactures, de trans-

port, de fournitures etc., elle suppose qu'il s'agit non d'un fait

isolé de fabrication, etc., mais de l'exercice d'une profession ou au

moins d'une série de faits d'une certaine importance. Le caractère

commercial est imprimé et au contrat principal et aux diverses opé-

rations qui s'y rattachent.

133. ENTREPRISEDE MANUFACTURES.— Sous ce nom, la loi

comprend les opérations diverses par lesquelles les matières pre-

mières reçoivent les transformations nécessaires, pour qu'elles puis-

sent servir aux besoins des consommateurs : par exemple, on extrait

le sucre de la betterave, l'huile de l'olive ou du colza; on convertit

le minerai en fer ou en acier, etc. Quand on parle de la transforma-

tion de matièrespremières, il faut bien remarquer que cette dernière

expression a un sens tout relatif, que ce qui est matière fabriquée

pour l'un est matière première pour l'autre; le coton filé, qui est

le produit du travail du filateur, est matière première pour le

tisseur.

Il faut, bien entendu, mettre à part le cas où c'est un propriétaire

qui opère sur les produits de son fonds. Il ne fait pas, en principe,

acte de commerce, comme cela a été expliqué plus haut (n° 126).

On doit aussi laisser de côté les manufactures de l'État qui sont

exploitées dans un intérêt public, comme les manufactures de tabac,

de poudre, d'armes, etc. Cpr. n° 115, 5°. Mais les manufacturiers



DESACTESDE COMMERCE. 117

qui vendent leurs produits à l'État, font acte de commerce, quand

même ils ne travailleraient que pour lui (1).

134. Tantôt le manufacturier achète les matières brutes qu'il

revend après les avoir travaillées : alors le fait rentre littéralement

dans le premier alinéa de l'art. 032 (2); tantôt il reçoit les matières

de personnes à qui il les rend après les avoir modifiées moyennant

salaire, ainsi c'est un blanchisseur ou un teinturier: il y a alors un

louage d'ouvrage. Le manufacturier spécule soit sur son travail et

sur celui de ses auxiliaires, soit sur l'emploi de ses machines ou

instruments divers; on peut dire qu'il a acheté les services de ses

ouvriers pour les revendre et ses machines pour en louer l'usage.

Quelquefois la même personne fait les deux genres d'opérations. Un

meunier peut acheter du blé pour le revendre après l'avoir converti

en farine et, en même temps, moudre moyennant salaire le blé d'au-

trui (3).

135. L'entreprise de manufactures suppose ordinairement un éta-

blissement proprement dit dans lequel les ouvriers travaillent. Mais

cela n'a rien d'essentiel. Celui qui fait travailler par des ouvriers

à domicile des matières premières fournies par des tiers rentre

aussi dans la disposition de l'art. 632.

136. ENTREPRISEDECONSTRUCTIONS.—
L'entreprise de manufac-

tures, dans son sens usuel, désigne la fabrication de choses mobi-

lières; mais il y a des entreprises très importantes qui ont les

immeubles pour objet (construction d'édifices, de ponts, de routes,

de digues; terrassements, plantations, dessèchements, drainage, etc.).

(1) Paris,5 juillet 1883,D. 1885.2. 136.(Dansl'espèce,il s'agissaitdudirec
teur d'un établissementprivé qui nourrissait et élevaitsous la surveillancede
l'Etat un certainnombred'enfants détenuscorrectionnellementet qui était, en

outre, autorisé à louer à des industriels le travail de ces enfants. L'arrêt a
admis qu'il faisaitacte de commerce).

(2)Seulement,dansce cas, la controversesignaléeplus haut (n°122)au sujet
de la nature des ventes opérées par une personnequi a acheté pour revendre
ne s'élèveraitpas. La loi déclarant commercialel'entreprise demanufactures,
toutes les opérationsqui s'y rattachent et en dérivent, ont nécessairementle
mêmecaractère.

(3) N'est pas un manufacturierle meunier qui se borne à convertir en
farine le blé qui lui est confié: Besançon,14 mai 1859,D. 1860. 5. 61. Il faut

supposerune entreprisetrès peu importante; cela se rattache à la distinction

de l'ouvrieret du commerçant(n°118).
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Celui qui s'y livre semble être dans une situation tout-à-fait iden-

tique à celle du manufacturier; comme celui-ci, il spécule sur ses

machines, sur les services de ses ouvriers, souvent sur l'achat et la

revente des matières premières. Dès lors ses opérations ne doivent-

elles pas être également commerciales?

Le projet de Code énumérait parmi les actes de commerce louiez

entreprises de constructions; cette expression parut équivoque à

plusieurs tribunaux. Avait-on en vue seulement les constructions

maritimes, comme dans l'ancien droit, ou même les constructions

terrestres? Les uns admettaient l'extension de la compétence com-

merciale, mais demandaient une formule plus nette; les autres criti-

quaient cette extension. « Ces entreprises sont de simples locations

« ou louages d'ouvrage. Elles n'ont aucune analogie avec les faits

« du commerce et ne sauraient être réglées par les lois qui lui

«sont propres; élles lui sont trop étrangères, si ce n'est peut-être les

« constructions de navires marchands à raison de leur destination

« pour le commerce. Quant aux entrepreneurs de bâtiments, s'ils

« peuvent être considérés comme marchands, ce n'est que relati-

« vement à l'achat des matériaux qu'ils emploient et fournissent

a dans leurs entreprises (1). » Ces observations sont peu justes; on

est cependant forcé d'en tenir compte, puisqu'elles ont fait changer

la rédaction de la loi; les mots toutes entreprises de constructions

ont été supprimés de l'art. 632 et transportés dans l'art, 633 relatif

aux actes du commerce maritime (n° 151). Le Code ne contient donc

plus aucune disposition se référant aux hypothèses que nous avons

indiquées; quelle règle faut-il leur appliquer (2)? Une distinction

est nécessaire.

137, a. L'entrepreneur ne fournit que la main-d'œuvre; il reçoit

les matériaux à employer de la personne pour laquelle l'ouvrage est

fait. Les principes conduiraient à décider qu'il y a là une entreprise

(1)Observationsde la Courd'Orléans,Cf.Locré,Esprit du Codedecommcrre,

VIII,292.
(2)LeCodebelgerépute actede commerce,touteentrepriseae travaux pu.-

blicsou privés. Le Codeallemand(art. 272-1°)n'admet pas la commercialité

del'entreprise de constructions,parcequ'elle concerneles immeubles: Gulds-

chmidt,op. cit., S59, p. 682. Au contraire, le Codeitalien (art. 3-7°)men-

tionne parmi les actes de commercespécialementles entreprisesde construc-

lions(le impresedi costruzione).
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de manufacture et partant un acte de commerce. Mais l'incident

des travaux préparatoires du Code, qui vient d'être rappelé (n° 136),

doit faire donner une solution contraire (1).

b. L'entrepreneur fournit les matériaux. Sans difficulté, l'art. 632-

1° s'applique aux achats qu'il peut faire; il s'agit seulement de

savoir si le caractère commercial doit être attribué à l'entreprise

dans son ensemble et, par suite, aux divers contrats faits par l'entre-

preneur pour l'exécution de son travail, par exemple, avec des sous-

entrepreneurs, des ouvriers. La jurisprudence a été divisée: aujour-

d'hui elle admet l'affirmative, et avec raison. L'hypothèse rentre'

dans l'entreprise de fournitures; on trouve réunis tous les caractères

d'une opération commerciale et les Cours d'appel même qui criti-

quaient le projet, acceptaient ce résultat (2). La question s'est pré-

sentée fréquemment dans un cas plus douteux, dans celui où un

entrepreneur achète des terrains pour les revendre, après y avoir

élevé des constructions. Il y a acte de commerce de sa part, si la

spéculation porte moins sur le terrain que sur l'achat et la vente des

matériaux, et sur la main-d'œuvre (3).

137 bis. Il n'a été parlé que de l'entrepreneur. Quant à celui qui

commande des travaux ayant des immeubles pour objet, que ce soit

un particulier ou une administration publique, il ne fait pas acte

(1)En cc sens: Chambéry,14mai1863,D.1863. 5.6; Nancy,22 mars 1876,
D. 1877.2. 172.(Travaux de terrassementspour l'établissementd'un chemin.
L'arrêt constatequ'ils n'ont pas nécessitél'achat ou la fourniture de maté-

riaux). Ona bienobjectéque l'entrepreneurde travaux faisaitdes opérations
analoguesà cellesdu manufacturier,qu'il n'y avait pas de raison de déclarer

commerçantl'entrepreneur de blanchiment,par exemple,et non-commerçant
l'entrepreneurde terrassement; cela est vrai, mais la volonté du législateur
nous semblecertaine. SuivantMerlin(Réj).VisActe de commerce,§ 6, nu 3),
l'entrepriseserait commercialepar applicationde cette idéequele louaged'une
chosepour la relouerest un acte de commerce,l'entrepreneurlouantle travail
de ses ouvrierspour le reloueravec bénéfice.Maiscette assimilationentre la
venteet le louagepeut être faitepour la locatiorerum et non pour la locatio

orieris.— V. Arthuys,Revuecritiquede législation,1882,p. 610et suiv.

(2)Bravardet Demangeat,VI,346-7.—Cass., 6 juillet 1868,S. 1868.1. 396;

Aix, 5 août1868,S. 1868.2. 336;Rcq.2 février 1869,D. 1869.1. 370.Ona
objectéqu'il ne pouvaitpas y avoir ici acte de commerce,parce que les maté-
riaux livréspar l'entrepreneurne le sont qu'après être devenus immeubles
eux-mêmes: Nancy,14 mai 1856,D. 1856.2. 194; c'est un raisonnementbien
subtil.

(3)Req. 20 avril 1868et 3 février 1869,D. 1869.1. 160; Lyon,8 décembre

1870,D. 1871.2. 143.
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de commerce, puisque l'opération porte sur des immeubles.

V. n° 110bis.

137 ter. Les solutions, qui viennent d'être données sur la nature

de l'entreprise relative à des immeubles, sont vraies, quelle que soit

la personne qui fait des commandes à l'entrepreneur. Seulement il

y a des règles particulières de compétence en matière de travaux

publics (1) : d'après l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, le

conseil de préfecture connaît des contestations nées du contrat passé

entre l'administration et l'entrepreneur. Mais le droit commun re-

prend son empire quant à la compétence et, par suite, le tribunal

civil ou le tribunal de commerce est compétent, selon les distinctions

faites au n° 137, pour les contestations entre l'entrepreneur des tra-

vaux publics et les sous-entrepreneurs ou les ouvriers (2).

138. ENTREPRISEDE COMMISSION.— La commission n'est autre

chose que le mandat appliqué aux affaires de commerce (3), Cf.

art. 94; le mandant est le commettant et le mandataire, le commis-

sionnaire. Le commissionnaire de profession est celui qui se met à la

disposition des personnes qui voudront le charger de faire pour leur

compte des actes de commerce (4); ces actes peuvent être très variés:

achats et ventes, négociations d'effets, transports, assurances, etc.

Un acte isolé de commission n'est pas commercial, puisque la loi

parle d'entreprise, ce qui suppose une habitude, une profession. On

objecte qu'il en est autrement pour le courtage et qu'il n'y a pas de

raison pour distinguer. La solution en ce qui concerne le courtage

est discutée (n° 146); nous la croyons bien fondée et nous y voyons

seulement la preuve que la loi est inconséquente (5).

(1)V.pour les détails,L.Aucoc,Conférencessur l'administrationet ledroit

administratif, II, nos701à 706;Serrigny,Traitéde la compétenceadministra-

tive, II, nos671et suiv.
(2) Poitiers,20 février1851,S. 1851.2. 637;D. 1852.2. 129.

(3)Suivant nous,du moins; car nous verrons, en étudiant la commission

(IVepartie, chap.IV),qu'on n'est pas d'accordsur ce qui constituesoncarac-
tère distinctif.

(4) Il ne peut s'agir que de ceux-ci: V.observationsde Beugnotau Conseil

d'État, Locré,XX, 97.

(5) C'estdoncà tort, suivantnous, que la Courde Douaia juge le 31 jan-

vier 1876,5. 1876.2. 296;J. Pal., 1876.1131,que le mandatayantpourbut d
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139. ENTREPRISEDE TRANSPORTPAR TERREOU PAR EAU. -

Un fait isolé de transport, même non gratuit, ne constitue pas un

acte de commerce, puisque la loi exige une entreprise. Il peut

s'agir du transport des personnes et des choses par des voies

quelconques, chemins de fer, voitures, bateaux à vapeur ou

autres, etc. (1). Toutefois, le Code a placé à part le transport par

mer et ne paraît pas Je traiter, au point de vue du caractère com-

mercial, absolument comme le transport par terre ou par les eaux

intérieures (n° 158). On appelle voiturier, dans un sens général, celui

qui effectue le transport, que ce soit un individu ou une Compa-

gnie(2). Il fait acte de commerce; il en est de même du commissionnaire

de transport, Cf. art. 96. La circonstance que ce voiturier jouit d'avan-

tages particuliers, même d'un monopole, de droit ou de fait, qu'il est

soumis à un tarif, ne peut modifier son caractère; ainsi les Compagnies

de chemins de fer, les maîtres de poste (3) font desactes de commerce.

La personne, qui traite avec l'entrepreneur de transport, fait un

acte civil ou commercial suivant les cas. Un commerçant qui contracte

avec un voiturier pour l'expédition de ses marchandises, fait acte

de commerce; il n'en est pas de même si c'est pour l'expédition de

choses qui doivent servir à son usage personnel (V. nos171 et suiv.).

Quelques règles spéciales sont posées au sujet de la compétence

procurerau mandantun associépour une entreprisede commerceest commer-
cial.—La loi belgede1872n'a pas modifiéle Codede commercesurcepoint.

(1) Uneentreprise de convoiset pompesfunèbresrentre à la foisdansl'en-
treprisede fournitureset dans cellede transport.Elleconstituedoncun acte
de commercequandelle est exploitéepar un adjudicataire.Maisle caractère
commercialdoit être refuséà l'entreprisede pompesfunèbres,quandelle est
exploitéepar les églisesou les consistoiresexerçantle droitque leur confère
le décretdu 23prairialan XII(art. 22). Ils satisfontalors à un servicepublic,
ils ne font pas un acte de spéculation: Paris, 3 mai 1881,S. 1882. 2. 45;
J. Pal., 1882.1. 313; D. 1881. 2. 193.

(2)Surlesensétendudu motvoiturier,V.Limoges,2 mai1862,D. 1862.2.137.
(3)La questionne se présentepas pour ceux-ci,s'ils ont établien leur nom

les voiturespubliques,maisseulements'ils se bornent à faire le serviceque
leur imposeleur qualité.Ona prétenduque c'étaient,dansce cas, des agents
commissionnésd'un service public,despréposésde l'administration,qu'ainsi
ils nedevaient pas être justiciablesdes tribunaux de commercepour leurs
achatsde chevaux,fourrages,etc. Cettedoctrinea été abandonnée: lesmaîtres
de posteachètentdes chevaux,desvoitures pour en louer l'usage au public,
pour servirau transportdes personneset des choses.V. un arrêt très-bien
motivé de la Courd'Orléansdu 21février1827,Rép. D. visActede commerce
n° 179.
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pour certains transports. Ainsi il y a dans la loi du 25 mai 1838 (art. 2,

alin. 2) une règle particulière de compétence pour les transports

des bagages accompagnant les voyageurs; la portée exacte de cette

règle, sera expliquée plus loin, à propos de la compétence des tri-

bunaux de commerce. D'après la convention du 2 novembre 1880,

conclue entre l'Etat et les six grandes Compagnies de chemins de fer,

ainsi qu'avec plusieurs Compagnies de navigation maritime, en

matière de colis postaux, toutes les contestations auxquelles pour-

raient donner lieu entre l'administration, les Compagnies et les tiers,

l'exécution et l'interprétation de cette convention approuvée par

la loi du 3 mars 1881 (art. 10 de la convention) et dela conven-

tion internationale du 3 novembre 1880 pour l'échange des colis

postaux, sont jugées par les tribunaux administratifs (1).

() Toutefoisdes difficultéss'élèvent sur le point de savoirsi la compétence
administrativeexisteuniquementpour les contestationsqui, d'après les prin-
cipes généraux,doiventêtre jugées par les tribunaux 1administratifs(contesta-
tions entre l'Etat et lesCompagnies;ousi cettecompétences'étendexceptionnel-
lement pour les colis postauxaux contestationsnées à l'occasiondu transport
entre les compagnieset lestiers. V.,dansle sensdela portéeabsoluede l'art. 10
de la conventionde 1880,Nîmes,27 juillet 1882,Bulletinannotédeschemins
de fer, 1882,p. 252; Cassat.11 février1884,D. '1884.1. !J7;S. 1884.1. 385;
J. Pal. 1884.1. 969. — Picard,Traité des cheminsde fer, t. IV, p. 1031.
V. en senscontraire,trib. civ. deNogent-sur-Seine(jugrant commercialement),
23 février1882,D. 1882.3. 47 (la juridictioncommercialeest compétentepour
connaîtred'uneactionen dommages-intérêtsintentéecontreune compagniedu
cheminsde fer à raisonde retard dans le transport d'un colis postal).—La

compétenceadministrativeparaît s'expliquer par cette considérationque les

compagniessont de simplesagents d'exécutionagissantcommedespréposésde

l'administrationdes postes; le service, bien que fait par elles,n'en restepas
moinsun servicepostal.

Si le principede la compétenceadministrativeest admispour les contesta-

tionsentre les Compagnieset les tiers, il reste à déterminerquelle est la juri-
dictionadministrativecompétente.La compétencedoit être reconnueau Minis-

tre des Finances,sauf appel au Conseild'État, et nonau Conseildepréfecture:
Arrêté du Conseilde préfecturede la Seinedu 18mars 1884; - Arrêtédu

Conseilde préfectured'Ile-et-Vilainedu 22 février1884.

C'est là une conséquencede l'opiniongénéralementadmise selon laquelle
les ministressont lesjuges dedroit communenmatièreadministrative,de telle

sorte qu'ils connaissentdes contestationsqui ne sont pasattribuéesà unejuri-
dictionadministrativedéterminée.—Aucoc,Conférencessur l'administraitionet

ledroit administratif, t. 1,n° 281;Ducrocq,Cours de droit administratif, I,
n03298et 429. Desarrêts du Conseild'Etat (28 avril 1882,4 décembre1885)
ont admis que le Conseild'Etat est le tribunal de droit communen matière

administrative.Cettedoctrine,défenduepar M.Laferrière(Traitéde la juridic-
tionadministrativeet desrecours contentieux),a été combattuepar M.Aucoc
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140. ENTREPRISED'AGENCES,BUREAUXD'AFFAIRES.- Est agent

d'affaires celui qui fait profession de donner, moyennant salaire, ses

soins aux affaires d'autrui. Les mots agences, bureaux, supposent

une offre faite au public, et non des actes isolés. Les services rendus

par les agents d'affaires sont très variés: conseils, recouvrements de

créances litigieuses ou autres, liquidations, représentation en jus-

tice, renseignements, délivrance de brevets d'invention, dépôts de

marques de commerce et de fabrique, de dessins et de modèles in-

dustriels etc. (1). Les agents d'affaires se spécialisent toujours et

ne font qu'une ou plusieurs espèces d'opérations.

Peu importe que les affaires traitées soient civiles ou commer-

ciales, c'est l'entreprise qui est qualifiéede commerciale par la loi,

sans distinction tirée de la nature des opérations à l'occasion des-

quelles elle intervient. Ainsi un agent d'affaires est justiciable du

tribunal de commerce à raison du mandat accepté par lui d'acheter

JI. de vendre un immeuble pour le compte d'un tiers (2).

Peu importe aussi qu'il s'agisse d'une personne se chargeant d'af-

faires variées ou seulement d'affaires d'une certaine sorte, qu'elle soit

ou non recommandée à la confiancedu public par le tribunal de com-

merce. Ainsi, bien que les agréés ne reçoivent guère que des mandats

adlitem pour représenter les parties en justice et soient recommandés

aux plaideurs par le tribunal de commerce, on doit reconnaître qu'ils

(GazettedesTribunaux, n° du 24 décembre1886)et par M. Ducrocq(/?evue
généraledu droit, p. 465et 468).— Au surplus, nous indiquons seulement

l'opinionqui semblele plus conformeaux textes légaux. Maisnousdéplorons
l'attributionà la juridictionadministrativedecontestationsqui rationnellement
devraientêtre jugéespar les tribunaux de commerce.

(1) L'administrateurd'une tontinea été considérécommeun agentd'affaires:

Pardessus,n° 43; Secùs,Bédarricle,n° 273.Il en a été de mêmede ceux,qui
s'occupaientduremplacementmilitaire: Bruxelles,6 avril 1853,D. 1854.5. 106,—
Uneentreprisede publicitéest uneagenced'affaires Paris,5 août '1873,J. des
Trib. de commerce,XXIII,p. 62; Bruxelles,3 décembre1877,Pasicrisicbelge,
1878.148.Sic, d'uneagencede brevets d'invention,Bruxelles9 novembre1859,
Pasicrisie belge,1860. 42. — V. sur les agencesmatrimoniales,n°146.

(2) Req.8 novembre1876,D.1877.1.181.Ondoitdoncconsidérercommemal

renduun arrêt de la Courd'Algerdu21octobre1887,qui déclarequele tribunal

de commerceest incompétentpour connaîtred'une demandeendommages-inté-
rèts forméepar un client contre un agent d'affairesà raison de négligences
commisespar celui-cidans le recouvrementd'unecréanceciviledont il aurait

été chargé.V. cet arrêt dans la Revuealgériennedelégislationet dejurispru-

dence;1887,II, p. 421.
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font acte de commerce. En général, les tribunaux refusent pourtant
de considérer les agréés comme commerçants (1). Les décisions ren-

dues dans ce dernier sens ne sont pas motivées; elles semblent

reposer sur une fausse assimilation entre les agréés et les avoués.

V. sur les différences à faire entre eux, plus loin, n° 352.

Mais cela ne doit pas conduire à reconnaître le caractère commer-

cial aux obligations des syndics. Ceux-ci sont des mandataires dési-

gnés par la justice; ils sont toujours nommés pour chaque faillite

par le tribunal de commerce (2).

Il en est de même des arbitres-rapporteurs.

Les avocats, les avoués, les notaires s'occupent des affaires d'au-

trui, mais ils ne sont pas agents d'affaires dans le sens légal du mot.

Le commerce leur est même interdit (n° 215 b).

140 bis. L'agent d'affaires fait un simple louage de services et, par

suite, ne semblerait pas devoir être considéré comme un commerçant.

La loi ne lui a donné ce caractère que pour assurer à ses clients les

avantages de la commercialilé, c'est-à-dire la célérité de la juridiction

consulaire et, avant 1867, la contrainte par corps; on a vu là un

correctif nécessaire aux abus qu'entraîne cette profession soustraite

à tout contrôle (3). Aujourd'hui que la contrainte par corps a disparu

(1)Douai,4 janvier1882,D. 1883.2. 136; S.1883.2.197; Bordeaux,12mars

1884, S. 1884.2. 177; P. 1884,1. 907.- Les tribunaux ont eu à examiner
la question de savoir si la loi du 28 février 1872qui assujettità un droit

d'enregistrementles ventesde fondsde commerce,s'appliqueà la cessiond'un
officed'agréé: Pourl'aff, Trib. civ, de Rouen,28 décembre1876,D.1877.5.

211; Pour la nég.,trib. civ. deRouen,27juillet1876, D. 1877.5. 210.

(2)Paris, 10 février1883,leDroit, n° du 8 août 1883.Jugéau contraireque
celui qui fait sa professionhabituelle des fonctionsde syndicest commerçant
et peutêtre déclaréen faillite: trib. com.Dôle,19 février1881,S. 1881.2. 95;
P. 1881.1. 478. V. dans le même sens,- observ. deM.Ortlieb, sur Besançon,
29décembre1875,S.1878.2. 65; P. 1878.325.Cetarrêt décideque les syndi-
cats de faillite,conslituantdes mandatsde justice, sont attachésà la personne
mêmeet ne peuventêtre l'objet d'aucunecessionvalable.

(3)Lesabusauxquelsles agencesd'affaires,ont donne lieu ont parlois fait

proposer des règlementsexigeant des grades ou des conditions spéciales

d'aptitude pour les agents d'affaires.Y. notamment une propositionde loi

présentéeà la Chambredes députésle 28 octobre 1886par JIM.Borie,Va-

cher, etc. (Journalofficiel, Documents parlementaires, Chambre, 1887,

p. 1003et suiv.). Unepropositiondece genrene saurait guère être adoptée:
elle est contraireà la tendance générale de notre législationde plus euplus
favorableà la liberté des professions.C'est aux intéressésà choisiravec soin

l'agent d'affairesauquelils s'adressent.
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en matière commerciale, il ne reste plus que l'avantage de la juri-

diction du tribunal de commerce. Cet avantage est très contestable:

si les agents d'affaires étaient soumis à la juridiction civile, le minis-

tère public pourrait surveiller leurs agissements. Aussi la plupart

des lois étrangères ne reproduisent-elles pas sur ce point la disposi-
tion du Code de commerce français (1).

141. ÉTABLISSEMENTSDE VENTESA L'ENCAN.— Ceux qui les

tiennent sont en quelque sorte des agents d'affaires servant d'inter-

médiaires entre les vendeurs et les acheteurs. Il est à remarquer

que les ventes publiques de meubles ne peuvent, en général, être

faites que par certains officiers et ne sont pas toujours possibles (2)

(V. ci-après 4e partie, chapitre II).

Les entreprises de magasins généraux sont des actes de com-

merce. Ces magasins sont, en général, des établissements de ventes

à l'encan où les propriétaires y prêtent aux déposants sur les mar-

chandises déposées, ce qui constitue des opérations de banque. La

matière des magasins généraux est régie en France, non par le Code

de commerce, mais par des lois spéciales du 28 mai 1858 et du

31 août 1870 (3). V. 4e partie, chapitre III.

142. ÉTABLISSEMENTSDESPECTACLESPUBLICS.— Cela comprend

toutes les entreprises ayant pour but de distraire et d'amuser le

public moyennant salaire: théâtres proprement dits, cirques, con-

certs, salles de conférences, exhibitions diverses, etc. (4). On ne

(1)Cependantla loi belge du 15 décembre1872(art. 2) comprendparmi
les actes de commerceles entreprises d'agences,bureaux d'affaires.— V.
aussiart. 3, 21°duCodeitalien.

(2)Voy.sur ce point: loi du 22pluviôsean VII,art. 1; loisdu25juin 1841

et du 28 mai 1858.—Souventles officierspublicschargésdes ventes,commis-

saires-priseurs,huissiers,greffiers,ont une sallepour y procéder;ils ne font

pas actede commerce,mais exercentseulementleur profession,quin'est pas
considéréecommecommerciale.

(3) LeCodehongroistraite desmagasinsgénéraux(art.434à 452).Il enest
de mêmeduCodeitalien(art. 461à 479).Mais,dansla plupartdespays,il y a,
commeen France,des lois spécialessur cettematière.

(4) 11a été jugé avec raison que celui qui exhibeun hommefaisant sur
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saurait faire une énumération limitative; l'objet des spectacles pu-

blics change avec les mœurs et les goûts de la foule. Celui qui fait

ces entreprises, spécule sur le travail des personnes qu'il emploie,

acteurs, chanteurs, musiciens.

Il ne faut toutefois pas exagérer la portée de la. disposition de

l'art. 632 relative à l'entreprise de spectacles publics, quelque géné-

rale qu'elle soit. Ce qui justifie le classement de cette entreprise

parmi les actes de commerce, c'est le but de spéculation poursuivi

par l'entrepreneur. En conséquence, s'il s'agit d'un spectacle gra-

tuit, pour lequel aucune rétribution n'est perçue (comme cela arrive

pour les fêtes données par l'État oupar les villes (1), ou même d'une

exhibition faite dans un intérêt scientifique pour laquelle les rétri-

butions doivent seulement couvrir les déboursés (2), l'entrepreneur

ne fait pas acte de commerce.

143. L'artiste qui se produit directement devant le public ne

fait pas plus acte de commerce que l'écrivain qui publie son livre

(n°123) (3); mais des artistes qui exploiteraient un théàtre en com-

mun deviendraient entrepreneurs et tomberaient sous le coup de

notre article.

144. Le directeur de l'entreprise théâtrale contracte un engagement

commercial envers les acteurs et autres personnes dont il se sert

(n°171); en est-il de même à l'égard du propriétaire dela salle? Pour

l'affirmative, on a fait remarquer qu'ici la spéculation porte directe-

ment sur la location même, à la différence de ce qui a lieu pour le cas

de location d'un magasin (4). Ce point de vue admis, la solution ne

nous semble pas justifiée pour cela, puisqu'il s'agit de la locationd'un

immeuble et qu'il est reconnu que la location d'un immeuble en vue

de spéculer sur la sous-location n'est pas commerciale (V. n° 109).

lui-mêmedesexpériencesdejeûneprolongéfaitactede commerce: Trib.comm.

Seine,24 janvier1887,leDroitdu11 février1887.

(1) Trib. de comm.du Havre,23novembre1885,le Droitdu 4 février1886

(il s'agissaitd'unedemandeenpaiementdu prixdebougieset lampionsachetés

par le représentantd'uncomitéconstituepour la célébrationde la Fêtenatio-
nale.Letribunala refuséd'admettrela compétencecommerciale).

(5)Nouguier,Actesdecommerce,n° 345.

(3) Trib.comm.Seine,18 novembre1887,n° de la Loidu 7 décembre1887.

V. cependant,Paris, 3 juillet 1857,S. 1858.2. 193; l'arrct ne donneaucun

argument.
(4) DemangeatsurBravard,VI,364.



DESACTESDECOMMERCE. 127

145. L'engagement de l'acteur envers le directeur est-il commer-

cial?La négative doit être admise sans hésitation. L'acteur contracte un

simple louage d'industrie; il promet de produire son talent moyen-

nant rétribution; il est dans la même situation que le journaliste ou

l'auteur qui traite avec un éditeur. Lecaractère civil de l'engage-

ment des acteurs est généralement reconnu. On a bien parfois sou-

tenu que l'acteur fait acte de commerce, parce qu'il concourt à l'en-

treprise théâtrale qui ne peut fonctionner qu'avec sa participation;

on en concluait, avant 1867, qu'il était contraignable par corps (1).

Cette opinion se réfute aisément (2). Aucune disposition du Code

de commerce ne peut être invoquée; il ne suffit point de dire que

le concours de l'acteur est nécessaire au directeur; car le concours

de l'ouvrier ou du contre-maitre est non moins indispensable au

manufacturier, et jamais on n'a songé à dire que l'ouvrier et le

contre-maître s'engagent commercialement (3).

Tout en refusant le caractère commercial à l'engagement des

acteurs, on a cherché à justifier par un autre moyen la compétence

du tribunal de commerce en ce qui les concerne. On a prétendu

que l'art. 634-1°, C. com., qui soumet à la compétence des tribu-

naux de commerce les actions intentées contre les facteurs, comhiis

et serviteurs des commerçants pour fait de leur négoce, est appli-

cable aux acteurs. Des arrêts ont même été rendus dans ce sens (4).

Mais, en se prévalant de l'art. 634, on fait violence au sens ordi-

naire des mots; jamais on n'a qualifié un acteur de commis, de fac-

teur ou de serviteur. L'art. 631-1° est une disposition exception-

nelle qu'on ne saurait étendre par analogie. Y. sur l'art. 634-1°,

n° 368 (5).

(1)Molinier,op.cit., I, n°44.

(2) Elle est condamnéepar la plupart des autorités citées aux deuxnotes
suivantes.

(3) Toulouse,22décembre1866,D.1866.2.230;Nimes, 14mars1870,D.1870.
2. 162; Montpellier,21 décembre1874,S. 1875.2. 88; Bordeaux,13 janvier

1887,Annalesde la propriétéindustrielle,1888,p. 129.

(4-5)Pardessus,1, n° 45; DemangeatsurBravard,VI,367; Trib.de Toulouse,
17 février1870,S. 1870.2. 171; Bruxelles,11 janvier1883,Jur. d'Anvers,1883.
2. 107;Ch.civ. cass., 8 décembre1875(cassantun arrêt de Paris du 16juin

1874),S.1876.1. 25; D.1876. 1. 359; Paris, 12mars 1877,D.1878.2. 108.—On

peut rattacherà ces arrêts un jugement du tribunal de commercede la Seine

rendu le 29 janvier 1887(le Droit du 11 février 1887)dans une espèceassez



128 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

146. TOUTEOPÉRATIONDE COURTAGE.— Le courtage est le fait

d'un individu qui, sans s'obliger lui-même, sert d'intermédiaire à

deux personnes qui veulent contracter: par exemple, l'une vendra

et l'autre achètera, l'une assurera et l'autre devra être assurée, etc.

Un fait isolé de courtage est commercial d'après notre article, bien

qu'il ne suffise pas à faire considérer son auteur comme un courtier

proprement dit (V. n° 138).

Il n'y a pas à distinguer suivant la nature civile ou commerciale

de l'acte pour lequel le courtier sert d'intermédiaire; l'art. 632 est

général et imprime le caractère commercial au courtage en lui-même,

sans se préoccuper des opérations qu'il facilite. Ainsi, fait acte de

commerce l'individu s'entremettant entre un producteur qui veut

vendre ses produits et les consommateurs; il n'y a cependant d'opé-

ration commerciale ni du côté du vendeur ni de celui des acheteurs.

Il est vrai qu'aux termes de l'art. 74, C. com., la loi reconnaît pour

les actes de commerce comme agents intermédiaires, les courtiers.

Mais l'art. 74 est purement énonciatif, il ne vise que les cas les plus

ordinaires, tandis que l'art. 632, en parlant des opérations de cour-

tage, est aussi général que possible (1). On ne devrait même pas

faire exception pour le courtage relatif à des actes ayant pour objet

des choses qui ne sont pas considérées comme des marchandises,

c'est-à-dire des immeubles (2). Cette restriction n'aurait aucun fon-

curieuse. Il s'agissait d'un individu (Succi) qui, moyennantsalaire, s'était

engagéà se laisserexhiberpar un entrepreneurdurant plusieurssemainesde

jeûne. Le tribunal décide qu'il n'est pas compétentpour les actionsexercées

contre celui qui est l'objet de cette exhibition;celui-ciest dans une situation

analogueà celled'unacteur.
Onpeut rapprocherdela questionrelativeà l'applicationauxacteurs, del'ar-

ticle634-1°,C. com.,la difficultésuivante: en casde faillited'un entrepreneur
de spectacle,les acteursontils pour leurs appoiutementsle privilègeque l'ar-

ticle 2101-5°,C. civ., accordeaux gensde serviceou le privilègeque confère

l'art. 549,C.com., aux ouvriers et aux commis?La Courde cassationa admis

la négativeen se fondant notamment,avecraison,sur ce qu'il est impossible
de comprendreles acteurs sous ces expressions: Cass., 26 février 1864. S.

1864.1. 59.

(1) Demangeatsur Bravard,t. VI, p. 374. — En sens contraire,Nancy,
30 novembre1843(Dalloz,VOActesde commerce,n° 252); Trib.civ.d'Annecy,
28décembre1854,leDroit du23août 1885.

(2) Molinier,op. cit., I, n° 64. Trib. com. de Marseille,15 mars 1860,D.

1862.3.24 (un courtierd'immeublesn'est pas commerçantet nepeut ainsiêtre

déclaréenfaillite).
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I. 9

dement; la loi vise le fait de l'entremise du courtier, sans s'attacher à

la nature de l'acte pour lequel il s'entremet. N'est-ce pas ainsi que

l'agence d'affaires constitue un acte de commerce, alors même qu'elle

se référerait exclusivement à des opérations civiles (n° 140) (1) ?

L'absence de toute distinction dans la loi doit aussi faire recon-

naître le caractère commercial au courtage, quand même il est opéré

par des courtiers privilégiés, tels que le sont encore aujourd'hui les

courtiers d'assurances maritimes et les courtiers maritimes. V. sur

ce point, n° 206 (2).

L'individu qui, usurpant les fonctions de courtier, fait des opéra-

tions réservées aux courtiers privilégiés, fait aussi un acte de com-

merce. Il rentre bien dans les termes de l'art. 632 (3). Nous l'avons

dit, du reste, le caractère illicite d'un acte ne suffit pas pour lui

retirer le caractère commercial (n° 103 bis).

Cette dernière idée doit faire considérer comme faisant acte de

commerce celui qui s'entremet moyennant salaire entre deux per-

sonnes pour les amener à conclure un mariage (4), alors même

(ce qui est fort douteux) qu'on reconnaîtrait un caractère illicite au

courtage matrimonial (5).

Si le courtier fait toujours acte de commerce et peut, par suite,

toujours être actionné devant le tribunal de commerce, le client qui

s'adresse à un courtier, fait acte de commerce seulement quand l'o-

pération qu'il veut conclure se rattache à son commerce; c'est une

application de la théorie dite de l'accessoire en vertu de laquelle

tous les actes faits par un commerçant pour les besoins de son com-

merce sont commerciaux (n° 171). Il est douteux qu'en vertu de

cette théorie, les opérations faites par un non-commerçant à l'occa-

sion d'un acte isolé de commerce soient réputées commerciales

(1)Nousne nousplaçonsici qu'au point de vue de l'interprétationdes textes
du Codefrançais.DesCodesétrangers, au contraire, ne rangent le courtage
parmi les actesdecommercequ'autant qu'il a une opérationcommercialepour
objet: C. allemand,art. 272-4°;C. italien,art. 3, 22°.

(2)Le Codeallemand(art. 272-4°)exclutformellementdu nombredesactes
decommerceles actesaccomplispar les courtiers de commercedansl'exercice
officielde leur profession.

(3) Demangeatsur Bravard,t. VI,n° 372.

(4) V.cependantTrib. comm.Seine,8 octobre1879(le Droit, n° du 13).
(5) V. sur la questionrelativeau caractère illicite de ce courtage,Baudry-

Lacantinerie,Précis de Droit civil, t. Il, n° 818.
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(n° 174 bis). Aussi ne disons-nous pas que le non-commerçant fait

acte de commerce en chargeant un courtier de lui faire conclure

une opération commerciale.

147. TOUTEOPÉRATIONDE CHANGEET DE BANQUE;TOUTESLES

OPÉRATIONSDES BANQUESPUBLIQUES;LESLETTRESDE CHANGEOU

REMISESD'ARGENTFAITESDE PLACEENPLACE.— Ces opérations,

mentionnées dans l'art. 632, sont toutes comprises dans le com-

merce des métaux précieux et des titres destinés à les représenter.

Les diverses opérations constituant le commerce de banque seront

examinées en détail dans le chapitre VI de la 4e partie. Ce sont

principalement l'escompte des lettres de change et des billets à

ordre, qui consiste à fournir la valeur de ces effets de commerce

avant l'échéance, moyennant déduction de l'escompte et d'un droit

de commission; le recouvrement des effets de commerce; les ouver-

tures de crédit; les comptes-courants; les avances sur titres.

A côté des opérations faites par les banquiers en général, l'art. 632

mentionne spécialement les opérations des banques publiques. On

désigne sous ce nom les banques créées avec l'autorisation du gou-

vernement et dans lesquelles celui-ci a un certain pouvoir d'ingé-

rence ou de surveillance, notamment au moyen de la nomination du

directeur ou gouverneur. On peut citer comme banques publiques,

la Banque de France, la Banque de l'Algérie et les Banques colo-

niales. Le Crédit foncier de France est aussi une banque publique;

il fait des opérations de banque et le gouvernement nomme ses prin-

cipaux fonctionnaires. Peu importe que les prêts qu'il fait soient

garantis par des hypothèques immobilières. Les sociétés de crédit

(foncier, agricole, maritimes, mobilier) sont des établissements de

crédit ou de banque (1).

Mais l'absence de tout but de spéculation enlève le caractère com-

mercial aux opérations du Mont-de-piété et des Caisses d'épargne (2).

(1)V. Cour de Gand,11 décembre1873,Pasicriie belge,1874.2. 39(il s'a-

gissait,dansl'espèce,d'une sociétéde crédit foncierappeléesociétéde Crédit

foncier international;Namur, op. cit., t. I, p. 52; Dalluz,v° Crcdilfonc'Ùl'
et tnobilier,n° 2.

(2) Molinier,op. cit., n° 78.
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148. L'art. 632 parle des opérations de change. On comprend

sous ce nom deux catégories différentes d'opérations.

Il y a d'abord le change manuel ou menu, qui consiste dans

l'échange de monnaies métalliques ou de monnaies de papier, natio-

nales ou étrangères, contre d'autres monnaies. Les changeurs font

donc des actes de commerce; on peut dire qu'ils achètent pour re-

vendre. Mais il n'en est pas de même des clients qui s'adressent à

eux: celui qui s'adresse à un changeur pour se procurer de la mon-

naie d'un pays étranger contre de la monnaie nationale ou à l'in-

verse, ne fait pas là un acte de commerce, à moins qu'il n'ait besoin

d'une nouvelle monnaie pour son commerce.

Il y a ensuite le change tiré ou local, consistant dans des opéra-

tions faites dans un lieu pour faire obtenir à une personne une

somme d'argent dans un autre lieu.

On appelle spécialement contrat de change le contrat par lequel

une personne se trouvant dans un lieu s'oblige envers une autre, en

retour d'une valeur quelconque que celle-ci lui a fournie, à payer

ou à faire payer une somme dans un lieu différent. Les contractants

font d'ordinaire une spéculation; ils comptent réaliser des bénéfices

grâce aux différences qui existent entre les cours ou les valeurs de

deux places distinctes. Le contrat de change est du nombre des

opérations de change, et constitue, par suite, un acte de com-

merce (1).

149. Lettre de change. — Le contrat de change se réalise le plus

souvent au moyen de la lettre de change (appelée fréquemment

dans l'usage traite), qui est un écrit conçu dans les termes suivants:

B.P. F. 100.

Paris, le

Au prochain, il vousplaira payer à l'ordre de Pierre

la sommede cent francs,valeur reçue comptant.
Signé: Jean.

A Paul, à Lyon.

C'est, comme on le voit, un écrit conçu sous forme d'une lettre

missive ouverte, lettre que le tireur Jean adresse au tiré Paul, pour

(1) Toulouse,2i mars 1854,D. 1854. 2. 219. Il a été jugé, au contraire,

que le contrat de changen'est pas par lui-mêmeun acte de commerce: Nancy
3avril 1845,D. 1845.2. 54.
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le charger de payer une somme déterminée à l'ordre du preneur

ou bénéficiaire Pierre, c'est-à-dire que cette somme pourra être

exigée non-seulement par le premier bénéficiaire, mais par qui-

conque aura été indiqué par lui comme devant recevoir. Cette indi-

cation résulte d'une mention qui, mise au dos du titre, s'appelle

endossement; celui qui cède ainsi la lettre prend le nom d'endos-

seur. Pour des raisons qui seront exposées au siège de la matière

(4e partie, chap. VI), la loi a assuré d'une manière énergique l'exé-

cution des obligations résultant de la lettre de change; tous les signa-

tairessont tenus commercialement et solidairement; peu importe qu'ils

soient ou non commerçants, qu'ils apposent leur signature sur la

lettre de change à raison d'une opération commerciale ou civile (arti-

cles632in fine, et 140). NotreCode considère la lettre de change comme

destinée exclusivement à faire exécuter le contrat de change; c'est

pourquoi il exige qu'elle soit payable dans un lieu autre que celui de

sa création (art. 110, C. com.).Mais il sera expliqué qu'aujourd'hui

ce titre rend des services n'impliquant pas un contrat de change

préalable entre le tireur et le preneur, et que, par suite, il n'y a

aucune raison de ne pas permettre qu'il soit créé là même où il est

payable. Les lois étrangères n'ont pas en général l'exigence de la

loi française (loi allemande, autrichienne, hongroise, Scandinave,

belge, italienne, roumaine, suisse, espagnole) et il est question de

la faire disparaître en France même (1).

150. Billet à ordre. — Un titre qui se rencontre fréquemment

dans le commerce et qu'il faut se garder de confondre avec la lettre

de change, est le billet à ordre. C'est un écrit par lequel une per-

sonne s'engage envers une autre à payer à celle-ci ou à son ordre

une somme d'argent. Un billet à ordre peut être ainsi rédigé:

B.P. F. 50.

Au }je paierai, à l'ordre de Pierre, la sommede

cinquantefrancs,valeur reçuecomptant.

Paris, le Signé: Jean.

Il ya un souscripteur (Jean) et un bénéficiaire (Pierre) qui peut

transmettre son droit par endossement.

(1)Cetteréformea été demandéepar la Chambrede commercede Pariset

toutesles Chambresde commercesont consultéesà cesujet par le Ministredu
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Le billet à ordre, à la différence de la lettre de change, n'est pas

considéré par la loi française (1) comme étant un acte de commerce

par lui-même. Le souscripteur ou un endosseur n'est obligé com-

mercialement qu'autant qu'il a créé ou endossé le titre à l'occasion

d'une opération commerciale, par exemple dans le but d'acquitter

le prix d'un achat de marchandises fait pour les revendre. Seu-

lement, quand un billet est souscrit ou endossé par un commer-

çant, Je Code (art. 638, al. 2) présume qu'il l'est pour les besoins

du commerce de celui-ci et l'obligation du souscri pteur est, par

suite, considérée comme commerciale jusqu'à preuve du contraire.
-

V. n° 168.

Le souscripteur s'oblige ordinairement à payer le montant du

billet dans le lieu de sa création. Mais un billet implique parfois

une remise de place en place, c'est-à-dire qu'il est payable dans un

lieu autre que celui où il a été souscrit. Ne doit-on pas reconnaître

alors que ce billet, appelé dans l'usage billet à domicile, est, comme

la lettre de change, un acte de commerce par lui-même et a, par

suite, ce caractère à l'égard de tous les signataires? La raison de

douter vient de la fin de l'art. 632, qui parle de lettres de change ou

T£ mis&$-d'argentfaites de place en place; ne faut-il pas conclure de

ces derniers mois que, par elle seule, la remise de place en place

est un acte de commerce, abstraction faite des opérations juridiques

au moyen desquelles elle se réalise? La discussion de cette ques-

tion sera plus à sa place quand nous étudierons le billet à ordre

(4e partie, chap. VI) : disons seulement ici qu'après de longues

incertitudes, la jurisprudence admet aujourd'hui que le billet à

domicile doit être traité comme la lettre de change (2).

151. Chèque. — Un autre effet de circulation, le chèque, régle-

menté par des lois récentes, n'est pas un acte de commerce par lui-

commerceet del'industrie(Circulairedu 23février1888inséréeau Journal offi-
ciel du3 mars 1888).

(1)LesCodesétrangers considèrentgénéralementle billet à ordre commeun
actede commerce,aussibien quela lettre de change: Loibelgedu 15décembre

1872,art. 2, av.-dern.al.; C. italien, art. 3-12°.— EnAllemagne,la loi d'or-

ganisationjudiciairedu 27janvier 1877(art. 101-2°)admetla compétencecom-
mercialepour toutes lesdemandesfondéesà l'occasiond'une lettredechangeou
d'un billet à ordre..

(2)Cass.req., 24 mai 1880,S. 1880.1. 309; J. Pal. 1880.738.
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même; il est traité comme le billet à ordre (Loi du 20 juin 1865,

art. 4, al. 1) (1).

151 bis. D'ailleurs la forme à ordre ou au porteur ne donne pas

par elle-même à un titre le caractère d'acte de commerce. La clause

à ordre a seulement, en matière de billet, une influence extensive

surla compétence du tribunal de commerce. V. nos 362 et suiv. (2).

152. OPÉRATIONSDUCOMMERCEMARITIME.— Il importe que les

procès relatifs au commerce de mer soient jugés rapidement. C'est

là ce qui explique que le législateur ait compris parmi les actes de

commercetoutes les opérations se rattachant au commerce maritime,

même quelques-unes qui, par elles-mêmes, peuvent sembler n'avoir

rien de commercial. Les contestations relatives à ces opérations

sont ainsi de la compétence des tribunaux de commerce devant les-

quels la procédure est rapide. Le législateur abrège même sous cer-

taines conditions les délais ordinaires de comparution pour le défen-

deur dans les procès en matière maritime (art. 418, G. proc. civ.).

Ces contestations étaient, dans l'ancien droit, de la compétence des

Amirautés. L'Ordonnance de 1673 (titre XII, art. 7) en attribuait

bien la connaissance aux juges-consuls, mais elle fut rapportée sur

ce point par l'influence du Grand-Amiral (OrJ. de la marine de

1681, livre I, titre II, art. 2). La loi des 16-24 août 1790 (litre XII,

art. 2) substitua la compétence des tribunaux de commerce à celle

des Amirautés qui furent, du reste, complétement supprimées par

les décrets des 4-15 mai 1791 et des 9-12 août 1791. V. Introduc-

tion de la 5me partie.

Il faut remarquer qu'au point de vue de la preuve, il n'y a pas

intérêt à constater le caractère commercial de certains actes concer-

nant le commerce de mer; le Code exige que les plus importants

d'entre eux soient faits par écrit; ce sont des actes relativement rares

(1)En Belgique,les chèquesau porteurou à ordre (loi du 15 décembre

1872,art. 2) sont desactesde commercecommeles billetsà ordre(note1dela

page133).V. lanotesuivante.EnItalie,lechèqueest traitécommeenFrance;
il n'est pas par lui-mêmeunactede commerce(Codeitalien,art. 3-121et341).

(2)La loi belgedu 15décembre1872(art. 2, avant-dernieralinéa) range

parmilesactesde commercetousleseneLaà ordre ou au porteur.
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et parfois assez compliqués ; on a tout le temps de les faire constater

par écrit et l'on peut ainsi éviter des contestations. V. par exemple,

assurance maritime, art. 332; prêt à la grosse, art. 311 ; engagement.

des gens de mer, art. 250; vente des navires, art. 195, etc.

153. D'après l'art. 633, sont réputés actes de commerce:

Toute entreprise de construction et tous achats, ventes et reventes

de bâtimentspour la navigation intérieure et extérieure.

Cette disposition sort du commerce de mer; sous le nom de navi-

gation intérieure, elle vise. la navigation des fleuves et rivières, bien

que le Code de commerce français ne traite pas spécialement des

actes relatifs à cette navigation (1) et qu'elle ne forme pas l'objet des

dispositions du livre II du Code de commerce, restreintes, comme

l'indique la rubrique même de ce livre, au commerce de mer.

154. L'entreprise de construction des bâtiments de mer et de

rivière est un acte de commerce, sans qu'il y ait à distinguer selon

que l'entrepreneur fournit les matériaux ou seulement la main-

d'œuvre. Cf. ci-dessus, nos 136 et suiv.

155. Achats, ventes et reventes de bâtiments. — Il est certain que

le Code suppose une vente volontaire de navire. Les contestations

relatives aux ventes sur saisie, sont de la compétence du tribunal

civil devant lequel elles ont été opérées (Avis du Conseil d'État du

17 mai 1809) (2). Il en peut sans doute être autrement des ventes de

navires après faillite; mais cela tient à ce que tous les procès nés

d'une faillite sont de la compétence du tribunal qui l'a déclarée

(C. com., art. 635). -

Les ventes volontaires de navires sont-elles toutes des actes de

commerce, à la différence des ventes de tous autres biens? On peut

le soutenir avec une grande force. D'abord l'art. 6331est conçu

dans les termes les plus généraux; pois cette disposition aurait été

inutile, si le législateuravait voulu, au point de vue du caractère civil

ou commercial, traiter les ventes des navires comme celles de toutes

(1) Il en est autrement du Codehollandaisde 1838 (livre II, titre XIII,
art. 748et suiv.).

(2)Aussila lui belgedu15décembre1872(art. 3) a-t-elleajoutélemotvolon-
tairesaux termesachats,venteset reventes.
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autres choses. Cependant, d'après l'opinion générale, la vente vo-

lontaire d'un navire n'est un acte de commerce qu'autant qu'elle

implique une spéculation pour le vendeur ou pour l'acheteur (1);

elle a ce caractère: pour le vendeur, quand il revend un navire

acheté avec l'intention de le revendre; pour l'acheteur, quand il se

propose, soit de le revendre, soit de le consacrer au commerce de

mer. Au contraire, on considère qu'il y a un acte purement civil

pour l'héritier qui vend un navire trouvé dans la succession ou

pour l'acheteur qui veut employer le navire à son usage personnel,

par exemple comme bâtiment de plaisance.,

Les navires sont parfois vendus à la suite d'une déclaration d'in-

navigabilité. V. notamment, art. 237, C. com. On ne doit, dans la

doctrine qui prévaut, reconnaître à de telles ventes le caractère

commercial à l'égard du vendeur qu'autant que celui-ci est commer-

çant et qu'ainsi la théorie de l'accessoire est applicable (n° 171) (2).

156. Toutes expéditions maritimes.

Peu importe le but: transport des personnes ou des marchan-

dises, pêche, pose d'un câble sous-marin, etc. Toutes les opéra-

tions se rattachant à l'expédition sont commerciales (3).

157. Tout achat ou vente d'agrès, apparaux ou avitaillements.

L'achat rentre sous la disposition précédente, puisque c'est un

acte nécessité par l'expédition. Quant à la vente, elle ne serait pas

commerciale, selon l'opinion générale, si elle n'était pas faite dans

un esprit de spéculation. Le propriétaire, qui vend les produits de

son fonds, ne fait pas acte de commerce, que la vente soit destinée

à une expédition maritime ou à toute autre entreprise, art. 638-1°.

Les agrès et apparaux désignent ce qui est nécessaire pour mettre le

(1) Cass. 'req. 23 janvier1888,S. 1888.1. 109;J. Pal. 1888.1. 262 (il

s'agissaitde l'achat d'un yachtde plaisancedestinéà des voyagesd'étudeou

d'agrément).
(2) Namur,op. cit., I, n° 108,reconnaîtqu'en Belgiquela ventefaiteaprès

déclarationd'innavigabiliténe constituepas un acte de commerce.Il se fonde

sur ce que la loi belgerangeparmi les actes de commerceles ventesvolon-

taires de navires; or ce caractère n'appartient pas à la vente d'un navire
déclaréinnavigable.

(3)Est commercialela sociétéforméeentre les copropriétairesd'un navire

pour l'affecterà la navigationmaritime Cass.27 février1877,S. 1877.1.209;
J.Pal. 1877.523;D. 1877.1. 209.
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navire en état de naviguer; les agrès comprennent spécialement

divers objets (chaloupes, mâts, voiles, ancres, cordages) ne faisant

pas partie intégrante du navire et pouvant en être détachés sans frac-

ture. L'avilaillement désigne les provisions de bouche.

158. Tout affrètement ou nolissement. On désigne sous ces noms

le louage d'un navire ou le contrat de transport par mer. La pre-

mière de ces expressions est usitée dans l'Océan et tend à être

seule employée; la seconde est d'usage dans la Méditerranée. On

appelle fret ou nolis le loyer ou le prix du transport, fréteur ou

nolisateur celui qui donne le navire à loyer ou s'engage à y trans-

porter des marchandises, affréteur ou nolisalaire le locataire ou le

chargeur.

Il résultede l'art. 633, qui n'emploie pas l'expression d'entreprise,

mais seulement celle d'affrètement et de nolissement, que pour le

transporteur ou locateur le contrat de transport maritime est un acte

de commerce, alors même que celui-ci n'opère les transports mari-

times qu'accidentellement et non à titre professionnel. Il y a là une

différence avec les transports terrestres (V. n° 139); elle s'explique

dans une certaine mesure, non par des motifs rationnels, mais par le

désir de rendre les tribunaux de commerce compétents pour con-

naître de toutes les opérations se rattachant à la navigation mari-

time. Il est certain que la disposition ne comprend pas les trans-

ports par les eaux intérieures qui sont assimilés aux transports par

terre (n° 138).

Est-ce à dire que l'affrètement soit aussi un acte essentielle-

ment commercial, (comme, par exemple, la lettre de change), en ce

qui concerne l'affréteur? On a prétendu que, pour que ce contrat ait

ce caractère, il faut qu'il se rattache au commerce de l'affréteur. Il

résulterait notamment delà que le commerçant qui fait transporter

des marchandises par mer, fait acte de commerce, mais qu'au con-

traire, la personne qui traite avec un fréteur pour le transport de

ses meubles meublants, ne fait pas acte de commerce (1). En ce

sens, on s'est prévalu de ce que l'art. 633 in fine déclare com-

prendre parmi les actes de commerce tous autres contrats concernant

(1) Ch. req., 30juillet 1884,J. Pal. 1885.1. 161; S. 1885.1. 77.
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le COMMERCEDE MER.— Il est plus exact de considérer le contrat

d'affrélement comme acte de commerce pour l'affréteur duns tous les

cas. L'art. 633 parle de l'affrètement sans faire aucune distinction.

Quant à la disposition finale du même article, elle est favorable, en

réalité, à notre opinion. L'affrètement concerne le commerce de mer

pour le fréteur au moins. Cela doit suffire pour lui faire reconnaître

le caractère commercial même à l'égard de l'affréteur. Avec le sys-

tème contraire, l'affréteur ne pourrait être actionné que devant le tri-

bunal civil et l'on méconnaîtrait ainsi le besoin si grand de rapidité

qui existe dans les affaires maritimes.

159. Ce qui vient d'être dit paraît devoir aussi être admis par

identité de motifs pour le transport des passagers par mer; en consé-

quence, le tribunal de commerce est compétent pour connaître de

toutes les contestations relatives à ce transport, qu'elles concernent

le voyageur ou les bagages qui l'accompagnent. Cette solution n'est

pas naturellement admise par ceux qui ne considèrent pas l'affrète-

ment comme un contrat essentiellement commercial pour l'affré-

teur (n° 158) (1).

160. On reconnaît, du reste, sans difficulté que certains contrats

maritimes, bien que faits pour le transport des personnes, sont des

actes exclusivement commerciaux, parce qu'ils ne forment qu'une

variété de l'affrétement. Tel est le contrat qu'une compagnie ou

agence d'émigration conclut avec le propriétaire d'un navire pour

un transport d'émigrants. Tel est aussi le contrat que font des entre-

preneurs avec des propriétaires de navire pour le transport de pèle-

rins (2).

161. Tout emprunt ou prêt à la grosse. — On désigne sous ce

nom le contrat par lequel le propriétaire ou le capitaine d'un navire

emprunte une somme d'argent en convenant que la somme ne sera

(1)Ch. req., 11janvier1860,D. 1863.1. 91; S. 1860.1. 232;J. Pal. 1860.

365. Cet arrêtconclut du caractèrecivil qu'il reconnaîtan contrat pour le

voyageurque le passagerpeut formerdevant le tribunal civil uneacliuu<-n

dommages-interètspourpertede ses bagages.—M.Arthur Desjardins(Traité
de droit commercialmaritime,t. III, n°S'Pl) admetque le contrat-estunaffrè-

tementet constitueun acte de commercemènJe pour le voyageur,quandle

transport desbagagesne peut pas être considéré,à raisonde leur importance,
commeun élémentaccessoiredu transportdu passager.

(2) ArthurDesjardins,op.cit., t. III, n° 861.



DES ACTESDE COMMERCE. 139

pas due ou ne sera due qu'en partie en cas d'accident de mer

atteignant le navire ou la cargaison affectée au prêt. Ce contrat cor-

respond au nauticum fœnus du droit romain (art. 311 à 331, C.

com.).

Il résulte, selon nous, de l'art. 633, C. com., que le prêt à la

grosse constitue un acte de commerce à l'égard des deux parties.

Le Code paraît même, puisqu'il ne fait aucune distinction, recon-

naître à ce contrat le caractère commercial, quelle que soit la pro-

fession habituelle du prêteur ou de l'emprunteur, que le navire

ou les objets formant la cargaison, affectés au prêt, aient ou non une

destination commerciale (1).

162. Toutes assurances et autres contrats concernant le commerce

de mer.

La généralité de la disposition finale aurait pu dispenser de

mentionner, comme le fait l'art. 633, les principaux contrats mari-

times.

Les assurances ici visées sont les assurances maritimes, les seules

dont s'est occupé le Code de commerce (art. 332 à 396), parce que

c'étaient les seules qui fussent répandues en 1807. V. n° 165.

Les assurances sont de deux espèces: à primes ou mutuelles.

L'assurance à prime est la convention par laquelle l'une des parties,

l'assureur, s'oblige, moyennant un prix stipulé appelé prime, à

garantir l'autre partie, l'assuré, contre les dommages qui peuvent

résulter pour celui-ci de la réalisation de certains risques. L'assu-

rance mutuelle est le contrat par lequel plusieurs personnes, courant

des risques de même nature, s'engagent à se garantir réciproque-

ment contre ces risques.

L'art. 633 mentionne sans aucune distinction les assurances mari-

times parmi les actes de commerce. Il faut en conclure, selon nous,

que le caractère commercial doit être reconnu: 1° aux assurances

(1)LeCodeallemand(art. 271,dern. alinéa)nereconnaîtspécialementlecarac-
tère commercialau prêt que pour le préteur (Darteiher,Budmereijteber).Ainsi,
en Allemagne,le prêt à la grossen'a cecaractèrepour l'emprunteurque lors-

qu'il empruntepour les besoinsde son commerce.Maisl'art. 101,3°g, de la
loid'organisationjudiciairede 1877,admetla compétencede la juridictioncom-

merciale,sans faire aucune distinction,pour les contestationsen matièrede
contratsà la grosse.
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à primes, pour l'assureur qui fait une spéculation et aussi pour l'as-

suré, quand même l'assurance ne se rattacherait pas au commerce de

celui-ci. Ce dernier cas se présente notamment quand l'assurance

porte sur un bâtiment de plaisance ou sur des meubles meublants

transportés pour l'usage personnel de l'assuré. 2° Aux assurances

mutuelles maritimes, encore que les mutuellistes ne soient pas
mûs par l'esprit de spéculation, mais veuillent seulement éviter une

perte, et ne soient pas commerçants.

Ces solutions ne sont pas conformes à l'opinion la plus générale. La

plupart des auteurs admettent: 1° que l'assurance maritime à prime

est bien toujours un acte de commerce pour l'assureur, mais qu'elle

a ce caractère pour l'assuré, seulement quand elle se rattache à un

commerce (assurance de marchandises, assurance d'un navire de

commerce) V. n° 171 sur la théorie de l'accessoire; 2° que les assu-

rances mutuelles maritimes ne sont pas des actes de commerce (1).

163. Tous accords et conventions pour salaires et loyers d'équi-

pages; tous engagements des gens de mer pour le service des bâti-

ments de commerce.

Il va de soi que l'engagement des gens de mer, dont le Code a

traité longuement (art. 250 à 272), est un acte de commerce pour

l'armateur. C'est un acte se rattachant à l'exercice de son commerce

(nos 171 et suiv.). Tel est le caractère de tous les engagements des

commis, employés ou serviteurs, pour le patron qui les engage. Mais,

en principe, ces engagements ou louages de services sont des contrats

purement civils pour la personne engagée. Le Code commercialise

le louage de services pour les gens de mer. La solution contraire a

été parfois admise à tort sur ce dernier point. (2).

(1)Demangeatsur Bravard,t. VI, p. 392. MaisV. Cass.21juillet1856,D.

1856.1. 323;S. 1857. 1. 106. LaCoursuprêmeadmet,danscet arrêt, que le
contratd'assurancesmaritimes,mêmemutuelles,constitueunactede commerce.

V. sur lesdispositionsdesloisétrangèresrelativesau caractèreciviloircom-

mercialdesassurancesmaritimeset non maritimes,notede la page144.

(2)Trib. comm.de Bordeaux,19juillet 1858,D. 1800.3. 31. Lejugement
affirme,sansdonneraucun motifà l'appui,que la loi ne réputéacte decom-

mercerengagementdesgensdemerquerelativementà l'armateur.—Oupeut

opposerà cette décisionet le texte mêmede l'art. 633et l'art. 50du décret

sur lepilotagedu 2i décembre1806,qui attribue compétenceau tribunalde

commercepour statuer sur lescontestationsrelatives aux droitsde pilotage,
indemnitéset salairesdespilotes.
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164. ASSURANCESNONMARITIMES.— A propos du classement des

assurances maritimes parmi les actes de commerce, il est naturel de

se demander quel caractère doit être reconnu, dans le silence de

nos lois, aux assurances non maritimes, telles que les assurances

contre l'incendie, contre la grêle, sur la vie.

Il est indispensable, pour résoudre cette question, de distinguer

entre les assurances à primes et les assurances mutuelles.

D'après l'opinion la plus commune, qui a pour elle la jurispru-

dence, l'assurance à prime est un acte de commerce pour l'assu-

reur(1); elle constitue un acte civil pour l'assuré(2),à moins qu'elle

ne se rattache à l'exercice de son commerce (assurance de mar-

chandises en magasin, du magasin -lui-même, etc.) (n° 171) (3),

tandis que l'assurance mutuelle n'est jamais un acte de com-

merce (4).

Cette doctrine est exacte en ce qui concerne l'assurance à prime;

elle est erronée pour l'assurance mutuelle.

L'assurance à prime est pour l'assureur un acte de spéculation

bien caractérisé. Il est conforme à l'esprit de la loi et à la raison

d'attribuer pour l'assureur le caractère commercial à l'assurance

prise en elle-même et abstraction faite des risques auxquels elle

(1) Cass., 1Gjuillet 1872,P. 1872.090; S.1872. 1. 277; D. 1873.1. 97;
Rennes,26juillet1884, P. 1886.1. 1074;S. 1886.2. 201.Cependant,avant la
révisiondu Codede commerceen Belgique,par conséquentsous l'empiredu
Codede 1807,les trois Cours,d'appeldeBelgiqueadmettaientque l'assuranceà

primesn'étaitpas un actedecommerce.,mêmepourl'assureur.V.Namur,Cours
dedroit commercial,t. I, p. 53à 55.—Par applicationde la solutionadmiseau

texte, ondoitconsidérercommeacte de commerce,mêmepuur l'assuré, l'assu-
rance concluepar un commerçantcontre les accidentssubis ou occasionnés

par unevoitureaffectéeà son commerce.V.cependant,en senscontraire,jug
trib. depaixdu XVearrond. de Paris,26 mars1885,la Loi,n° du 17juin 1885.

(2)Cass.,3 juillet 1877, P.1877. 1097;S. 1877.1. 417; Paris,30mars1878,
P. 1878.722;S. 1878.2. 171; Rennes, 26 juillet 1884,P. 1886.1. 1074;S.
1886.2. 201.

(3) Rouen,22 avril 1847,P. 1849.2. 524; S. 1848.2. 449; Cass.,24janvier
1865,P. 1865. 369; S. 1865.1. 153; Aix,15 janvier1885,P. 1885.1. 713;
S.1885'.2. 134.

(4)Req. 15 juillet 1884,P. 1885. 1. 867; S. 1885. 1.-348; Paris.(71 Ch.),
20avril1886; Paris(6eCh.),4février1886,P. 1887.1.G75; S. 1887.2.121.(Dans
les espècesdecesdeuxarrêts, il s'agissaitd'une assurancemutuelleentrecom-

merçantscontre les risques d'insolvabilitéde leurs débiteurs).Il faut remar-

quer que la Courde Paris (7eCh.) a rendu un arrêt en sens contraire le

18 décembre1885,P. 1887.1. 675;S. 1887.2. 121. V. note deCh.Lyon-Cacn.
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s'applique. La spéculation à laquelle se livre l'assureur a la même

nature, qu'il s'oblige à réparer les dommages causés à un navire ou

à des marchandises par des risques de merou les dommages causés

par l'incendie à une maison, par la grêle à des récoltes. On ne pour-
rait expliquer comment l'assurance serait pour l'assureur un acte de

commerce dans le premier cas et un acte civil dans le second. — Il

faut conclure de là que les actions intentées contre l'assureur à

prime par l'assuré sont de la compétence du tribunal de commerce.

Peu importe, du reste, que l'assureur soit une société ou, ce qui est

devenu très rare, un individu. Si une société fait sa profession d'as-

surer moyennant des primes, cette société est commerciale, par
cela même qu'elle a pour objet des opérations que nous considé-

rons comme étant actes de commerce (1).

Beaucoup d'arrêts et d'auteurs reconnaissent le caractère com-

mercial des sociétés d'assurances à primes en se fondant sur un tout

autre motif: ils disent que ce sont des agences d'affaires(2). C'est

là un point de vue erroné. L'agent d'affaires est celui qui fait les

affaires d'autres personnes dont il est le mandataire (n° 140). L'as-

sureur ne joue pas plus le rôle d'un agentd'affaires à l'égard de

l'assuré que le vendeur à l'égard de l'acheteur; chacun traite pour

lui-même. De plus, en partant de cette idée erronée, on serait em-

barrassé pour caractériser un contrat d'assurance fait à titre acci-

dentel et isolément; car l'agence d'affaires implique un établisse-

ment organisé faisant une série d'opérations (n° 140).

Pour l'assuré, l'assurance à prime ne renferme pas la spéculation

qui se rencontre d'ordinaire dans les actes de commerce; ce n'est

certainement pas à son égard un acte de commerce par lui-même. Il

ne saurait avoir ce caractère que comme accessoire du commerce

de l'assuré (3).

Quant aux assurances mutuelles, on doit sans doute reconnaître,

en principe, qu'elles n'ont pas le caractère commercial. Elles n'ont

(1) Paais6 décembre1852,D,1853. 2. 84; Grenoble,25juin 1852,D. 1854.
5. 51. Bédarride,n° 277;Demangeatsur Bravard,t. VI, p. 392.

(2) V.la noteprécédente.
(3) V. ci-dessus,note3 de la page141. V. pourtant, contre le caractère

commercialde l'assuranceconcluepar un commerçant,trib. comm. Tours,
25 novembre1887,la Loi,n° du4 avril 1888.



DESACTESDECOMMERCE. '143

pas pour but une spéculation; les mutuellistes se proposent, non

de réaliser des bénéfices, mais de réduire les pertes qu'ils pourront

éprouver en cas de réalisation de certains risques. On ne conçoit pas

un acte de commerce sans spéculation, à moins que la loi n'en ait

disposé autrement d'une façon expresse, comme elle l'a fait pour

l'aval d'une lettre de change (art. 142, C. com.). V. n° 182.

Ce n'est pas à dire que l'assurance mutuelle ne soit jamais un

acte de commerce. Il ne faut, en effet, point oublier que les actes,

même civils par nature, prennent le caractère commercial, quand ils

sont faits par un commerçant pour les besoins de son commerce

(nos 171 et suiv.). S'il en est ainsi, l'assurance mutuelle est un acte

de commerce quand elle se rattache
pour

les mutuellistes à l'exer-

cice de leur commerce. Ainsi est un acte de commerce l'assurance

mutuelle contre l'incendie des marchandises d'un commerçant ou

l'assurance mutuelle conclue entre commerçants contre les risques

résultant de l'insolvabilité de leurs débiteurs (1). Du reste, il serait

singulier de déclarer, comme tout le monde le fait, l'assurance à

prime acte de commerce pour l'assuré en vertu de la théorie de l'acces-

soire et de refuser d'appliquer cette théorie à l'assurance mutuelle.

Les solutions que nous admettons pour les assurances maritimes

d'un côté et celles que nous adoptons pour les assurances non mari-

times de l'autre, ne concordent pas sans doute: les assurances mari-

times sont, selon nous, des actes de commerce dans des cas où d'autres

assurances n'ont pas ce caractère.Il ne devrait pas en être ainsi dans

une législation bien faite. Mais on sait que les rédacteurs du Code de

commerce ont cru devoir reconnaître d'une façon très large le

caractère d'actes de commerce aux contrats maritimes. Ils ont donné

sur ce point des solutions peu rationnelles. On ne saurait sans arbi-

traire étendre à des contrats ayant même la plus grande analogie

avec les contrats maritimes visés par le Code, ces solutions qui se

justifient seulement par des considérations d'utilité pratique. Ainsi,

(1) Paris (7meCh.),18décembre1885,P. 1887.1. C75;S. 1867.2. 121,nutc
deCh. Lyon-Caen;aj. Amiens,27 août 1858,S. 1858.2.702.- Coutre le carac-

tèreCUllllllercialde l'assurancemutuelleconclueentre commerçantscontre les

risques d'insolvabilitéde leurs débiteurs, Paris (4ech.),4 février 1886,Paris

(7mech.), 2Uavril1886,S.1887. 1. 123;J. Pal., 1887.1.676. Cesarrêts s'ap-

puient sur desmotifsqui sont en partie réfutés ci-après,au n° 173.



,li'lli TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

le louage de services est un acte de commerce pour les gens de mer

(n° 164) et pourtant il est hors de doute qu'à l'égard de tous autres

ouvriers ce contrat est purement civil. Du reste, les Codes étrangers

n'ont pas tous reconnu dans tous les cas le même caractère aux

assurances maritimes et aux autres assurances (1).

165. Les solutions précédentes d'après lesquelles, au moins

dans certains cas, l'assurance est un acte de commerce, s'appliquent

même lorsque l'assurance est relative à un immeuble. Comme cela a

été dit plus haut (n° 110 bis), le contrat concerne bien alors un im-

meuble, mais ce qu'il a pour objet, ce sont les risques auxquels cet

immeuble est exposé, ce n'est pas l'immeuble lui-même. On ne sau-

rait donc invoquer ici la doctrine selon laquelle des opérations

ayant pour objet des immeubles ne peuvent pas constituer légale-

ment des actes de commerce. (nos 109 et 110).

166. Une difficulté spéciale peut naître des solutions mêmes ad-

mises précédemment. On peut supposer qu'un commerçant fait assurer

par une même police à la fois les marchandises de son commerce

et des objets mobiliers à son usage personnel. Quel est alors le

caractère de l'assurance pour l'assuré? S'il y a deux primes dis-

tinctes, il n'existe aucun motif pour ne pas reconnaître qu'on se

trouve en présence de deux assurances, dont l'une est un acte de

(1)Onpeut, au point de vue du caractèrelégal reconnuau contrat d'assu-
rance, distinguerdeuxcatégoriesde législations: celles qui reconnaissentle
mêmecaractèreaux assurancesmaritimeset aux assurancesnon maritimes,
cellesau contrairequi font des différencesentre lesdeuxgrandesespècesd'as-
surances.

Dansla premièrecatégorie,on peut mentionnerle Codeallemand(art. 271),
le Codehongrois(art. 258-4°),le Codebelge(loi du15 décembre1872,art. 2);
et, dans la seconde,le Codeitalien(art. 3-19°et art. 6) et le Coderoumain

(art. 3-18°et art. 6).
Lespremiersde cesCodesadmettentque l'assuranceà primeest un acte de

commercepour l'assureur, qu'elle n'a pas ce caractèrepour l'assuré,à moins

qu'ellene se rattache à l'exercicede son commerce;ils refusent, sauf cette
dernièrerestriction,le caractère commercialaux assurancesmutuelles.

Les Codesde la secondecatégorieadmettentque les assurancesmaritimes,
mêmemutuelles,sont des actesde commerceà l'égarddesassuréset desassu-

reurs. Mais,pour les assurancesnon maritimes,ces Codesn'en admettentla
commercialitéà l'égard de l'assuré qu'autant qu'elles portentsur des choses

qui font l'objet d'un commerce;ils reconnaissentla commercialitédes assu-

rances à primespour.l'assureur et des assurancesmutuellesseulementquand
elles portentsur des chosesformantl'objet d'un commerce.
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commerce, l'autre un acte civil. Mais s'il y a une prime unique,

c'est aux tribunaux à discerner le caractère principal de l'acte (1).

B. — Des actes
réputés

commerciaux à raison de la qualité des

personnes dont ils émanent.

167. Les commerçants font de nombreux actes, qui ne sont pas

compris parmi les actes de commerce énumérés dans les art. 632

et 633, C. com. Il y a lieu de se demander si ces actes doivent être

considéré comme civils ou comme commerciaux et quel est, par

suite, le caractère des obligations qui en dérivent. Le Code parle en

plusieurs endroits des obligations des commerçants, mais ses dispo-

sitions ne sont ni claires ni suffisamment précises: ainsi l'art. 631,

1° dit que les tribunaux de commerce connaîtront des contestations

relatives aux engagements et transactions entre négociants, mar-

chands et banquiers; l'art. 632-7° range parmi les actes de com-

merce toutes obligations entre négociants, marchands et banquiers;

et l'art. 638, al. 2, déclare que les billets souscrits par un commer-

çant seront censés faits pour son commerce. lorsqu'une autre

cause n'y sera pas énoncée. La formule des art. 631 et 632 n'est

pas très-exacte. Un commerçant peut faire un grand nombre d'actes

étrangersà son commerce, qui ne sont pas plus commerciaux pour

lui que pour tout autre. Il achète, par exemple, à un autre mar-

chand des denrées pour sa consommation et celle de sa famille; il y

a bien là une obligation contractée par un commerçant envers un

commerçant, mais une obligation civile, malgré les termes des

art. 631-10 et 632-7°, qui sont trop généraux, comme le montre

l'art. 638, al. 1, puisqu'il soustrait à la juridiction consulaire les

actions intentées contre un commerçant pour paiement des denrées

et marchandises achetéespour son usage particulier. Il en serait de

même des diverses opérations n'ayant aucun rapport avec son com-

merce, auxquelles le commerçant pourrait être mêlé, comme un

partage de succession, une donation, un achat ou une vente d'im-

meuble, etc. La qualité de commerçant n'influe pas sur tous les

(1) Req.3juillet 1877,S. 1877.1. 417; l'ai. 1877.1097; Paris, 10 mars

1878,S. 1878.2. 171;J. Pal. 1878.722.
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actes de celui qui en est revêtu; le caractère commercial doit être

refusé à ceux de ses actes qui, étrangers à son commerce, ne rentrent

pas dans les art. 632 et 633 (1).

A l'inverse, sont sans aucun doute commeuciaux tous les actes,

qui ont pour objet direct l'exploitation du commerce et qui rentrent

dans les art. 632 et 633 : ainsi, les achats de marchandises destinées

à être revendues, soit en nature, soit après transformation; les con-

trats nécessaires à l'exécution des entreprises de manufactures, de

transport, etc.

168. Il peut y avoir doute sur la nature de telle ou telle opération

faite par un commerçant; dans quel sens le doute est-il tranché?

Présume-t-on la commercialité ou la non-commercialité? C'est la

première présomption qui est admise. Quand un individu est com-

merçant, la plupart de ses actes se rapportent à son commerce, et,

toutes les fois que la nature civile de l'acte ne ressort pas des cir-

constances, il est bien raisonnable de supposer que celui qui l'a fait

a agi en qualité de commerçant. Ainsi l'on peut poser en règle

que tous engagements émanant d'un commerçant sont réputés avoir

pour objet l'exercice du commerce auquel il se livre, à moins que le

contraire ne résulte de la nature même de l'acte, des énonciations

qu'il contient ou des circonstances qui l'ont accompagné (2). On ne

trouve cependant pas dans le Code un principe formulé en termes

aussi généraux; l'art. 638, al. 2, dit simplement que « les billets

souscrits par un commerçant seront censés faits pour son com-

merce. lorsqu'une autre cause n'y sera point énoncée. » Il est

admis aujourd'hui que le législateur a statué de eo quod plerumque

fit, et qu'il n'y a pas à distinguer suivant la forme de l'engagement:

(1)VoirLocré,XX,52; Bordeaux,22 novembre1854,D. 1855.5. 95 (incom-
pétencedes tribunaux de commercepour connaître des engagementscivils
intervenusentrecommerçants).—V.de nombreuxexemples,Rubende Couder,
Dict. du droit commercial,VOacte de commerce,n° 8.

(2)MoJinier,I, p. 86.—Laloibelgedu 15décembre1872 (art.2, in fine)range
dans les actes de commerce: touteobligationdescommerçants,à moinsqu'il
ne soitprouvéqu'elle avait une cause étrangèreau commerce;Cf.Codealle-

mand,art. 274; Codehongrois,art. 261. Le Code italien, après avoir, dans
l'art. 3, énuméréles diversactesde commerce,ajoutedansl'art. 4 : on répute,
en outre, actes de commerceles autres contrats et les autres engagementsdes

commerçants,s'ils ne sontpas de natureessentiellementcivileousi le contraire
ne résultepasde l'acte lui-même.
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billet à ordre ou à personne dénommée, acte sous seing privé ou

authentique. Peu importe même qu'il y ait ou non un écrit; il y a

toujours même raison pour réputer commerciale, jusqu'à preuve

contraire, l'obligation d'un commerçant. A l'objection tirée des termes

restrictifs de l'art. 638, on répond par la généralité des art. 631-10

et 632, al. 7 ; sans doute, il ne faut pas prendre ces derniers arti-

cles à la lettre et traiter de commerciaux tous les engagements d'un

négociant (n° 167), mais, au moins, peut-on en argumenter pour

reconnaître ce caractère aux engagements pris par un commer-

çant en cette qualité ou alors que le caractère civil n'apparaît

pas (1).

On a discuté sur la question de savoir si la présomption légale

de l'art. 638 s'applique même aux actes des personnes qui de droit

commun sont incapables, mais qui ont été régulièrement autorisées

à faire le commerce. Cette question est examinée ci-après à propos

du mineur commerçant et de la femme mariée commerçante. (V.

n° 233).

169. Cette présomption de commercialitén'est pasabsolue;elle peut

être détruite par la preuve contraire, et cette preuve peut être faite

omni modo. La seule question discutée est celle de savoir si la preuve

contraire est possible erga omnes, ou seulement à l'égard de ceux

qui ont connu ou dû connaître la nature de l'acte. Ainsi, un tiers

de bonne foi est devenu titulaire de la créance, qu'il a dû croire

commerciale d'après la qualité du débiteur; celui-ci pourra-t-il

prouver contre lui qu'il n'est pas tenu commercialement? Il y a

controverse. Peut-être doit-on distinguer et admettre l'affirmative

pour une obligation envers une personne dénommée, la négative

pour une obligation à ordre ou au porteur; Il y a là une question

qui se lie étroitement à la théorie de l'endossement, qui sera exa-

minée à propos des lettres de change, et à la transmission des titres

au porteur (2).V. 4e partie, chap. VI.

(1)Ch. req. 10 janvier 1859,D. 1859. 1. 225 (il s'agissait d'une recon-

naissancesouscritepar un commerçant);Poitiers,20 mars 1877,D. 1877.2.
100(engagementverbal). Pourles variationsdela jurisprudence,voirRép.D.,
vis Actede commerce,nos376et suiv.

(2)Demangeatsur Bravard,VI, 407;Rép.D., visActesde commerce,nos363
et 363,et Compétencecommerciale,n° 139.
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170. La présomption de l'art. 638, 2e al., s'applique au commer-

çant débiteur, que le créancier soit ou non commerçant.

Sur ces divers points, on est à peu près d'accord.

171. Le commerçant fait d'autres actes, sur la nature desquels les

opinions diffèrent: ce sont les actes qui, quoique ne constituant pas

l'exercice de son commerce, s'y rattachent étroitement. Ainsi, le com-

merçant achète des choses qu'il n'a pas l'intention de revendre, mais

qui doivent servir à son exploitation commerciale ou industrielle; il

achète, par exemple, des voitures pour transporter ses marchandises,

des livres pour tenir ses écritures, un comptoir ou des rayons pour

son magasin. Ces achats ne sont certes pas commerciaux par eux-

mêmes, ils ne rentrent pas dans les termes de l'art. 632; ne reçoi-

vent-ils pas le caractère commercial de leur relation avec le commerce

de leur auteur? Jousse admettait la négative sous l'empire de l'Or-

donnance de 1673 (1), et sa doctrine a été reproduite sous le

Code (2), mais à tort suivant nous. Elle n'est pas d'abord très-ration-

nelle en elle-même : rien de plus naturel que de réputer commer-

ciale une obligation se-rattachant à l'exercice d'un commerce; les

raisons, qui ont fait établir la juridiction consulaire et consacrer les

autres conséquences de la commercialité, se présentent ici avec la

même force que pour les actes de commerce proprement dits. Cette

opinion n'est pas mieux fondée sur les textes. Le Code ne s'exprime

pas comme l'Ordonnance de 1673 et les expressions dont il se sert

ont plutôt le défaut d'être trop générales. Les art. 631 et 632 décla-

rent commerciauxles engagements et transactions entre négociants.

toutes obligations entre négociants. Qu'on n'applique pas ces disposi-

tions à la lettre et qu'on les restreigne aux engagements pris par un

négociant en cette qualité, nous le comprenons sans peine (n° 167);

mais il nous semble difficile de faire une nouvelle restriction et de dire

que, pour être commercial, l'engagement doit rentrer dans les art. 632

et 633. Les expressions citées n'auraient aucun sens, elles devraient

être effacées de nos articles, puisqu'il n'y aurait plus alors de diffé-

(1)Sur l'art. 4, tit. XII, Ordonnancede 1673.

(2)V.notammentM.Alb.Desjardins,Revuecritique,1864,XXIV,216et suiv.;

Rouen,28 novembre1856,D. 1857.2. 98; S. 1857.2. 280(ils'agissaitde ré-

parationsàun magasin).



DESACTESDECOMMERCE. 149

rence entre le commerçant et le non-commerçant, sauf la présomp-

tion édictée par l'art. 638. Ce dernier article nous fournit encore

un argument décisif: il exclut d'abord de la compétence consulaire

les actionsintentées contre un commerçantpour paiement de denrées

et marchandises achetées pour son usage particulier; c'est donc que,

si ces denrées sont achetées pour le commerce, l'action est commer-

ciale, sans distinguer suivant l'usage qui doit en être fait dans le

commerce, qu'elles soient destinées ou non à être revendues.

On oppose, et avec raison, celui qui agit comme particulier à celui

qui agit comme négociant; on ne scinde pas les actes faits en cette

dernière qualité. C'est ce qui résulte encore du second alinéa de

l'art. 638, d'après lequel les billets souscrits par un commerçant

sont censés faits pour son commerce. Les engagements pris pour le

commerce sont commerciaux, telle est la règle; peu importe qu'ils

rentrent ou non dans l'art. 632. Après quelques hésitations, la

jurisprudence a pleinement admis cette théorie, qu'on appelle parfois

théorie de l'accessoire; elle consiste, en effet, à reconnaître le carac-

tère commercial à des actes qui sont l'accessoire d'un commerce,

mais n'en constituent pas l'exercice (1).

De nombreuses applications de cette théorie ont été laites. Ainsi

constituent des actes.de commerce:

a. Les contrats par lesquels un commerçant traite avec des archi-

tectes, des ouvriers ou des entrepreneurs pour faire réparer ses

magasins (2);

b. L'achat ou le louage de choses mobilières (3) nécessaires à

(1)Voicice qu'onlit dansun arrêt dela Courdecassationdu29janvier1883

(S.1885.1.482,J. duPal. 1885.1.1153): « Lorsmêmequel'obligationn'a pas
par sanaturepropreun caractèrecommercial,il suffitqu'ellese rattacheà un
commerceet en soit l'accessoirepourqu'elleaffectele caractèrecommercial,et

quelescontestationsyrelativessoientde lacompétencedutribunaldecommerce.»

Aj.Cass.28janvier 1878,S.18791.289; IX1879.1. 737et lanotedeM.Labbé.
Cettethéoriede l'accessoireest admisepar tous les nouveauxCodesétran-

gers : Codeallemand,art. 273;Codehongrois,art. 260;Loibelgedu 15décem-
bre 1872,art, 2, dern. al.; Codeitalien,art. 4; Coderuumain,art 4. — Mais
cesdiversCudesn'admettentpas tous la théoriede l'accessoireavecl'étendue

quelui donnela jurisprudencefrançaise.V. ce qui est dit desquasi-contrats,
délitset quasi-delitscommerciaux,n° 177et note1 dela page157.

(2)Riom,1erdécembre1862,D. 1863.2. 18; Req.28janvier 1879,S. 1879.

1.289; J.Pal. 1879.1139. 1

(3)Y. ci-après,n° 172.
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l'exercice d'un commerce, par exemple, l'achat de voitures destinées

à transporter les marchandises, le louage d'un instrument ou d'une

machine pour l'exercice d'une industrie (1) ;

c. Les contrats par lesquels un commerçant engage les employés

et serviteurs attachés à son commerce;

d. Le mandat donné par un commerçant de recouvrer des créances

relatives à son commerce (2);

e. L'assurance mutuelle ou à prime contre l'incendie conclue par
un commerçant pour les marchandises de son commerce, pour les

meubles placés dans ses magasins ou pour l'immeuble dans lequel il

exerce sa profession, contre l'insolvabilité de ses débiteurs. V. ci-

dessus nos 165 et 165 bis (3);

f. L'achat ou la vente d'un fonds de commerce.Mais sur ce point

des discussions se sont élevées. La question de la nature de l'achat

ou de la vente d'un fonds de commerce, a une grande importance

pratique; il est nécessaire de l'examiner à part. V. ci-après, n° 175.

171 bis. La théorie de l'accessoire s'applique évidemment aux

sociétés de commerce comme aux individus commerçants. Par suite,

l'achat d'une machine par une société exploitant une entreprise de

manufacture, est un acte de commerce. Le même achat serait un

acte purement civil, s'il était fait par une société civile, notamment

par une société minière (4).

172. Il ne faut pas étendre outre mesure la théorie de l'accessoire.

Elle ne doit pas faire reconnaître le caractère commercial à des

(1) Cass.,1erdécembre1851,S. 1852.1. 23; J. Pal. 1852.2. 496; Rennes,
1ermai 1877,D. 1879.2. 98;S. 1878.2. 326; J. Pal. 1878.1280.

(2)Ch. civ., 29 novembre1865,D. 1866. 1. 27; S. 1866.1. 13; Riom,27

février1878,D. 1878.2. 153; Req.4 juillet 1881,S. 1882.1. 15;J. Pal. 1882.

1.23; Dijon,21décembre1883,S.1884. 2. 1/7; J.Pal.1884.1.905. V.cependant
Rouen,2u juillet 1867,D. 1868. 2. 53; Bordeaux,12 mars 1884,S. 1884.2.

177;J. Pal..1884.1.905. —Deux arrêts en senscontraireont étérenduspar la
CourdeParis, 11 avril et 23 juin 1863,D. 1863.5. 5 et 6. Il s'agissait,dans
les espècesdes arrêts cités dans cette note, de la questionde savoirsi le tri-

bunal de commerceest compétentpour connaîtred'une demandeen paiement
d'honorairesforméepar un agent d'affairescoutreun clientcommerçant.—

Ontrouveaussi sur ce point desdécisionsen sensdiversdans la jurisprudence

belge,V.Pandeciesbelges,v°commerçant,nos322-325.

(3) V. cependantC. de Bruxelles,Iermai 1885,Pasinomic,1885.2. 283,et

Pandeciesbelges,v° commerçant,n° 328.

(4)Lyon,24juin 1887,la Loi, n° du 1erjanvier 1888.
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actes, dont la nature, à raison de leur objet, est, d'après la loi,

essentiellement civile. En conséquence, des opérations ayant des

immeubles pour objet ne peuvent pas constituer des actes de com-

merce en vertu de la théorie de l'accessoire. Il serait illogique,

alors qu'on déclare acte civil la spéculation portant principalement

sur un immeuble (n° 109), de reconnaître le caractère commercial

à une opération qui porte sur un immeuble et qui se rattache seu-

lement au commerce. Ainsi, l'achat ou le louage d'un immeuble,

même pour y établir un commerce, n'est pas un acte de com-

merce (1).

173. Les art. 631 et 632, C. com., parlent des obligations entre

commerçants. On a parfois voulu en conclure que, pour qu'un acte

soit considéré comme commercial à titre d'accessoire d'un commerce,

il faut que les deux parties aient la qualité de commerçants (2).

Cette doctrine est erronée. Quand il s'agit d'actes commerciaux par

(1)Pour l'achatd'unimmeuble: Paris,22mars1851,D. 1852.2.90; S. 1851.
2. 205; J. Pal. 1851.1. 629; trib. comm.Marseille,26 janvier 1877,Journ.

deMarseille,1877.1. 108; C.deBruxelles,12 juin 1882,S. 1882.4.43; J. Pal.
1882.2.72.Pour le cas d'unachatcomprenantun immeubleet le fondsdecom-

merce,V.n° 175in fine.—Pour le louaged'un immeuble:Bordeaux,2 juillet
1847,S. 1848.2. 247;J. Pal. 1848.1. 284.Y. cependanten sens contraire,
Garsonnet,Revuecritique, t. XXV,p. 359(cetauteurestlogique,puisque,selon

lui, les immeublespeuventêtre l'objet d'une spéculationcommerciale.V.
ci-dessus(p. 94,note1). —Demême,on doitregardercommeayant uncarac-
tère civil les contrats par lesquelsun commerçantfait édifierdes construc-

tions, quandmême ces constructionsseraient destinéesà l'exercice de son
commerce: Dijon,15avril 1879,S. 1879.2. 2903P. 1879.1139.Lajurispru-
dencebelgeest en ce sens: Trib. comm. d'Anvers,23 août1881.S. 1882.4.
16; P. 1882.2.33; Bruxelles,12juin 1882,S. 1882.4. 43; P. 1882.2. 72.—
Nousne saurionsadmettrelebienfondédel'ubservationdeM.AlbertDesjardins
(Revuecritique,t. XXIV,p. 228), d'après lequel, s'il suffitqu'un acte soit
relatif au commercepour être commercial,la nature de la conventionet du
bien qui en est l'objetn'ypeutrien faire.Cetteobservationnoussembleréfutée

par ce quiest dit au texte.

(2)Paris (4echambre),4 février1886,J. Pal. 1887.1, 678; S.1887.2. 123,
et la noteen senscontrairedeCh. Lyon-Caen.— Dansl'espècedecet arrêt, il

s'agissaitd'unedemandeenpaiementd'unecotisationforméecontredescommer-

çantsquiavaientcontractéuneassurancemutuellecontrel'insolvabilitédeleurs
débiteurs.L'arrêtreconnaîtl'incompétencedutribunaldecommercenotamment
en se fondantsur cequela contestationn'existaitpas entre deuxcommerçants.
C'est une erreur de fait, puisque les mutuellistescontractentensembleet

que tousétaientcommerçantsdansl'espèce(S, sur cepoint la noteprécitée).
MaislaCourde Parisn'en énoncepasmoinslà incidemmentunethéoriecon-

traire à cellequi est admiseau texte.
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eux-mêmes, la commercialité peut certainement n'exister que pour
l'une des parties (nos101 et 130). Pourquoi n'en serait-il pas de même

quand le caractère commercial d'un acte dérive de la profession
d'une partie? On ne concevrait pas qu'un acte qui se rattache au

commerce d'une partie, eût un caractère juridique variant selon la

profession de l'autre contractant. On ne saurait, du reste, appuyer

une doctrine si peu rationnelle sur des dispositions aussi vagues et

aussi mal rédigées que celles de notre Code de commerce; prises à

la lettre, elles impliqueraient que tous les actes intervenus entre com-

merçants, fussent-ils étrangers à leur commerce, tels qu'un partage

de succession, sont des actes de commerce. D'ailleurs le fondement

de la théorie de l'accessoire ne se trouve pas seulement dans les

art. 631 et 632, il est aussi dans l'article 638, al. 1. D'après celle

dernière disposition: « Ne seront point de la compétence des

« tribunaux de commerce. les actions intentée contre un commer-

« çant pour paiement de denrées et marchandises achetées pour son

« usage personnel. » Cela paraît signifier implicitement que, si des

denrées ou des marchandises sont achetées par un commerçant pour

l'usage de son commerce, la compétence appartient par cela même

au tribunal de commerce. Il est vrai que, dans la plupart des cas

où la théorie de l'accessoire a été appliquée par les tribunaux, les

deux parties étaient des commerçants; c'est une simple circonstance

de fait d'où il n'y a à tirer aucun argument. Quelques arrêts ont

admis sans difficulté la compétence commerciale dans des cas où

la personne actionnée seule était commerçante (1).

174. La théorie de l'accessoire paraît devoir s'appliquer même au

cas où un acte est fait par une personne qui n'a pas actuellement la

qualité de commerçant, mais en vue d'un commerce qu'elle compte

entreprendre plus tard. Dans l'un et l'autre cas, le but de la

(1) Ch.req. 28janvier1878,S. 1879.1. 289; 1>.1879.1. 737et la note de

M.Labbé.Commeon l'expliqueraplusbas (n°177),la théoriede l'accessoireest

appliquéeen Francemêmeauxobligationsrésultant dedélitset de quasi-délits.
Il a été souventdécidéque l'obligationétait commercialeet que, par suite, le

tribunal de commerceétait compétentdansdescasoù uneactioneudommages-
intérêts était intentée,même par un non-commerçant,contre un commerçant
à raisonde délitsou de quasi-délitscommispar celui-cidans l'exercicede sa

profession: Rouen, 8 juillet et 9 novembre 1882, J. Pal. 1883. 1. 1283;

S. 1883.2. 405; Paris,19 mars 1885,J. Pal. 1885.1. 588; S. 1885.2. 112.
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personne dont il s'agit est le même; rien ne s'oppose à ce que l'ac-

cessoire précède le principal et emprunte à celui-ci son caractère (1).

Peu importe même, selon nous, qu'un événement imprévu, la

mort par exemple, soit venu mettre obstacle à la réalisation de l'in-

tention de la personne qui voulait devenir commerçante. (V. n° 175).

C'est au moment où une opération se fait, qu'on doit se placer

pour en déterminer le caractère, sans tenir compte des faits pos-

térieurs. V. no 113.

174 bis. Théorie de l'accessoire. Acte de commerce isolé. — La

théorie de l'accessoire n'est communément admise que pour les

actes d'un commerçant. Ne convient-il pas de l'entendre d'une

manière plus large, en l'admettant pour toutes les opérations se

rattachant à un acte isolé de commerce fait par un non-commerçant?

Ainsi, un individu, qui n'est pas commerçant de profession, fait une

opération commerciale; il achète, par exemple, une coupe de bois

pour la revendre; pour l'exécution de cette opération, il fait divers

contrats, il traite avec des ouvriers pour l'abatage des arbres, avec

des voituriers pour les transporter, etc. Ne serait-il pas raisonnable

de dire que ces contrats ont le caractère du contrat principal auquel

ils se rattachent, que le même esprit de spéculation commerciale les

a inspirés? Cela se comprendrait en législation; cela est-il trop hardi

en l'absence de texte? Nous ne le pensons pas. L'art. 91, C. com.,

considère bien comme un acte de commerce le contrat de gage, par

cela seul qu'il est conclu à l'occasion d'une dette commerciale.

C'est, il est vrai, une disposition qui n'a été introduite dans nos lois

qu'en 1863; mais il faut remarquer que sur ce point l'art. 91 ne

semble nullement édicter une règle particulière. En indiquant les

cas dans lesquels le gage doit être considéré comme commercial, il

applique une règle dont il suppose l'existence.

D'ailleurs, il ne faut pas confondre avec la question qui vient d'être

examinée une autre question concernant les incapables (mineur

ou femme mariée), autorisés à faire un ou plusieurs actes de

(1)M.Labbé,notesous Ch.req. 28 janvier 1878,S. 1879.1. 289; J. Pal.

1879.737.Rép.gén, alphab.du droit français,v° actede commerce,nos1062
et suiv.
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commerce déterminés.Il y a lieu de se demander s'ils sont par

cela même habilités à faire toutes les opérations utiles ou nécessaires

pour cet acte de commerce. Cette question se rattache à l'interpré-

tation de l'autorisation donnée à l'incapable; elle est indépendante

du caractère civil ou commercial reconnu aux actes accessoires dont

il s'agit.

175. DE L'ACHATET DELA VENTED'UNFONDSDE COMMERCE(1).
— Un fonds de commerce peut comprendre plusieurs choses, d'abord

l'achalandage ou la clientèle, l'enseigne, le droit au bail, puis une

certaine quantité de marchandises. Il peut être vendu moyennant

un prix unique ou, ce qui est fréquent, moyennant un prix compre-

nant à la fois l'achalandage et le droit au bail, et moyennant un

autre prix déterminé par l'estimation des marchandises. L'achat

ou la vente, en tant qu'ils portent spécialement et distinctement sur

les marchandises, sont certainement commerciaux, puisqu'ils ren-

trent dans l'art. 632, al. 4; mais que faudrait-il décider de l'achat

et de la vente portant exclusivement sur l'achalandage et le droit

au bail, ou encore portant sur le tout, mais avec un prix unique, de

telle sorte que, l'opération ne pouvant être scindée, on dût lui assi-

gner un caractère unique? On a dit qu'il n'y avait là aucun acte de

commerce prévu par la loi: celui qui achète le fonds de commerce

ne le fait pas dans l'intention de le revendre, mais dans celle de l'ex-

ploiter; celui qui le vend ne l'avait pas acheté dans ce but, peut-être

l'a-t-il créé: le premier n'est pas encore commerçant et le second

ne l'est plus.

Cette doctrine est bien peu raisonnable: il serait difficile de trou-

ver une opération plus empreinte de commercialité, rentrant davan-

tage dans les aptitudes des tribunaux de commerce. Les usages du

commerce servent le plus souvent à déterminer les obligations res-

pectives de l'acheteur et du vendeur. Au lieu de dire que l'acheteur

n'est pas encore commerçant et que le vendeur ne l'est plus, il vaut

mieux dire que l'acheteur fait le premier acte et le vendeur le der-

(1)Y. Traité théoriqueet pratiquedesfondsde commerce,par GastonLèbre

(1 vol. in-8°,1887).
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nier de sa vie commerciàle. Pour le vendeur, la nature de

l'opération n'est pas difficile à établir si l'on admet la théorie

de l'accessoire (n° 172); il s'agit d'un acte qui se rattache directe-

ment à l'exercice de son commerce et en est la conclusion dernière.

Il en est de même pour l'acheteur, s'il est déjà commerçant et si

l'achat a pour but le développement de son commerce. Le seul cas

qui nous paraisse délicat est celui où l'acheteur n'est pas encore com-

merçant ou, ce qui revient au même, le cas où il achète un fonds se

rattachant à une branche d'industrie autre que celle qu'il a jusqu'ici

exploitée; la théorie de l'accessoire semble n'avoir alors aucune

application (1). Il paraît cependant plus exact de reconnaître à l'a-

chat d'un fonds de commerce, le caractère d'acte de commerce même

dans ce dernier cas. Rien ne s'oppose à ce que l'accessoire précède

le principal (n° 174) et il serait singulier de reconnaître à une même

opération faite dans un même but des caractères différents selon la date

à laquelle elle est faite. Nous pensons encore que l'acte est commercial,

sans distinguer suivant qu'il porte seulement sur l'achalandage ou à

la fois sur l'achalandage et les marchandises, ni suivant l'importance

relative de l'achalandage et des marchandises. La loi déclare com-

merciale la spéculation qui porte sur l'achat et la revente; cette spé-

culation a la même nature, qu'elle porte sur les marchandises mêmes

qui doivent être revendues ou sur le fonds. L'acheteur se procure le

moyen de vendre ce qu'il a acheté ou ce qu'il achètera par la suite;

il serait bien singulier qu'il ne fît pas acte de commerce. Si l'en-

treprise de manufacture est commerciale, si, parsuite, celui qui forme

une entreprise de ce genre fait acte de commerce, comment en serait-

il autrement de celui qui acquiert un établissement déjà formé (2)?

(1)Aussin'acceptons-nouspas commecomplètementexacte l'observationde
M.Garsonnet(Revuecritique,XXXV,359),d'après lequel, l'achat d'un fondsde
commerceétant toujoursfait par un négociant, il est indifférentquecet acte

tire sa qualitécommercialede sa nature ou de sa relationavec le commercede

sonauteur.

(2) Alauzet,n° 2023;Bédarride,n° 214. La jurisprudence est encore très-

divisée,et lesarrêts en sensdiversne donnentguered'arguments: Pour la com-

mercialité,Dijon,16mai1859,D. 1859.5, 9; Paris, 18janvier 1862,D.1862.

5. 7; Paris, 7 févrieret 30juillet 1870,D. 1871.2. 16 et 43; S. 1871.2.149;
J. Pal. 1871.518; Rennes,5 mars 1873,S. 1873.2.164; J. Pal. 1873.700;Req.
8 mars 1880,S. 1881. 1. 43. Cedernier arrêt s'appuie principalementsur ce

que,dans l'espèce,la valeur des marchandisesdépassaitde beaucoupcelle du
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Notre doctrine peut être appliquée à l'achat d'une manufacture

ou d'une usine comprenant l'immeuble, les machines et outils, l'a-

chalandage, s'il est fait pour un seul prix; l'acte ne doit pas être

scindé, il a le caractère que lui donne le but principal que se propose

l'acquéreur, celui-ci veut faire une entreprise de manufacture (1).

176. Par cela même que c'est l'intention de l'acheteur qui donne

à l'achat d'un fonds de commerce le caractère commercial, on ne

doit pas considérer comme acte de commerce l'achat d'un fonds de

commerce fait avec l'intention, non de l'exploiter, mais soit d'en faire

une donation à une autre personne (2), soit de le consacrer à des

expériences scientifiques (3). Il y a, au contraire, acte de commerce

dans l'achat que fait un commerçant d'un fondsde commerce, même

pour le fermer et se débarrasser ainsi d'un concurrent dangereux;

c'est bien là une opération accessoire du commerce.

176 bis. Ce qui vient d'être dit de la vente ou de l'achat est-il

exact de la dation en paiement d'un fonds de commerce? Il n'y a

pas de solution absolue a donner. Les opérations qui, comme la

dation en paiement, tendent à l'extinction d'une dette, empruntent à

cette dette son caractère civil ou commercial (n° 174 bis). Ainsi la

dation en paiement d'un fonds de commerce est pour celui qui la

fait un acte de commerce, s'il acquitte une dette commerciale (4). La

même opération est un acte civil, si elle est faite pour une dette

civile, par exemple, par un mari au profit de sa femme, à titre de

restitution de dot (5).

fondsdecommercelui-même.Nousne croyonspas qu'il failles'attacherainsià
la valeurcomparéede cesdeuxobjetsde la vente.Car,selonnous,d'après1rs
motifsdonnésau texte,la vented'un fondsdecommerce,mêmesans aucune

marchandise,aurait le caractèrecommercial.— Trib. civ. Cambrai,7 juillet
1886,leDroit,n° du 2juin 1887.—Ce caractèrea été reconnumêmeà unevente
defondsde commerceordonnéeparle tribunaldecommerceaprèsla dissolution

dela sociétéà laquellece fonds appartenait: Trib. civ. Seine,22 mai 1882,
leDroit,n° du 19novembre1882.—Contre la commercialilé,Req.24avril1861,
D. 1861.1. 256:Paris,9juin 1869,D.1870.2. 6.

(1)Cf.Molinier,1, n° 33. Laquestionest la mêmepourl'achatd'un procédé
industrielou d'un brevet d'inventionqu'on se propose,d'exploiter.

(2)V., en senscontraire,Rouen,25janvier1877,D. 1878.2.41; S. 1878.2.

104; J. Pal., 1878 462.
(3)Paris,6mars1858.

(4)Amiens,30 juillet 1839,J. Pal., 1841.1. 314.

(5)Cass. 17janvier1882,S. 1883.1. 126; J. Pal., 1ood.1. 195.
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177. DÉLITS, QUASI-DÉLITS,QUASr-CONTRATSCOMMERCIAUX.—

Jusqu'à présent nous avons appliqué la théorie de l'accessoire exclu-

sivement à des engagements conventionnels. Ne faut-il pas aller

plus loin et reconnaître, en vertu de cette théorie, des engagements

commerciaux en dehors de toute convention? A côté des contrats

commerciaux, n'y a-t-il pas des quasi-contrats, des délits et des

quasi-délits commerciaux? Nous le croyons: les expressions de l'ar-

ticle G32, avant-dernier alin. : Toutes obligations entre négociants,

sont assez larges pour comprendre les engagements mêmo non con-

tractuels, pourvu qu'ils se rattachent au commerce. Cela est admis

par la jurisprudence (1); il n'y a plus que des difficultés d'applica-

tion (V. ci-après, n° 180). On peut citer de nombreux exemples:

a. Dans un règlement de compte entre deux négociants, il se

glisse une erreur et l'un d'eux paye à l'autre plus qu'il ne lui doit:

l'action en répétition de l'indû sera de la compétence des tribu-

naux de commerce (2). — Une gestion d'affaires peut avoir un

caractère commercial.

b., Un commerçant fait à un autre une concurrence déloyale. Il

se rend coupable d'un délit; la réparation du préjudice peut lui

être demandée en vertu de l'art. 1382, C. civ. L'obligation est à la

charge d'un négociant, elle est née de l'exercice de son commerce;

pourquoi ne serait-elle pas commerciale? Les tribunaux de com-

merce conviennent tout particulièrement pour juger de semblables

(1)Paris,31mars1882,S.1882.2. 139;D.1883.2. 53.—Laloibelgedu 15dé-
cembre1872(art. 2, dern. alinéa)consacrela théoriede l'accessoiredans toute
sonétendueen déclarantactesde commercetoutesobligationsdescommerçants,
à moinsqu'il nesoit prouvéqu'elles aient une causeétrangèreau commerce.V.
desapplications,Pandectesbelges,v, Actedecommerce,nos759et suiv.—Le Code
allemand(art. 273)n'admet,au contraire,la théoriede l'accessoirequepourles
contrats. Maisla loi allemande d'organisationjudiciaire du 27 janvier 1877

(art. 101-3°)attribue à la juridictionconsulairecompétencepour connaîtrede

certaines contestations,néesde faits illicites, qui, en France (n° 179),ne sont

jugéespar les tribunaux de commercequ'en vertu de cette théorie (demandes
en dommages-intérêtspour usurpationde dessins et modèlesindustriels).

(2) Il y aeu desarrêts en sensdivers, Rép D. vis Acte(le commerce,n° 35;

pour notreopinion,Lyon,10juin 1874(le Droitdu 17octobre1874).- Oncite

quelquefoiscommeexemplel'actionen restitutiondedividendesfictifs; cetteaction

est biencommerciale,commenousle verronsen traitant dessociétésparactions,
maisellene dérivepasde l'art. 1376,C.civ.; cen'est pasuneactionenrépétition
de l'indû, maisune actionencomplémentd'unemise restituéeà tort enpartie.
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affaires. Aussi la jurisprudence est-ellebien fixée en ce sens (1) (V. les

exceptions indiquées au n° 179). Du reste, des faits de concurrence

déloyale peuvent être commis par des non-commerçants, par exemple,

par des médecins ou des notaires au préjudice de leurs confrères. Il

y a toujours lieu sans doute d'appliquer l'art. 1382, C. civ.; mais na-

turellement la compétence appartient alors au tribunal civil (2).
c. Deux bateaux marchands s'abordent dans un fleuve ou en

mer. Le propriétaire de l'un d'eux demande à l'autre des dom-

mages-intérêts à raison du préjudice causé par son imprudence. Le

tribunal de commerce est compétent; il s'agit d'un quasi-délit com-

mis par un négociant dans l'exercice de son industrie (3). — Peu

importe ici, comme pour les obligations contractuelles (n° 173), que

les deux intéressés soient commerçants ou que cette qualité n'appar-
tienne qu'à l'obligé (4).

178. Il faut toutefois se garder d'attribuer indistinctement le ca-

ractère commercial à toutes les obligations d'un commerçant: ainsi,

un délit commis par un négociant au préjudice d'un autre n'est pas

de la compétence du tribunal de commerce, s'il ne se rattache pas

à une opération commerciale. « Il ne suffit pas qu'il y ait engage-
« ment de la part d'un négociant envers un autre négociant, il faut

« encore que cet engagement puise sa source dans leurs rapports

(1)Paris, 24 janvier 1886,D. 1886.2. 128; Douai,11juin 1868,D. 1869.
2. 18. — Ensenscontraire,Bédarride,I, n° 400.

(2)Jug. tribunalcivilde laSeine,7 mai1886(leDroit,n° du30juillet1887).
(3)Cass.24 août 1863,D. 1863.I. 348. Bédarride(1,nos107et suiv.) pose

en principeque lestribunauxde commercesont incompétentspour connaître
de quasi-délits,maisil admet une exceptionici en argumentantdel'art. 407,
C. com.—Paris,26 février1877.(leDroitdu 30mars) il s'agissaitd'unacci-
dent survenuentredeuxvoituresservantl'uneà uneadministrationde trans-

port de voyageurs,l'autre aux besoinsdu commerced'un négociant.—La
Courde cassationa reconnule caractèrecommercialà l'actionen dommages-
intérêts intentéecontreunbanquierpar uncommerçantquiseplaignaitd'avoir
été déterminépar de faux renseignements,donnésde mauvaisefoi, à con-
tracteravecun tiersinsolvableun marchédontlebanquierdevaitprofiter: Ch.

req., 5août 1875,D. 1877. 1. 325; S. 1877.1. 347. Ellea décidéde même

pour l'action dirigéepar un commerçantcontrele directeurd'uneagencede

renseignementsqui l'avait signalécommeinsolvable:Ch. civ. c., 11 juillet
1877,D. 1878.1. 122;S.1877.1. 468;cet arrêt posetrès-nettementle prin-

cipegénéraldontil fait uneapplication.

(4)Rouen,8 juilletet 29novembre1882,S. 1883.2. 250; J. Pal., 1883.1.

1225;Paris, 19mars1885,S. 1885.2. 112; J. Pal., 1885.1. 588.
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« commerciaux, que la convention ou le fait générateur de l'enga-

« gement né hors de toute convention, résulte des relations que

« leur commerce respectif a établies entre eux (1). »

179. Par exception aux règles précédentes, les tribunaux civils

connaissent seuls des actions intentées par des particuliers à raison

de la contrefaçondes inventions brevetées (L. 5juillet 1844, art. 34),

des marques de fabrique ou de commerce (L. 23 juin 1857,

art. 16) (2). A défaut d'exception à la règle générale, les tribunaux de

commerce sont, au contraire, compétents pour les questions que sou-

lève la propriété des dessins de fabrique (L. 18 mars 1806, art. 15)

ou l'usurpation d'un nom commercial apposé sur des produits. Il y

a là des solutions divergentes, qui ne se justifient à l'aide d'aucune

idée rationnelle; elles ont été admises à des époques différentes par

des législateurs qui n'ont pas cherché à mettre sur cette question

de compétence l'harmonie dans nos lois.

180. Il n'est pas toujours aisé de dire si l'obligation délictuelle

ou quasi-délictuelle a ou non un caractère commercial. Si donc la

théorie de l'accessoire est généralement admise par la jurisprudence

même pour les obligations non contractuelles, bien des difficultés

se produisent néanmoins dans l'application et, pour quelques hypo-

thèses, les décisions judiciaires sont encore divergentes. Il en est

notamment ainsi dans les cas où il s'agit de dommages corporels

causés à une personne par suite de l'exercice d'un commerce (3) et

(1)Paris,18janvier1870,D. 1870.2. 173; Cf.dansle mêmesens: Ch.req,
11mai 1868,S. 1868.1. 305; D. 1869.1. 368(un négociant demandaità un

autre des dommages-intérêtsà raisondepoursuitescorrectionnellesdéclarées
malfondées); anal. Lyon,27avril1871, D. 1871.2.87.

(2)En Belgique,les questionsrelativesà la contrefaçondes inventionsbre-

vetéesontétéattribuéesà la juridictioncivile(loidu 24mai1854.argumentde

l'art. 13);mais lesquestionsrelativesaux marquesont été laisséesà la juri-
dictioncommerciale(loi du 1 avril 1879,art. 15).

(3)Ainsila CourdeCaen,touten posanten principeque les quasi-délits,se

rattachant,à des expéditionsmaritimes,doiventêtre considéréscommecom-

merciaux,a décidéque l'actionen dommages-intérêtsintentéepar la veuve

d'un matelottué par suite d'un abordagea une cause purementcivile: Caen,

2 février 1874,D. 1877.2. 45. V. en sens contraire,dans un casanalogue,

Rouen,7août 1877,D. 1878.2. 151.—Paris, 19 mars 1885,S. 1885.2. 112;

(ils'agissaitd'une actionen indemnitéintentée par une personnecontreune

compagniede voitures à raison d'un accident,le tribunal de commerceest

déclarécompétent); Bruxelles,26 novembre1880et 1erjuillet 1881,S. 1881.

4. 38; J. Pal. 1881.2. 61et 65. — Desdifficultésse sont présentéesen Bel-
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spécialement d'accidents de travail survenus à des ouvriers (1).

Nous ne voyons aucun motif pour ne pas appliquer la théorie de

l'accessoire aux dommages causés aux personnes comme aux dom-

mages causés aux biens. Dans les accidents de travail, il y a bien des

délits ou des quasi-délits se rattachant à l'exercice d'un commerce,

si l'on n'admet pas que l'obligation du patron dérive du contrat

même de louage de services conclu avec son ouvrier. Si l'on rat-

tache la responsabilité du patron à ce contrat (2), le caractère com-

mercial de l'obligation du patron ressort de ce que le contrat a été

conclu par lui pour les besoins de son commerce (n° 171, c.).

181. Une obligation originairement civile peut devenir commer-

ciale, et réciproquement une obligation commerciale peut devenir

civile, par suite d'une novation. Ainsi l'effet d'un compte courant qui

existe entre deux négociants, est de rendre commerciales toutes les

dettes qui y entrent, quelle qu'en soit l'origine (3). Les deux cor-

respondants sont censés se prêter réciproquement les sommes que

chacun porte au débit de l'autre; cela entraîne des conséquences

importantes qui seront étudiées à propos de la matière du compte

courant (4e partie, chap. VI).

182. CAUTIONNEMENT.— De ce qu'une obligation est l'accessoire

d'une autre, il ne suit pas qu'elle prenne nécessairement le carac-

gique pour l'action dirigée contre l'imprimeur-éditeurd'un journal à raison
du caractèrediffamatoirede la publication: Pandectesbelges,v° Actede com-

merce,nos791et suiv.

(1)Caen,15juillet1884, S. 1885.2.149; P.1885.1.820(chauffeurblessédans
unaccidentdecheminde fer, compétencecivile);Trib. comm.Seine,14 février

1883,la Loi, n° du 28 février 1883 (même solutionpourun hommed'équipe
blessé).—En senscontraire, Rouen,8 juilletet 9 novembre1882,S. 1883.2.

240; J. Pal., 1883.1. 1223;Paris, 19 mars 1885,S. 1885.2.112; P. 1885.1.
588.

(2) V. sur la questionde savoir si la responsabilitédu patronrésulted'un
contratde louagede servicesou est quasi-délictuelle: Sauzet,Revuecritiquede

législationet dejurispr., 1883,p. 616et s.; Sainctelette,De la responsabilité
et dela garantie; Glasson,LeCodecivil et la questionouvrière;deCourcy,Le

Droit et les ouvriers; Labbé,Journal du Palais, 1885.2. 33. et Recueilde

Sirey,1885. 4. 25.

(3) Pardessus,l, n°52; Molinier,I, n° 96; Rép. D. vis Actesde commerce,
DOS336,344et suiv.
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1 11

tère de cette dernière. Ainsi le cautionnement, même solidaire, d'une

dette commerciale ne constitue par lui-même qu'un engagement ci-

vil) (1); l'acte de la caution, qui rend service au débiteur principal,

n'a, en principe, aucun caractère commercial; peu importe que ce soit

un commerçant qui intervienne en faveur d'un autre commerçant,

du moment qu'il s'agit d'un acte étranger à son commerce (2).

Pour soutenir que le caractère commercial d'une obligation princi-

pale entraîne le même caractère pour l'obligation accessoire de la cau-

tion, on pourrait être tenté d'argumenter de la solution donnée par la

loi en ce qui concerne le gage. Elle réglemente d'une manière diffé-

rente, au point de vue des formes de la constitution et de la réalisation,

le gagecivil et le gage commercial; or, ce qui détermine le caractère

du gage, c'est la nature de la dette qu'il est destiné à garantir. Le gage

est commercial, par cela seul qu'il est donné pour une dette commer-

ciale (art. 91, C. com.); peu importe que le gage soit constitué par

le débiteur lui-même ou par un tiers qui agit d'une manière désinté-

ressée, l'art. 91, C. com., ne fait pas de distinction et l'art. 95 parle

expressément du cas où il y a un tiers bailleur du gage. Ne résulte-t-il

point de là que c'est l'engagement principal qu'il faut envisager pour

décider si l'engagement accessoire est civil ou commercial? La con-

séquence paraît excessive. Le législateur a voulu favoriser le commerce

en rendant plus faciles la constitution et la réalisation du gage; il était

naturel que cette simplification fût introduite pour toute dette com-

merciale; le législateur l'a dit expressément. Ya-t-il également utilité

à ce que la caution de toute obligation commerciale soit tenue com-

(1) Cass.16 mai 1866,S. 1866.1. 279; J. Pal., 1866.747;et 27 août1867,
S. 1867.1. 375; J. Pal., 1897.1035;Bordeaux,12 mai 1873,S. 1873. 2. 220;
Paris, 26 juillet 1876,S. 1877.2. 141; Dijon,23 novembre1881,S. 1882.2.

75;J. Pal., 1882.1. 439; Paris,19décembre1885,laLoi, n° du 7 janvier 1886;
Trib. civ. Annecy,31 décembre1885,le Droit, n° du 29 septembre1886. La

jurisprudenceest aujourd'huiconstanteen ce sens. Voirles arrêts en senscon-
traire: Rép. D., v° actesde commerce,n° 325.Lajurisprudencebelgese pro-
nonceégalementdans le sens indiquéau texte, V. les décisionscitées,Pan-
dectesbelges,v° acte de commerce,nos696et suiv.; Vocommerçant,nos329et
suiv.- Le Codeespagnol (art. 439) contient une règle toute différente; il

disposeque « tout cautionnementayant pour but de garantir l'exécutiond'un
« actede commerceest un acte de commerce,alors mêmeque la cautionn'est
« pas un commerçant.»

(2) Bourges,9 juillet 1860,D.1861. 5. 108.
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mercialement? On peut en douter; dans tous les cas, aucun texte ne

ledit; dès lors on est en présence de deux contrats distincts, le carac-

tère de chacun d'eux doit être déterminé suivant sa nature propre.
Mais le Code (art. 141 et 142) reconnaît le caractère commercial

à l'aval, c'est-à-dire au cautionnement donné pour l'un des signa-
taires d'une lettre de change, que cet aval soit donné sur la traite

même ou par acte séparé; il en est ainsi même lorsque l'aval est

donné à titre gratuit. Lacommercialité d'un acte dépend tellement de

la volonté de la loi (n° 103) qu'elle peut exister même en l'absence de

toute spéculation. Ce qui vient d'être dit sur le caractère commer-

cial de l'aval donné pour l'un des signataires d'une lettre de change,

est exact aussi de l'aval donné pour l'un des signataires d'un billet

à ordre, pourvu toutefois que le débiteur principal soit lui-même

obligé commercialement. L'art. 188, C. com., renvoie, en effet,

pour l'aval d'un billet à ordre, aux règles posées à propos de la lettre

de change, et, d'après l'art. 142, al. 2, C. com., le donneur d'aval

est tenu par les mêmes voies que les signataires de l'effet (1).

On doit aussi admettre le caractère commercial du cautionnement

d'une dette commerciale, quand la caution a un intérêt dans l'opéra-

tion à l'occasion de laquelle le débiteur principal s'est obligé (2).

11 peut, du reste, se faire que, sans être un acte de commerce,

un cautionnement entraîne la compétence commerciale. C'est là ce

qui se présente notamment dans les cas suivants:

a. Quand la caution s'est obligée pour garantir les engagements

pris par un failli dans son concordat. Toutes les contestations se

rattachant à une faillite sont, en effet, de la compétence du tribunal

qui l'a déclarée, art. 635, C. com. (3).

b. Quand le cautionnement est donné pour un billet à ordre sur

lequel se trouvent des signatures de personnes obligées commer-

(1)V. Cpt.Trib. comm.Annecy,25janvier1884,la Loi,n° du19avril 1884,

(2)Req. 31janvier 1872,D. 1872.1. 253;Trib. connu.Seine,9 avril 1884,
Gazelledu Palais, n"du 26 novembre1884.

(3)Besançon,20novembre1884,D. 1886.2 87 (LaCourposetrès nettement
en règle que le cautionnementd'une dette mêmecommercialeest un contrat

purementcivil,de la compétencedes tribunauxordinaires,qu'il y a seule-

ment lieu de tenir compte dans l'espècede la dispositionexceptionnellede

l'art. 635, C.com.).
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cialement, art. 636 et 637, C. com., mais pour un signataire obligé

civilement.

182 bis. SOUSCRIPTIOND'ACTIONS.— Nos lois ne déterminent pas
la nature civile ou commerciale de cet acte devenu aujourd'hui si fré-

quent. Le caractère civil de la souscription d'actions d'une société

civile n'est pas douteux. Mais la souscription d'actions d'une société

de commerce est-elle un acte de commerce? La question, après

avoir été vivement controversée, est, en général, résolue actuel-

lement dans le sens du caractère commercial de cette souscrip-

tion (1); elle sera examinée à propos de la matière des sociétés par

actions. V. 3e partie.

183. CONFLITDESLOISCONCERNANTLESACTESDECOMMERCE.—

Les lois des divers pays ne concordent pas absolument sur les opé-

rations qui constituent des actes de commerce (2). Des conflits de

lois peuvent par suite s'élever à cette occasion.

On a proposé pour les trancher la règle suivante (3). La question

de savoir si un acte est civil ou commercial se résout d'après la loi

qui sert à en reconnaître la validité, c'est-à-dire d'après la loi du

pays où cet acte a été fait. Si, selon cette loi, l'acte est commercial,

il conserve ce caractère et en a les effets partout. Cela s'applique au

point de vue de la preuve: les preuves spéciales aux actes de com-

merce sont admises dans tous les pays pour un acte réputé commer-

cial dans le pays où il a été fait. Mais, en ce qui concerne la compé-

tence des tribunaux de commerce, on doit s'attacher à la loi du

tribunal saisi (lex fori). Il est inadmissible qu'un tribunal de com-

merce français, par exemple, connaisse d'actes non commerciaux

d'après la loi française, sous le prétexte qu'ils ont le caractère com-

mercial dans le pays où ils ont été faits. L'ordre des juridictions ne

(1)Cass.15 juillet1863,S. 1861.1.485; J. Pal., 1864.91; 8 mai 1867,S,
1867.1. 253; J. Pal., 1807.(ji; Paris, 21 mai 1881.

(2) V.notammentp. 98., note22p. 118,note2; p. 113,note1.
(3)Asseret Rivier,Elémentsde droit internationalprivé, jjjjill et 92; lloll-

zendorff,Encyklopiidieder Rechtswissenschaft,article de M.de Bar, intitulé

internationalesPrivatrecht (4eédition, p. 698).
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peut dépendre des lois étrangères; un tribunal n'est compétent que

dans les cas prévus par la loi qui l'a institué (1).

De cette dernière solution il y aurait lieu de tirer une consé-

quence importante relativement aux billets à ordre. Si un billet à

ordre a été souscrit dans un pays où, comme en Belgique, il est

réputé acte de commerce, les contestations relatives à ce billet ne

sont pourtant en France, de la compétence des tribunaux de com-

merce que dans les cas déterminés par les art. 636 et 637, pour

les billets souscrits sur le territoire français.

Sans repousser les solutions qui viennent d'être indiquées pour

la preuve et pour la compétence, on doit reconnaître que la règle

générale invoquée est inexacte. Cette règle ne conduit, en réalité, à

aucune conséquence pratique. Le principe à poser est, au contraire,

que, toutes les fois que la question de savoir si un acte passé en

pays étranger est commercial, se présente en France, on doit, pour

la trancher, consulter la loi française, sans se préoccuper de la loi

du pays où l'acte est intervenu. Cela provient, soit de ce que l'intérêt

pratique de la distinction des actes de commerce et des actes civils

tient à l'ordre public, soit de ce que des textes positifs exigent l'ap-

plication de la loi française. Sans doute, à certains points de vue, il

faudra tenir compte de la loi étrangère, mais cela ne dépend pas de

la règle que la nature civile ou commerciale assignée à l'acte par la

législation du pays où il est passé, devrait lui être reconnue ailleurs.

Ainsi, à raison ducaractère d'ordre public des lois de compétence,

il est certain, quelle que soit la règle générale adoptée, que la loi

française seule doit être consultée pour décider si le tribunal de com-

merce est ou non compétent pour connaître d'un acte passé en pays

étranger comme s'il s'agissait d'un acte passé en France. Il est éga-

lement certain que, si un étranger demandeur contre un Français

invoque, pour ne pas fournir la caution judicatum solvi, la dispense

admise dans les matièresde commerce (art. 16, C. civ.), c'est la loi

française qui devra être consultée pour décider si l'affaire rentre ou

non dans cette catégorie.

(1) Asseret Rivier,op.cital.., SS91et 92.
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De même, si des poursuites sont exercées en France à l'occasion

d'un faux commis en pays étranger, la loi française seule peut servir

à caractériser le crime, à déterminer s'il y a faux en écriture privée

ou en écriture de commerce (V. n° 97) : nos tribunaux de répression

n'appliquent que la loi française. Cf. art. 5, I. Cr. Si donc on sup-

pose qu'un Français a falsifié en Belgique un billet à ordre ayant

un caractère purement civil d'après la loi française (n°150), ce Fran-

çais ne sera passible en France que de la peine du faux en écriture

privée, bien que, d'après la loi belge, le billet à ordre soit toujours

un acte de commerce. Il va de soi, au contraire, que si la question se

posait en Belgique, elle serait résolue tout différemment. La loi pénale

d'un pays s'appliquant pleinement à tous les faits commis sur le terri-

toire de ce pays, quels qu'en soient les auteurs, un Français ne serait

pas admis, pour écarter une aggravation de peine, à invoquer la légis-

lation française qui n'admet pasla commercialité d'un billet de cegenre.

De même, c'est d'après la loi française qu'il faut apprécier la

nature des opérations auxquelles s'est livré un individu en pays

étranger et à raison desquelles on voudrait le faire considérer en

France comme commerçant. V. n° 211.

On a vu (n° 98) que des règles de faveur ont été consacrées, au

point de vue des droits d'enregistrement, par la loi du 11 juin 1859

en ce qui concerne les marchés et traités réputés actes de commerce

parlesart. 632, 633 et 634-1°,C. com. La disposition est formelle:

elle ne peut être invoquée à l'égard d'un marché passé en paysétran-

ger, que si ce marché constitue un acte de commerce d'après la loi

française, quoi que puisse décider la loi du pays où il est intervenu.

Si un gage est constitué en France pour sûreté d'une dette née

en pays étranger et qui y est réputée commerciale, ce gage ne

sera soumis aux règles du gage commercial (n° 95) qu'autant que

la dette sera aussi commerciale d'après la loi française. Un bien

situé en France, qu'il soit mobilier ou immobilier, ne peut être

affecté par préférence à tel ou tel créancier que dans les termes de

la loi française; c'est une question de statut réel (lex rei sitœ) (1).

(1)Nouslaissonsen dehorsles bâtimentsdemer qui, selonnous,sont régis
par la loi du pavillonau pointde vue notammentdes droitsqui peuventles

grever. V. Ch.Lyon-Caen,Étudesde droit internationalprivé maritime.
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II va aussi de soi que la loi du 13 juin 1866 sur les usages com-

merciaux est inapplicable à des ventes faites en pays étranger. Cette

loi a eu pour but d'unifier les usages appliqués en France, en

posant quelques règles destinées à régir les ventes de marchandises

conclues dans toute l'étendue du territoire français.

Enfin il est bien certain que si, avant la loi du 22 juillet 1867, on

avait voulu recourir en France à la contrainte par corps en se fon-

dant sur ce que le débiteur était tenu commercialement, cela n'au-

rait été admis que si la loi française avait reconnu le caractère com-

mercial de la dette. La loi du pays où l'on poursuit le paiement,

détermine souverainement les modes d'exécution auxquels on peut

recourir et les cas dans lesquels ils peuvent être employés.

Il est possible que, pour un acte passé en pays étranger, regardé

comme commercial par la loi étrangère et comme non commercial

par la loi française, il y ait à tenir compte de telle ou telle disposi-

tion de la législation étrangère; mais cela résulte des principes géné-

raux en matière de conflits de lois, non exclusivement de la détermi-

nation par la loi étrangère de la nature civile ou commerciale de l'acte.

On peut faire deux applications de cette idée, au sujet de laquelle

une confusion a été commise par quelques auteurs. Soit un acte

réputé commercial par la législation du pays où il est intervenu, par

exemple, en Italie, l'achat d'un immeuble pour le revendre (V.

note 2 de la page 98); cet acte ne constitue pas d'après notre légis-

lation une opération de commerce. Un procès s'élève en France

au sujet de cet acte et il s'agit de savoir comment on pourra en

prouver l'existence. D'après l'opinion qui prévaut en doctrine et en

jurisprudence, la preuve testimoniale est admissible en pareil cas.

Est-ce parce que, l'acte étant réputé commercial là où il aurait été

passé, il doit être aussi réputé commercial en France, de sorte que

la preuve pourrait être faite par tous les moyens, d'après la loi ita-

lienne? On est tenté de présenter les choses ainsi, mais c'est, croyons-

nous, une manière de voir inexacte. Certainement la preuve testimo-

niale doit être admise en pareil cas, mais cela tient àce que, pour la

preuve, on suit la règle locus regit actum. Si les parties pouvaient

recourir à la preuve par témoins là où elles ont traité, elles pour-



'ESACTESDE COMMERCE. 167

ront y recourir là où elles plaident, encore que la législation soit

différente. Sans doute, dans l'espèce, la preuve commerciale était

possible en Italie parce que l'acte y était réputé commercial, mais

peu importe le motif pour lequel la législation du lieu où l'opéra-

tion a été conclue permet tel ou tel mode de preuve.

La législation française admet des règles très différentes pour le

taux de l'intérêt conventionnel, suivant qu'on est en matière civile

ou en matière de commerce (n° 96). Que faudra-t-il décider au

sujet d'un prêt consenti en pays étranger moyennant un intérêt

supérieur à 5 0/0? La question sera examinée plus tard avec les

développements qu'elle comporte. Disons seulement dès à présent

que nous pensons que l'intérêt, licite là où le prêt a été réalisé, doit

être considéré comme licite en France (1). Peu importe le motif

pour lequel cet intérêt était licite en pays étranger; ce peut être

quelquefois parce que le prêt y était considéré comme commercial,

cela n'empêche pas la solution de dériver d'un principe plus géné-

ral et non pas de cette idée que l'acte regardé comme commercial

dans un pays doit être également regardé comme tel ailleurs.

(1) Cf.Cass.21 décembre1874,D. 1876.1. 107; Chambéry,19 février 1875,
J. Pal. 1876.704; S. 1876. 2. — V.Ch.Lyon-Caen,Dela conditionlégaledes
sociétésétrangèresen France,n° 51.





CHAPITRE II.

DES COMMERÇANTSET DE LEURS OBLIGATIONS.

184. Il y a lieu de résoudre pour les commerçants deux ques-

tions semblables à celles qui ont été traitées pour les actes de com-

merce (n° 89), c'est-à-dire de rechercher d'abord: 1° quel intérêt

offre la distinction des commerçants et des non-commerçants; 2° qui

est commerçant. On traitera ensuite: 3° de la liberté de faire le com-

merce et des restrictions qu'elle subit; 40 de la capacité du mineur

et de la femme mariée; 50 des obligations spéciales aux commer-

çants (Livres de commerce, publication du régime matrimonial).

1° De l'intérêt de la distinction des commerçants

et des non-commerçants.

185. A plusieurs points de vue, il ya intérêt à distinguer les com-

merçants des non-commerçants; les commerçants ont des droits et

des obligations qui n'appartiennent ou qui n'incombent qu'à eux.

Nous nous bornons ici à une simple énumération, pour faire ressortir

l'importance de la matière; les détails trouveront leur place ailleurs.

186. a. Electorat et éligibilité .-Les commerçants sont électeurs et

éligibles aux tribunaux et aux chambres de commerce (art. 618 et 620,

modifiés par la loi du 8 décembre 1883, et décret du 22 janvier 1872).

C'est par exception que certaines personnes non-commerçantes sont

électeurs et éligibles aux tribunaux de commerce et aux chambres de

commerce (directeurs de sociétés anonymes françaises, capitaines de

navires) ou sont tout au moins éligibles sans être électeurs (anciens

commerçants, art. 8, L. 8 décembre 1883).

187. b. Livres de commerce. — Les commerçants doivent tenir

des livres, dresser un inventaire tous les ans (art. 8 et suiv.).

188. c. Publicité du régime matrimonial. — La publicité du
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régime matrimonial des commerçants est exigée dans certains cas

(art. 65-70).

189. d. Faillite. — Si les commerçants cessent leurs paiements,
ils sont déclarés en faillite (art. 437); il y a de grandes différences

entre la faillite des commerçants et la déconfiture des non-com-

merçants, au point de vue de la situation du débiteur et des droits

des créanciers.

190. e. Présomption de commercialité. — Il y a deux personnes
dans le commerçant, en ce sens qu'il ne se livre pas seulement à

l'exploitation de son commerce, mais qu'il fait aussi des actes juri-

diques étrangers à cette exploitation. La qualité de commerçant pré-

domine souvent; c'est ainsi que les livres de commerce doivent

mentionner même les opérations civiles (art. 8, C. com.), qu'en cas

de faillite, on ne distingue pas les dettes commerciales et les dettes

civiles, soumises également au régime organisé par la loi; que, dans

le doute, les actes du commerçant sont présumés commerciaux

(art. 638, al. 2). Cet article ne parle, il est vrai que des billets, mais

on a vu (n° 168) que la disposition doit en être étendue à tous les en-

gagements, quelle que soit la forme sous laquelle ils ont été contrac-

tés. De plus, il y a des actes qui, sans être commerciaux par eux-

mêmes et sans rentrer dans l'énumération des art. 632 et 633, doi-

vent être considérés comme commerciaux, mais seulement quand ils

se rattachent à un commerce et ont pour but l'exploitation de ce

commerce (1) (théorie de l'accessoire, n° 171).

191. f. Capacité des femmes mariées et des mineurs. — Les

femmes mariées et les mineurs sont soumis à des conditions particu-

lières pour devenir commerçants et à des règles spéciales de capa-

cité quand ils le sont devenus (art. 2-7).

Les femmes et les filles étaient contraignables par corps, quand

elles étaient commerçantes, tandis qu'elles ne l'étaient pas pour des

actes de commerce isolés (loi du 17 avril 1832, art. 2); c'est ce qui

explique l'art. 113,C. corn.-

(1) Ainsiil a été décidéque l'achat d'une machinefait par un champignon-
niste pour faciliter sa culture n'est pas un acte de commercepar cela même

qu'il n'est pascommerçant: Paris, 11février1880,S. 1881.2. 68; J. Pal. 1881.

1.432. Lasolutioncontraireaurait dû être admisesi la qualitéde commerçant
lui avaitété reconnue.
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192. g. Patente. — On peut dire encore que les commerçants
(

sont soumis à la patente, mais il s'agit ici d'une simple mesure fis-

cale qui appelle deux observations en sens inverse. D'un côté, toute

personne exerçant une profession est soumise à la patente, si elle ne

se trouve pas dans les exceptions prévues par la loi: on peut ainsi

être soumis à la patente sans être commerçant (médecins, etc.) (i)

et même sans avoir le droit de l'être, ce qui arrive, par exemple,

pour les notaires, les avocats, etc. D'un autre côté, on peut, en fait,

échapper à la patente tout en étant commerçant (2).

193. On cite quelquefois (3) les art. 1325, 1326 et 1328, C. civ.,

comme ne s'appliquant pas aux commerçants; nous reviendrons sur

ces articles, quand nous parlerons des modes de preuve admis en

matière commerciale (4me partie, chap. 1); il sera expliqué alors que,

s'il y a effectivement sur ce point une dérogation au droit civil, ce

n'est pas pour les commerçants, mais pour les actes de commerce

faits par des commerçants ou par des non-commerçants (4).

194. Si partout on distingue le commerçant du non-commerçant,

ce n'est pas à dire que l'intérêt pratique de la distinction soit le

même dans tous les pays. Il y a, d'abord, des institutions qui, spé-

ciales en France aux commerçants, sont appliquées dans d'autres

États même aux non-commerçants: telle est notamment la faillite en

Allemagne, en Angleterre, en Autriche, en Hongrie. Il importe seu-

lement de constater que, dans certains de ces pays, quelques règles

en matière de faillite sont applicables aux seuls commerçants. Ainsi,

en Autriche, les commerçants faillis seuls peuvent obtenir un concor-

(1)L'inscriptionsur le rôle des patentes ne suffit pas pour attribuer à un

individu la qualitéde commerçant: Bordeaux,4 décembre 1846, D. 1847.
2. 120.

(2)Cass.Ch.cr., 17 mars1866,D.1866. 1. 511.- La loi fondamentalesur les

patentesdu 25avril 1844(aujourd'huiremplacéepar la loi du 15 juillet 1880)

imposait aux commerçantsl'obligationde mentionner leur patente dans tous
les actesjudiciairessignifiésà leur requête,et cela souspeine d'amende;cette

dispositiona été abrogéepar une loi du 15 mai 1850,art. 22.

(8)VoirnotammentBravardet Demangeat,1, p. 59 et 60.

(4)Il y a aussicontroversesur le point de savoirsi l'exceptionde l'art. iazb,
al. 2, C. civ., s'appliqueà tous les actes, quelsqu'ils soient,faits par les mar-

chands, ou seulementaux actes qui se rapportent à leur commerce;nous

reviendronssur cette questionà proposde la preuve en matièrecommerciale

(4epartie, chap. 1).
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dat qui, voté par la majorité des créanciers, lie même la minorité.

Il y a aussi des institutions qui existent en France pour les com-

merçants et qui n'ont pas leur similaire dans quelques pays étran-

gers; ainsi la juridiction commerciale n'existe pas en Angleterre, aux

États-Unis d'Amérique, dans les Pays-Bas, en Espagne, en Italie.

A l'inverse, certaines obligations imposées dans plusieurs États aux

commerçants sont inconnues en France. Nous faisons spécialement

allusion à l'obligation pour les commerçants de se faire immatricu-

ler sur le registre du commerce organisé par plusieurs législations.

194 bis. Du REGISTREDUCOMMERCEETDUNOMCOMMERCIALDANS

LESPAYSÉTRANGERS.—L'institution du registre du commerce existe

notamment en Allemagne (1), en Autriche (2), en Hongrie (3), en

Suisse (4), en Espagne (5), en Roumanie (6). Il y a seulement entre

les lois de ces pays des différences de détail. Aussi nous bornerons-

nous à décrire ici l'institution du registre du commerce, telle qu'elle

est organisée par le Code allemand et par le Code fédéral suisse des

obligations (7).

D'après le Code de commerce allemand, toute personne qui fait

le commerce a nécessairement un nom sous lequel elle exerce sa

profession, qui constitue sa signature commerciale, qu'elle met sur

ses enseignes, ses lettres, ses factures et, en général, sur tous les

documents qui émanent d'elle (art. 15). Ce nom, appelé firma, doit

être, en principe, le nom de famille du commerçant (art. 16). Il

n'y a d'exception à cette règle que pour celui qui a acquis un

fonds de commerce; il peut, du consentement de son prédécesseur,

exercer le commerce sous le nom de ce dernier (art. 12). Tout

commerçant doit, quand il s'établit, faire enregistrer son nom com-

mercial au greffe du tribunal du lieu où il exercera sa profession.

Cet enregistrement se fait sur un registre appelé Handelsregister,

(1)Codeallemand,art. 12à 14.

(2)Codeautrichien,art. 12à 14.

(3)Codehongrois,art. 7 à 24.
(4)Codefédéraldesobligations,art. 859à 876,et règlementdu 29août1882.

(5)Codeespagnul,art. 16 à 32.

(6)Loiroumainedu 18 avril 1884.

(7) Unexposégénéraldes législationsdiversessur la matièrese trouvedans

l'ouvrageallemandsuivant: Spàing,Handelsregisternach deutschemund ausser-

deutschemRechte(Berlin,1884).
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c'est-à-dire registre du commerce ou des commerçants. Il est tenu

par un greffier sous la surveillance, soit de l'Amtsgericht, sorte de

justice de paix, soit du Landgericht, tribunal civil, selon les lois par-

ticulières des divers États.

A chaque commerçant dont le nom est inscrit sur ce registre, un

compte est ouvert sur une page spéciale. On doit porter sur cette

même page, dans un but de publicité, les principaux faits concer-

nant le commerçant dont il s'agit et que les tiers ont intérêt à

connaître. Ainsi on doit y inscrire les succursales (du reste, les

mêmes formalités s'accomplissent au lieu du siège principal et dans

les lieux où il y a des succursales), les noms des fondés de pou-

voir du commerçant, la cession qu'il fait de son fonds de commerce,

la constitution d'une société pour l'exploiter, la déclaration de fail-

lite, etc. C'est aussi dans le registre de commerce que sont ins-

crites les sociétés de commerce avec les principales clauses des sta-

tuts. Il y a d'ordinaire deux registres distincts, l'un consacré aux

individus commerçants, l'autre destiné aux sociétés commerciales.

Les registres de commerce sont accompagnées de répertoires tenus

par noms de personnes.

Toutes les mentions portées sur le registre du commerce sont

soumises à la publicité. Cette publicité résulte: 1° de ce que toute

personne, sans avoir même besoin de justifier d'un intérêt, peut de-

mander communication du registre au greffier et se faire délivrer des

extraits; 2° de ce que toute mention portée sur le registre doit être

publiée dans un journal désigné par l'autorité judiciaire (art. 12et 13).

Le greffier, chargé, sous la surveillance du tribunal, de la tenue

du registre du commerce, doit opérer les mentions qui lui sont

demandées. Il a toutefois un certain pouvoir d'examen en ce qui

concerne l'inscription des noms commerciaux. Afin d'éviter les con-

fusions qui pourraient être une cause de concurrence déloyale, il

ne faut pas que, dans le ressort d'un même tribunal, il y ait plusieurs

personnes exerçant le même commerce sous des noms identiques.

Aussi le tribunal, prévenu par le greffier, peut-il prendre les mesures

préventives nécessaires, quand une personne veut faire porter sur le

registre du commerce un nom déjà inscrit; il peut ordonner l'addi-

tion du prénom ou de toutes autres indications distinctives (art. 20).



t74 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

Il n'y a pas d'immatriculation d'office (1). Le défaut d'immatri-

culation n'empêche pas celui qui fait du commerce sa profession

habituelle d'être considéré comme commerçant. Elle ne le soustrait

pas aux obligations attachées à la qualité de commerçant. Autre-

ment la loi elle-même offrirait aux commerçants un moyen très

simple d'échapper aux obligations qu'elle leur impose. Mais, outre

que le-commerçant qui néglige de faire immatriculer son nom

commercial, peut être puni d'amende, il est privé de quelques-uns

des droits appartenant, en principe, aux commerçants. Il y a donc

des droits qui sont conférés, non pas à tous les commerçants, mais

seulement aux commerçants immatriculés sur le registre du com-

merce. Ainsi les commerçants immatriculés, seuls, peuvent rem-

plir les formalités nécessaires pour s'assurer la propriété des

marques de fabrique ou de commerce qu'ils apposent sur leurs

marchandises (2), seuls ils sont éligibles comme juges de com-

merce (3); enfin le renvoi devant la juridiction commerciale ne peut

être réclamé que par un commerçant immatriculé, quand la com-

pétence de cette juridiction dépend de la qualité du défendeur (4).

Le système suisse diffère en quelques points du système alle-

mand (5). Il doit être tenu un registre du commerce au moins dans

chaque canton (art. 859, C. fédéral des obligations). Les mentions

portées sur le registre doivent être insérées dans la feuille officielle

suisse du commerce, qui est un organe fédéral (art. 862); il y a

seulement la faculté de faire une publication dans une feuille canto-

nale.

Malgré l'immatriculation des noms commerciaux, et à la différence

du Code allemand, le Code suisse, par crainte des fraudes, n'ad-

(1) Elle est réclaméepar un assezgrand nombrede personnes.Y.Riesser,
Zur RevisiondesHandelsgesetzbuches,p. 25.

(2)Loi allemandedu 30 novembre1874, sur la protectiondes marques,
art. 1er (V. Annuairede législationétrangère, 1875, p. 143, traduct. de

Ch.Lyon-Caen).
-

(3) Loiallemandede1877sur l'organisationjudiciaire, art. 113.

(4)Mêmeloi, art. 104.

(5)V. Leregistredu commerceet lesraisonsdecommerce,commentairedu
Codefédéraldes obligations,par Henri le Fort (Genève,1884).— Ontrouve
aussi danscetouvragedes notionssur les lois despaysétrangers.
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met pas que le cessionnaire d'un fonds de commerce puisse exercer

sa profession sous le nom de son prédécesseur (C. fédéral des obli-

gations, art. 814. V. note 1 de la page 176). Mais ce qu'il y a de

plus original dans le Code suisse, c'est que l'immatriculation obli-

gatoire, en principe, pour les commerçants, est facultative pour les

non-commerçants (art. 865,1er alin.). Ces derniers peuvent, en rem-

plissant cette formalité, augmenter leur crédit. En effet, il y a, en gé-

néral, dans chaque canton, des lois ou des règlements spéciaux or-

ganisant des procédures et des voies d'exécution expéditives contre

les personnes obligées par lettres de change. Ces procédures et voies

d'exécution ne sont admises, d'après le Code fédéral des obligations

(art. 720), que contre les personnes dont le nom a été immatriculé

sur le registre de commerce. Le projet de loi sur la faillite, actuel-

lement (juin 1888) soumis à l'Assemblée fédérale, donnerait à l'im-

matriculation des non-commerçants une noàvelle portée. Les non-

commerçants immatriculés peuvent, d'après ce projet, être déclarés

en faillite.

Il ne peut être question d'introduire en France ce système d'imma-

triculation pour les non-commerçants. Mais le système, tel qu'il est

admis en Allemagne ou en Suisse pour les commerçants, pourrait

y être admis. Il a de grands avantages sans aucun inconvénient

sérieux. Il ne nuit en rien à la liberté du commerce; il n'in-

vestit point l'autorité judiciaire ou administrative du pouvoir de

refuser, si elle le juge bon, l'inscription d'unefirma sur le registre

du commerce. Du reste, l'exercice du commerce est possible sans

cette inscription. Onne saurait reprocher non plus à ce système de

donner à l'autorité judiciaire le pouvoir de faire des recherches

inquisitoTiales pour connaître les commerçants qui ont négligé de

faire inscrire leurs noms. Le fait de l'exercice du commerce n'est

pas un fait destiné à demeurer secret. D'ailleurs, en France même,

Padministration doit bien savoir, pour l'établissement de l'impôt de

la patente, quelles personnes exercent le commerce et quelle est la

branche de commerce exercée par chacune d'elles; l'impôt varie

avec la nature du commerce.

Le système de l'immatriculation a le grand avantage de permettro

à tous les intéressés, qui ont besoin de se renseigner, de savoir si les
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personnes avec lesquelles ils vont entrer en rapport, font le com-

merce, et de connaître les principaux faits ayant modifié la situation

de celles-ci. Grâce à cette organisation, les transmissions de fonds de

commerce se font avec une grande facilité et l'acquéreur peut profiter

de la réputation dont jouissait son prédécesseur en exerçant le com-

merce sous le nom de celui-ci (1). N'est-ce pas, du reste, un sys-

tème de publicité analogue qui est appliqué notamment en France aux

sociétés? La création d'une société, les modifications apportées à ses

statuts, sa dissolution, etc., doivent être rendues publiques à l'aide des

formalités que la loi détermine. On peut y ajouter, d'après notre

Code de commerce, un certain nombre de faits, mais ces faits sont

peu nombreux (autorisation donnée à un mineur de faire le com-

merce, régime matrimonial du commerçant); en outre, la publicité

de ces faits n'est pas permanente et les formalités ne sont pas orga-

nisées de telle façon qu'on puisse aisément connaître tous les faits se

rapportant à un même commerçant.

Il faut toutefois reconnaître que, dans quelques pays, le système

de l'immatriculation des commerçants a été entendu de façon à

porter à la liberté du commerce une grave atteinte. On n'y considère

pas l'immatriculation comme un droit pour tout commerçant; on

laisse à l'administration ou à l'autorité judiciaire le pouvoir d'appré-

cier si celui qui veut se faire immatriculer jouit du crédit et de

l'expérience nécessaires à un commerçant (2).

o Qui est commerçant ?

195. Le mot commerçant est l'expression juridique: on trouve

aussi dans la loi comme synonymes les mots négociant, marchand

(art. 220,1325, 1326, 2172, C. civ.).

D'après l'art. 1er, C. com., sont commerçants ceux qui exercent

des actes de commerce et eri font leur profession habituelle. C'est

(1)Debons espritsestimentquecette facultélaisséeau successeurpeutdon-

ner lieu à des fraudesmalgré l'immatriculation.Aussicette faculté n'est-elle

pas admiseen Suisse.V. Riesser,op.citat., p. 31.

(2)Codeportugais de 1833,art. 7; Codebrésilien, art. 6; Codeargentin,
art. 3.
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une définition reproduite dans un grand nombre de Codes étran-

gers (1).

Pour savoir si un individu est commerçant, il ya trois questions

à résoudre: 1° les actes auxquels il se livre sont-ils des actes de

commerce? 20en fait-il sa profession habituelle? 3° a-t-il la capacité

nécessaire pour faire le commerce?

196. 1° Nous avons résolu la première question en commentant

les art. 632 et 633 qui énumèrent les actes de commerce (nos 105 et

suiv.). Ainsi se trouvent tranchées certaines difficultés qui se pré-

sentent à propos des commerçants, et relatives, par exemple, au

pharmacien (note 1 p. 103 in fine), à l'artisan (n° 118), au propriétaire

qui exploite son fonds (nos 124 et 126). On a soutenu cependant que

l'art. 632 ne devait pas servir à interpréter l'art. 1er, parce qu'il ne

résout qu'une question de compétence, comme cela résulte de la

place qu'il occupe et des discussions du Conseil d'État. Sans doute,

l'art. 632 est mal placé, et nous-mêmes l'avons reconnu (n° 87),

mais dans quel embarras ne se lance-t-on pas, si l'on n'admet pas la

généralité de la classification légale? A quoi s'attachera-t-on pour

reconnaître si un acte est ou non commercial? C'est alors l'arbitraire

le
plus complet (V. n° 99). Beaucoup de Codes étrangers (note 1 de

la page 76) ont évité cette difficulté en ne rattachant pas l'énumé-

ration des actes de commerce à la question de compétence (2).

(1) Onretrouvela mêmedéfinitiondans les Codesétrangerssuivants: Code

allemand,art. 4; Codehongrois,art. 3; Codeitalien, art. 8; Codeespagnol,
art.1er(cet article disposeque: est commerçantcelui qui,en possessionde la

capaciténécessairepour faire le commerce,s'y consacreà titre professionnel);
loibelgedu 15 décembre1872(art. 1).

Onne trouvepas dans les lois anglaisesde définitiondu commerçant.Laloi
de1869sur les faillitescontenait,dansune annexe,une énumérationdesdiffé-
rentesprofessionsconsidéréescommecommercialesau pointde vue de l'appli-
cationde cette loi. L'importancede cette énumérationprovenaitde ce que

quelquesdispositionsde la loi de1869concernaientles commerçantsseuls.Ces

dispositionsont été abrogéespar la loi sur les faillitesde 1883et, par suite,
on ne trouve dans cette dernièreloi aucunedéterminationde ce qu'il faut

entendrepar commerçant,par voiede définitionou d'énumération.
LeCodefédéralsuissedesobligationsne définitpas non plusle commerçant.

Cela contribueà faire naitre de grandesdifficultésquandil s'agit dedétermi-
ner les personnesqui sont soumisesà l'immatriculation(uo 194). Lapratique
diffèresouventselonles diverscantons.

(2) Laloibelgedu 15 décembre1872fart. 1) indiquebienque1 énumération

"galedesactesdecommercedoitservirà déterminersi unepersonnea laqualité



478 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

197. 2° Pour être réputé commerçant, il ne suffit pas de se livrer

à des actes de commerce isolés, il faut faire des actes de commerce

sa profession habituelle.

Quand y a-t-il habitude? C'est une question de fait à décider sou-

verainement par les juges, devant lesquels on peut invoquer tous les

moyens de preuve, par exemple, des témoignages ou des présomp-

tions, les parties intéressées n'ayant pas pu se procurer de preuve
écrite. Il n'y a pas de règle stricte à poser à ce sujet, pas plus que

quandil s'agit de déterminer le domicile d'une personne (art. 103 et

104, G. civ.). C'est seulement dans des cas relativement rares qu'un

doute s'élève; presque toujours il y a notoriété publique.

198. La loi ne se contente pas de l'habitude. Ainsi, des comptables

de deniers publics peuvent souscrire habituellement des billets aux-

quels s'appliquera l'art. 634-2°, c'est-à-dire qui seront réputés actes de

commerce, sans que ces comptables soient commerçants pour cela.

Il en serait de même d'un propriétaire qui aurait l'habitude de re-

couvrer ses revenus et de régler ses fournisseurs au moyen de lettres

de change (1). Le mot profession employé par le Code indique que

cette habitude doit être inspirée par un esprit de spéculation, mais

non pas qu'il soit besoin d'une déclaration publique, d'une offre de

services faite au public, par exemple, par l'ouverture d'un magasin

ou d'un comptoir; cela sera le plus souvent, mais ce n'est en rien

nécessaire. Ce qu'il faut, c'est qu'on ne se livre pas uniquement à

des opérations isolées, accidentelles en quelque sorte, mais qu'on

se propose d'exploiter une ou plusieurs branches de commerce ou

d'industrie (2).

Par application de ces idées, une société minière ou toute autre

société, civile à raison de son objet, ne devient pas une société de

commerce à raison de ce que, pour les besoins de son exploitation,

elle est obligée de faire de nombreux actes de commerce (création,

endossement, acceptation de lettres de change, etc.). Ces actes,

de commerçanten disposant: gSontcommerçantsceux qui exercentdesactes

qualifiéscommerciauxpar la loi-et qui en font leur professionhabilllclle.

(1)Beslay,op.cit., 1,n. 81.V. la note suivante.

(2)Jugéque l'individuqui, pour favoriserle créditd'un commerçant,accepte

habituellementles lettres de changetiréespar ce commerçant,n'est paspour

cela commerçant: Rouen,27août 1877,D. 1878.2. 148.
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quelque répétés qu'ils soient, ne constituent pas l'exercice d'une

profession; ce sont des moyens employés pour cet exercice.

Les tribunaux ont un large pouvoir d'appréciation pour décider si

les actes de commerce faits par une personne sont assez nombreux et

si les circonstances sont telles qu'il y a réellement profession habi-

tuelle. Ainsi, quand, après la mort de son mari, une veuve, commune

en biens et tutrice de ses enfants mineurs, fait des achats de mar-

chandises et gère le commerce du défunt, il peut être décidé que

ses actes de commerce n'ont pas été faits à titre professionnel, qu'ils

l'ont été seulement pour conserver les biens de la communauté (1).

De même, selon les circonstances, la qualité de commerçant peut

être reconnue ou non à un commanditaire qui est déclaré responsable

sur tous ses biens des dettes sociales, pour s'être immiscé dans la

gestion (art. 27 et 28, C. corn.) (2).

Le mari, qui a autorisé sa femme commune en biens à faire le

commerce, est tenu à raison des obligations qu'elle contracte pour

les besoins de son commerce (art. 5, G. com., art. 220, G. civ.). Il

sera expliqué qu'il n'est pas pour cela commerçant (n° 261).

199. 3° Lors même que les deux conditions précédentes sont

réunies, celui qui fait le commerce n'est pas traité en droit comme

commerçant, s'il n'a pas la capacité de le faire. Ce qui concerne

cette capacité est examiné ci-après (nos 217 et suiv.).

200.L'article du projet de Code portait: « Sont commerçants les

individus qui pratiquent ou exercent, notoirement, des faits de com-

merce et en font leur profession principale. » Au Conseil d'Etat,

Treilhard demanda la suppression du mot notoirement, en disant

qu'il ne pouvait se concilier avec le système adopté sur les caractères

indicatifs des faits de commerce (3). La notoriété n'a d'importance

que pour la preuve.

201. Le Tribunat, de son côté, fit retrancher le mot principale, en

(1)Bruxelles,2 janvier1885,D. 1886.2. 220.Mais,en pareil cas, la veuve

agitprudemment,afin de bien marquer son intention,en se faisantautoriser

par la justiceà gérerprovisoirementle fondsdecommercequeson mari exploi-
tait (art. 796,C.civ.).

(2) Cass.crim. 13 mai 1882,D. 1882. 1. 487 et Journ. des faillites, 1883,
p. 30.

(3) Locré,XVII,249.
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disant que les individus qui concilieraient l'habitude des faits de

commerce avec l'exercice d'une profession quelconque, présente-

raient celle-ci comme leur profession principale pour se soustraire

aux obligations attachées à la qualité de commerçant (1). Aussi

n'hésite-t-on pas à reconnaître comme commerçants, et spécia-

lement à déclarer en faillite les individus rentrant dans les termes

de l'art. 1, C. com., encore qu'ils exercent ostensiblement une

profession non commerciale, ou même incompatible avec le commerce

(n° 215); la circonstance qu'ils auraient contrevenu aux devoirs de

leur profession ne modifie pas leur situation juridique (2).

202. La qualification de commerçants convient ainsi à des indi-

vidus placés dans des positions très-diverses et désignés par des

expressions variées: marchands en gros et en détail, manufacturiers

ou industriels, commissionnaires, banquiers, agents d'affaires, entre-

preneurs, armateurs, etc. Quelque différents que soient les actes dont

s'occupent ces personnes, ce sont des actes de commerce, elles en

font leur profession habituelle; ce sont donc des commerçants.

La définition de l'art. 1erne s'applique pas seulement aux indi-

vidus, mais aussi aux êtres collectifs. Ce qui distingue les sociétés

commerciales des sociétés civiles, c'est la nature des actes auxquels

elles se livrent, et non la forme extérieure de la société, bien que

celle-ci puisse entraîner des conséquences importantes. En France,

cette règle est absolue. Elle ne l'est pas dans quelques pays étrangers

où la forme par actions fait traiter les sociétés comme des sociétésde

commerce, alors même qu'elles ont des actes civils pour objet (3).

203. On ne peut guère qualifier de commerçants certains indi-

vidus qui rentrent bien'littéralement dans le texte de la loi, mais ne

(1) Locré,XVII,299.
(2)Celaa été jugéplusieursfoispourdes notaires,des avoués,desavocats,

des huissiers: Paris,4 janvier1853,D.1853.5. 221; Paris,2 février1855,D.

1855.5. 77; Paris,5 mai 1877,le Droit du 26 septembre1877(il s'agissait,
danscetarrêt, de la déclarationde faillited'un fonctionnairedu ministèredes
affairesétrangèresauquelle commerceétait interdit);Cass.14mars1888,D.

1888.1. 168.— Lajurisprudencebelgeest en ce sens. V. les divers arrêts

citéspar les Pandectesbelges,v° commerçant,nos191 et s., et spécialement
Gand,14 août1885,Pas. 1885.2. 238 (l'arrêt décideque le notaire,qui fait

habituellementdes opérationsde banqueet de courtage,est commerçant).
(3)Codede commerceallemand,art. 174et 208.



DESCOMMERÇANTS. 181

font pas une véritable spéculation, comme ceux qui achètent quel-

ques denrées pour les revendre aussitôt (marchands des quatre

saisons). Il y a là pour eux un salaire plutôt qu'un gain commercial

proprement dit, et les diverses conséquences attachées à la qualité

de commerçant seraient bien difficilement appliquées; on ne sau-

rait, par exemple, leur imposer l'obligation de tenir des livres ou de

publier leur régime matrimonial (1).

204. A l'inverse, des individus peuvent faire des actes de com-

merce très nombreux et très importants sans être des commerçants :

ainsi, les commis, les employés à titres divers d'un commerçant,

font bien habituellement des actes de commerce; ils ne les font pas

en leur nom, mais au nom et pour le compte de leur patron qui seul

est obligé, seul est commerçant, encore que personnellement il ne fasse

aucun acte commercial; les faits de ses mandataires sont les siens.

De même, n'est pas commerçant le liquidateur d'une société com-

merciale, qui peut bien avoir à faire un grand nombre d'actes de

commerce, mais qui les fait au nom de la société dissoute (2).

C'est encore par suite de la même idée générale que la femme mariée

qui n'exerce pas un commerce indépendant de celui de son mari et

se borne à assister celui-ci dans la gestion de ses affaires, n'est pas

commerçante; elle ne joue que le rôle d'un mandataire, art. 5, C.

corn.; art. 220,222, G. civ. (3). V. nos 269 et 270.

Enfin, on ne doit pas reconnaître la qualité de commerçant au capi-

(1)Le Codede commerceallemanda prévucette situation. Dansl'art. 10, il

disposequecertainesobligationsimposéesaux commerçants,ne s'étendentpas
notammentauxrevendeurs,fripiers,etc. et autrespetitscommerçants,ni aux

personnesdont l'industriese réduità un simpletravail manuel.Ontrouveune

dispositionsemblabledans l'art. 5 du Codehongrois.L'art. 10 du Codealle-
mandenvigueuren Autriche,dispensedesobligationsdont sonttenus les com-

merçants,outre les' colporteurs, les marchandsqui ne paient pas au moins
sur leurs bénéficesun certain impôt dont le montantvarieselonl'importance
desvilles. Laportéed'applicationdel'art. 10 est ainsi mieuxprécisée.

(2)Anvers,13 janvier1879.Jurispr d'Anvers,1880.1 34.—Ilen serait autre-

ments'il s'agissait d'un individufaisantsa professionde liquiderdes maisons

de commerce- il pourrait être considérécommeagent d'affaireset, par suite,
commecommerçant(no14)). Maisil fautbien remarquerqu'il n'en serait pas
moins un mandatairenon tenu personnellementdes diversesopérationsde la

liquidation,il ne répondraitquede ses fautesenversses mandants.

(3)Surcette hypothèse,qui présenteun grandintérêt pratique,V.PaulBres-

solles,Dela femmeducommerçant(Paris,1888),p. 14 et s.
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taine d'un navire (1); il fait bien des opérations de commerce, mais

il les conclut au nom de l'armateur. Cela n'empêche pas que l'enga-

gement du capitaine envers l'armateur, comme, du reste, celui de

tous les gens de mer, ne constitue un acte de commerce (nO16t). En

outre, les demandes formées même par des tiers contre le capitaine
sont de la compétence du tribunal de commerce en vertu de l'arti-

cle 634-1°, C. corn., par cela même que le capitaine est le préposé
de l'armateur. De ce que le capitaine n'est pas commerçant, il faut

conclure notamment qu'il ne peut être déclaré en faillite et que son

régime matrimonial n'est pas soumis à la publicité organisée par les

art. 65 et suiv., G. com. (2). Mais, en vertu de dispositions formelles

de la loi du 21 décembre 1871, du décret du 22 janvier 1872, de la

loi du 8 décembre 1883, les capitaines sont électeurs et éligibles aux

tribunaux de commerce et aux chambres de commerce.

204 bis. Les divers membres d'une société commerciale sont-ils

commerçants? On ne peut faire de réponse absolue, des distinctions

sont nécessaires. Les associés en nom collectif sont tous des commer-

çants, qu'ils soient ou non gérants, que leur nom figure ou ne figure

pas dans la raison sociale; le commerce est fait en leur nom et pour

leur compte. Dans la commandite par intérêts ou par actions, les

commandités, qu'ils soient ou non gérants, sont commerçants pour

le même motif; les commanditaires ou les actionnaires ne le sont

pas: non seulement ils ne peuvent gérer (art. 27,C. corn.), mais ils

ne sont pas tenus personnellement des conséquences de la gestion.

Enfin les administrateurs et les directeurs des sociétés anonymes

sont de simples mandataires; ils agissent au nom et pour le compte

de la société qui seule est commerçante (3).

(1)Arth.Desjardins,op. cit., il, n" 375;Boistcl,n° 1194;Paulmier,Manuel

pratique du capitainede navire au point de vue légal,n° 42. —En senscon-

traire, Bordeaux,1er août 1831(.Iourn.deMarseille,1832.2. 10).
(2)Trib.correct.Bordeaux,14juillet1858,D. 1860.3. 31.

(3)La loi du 8 décembre1883 range au nombredes électeurset des éligi-
blesaux tribunauxde.commerceles Directeursdescompagniesfrançaisesano-

nymesde finance,de commerceet d'industrie (art. 1 et 8). C'est cequi avait

déjà étéfait par la loi du 21 décembre1871;le rapport présentéau sujet de

cettedernièreloi à l'Assembléenationale,faisaitjustementobserverque cette

mentionétait nécessaireparce qu'il s'agit d'individusnon-commerçants.On

-a refusé de comprendredansla mêmecatégorieles administrateursde ces

compagnies.Lesadministrateurssonttrès souventdes personnespossédantuu
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205. Du reste, on est commerçant par cela seul qu'on fait des

actes de commerce en son nom; la circonstance qu'on agirait

pour le compte d'autrui ne modifierait pas la situation: le commis-

sionnaire est commerçant (n° 138). Celui qui ferait le commerce

pour le compte d'un autre et qui serait un simple prête-nom, serait

aussi commerçant, comme celui pour qui il agit (1).

206. Dans cet ordre d'idées, on s'est demandé si les agents de

change et les courtiers privilégiés sont des commerçants. Au pre-

mier abord, on ne comprend pas le doute; l'art. 632 range expres-

sément les opérations de change et de courtage parmi les actes de

commerce. Y. nos 146 et 147. On oppose les art. 85 et 8G, G. com.,

d'après lesquels les agents de change et les courtiers ne peuvent

faire aucune opération de commerce pour leur compte. Cela ne suf-

fit pas pour réfuter l'argument décisif résultant, suivant nous, de la

combinaison des art. 1 et 632. Du moment qu'il s'agit d'individus

faisant leur profession habituelle d'actes de commerce, ce sont des

commerçants (n° 196). Peu importe qu'ils fassent ces actes pour leur

compte ou pour le compte d'autrui, peu importe même qu'il leur

soit interdit de les faire pour leur compte; cela n'altère pas leur ca-

ractère de commerçants (n° 215). On dit qu'ils n'agissent pas per-

sonnellement, qu'ils ne sont que des intermédiaires: iFy a là une

confusion; l'agent d'affaires n'est qu'un intermédiaire, ce qui ne

l'empêche pas d'être commerçant (n° 140); il ne s'agit pas ici d'in-

termédiaires comme des commis ou des employés.-Il n'y a pas, du

reste, à argumenter du rapprochement des art. 89 et 437; cet

argument ne paraît pas concluant: il est bien vrai que les com-

merçants seuls peuvent être en faillite ou en banqueroute et que

l'art. 89 suppose un agent de change ou un courtier en état de

faillite; mais il faut ajouter que ce même article semble se placer

dans l'hypothèse où ils sont sortis de leurs fonctions et ont fait des

opérations de commerce pour leur compte.

La question s'était présentée depuis longtemps au point de

vue de l'électorat ou de l'éligibilité aux tribunaux de com-

assezgrand nombred'actionsde la société,mais n'ayant pas l'expériencedes
affairesqu'un directeurdoit avoir.

(1) Massé,op. citât., II, ne 95fi.
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merce(1). Elle peut sans doute encore être discutée, mais elle

n'offre plus d'intérêt sous ce rapport (2); la loi du 8 décembre 1883

(art. 1), sans se prononcer (ce qui n'entrait pas dans son objet)
sur la qualité de commerçants des agents de change et des courtiers

privilégiés, reconnaît qu'ils sont électeurs et, par suite, éligiblesaux
tribunaux de commerce (3). Ils le sont aussi aux chambres de com-

merce et aux chambres consultatives des arts et manufactures (4).

(1-2-3)Avantla loi du21 décembre1871,il y avait, sur la questiond'éligi-
bilité et d'électorat,conflitentre le ministèredu commerceet le ministèrede
la justice: le premierfaisait inscriresur la liste des électeursaux tribunaux
decommerceles agentsde changeet les courtiers,le secondrefusaitl'institu-
tion à ceuxqui avaientété élus. LeConseild'État, saisi à plusieursreprises
de la difficulté,avaittoujoursdécidéque ces individusn'étaient ni électeurs
ni éligibles(Avisdes7-14avril 1853,suivid'une circulaireduministreducom-
mercedu 15juin 1853,prescrivantaux préfetsde ne plusporterles agentsde

changeet lescourtiersprivilégiéssur leslistesélectoralesconsulaires,D.1853.
3. 43). LeConseild'Étatse fondaitsur ce quece sont, nondescommerçants,
mais des officiersministériels,instituéspar le chef de l'État et soumisà un
cautionnement.La loi du 21 décembre1871(art. 618et 619modifiés)trancha
la questionen senscontrairepour les agentsde change.Mais,commecette loi
ne mentionnaitpas expressémentles courtiersprévilégiés,la questionsubsista

pour eux. La Courde cassationadmit quenotammentles courtiersmaritimes
sont des commerçantset doiventêtre inscritssur les listesélectoralesconsu-
laires: Cass. 14 avril 1880,S. 1881.1. 121;J. Pal. 1881.1. 265.La loi du
8 décembre1883,art. 1er,rangeexpressémentles courtiersprivilégiés,comme
les agentsde.change,parmi les électeurset, par suite, parmi les personnes
éligiblesauxtribunauxdecommerce.LeConseild'Etatavait,à proposduprojet
de cetteloi,émisl'avisquecespersonnes,n'étantpascommerçantes,nedevaient

pas être comprisesdans la liste des électeurs.Maisles Chambresne se sont

pas, avecgranderaison,rangéesà cetteopinion.
Le ministrede la justice, dans sa circulairedu 25 janvier 1884relativeà

l'applicationdela loi du 8 décembre18M3,indiqueles courtiersprivilégiéset
les agentsde changeparmiles personnesadmisesà titre exceptionnelparmiles
électeursconsulaires,bien qu'ellesn'aient pas la qualitéde commerçants.On

pourraitainsi encoreagiter la questionde savoirsi cesofficiersministériels
doiventêtre traités commecommerçantsmêmeà d'autres points de vue que
celuides électionsaux tribunauxde commerce.

Par exemple,si les agents de change et les courtiersprivilégiéssontdes

commerçants,ils doiventpublierleur régimematrimonial,tenir deslivres.On

pourrait croireque, sur ce dernier point, l'observationa peud'importance,
puisqu'unedispositionspécialelesobligeà tenir un livre (art. 84, C. corn.);
mais il faut remarquerquecette obligationne fait en aucunefaçondouble-

emploiavecl'obligationgénéraleimposéeaux commerçantspar les art. 8 et
suiv.; c'est ce quisera indiquéplusloin (n°275).Enfinil est utile desavoir
si les engagementsdes agentsde changeet des courtiersprivilégiésdoivent
êtreprésuméscommerciaux.V.n° 168.

(4)L'électiondeschambresdecommerceet deschambresconsultativesdes

arts et manufacturesest encorerégiepar la loi du21 décembre1871envertu
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Il va de soi que la qualité de commerçant appartient sans con-

teste aux courtiers de marchandises depuis la loi du 18 juillet 1866,

qui a supprimé les courtiers de marchandises privilégiés; depuis

cette loi, le courtage des marchandises est exercé librement, comme

tout autre commerce. Aussi la disposition de l'art. 1er de la loi du

8 décembre 1883, qui, après avoir indiqué que les commerçants

sont électeurs aux tribunaux de commerce, fait une mention spéciale

des courtiers de marchandises, n'a-t-elle aucune utilité. On aurait

donné sans difficulté cette solution si la loi avait gardé le silence sur

ces personnes.

207. L'art.1er est-il absolument limitatif, et ne peut-on reconnaître

un commerçant en dehors des conditions qu'il prévoit? La question

se présente dans une hypothèse bien connue, quoique peu pratique.

Un individu ouvre un magasin, fait un appel au public par des affi-

ches, des circulaires, puis se retire avant d'avoir fait un nombre

d'actes suffisant pour constituer un exercice habituel du commerce(1);

peut-il être regardé comme commerçant, et, par suite, être déclaré

en faillite? l'affirmative est généralement admise. Le commerce

étant libre, pourquoi celui qui a l'intention d'être commerçant, qui

manifeste et réalise cette intention autant qu'il est en son pouvoir,

ne serait-il pas regardé comme tel? L'art. 1ersuppose un individu se

livrant simplement à des actes de commerce, et, comme il peut y

avoir doute sur son intention, il exige que ces actes soient assez

nombreux pour constituer l'exercice habituel d'une profession.

Ici, il y a quelque chose de plus, un établissement de commerce

qui n'a pas un caractère équivoque; le public a eu le droit de

compter sur les garanties attachées à la qualité de commerçant (2).

d'un décretdu 22janvier 1872.Ainsi,les agentsde change,.visés par laloi de

1871,sontcertainementélecteurset éligiblesaux chambresdecommerce.Quant
aux courtiersmaritimeset aux courtiersd'assurancesmaritimes,on doitaussi
les ranger parmi les électeurset les éligiblespar cela mêmequ'ils sont des

commerçants,d'aprèsla doctrine admiseau texte. V.du reste,Cass. 14 avril

1880,S. 1881.1. 121:J. Pal. 1881.1. 265.
(1) Dansune opinionréfutéeplus haut (n°122), il n'y aurait pas à tenir

comptedes ventesfaitesaux consommateurs,cesventesneconstituantpas des
actesde commerce.

(2)Pardessus,11,n,,78;Bravardet Demangeat,11,p. 57-59.— En sens con-
traire: Delamarreet Lepoitvin,1,nos39et 40; Alauzet,I, nO30;Beslay,1,noS62
etsuiv.—Cesderniersauteursse fondentsur cequela définitionde la loia un
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208. La qualité de commerçant ne peut être attribuée qu'à celui

qui réunit les conditions légales; il n'y a pas à tenir compte de la

qualification qu'une personne aurait prise dans un acte (1). De

même, il a été dit précédemment (n° 102) que la seule volonté des

parties ne peut pas attribuer à un acte le caractère d'acte de com-

merce.

Est-ce à dire que la qualification de commerçant prise par une

personne dans un acte n'aurait pour cette personne aucune consé-

quence? Assurément non. Cette personne serait tenue de prouver

que cette qualité ne lui appartient pas en réalité, si elle voulait, par

exemple, décliner la compétence du tribunal de commerce devant

lequel elle serait actionnée en vertu de l'art. 638, 2e alin. Il serait

équitable, dans ce cas, de mettre les frais de l'instance à la charge

du défendeur, qui a induit son adversaire en erreur par la fausse

qualité prise par lui. Mais il est impossible, selon nous, d'aller plus

loin. Même au cas de dol, on ne doit pas appliquer à une personne

les conséquences légales attachées à la qualité de commerçant,

quelle s'est faussement attribuée: la faillite, la compétence des tri-

bunaux de commerce ne peuvent résulter de la volonté des particu-

liers (2). Il y a là des matières touchant à l'ordre public.

209. SITUATIONDESÉTRAKGERS.— Les conditions indiquées par

l'art, 1er, auxquelles il faut joindre les conditions de capacité exi-

gées par les art. 2 et suiv., sont les seules nécessaires pour qu'une

personne soit commerçante. Ainsi il n'est pas besoin que la personne

dont il s'agit soit française; le droit de faire le commerce en France

n'est incontestablement pas un de ces droits civils qui, d'après

l'art. 11, C. civ.., n'appartiennent aux étrangers que sous la condition

de la réciprocité diplomatique (3). C'est là le droit commun des na-

caractèrelimitatifà raisonde sesconséquencespénalespossibles.Lesfaitsallé-

gués,disent-ils,peuventfaire croire à l'existenced'un commerce,mais ce ne

sont-pas des actesde commercementionnésdansles art. 632et 633,C. com.

(1) Trib. civ. de Valence,10 décembre18b3,D. 1663. 3.32. (Uncommis
avait pris la qualitéde commerçantdans son contratde mariageet le notaire
était poursuivien vertu del'art. 68, C.corn.).

(2)Trib. comm.deTours,25février1887,la Loi,nodu 5 avril1887.

(3) «Toutindividu,Françaisou étranger,quiexerceen Franceun commerce
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lions civilisées(1). Il n'est pas besoin de rechercher si l'étranger dont
-

il s'agit est ou non autorisé à établir son domicile en France et y a,

par suite, l'exercice des droits civils (art. 13, C. civ.). Certaines

règles défavorables aux étrangers sont même écartées quand il s'a-

git de procès commerciaux. Ainsi, en matière commerciale, la cau-

tion judîcalum solvi n'est pas exigée du demandeur étranger ayant
formé une demande contre un Français (art. 16, G. civ.). De plus,
nos tribunaux, qui admettent, en principe, qu'ils sont incompétents

pour les contestations entre étrangers, se considèrent comme obli-

gés de connaître des procès entre étrangers, quand leur compétence

résulte de l'art. 420, G. proc. civ. Il y a, du reste, des traités de

commerce qui consacrent expressément le droit réciproque pour les

Français et certains étrangers de faire le commerce sur le territoire

des deux États contractants (2).

ou une industrie. » (art. 1er, loi du 15juillet1880 sur lespatentes).Nos
lois cherchentmêmeà encouragerlesétrangersqui créenten Francedeséta-
blissementsde commerceou d'industrie. La Constitutionde 1791, tit. Il,
art. 3, donnaitle titre le citoyensfrançaisaux étrangersqui, résidantdepuis
au moinscinqans dans le royaume,y auraient forméun établissementd'a-

gricultureou ducommerce.Voiraussi l'art. 2 de la loi du 29juin 1867sur la
naturalisation.

(1)Le£ode de commerceespagnolde1829(art. 18 et 19)nereconnaissaitaux

étrangersle droit de faire le commerceen Espagneque: 1°lorsqu'ilsavaient
obtenula naturalisationou le droit d'y établir leur domicile,20 quand il y
avait réciprocitédiplomatiqueou au moinsréciprocitéde fait.LeCodeespagnol
de1885(art. 15) reconnaîtaux étrangersle droit de faire librementle com-
merceenEspagne,sans condition.—Danscertainspays, commela Chineet le
Japon,le commercen'est permisaux étrangersque dans certainsports. — On
doitaussi remarquerqu'en Roumanieun assezgrand nombredeloisont, dans
les dernièresannées,retiré auxétrangersl'exercicede droitsdiversqui se rat-
tachent au commerce.Ainsi,les étrangersne peuvent tenir une pharmacie
(décretdu 13novembre1882),fairele commerceambulant(loidu 17mars1884),
être droguistes(loidu 4 juin 1886),être courtiersdu commerce(loidu '24juin
1886),être administrateursou commissairesde surveillancedans les sociétés
par actions(Codede commerce,art. 114,121, 122, 185).Les dispositionsde
ceslois sont générales,en ce sensqu'elless'appliquentà tous les étrangers;
mais leurbut principalparaît être d'atteindreles nombreuxJuifshabitantla
Roumaniequi sont étrangers (l'Universisraélite,n° du 16 octobre1887).On
accuse le gouvernementroumain d'avoirpris ces mesuresillibérales,pour,
tout en frappant la nombreusepopulationjuive, se mettre en règle avec le
traité de Berlinde 1878(art. 44), d'après lequel,en Roumanie,la distinction
descroyancesreligitusrs et des confessionsnepourra être opposéeà personne
commeun motifd'exdusion oud'incapacité,en cequi concernela jouissancedes
droits civils,l'admissionà l'exercicedesdifférentesprofessionset industries.

(2)Y. notammenti traité de commerceet denavigationentre la Franceet
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Le grand nombre des étrangers qui font le commerce en dehors

de leur pays d'origine rend particulièrement utiles les consulats:

les consuls ont pour mission principale de défendre en pays étranger
les intérêts commerciaux ou maritimes des nationaux de l'État qu'ils

représentent. V. 2me partie.

Actuellement les étrangers qui font le commerce en France, ne

sont assujettis à aucun impôt spécial à raison de leur qualité d'étran-

gers; ils paient seulement les impôts et taxes divers afférents à leur

profession qu'auraient à acquitter des commerçants français (1).

Cependant il est certaines professions commerciales qui ne sont

pas accessibles aux étrangers; ce sont celles qui sont exercées à titre

privilégié comme offices ministériels; il faut être citoyen français

pour être agent de change, courtier d'assurances maritimes ou cour-

tier interprète et conducteur de navires. Depuis la loi du 18 juil-

let 1866, toute personne est libre d'exercer la profession de cour-

l'Espagne,du 6 février 1882,art. 2; traité d'établissemententre la Franceet
laSuisse, du 23février1882,art. 1 et 3; traité d'amitié, de commerceet de

navigationentre la France et la Serbie, du 18 janvier 1883,art. 2; traité

d'amitié,de commerceet denavigation,entre la Franceet la Républiquedomi-
nicaine,du 9 septembre1882,art. 2 ; traité de commerceentre la Franceet le

Mexique,du 27novembre1886,art. 2.
Entre la Franceet l'Allemagne,il n'y a pas de traité decommerceproprement

dit, maisle traitédéfinitifde paix, signéà Francfortle10mai1871,contientla

dispositionsuivante: Les traités de commerceavec les différentsÉtats de

l'Allemagneayantétéannuléspar la guerre, legouvernementfrançaiset legou-
vernementallemandprendrontpour base de leurs relations commercialesle

régimedu traitementréciproquesur le pied de la nation la plus favorisée.—

Sont comprisdans cette règle les droits d'entréeet de sortie, le transit, les

formalitésdouanières,l'admissionet le traitementdes sujetsdes deuxnations,
ainsi quede leursagents,art. 11,al. 1 et 2.

(1) Diversespropositionsdeloisont été soumisesdans cesdernièresannéesà
la Chambredes députés, pour soumettreà une taxe spécialede séjour en
France les ouvriers et les employésde nationalitéétrangèreou pour établir
une taxe sur ceuxqui emploientdes étrangers.V. RapportdeM.Pradondans
le Journal officieldu 2 février 1888.V., pourla critiquede ces propositionsde

lois, la discussionde la Sociétéd'économiepolitiquedu 5 juin 1888(L'Écono-
mistefrançais,nOdu 9 juin 1888).

Onpeut citer comme applicationdu principeposéau texte, un décretdu
Présidentde là Républiquedu 6 février 1888annulant une délibérationdu
Conseilgénéralde la Guyanedu 25 novembre1887,qui avait établi une taxe

spécialeà payer par les étrangersexerçant le commercedans la colonie.Le

rapport du ministredela marineet descoloniesquiprécédece décret,indique
que cette taxe serait la négationla plus complètede la liberté du commerce.

(Journal officiel,n° du 15février 1888).
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tier de marchandises; par suite, un étranger peut se livrer à ce

commerce, mais il ne pourrait être porté sur la liste des courtiers

inscrits ou assermentés dressée par le tribunal de commerce, pour

cela, il faut jouir des droits de citoyen français (art. 2, al. 3, loi du

18 juillet 1866). Sur ce point, il ya inégalité entre les Français et

les étrangers, les courtiers inscrits jouissant de certaines prérogatives.

Il est aussi des genres de commerce qui sont interdits à des étran-

gers en vertu de lois spéciales. Ainsi un étranger ne peut se livrer

seul en France au commerce des armements avec des navires

français, parcela même que les navires, pouravoirle droit de porter

le pavillon national et pour jouir des avantages qui y sont attachés,

doivent notamment appartenir au moins pour moitié à des Français

(loi du 11 juin 1845). Il y a des pays où l'exclusion des étrangers

du commerce des armements est plus complète; les navires natio-

naux doivent y appartenir exclusivement à des étrangers (1). Il

y a d'autres États dans lesquels, au contraire, l'exclusion est plus

restreinte (2).

Les étrangers peuvent, en France, faire le commerce à titre in-

dividuel ou former des sociétés suivant les dispositions de nos lois.

Aucune restriction n'existe à cet égard. Les sociétés établies en France

doivent même être considérées comme des sociétés françaises, leur

personnalité étant distincte de celle de leurs membres (3); c'est là un

point sur lequel il conviendra de revenir dans la partie de cet ouvrage

consacrée aux sociétés (3e partie). Il ne faut pas confondre avec ce

qui vient d'être dit du droit pour les étrangers de former des sociétés

de commerce en France, la question de savoir si des sociétés consti-

tuées en pays étranger peuvent agir en France, y établir des succur-

(1)En Angleterre,aux Etats-Unisd'Amérique,en Allemagne,les navires
nationauxdoiventapparteniren entieraux citoyensde l'État. EnAutriche(loi
du 7mai1879),les naviresautrichiensdoiventappartenirà desAutrichienspour
les deuxtiers au moins.

(2)EnBelgique(loidu20janvier1873),onconsidérécommenaviresneigesles

naviresappartenantmêmeexclusivementà des étrangers autorisésà établir

leur domiciledans le paysou y résidantdepuisun an.

(3)V.Ch. Lyon-Caen,Aquelscaractèresdoit-ons'attacherpourdistinguerune
sociétéétrangèred'unesociétéfrançaise?(Journaldessociétés,1880,p.32etsuiv.);

Chavegrin,notedans le Recueilde Sirey, 1888.2. 89 et dans le Journal du

Palais,1888.1. 471.
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sales etc.; c'est un tout autre point de vue et sur ce sujet on ne peut

également ici que renvoyer à la matière des sociétés.

La déclaration de guerre a pour conséquence d'entraîner l'in-

terdiction de commerce entre les nations belligérantes. Cet effet

se produit surtout en matière de commerce maritime; le navire qui

contreviendrait à l'interdiction, serait passible de confiscation. Quel-

quefois un État permet à ses nationaux de continuer à commercer

avec le pays ennemi et leur accorde à cet effet des licences.

Si, malgré la déclaration de guerre, des sujets ennemis continuent

à résider sur le territoire, rien ne s'oppose à ce qu'ils se livrent à

leur commerce et à leur industrie, du moment qu'ils n'ont pas de

relations avec leur pays d'origine et que l'exercice de leur profes-

sion est limité au pays où ils résident ou bien à des pays tiers.

210. Commerce exercé par des personnes morales: Sociétés, États,

Communes. — Le commerce n'est pas toujours fait par des indi-

vidus, il l'est aussi par des personnes juridiques. Celles-ci ont alors,

en tant que leur nature n'y résiste pas, les droits et les obligations

des individus commerçants.

Parmi les personnes juridiques ayant la qualité de commerçants,

il faut au premier rang placer les sociétés de commerce. On entend

par là les sociétés ayant pour objet unique ou principal de faire des

actes de commerce (n° 202).

D'autres personnes juridiques que les sociétés peuvent avoir la

qualité de commerçants. Il en est ainsi, par exemple, des commu-

nautés religieuses dûment autorisées (1).

Les personnes juridiques publiques, telles que les communes, les

départements, l'État, peuvent assurément faire des actes de com-

merce (2); c'est bien ce qui se produit quand une de ces personnes

(1)Cf.Angers,11 mai1888,la Loi, n° du 19mai 1888.

(2)Le Codeitalien(art. 7) et le Codehongrois(art. 4, § 2) sontformelssur

ce point. V. pour la Belgiquela note suivante. —Consultersur la question:
Goldschmidt,Hanrlbuchdes Handelsrechls,1, p. 488; Behrend,Lehrbuchdes

Handelsrechts,§ 25; Marghieri,Il nuovodiritto commercialeitalianu, p. 165,

§ 14, Stato,Provincie,Comunie altri Enli Morali.—Voiraussiun arrêt dela

haute Courd'Amirautéanglaisedu 7mai 1873,analysédansle Journaldu droit

internationalprivé, 1874,p.36.
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juridiques exploite un chemin de fer (1). Il en résulte qu'à moins

d'une attribution spéciale de compétence résultant d'un texte de loi,

les contestations relatives à ces actes seraient de la compétence des

tribunaux de commerce (2). Il en est ainsi, même pour l'État, si l'on

ne reconnaît pas que les contestations relatives à ses obligations sont

nécessairement de la compétence des tribunaux administratifs (3).

Mais il semble impossible d'admettre que, quelque répétés que

soient les actes de commerce faits par une personne juridique publi-

(1-2)Lorsde la discussionde la loi du 18 mai 1878qui a autorisé le ra-
chat de certainscheminsde feret la constitutiondes lignesrachetéesen réseau

d'Etat, la questionde compétencea été indiquéeet tranchéepar les orateurs
dansle sens de la compétencecommerciale(Duvergicr,Collectiondes lois,1878,
p. 270). Une commissionextraparlementaireconstituée en 1878s'est aussi

occupéede la question;maisaucune résolutiondéfinitiven'a été prisepar elle

(Duvergier,loc.cil.). En fait, l'Etat se laisse assigner devant les tribunauxde
commercepour les contestationsse rattachant à l'exploitation du réseau de
ses cheminsde fer. Un arrêt de la CourdeParis du 15 février 1888(le Droit,
liOdu 14 mars 1688) sans se prononcerexpressémentsur la questionde

compétence,parait favorable à la compétencecommerciale.— Dans l'es-

pèce,un imprimeurs'était rendu adjudicatairede fournituresà faire à l'admi-
nistrationdescheminsde fer de l'État. Desdilficultésétaientsurvenuessur le

règlementdes comptes: l'administrationde ces cheminsde fer réclamaitune
sommequ'elleprétendait avoir payéeen trop. Il lui était opposéque, d'après
les règles commercialesdifférentesdes règles administratives, les factures

examinées,débattues et arrêtées contradictoirement,devaientêtre considérées
commeautant de règlementsdéfinitifssur lesquels aucune partie ne peut
revenir, sauf pour cause d'erreur ou d'omission.Le tribunal et la Cour de
Paris admettentque l'administration demanderess,,en exploitantun cheminde
fer, fait acte de commerce.Lejugementet l'arrêt en concluentque le traité
entre cette administrationet l'imprimeur doit être régi, non par les règles
administratives,mais bien d'après les règlescommerciales;ils ont, en consé-

quence,repoussél'action de l'administrationdescheminsde fer de l'État.
En Belgique,on admet que les actesde l'État ne peuvent pas être des actes

de commerce.Uneloi spécialedu 16 juillet 1849, dont les dispositionsont été
reproduitesdansla loi du 25 mars 1876(art. 12, nu3) sur la compétence,a
dérogéà cette règleen soumettantà la juridictionconsulairetoutes lescontes-
tations relativesau transport des marchandiseset objetsde toute nature par
les cheminsde fer de l'Etat. Cettedispositionest considéréecommeexception-
nelle, aussi lui donne-ton une interprétation restrictive; les contestations
relatives au transport des voyageurs sont de la compétencedes tribunaux
civils: Cass.Belgique,9 juillet 1875,Recueilde jurisprudence d'Anvers,1876.
2. 122.

il faut remarquerque la lui belgedu 30mai 1879(art. 50) attribue aussi

compétenceaux tribunaux de commercepour les contestationsrelativesaux
servicesconfiésà la poste.

(3) Consult.Aucoc,Conférencessur l'administrationet le droit administra-

tif(3e édition),t. I, n° 288.
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que, elle puisse être traitée comme ayant la qualité de commer-

çant (1). Cette qualité est en opposition avec le but dans lequel les

personnes morales publiques sont créées ou reconnues. Il est, du

reste, inadmissible qu'elle soient soumises aux conséquences que la

qualité de commerçant entraîne avec elle: comment, par exemple,
admettre en France qu'une déclaration de faillite puisse atteindre

l'État, une commune, un département?

Le caractère commercial ne peut même être reconnu aux actes de

l'État, du département, etc., qu'autant qu'il ne s'agit pas d'opé-
rations faites par lui pour la perception des impôts ou l'exercice

d'un monopole. Ainsi l'État ne fait pas acte de commerce en ache-

tant du papier destiné à être revendu comme papier timbré ou des

fournitures pour la vente du tabac. V. n° 233.

211. CONFLITSDESLOISRELATIVESA LA DÉTERMINATIONDE LA

QUALITÉDECOMMERÇANT.— Il est bien certain que là où un indi-

vidu exerce une profession, celle-ci doit être caractérisée d'après

la législation locale, quelle que puisse être la législation de son pays

d'origine. Ainsi, tout individu français ou étranger, qui fait en

France sa profession habituelle d'actes rentrant dans l'énumération

des art. 632-633, y est considéré comme commerçant. Cela s'appli-

querait, par exemple, à un étranger ayant une agence ou un bu-

reau d'affaires (n° 140), même s'il appartient à un pays où les

agents d'affaires ne sont pas des commerçants (n° 140 bis).

Un étranger est-il capable de faire le commerce, comment doit

être déterminée sa capacité? C'est une autre question qui sera exa-

minée plus loin (n° 271 bis).

La qualité de commerçant ainsi attribuée par la législation locale

sera-t-elle reconnue dans un pays soumis à une législation différente?

(1)PlusieursCodesétrangersadmettent, commenous le faisonsau texte,

que les personnesmoralespubliquespeuventfairedes actes qui doiventêtre

traitéscommecommerciaux,maisnepeuventêtre considéréescommedescom-

merçants: Codeitalien, art. 7; Coderoumain,art. 8. LeCodehongrois(art4)

décidequelesrèglesrelativesauxcommerçantss'appliquentà l'Étatqui faitdes

actesdecommerce,à moins dedispositionscontraires.V. Marghieri,llnuovo
diritlo commercialeitaliano,S 14(Stato,Provincie,Comuniealtri EntiMorali).
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J. 13

On peut supposer un Français faisant dans un pays étranger des

actes qui y sont réputés commerciaux et qui n'ont pas ce caractère

d'après la loi française. C'est, par exemple, en Italie où il se livre

habituellement à l'achat et à la revente des immeubles; il y est

traité comme commerçant (p. 98, note 2). Le considèrera-t-on en

France comme ayant cette qualité? C'est une question analogue à

celle qui a été examinée précédemment pour les actes de commerce

(n° 183). Nous la résolvons d'après le même principe; nous ne

saurions admettre la formule générale proposée par certains auteurs

et d'après laquelle « la question de savoir si une personne a ou n'a

pas la qualité de commerçant, s'apprécie selon la loi du pays où

cette personne fait l'acte ou exerce l'industrie dont il s'agit (1). »

Voyons, en effet, à quel point de vue on aurait à rechercher en

France si le Français, ayant fait en Italie les opérations indiquées,

doit être traité comme commerçant. Ce pourrait être dans le cas où,

ce Français ayant été déclaré en faillite en Italie, on demanderait

que le jugement déclaratif fût rendu exécutoire par un tribunal

français; ou bien, ce Français étant de retour en France, des pour-

suites sont dirigées contre lui devant un tribunal français pour

banqueroute simple ou pour banqueroute frauduleuse (art. 5, I.

cr.). Nous croyons qu'il ne faut pas hésiterà dire qu'ici la loi étran-

gère ne doit pas être prise en considération, parce que la question

touche à l'ordre public. Un tribunal français ne peut reconnaître

la faillite que d'un individu qui est commerçant d'après nos lois; il

ne peut pas plus, dans l'espèce, déclarer exécutoire le jugement

déclaratif qu'il ne pourrait le prononcer (2); de même, il ne peut

appliquer notre loi pénale qu'à celui qui a commis un crime ou un

délit dans les termes de la loi française; le délit de banqueroute

simple ou le crime de banqueroute frauduleuse ne peuvent être

commis que par un commerçant (art. 591, C. com.), et, par cette

expression, la loi française entend naturellement un individu qui a

cette qualité d'après ses propres dispositions. Cf. anal. n° 183.

(1) Asseret Rivier,op. cil., n° 93.

(2) Sil'on admetque,par applicationde l'art. 14,C.civ.,un tribunalfrançais
peut déclareren failliteun étranger qui ne résidépasen France,il ne peut
agir de cette façonqu'à l'égard d'un étrangerdont la qualitéde commerçant
resuitedenoslois, cbn.art. 1 et 437.
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3° De la liberté de faire le commerce et des restrictions

qu'elle subit.

212. En principe, tout le monde peut faire le commerce, quelque

commerce que ce soit, de la manière qui lui convient. Il n'en a pas

toujours été ainsi. Nous avons vu dans l'Introduction, quel avait été

le régime du commerce et de l'industrie dans notre ancienne

France, et comment il était réservé à l'Assemblée constituante de

proclamer d'une manière définitive le principe de la liberté du com-

merce : « A partir du 1er avril 1791, il sera libre à toute personne

de faire tel négoce ou d'exercer telle profession, art ou métier qu'elle

trouvera bon» (loi du 2 mai 1791, art. 7) (V. nos 33 et suiv.). Le

projet du Code reproduisait cette règle, qui fut retranchée comme

inutile et mal placée (1).

Toutefois la liberté du commerce est soumise à un assez grand

nombre de restrictions qui touchent aux choses et aux personnes:

on ne peut pas se livrer à toute espèce de commerce, et tout le

monde ne peut pas faire le commerce. Il faut donner une idée som-

maire de ces deux classes d'exceptions au principe.

213. a. Dans un intérêt général qui n'est pas toujours le même,

qui touche tantôt à la sécurité publique, tantôt à la perception d'un

revenu, l'État s'est réservé le monopole de certains actes qui cons-

titueraient l'exercice d'un commerce, s'ils étaient faits par des parti-

culiers (fabrication et vente des tabacs, des poudres de guerre, de

chasse ou de mine, des allumettes; frappe des monnaies; transport

des lettres; télégraphie, etc.). Du reste, un texte formel est néces-

saire pour constituer un monopole, la liberté doit toujours être

présumée en cas de doute (2).

214. Certaines professions ne peuvent être exercées que par des

individus institués par l'État, comme celles d'agent de change, de

courtier maritime et de courtier d'assurances maritimes (art. 71 et s.,

(1) Locré,t. XVII,p. 118et 119.
(2) Pour les nombreusesquestionsqui se sont présentéessur le point de

savoir si, dans tel ou tel cas donné, la liberté du commerceexiste,voir le

Codede commerceannotéde Dalloz,art. 1er,uos68-77.
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C. com.). Pour d'autres, il faut un diplôme ou un brevet (pharma-

cien) (1). Pour certaines entreprises, une autorisation préalable est

nécessaire (sociétés anonymes d'assurances sur la vie, tontines,

exploitation de mines, etc.). Pour quelques-unes, on exige une dé-

claration préalable; le système de la déclaration préalable a été

quelquefois substitué à celui de l'autorisation préalable, comme pour

les
entreprises

théâtrales (décret du 6 janvier 1864), l'imprimerie et

la librairie (décret du 10 septembre 1870). Enfin, il y a d'assez

nombreuses professions réglementées quant au mode, quant au temps

et quant au lieu de leur exercice (2).

L'existence des brevets d'invention apporte à la liberté du com-

merce des limitations d'une nature spéciale. Pendant la durée d'un

brevet, l'invention qu'il a pour objet ne peut pas être exploitée sans

l'autorisation du breveté, à peine pour les tiers d'être poursuivis

comme contrefacteurs. De même, celui auquel appartient un dessin

ou un modèle de fabrique, a le droit d'empêcher d'autres personnes

de fabriquer ou de vendre un dessin ou un modèle semblable. Enfin

des restrictions de la même nature se rattachent aussi à l'existence

des droits d'auteur (souvent désignés sous les noms de propriété lit-

téraire et artistique) : l'auteur, l'artiste et ses héritiers, durant le

temps fixé parnos lois, peuvent empêcher d'autres personnes de repro-

duire ou de vendre son ouvrage ou son œuvre d'art (V. 8e partie).

215. b. Il y a des personnes qui ne peuvent pas faire le commerce.

Notre ancien Droit interdisait le commerce à la noblesse (3) et aux

ecclésiastiques (4); cela n'a tout naturellement plus d'application.

Notre Code ne fait pas l'énumération des personnes auxquelles le

commerce est interdit. Ces personnes sont indiquées par des lois

(1) Nous rappelons quenous n'avons en vue que les professionscommer-
ciales; pour les professionsen général, il y aurait biend'autres restrictions
à signaler.

(2) Lestextes sont très-nombreuxen cettematière; on trouveral'indication
dela plupartdansle Codeannotéde Dalloz,sousl'art. 1er.

(3)Desexceptionsfurentadmisespour la noblessedeMarseille,de Norman-
die et deBretagne,puis d'une manièregénéralepour le commercede mer et
enfinpour le commerceen gros (V.nO38).

(4)Nemomilitans Deoimplicet se negoliissœcularibus,2eépitrede Saint
Paulà Thimothée.— Edit de 1707.
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spéciales (1). Parmi les personnes auxquelles le commerce est interdit

à raison de leur profession, citons les magistrats (2), les avocats (3),

Jes avoués (4), les notaires (5), les huissiers (6), les consuls (7),

les militaires, les instituteurs et institutrices publics (8), les comp-

tables de deniers publics (9).

La sanction de ces prohibitions est purement disciplinaire; en cas

de contravention, il peut y avoir, suivant les cas, censure, destitu-

tion, radiation du tableau, etc. Les contrats passés par ces personnes

sont, du reste, parfaitement valables et produisent leurs effets ordi-

naires (10); si même les actes de commerce ont été assez répétés pour

constituer une profession habituelle, le magistrat, l'avocat ou le no-

(1) Le Codeespagnol(art. 14) contient, au contraire,une énumérationdes

personnesauxquellesle commerceest interdit. EnAllemagne,en Autricheet en

Hongrie,les lois-surl'industrie appeléesGewerbeordnungenindiquentles pro-
fessions soumises à des autorisations ou concessions.La loi allemandesur
l'industrie est du 21 juin 1869,la loi autrichienne du 20 décembre1859,
la loi hongroise du 21 mai 1884.Ceslois ont subi de nombreusesmodifica-
tions.

(2) Celarésulte d'anciennesordonnances(Voirnotammentun édit de mars
1765qu'on regarde commeétant encoreen vigueur).

(3) Loi du 14 décembre1810 et Ordonn.du 20 novembre1822,art. 42 :
«La professiond'avocat est incompatibleavectouteespècede négoce.»

(4) Il n'y a aucun texte précis, on l'admet cependantsans difficulté.
(5)Ordonn.du 4 janvier 1843,art. 12.

(6)Décretdu 14 juin 1813,art. 41; la prohibitionpeut être levée.

(7) Ordonn. du 20 août 1833,art, 34.

(8)Loidu 30 décembre1886,art. 25.

(9)Décret du 31mai1862,art. 18. Aussiest-cepar abus que des trésoriers

payeurs générauxou des receveurs font la banqueen recevant desordres de
bourse pour des valeurs-mobilièresautres que les rentes sur l'État français.
Cespratiquessont d'autant plus fâcheusesque le public s'imagineparfoisque
ces comptablesfont ces opérationsen leur qualitéofficielleet que, par suite,
ceux qui s'adressent à eux ont pour garant l'État. Lesbanquiers auxquels il
est fait ainsi une concurrencefort nuisible,ont souventfait entendredesrécla-
mationstrès vives. — Lors de la discussiondu budget de 1888,le ministre
des finances(M.Tirard) a promisde donnerles ordresnécessairespourempê-
cher les trésoriers payeurs généraux et les receveursparticuliersde fairedes

opérationsdebanqueet debourse (Séancede la Chambredesdéputésdu 17 fé-
vrier 1888).

(10)DesCodesétrangersont pris soind'indiquerexpressémentque les actes
de commercefaitspar des personnesauxquellesle commerceest interdit,n'en
sontpas moinsvalableset traités commeactesde commerce.V.Codeallemand,
art. 276; Codehongrois, art. 263.Uneloianglaisedu '14août1838(1et 2 Vict.,
ch. 106),relative au clergé, défendaux prêtres d'exercerle commerce,et l'ar-

-
ticle 21 decette loi disposequ'aucun acte faiten violationde cette interdiction

n'est nul.
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taire, etc., sont réputés commerçants et peuvent, par suite, être

déclarés en faillite, comme on l'a vu plus haut (n° 201).

216. Quelquefois la loi, sans interdire absolument le commerce à

certaines personnes, leur défend des actes de commerce déterminés.

Ainsi l'art. 85, C. com., défend aux agents de change et aux courtiers

privilégiés de faire, dans aucun cas et sous aucun prétexte, des opé-

rations de commerce ou de banque pour leur compte. La sanction

consiste dans la destitution et dans une amende (art. 87), mais les

actes faits sont valables, ce qui est conforme au principe posé pré-

cédemment (nos 201 et 215).

L'art. 115, C. pén., punit tout fonctionnaire qui, directement ou

indirectement, aura pris ou reçu quelque intérêt dans les opérations

dont il avait l'administration ou la surveillance; et l'art. 176 du

même Code punit tout commandant militaire, préfet ou sous-préfet,

qui aura fait le commerce de grains dans les lieux où il a auto-

rité.

Quel est le sort des contrats passés contrairement aux art. 175

et 176, C. pén.? Pour le cas de l'art. 175, il ne saurait guère y avoir

de doute; celui qui aura traité avec le fonctionnaire aura été son

complice; l'acte sera donc illicite pour les deux parties, par consé-

quent nul. Dans le cas de l'art. 176, on conçoit que les tiers puis-

sent être de bonne foi; les contrats seraient alors valables à leur

profit.

216 bis. Des restrictions peuvent être apportées par convention à

la liberté de faire le commerce. Ainsi, il est parfois convenu: lors de

la vente d'un fonds de commerce, que le vendeur ne s'établira pas

de nouveau dans un certain rayon; lors de l'engagement d'un com-

mis, que, s'il quitte son patron, il ne pourra pas, à une certaine dis-

tance de l'établissement de celui-ci ou pendant un certain temps,

exercer un commerce semblable. Mais on reconnaît, en général,

qu'une personne ne peut renoncer d'une façon absolue, sans limite

de temps ni de lieu, à la liberté pour elle de faire le commerce. Les

questions qui s'élèvent à cette occasion, seront étudiées à propos de

la vente de fonds de commerce et du contrat qui intervient entre un

commerçant et son commis (4e partie, chapitre 4).
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4° De la capacité requise pour faire le commerce, spécialement
de la capacité du mineur et de la femme mariée.

217. Les prohibitions qui viennent d'être indiquées (nos 215

et 216), sont fondées sur des motifs d'intérêt général; le législateur,
en les édictant, ne se propose nullement de protéger ceux auxquels
elles s'adressent. Nous abordons un ordre d'idées tout différent: il

s'agit de rechercher quelles personnes sont incapables, si et com-

ment leur incapacité peut être levée. Les règles posées par le Code

à cet égard diffèrent sous bien des rapports de celles qui sont admises

par les lois étrangères. Aussi des conflits de lois peuvent-ils s'élever,

quand un étranger fait le commerce en France ou quand un Fran-

çais fait le commerce à l'étranger. Ces conflits seront examinés

après l'exposé des règles du droit français. V. no 271 bis.

218. INTERDITS.INDIVIDUSPOURVUSD'UNCONSEILJUDICIAIRE.-

Le Code de commerce s'occupe des mineurs et des femmes mariées

pour dire comment leur incapacité peut être levée; il ne dit rien des

autres incapables, qui sont les interdits et les individus pourvus

d'un conseil judiciaire. Les règles à poser pour ces personnes sont

simples.

Les interdits ne peuvent évidemment faire le commerce et on ne

peut le faire pour eux. Le tuteur doit se borner à administrer leurs

biens, il doit même vendre leurs meubles (cbn. art. 509, 450 et 452,

C. civ.). Le Code ne semble pas admettre qu'une personne puisse

faire le commerce au nom d'une autre, en vertu d'un mandat légal

(n° 221). Il n'y a pas à distinguer entre l'interdiction judiciaire et

l'interdiction légale (1). Mais, pour les individus légalement inter-

dits, il y a lieu de tenir compte des dispositions spéciales en

vertu desquelles ils peuvent avoir l'exercice de leurs droits civils.

D'après la loi du 30 mai 1854 (art. 12) et la loi du 31 mai 1854

(1; MM.Delamarreet Lepoitvin,op. cit., I, n° 55, admettentque l'individu

légalementinterditpeutfairelecommerce.Cettesolutionest incompatibleavec

la privationde l'exercicedesdroitscivilsqui constituel'effetessentielde l'in-

terdictionlégaleaussibienque de l'interdictionjudiciaire(art. 29,C.pénal).
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(art. 4), le gouvernement peut accorder aux condamnés aux tra-

vaux forcés ou à la déportation l'exercice de tout ou partie des droits

civils dont ils sont privés par leur état d'interdiction légale. La loi

du 25 mai 1873 (art. 16) admet que les condamnés à la déportation

simple ont de plein droit l'exercice des droits civils dans le lieu de

la déportation. Enfin la loi du 27 mai 1885 sur la rélégation

(art. 17) décide que le gouvernement pourra accorder aux relégués

l'exercice, sur les territoires de rélégation, de tout ou partie des

droits civils dont ils auront été privés par l'effet des condamnations

encourues.

Le tuteur de l'interdit qui ne peut commencer un commerce

pour celui-ci, ne peut pas non plus continuer le commerce d'une

personne à laquelle l'interdit a succédé ou celui que l'interdit avait

commencé avant son interdiction. Il pourrait cependant y avoir grand

intérêt à ce que le commerce fût continué, si l'on espère que l'in-

terdit reviendra à la raison et que l'interdiction sera levée. V. n° 222.

Quelques lois étrangères ont été plus prévoyantes sur ce point en

permettant la continuationdu commerce au tuteur de l'interdit (1).

Quant aux prodigues et aux faibles d'esprit, il faut distinguer :

avec l'assistance de leur conseil, ils peuvent faire des actes de

commerce isolés (2) (art. 499 et 513, C. civ.); mais ils ne sauraient

être autorisés d'une manière générale à faire le commerce; autre-

ment le conseil judiciaire aurait la faculté d'effacer une incapacité-
qui, créée par la justice, ne peut être levée que par elle (3).

(1)Codeespagnol,art. 5. V.cet articlereproduità la note2 de la page202.—
En Belgique,l'art. 8 dela loi du 15 décembre1872résout la questionpour le
tuteur du mineur sans parler du tuteur de l'interdit. La Courde cassationde

Belgiquea décidéquecet articleest applicableau tuteur del'interdit, en vertu
de l'art. 509,C. civ., selon lequel l'interdit est assimiléau mineur pour sa

personneet pour sesbiens: Cass. belge,17février1882,Jur. d'Anvers, 1882.
2. 63.

(2) Alauzet(I, n° 38)n'admet pas que les prodiguespuissentfaire des actes
de commerceisolésavecl'assistancede leur conseil; c'est une opiniontout à
fait isolée.Les actes de commercepeuvent rentrer dans l'énumération des
art. 499et 513,C.civ.

L'art. 14 du Codede commerceroumaindéclareformellementque « l'inter
dit et l'individu pourvud'un conseiljudiciaire ne peuventêtre commerçants
ni continuerun commerce.»

(3) Cass.,3 décembre1850,D. 1851.1.42; Angers,10février1865,D. 1865.
2.63.
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A. — Du mineur.

219. Le Code de commerce s'occupe du mineur, non pour dire

qu'il est incapable de faire le commerce, ce qui allaitde soi, mais

pour indiquer dans quels cas et à quelles conditions son incapa-
cité peut être levée. Quoique la majorité ait été avancée par les lois

modernes, de telle sorte qu'on exerce rarement une profession

avant qu'elle soit atteinte, on conçoit cependant telles hypothèses

où il est utile, quelquefois même nécessaire, qu'un mineur puisse

faire le commerce. Les règles du droit civil ne se prêtant pas

à cette éventualité, des prescriptions spéciales étaient indispen-

sables.

Notre ancien Droit admettait facilement la capacité du mineur en

matière commerciale ou industrielle. On pouvait être reçu maître à

vingt ans; on était alors réputé majeur pour le fait du commerce. Là

où il n'y avait pas de maîtrises, ou bien pour les professions qui, par

exception, étaient libres (n°36), le mineur était capable par cela seul

qu'en fait, il exerçait le commerce; on n'exigeait aucune autorisation,

aucune condition d'âge, aucune formalité (1). L'abolition des maî-

trises ne laissa subsister que cette dernière règle, qui ne protégeait

pas suffisamment le mineur. Le Code civil la maintint en exigeant

seulement l'émancipation. D'après l'art. 487, C. civ., « le mineur

émancipé qui fait un commerce est réputé majeurpour les faits re-

latifs à son commerce. » Ainsi, d'après le Code civil, l'émancipation

était à la fois nécessaire et suffisante pour qu'un mineur fût capable

de faire le commerce (2).

(1)Ordonnancede 1673,tit. Ier,art. 1eret 6. VoirJoussesur cedernierarti-

cle, n° 4; Savary,1,p. 266.

(2)L'art. 1308,C. civ., dit aussi: Lemineur commerçant,banquierou ar-

tisan, n'est point restituablecontreles engagementsqu'il a pris à raison de

soncommerceou de sonart. C'estle seul texterelatifau mineurartisan; il est

capablepar le seul fait de l'exercice'deson art, maisaussi il n'est pas réputé

majeur à tous égards; il ne pourrait aliénerou hypothéquerses immeubles,

transiger; l'art. 2206s'appliquerait.Cf.Valette,CoursdeCodecivil, I, p.594.—

Lajurisprudencen'appliqueni l'art. 1308,C.civ., ni les règlesduCodedecom-

merceà l'engagementthéâtralquecontracteraitunmineur;ellesecontented'une

autorisationdonnéepar le père ou par la mèreet admetque cette autorisation

peutêtre tacite(Voirnotammenttrib. de la Seine,8juillet 1864,D.1864.3.90).
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Le projet du Code de commerce reproduisait l'ancienne règle (1),

mais celle-ci fut vivement attaquée au Conseil d'État. Des membres

dirent que, la majorité étant fixée à vingt-un ans, il n'était néces-

saire de permettre au mineur de faire le commerce que dans des cas

tout spéciaux, qui pouvaient être déterminés par la loi, par exemple

quand un mineur vient à perdre son père commerçant dont on ne

pourrait peut-être vendre le fonds de commerce qu'à de mauvaises

conditions, ou quand un mineur épouse une femme commerçante.

On pensa, avec plus de raison, que la loi était impuissante à pré-

voir tous les cas et que les dangers du commerce pouvaient être

conjurés par un système de protection. D'après le Code commerce,

le mineur peut être commerçant sous certaines conditions qui

permettent d'espérer qu'il n'y a pas imprudence à lui donner cette

capacité (2). Le Tribunat fit, en outre, insérer une disposition

relative aux actes de commerce isolés que voudrait faire un

mineur (3). (V. nos 234 et suiv.).

Nous étudierons: a. les conditions auxquelles un mineur devient

commerçant; b. la capacité de ce mineur;c. les conditions requises

pour des actes de commerce isolés; d. le sort des actes de commerce

faits par un mineur sans autorisation.

A. — A quelles conditions un mineur devient-il commerçant?

220. Tout mineur émancipé de l'un ou l'autre sexe, âgé de

dix-huit ans accomplis, qui voudra profiter de la faculté que lui

accorde l'art. 487, C. civ. de faire le commerce, ne pourra en

commencer les opérations, ni être réputé majeur, quant aux enga-

gements par lui contractés pour faits de commerce: 1° s'il n'a été

préalablement autorisé par son père ou par sa mère, en cas de

décès ou interdiction ou absence du père, ou, à défaut du père et

de la mère, par une délibération du conseil de famille homologuée

par le tribunal civil; 2° si, en outre, l'acte d'autorisation n'a été

enregistré et affiché au tribunal de commerce du lieu au le mineur

(1) « Toutmineur faisantnotoirementle commerceest censémajeurquant
aux engagementsqu'il contractepour le fait de ce commerce.»

(2)Locré,XVII,p. 124et suiv.

(3)Observ.du Tribunat: Locré,XVII,p. 300.
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veut établir son domicile (art. 2) (1). En résumé, le mineur, pour
devenir commerçant, doit: 1° être émancipé; 2° être âgé de dix-huit

ans; 30 être autorisé expressément. 40 Cette autorisation doit être

publiée. Chacune de ces conditions doit être examinée distinctement.

221. 1° Emancipation. — Cette condition était déjà requise par
l'art. 487, C. civ. (n° 220); elle s'explique aisément: le mineur doit

pouvoir agir par lui-même et avoir au moins l'administration de sa

fortune. Peu importe que l'émancipation soit expresse ou résulte

du mariage (Cf. art. 476-478, C. civ.).

Nos lois n'admettent pas qu'une personne puisse faire le com-

merce comme mandataire légal d'une autre; le législateur a pensé

que l'exercice d'un commerce a des conséquences trop graves pour

qu'on puisse permettre à un mandataire légal et, par conséquent,

non choisi par son mandant, de faire des actes de commerce au nom

de celui-ci; un tuteur ne peut donc faire le commerce pour son

pupille. V. n° 219.

Le Code ne prévoit pas le cas où il pourrait être utile, non de

commencer, mais de continuer un commerce dans l'intérêt d'un mi-

neur qui ne serait pas en état de le faire lui-même. C'est le père qui

était commerçant et qui est mort laissant un enfant très-jeune; les

circonstances peuvent ne pas se prêter à la vente immédiate du fonds

de commerce; il y aurait grand intérêt à en continuer l'exploitation

au moins pendant quelque temps. Comment procèdera-t-on? En

l'absence de toute disposition légale, on ne peut que recourir à des

expédients: par exemple, on peut faire continuer le commerce en

son nom par un parent ou un ami du mineur jusqu'à ce que celui-ci

soit en âge d'être autorisé à faire le commerce. Les nouveaux Codes

étrangers ont été plus prévoyants; ils ont déterminé dans quelles

conditions un commerce peut être sinon commencé, du moins conti-

nué pour le compte d'un mineur, qui ne peut pas l'exercer lui-

même (2). Mais ces Codes sont loin d'être complets sur tous les

(1)V.unedispositionanaloguedansle Codeitalien(art. 9),dansleCoderou-

main(art. 10).LeCodeespagnoladmetqu'on nepeutfairelecommerceavant

21anset qu'avantcet âge,c'est au tuteurà continuerle commercedesparents
de sonpupille(art. 4 et 5). LeCodeallemands'en remet pour la solutionde

la questionauxlois civilesde chaqueÉtatparticulier.
(2)D'aprèsl'art. 8 dela loibelgedu15décembre1872,le tuteur d'unmineur
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points et leurs dispositions peuvent donner lieu à d'assez graves

difficultés(1).

222. 20 Age de dix-huit ans. — Cette condition ne fait pas double

emploi avec la précédente, puisque, dans plusieurs cas, l'émancipa-

tion peut se produire avant cet âge (Cf. art. 476 et 477, C. civ.).

On conçoit que l'émancipation commerciale, qui entraîne des con-

séquences extrêmement graves, une capacité presque complète,

(nos 227 et suiv.) soit plus tardive que l'émancipation civile qui ne

confère qu'une capacité restreinte (V. art. 481 et suiv., C. civ.).

223. 30 Autorisation expresse de faire le commerce. — Elle est

donnée par le père, et, à défaut du père (décès, interdiction, absence), -

par la mère; à défaut des père et mère, par le conseil de famille; )

dans ce dernier cas, l'autorisation doit être homologuée par le tri-

bunal civil, non par le tribunal de commerce; il s'agit, en effet,

d'une question de capacité et non pas d'une question commer-

ciale.

Les père et mère, même privés de la tutelle légale, conservent la

puissance paternelle. Ils peuvent, par suite, émanciper leur enfant

mineur et l'autoriser à faire le commerce. Dans le système de nos

lois, le droit d'autoriser un mineur à faire le commerce, comme le

peut continuerle commercedes parentsde celui-ciavec le consentementdu
conseilde famillehomologuépar le tribunal civil.On trouveune disposition
analoguedans le Codeitalien(art. 12) et dans le Coderoumain(art. 13). Sur
ce point,le Codede commerceespagnolrenfermedes règles très complètes
applicablesdansles cas où il s'agit d'un mineurou mêmede tout autre inca-

pable.D'aprèsl'art. 5 de ceCode,«lesmineursâgésde21ans et lesincapables
peuventcontinuerpar l'intermédiairede leurstuteurs, le commercequ'ontexercé
leursparents ou les successeursde ceux-ci. Si les tuteurs sont incapables
d'exercer le commerceou, si lecommerceleur est interdit, ils doiventdésigner
despréposésréunissant les conditionslégalesvouluespour faire le commerce
et chargésde lesremplacer.»

(1) On peut se demanderqui est commerçantlorsqu'un tuteur fait le com-
mercepour sonpupilledans les paysrégispar les Codescités à la note précé-
dente. Le tuteur assurémentn'est pas commerçant;il fait sans doute des
actes de commerce,mais il ne les fait pas pour son compte(n° 204). Le
pupille,pour le compteduquelcesactesont été faits, a-t-il cette qualité? La
questionprésenteun certain intérêt en cas de cessationde paiements.Si le
mineurétait commerçant,il devraitalors être déclaréen faillite.Maisne serait-
il pas exorbitantqu'il encourûtla faillitepar le fait du tuteur? Cesconsidéra-
tionsfontprévaloiren Belgiquel'opinionque ni le tuteur ni le pupillene sont
commerçants: Namur,op. cit., t. 1,n° 149; PandectesBelges,v°Commerçant,
nos 79et 80. C'estlà un résultat bien singulier.
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droit de l'émanciper, est un des attributs de la puissance paternelle,
non de la tutelle.

Pour un enfant élevé dans un hospice, l'autorisation est donnée

par la commission administrative (art. 1, L. 15 pluviôse an III, sur

la tutelle des enfants admis dans les hospices).

L'autorisation peut être plus ou moins générale, s'appliquer au

commerce sans restriction ou à un genre de commerce déterminé.

La loi n'a rien dit de la forme dans laquelle l'autorisation doit

être donnée. Il est seulement certain qu'elle doit être expresse et

écrite, puisque la publication en est exigée (n°225). On ne pourrait

invoquer en aucun cas une autorisation tacite résultant de ce que
le mineur faisait le commerce au vu et au su de son père; c'est une

différence avec l'ancien droit (n° 220) et avec ce qui est admis pour
la femme mariée (n° 245). Si l'autorisation émane du conseil de

famille, elle est constatée par le procès-verbal de la délibération;

si elle émane du père ou de la mère, elle est souvent donnée dans

l'acte même d'émancipation (Cf. art. 477, al. 2, C. civ.). Elle peut

concerner un individu déjà émancipé; il est plus sûr alors, pour

prévenir tout doute, de la faire constater par un notaire ou par le

juge de paix assisté de son greffier (Cf. art. 477, al. 2, C. civ.);

mais, dans le silence de la loi, on ne saurait proscrire, comme le

font des lois étrangères (1), l'acte sous seing privé; le greffier de-

vrait seulement exiger alors la légalisation des signatures.

225. 4° Publication de l'autorisation. — Elle résulte de la trans-

cription de l'acte d'autorisation sur un registre spécial tenu au greffe

dutribunal de commerce(2) et del'affichage d'un extraitdans l'audi-

toire du tribunal (3). On atteste ainsi aux tiers la capacité du mineur

(1)DesCodesétrangers exigent que l'autorisation soit donnéepar acte

authentique.La loibelgedu 15 décembre1872(art. 4, dern. alin.) veut que
l'autorisationdu père ou dela mère soit accordéepar une déclarationfaite

devantle juge depaixoudevantunnotaire,ou devantle greffierdu tribunalde

commerce.Lejuge depaixoule notaireest tenu d'en remettreexpéditiondans

le mois de sa date au greffedu tribunal de commerce.LeCodeitalien(art. 9)

exigeun acte devantle juge de paix (pretor).
(2) LeCodede 1807ne prescrit pas la communicationdu registre à tout

intéressé.La loibelgede1872(art. 4, 2ealin.)veutquele registre,munid'une

table alphabétique,soit communiquéà tout requérant.

(3)La loi belgede1872(art. 4) a supprimécomplètementla nécessitéde

l'affichage.On a souventconstatéque les affichesapposéesdansles salles
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et on dispense celui-ci de la nécessité d'en justifier. A la différence

de ce qui a lieu ordinairement, la publicité n'est pas exigée ici

dans l'intérêt des tiers, qui ne seraient pas admis à se plaindre de

ce qu'elle n'a pas eu lieu, tandis que le mineur pourrait se préva-

loir de son défaut, puisque c'est dans sonintérêt qu'elle est prescrite

(Cf. art. 1125, C. civ.). Cette solution est certaine; mais on doit

reconnaître qu'elle est quelque peu singulière. Le défaut de publi-

cation ne diminue en rien la protection résultant pour le mineur de

l'autorisation; il peut rendre seulement plus difficile la preuve de

sa capacité. Le législateur aurait dû se borner à prescrire la publi-

cité, mais sans y attacher la même sanction qu'au défaut d'autori-

sation.

Pendant combien de temps doit rester l'affiche? La loi n'en dit

rien. On applique d'ordinaire par analogie l'art. 872, C. proc. civ.,

d'après lequel l'affiche de l'extrait des jugements de séparation de

biens doit rester apposée pendant un an.

Les formalités de publicité doivent précéder le moment où le

mineur commence le commerce. Aucune disposition légale n'accorde

un délai pour les remplir, comme le fait la loi quand il s'agit des

formalités de publicité relatives aux sociétés de commerce (art. 55

et s., L. 24 juillet 1867). En conséquence, le mineur qui aurait fait

des actes de commerce après que l'autorisation lui a été accordée,

mais avant qu'elle eût été publiée, pourrait soutenir qu'il n'était pas

légalement commerçant quand il les a faits.

226. Révocation de l'autorisation. — Le mineur, autorisé à faire

le commerce, peut-il le continuer, quelle que soit la volonté de celui

qui l'a autorisé? En d'autres termes, l'autorisation peut-elle être

d'audiencene sontjamaislues. Aussila loi françaisedu 24juillet1867(art.55
et suiv.)a-t-ellesupprimé,en matièrede sociétés,cette formalitéde publicité
considéréecommeinefficace.DesCodesétrangers ont, au contraire,conservé

pourle mieuxla formalitédel'affichagedansla salled'audience,en exigeant,en
outre,quel'acte d'autorisationsoitaussiaffichédansla salledela maisoncom-
muneetdansleslocauxdela Courla plusvoisine: C.italien,art. 9; C.roumain,
art. 10; ce dernierCodeajouteà l'affichagedans ces diverslieux, l'insertion
dans le journal d'annoncesjudiciairesde la localité. C'estle greffierqui, une
fois que l'acted'autorisationlui a été remis,est chargéde remplirlesautres
formalités.
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i révoquée? Pour la négative, on dit qu'aucun texte n'autorise cette

révocation, qui cependant aurait un caractère très grave, puisque

la capacité d'une personne serait ainsi restreinte par la volonté d'au-

trui. Si la loi l'avait admise, ajoute-t-on, elle l'aurait réglementée

quant au fond-et quant à la forme; cette révocation ne devrait pas

avoir lieu arbitrairement, elle devrait être portée à la connaissance

des tiers: comment suppléer tout cela dans le silence du législa-

teur (1)? — Nous ne pouvons nous ranger à cette opinion. Il y a

d'abord un cas où il semble aller de soi que le mineur cesse de

pouvoir faire le commerce, c'est celui où l'émancipation serait révo-

quée dans les termes des art. 484 et 485, 'C.. civ., puisqu'une des

conditions de l'art. 2, C. com., ferait alors défaut. Cela est généra-

lement reconnu. On a cependant soutenu que, malgré la révocation

de l'émancipation, le mineur peut rester commerçant (2). On a dit

en faveur de cette doctrine que l'émancipation est exigée seulement

pour que le mineur devienne commerçant; on a ajouté qu'un mineur

émancipé, tout en faisant des dépenses exagérées, peut bien gérer

son commerce. C'est inadmissible: d'abord il est bien subtil de dis-

tinguer entre les conditions exigées pour devenir et les conditions

nécessaires pour rester commerçantpuis on ne conçoit guère un

commerçant en tutelle. Cette révocation indirecte est bien insuffi-

sante à protéger le mineur, puisque, d'une part, le bénéfice de l'é-

mancipation lui est définitivement acquis, s'il résulte du mariage,

et que, d'autre part, le mineur peut très mal gérer son commerce

sans tomber sous l'application de l'art. 485, C. civ. En outre, l'ap-

plication de l'art. 485 est assezrare; on peut soutenir qu'elle dépend,

en effet, de la volonté de l'émancipé qui seul peut demander la

réduction de ses engagements (3).

Il y a lieu d'admettre la révocation directe de l'autorisation de faire

le commerce donnée à un mineur. Cette solution nous semble résulter

(1)Molinier,1,n° 157; Bcslay,1,nos219et 220.

(2) Beslay,op. cit., 1,n° 223.

(3)La questionde savoir si le droit dedemanderla révocationde l'éman-

cipationn'appartientqu'à l'émancipéouappartientaussi à d'autrespersonnes
(père, mère, conseilde famille)est discutée.V. dans lepremiersens,Valette,
Explicationsommairedu livre I du CodeNapoléon,p. 334; Aubryet Rau,
op. cit., t. I,p. 132,note10; dans lesecondsens,Demolombe,op.cit., t. VIII,
nS 347et 348.
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de l'esprit de la loi: celle-ci en a vue la protection du mineur,

qui n'a pas encore une volonté assez ferme et assez éclairée. Le père

a eu confiance dans la prudence et l'habileté de son fils; il lui a remis

des capitaux, l'a autorisé à faire le commerce; puis il se trouve que

les faits démentent cette confiance, que le mineur manque de pru-

dence, qu'il court à sa ruine. Il n'y aurait pas moyen de l'arrêter, et

le jeune homme pourrait dire que sa situation ne peut plus être mo-

difiée! Cela n'est pas acceptable; il n'y a pas de droit acquis à se pas-

ser de protection. Est-ce à dire que la révocation peut être faite capri-

cieusement et sans motifs? Non; il ne faut pas aller d'un excès à

l'autre; les choses ne sont plus entières, comme quand il s'agit d'au-

toriser: le père jouit alors d'un pouvoir discrétionnaire; dans le cas

présent, il s'agit de changer une situation faite: on peut donc per-

mettre au mineur de s'adresser à la justice, qui appréciera les raisons

données depart et d'autre. Tous les intérêts sont ainsi conciliés, et on

ne voit pas qui pourrait se plaindre d'une pareille solution (1). Les

lois étrangères les plus récentes consacrent expressément ces idées (2)

On a annoncé au public que le mineur était capable de faire le

commerce: il faut que l'on sache qu'il a cessé d'avoir cette capacité,

sans quoi les tiers seraient trompés. La loi n'ayant édicté aucune

règle de publicité à ce sujet, les tribunaux ont à examiner, en fait, si

les tiers qui ont traité avec le mineur depuis la révocation ont eu ou

non connaissance de cette révocation. On fera bien de recourir aux

mesures ordinaires de publicité, notamment à des insertions dans

les journaux, mais il ne résultera de là qu'une présomption de fait

dont les tribunaux tiendront compte suivant les circonstances (3).

(1)Ence sens: Demolombe,VIII,n° 355;Demante,11,n° 258 bis, III; Bra-
vard et Demaugeat,I, p. 86-87.

(2)Codeitalien (art. 15); Coderoumain(art. 18); lui belge du 15 décembre
1872(art. 5). Cesloisexigentl'approbationdu tribunal civil, qui statue après
avoir entendu le mineur et ceuxqui veulent lui retirer l'autorisation.—Le
Codeitalien et le Coderoumain indiquentque cela s'applique seulement au
mineur qui a déjà commencéà exercer le commerce,non, par conséquent,à
celui qui, ayant été autorisé, n'a pas encoreusé de sonautorisation. Ceder-
nier peut se voir retirer l'autorisation,sans qu'il y ait lieu à une intervention
de la justice.

(3) Leslois étrangèresqui se sont occupéesde la révocationde l'autorisa-
tion, la soumettentaux mêmesformalitésde publicité que l'autorisationelle-
même: C. italien, art. 15, 1er al. ; C. roumain,art. 18, 1er al.; loi belge de
1872,art. 5, 3eal.
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Il va de soi que la révocation de l'autorisation n'a d'effet que

pour l'avenir; elle ne peut nuire aux droits acquis aux tiers, elle

n'a même aucune conséquence quant aux affaires en cours d'exécu-

tion (1).

B. — De la capacité du mineur commerçant.

227. L'art. 487, C. civ., la caractérise ainsi: le mineur émancipé

qui fait un commerce est réputé majeur pour les faits relatifs à ce

commerce. L'art. 1308, C. civ., dispose aussi en termes généraux:
Le mineur commerçant n'est point restituable contre les engagements

qu'il a pris à raison de son commerce. Ces dispositions sont em-

pruntées à l'Ordonnance de 1673 (titre I, art. 6). Ainsi, en ce qui

touche son commerce, le mineur est, d'après le Code civil, abso-

lument capable; il peut acheter, vendre, s'obliger, plaider, etc.;

ses engagements sont exécutoires comme ceux d'un majeur, le

bénéfice de discussion établi par l'art. 2206, C. civ., est écarté; la

prescription court contre lui, par dérogation à l'art. 2252, C. civ. La

capacité s'applique, non pas seulement aux faits de commerce pro-

prement dits, comme pourrait le faire croire l'art. 2, C. com., mais

aux engagements relatifs au commerce, comme le disent plus exac-

tement les art. 487 et 1308, C. civ.; peu importe que ce soient des

actes de commerce oudes actes civils, comme, par exemple, la loca-

tion d'un magasin. Cette capacité semble exorbitante, mais en y

réfléchissant, on reconnaît que le législateur devait l'accorder ou

refuser absolument au mineur la faculté de faire le commerce.

Comment distinguer selon que les actes sont plus ou moins graves?

Comment concilier la rapidité des opérations commerciales avec la

nécessité d'une autorisation dans certains cas? De plus, les mineurs

commerçants n'auraient pas eu un crédit suffisant, s'ils avaient pu

attaquer les engagements relatifs à leur commerce sous un prétexte

ou sous un autre.

En vertu de la règle posée par l'art. 487, C. civ., le mineur

autorisé à faire le commerce peut notamment emprunter pour les

besoins de son commerce, intenter une action relative à son com-

ai) Cettesolutionest donnéeexpressémentpar le Codeitalien(art. 15,der-

nier al.) et par leCoderoumain(art. 10,dern. al).
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I. 14

merce ou y défendre, transiger sur des contestations concernant son

négoce (art. 2045, C. civ.). Le mineur commerçant est aussi ca-

pable de compromettre sur de semblables contestations. Il est vrai

que le compromis n'est pas possible pour les affaires communicables

au ministère public (art. 1004, C. pr. civ.); les causes des mineurs,

émancipés ou non, commerçants ou non, figurent sans distinction

parmi ces dernières affaires (art. 83-6°, C. proc. civ.). Mais il

n'y a pas de ministère public dans les tribunaux de commerce et,

quand il s'agit d'une contestation de la compétence d'un tribunal

civil jugant commercialement, l'affaire n'est pas communicable, par

cela même que le mineur est réputé majeur pour tous les actes

relatifs à son commerce (art. 487, C. com.) (1).

228. Le Code de commerce a toutefois apporté un tempérament à

la règle posée par le Code civil: Les mineurs marchands, autorisés

comme il est dit ci-dessus, peuvent engager et hypothéquer leurs im-

meubles.—Ils peuvent même les aliéner, mais en suivant les forma-

lités prescritespar les art. 457et suivants du Codecivil (art. 6). Le

mot engager fait allusion, soit à l'anlichrèse, soit au droit des créan-

ciers du mineur de poursuivre leur paiement sur ses immeubles sans

être soumis à l'art. 2205, C. civ. La capacité d'hypothéquer est ici une

dérogation au principe général suivant lequel celui-làseul peut hypo-

théquer qui est capable d'aliéner (art. 2124, C. civ.). Il va sans dire

que l'engagement et l'hypothèque ne sont valables qu'autant qu'ils

se réfèrent au commerce. Pour l'aliénation des immeubles, l'art. 6,

C. com., renvoie purement et simplement au droit commun, de sorte

qu'il faut obtenir une autorisation spéciale et l'homologation du tribu-

nal civil, puis observer certaines formalités. On a argumenté des

termes du renvoi fait par l'art. 6, C. com., pour dire que les condi-

tions de fond dont parle l'art. 457, C. civ. (nécessité absolueou avan-

tageévident) n'étaient pas exigées. Cela n'a pas grande importance,

ces conditions sont assez larges pour comprendre tous les cas dans

lesquels un commerçant peut avoir besoin d'aliéner. — Cette distinc-

tion entre l'aliénation et l'hypothèque (2) avait déjà été critiquée au

(1) Nousadmettons,avecla jurisprudence,que le ministèrepublicdoit, en
principe,donnersesconclusionsdevantle tribunal civil mêmejugeantcom-
mercialement,dans lesaffairescommunicablesd'aprèsl'art. 83, C. com.

(2)Existait-elledansnotreanciendroit?La doctrinene nousparait pas bien
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Conseil d'État par Bérenger et Berlier, d'après lesquels ondevait inter-

dire le commerce au mineur ou lui accorder la disponibilité illimitée

de ses biens (1). Elle a été approuvéepar quelquesauteurs (2): suivant

eux, l'hypothèque est un moyen de crédit qui permet de se procu-
rer instantanément de l'argent, tandis que l'aliénation exige tou-

jours certains délais pendant lesquels on peut consulter la famille.

La première devait donc être permise au mineur sous peine de

l'entraver dans son commerce; la seconde, au contraire, pouvait,
sans grand inconvénient, être soumise à certaines conditions, d'au-

tant plus qu'elle est très grave, puisqu'elle dépouille définitivement.

Ces raisons ne sont pas décisives; on peut penser que cette disposi-

tion est un reste des anciennes idées sur l'importance exception-

nelle des immeubles dont on ne permettait que difficilement l'alié-

nation. Le mineur peut être obligé de vendre ses immeubles pour

payer des créanciers hypothécaires; il aurait intérêt à le faire sans

bruit au lieu de révéler sa situation par des formalités de publicité

qui, de plus, sont coûteuses. Aussi de nouveaux Codes étrangers re-

connaissent au mineur commerçant la capacité d'aliéner ses im-

meubles, comme celle de les hypothéquer, pour les besoins de son

commerce (3).

229. Il importe de constater qu'aucune disposition ne restreint, au

contraire, la capacité du mineur commerçant quant à l'aliénation de

ses valeurs mobilières pour les besoins de son commerce. Cette

observation a une grande importance pratique depuis la loi du

27 février 1880. Cette loi (art. 1 et 2) admet, en principe, que les

valeurs mobilières, appartenant à un mineur, même émancipé, ne

peuvent être vendues sans l'autorisation du conseil de famille, dont

nette à cette égard.Le mineur pouvaitpour son commerces'obliger par-
devant notaire,et par celamêmeil conféraitvirtuellementune hypothèque
générale.Quantà l'aliénation,Jousse(sur l'art, 6, titre 1erde l'Ord. de 1673)
fait des distinctions,admet la validité dans certainscas, maisconclut qu'il
est plus prudent de remplir les formalitésexigéesordinairementpour les
mineurs.

(1)Locré,XVII,p. 136et suiv.

(2)VoirnotammentBravardét Demangeat,1,p. 85.

(3)LeCodeitalien (art. 11) et le Coderoumain(art. 12) reconnaissentau
mineurcommerçantla capacitéde vendreses immeublessans une autorisa-
tion spéciale.Maisl'art. 7 de la loi belgedu 15décembre1872reproduitla

dispositionde l'art. 6 du Codefrançais.
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la délibération doit être soumise à l'homologation du tribunal civil,

quand le montant des valeurs à aliéner dépasse1,500 francs. La loi

de 1880(art. 4) se contente de l'autorisation du curateur pour les

mineurs émancipés par le mariage ou émancipés du vivant de leurs

père et mère. Cette loi ne parle pas spécialement du mineur com-

merçant. Il faut en conclure que, conformément au principe général' Í

de l'art. 487, C. civ., le mineur commerçant peut, pour les be- •

soins de son commerce, aliéner seul les valeurs mobilières (1). Une

disposition qui exigeait que le mineur commerçant fût autorisé

de son curateur, avait été ajoutée par la commission de la Chambre

des députés (2); elle fut retranchée dans le cours des discussions

comme étant de nature à entraîner des complications et des len-

teurs (3). On ne concevrait pas d'ailleurs qu'un mineur commer-

çant qui peut faire des opérations considérables, souscrire des lettres

de change, emprunter, hypothéquer ses immeubles, etc,. fût inca-

pable de vendre une obligation de chemin de fer ou un titre de

rente sur l'État de 2 ou de 3 francs (4) sans l'assistance de son cura-

teur.

Toutefois une difficulté d'application se présente. Pour vendre les

valeurs mobilières cotées à la Bourse (actions, obligations, etc.),

on doit s'adresser à un agent de change, quand on ne trouve pas

d'acheteurdirect (art. 76, C. com.). L'agent dechange, ignorant dans

quel but un mineur commerçant lui confie des valeurs mobilières à

vendre, peut craindre d'encourir quelque responsabilité en ven-

dant les titres d'un incapable. Il est ainsi entraîné parfois à

(1)11 résultenotammentde là qu'un mineurcommerçanta la capacitéde
vendreseulsonfondsde commerce: Trib. civ.Seine(ch.du conseil),3 février
1886,la Loi, n° du 26 février1886.

(2)Rapportfait à la Chambredes députés(Journ. officiel,7 avril 1879)et
secondrapportfaitau Sénat(Juurn.officiel,26janvier 1880).

(3) M. Durand, député, professeurà la Faculté de Droit de Rennes, fit
remarquerquela disposition,inséréedans le projetpar la Commissionau sujet
du mineurcommerçant,serait une sourcede lenteurset une causedegène; il
dit qu'aveccettedispositionun mineurcommerçantn'aurait pas pu céderun
billetà ordreouunelettre de changesans l'assistancede soncurateur (Séance
de la Chambredu 7 juin 1879).Le rapporteur, M. Paul Jozon, reconnut,
dansla séancedu 13juin 1879,le bien fondédes critiquesdeM.Durand.

(4) Lespluspetites coupuresde rente sur l'État françaissont actuellement
de2 francspour la rente4 1/2 p. 0/0 et de3 francspour la rente3 p. 0/0
perpétuelle.
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exiger, contrairement à la volonté du législateur, l'accomplissement

des formalités prescrites pour les mineurs émancipés en général,

comme si la vente était étrangère aux besoins du commerce du mi-

neur. On tourne quelquefois la difficulté en faisant constater par

un acte notarié l'emploi de la somme provenant de la vente. Mais

cela entraîne à la fois des frais et des lenteurs et n'est pas, du reste,

toujours possible à raison de la multiplicité des opérations en vue

desquelles un mineur commerçant veut vendre ses titres.

230. La capacité conférée au mineur commerçant comprend-elle,

outre le droit de faire le commerce par lui-même, celui de s'asso-

cier à une autre personne pour le faire? Le mieux est de s'expli-

quer formellement à ce sujet dans l'acte d'autorisation, pour accor-

der ou refuser ce droit; mais le plus souvent on n'a rien dit. Que

décider? La question est très délicate: d'une part, on est en pré-

sence des termes généraux des articles précités; d'autre part, on ne

peut se dissimuler la gravité exceptionnelle de l'acte par suite

duquel on peut être appelé à répondre sur tous ses biens des dettes

d'autrui, ce qui est une conséquence de l'entrée d'une personne

dans une société. Dans le doute, on doit présumer qu'on a eu en

vue le mineur faisant le commerce dans les conditions ordinaires,

c'est-à-dire seul.

Ce qui vient d'être dit se réfère au cas d'une société dans laquelle

le mineur serait tenu des dettes sociales solidairement avec ses

coassociés (société en nom collectif). Mais nous pensons que le

mineur commerçant pourrait faire le commerce en s'associant des

commanditaires; les risques qu'il court ne sont pas augmentés par

là; il ne peut pas être obligé dans ce cas par les actes de ses coas-

sociés; les commanditaires ne peuvent faire des actes de gestion

(art. 27 et 28, C. com.). A fortiori, un mineur commerçant peut-

il devenir commanditaire, si la commandite se rattache à son

commerce.

Des auteurs reconnaissent au mineur commerçant la capacité de

contracter toute espèce de société (1). Ils argumentent de ce que

Bérenger a dit au Conseil d'État que souvent les mineurs sont placés

(1)Molinier,op. cit., n° 155, p. 132;Beslay,op.cit., t. I, n° 227.
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de très bonne heure, qu'il faut que leurs maîtres puissent les

récompenser en se les associant (1). Mais cela n'est pas décisif; dans

aucune opinion, on ne refuse absolument au mineur commerçant le

droit de s'associer pour faire le commerce; il s'agit seulement de

savoir si pour cela il a besoin d'une autorisation spéciale ou si

l'autorisation générale de commercer lui suffit.

- 230 bis. Quel que soit le parti qu'on prenne sur cette question,

il semble que l'autorisation, expresse ou tacite, ne serait pas

suffisante si elle émanait de la personne même avec laquelle le

mineur doit s'associer, et cela par application de la règle de bon

sens en même temps que de droit, nemo auctor esse potest in rem

suam (2).

Mais on peut se demander si, dans ce cas, l'autorisation est nulle

seulement entre les parties, c'est-à-dire le père ou la mère et le mi-

neur, ou si celui-ci a le droit de se prévaloir du vice de l'autori-

sation même contre les tiers. En faveur de la première solution, on a

dit que l'art. 2, C. com., n'indique pas, pour le cas dont il s'agit, une

condition particulière de la validité de l'autorisation et on a fait

valoir qu'autrement les tiers seraient trompés (3). Ces motifs nous

semblent insuffisants et nous estimons que le vice de l'autorisation

peut être opposé aux tiers, de telle sorte que les actes de commerce

faits par le mineur sont nuls et qu'il peut se prévaloir de son inca-

pacité à l'égard de tout le monde (4). Autrement le mineur serait

bien insuffisamment protégé.

231. CONTINUATIONDE SOCIÉTÉ.— Un mineur ne peut-il

pas devenir membre d'une société de commerce, dans un cas par-

ticulier, sans que les conditions et formalités de l'art. 2, C. com.,

aient été remplies? La question se pose à propos de l'art. 1868,

(1) Locré,t. XVII,126.
(2)Douai,16 août1869,D. 1870.2. 88 l'arrêt constateune véritablefraude

de la part d'une mère commerçantequi n'avait autorisé sa fillemineure à
faire le commerceet ne se l'était associéeque pour lui faire contracterune

obligationsolidaire;mais il pose la règle d'une manièregénérale.— Y. Moli-
nier, op. citat., n° 155, p. 132.

(3)Beslay,op. cit., t. 1, n° 230.

(4)Douai,10 février 1858,D. 1858.2. 55. V. aussil'arrèt précitéde la Cour
de Douaidu16 aout 1869,D. 1870.2.88.
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C. civ. En règle, dans les sociétés en nom collectif, la mort d'un

associé entraîne la dissolution de la société, par application de

l'art. 1865, 3° C. civ.; il en est de même de la mort d'un com-

mandité dans toute société en commandite. Mais il peut être con-

venu que la société continuera, après la mort d'un associé, entre

ses héritiers et les associés survivants (art. 1868, C. civ.). Une

semblable convention donne-t-elle de plein droit la qualité d'associé

à un mineur, héritier d'un associé prédécédé, sans qu'il soit besoin

de l'autorisation prescrite par l'art. 2, C. com. ? L'affirmative est

admise par la jurisprudence (1). Elle se fonde surtout sur ce que

l'art. 1868, C. civ., en autorisant la convention dont il s'agit, ne

distingue point selon que les héritiers de l'associé prédécédé sont

majeurs ou mineurs.

On conçoit qu'une puissante considération pratique ait déterminé

les tribunaux à se prononcer en ce sens. La solution opposée serait

une gêne bien grave pour le commerce; il se peut qu'à raison de

son âge, le mineur ne puisse être habilité à faire le commerce et

l'on sait qu'un tuteur ne peut en France faire le commerce pour son

pupille (n° 222). On arriverait donc en pareil cas à la dissolution

de la société par suite de la mort d'un associé, malgré la clause

contraire des statuts. Cependant nous croyons que la société ne peut

continuer avec un héritier mineur qui ne peut être ou qui n'est

pas autorisé à faire le commerce dans les termes de l'art. 2, C.

com.
-

(2). Dans les sociétés dont les membres sont tenus indé-

finiment des dettes sociales, les associés sont commerçants,

lorsque la société a le commerce pour objet. Un mineur ne peut

devenir commerçant en dehors des conditions de l'art. 2. Ce résultat

peut sans doute être fâcheux pour le mineur lui-même; il tient à ce

que le législateur français a négligé de s'occuper du cas où il s'agit

pour un mineur, non de créer un nouvel établissement commercial,

(1)Bordeaux,29juillet1862, J. Pal., 1863.863;S. 1863.2. 31; Aix,15 dé-
cembre 1868,S. 1870. 2. 240; J. Pal., 1870. 918; Cass. req. 2 mars
1885,S. 1885.1. 362;J. Pal. 1885,1,891; Paris, 7 avril1887.S.1882.2.145,
et la noteen senscontrairede Ch.Lyon-Caen.—Dansle sensde la jurispru-
dence,Troplong,Sociétés,t. II, n° 954.

(2) Duvergier,Sociétés,n° 441; Delangle,Sociétéscommerciales,t. II,
nos650à 652; Ch. Lyon-Caen,note dans le Recueilde Sirey, 1888.2. 145.
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mais de continuer un commerce qui lui est transmis par succession

(n° 222). Du reste, il ne faudrait pas croire qu'avec notre doctrine

la clause qui admet la continuation de la société avec l'héritier de

l'associé prédécédé, est sans utilité, quand cet héritier est mineur.

Sans cette clause, la société serait dissoute de plein droit parla mort

de l'associé; avec cette clause, elle peut continuer, sans qu'il soit

besoin de l'assentiment des associés survivants, si le mineur est

- dûment autorisé. Il est vrai qu'il ne saurait l'être, quand il n'a pas

18 ans. Alors seulement la clause, admise en principe par l'art. 1868,

C. civ., demeure, dans notre système, lettre morte par suite de la

minorité de l'héritier qui, à raison de son âge, ne peut devenir

commerçant, et qu'un tuteur ne peut représenter dans le com-

merce.

D'ailleurs, il ne suffit pas de décider que la société continue même

avec un mineur, il faut encore déterminer les conséquences de la

continuation de la société. Pour cela, on doit résoudre les questions

suivantes. — Si l'héritier mineur n'a pas 18 ans ou si, étant

émancipé, il devient associé, par conséquent commerçant, sans y

être autorisé conformément à l'art. 2, C. com., est-il tenu person-

nellement des dettes sociales ou n'y a-t-il pas à tenir compte de ce

qu'il ne peut être qu'héritier bénéficiaire? Si l'on ne tient pas

compte de cette qualité, que devient la protection accordée par

nos lois au mineur? Si l'on en tient compte pour décider que le

mineur n'est tenu que sur les biens de la succession, sa situation

dans la société n'est pas la même que celle de son auteur, l'associé

décédé, et la condition des associés survivants est empirée. Il y a

là des difficultés qui nous semblent inextricables. — La jurispru-

dence admet que le mineur n'est tenu des dettes sociales que sur les
-

biens de la succession. Cette solution va de soi pour les dettes anté-

rieures au décès de l'associé prédécédé. Mais elle renferme une

exagération des effets du bénéfice d'inventaire, quand on l'applique

même aux dettes postérieures à ce décès (1).

Du reste, pour échapper à l'application de la doctrine qui vient

d'être défendue, les associés peuvent convenir dans l'acte de société

(1) Cass.2 mars 1885,S. 1885.1. 362; J. P. 1885.1. 891.
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que la société continuera avec les héritiers de l'associé prédécédé,

mais sera en commandite à l'égard de ses héritiers, quels qu'ils

puissent être, soit à l'égard de ses héritiers mineurs. L'application
de l'art. 1868, C. civ., ne ferait pas alors difficulté; car les com-

manditaires ne sont pas commerçants (n° 204 bis).

232. La capacité du mineur commerçant repose sur une fiction

(art. 487, C. civ. et 2, C. com.), et, en conséquence, les principes

ordinaires reprennent leur empire quand on n'est plus dans le cas

prévu. Ainsi, pour tous les actes qui ne se rattachent pas à l'exer-

cice du commerce du mineur, les art. 481 et suivants du Code civil

doivent s'appliquer. Les créanciers pour causes civiles sont traités

comme si leur débiteur n'était pas commerçant; par exemple, même

au cas où la dette serait valable, ils doivent observer l'art. 2206,

C.civ. Il en serait de même des actes ayant une cause commerciale,

s'ils ne se rattachaient pas à l'exercice du commerce du mineur;

celui-ci n'est pas habilité pour les actes de commerce en général,

maispour les faits de son commerce (1) (art. 487, C. civ.).

233. Il y a donc grand intérêt à savoir si tel acte fait par un

mineur commerçant se rapporte ou non à son commerce, puisque la

capacité du mineur n'est pas la même dans les deux cas et que par-

fois l'acte sera valable ou nul suivant la réponse (2). Très souvent il

n'y a aucune difficulté: le caractère de l'acte ressort nettement, soit des

déclarations faites, soit des circonstances. Il peut n'en pas être ainsi;

c'est, par exemple, un emprunt dont le but n'est pas indiqué. Dans

Je doute, l'acte sera-t-il présumé commercial (c'est-à-dire relatif au

commerce du mineur) ou civil? Une question analogue se pose pour

les actes faits par les commerçants en général et elle est tranchée

par l'art. 638, 2e alin. (n° 168); mais il importe de remarquer la

(1) Jousse(sur l'Ordonnancede 1673,titre I, art. 6), l'admettaitdéjà; il cite

des arrêts ayant décidéqu'un mineurqui avait cautionnéun marchandpour
une detteétrangèreà son commerce,devaitêtre restituécontre sonobligation.

(2)Notreanciendroit faisaitcette distinction: VoirnotammentValinsur la

coutumedela Rochelle, art. 24 (I, p. 611); mais les jurisconsultesitaliens

admettaientla capacitégénéraledu mineur commerçant: minorexercensmer-

caturam potestcontrahereet se obligareex quocumquecontractu,licetillius

obligaliovelcontraclusnon respiciatmercaturamvelex causamercaturœfactus
nonsit (Casaregis,Disc.181,n° 4).
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différence des situations: pour une personne absolument capable, la

question a un intérêt relativement secondaire, puisque l'engagement

sera toujours valable, qu'il se réfère ou non à son commerce ; pour

un incapable comme le mineur, il s'agit de validité ou de nullité (1).

Des auteurs admettent que, si l'engagement est contracté sous une

forme commerciale (lettre de change, billetà ordre, compte-courant),

il est présumé se rapporter au commerce; c'est au mineur à détruire

cette présomption, et il ne lui suffirait pas, pour le faire utilement,

d'établir que l'acte n'était pas relatif à son négoce; il faudrait que

l'autre partie eût eu connaissance de la vérité. Le commerce serait

impossible, si ceux qui ont contracté avec le mineur et qui ont dû

croire qu'il agissait dans l'intérêt de son commerce, voyaient leurs

contrats annulés. Si, au contraire, l'engagement a une forme civile,

s'il est, par exemple, constaté par acte notarié avec ou sans affecta-

tion hypothécaire, il doit être présumé étranger au commerce, et

c'est au créancier à combattre cette présomption. En effet, dit-on,

pourle mineur, l'incapacité est la règle et la capacité l'exception;

dans le doute, il faut écarter la fiction et rentrer dans la réalité.

Autrement on irait de présomption en présomption, réputant d'abord

le mineur capable pour faits de commerce, puis réputant ses actes

commerciaux. Il n'y a pas à objecter l'art. 638-2°, cette disposition

n'est relative qu'aux commerçants capables et n'a entendu trancher

qu'une question de compétence (2).

Cette opinion ne doit pas être admise. Il faut accepter franchement

les conséquences de la situation faite par la loi au mineur commer-

çant; il est réputé majeur en ce qui touche son commerce, il doit

être dans la même condition que tout commerçant, et, par suite, on

suppose naturellement que ses actes sont relatifs à son commerce,

quelle que soit la forme employée. La qualité de l'emprunteur ne

fait-elle pas tout aussi bien présumer la destination commerciale du

prêt, que celui-ci soit constaté par acte sous seing privé ou par acte

notarié, garanti ou non par une hypothèque? Dans l'opinion con-

(1)La questionse posedans les mêmestermespour la femmemariéecom-
merçante.Voirinfra n°257.

(2) Ence sens : Bravard,I, p. 80et 81; Delamarreet Lepoitvin,I, n° 60
in fine.
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traire, on reconnaît que la déclaration de l'incapable suffit pour
valider l'acte au profit de l'autre contractant; mais alors il n'y a là

qu'un formalisme puéril. Pour être logique, on devrait exiger que
le prêteur justifiât non seulement de la destination commerciale de

la somme empruntée, mais encore de la réalisation de l'intention

de l'emprunteur, ce qui serait rendre le commerce impossible au

mineur (1).

Si la présomption de l'art. 638-2° s'applique aux mineurs comme

aux personnes capables faisant le commerce, elle n'a évidemment pas

pour les premiers plus de force que pour les seconds; elle peut
donc être détruite par la preuve contraire et cette preuve peut se

faire par tous les moyens, même par des présomptions de fait (2).

C. — Des conditions requises pourla validité des actes de commerce

isolés faits par le mineur.

234. Le projet de Code ne contenait rien sur ce sujet (n° 220).

Le Tribunat proposa la règle suivante, qui a été insérée dans la loi

sans explication (3) : La disposition de l'article précédent est appli-

cable aux mineurs même non commerçants, à l'égard de tous les

faits qui sont déclarés faits de commerce par les dispositions des

art. 632 et 633 (art. 3). Ainsi, qu'il s'agisse de faire le commerce

en général ou seulement un ou plusieurs actes isolés, la règle est

identique, il faut remplir les mêmes formalités. Peut-être a-t-on

craint qu'on ne tournât l'article 2 en présentant les actes du mineur

commedes actes isoléset non comme constituant l'exercice d'un com-

merce (4).

(1)En ce sens: Valette,Coursde Codecivil, I, p. 593; Demolombe,VIII,
n°342;Demangeatsur Bravard,1,p. 81,ennote; Cass.,23mars1857,D. 1857.
1. 126.

(2)Ch. req. 20 janvier 1885,D. 1886. 1. 319. (Losjuges du fondavaient
constatéqu'il résultait des faits et des présomptionsde la causeque le créan-
cier n'avait pu penserque les engagementscontractéspar le mineurconcer-
naient soncommerceet ils avaient,par suite, annulé lesditscngagrmelltsl.

(3)Locré,t. XVIII,301.
(4)Laloi belgedu 15décembre1872a maintenule systèmedu Codedecom-

merce,V.art. 6. V.aussi C.italien,art. 10,et Coderoumain,art. 11. Il faut

remarquerque,dansceslégislations,il n'y a pas lieuà affichagede l'autorisa-
tion, en sorteque l'applicationpure et simpleaux actes isolés,du système
admispour l'exercicedu commerce,estmoinschoquante.



DU MINEURCOMMERÇANT. 219

Il est toutefois assez difficile de comprendre en pareil cas l'utilité

de la publication de l'autorisation donnée au mineur. On peut seu-

lement essayer de l'expliquer en disant, soit que l'enregistrement et

l'affiche sont le moyen régulier de constater l'accomplissement des

conditions requises, soit que souvent l'acte ne doit pas être fait avec

une personne déterminée d'avance et qu'ainsi, il est bon que le

public soit averti.

L'application de la règle de l'art. 3 peut être une cause d'em-

barras. Ainsi, avec cette disposition, les lettres de change qui se

trouvent dans une succession recueillie par un mineur non autorisé

conformément à l'art. 2, C. com., ne peuvent pas être transmises

par endossement. Le tuteur peut seulement donner mandat à un

tiers d'en opérer le recouvrement.

235. Le mineur, autorisé dans cette hypothèse, jouit-il dela même

capacité que le mineur commerçant? La question se présente no-

tamment pour la constitution d'hypothèque à cause des termes de

l'art. 6, al. 1er, qui ne se réfèrent littéralement qu'aux mineurs

marchands. Des auteurs pensent qu'il faut s'y tenir, parce qu'il

s'agit d'une disposition exceptionnelle; d'ailleurs, celui qui se livre

au commerce a besoin d'une plus grande liberté d'action que celui

qui se borne à telle ou telle opération (1). Ce raisonnement n'est

pas concluant; le mineur doit avoir à sa disposition tous les moyens

nécessaires pour mener à bonne fin son entreprise, et la constitution

d'hypothèque peut être un de ces moyens. Pourquoi exiger l'accom-

plissement de conditions si compliquées, si ce n'est pas pour aboutir

à une capacité complète? Les termes de l'art. G ne cadrent pas

parfaitement avec le cas de l'art. 3; mais cela vient de ce que ce cas

n'était pas prévu dans le projet (2).

236. Il a été dit plus haut (n° 222) qu'un tuteur ne peut jamais

faire le commerce pour le compte de son pupille. Il résulte de l'art. 3,

C.com.,qu'il en est ainsi même d'un acte de commerce isolé. Un acte

de commerce est donc impossible pour un mineur qui n'a pas encore

atteint l'âge de 18 ans. On doit en conclure notamment, si, avec la

(1) Y.Bravardet Demangeat,I, p. 88; Boistel, n° 99.
('!)Beslay,1, n05445et 416. —Onse demandaitautrefoissi lemineur,dans

''f cas, était contraignablepar corps(Cf.loi du 17 avril1832, art. 2, 2°).
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jurisprudence, l'on range parmi les actes de commerce la souscription

aux actions d'une société de commerce (n° 182 bis), que le tuteur

d'un mineur ne peut pas souscrire des actions pour son pupille; l'au-

torisation du conseil de famille homologuée par le tribunal civil ne

donnerait pas ce droit au tuteur. Les décisions judiciaires qui ont

admis sur le dernier point une solution opposée (1), ont méconnu

l'idée du législateur; elle semble avoir été de ranger les actes

isolés de commerce (comme l'exercice même d'un commerce) parmi

les actes qu'un mineur non émancipé ne peut faire, ni par lui-

même, ni par l'entremise de son tuteur. Il faut évidemment donner

la même solution pour l'achat d'actions ou de toutes autres valeurs

mobilières dans les cas où il constitue un acte de commerce.

236 bis. Malgré la généralité des termes de l'art. 3, C. com., rela-

tif aux actes isolés de commerce à faire par un mineur, il ne doit

pas être appliqué sans exception à tous les actes de commerce. Il y

a lieu d'écarter cette disposition quand il s'agit d'une assurance

maritime. C'est bien là un acte de commerce, mais qui a un caractère

purement conservatoire; il n'a pas le but de spéculation qu'ont

d'ordinaire les actes de commerce et cela doit suffire pour empêcher

l'application d'une disposition que ce but ordinaire des actes de

commerce peut seul expliquer. Il faut en conclure que le tuteur

d'un mineur a le pouvoir de contracter pour lui une assurance mari-

time et qu'un mineur émancipé a la capacité de conclure une sem-

blable assurance sans être pourvu de l'autorisation prescrite par les

art. 2 et 3, C. com. (2).

D. — Dit sort des actes de commerce faits par
le mineur non autorisé.

237. Ces actes sont nuls et l'autorisation postérieure ne les vali-

derait pas; cela résulte des principes, du texte même de l'art. 2, et,

(1)Paris,21mai 1885(4ech.)et 15janv. 1885(2ech.), J. P. 1885.1 562et

570; S.1885.2. 97et 101etla notedeCh.Lyou-Caen;D. 1885.2.177.Consulter

sur la questionBuchère,danslesAnnalesdu droit commercial,1888, p. 157et s.

(2)ArthurDesjardins,op. cit., t. VI,n° 1331,p. 133et 134,Desauteurss'en

tiennent,au contraire,pour l'assurancemaritime,rigoureusementau texte de

l'art. 3, C. com. : Crespet Laurin, t. 111,p. 328; de Valroger,Droitmari-

time,t. 111,n° 1342,
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d'ailleurs, cela a été dit formellement au Conseil d'État (1). Rien ne

peut suppléer l'autorisation; on ne serait même pas admis à prouver

que le mineur a agi au vu et au su des personnes qui avaient qua-

lité pour l'autoriser (n° 224). C'est aux tiers à s'assurer que les

conditions prescrites par la loi ont été remplies; ils ne doivent pas

se contenter de la déclaration du mineur; malgré son mensonge, il

serait admis à se prévaloir de son incapacité; il en serait autrement

s'il avait recouru à des manœuvres frauduleuses, par exemple, s'il

avait fait usage de pièces fausses (Cf. art. 1309 et 1310, C. civ.).

La même solution s'applique au cas où le mineur a été autorisé,

mais où l'autorisation n'a pas reçu la publicité prescrite par l'art.

2, C. com. V. n° 225.

238. Les actes faits par un mineur non autorisé ne sont pas inexis-

tants, ils sont seulement annulables; la nullité, d'après les principes

généraux du droit, ne peut être invoquée que par le mineur ou par

ses héritiers, mais non parla personne qui a contracté avec lui (art.

1125, C. civ.) (V. n° 240). En outre, elle peut disparaître par suite

d'une confirmation expresse ou tacite faite par l'ex-mineur devenu

majeur (art. 1338, C. civ.), ou par suite de l'expiration du délai de

dix ans donné pour intenter l'action en nullité (art. 1304, C. civ.).

Quelle est exactement la nature du vice dont sont entachés les

actes faits par le mineur non autorisé? Par application de la doc-

trine qui prévaut sur la capacité du mineur (2), nous croyons que,

s'agissant ici d'actes pour la validité desquels la loi exige des for-

malités spéciales, il y a nullité pour incapacité et non pas seulement

rescision pour lésion (art. 1311, C. civ.) (3). On tiendra compte,

dans tous les cas, des art. 1241 et 1312, C. civ.; le mineur est donc

valablement obligé dans la limite du profit qu'il aura tiré de l'acte.

Cependant une opinion contraire à celle que nous venons d'ad-

mettre est soutenue relativement au sort des actes de commerce faits

par le mineur non autorisé. On prétend que ces actes doivent être

simplement dépouillés de leur caractère commercial et qu'il y a lieu,

(1)Locré,t. XVII,249.VoirAmiens,8 février1862,S. 1862.2. 110.

(2)VoirnotammentColmetde Santerre,V, n° 270bis, XX.

(3)Dijon,8 janvier 1845,D.1845.2. 80; Trib. de Saint-Gaudens,2décembre
1881,S. 188*2.2. 140; J. P. 1882.1. 714; D. 1882. 3. 112.
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en leur appliquant les règles du droit civil, d'apprécier s'ils sont

nuls pour vice de forme ou rescindables pour cause de lésion

(art. 1305et suiv., C. civ.) (1). Ainsi l'emprunt contracté par un

mineur émancipé non dûment autorisé serait bien nul de droit,

comme ayant été fait sans les formalités prescrites par l'art. 483,

C. civ., tandis que l'achat de marchandises, qui n'est soumis par la loi

civile à aucune formespéciale,serait seulement rescindable pourlésion.

Cette doctrine est contraire au principe généralement admis, selon

lequel les actes concernant les mineurs, pour lesquels la loi prescrit

des formalités spéciales, sont nuls indépendamment de toute lésion

à défaut de ces formalités (art. 1311, C. civ.). Le Codede commerce

(art. 2) exige bien des formalités spéciales pour qu'un mineur puisse

faire le commerce. En cas de silence de la loi commerciale, les prin-

cipes du droit civil doivent être appliqués (nos 74 et 75).

239. Que l'acte soit annulable ou rescindable, il n'a aucun carac-

tère commercial, ce qui entraîne d'importantes conséquences: le

mineur ne peut être traité comme un commerçant, ni même actionné

devant la juridiction commerciale ; s'il est tenu à raison de son

enrichissement (art. 1312, C. civ.), ce n'est que civilement (2).

N'étant pas commerçant, il ne peut être déclaré en faillite(3) ni

poursuivi comme banqueroutier, puisque la faillite et la banque-

route ne concernent que les commerçants (art. 437, 585, 591, C.

com.). La jurisprudence a hésité à admettre cette dernière conclu-

sion, et plusieurs fois des mineurs, qui n'avaient pas été autorisés

à faire le commerce, ont été renvoyés devant la Cour d'assises comme

banqueroutiers frauduleux. On se fondait sur ce que les incapables

(1)Rouen,3 juillet 1858,D. 1859. 1. 216;S. 1859. 2. 63; Paris, 17 dé-

cembre1885,J. P. 1886.1. 229; S. 1886.2. 37. V. aussiCass.,21août 1882,
S. 1883.1. 113;J. Pal. 1883.1. 268.

(2)Rouen,25 juillet 1858,D. 1859.2. 216; Cass., 6 août 1862,D. 1862.1.

375: ces arrêts admettentque la juridictioncivile est seulecompétentepour
connaîtredel'engagementdu mineur,queles intérêts de la sommedont celui-

ci est débiteur,ne doiventpas être calculésau taux du commerce.Dureste, si

le mineur était poursuivien exécutiond'un engagementnul pourdéfautd'au-

torisation, le tribunalde commerceserait compétentpour prononcerla nullité

sur la demandedu mineur.Cf. cass.,23 mars 1857,S. 1858.1. 300.
< (3)Trib. com. de Nantes,2 décembre1863,D. 1864.3. 16; Douai,16août

1869,D. 1870.2. 87; Paris,2 juin 1885,J. P. 1885.1. 843;S. 1885.2. 163.
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ne sont pas restituables à raison de leurs délits (art. 1310, G. civ.),

et sur ce que les règles ordinaires de la capacité sont écartées pour

l'application des peines (art. 66, G. pén.). Ces idées n'ont rien à

faire ici: il s'agit d'une infraction qui ne peut être commise que

par un commerçant; par suite, la première question à examiner est

celle de savoir si l'individu poursuivi est commerçant; est-elle

résolue négativement? il n'y a pas à aller plus loin; le délit ne

saurait exister (1).

240. La nullité des actes du mineur non autorisé à faire le com.

merce ne peut donc, conformément aux principes généraux (art. 1125,

G. civ.), être invoquée que par le mineur, par ses héritiers et re-

présentants, non par les. tiers qui ont contracté avec lui (n° 237).

Mais à tous autres égards, le défaut d'accomplissement des forma-

lités de l'art. 2, G. com., peut être invoqué par les tiers qui y ont

intérêt. Ainsi toute personne intéressée peut soutenir que le mineur,

n'étant pas devenu commerçant, n'a pu être déclaré en faillite :

spécialement la femme d'un mineur peut alléguer que son mari,

ayantfait le commerce sans y être dûment autorisé, n'est-pas

devenu commerçant, n'a pu être valablement déclaré en faillite et

que, par suite, l'hypothèque légale de la femme n'est pas restreinte

dans les termes de l'art. 563, G. com. On ne saurait opposer à cette

solution que, l'incapacité du mineur n'ayant été établie que dans son

intérêt, lui seul a le droit de s'en prévaloir. Ce principe n'est con-

sacré qu'en ce qui concerne la nullité des actes faits par le mineur

(art. 1125, G. civ.). Dès l'instant où le mineur manque d'une des

conditions essentielles pour être commerçant, il n'a cette qualité à

l'égard de personne (2).

(1)Cass.ch. cr., 17 mars 1853,D.1853.1. 114; Besançon,23 juin 1870(le
Droitdu9 juillet 1870).

(2) Cass.ch. civ. rej., 18 avril 1882,S. 1883. 1.161; J. P. 1883.1.380, et
la notede Ch.Lyon-Caen;D. 1882.1. 73.
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B. — De la femme mariée.

241. Pour l'exercice du commerce, il n'y a aucune incapacité te-

nant au sexe: les filles et les veuves majeures sont pleinement ca-

pables au point de vue commercial comme au point de vue civil.

Il est vrai que les femmes commerçantes ne jouissent pas des droits

d'électorat et d'éligibilité aux tribunaux, aux chambres de com-

merce et aux chambres consultatives des arts et manufactures.

Cela tient à ce que ces droits sont généralement considérés

comme faisant partie des droits politiques qui n'appartiennent

qu'aux citoyens. Il a été cependant parfois question de conférer aux

femmes commerçantes les droits d'électorat aux tribunaux et aux

chambres de commerce. Les intérêts commerciaux souvent considé-

rables des femmes commerçantes pourraient justifier cette innova-

tion (1). — Les femmes ne peuvent pas non plus occuper des

fonctions érigées en offices ministériels (charges de courtiers privi-

légiés et d'agents de change). Pour occuper ces charges, il faut avoir

l'exercice des droits politiques. On peut ajouter que les femmes

même commerçantes ne sont pas admises dans les bourses de com-

merce (Arrêt du Conseil du 24 septembre 1724, art. 11); mais il y

a là plutôt une disposition de police qu'une règle tenant à la capa-

cité proprement dite.

Avant la suppression de la contrainte par corps opérée par la loi

du 22 juillet 1867; les femmes étaient spécialement protégées en ce

qu'elles n'étaient contraignables par corps qu'autant qu'elles étaient

commerçantes et non quand elles faisaient des actes de commerce

isolés (C. 17 avril 1832, art. 2, 1°).

242. D'après le droit commun, la femme mariée doit obtenir l'au-

torisation de son mari pour les divers actes juridiques qu'elle a à

faire; cette incapacité de la femme d'agir seule, qui ne dérive pas

(1) Lorsde la discussionde la loi du 8 décembre1883,relativeà l'élection
desmembresdes tribunauxde commerce,dansla séancedu4 décembre1883,
un amendementde M.GeorgesRocheadmettantl'électoratdes femmesfut pris
en considérationpar la Chambredes députés.Il fut retiré par sonauteur,à la
séancesuivante,pour ne pas retarder la miseen vigueurde la loi attendue

depuisplusieursannées.
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I. 15

d'une cause unique, tient surtout à l'état de subordination où la femme

est placée à l'égard de son mari; c'est pour cela qu'elle en est, en

principe, complétement relevée par l'intervention de celui-ci; la loi

exige une autorisation spéciale résultant du concours du mari dans

l'opération ou d'un acte écrit. L'autorisation de justice peut suppléer

celle du mari (art. 215, 217, 218, 223, C. civ.).

243. Actes de commerceisolés. — Ces règles s'appliquent purement

et simplement au cas où une femme mariée veut faire des actes de

commerce isolés; le Code de commerce ne s'en est pas occupé,

comme il s'est occupé des actes isolés de commerce faits par un

mineur (nos234 et suiv.); le droit commun suffisait. Il faut donc

que l'autorisation du mari soit spéciale (art. 223, C. civ.) et qu'elle

soit expresse; elle peut être remplacée par l'autorisation de justice

dans tous les cas prévus par le Code civil (art. 215 et suiv.).

244. Ces règles du droit commun sont inapplicables quand la

femme veut faire le commerce. Comment, en effet, la multiplicité

et la célérité des opérations commerciales se prêteraient-elles à

l'exigence d'une autorisation spéciale et expresse, soumise à des

formes déterminées? Aussi, depuis fort longtemps (1), il y a eu en

cette matière des règles particulières et la condition de la femme

commerçante ou marchande publique (2) a fait l'objet de dispositions

précises de la loi.

Nous examinerons: a. à quelles conditions une femme mariée

devient marchande publique; b. quelle est alorssa capacité et quels

effetsproduisent ses obligations, spécialement à l'égard de son mari.

A. — A quelles conditions une femme mariée devient-elle

marchande publique?

245. L'art. 4 répond ainsi à cette question: La femme ne peut

être marchande publique sans le consentement de son mari. C'est

le seul texte qui existe sur ce point dans notre législation; le Code

civil (art. 220) suppose bien la femme mariée marchande publique

(1) V. note1 de la page233.
(2)Lesdeuxexpressionssont synonymes;les textes emploienttoujoursla

seconde(art. 220et 1426,C. civ.: art. 4, 5 et 7, C. COIIL),
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pour indiquer les effets de ses engagements; mais il n'explique

pas de quelle façon elle le devient.

L'art. 4 ne dit pas comment est donné le consentement du mari.

Aussi faut-il admettre, conformément à une très ancienne tradi-

tion, qu'il peut être exprès ou tacite, résulter, par exemple, de ce

que la femme fait le commerce au vu et au su de son mari. Il n'y

a à résoudre à cet égard qu'une question de fait, les juges du fond

la tranchent souverainement (1). Cette question est généralement

très-simple, elle ne soulève guère de doutes à raison de l'ensemble

d'actes et d'opérations que suppose l'exercice d'un commerce; au

contraire, beaucoup de litiges auraient pu s'élever si, pour un acte

isolé, le consentement du mari n'avait pas dit être donné dans une

forme réglée par la loi: cette différence de situations explique la

différence des deux dispositions des art. 217, C. civ. et 4, C. com.

L'autorisation tacite était au surplus admise dans l'ancien Droit

français (2); elle l'est formellement dans plusieurs lois étran-

gères (3).

Même au cas où le mari donne un consentement exprès et par

écrit, il y a dérogation au droit commun, en ce que l'autorisation

s'applique non à un acte déterminé, mais à une série d'actes en

nombre presque infini; cette dérogation était commandée par la

force des choses. Le mari pourrait, du reste, autoriser sa femme à

faire, soit le' commerce en général (4), soit tel commerce désigné.

(1)Req.31mai1875,D,1876.1. 390; Req.17janvier1881,D. 1881.1.225.

(2)Pothier, Traité de la puissancedu mari, n° 22. Loyseldonnela règle
suivante: « Enfantsde familleet femmesmariéessont tenus pour autorisés
« par leur père et mari en ce qui est du fait des marchandisesdont ils s'en-
« tremettentà part et à leur su. » Lelégislateurmodernea écartél'ancienne
doctrinepour le mineur, commenous l'avonsvu plus haut (n° 224).L'art. 4
a soulevéau Conseild'État des discussionsassezconfuses: V. Locré,XVII,
132, 151, 158, 301. Desauteurs pensentqu'il aurait mieuxvalu exigerune
formespécialepermettantde constaterfacilementl'existenceet le retrait de

l'autorisation.

(3)Codeallemand,art. 7; Codeitalien,art. 13; Coderoumain,art. 14;Code

espagnol,art. 6 et 7 (le Codede1829,art. 5, exigeaituneautorisationexpresse
donnéeparacte authentique).LeCodeitalien(art. 13)décideque le consente-

ment du mari est présuméquand l'exercicedu commercepar la femmeest

public et notoire,à moinsquelemari n'ait déclarés'y opposeret n'ait rendu

sa déclarationpubliquedans lesformesdéterminéespar leCode.

(4) Bordeaux,12novembre1873,S. 1874.2.193; J. Pal. 1874.338.Cetarrêt



DE LA FEMMEMARIÉECOMMERÇANTE. 227

Ce consentement du mari, qui habilite la femme à faire le com-

merce, est-il toujours suffisant? A l'inverse, est-il toujours néces-

saire?

246. a. Le consentement du mari est-il toujours suffisant?

La question se pose dans plusieurs hypothèses.

La femme est mineure et le mari majeur.

La femme, en la supposant, bien entendu, âgée de plus de 18 ans,

peut-elle faire le commerce et de quelle manière? Le cas rentre à la

fois dans l'art. 2, G. com. et dans l'art. 4, G. com.; l'un de ces

articles doit-il s'appliquer à l'exclusion de l'autre? Il est bien cer-

tain que l'autorisation du mari est nécessaire, l'incapacité tenant à la

minorité n'efface pas celle dérivant du mariage. Il est seulement

douteux que cette autorisation soit suffisante. Nous ne le croyons

pas: il y a deux incapacités, chacune doit être levée d'après les

règles qui lui sont propres; les deux articles se combinent, ils ne

s'excluent pas (1).

247. Le mari est mineur et la femme majeure.

Le consentement du mari, insuffisant pour un acte isolé (art. 224,

C. civ.), ne peut évidemment à lui seul habiliter la femme à faire le

commerce. Il doit être complété par l'intervention de la justice (2).

Des auteurs appliquent ici l'art. 2, G. com.; mais cet article est fait

pour une hypothèse toute différente, celle où les parents d'une per-

sonne veulent l'autoriserà faire le commerce, tandis qu'ici il s'agirait

d'autoriser le mari à autoriser sa femme. D'autres auteurs disent

que, d'une part, le mari ne peut autoriser la femme, que, d'autre

part, aucun texte ne donne, soit à la justice, soit aux parents du mari,

la faculté de l'autoriser, que, par suite, la femme ne peut être habi-

litée à faire le commerce tant que le mari est mineur. Cette opinion

décideà tort que l'autorisationd'exercer touscommerceset industries est nulle
commecontraire,par sa généralité,à l'art. 223, C. civ.

(1)Telleest l'opinionpresqueunanimédesauteurs. Cf.Paris, 20février1872,
Journal des tribunaux de commerce,1872, p. 259; Poitiers,5 mai 1880,D.

1880.2. 252.D'autres arrêts semblentadmettreque le consentementdu mari

suffit, sauf le cas où il voudrait faire faire à sa femmele commerceaveclui-
même: Req.3 août1859,D. 1859. 1. 419; Paris,23avril1861, D. 1861.5. 83.

(2)Beslay,op. cit., nos315à 317.
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est évidemment contraire à l'esprit de la loi; il serait bien étrange

que celle-ci eût refusé à une personne majeure la faculté de faire le

commerce, tandis qu'elle l'a accordée même à des mineurs. Ajoutons

enfin que l'intervention de la justice que nous admettons ici, ne

nous paraît pas contraire à ce que nous disons au n° 250 pour le

cas où le mari ne peut ou ne veut donner son consentement. On

comprend que la justice soit autorisée à compléter la volonté du

mari et non à la suppléer (1).

Mais l'autorisation donnée par le mari mineur et complétée par

la justice, a-t-elle les mêmes effets que l'autorisation donnée par le

mari majeur seul? L'affirmative n'est pas douteuse en ce qui concerne

la capacité de la femme. Mais il sera expliqué plus loin que, lorsque

les époux sont mariés sous le régime de la communauté, l'autori-

sation a des effets même à l'égard du mari: les actes faits pour son

commerce par la femme dûment autorisée, obligent la communauté

et le mari. Il y aura lieu de rechercher si, dans ce cas, le mari

mineur est obligé. V. n° 259 bis et une question analogue, au n° 249.

248. La femme etle mari sont mineurs.

Il faut combiner les deux solutions précédentes: l'incapacité de

la femme sera levée conformément à l'art. 2, G. com., et celle du

mari conformément à l'art. 224, C. civ.

249. Le mari est pourvu d'un conseil judiciaire.

On admet généralement qu'il ne pourrait autoriser la femme,

même avec l'assistance de son conseil, puisqu'il ne pourrait lui-

même faire le commerce. La justice devrait intervenir (arg. d'anal.

de ce qui est décidé quand le mari est mineur) (2). On peut objecter

que la nomination d'un conseil judiciaire n'est pas indiquée par la

loi comme portant atteinte à la puissance maritale (Cf. art. 222-224,

C. civ.); la femme serait donc suffisamment autorisée par le mari

seul (3). Mais une pareille autorisation pourrait-elle produire des

conséquences rejaillissant contre le mari et la communauté, quand

les époux sont communs en biens? V. n° 259 bis et analog. n° 247.

(1) La loi belge du 15 décembre1872(art. 9) et le Coderoumain(art. 15)
admettentquele mari mineurdoit être autorisécommes'il s'agissaitpourlui-

mêmede faire le commerce.

(2)Paris, 13novembre1866,D. 1866.2. 245; Demolombe,IV,n° Alb.

(3)Alauzet,I, no 65; Beslay,I, n° 321.
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250. b. Le consentement du mari est-il toujours nécessaire?

Il peut arriver que Je mari refuse son consentement ou soit dans

l'impossibilité matérielle ou juridique de le donner (absence, inter-

diction). La justice peut-elle autoriser la femme dans ce cas, comme

quandil s'agit d'un acte isolé?

La négative nous paraît imposée par la loi. L'art. 4, C. com.,

décide que la femme ne peut faire le commerce sans le consente-

ment du mari, et aucune disposition de ce Code n'indique que ce

consentement puisse être remplacé par une autorisation judiciaire.

On objecte bien les textes du Code civil qui permettent à la femme

de recourir à la justice au cas de refus ou d'incapacité du mari (ar-

ticles 218, 219, 222 à 224); mais ces textes ne se réfèrent qu'à un

acte isolé ou à un procès (aj. art. 861 et suiv., G. pr. civ.). Ce qui

corrobore cet argument, c'est que la loi suppose toujours que les

actes de la femme commerçante obligent le mari, quand il y a com-

munauté entre eux (art. 220, C. civ., 5, C. com.); or cela n'est pos-

sible que si le mari a consenti (art. 1419 et 1426, C. civ.). Cette

solution n'est pas seulement conforme aux textes et aux discussions

qui les ont préparés au Conseil d'État (1), elle se justifie aussi en

raison. L'intervention de la justice, rationnelle pour un acte déter-

miné dont les conséquences sont faciles à apercevoir, ne se com-

prend guère quand il s'agit de donner à la femme une capacité aussi

étendue, dont les conséquences peuvent être des plus graves et

l'exposer à la ruine, à la banqueroute. Il n'est pas aisé de savoir si

une personne a ou n'a pas les aptitudes nécessaires pour le com-

merce, et cela est impossible à un tribunal. On ne saurait objecter

que la justice intervient pour autoriser un mineur à faire le com-

merce (art. 2, C. com.). L'homologation judiciaire, quand elle est

exigée, est précédée d'une délibération du conseil de famille qui

fournit un élément d'appréciation très-important. Puis l'exercice

d'un commerce met en rapport le commerçant avec le public. N'y

a-t-il pas, parsuite, à tenir compte de certaines considérations de

nature délicate dont le mari seul peut être juge (2)?

(1)Locré,t. XVIII,132,136,152; il n'a été questionde l'interventionde la

justice que pour la l'évocationde l'autorisation.

(2) Demolombe,IV, n° 249; Bravard et Demangeat,1, p. 93.99i Laurent,
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En dehors de cette solution absolue, il y a plusieurs systèmes qui,
en présence du texte de l'art. 4, nous paraissent également arbi-

traires.

Des auteurs distinguent le refus de l'incapacité, écartent l'inter-

vention de la justice dans le premier cas et l'admettent dans le

second, en se fondant sur ce qu'alors il ne s'agit pas de contredire

la volonté du mari, mais de suppléer un consentement qui ne peut

être donné; la puissance maritale n'est-elle pas suspendue chez l'in-

terdit et l'absent (art. 149 et 222, G. civ.)? Faut-il en conclure que

la femme sera dans l'impossibilité d'agir (1)?

Pour le cas de refus du mari, tout le monde admet que, s'il y a

1 communauté entre les époux, la justice ne peut intervenir, à raison

des termes précis des art. 220, G. civ., et 5, G. com. (2). Mais, s'il y

a séparation de biens, les conséquences des actes de la femme ne

sauraient rejaillir sur le mari; pourquoi la justice ne pourrait-elle

autoriser? C'est ce qu'admettent plusieurs auteurs. D'autres sous-

distinguent et exigent qu'il y ait séparation de corps, en disant qu'au

cas de simple séparation de biens, il reste le motif tiré de la com-

munauté d'habitation et du droit qu'a le mari de régler le genre de

vie de sa femme (3).

Si l'on repousse l'opinion absolue admise par nous, il est plus

logique de poser en principe que la justice peut toujours remédier

au mauvais vouloir, à l'incapacité ou à l'absence du mari, en se

fondant sur ce que lé recours à la justice est en quelque sorte de

droit et peut être admis malgré les termes un peu étroits du Code

de commerce; c'est le système qui semble prévaloir dans la jurispru-

dence (4). On comprend aisément que les circonstances spéciales de

Principesde droit civil, t. Ill. n° 135;Thaller, Revuecril. de lég.et dejur.,
1882,p. 752et suiv.; deuxjugementsdu trib. civ. de Lyon,des16janvier et

13mars1869,D.1869.3. 29 et 30 (il s'agissaitde femmesséparéesde biens);
Lyon,14août1872,leDroitdu19février1873(ils'agissaitd'unefemmeséparée
de corps).

(1)Marcadé,sur l'art. 220,C.civ.; Molinier,1,n° 166.

(2) En se plaçantàce pointdevue, l'argumenttiré de cet articlen'est cepen-
dant pas décisif,commeon le verra plus loin,n° 258,2°.

(3) Voirun article de M. Serrigny, Gazettedes tribunaux,n° du 20juillet
1860.

(4) Il est indiquédans lesmotifsdesarrêts, d'aprèslesquelsl'art. 219,C. civ.
n'admetaucuneexception: Grenoble,27 janvier 1863,D.1863. 5. 38; Paris,
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l'affaire, la situation digne d'intérêt de la femme n'ayant d'autre

ressource qu'un commerce ou une industrie qu'elle semble apte

à exercer, aient influé sur ses décisions.

Au reste, nous avons entendu seulement interpréter les textes,

tels qu'ils sont. Il faut reconnaître qu'il y a une véritable lacune dans

la loi, elle aurait dû s'occuper spécialement des cas où le mari ne

veut pas ou ne peut pas donner à sa femme l'autorisation de faire

le commerce, faire des distinctions, exiger certaines conditions,

par exemple l'intervention d'un conseil de famille (Cf. anal. art.

2144, G. civ.). Cette lacune a été comblée par divers Codes

étrangers (1).

251. Révocation de l'autorisation. — Le mari qui a consenti à ce

que sa femme fût commerçante, peut-il rétracter son consentement?

L'affirmative doit être admise sans difficulté. Elle résulte de ce que1 -
le mari ne peut abdiquer son autorité et aussi des termes de l'art. 4,

C. com.: la femme ne peutêtre marchande publique sans le con-

seulement de son mari. Et cela est vrai sans distinguer suivant que

la femme faisait ou non le commerce avant le mariage, et quand

même l'autorisation aurait été donnée expressément dans Je contrat

de mariage; il n'y aurait pas à argumenter, pour ce dernier cas,

de l'irrévocabilité des conventions matrimoniales, parce que la clause

toucherait à l'autorité maritale, à laquelle il est défendu de déroger

3 janvier 1868,D. 1868.2. 28; il s'agissait,dans ce dernier arrêt, d'un enga-
gementthéâtral que la femmevoulait contracter; cet engagementne pouvait
la constituercommerçante,ni mêmel'obliger commercialement(n° 145),mais
la portée généralede l'art. 219est nettement indiquée.Enfait, les tribunaux
semblentn'avoiraccordél'autorisationqu'à desfemmesséparées.

(1) La loi belgedu 15 décembre1872(art. 9)admet, que. le tribunal civil

peut autoriserla femmeà faire le commerceen cas d'absenceou d'interdic-
tion du mari. Maisles effets de l'autorisation cessent avecl'interdiction ou
l'absence.L'autorisationde justiceest transcritedans le mêmeregistre que les
autorisationsde faire le commerceaccordéesaux mineurs (V.p, 20-i, note2).
—LeCodedecommerceitalien (art. 13, 3e alinéa)admet qu'aucune autorisa-
tion n'est requisepour la femmemajeure,quand le mari est mineur, interdit,
absent ou condamnéà plus d'un au de prison, ou quandla femmeest légale-
ment séparéepar la fautedu mari (art. 135,G. civil italien); le même Code
reconnaitqu'au cas de refusdu mari, la justice peut autoriser la femme.Sur
cespoints, les mêmesrèglessont admisespour la femmevoulant faire le com-
merceet pour la femmefaisant tout autre acte. — Le Coderoumain(art. 15)
décide que l'autorisationde justice remplace l'autorisation maritale quand
le mari est interditou absent.
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même dans un contrat de mariage (art. 1388, C. civ.) (1). Si l'on

suppose qu'il y a communauté entre les époux, la femme qui serait

marchande publique, malgré le mari, en vertu d'une clause du con-

trat de mariage, obligerait constamment la communauté, malgré le

mari, par les actes de son négoce. Ce résultat paraît contraire à

l'art. 1388, C. civ., qui défend de déroger même par contrat de

mariage « aux droits qui appartiennent au mari comme chef» (2).

La révocation de l'autorisation peut-elle être faite arbitrairement

par le mari? Il faut dire, comme pour Je mineur (V. n° 230), que les

choses ne sont plus entières et que la femme qui prétendrait que la

révocation est capricieuse et inopportune, pourrait recourir à la

justice. Cette solution, confirmée par la discussion qui eut lieu au Con-

seil d'Etat (3), peut être acceptée même par ceux qui, avec nous, re-

poussent l'intervention de la justice pour autoriser la femme à devenir

commerçante; dans l'hypothèse actuelle, il y a des faits précis à

apprécier: les résultats du commerce (4). Les Codes étrangers exigent,

en général, que la révocation soit approuvée par la justice (5).

La révocation ne peut nuire aux tiers qui l'ignoraient. Le mari

doit prendre les mesures de publicité qu'il jugera convenables;

la loi française n'ayant rien prescrit à cet égard, ce sera aux tribu-

naux à rechercher en fait si les tiers ont été ou non de bonne

foi (Cf. n° 226in fine) (6).

B. - Quelle est la capacité de la femme commerçante et quels

effets produisent ses obligations?

252. I. DE LACAPACITÉDELAFEMMECOMMERÇANTE.— De même

que le mineur régulièrement autorisé est réputé majeur pour ce qui

(1) Bordeaux,12 novembre1873,S. 1874.2. 193; J. Pal. 1874.833.

(2) Valette,CoursdeCodecivil, p. 347et 348.

(3)Locré,XVII,155-157.

(4)Bravard,I, p. 109;DemolombeIV,n° 324.—La justicedéclarantla révo-
cationmal fondée,quel serait, par rapport au mari, l'effet des actes posté-
rieurs de la femme?La questionne semblepas avoirpréoccupéles auteurs;
elleest cependant importanteet délicate.Elletient plus au droit civil qu'au
droitcommercial.

(5)Codeitalien (art. 15); Coderoumain(art. 18).
(6)Trib.com. de Périgueux,24mai1853,D. 1854.1. 175; Cass.23 juillet

1853,S. 1853. 1. 193.
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se rapporte à son commerce (n° 227), de même on peut dire que

la femme mariée marchande publique est réputée non mariée

pour les faits relatifs à son commerce. La femme peut, sans

l'autorisation de son mari, s'obliger pour ce qui concerne son

négoce (art. 5 C. com.); la même formule se retrouve dans l'art.

220,C. civ. Elle n'est pas très-exacte, la femme ne s'oblige pas

sans autorisation; ce qui lui manque, c'est une autorisation spéciale:

on se contente ici d'une autorisation générale (n° 245), contraire-

ment au droit commun (art. 223, C. com.) (1).

253. La femme peut faire tous les actes nécessaires ou utiles à son i

commerce, acheter, vendre, échanger, etc., sans avoir besoin d'une

autorisation spéciale pour chaque acte. Elle peut transiger sur les

difficultés relatives à son commerce, puisqu'elle a la disposition des

objets compris dans la transaction (art. 2045, al. 1er, C. civ.).

Peut-elle compromettre? Elle le pourrait certainement, s'il n'y avait

que le principe général de l'art. 1003, C. pr. civ., conçu dans les

mêmes termes que l'art. 2045, C. civ.; mais l'art. 1004, C. pr. civ.,

interdit le compromis pour les contestations sujettes à communication

au ministère public, et l'art. 83-6°, C. proc. civ., exige la commu-

nication pour les causes des femmes non autorisées de leurs maris.

On a bien dit que, devant les tribunaux de commerce, il n'y a pas

de ministère public, mais la femme commerçante ne peut plaider

sans autorisation devant les tribunaux (n° 255); pourquoi plaiderait-

elle seule devant des arbitres? En réalité, en ce qui concerne les pro-

cès qu'elle peut avoir à l'occasion de son commerce, la femme

mariée commerçante n'est pas réputée non mariée, puisqu'elle a

besoin d'une autorisation spéciale. A ce point de vue, la capa-

LesCodesétrangersqui s'occupent du retrait de l'autorisation, le soumet-
tent à des formalités: Codeitalien (art. 15); Coderoumain(art. 18).

(1) Il y a là une règletrès ancienne.Elleest déjà poséepar les Assisesde
Jérusalem,Cour des Bourgeois,ch. 131 et 132; Beaumanoir,Coutumesde
Beauvoisis, XLIII, 28; Etablissementsde Saint Louis, I, ch. 257. Au
XVIesiècle,Loiseldit dans sesInstitutescoutumières(livre I, n° 57) : Femmes
mariéessont tenuespour autoriséesde leurs maris en ce qui est du fait des
marchandisesdontelless'entremettentàpart et à leur sçu. — L'art. 236de la
Coutumede Parisdisposait: La femmemarchande publique se peut obliger
sans son mari, touchantle fait et dépendancede laditemarchandise.V. aussi
art. 234de la mêmeCoutume.
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cité de la femme est plus restreinte que celle du mineur

(n° 227).

Sous d'autres rapports, la capacité de la femme est plus étendue que
celle du mineur commerçant (n° 228): les femmes marchandes

publiques peuvent engager, hypothéquer et aliéner leurs immeu-

bles(1) (art. 7, alin. 1er). Il ya cependant une restriction: toutefois

leurs biens stipulés dotaux (2), quand elles sont mariées sous le

régimedotal, ne peuvent être hypothéqués ni aliénés que dans les

cas déterminés et avec les formes réglées par le Code civil (art. 7,

al. 2). L'exercice du commerce ne relève donc pas la femme dotale

de son incapacité spéciale (3), qui est plus ou moins étendue suivant

la doctrine qu'on admet relativement à la dot mobilière. La femme

ne peut aliéner les biens qui sont inaliénables en vertu de son

contrat de mariage, et ses obligations ne sont pas exécutoires sur

ces mêmes biens. Toutefois, avant 1857, le commerce pouvait

conduire indirectement à l'aliénation des biens dotaux; la femme

commerçante étant contraignable par corps, l'art. 1558-1°, C. civ.,

qui admet l'aliénation de l'immeuble total, avec permission de

justice, pour tirer de prison le mari ou la femme, s'appliquait par-

fois. Il faut, du reste, remarquer que la faculté qui été conférée

à la femme par son contrat de mariage d'aliéner ses biens dotaux

(art. 1557, C. civ.), n'implique pas qu'elle puisse' contracter des

obligations exécutoires sur ces biens (4).

La femme commerçante, mariée sous le régime dotal, peut, eu

règle générale, invoquer son incapacilé dotale pour faire annuler les

aliénations des biens dotaux ou soustraire ces biens à la saisie. On

peut seulement se demander si elle n'est pas privée de ce droit,

quand un extrait de son contrat de mariage faisant connaître le

.(1)La différenceainsi faitepar la loi entre le mineuret la femmemariéea

étécritiquée: « Ceserait plutôt la décisionexactementinversequi eût paru
naturelle en présencede l'art. 1538,C. civ. »(Valette,Explicationsommaire

du livre 1erdu CodeNapoléon,p. 346).
(2)L'expressionest trop restrictive,puisqu'il y a des biensconstituéstaci-

tementen dot (art. 1541,C. civ.).
(3)Voirla discussionau Conseild'Etat: Locré,XVII,117,142,164,z4y.

(4)Bordeaux,22 décembre1857,S. 1858. 2. 549; Aubryet Rau, t. V,
-

§ 576.
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régime sous lequel elle est mariée, n'a pas été publié conformément

aux art. 67 à 69, C. com. V. n° 17.

Ce qui vient d'être dit de la capacité qu'a, en principe, la femme

commerçante d'aliéner même ses immeubles pour les besoins de son

commerce, n'est exact qu'autant qu'elle est majeure. Quand elle

est mineure, elle ne peut aliéner ses immeubles, conformément à

l'art. 6, C. com., qu'avec l'autorisation du conseil de famille et

l'homologation du tribunal civil (Cf. n° 228).

254. La capacité de la femme va-t-elle jusqu'à lui permettre de

contracter une société commerciale sans autorisation spéciale? La

négative est généralement adoptée, même par les auteurs qui per-

mettent au mineur de s'associer (V. n° 232). Il y a des raisons de

convenance s'opposant à ce que la femme puisse, sans la volonté for-

melle de son mari, former avec un étranger les liens étroits qui

naissent d'une association. Cette solution est consacrée par la juris-

prudence (1) et par plusieurs Codes étrangers (2).

La femme pourrait-elle s'associer avec son mari? La question

touche à un autre ordre d'idées, elle rentre dans la théorie difficile

des contrats entre époux, que nous n'avons pas à examiner ici.

255. Quand il s'agit de plaider, la femme commerçante redevient

incapable comme toute femme mariée (art. 215, C. civ.). Une auto-

risation générale d'ester en justice pour les besoins de son commerce

serait nulle en vertu de l'art. 223, C. civ. (3). Il est à remarquer

que plusieurs de nos anciennes coutumes permettaient à la femme

de plaider sans autorisation pour les affaires relatives à son com-

merce (4); il en est de même de plusieurs Codes étrangers (5). Pour

justifier la règle du Codecivil, on a dit qu'il n'y a pas pour les procès

(1) Cass.req.9 novembre1859,D. 1860.1. 87; S. 1860.1. 74;J. Phl.
1860.297; Lyon, 28 juin 1886,D. 1866.2. 224-;S. 1867.2. 146; J. Pal.
1867.582.

(2)Codeitalien(art. 15dern. alin.)et Coderoumain(art. 15av.dern. alin.).
Cesdispositionsadmettentseulementque la femmene peut entrer dans les
sociétésoùelle assumeraitune responsabilitéillimitée.

(3)Cass. civ., 30janvier 1877,S. 1877.1. 73; J. Pal. 1877. 152; D. 1877.
1. 348.

(4)Pothier,Traitéde la puissancedu mari, n° 62.

(5) Codeitalien,art. 14; Code roumain,art. 18; Codeallemand,art. 9.—.
Laloi belgedu 15 septembre1872n'a pas modifiél'art. 2f5 du Codecivil.
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le motif d'urgence qui a fait déroger à la nécessité de l'autorisation

spéciale pour les autres actes, que la femme a le temps de consulter

son mari, sans l'avis duquel il ne serait pas convenable qu'elle affron-

tât un débat public(1). Ces motifs sont insuffisants; en fait, il peut y
avoir grande urgence, le mari peut être absent ou mettre de la

mauvaise volonté à donner son autorisation, surtout s'il y a sépa-

ration de corps entre les époux. Comment admettre que la femme,

à laquelle on permet de faire les actes les plus graves, ne puisse

soutenir un procès, quel qu'il soit, alors qu'il y a la garantie résul-

tant de l'intervention de la justice (2)?

Quand la femme veut intenter un procès, elle doit se munir de

l'autorisation du mari ou, à défaut, de celle de la justice, dans les

formes ordinaires (art. 218,C. civ., 861 et suiv.C.pr. civ.); la citation

qu'elle donnerait sans cela ne serait pas nulle, maisla femme ne

pourrait obtenir de jugement avant d'avoir justifié de l'autorisation.
-

Si la femme est défenderesse, elle est assignée conjointement avec le

mari; si celui-ci répond à l'assignation, elle se trouve autorisée par

cela même; dans le cas contraire, le tribunal de commerce l'auto-

rise. Cette solution qui, au point de vue pratique, a le grand avan-

tage de simplifier les formalités en évitant la nécessité de recourir

au tribunal civil (3), est fort contestable en théorie. Le tribunal de

commerce n'a pas d'ordinaire à intervenir pour donner à une per-

sonne une certaine capacité. C'est ainsi que l'autorisation de faire

le commerce donnée à un mineur par son conseil de famille doit être

homologuée par le tribunal civil et non par le tribunal de com-

merce. Voir ci-dessus, n° 223.

La femme peut, du reste, faire seule tous actes extrajudiciaires

conservatoires, tels que protêts, sommations, saisies-arrêts, etc., bien

que ces actes puissent conduire à une instance.

256. Du DOMICILEDELAFEMMEMARIÉECOMMERÇANTE.- A la

(1)Bravard et Demangeat,1, p. 100.
(2)Valette,Coursde Codecivil, 1,p. 349.

(3) Cass. 17 août 1813. Cet arrêt est rapporté par Merlin,Répertoire,vo

Sénalusconsullevelléien,§ 2, n° 4; il admet que le juge chargéd'autoriserla

femmemariée,dont il est questiondans l'art. 218, ne peut être que le juge
saisidu procès..

-
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capacité de la femme commerçante se rattache la question de savoir

si elle peut avoir, pour l'exercice de son commerce, un domicile

distinct de celui de son mari. Cette question présente principale-

ment de l'intérêt au point de vue du tribunal compétent pour pro-

noncer la déclaration de faillite d'une femme commerçante qui, en

fait, a son établissement de commerce dans un lieu autre que

celui du domicile de son mari. On sait que le tribunal du domicile

d'un commerçant a compétence pour déclarer sa faillite (art. 438,

C. com.). En conséquence, dans l'espèce, le tribunal du domicile

du mari est seul compétent, si la femme commerçante ne peut pas

avoir de domicile distinct. Le tribunal du lieu dans lequel elle a son

établissement commercial, a compétence, au contraire, si l'on recon-

naît que la femme commerçante peut avoir un domicile distinct.

Pour refuser à la femme commerçante le droit d'avoir un domicile

distinct de celui de son mari, on a invoqué l'art. 108, al. 1, C. civ.,

selon lequel la femme n'a point d'autre domicile que celui de son

mari. Puis on a fait remarquer que le mari lui-même ne peut auto-

riser sa femme à avoir un domicile distinct, qu'en effet l'art. 108,

C. civ., est une disposition d'ordre public touchant à la puissance

maritale, à laquelle il ne peut être apporté de modifications même

dans le contrat de mariage (art. 1388, C. civ.).

Nous croyons, au contraire, que les principes généraux du droit

ne s'opposent pas à ce qu'on reconnaisse à la femme mariée com-

merçante le droit d'avoir un domicile distinct (1) et que les règles

spéciales relatives à la condition de cette femme sont favorables à

la solution que nous proposons. L'art. 108, C. civ., constitue sans

doute une règle à laquelle les époux ne peuvent déroger, en ce

sens qu'ils ne peuvent convenir d'une façon générale que la femme

aura un domicile distinct de celui de son mari. Aussi est-il bien

certain que, pour tous les actes de la vie civile, la femme même

commerçante n'a pas d'autre domicile que celui de son mari. Mais,

en reconnaissant que le mari peut, par une autorisation générale,

habiliter sa femme à faire le commerce,. la loi paraît admettre

(1)Ch. civ.rej. 12 juin 1883,S.1884.1. 257;J. Pal. 1884.1.641 et la note
de A.Esmein;D. 1883.1. 281.—Revuecrit. de législ.et de jurispr., 1884,
p. 314et suiv., Examendoctrinalde jurisprudence,par Ch. Lyon-Caen.
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qu'au point de vue de sa vie commerciale, elle peut avoir un domi-

cile distinct. Relativement aux actes de son commerce, la femme

commerçante doit être traitée commesi elle n'était pas mariée(n°252).

En vertu de l'autorisation de faire le commerce, la femme mariée

devient commerçante avec toutes les conséquences que cette qualité

entraîne. Parmi ces conséquences, se trouve, avec la faillite, l'at-

tribution de compétence au tribunal du domicile du failli pour la

déclaration de faillite et pour les procès qui en naissent (art. 438 et

635, C. com.). Il serait singulier que, pour un état aussi essentiel-

lement commercial que la faillite, le lieu du domicile conjugal

, absorbât celui où la femme a son établissement. L'art. 108, C. civ.,

n'a pas, du reste, le caractère absolu qu'on prétend lui attribuer:

ainsi l'on admet, malgré le silence de nos lois sur ce point (1), que

la femme séparée de corps a un domicile distinct de celui de son

mari, bien que la puissance maritale subsiste après la séparation

de corps (2).

Au point de vue pratique, on ne conçoit pas la solution opposée.

Il est de l'intérêt commun des créanciers et de la femme commer-

çante que la faillite puisse être déclarée par le tribunal du lieu où

elle a exercé son commerce. Ce tribunal est mieux placé que tout

autre pour statuer sur toutes les questions se rattachant à la faillite :

c'est là que sont les livres, c'est là aussi qu'habitent souvent la

la plupart des créanciers.

La question ne s'est pas posée seulement au sujet du tribunal

compétent pour déclarer la faillite, elle s'est élevée aussi au point

de vue du tribunal compétent pour connaître des procès intentés

contre la femme à raison de ses engagements commerciaux (arti-

cles 59 et 420, C. proc. civ.). Mais, sous ce dernier rapport, on

pourrait, sans admettre que la femme puisse avoir un domicilecom-

mercial distinct de celui de son mari, reconnaître la compétence du

tribunal du lieu où elle exerce le commerce; il est possible de dire

que les actes d'une femme commerçante contiennent une élection

(1-2)Dansunepropositionde loi sur la séparationde corps(art. 17)adoptée
par le Sénatle 28janvier1887,la solutionadmisepar la jurisprudencesur ce

point est expressémentconsacrée.— V. Rapport de M. Arnault,déposéà
la Chambredesdéputésle 28novembre1887.
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tacite de domicile dans le lieu où elle a son établissement. Personne

ne doute que le mari ne puisse autoriser sa femme à faire des élec-

tions de domicile et rien n'empêche de voir une autorisation de ce

genre donnée une fois pour toutes par le mari au moment où il a

habilité sa femme à devenir marchande publique (1).

257. En dehors de son commerce, la femme est soumise au droit

commun;elle ne peut faire un des actes rentrant dans l'art. 217,

C. civ., sans une autorisation spéciale donnée dans la forme indiquée

audit article. Il va de soi que ces actes faits sans une autorisation

spéciale du mari et de justice, sont nuls dans les termes de l'art. 225,

C. civ., indépendamment de toute lésion. Il importe donc de savoir

si tel acte de la femme commerçante se rapporte ou non à son

commerce. Que présume-t-on dans le doute? Les obligations de la

femme, comme celles de tout autre commerçant, sont présumées se

référer à son commerce, sauf preuve contraire, et cette preuve peut

se faire par tous les moyens (art. 638, 2e alin., C-.com.). V. ce qui

est dit sur la même question relative au mineur commerçant,

n° 232.

258. II. DES EFFETSDESOBLIGATIONSDE LA FEMMECOMMER-

ÇANTE.—Il faut les examiner à l'égard de la femme elle-même et

à l'égard du mari.

1° A l'égard de la femme. — L'effet est, en principe, indépendant

du régime matrimonial. La femme s'oblige personnellement et oblige

ses biens suivant la règle générale de l'art. 2092, C. civ. (2): il n'y

a de restriction que pour les biens dotaux non stipulés aliénables

par le contrat de mariage (art. 7, al. 2). Quandla femme com-

merçante est commune en biens, la renonciation qu'elle ferait à la

communauté ne la dégagerait pas envers ses créanciers (art. 1494,

C. civ.).

2° A l'égard du mari. — Si l'on admet que la femme peut être

autorisée par justice à faire le commerce (n° 250), le mari ne sau-

(1)Cass.20 mai1806et 1mai1823,Jur. générale,Dalloz,v°Domicilenos59
et 68.

(2) La femmemariée, dûmentautoriséeà fairele commerce,était contrai-
gnablepar corpsavant1867,commeles filleset lesveuvescommerçantes.
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rait être tenu des conséquences de cette autorisation, sous quelque

régime que ce soit (art. 1409-2° et 1426, C. civ.). C'est à tort

qu'on argumenterait en sens opposé des termes généraux de l'ar-

ticle 5, C. com. Ce dernier article est en corrélation directe avec

l'art. 4, qui prévoit exclusivement le cas où la femme devient com-

merçante avec l'autorisation de son mari. Si, malgré le silence de la

loi, on admet l'autorisation de justice, on ne peut attribuerà celle-ci

l'effet d'obliger le mari, effet que cette autorisation ne produit

jamais d'après les principes généraux de notre droit civil (art. 220,

1419, C. civ.).

Le mari qui autorise, est-il tenu? On ne peut faire de réponse

absolue à cette question. Le principe qui auctor est non se obligat (1),

subit ou non des dérogations suivant les régimes matrimoniaux, qui

doivent ainsi être passés en revue.

259. Régime de communauté. — C'est le seul cas prévu par les

textes: l'art. 220, C. civ., après avoir dit que la femme marchande

publique peut s'obliger pour ce qui concerne son négoce, ajoute:

audit cas, elle oblige aussi son mari, s'il y a communauté entre

eux; l'art. 5, C. com., reproduit cette décision, qui ne fait qu'appli-

quer les principes généraux (art. 1409-2° et 1419, C. civ.). Le mari

est tenu pour le tout des obligations de la femme, non-seulement

sur les biens de la communauté, mais aussi sur ses biens personnels

(Cf. art. 1484-1486, C. civ.). En dehors des motifs généraux qui

expliquent l'art. 1419, C. civ., il y a ici une raison particulière de

déclarer le mari obligé. Il a la chance de profiter du commerce,

dont les bénéfices tombent dans la communauté (art. 1401-1°,

C. civ.), il est juste qu'il en supporte les charges. De là résulte cette

conséquence, au premier abord, un peu singulière, mais conforme au

droit commun, que les obligations de la femme commerçante ont

une efficacité que n'ont pas celles du mari, puisqu'elles peuvent

s'exécuter sur les biens de la femme, de la communauté et du mari,

tandis que les obligations du mari ne sauraient engager, que les

(1) Ceprincipeest posépar les textesdu droitromainà propos du tuteur

qui avait donnéson autorisationau pupille,L. 7, §1, Ulpien,Dig.XXVI,8,

(Deauctoritateet consensululorumet curatorum).
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1. 16

biens du mari et ceux de la communauté, mais non les biens propres

de la femme.

Le mari est tenu, qu'il ait ou non connu les actes en question.

Peu importerait même que le mari eût déclaré autoriser la femme à

faire le commerce, mais à ses risques et périls; autrement les tiers

seraient trompés, ils n'ont pas à se faire représenter une autori-

sation qui peut même être tacite (n° 245) (1).

Mais on devrait donner une autre solution si les tiers, ayant con-

tracté avec la femme, avaient eu en fait connaissance de la restric-

tion contenue dans l'autorisation maritale (2). La disposition des

art. 5, C. com., et 220, C. civ., ne consacre pas une règle d'ordre

public à laquelle aucune dérogation n'est possible.

259 bis. Les effets des obligations contractées par la femme com-

merçante commune en biens se produisent à l'égard de la commu-

nauté et du mari par cela seul que le mari a donné son autorisation.

Peu importe que le mari soit pourvu d'un conseil judiciaire (n° 249)

ou qu'à raison de sa minorité son autorisation ait dû être complétée

par justice (n° 247). Aucune disposition légale n'implique qu'il y

ait des distinctions à faire. La nomination d'un conseil judiciaire

laisse subsister la puissance maritale et n'entraîne aucune déroga-

tion ou restriction aux effets ordinaires de l'autorisation du mari.

En cas de minorité du mari, c'est bien toujours lui qui a autorisé,

encore que l'intervention de justice ait été nécessaire pour com-

pléter l'autorisation maritale.

260. Les obligations de la femme commune en biens qui enga-

gent ainsi la communauté et le mari, sont les obligations qui concer-

nent son négoce. Peu importe que ce soient des obligations contrac-

tuelles ou des obligations nées de délits ou de quasi-délits commis

par la femme dans l'exercice de sa profession. La loi (art. 5, C. com.,

et 220, C. civ.) ne distingue pas et l'on sait, du reste (n° 177),

que les obligations de cette nature sont commerciales en vertu de

la théorie de l'accessoire (3). Il est vrai que l'art. 1426, C. civ.,

(1)Agen,9 janvier1856,D.1856.5. 73.
(2)V.pourtantParis, 19 juin 1869,D.1869.2.247; S. 1869.2. 264.J. Pal.

1869.102.

(3)V.eu sens contraire,Req.8juillet 1872,D.1873.1. 33; S. 1873.1. 257;
J. Pal. 1873.1. 657.Il s'agissait d'une imprudencecommisepar une femme
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parle de la femme qui contracte comme marchande publique et

pour le fait de son négoce. Mais le mot contracter paraît pris ici

comme synonyme de s'obligar, ainsi que dans beaucoup de dispo-
sitions de nos lois. V. par exemple, art. 14 et 1409-2°, C. civ. Il

faut conclure notamment de là : 1° que le mari est tenu des consé-

quences d'une imprudence commise par sa femme dans l'exercice

de son commerce: 2° que le mari est obligé à raison de faits de

concurrence déloyale commis par sa femme dans l'exercice de sa

profession; 3° que le mari est tenu, à raison des faits de banqueroute

commis par sa femme, envers les personnes lésées par ces faits (1).

Il est, d'ailleurs, incontesté que le mari est obligé à raison des

fraudes commises par la femme dans les contrats conclus par elle

pour les besoins de son commerce. L'obligation de réparer le dom-

mage causé par ces fraudes est une obligation contractuelle.

261. De ce que le mari peut être poursuivi à raison des obliga-

tions de sa femme commerçante, faut-il conclure qu'il est tenu

comme s'il les avait contractées lui-même? Non,la loi ne dit rien

de semblable; le mari ne contracte pas et on ne peut pas dire que

la femme le représente: c'est un garant, non un associé. Son obli-

gation résulte des actes commerciaux de sa femme comme de tous

autres actes autorisés par lui; elle repose sur le même principe,

qui est d'ordre purement civil, celui de l'art. 1419, C. civ.

On doit tirer de cette idée générale plusieurs conséquences im-

portantes :

1. Le mari n'est pas commerçant par cela seul qu'il a autorisé sa

femme à faire le commerce. Il ne peut donc être déclaré en faillite.

Il faudrait, pour qu'il en fût autrement, qu'il fit personnellement du

commerce sa professionhabituelledansles termesde l'art. 1, C. com.

2. Il n'a pas de patente à payer à raison du commerce exercé par

sa femme (2).

3. Avant la suppression de la contrainte par corps en 1867, le

communeen biensdansl'exercicede soncommerce.L'arrêt refusede consi-
dérer lemaricommeobligé,en se fondantsur cequeson autorisationne peut
être présuméedonnéeque pour les actesmêmesdu commerceet pour ceux

quis'y rattachentnécessairement.
(1)Troplong,Contrat demariage. t.11,n° 921.

(2)Arrêtsdu Conseild'État,7 mai 1856,9août 1880.
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mari n'était pas contraignable par corps à raison des obligations con-

tractées par sa femme pour les besoins de son commerce (1).

Des solutions toutes contraires ont été pourtant défendues. On a

prétendu les déduire de ce que la femme commerçante doit être

considérée comme mandataire de son mari et caution de ses obliga-

tions (2). Cette doctrine n'est pas conciliable avec la disposition de

l'art. 5, C. com., qui ne considère la femme comme préposée de son

mari que lorsqu'elle ne fait pas un commerce distinct. On ne voit

pas, du reste, pourquoi l'on expliquerait autrement l'obligation du

mari commun en biens, quand il a autorisé sa femme à faire le com-

merce, que lorsqu'il lui a donné l'autorisation pour tous autres actes.

Du reste, les partisans de la doctrine que nous combattons font des

distinctions que rien ne justifie: ils considèrent bien le mari comme

mandant quand la femme fait le commerce avec des biens communs,

non quand elle le fait avec des biens propres dont la gestion lui est

réservée, et ils décident qu'alors le mari n'est même pas obligé par

les actes de sa femme (3).

262. Les partisans de la doctrine qui vient d'être combattue,

admettent nécessairement que le mari est justiciable du tribunal de

commerce pour les obligations commerciales de sa femme. Doit-on,

si l'on reconnait avec nous que le mari n'est pas un mandant et qu'il

est obligé civilement en vertu de son autorisation, décider, au con-

traire, que le mari est justiciable du tribunal civil? De nombreuses

décisions judiciaires (4) et des auteurs (5) admettent la compétence

(1) Lajurisprudenceadmettaitcettesolutionsous l'empiredu Codede com-

merce,Lyon,26juin 1822,S. 1823 2. 228. Mais,dans notre ancienDroit,on
reconnaissaitgénéralementque le mari était contraignablepar corps: Pothier
Traité de la puissancedu mari, n° 22.Ferrière,sur l'art. 234de la Coutume
de Paris, s'exprimeainsi: « Le mari, qui permet que sa femmefasse un
« négoceparticulierdu sien, est-censécontracter; puisqu'ille souffrepouvant
« l'empêcher,et qu'il entire le profit qui en peut revenir commeseigneuret
« maîtredesbiens de la communauté,il est juste qu'il soit aussi sujet aux
« chargesqui peuvent en provenir;puisque la femmemarchandepublique
« obligeson maripourle faitde la marchandisedont elle se mêle,il y a lieu
« de dire qu'elle le doitobligerdela mêmemanière qu'ellel'est elle-même.»

(2)V. l'éludede M.Thallersur la faillite desdifférentscommerçants,insérée
dansla Revuecritique de législation,1882,p. 578et 742; 1883,p. 35 et 135.

(3) Thaller,loc.cit., 1882,p. 602.
(4)Paris, 28janvier 1856et 31janvier1857,Journ. destrib. de commerce,

1856,n° 1725,p. 22 et 1857,n°2064,p. 155.

(5)DelamarrcetLepoitvin,1,n°68.
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de la juridiction consulaire même à l'égard du mari. Il est certain

qu'au point de vue pratique, ce système offre l'avantage de la

simplicité. Si l'on admet la compétence civile à l'égard du mari, il

faut que le créancier assigne le mari avec sa femme devant le tribu-

nal de commerce, afin qu'il autorise celle-ci, et actionne, en outre,

séparément le mari devant le tribunal civil pour le faire condamner

personnellement en vertu de l'art. 5, C. com. Malgré les complications

résultant de cette dernière solution, il est illogique de la repousser,

dès qu'on admet avec nous le caractère civil de l'obligation du

mari (1). Car les tribunaux civils sont, en principe, seuls compétents

pour juger les contestations concernant les obligations civiles. Sans

doute, il y a un lien intime entre l'obligation commerciale de la

femme et l'obligation du mari. Mais ce lien ne saurait suffire pour

rendre compétent à l'égard du mari le tribunal de commerce com-

pétent à l'égard de la femme. Sauf en matière de billets à ordre

(art. 636 et 637, C. com.) et de chèques (L. 14 juin 1865, art. 4),

nos lois n'admettent nulle part que le tribunal de commerce, étant

compétent pour connaître d'une obligation commerciale, l'est aussi

à l'égard des personnes tenues d'une obligation civile se rattachant

à la première. Ainsi l'on décide sans peine que la caution, tenue

civilement à raison de la garantie qu'elle a donnée à une obligation

commerciale, est justiciable du tribunal civil, tandis que le débiteur

principal l'est du tribunal de commerce (n° 182) (2).

Il n'est, du reste, pas douteux que, si un tribunal de commerce

était saisi de la demande formée contre la femme, alors qu'un tribu-

nal civil l'est de l'action exercée contre le mari, l'exception de con-

nexité pourrait faire joindre les deux causes pour les faire juger l'une

et l'autre par le tribunal civil, le tribunal civil devant l'emporter,

comme tribunal de droit commun, sur le tribunal de commerce. Au

reste, pour éviter les pertes de temps et les frais, la femme et le mari

pourraient être actionnés directement devant le tribunal civil.

Lorsqu'une personne doit exercer une action à laquelle l'exception

(1)Trib. civ. Reims,15 mars 1884(Gazettedu Palais, n° du 21janvier

1885).
(2) Cass.16 mai1866,J. Pal., 1866. 747; S. 1866.1. 279; 27août 1867,

P.1867.1035; S. 1867.1. 375; Dijon,23novembre1881,J. Pal., 1882,439;
S. 1882.2. 75.
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de connexité serait opposable si cette action était portée devant un

tribunal déterminé, elle peut éviter cette exception, les pertes do

temps et les frais pouvant en résulter, en portant son action

devant le tribunal saisi de la demande connexe.

262 bis. Le mari, sous le régime de la communauté légale, est

tenu des dettes commerciales de sa femme antérieures au mariage,

comme de toutes les autres dettes mobilières. On peut se demander si

l'obligation du mari est alors civile ou commerciale.La question est

la même que pour les dettes commerciales contractées par la femme

durant le mariage avec l'autorisation de son mari. Elle offre donc de

l'intérêt notamment au point de vue de la compétence nO 262) (1).

263. Il ne suffit pas de déterminer les droits des créanciers de la

femme marchande publique mariée sous le régime de la commu-

nauté; il faut aussi indiquer quels sont les droits des créanciers du

mari. Les produits du commerce de la femme font partie de la com-

munauté (art. 1401-1°, C. civ.), dont le mari reste le chef et qu'il

oblige par ses actes. Il ne peut modifier cette situation par sa volonté,

ni dans le contrat de mariage, ni dans un acte postérieur au ma-

riage (art. 1388 et 1395, C. civ.). Il en résulte que les créanciers

du mari ont sur les biens acquis par la femme dans son commerce

les mêmes droits que sur les autres biens de la communauté et que,

sur ces biens, ils concourent, s'il y a lieu, avec les créanciers de la

femme.

Savary pensait que l'actif commercial de la femme était une portion

détachée de la communauté, qui ne pouvait être saisie par les

créanciers du mari et était affectée aux créanciers de la femme;

autrement, disait-il, il n'y aurait aucune sécurité pour ceux-ci

(parère XXXIV, question 3). Son opinion a été reproduite sous le

Code (2). Elle est inadmissible, en ce qu'elle crée un privilège en

(1) La jurisprudencebelgeest diviséesur le point de savoir si l'obligation
du mari quant aux dettes commercialesde sa femmeantérieures ou posté-
rieures à la célébrationdu mariage,est une obligationcivileou commerciale.
Voiren faveur de la compétencecivile: C.deBruxelles,1eravril 1876, Pasi-

crisie, 1879.2.29; trib. civ. deCharleroi,19février1884,Pasicrisie, 1885.2.

64; pour la compétencecommerciale: trib. comm.Anvers,27 septembre1881,
Journ.d'Anvers,1881.1. 394;C. de Bruxelles,6 août 1883,Journ. d'Anvers,
1883.2. 144. — Consulteraussi Pandeclesbelges,v° Commerçant,no104.

(2)Pardessus,I,n° 69; Molinier,1, n° 183; Bédarride,I, n° 137.
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l'absence de tout texte. Ce qui est bien de communauté d'après le

contrat de mariage, doit rester tel pendantle mariage, et cela à l'égard
de tout le monde, des tiers comme des époux; autrement le principe
de l'art. 1395, C. civ., serait méconnu. On dit que la femme n'a pas
donné mandat au mari de l'obliger. Cela n'est pas douteux, mais

les créanciers du mari la poursuivent, non comme étant leur débi-

trice personnelle, mais comme détenant des biens communs. Ajou-
tons que la femme aurait dans cette opinion plus de droits que le

mari sur les biens de la communauté, ce qui est contraire à tout le

système de notre droit (1).

264. Régime sans communauté.

L'autorisation du mari produit d'abord un effet certain: elle

permet aux créanciers de la femme de saisir la pleine propriété des

biens de celle-ci, le mari ayant abdiqué éventuellement son droit de

jouissance. Le mari est-il tenu? La négative semble résulter des

termes de l'art. 5, C. com. : elle oblige son mari, s'il y a commu-

nauté entre eux; l'argument a contrario est bien fondé ici, puis-

qu'il s'agit de mettre une obligation à la charge de quelqu'un qui a

seulement autorisé, ce qui est exorbitant du droit commun (n° 258;)

la règle de l'art. 1419, C. civ., qu'applique l'art. 5, C. com., est

spéciale au régime de communauté. Malgré cela, des auteurs admet-

tent l'obligation du mari; ils pensent que les produits de l'indus-

trie ou du commerce de la femme sont de véritables fruits que

gagne le mari en sa qualité d'usufruitier des biens de la femme

(Cf. art. 1530 et 1531,G. civ.). Si cela est vrai, le mari, obligé sous

le régime de communauté, où il n'est appelé à profiter que d'une

partie des bénéfices, ne doit-il pas être a fortiori tenu dans le cas

où il est appelé à en gagner la totalité (2)?

Nous repoussons énergiquement cette doctrine. Les produits de

l'industrie et du commerce ne peuvent être assimilés à des fruits;

la loi distingue toujours les uns et les autres (art. 1198 et 387, C.

civ.). Quand on dit que l'industrie est un bien ou un capital dont le

mari doit avoir la jouissance comme il a celle des autres biens, on joue

(1) Beslay,t. I, nos390et suiv.
(2)Trib. civ. dela Seine,17décembre1869(le Droit du 18 décembre1869).

- Thaller, np,cp. Bit nQM.
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sur les mots; l'industrie est un bien dans un sens général, mais ce n'est

évidemment pas au même titre qu'une maison ou un fonds de terre.

Si le mari est tenu, il ne peut l'être qu'autant qu'il gagne des béné-

fices. Comment se fait-il que la loi n'ait pas parlé du régime sans

communauté et qu'elle ait à deux reprises, dans le Code civil d'abord,

dans le Code de commerce ensuite, dit expressément que la femme

oblige le mari s'il y a communauté entre eux? Ajoutons que, s'il

y avait doute, la solution précédente devrait encore être rejetée

elle aboutit à cette iniquité que la femme doit courir tous les risques

du commerce sans avoir la moindre chance de gain (1).

Concluons donc: que, d'une part, le mari ne saurait être inquiété

à raison des engagements commerciaux de la femme; que, d'autre

part, il n'est pas propriétaire de l'actif et, par suite, que ses créan-

ciers ne peuvent le saisir. Il ne faut rien exagérer: le contrat de

mariage subsiste et doit produire tous ses effets. Or, sous le régime

sans communauté, le mari a l'administration et la jouissance de tous

les biens de la femme; si donc les bénéfices se transforment en capi-

taux, ce qui n'a lieu, en principe, que par la cessation du commerce,

le mari exerce sur ces capitaux son droit de jouissance ordinaire.

Le droit de jouissance éventuel du mari a fait naître la question de

savoir si celui-ci, qui n'est pas tenu du capital, ne serait pas au moins

tenu des intérêts des dettes contractées par sa femme? On l'a soutenu

en prétendant que les bénéfices réalisés par la femme rentrent dans

le droit de jouissance du mari et qu'il est juste que corrélativement

il toit tenu des intérêts des dettes (2). Mais le point de départ de cette

(1)Telleétait la doctrinede l'anciendroit: Bourjon(Le droit communde la
France,1,p. 585)dit très-nettementque, là où il n'y a pas de communauté,
le mari ne peutêtretenu. V. pourle droitactuel: Aubryet Rau,t. V,S 531et
note18; Demolombe,t. IV,n° 314à ^16; Boistel,Coursdedroit commercial,
n° 100bis; Colmetde Santerre,t. VI, p. 438, n° 200bis. Quelquesauteurs
aduptentune doctrinecontradictoireet inique;ils admettentquelemarigagne
les bénéficescommerciauxréaliséspar sa femmeet pourtantdécidentqu'il n'est
pas tenudes dettes: Laurent,Principesdedroit civil, t. XXIII,nos427et 433.
—Demante,Coursanalytique,t. 1, n° 30 bis,VI,admetau contraireque les
bénéficesappartiennentà la femmeet que pourtant le mari est tenu desdettes
contractéesparelle. Cette dernière doctrinen'est pas plus équitableque la
nrécédentc,

(?) nçmntomhp,t, IV,»v-i)U<.
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doctrine paraît erroné. Le mari n'a droit qu'aux fruits des biens

compris dans la constitution de dot qui, sous le régime sans commu-

nauté, comprend le patrimoine entier de la femme sauf convention

contraire. On ne saurait cependant considérer comme compris dans

la constitution de dot même la plus générale les bénéfices provenant

d'une industrie, c'est-à-dire d'une qualité personnelle à la femme,

tant qu'ils n'ont pas été transformés en capitaux.

265. Séparation de biens contractuelle ou judiciaire. — Les

intérêts des époux sont absolument distincts et l'autorisation n'a

d'autre effet que d'habiliter la femme; le mari ne souffre ni ne pro-

fite du commerce (cf. art. 1536, C. civ.). La séparation de biens

est, par suite, le régime que doit adopter la femme qui veut faire le

commerce et être à l'abri de toute poursuite de la part des créan-

ciers de son mari.

266. Régime dotal. — Si la femme ne s'est constitué en dot que

ses biens présents, elle est, pour les biens acquis pendant le mariage,

dans l'a situation d'une femme séparée, et il faut appliquer ce qui

vient d'être dit pour le cas de séparation de biens (n° 265).

Si la constitution de dot porte sur les biens à venir, les mêmes

questions s'élèvent pour les produits du commerce et pour l'obliga-

tion du mari que sous le régime sans communauté, V. n° "264.Elles

doivent être tranchées de la même manière (1).

267. Pour se rendre compte de la portée des différentes solutions

qui viennent d'être examinées, il est utile de déterminer avec quels

biens, sous les divers régimes matrimoniaux, une femme mariée

peut faire le commerce (2).

Quand elle est séparée de biens ou qu'étant soumise au régime

dotal, elle a des paraphernaux, elle peut faire le commerce avec les

biens dont elle a la propriété et la jouissance, elle engage ces biens

en contractant. Mais, sous les autres régimes, le mari ayant la jouis-

(1)Demolombe,t. IV,nos315et 316,n'admetpas les m('-mosso utiunssouslo

régimesans communautéet sous lerégimedotal. Il décidequi,, sousce dernier

régime,mêmeen cas de constitutionen dot desbiens présentset avenir, le

mari ne profite point des bénéficescommerciauxet n'est pas tenu des intérêts

des dettesde sa femme.V. Delamarreet Lepoitvin,I, n° 67.

(2)Boistel,Coursde Droit commercial,n° 100ter.



DE LAFEMMEMARIÉECOMMERÇANTE. 249

sance et l'administration des biens de sa femme, on peut ne pas

apercevoir au premier abord avec quels biens elle faitle commerce.

D'abord le mari peut laisser à sa femme la libre disposition du

capital nécessaire à son commerce. Cela n'est pas contraire aux

règles générales du Code civil. Il est vrai qu'on ne peut pas modi-

fier les conventions matrimoniales pendant le mariage (art. 1395,

C.civ.); mais l'immutabilité des conventions matrimoniales ne sau-

rait mettre obstacle à ce que, dans un but déterminé, le mari prête

à la femme les sommes qui lui sont nécessaires. C'est là ce qui se

passe quand le mari, ayant autorisé sa femme à faire le commerce,

lui remet les capitaux dont elle a besoin pour l'exercer.

La femme, mariée sous un régime quelconque, peut aussi avoir

reçu une donation ou un prêt sous la condition que le mari n'aura

ni l'administration ni la jouissance de la somme prêtée ou donnée.

Il va de soi que la femme, pour être capable de recevoir cette

donation ou de faire cet emprunt, doit avoir obtenu l'autorisation

de son mari ou celle de justice. S'il y avait quelque abus, le mari

pourrait exercer son droit de révoquer l'autorisation de faire le

commerce.

268. DE LA.FEMMEPRÉPOSÉEDE SONMARICOMMERÇANT.- Il

faut se garder de confondre la femme commerçante et la femme

d'un commerçant. Quand le mari est commerçant, il arrive souvent

que la femme intervient dans les opérations du commerce de son

mari, le représente pour certains actes. Quelle est alors la situation

de la femme? Elle n'est pas réputée marchande publique si elle ne

fait que détailler les marchandises du commerce de son mari; elle

n'est réputée telle que lorsqu'elle fait un commerce séparé (art. 5,

al.2, C. com.). Le Code, en parlant après la Coutume de Paris de la

femme qui détaille (t), ne fait que donner un exemple; la femme

pourrait tenir les livres, acheter, gérer le commerce, même l'ex-

ploiter avec le mari, etc. La femme, qui est ainsi la préposée

de son mari, oblige celui-ci comme tout mandataire, elle oblige

aussi la communauté s'il y a lieu (art. 1420, C. civ.), mais

(1) « La femmen'est réputée marchandepubliquequepour débiterla mar-
chandisedont sonmari semèle.» (Coutumede Paris, art. 235).
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elle ne s'oblige pas elle-même (1) ; juridiquement elle n'est

qu'un commis (2). Elle ne serait tenue à raison des actes qu'elle

fait qu'autant qu'elle le déclarerait expressément et qu'elle serait

autorisée à cet effet conformément au droit commun (art. 217, G.

civ.) (3).

La question de savoir quels sont les pouvoirs de la femme est une

question de fait; mais il va de soi que les actes faits par la femme,

préposée de son mari, ne peuvent obliger le mari qu'autant qu'ils

sont faits dans l'intérêt du commerce de celui-ci (4-5).

269. La femme d'un commerçant, au lieu d'être la préposée de

son mari, peut aussi être commerçante pour son compte. Quand en

sera-t-il ainsi? L'art. 235 de la coutume de Paris exigeait que la

femme fit marchandise séparée et autre que celle de son mari; le

Code ne parle que d'un commerce séparé. Il y a donc une question

de fait à résoudre:la femme agit-elle pour son compte ou pour celui

de son mari? Fait-elle ou non un commerce distinct (analogie,

art. 387, G. civ.). Ainsi, comme cela a été dit précédemment, peu

importe qu'elle exploite un commerce conjointement avec le mari.

Elle n'est pas commerçante ni obligée personnellement, dès qu'elle

n'exerce pas un commerce séparé (6). V. no 204 et p. 181,

note 3.

270. Quand la femme ne fait pas un commerce séparé de celui de

(1)Elle pourraêtre tenue par l'acceptationde la communauté(art. 1482,C.
civ.)

(2)Pothier,Puissancedu mari, n° 20.

(3)Ona légèrementsubtilisédans cet ordred'idéespour le cas de lettre de

change.V. Bédarride,J, nos 151-153.

(4) Douai, '21 novembre 1849, P. 1851. 2. 292; D. 1850.5. 315; Aix,
10décembre1864,S. 1865.2. 236; Paris (6eCh.), 11novembre1885,la Loi,
n° du 26 novembre1885.

(5) V. l'arrêt de la Courde Paris cité à la noteprécédente.Dansl'espècede
cet arrêt, une femme,préposéede sonmari, avait acceptéune traite tiréesur
sonmari, sans qu'aucunemarchandiseeût été fournie à celui-ci,par un pa-
rentde la femmequi avait promisde faire les fondspour l'échéance.La Cour
a décidéque le mari n'était pas obligépar l'acceptationde sa femme.

(6) Cass.27 janvier1875,D.1875.1. 297; S.1875.1.112;/. Pal.1875.2. 67.

Cass. 19 janvier 1881,S. 1882. 1. 158; P. 1882.1. 376. Cass.23 novembre

1881,D. 1882,1. 417j Casi.Il août 1884,D. 1885.1. i961Lyon,5 février

1691,P. legl. ni
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son mari, par cela même qu'elle est considérée comme sa préposée,

les solutions suivantes doivent être admises:

a. Elle ne s'oblige pas elle-même et ne peut être condamnée

avec son mari.

b. Elle ne peut être déclarée en faillite.

c. Elle n'est pas soumise à la patente: L. 15 juillet 1880, art. 19.

d. Elle n'est pas dispensée, quand elle signe un acte sous seing

privé qu'elle n'a pas écrit elle-même, de remplir la formalité du

bonpour ou de l'approuvé (art. 1326, C. civ.), si l'on admet que la

dispense de cette formalité n'existe qu'au profit des commerçants et

non pour tous les actes de commerce (1).

e. Elle n'a pas à remplir les obligations imposées aux chefs d'in-

dustrie par la loi du 19 mai 1874 sur le travail des enfants employés,

dans l'industrie et ne peut, par suite, encourir les peines frappant

ceux qui manquent à ces obligations (2).

270 bis. CONFLITSDESLOISRELATIVESA LA.CAPACITÉDE FAIRE

LE COMMERCE.—Les lois relatives à la capacité, soit de faire des

actes isolés de commerce, soit de devenir commerçant, ne sont pas

les mêmes dans tous les pays. Pour résoudre les conflits qui peuvent

à cet égard résulter de la diversité des législations, on doit appli-

quer la loi personnelle de celui dont il s'agit, comme, du reste, on le

fait pour la capacité de faire des actes civils (art. 3, alin. 3, C. civ.).

Ainsi, par application de l'art. 3, al. 3, G. civ., on examinera

d'après la loi française la validité des actes de commerce faits à

(1)En senscontraire, Paris (5eCh.),24 avril 1883,le Droit, n° des 16-
17août 1883.Cet arrêt décideque, si la femmedont il s'agissait n'était pas
marchandepublique,en ce qu'ellen'exerçaitpas un commercedistinctdecelui
de son mari, elle devait êtreconsidéréecommemarchandepubliquedans le
sensdel'art. 1326,C. civ., parce qu'elle tenait la caisse,réglait la comptabi-
lité et s'occupaitdes achats et desventes. Il y a là une décisionpurement
arbitraire. Aucunedispositiondenos lois n'autorise à considérerune personne
commecommerçantesous certainsrapportset à lui refuser cette qualitésous

certainsautres. Cettequestionperd, du reste, unegrandepartiede sonintérêt,
si l'on admet avecnousque la formalitédu bonpour ou de l'approuvén'est

pas prescritepour lesactesdecommercefaits mêmepar desnoncommerçants.
(2)En senscontraire,Paris (Ch.correct.),15 mai 1885,Gazettedu palais,

n° du 16 mai 1885.Cet arrêt se borne à affirmerque l'art, 5, alin. 2, C.

com., est étrangerà la causeet que la loi de 1874 est applicableà la femme

qui gère un établissementindustrielconjointementavecson mari,
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l'étranger par des mineurs français ou des femmes mariées françaises;

on annulera ces actes, si les autorisations exigées par les art. 2, 3 et

4, C. com., n'ont pas été obtenues. A l'inverse, malgré l'absence

d'un texte formel, on devrait apprécier la validité des actes faits en

France par des étrangers d'après la législation du pays auquel ces

étrangers appartiennent. Les actes de commerce, faits par un étranger

âgé de plus de 21 ans, devraient donc être annulés et ils ne pour-

raient, quelque répétés qu'ils fussent, faire attribuer à cet étranger la

qualité de commerçant, si, d'après sa loi nationale, il est encore mi-

neur. La jurisprudence française admet bien cette règle en principe,

mais elle profite de l'absence de texte exprès, pour ne pas l'appliquer

à la rigueur. Voici, en effet, ce qu'on lit dans un arrêt de la Cour de

cassation: « Si le statut personnel, dont la loi civile française assure

« les effets aux Français résidant en pays étranger, peut, par réci-

« procité, être invoqué par les étrangers résidant en France, il con-

« vient d'apporter à l'application du statut étranger des restrictions

« et des tempéraments sans lesquels il y aurait danger incessant d'er-

« reur ou de surprise au préjudice des Français. Si, en principe,

« on doit connaître la capacité de celui avec qui l'on contracte,

« cette règle ne peut être aussi strictement et aussi rigoureusement

« appliquée à l'égard des étrangers contractant en France. En effet,

« la capacité civile peut être facilement vérifiée quand il s'agit de

« transactions entre Français, mais il en est autrement quand elles

« ont lieu en France entre Français et étrangers. Dans ce cas, le

« Français ne peut être tenu de connaître les lois des diverses na-

« tions et leurs dispositions concernant notamment la minorité, la

« majorité et l'étendue des engagements qui peuvent être pris par

« les étrangers dans la mesure de leur capacité civile; il suffit alors,

« pour la validité du contrat, que le Français ait traité sans légè-

« reté, sans imprudence et avec bonne foi (1). » Ce n'est pas le

lieu de discuter cette doctrine qui rentre dans la théorie générale

du droit international privé (2). Par application du principe qui

(1) Ch.req.,16 janvier 1861,D. 1861.1. 193 (il s'agissait de lettres de

changesouscritespar un Mexicainâgédeplus de21ans,mais mineurd'après
la loi mexicainequi fixela majoritéà 25 ans); aj. Paris,8 février1883,Journ.

(lu Dr. inlern. privé, 1883,p. 290.

(2)Cf.Weiss,Droitinternationalprivé, p. 544 et suiv.
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vient d'être admis, un mineur italien ou roumain faisant le com-

merce en France est capable de vendre même ses immeubles pour

les besoins de son commerce: cette capacité n'est sans doute pas

reconnue au:mineur commerçant par le Code de commerce français

(art. 6, alin. 2); mais elle lui est reconnue par les Codes italien

(art. 11) et roumain (art. 12), Y. no 228 (1).

Des lois étrangères, dans le but d'augmenter les chances de validité

des actes et de protéger les nationaux, disent formellement, pour cer-

tains actes de commerce au moins, que leur validité doit être admise,

si l'étranger qui les a faits est capable, soit d'après la loi de son

pays, soit d'après celle du lieu où il a contracté, ne le fût-il pas,

dans ce dernier cas, d'après sa loi nationale (2).

('1)L'applicationdu principe selonlequel la capacitéest déterminéepar la
loi nationale,n'est pas exempte,en certainscas,de difficulté.Voicinotamment
deuxquestionstrès délicatesqui pourraientêtre discutées:

a. UnBelgequi faisaitle commerceen France,meurten laissantun.héritier
mineur. Letuteur de ce mineurpeut-ilêtre autoriséà continuerle commerce
du défunt,conformémentà la loibelge(note2 de la page202)? Leprincipegé-
néral semblerait devoir faire admettre l'affirmative.Cependantune grave
objections'élèvecontrecetteopinion.EnBelgique,on reconnaitquelorsqu'un
tuteur continueun commercepour sonpupille,ni le tuteur ni lepupillenesont

commerçants(note1 de la p. 203). Il semblecontraireà l'ordre publicfrançais
qu'un commercesoitexercésur notreterritoire sans qu'il y ait une personne
ayant légalementla qualitéde commerçantet étant tenuedesobligationsatta-
chéesà cettequalité.Les lois relativesà l'état et à la capacitédes étrangers
cessentde s'appliqueren France,quandellessont contrairesà l'ordre public
français.

b. La loifrançaise(art. 2, C. com.)exigel'affichagede l'autorisationdonnée
à un mineurde faire le commerce(n° 225). Cetteformalitéa été supprimée
par la loi belgedu 15décembre1872(ait. 4). Si un mineurbelgeest autorisé
à faire le commerceen France, y a-t-il lieu de publier l'autorisationpar
voied'affichage? L'affirmativeserait certaine,si la publicationde l'autorisa-
tion était prescritepar la loi françaisedans l'intérêtdes tiers. Il n'enest pas
ainsi,puisque le mineur seul peut se prévaloirde l'inaccomplisspmentde la
formalitéde l'affichage(no225). Aussisemble-t-iljuste d'admettreque le mi-
neurbelgene peutseprévaloirde l'omissiond'une formalitéque sa loi natio-
nalejuge inutilepour le protéger.

(2) Codefédéralsuisse: «La capacitéde s'obligerpar lettre de changeest
« déterminéepour les étrangers par la loi du pays auquel ils appartiennent.
« —Toutefoisl'étranger qui, d'après le droit suisse,serait capable de s'o-
« bligerpar lettre de change,s'obligevalablementde cette façonen Suisse,
« encorequ'il en soit incapabled'aprèsla loi de sonpays. » art. 822,al. 1 et
2. Cettedispositionest reproduitede la loi allemandesur le change(art. 84).
V. aussi, loi scandinavesur le change,art. 84. Lesmêmesrègless'appliquent
aux billetsà ordre. —Cf.Asseret Rivier,op. cit., S24.
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5° Des obligations spéciales aux commerçants.

271. Les deux obligations principales dont sont tenus les commer-

çants, sont celle de tenir des livres de commerce et celle de publier leur

régime matrimonial. Ces deux obligations seront examinées ci-après.

SECTIONIrc. — DES LIVRESDE COMMERCE(1).

272. Toute personne a intérêt à se rendre compte de sa situation

pécuniaire, de ce qu'elle reçoit et de ce qu'elle dépense. Mais il en

est surtout ainsi du commerçant, dont les opérations sont plus im-

portantes et surtout plus nombreuses, plus variées et plus complexes

que celles d'un simple particulier. De plus, il arrive souvent qu'une

affaire ne se réalise pas dès qu'elle est conclue; elle ne doit être

terminée qu'après un temps plus ou moins long; il importe de

conserver d'une manière précise le souvenir de la convention pour

éviter les erreurs et les contestations. De tout temps, par suite, les

commerçants ont tenu des livres sur lesquels ils ont mentionné les

diverses opérations de leur commerce ou tout au moins ont cons-

taté par des moyens divers (2) leurs opérations et cela dans leur

propre intérêt. Straccha dit : Solent et debent mercatores libros

ralionum conficere; id enim ad statum eorum prœcipuè obtinet. Le

législateur est intervenu pour prescrire et régulariser cet usage; il

a pensé avec raison qu'outre l'intérêt privé, il y a un véritable intérêt

public engagé.

Les transactions commerciales se font avec trop de rapidité pour

qu'on puisse dresser des actes réguliers destinés à les constater; la

, loi tient compte de cette situation en admettant en matière commer-

ciale tous les modes de preuve (n° 10), notamment la preuve testi-

moniale et les présomptions de l'homme, alors que ces genres de

preuve seraient exclus en matière civile (cf. art. 109, C. corn., 1341

et 1353, C. civ.). Des difficulté sinextricables se présenteraient jour-

(1) Codede commerce,liv. 1er, tit. II, art. 8 à 17.
(2)Nousfaisonsallusionaux tailleset auxmoyensanalogues.V. LéonSay,

1 Considérationssur la comptabilitéen partie double(Mémoiresm l'Académiedes
sciencesmoraleset politiques)(t. XVI,p. 805à 824).
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nellement devant les tribunaux quant à l'existence, à la date et

aux termes des marchés commerciaux, si des registres bien tenus

ne venaient faire la lumière et suppléer à l'absence d'écrits réguliers.

En outre, et pour le législateur c'est le point de vue le plus impor-

tant, tout négociant peut se trouver hors d'état de faire face à ses

engagements. Il y a alors lieu à la déclaration de faillite. La faillite

est un événement grave, soit en lui-même, soit par les conséquences

qui peuvent en rejaillir sur un grand nombre de personnes. Aussi

la loi en demande-t-elle compte à celui qui la subit; elle charge les

magistrats de rechercher les causes qui l'ont amenée, de voir s'il y

a malheur, négligence ou fraude, et chacune de ces situations en-

traîne des conséquences différentes (art. 585, 586 et 591, C. com.).

Comment cette recherche serait-elle possible? Comment aussi le

négociant honnête pourrait-il se justifier, en prouvant que l'embar-

ras de ses affaires est dû à des événements imprévus, s'il n'avait

régulièrement noté tous les faits qui devaient influer sur sa fortune?

273. L'Ordonnance de 1673, dans son titre III, rendit obligatoire

l'usage des livres de commerce et prescrivit en même temps cer-

taines formalités destinées à assurer la régularité de leur tenue. Il y

a seulement, à côté d'analogies, des différences entre les dispositions

de l'Ordonnance et celles de notre Code. L'Ordonnance se bornait,

en effet, à admettre que le commerçant qui, lors de la faillite, ne re-

présentait pas des registres régulièrement tenus, pouvait être réputé

banqueroutier; elle était à peu près muette sur la force probante des

livres de commerce; aussi les auteurs attestent-ils qu'elle était peu

observée en cette matière. Jousse, parlant de la disposition relative à

la tenue des livres, dit: « Aujourd'hui elle n'est plus guère observée

dans l'usage. On n'y tient pas même la main dans les juridictions

consulaires, et ce défaut d'observation de la loi a même été autorisé

par les arrêts. » Cela tenait aussi à ce que le fisc avait voulu se pro-

curer des ressources au moyen des diverses formalités prescrites;

un arrêt du Conseil du 3 avril 1674 avait ordonné qu'on emploierait

du papier timbré pour le livre-journal, à peine de nullité du journal

et d'une amende de mille livres; un édit de novembre 1706 et une

déclaration de mai 1707 avaient même créé des offices particuliers

pour l'accomplissement des formalités relatives aux livres; ces dispc-
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sitions demeurèrent sans exécution (1).Ces tentatives n'avaient ainsi

pas eu de succès, cela n'empêcha pas le législateur de l'an VII de

soumettre les livres de commerce à l'impôt du timbre de dimension;

la loi du 13 brumaire an VII (art. 12) assujettitau timbre tous les

papiers à employer pour les actes et écritures, soit publics, soit pri-

vés, et décide (art. 24 et 25) qu'on ne-peut rendre aucun jugement sur

écrit non timbré. Le Tribunat avait fait observer, mais inutilement,

que c'était là un impôt exorbitant, qui pèserait principalement sur

les petits commerçants dont les opérations plus multipliées exigent

plus d'écritures (2).

Lors de la préparation du Code de commerce, plusieurs chambres

de commerce émirent l'avis qu'il n'y avait pas lieu de s'occuper de

la tenue des livres de commerce et de prescrire des formalités,

puisque les dispositions légales à ce sujet avaient toujours été

inobservées. Cependant on a considéré qu'il ne fallait pas conclure

de l'inexécution des anciennes lois qu'elles n'étaient pas nécessaires,

mais qu'on devait assurer plus soigneusement le respect des pres-

ériptions légales. Le législateur a édicté une série de règles desti-

nées à assurer la sincérité et la régularité des écritures (art. 8-11,

C. com.). Rien ne fut changé à l'exigence du timbre, mais la pra-

tique fut plus forte que la loi; on produisit en justice des registres

non timbrés, des officiers publics les visèrent même. Une loi du

20 juillet 1837 (art. 4) remédia à cet état de choses en supprimant

le timbre des livres de commerce et en le remplaçant par trois cen-

times additionnels au principal de la patente (3). Comme il n'y a

plus d'intérêt pécuniaire à ne pas avoir de livres réguliers, le

(1)Merlin,Rép., vOL'ivresdecommerce.

(2)Locré,XVII,293, 304et 305.

(3)La loi du23juillet1872,art. 2, a ajoutéau principaldespatentes3cen-
times8 dixièmes,pour tenir comptede l'accroissementdu droit detimbredont
seraientpassiblesles livres de commerce(V. Duvergier,Collectiondes lois,
1872,p.301, note2). — En1872,un députéa proposé le rétablissementde
la loi de l'an VIIavec vérificationdes livres despatentéstouslestroismois

par lespréposés de l'administrationdes contributionsdirectes(voirJournal

officieldu 6 février1872, p. 854); cette proposition,qui n'a pas eu de suite,
avaitpourbut de remplacerl'impôtsur les matièrespremières.Il aurait fallu
de véritables mesures inquisitorialespour que l'impôtdu timbreproduisit
quelquechose.— En 1837,la recette du timbre sur les livresde commerce
étaitde 87.000francs.
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nombre de ceux-ci a augmenté. Toutefois on a pu dire qu'aujour-

d'hui encore, les maisons de commerce ayant des livres visés, cotés

et paraphés comme la loi le prescrit, sont d'honorables, mais fort

rares exceptions (1). Cela tient, comme nous le verrons, à ce que le

législateur n'a pas sérieusement sanctionné ses prescriptions et à

ce que, par la force des choses, il n'y a pas une grande différence

entre les livres régulièrement et les livres irrégulièrement tenus (V.

n° 287 in fine).

274. La matière sera étudiée dans l'ordre suivant. A. Des livres

de commerce en général: 1° quelles personnes sont obligées de tenir

des livres; 2° quels livres sont exigés par la loi; 3° à quelles for-

malités ils sont soumis; 4° quelle est la sanction des prescriptions

légales. -B. Quand la communication et la représentation des livres

peuvent être ordonnées.- Appendice: Quelles sont les règles géné-

rales de la comptabilité. — Nous réservons pour la théorie générale

dela preuve en matière commerciale ce qui concerne la preuve

résultant des livres de commerce (V. 4e partie, chap. I).

A. — Des livres de commerce et de leur tenue.

275. 1° Personnes obligéesde tenir des liores. —
L'obligation de

tenir des livres pèse sur tout commerçant (art. 8) sans distinction,

sur les sociétés de commerce comme sur les individus.

On a proposé toutefois de ne pas appliquer la loi à ceux dont

le commerce est si peu important qu'il se confond avec l'exercice

d'une profession manuelle ou exige des déplacements continuels,

comme celui de colporteur (2). Il est tout à fait arbitraire de distin-

guer là où la loi ne fait aucune distinction. Il est plus exact de n'ad-

mettre aucune exception, et de décider que partout où l'on recon-

naît un commerçant, existe l'obligation de tenir des livres. Cela n'a,

d'ailleurs, pas d'inconvénients sérieux; cette obligation n'est pas

rigoureusement sanctionnée; la loi donne aux juges le pouvoir d'ap-

précier les circonstances, de prononcer ou non une peine en cas

d'inobservation des prescriptions légales (V., du reste, no 203).

(1)Bédarride,I, n° 222.
(2) Bédarride,1, nO204.
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276. Quand il s'agit d'une société commerciale, en dehors des

livres sociaux, chaque associé doit-il avoir des livres de son côté?

La négative est évidente pour les actionnaires et commanditaires qui
ne sont pas commerçants (nO204 bis). Au contraire, la question doit

être résolue affirmativement pour les associés qui, tenus personnel-
lement et indéfiniment des dettes sociales, sont considérés comme

commerçants: ils doivent notamment avoir un journal particulier

sur lequel ils portent leurs dépenses et leurs recettes privées, les

sommes qu'ils prélèvent sur les bénéfices sociaux pour leurs reve-

nus.

277. La même obligation incombe aux Français et aux étrangers

faisant le commerce en France. Il n'y a point à se préoccuper de la

loi personnelle de ces derniers; il s'agit de dispositions de police

applicables à toutes les personnes qui sont en France (art. 3, al. 1,

C. civ.). V. no 301 bis.

278. Au contraire, il n'y a pas obligation de tenir des livres pour

des non-commerçants, quand même ils font accidentellement des

actes de commerce isolés. Il faut seulement remarquer que le Code

de commerce impose au capitaine de navire, bien qu'il ne soit pas

commerçant (n° 204), l'obligation de tenir un livre ou journal de

bord (art. 224). Mais le capitaine n'a point à tenir les livres imposés

aux commerçants par les art. 8 et 9, G. com.

279. 2° Des livres exigés par la loi. — Le Code ne se borne pas

à poser le principe de l'obligation de tenir des livres, il indique, en

outre, de quels livres la tenue est exigée des commerçants.

Quelques Codes étrangers procèdent
de même (1); d'autres se bor-

nent à indiquer que les commerçants doivent tenir des livres (2). En

(1)Loibelgedu15décembre1875(art. 10);Codeitalien(art. 21);Coderou-

main(art. 22). Le Codeallemand(art. 28)décideque « tout commerçantest
« obligédetenir deslivresqui fussentconnaîtreexactementsesupcratiunscom-
« mercialeset laconsistancedesafurtune:»maisceCodeseborneà prescrirela

tenued'un livre-copiede lettres(art. 30,2ealin.), la confectiond'uninventaire

annuel et la conservationdes lettres commercialesreçues.
(2) C. fédéral suissedesobligations(art. 877).Ona penséque les affaires

sontde genressi différentsqu'il est impossiblede formulerdesrèglesdétaillées

convenantà tous les cas. CeCodeneprescritmêmepas de tenir un livre-copie
de lettres; maisil indiquequeles commerçantsdoiventconserverles lettreset

télégrammesreçus(art. 878).
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outre, il est des Codes qui exigent la tenue d'un plus grand nombre

de livres que le Code français (1).

Des art. 8 et 9, C. com.,il résulte que trois livres sont obligatoires:

livre-journal, livre copie de lettres, livre d'inventaires. La loi ne

s'occupe ici que des livres exigés des commerçants en général.

Certains commerçants, notamment les agents de change et les

courtiers (art. 84, C. com.), les changeurs (2), les entrepreneurs

de transport (art. 1785, C. civ., art. 96 et 102, C. com.), doivent

tenir des livres spéciaux. Pour les commerçants dans cette situation,

l'observation des règles particulières de leur profession ne les

dispense pas de celle des art. 8 et 9: il y a là deux catégories de

dispositions qui se combinent sans s'exclure l'une l'autre.

280. Livre-journal.
— Tout commerçant est tenu d'avoir un livre-

journal qui présente, jour par jour (de là le nom du livre), ses dettes

actives et passives, les opérations de son commerce, ses négociations,

acceptations ou endossements d'effets, et généralement toutce qu'il re-

çoit et paye, à quelque titre que ce soit, et qui énonce, mois par

mois, les sommes employées à la dépense de sa maison (art. 8).

Les marchands en détail ne peuvent noter toutes leurs opérations

comme font les marchands en gros, elles sont trop nombreuses et

chacune est souvent trop minime pour cela; ils se contentent de

mentionner chaque jour le total de leurs recettes. Le livre-journal

est la base de toute la comptabilité; on a dit très exactement

que c'était « le procès-verbal quotidien et détaillé de tous les actes

de la vie du commerçant qui peuvent influer sur sa fortune.» 11ne

s'agit pas seulement, en effet, des opérations commerciales; l'art. 8

est absolu, il exige la mention de tout ce qui est reçu et payé à un

titre quelconque, par exemple à titre de dot, de donation, de succes-

sif, etc. (3). Cette exigence de la loi se justifie; le commerçant

doit pouvoir rendre compte des causes de sa faillite, mettre les juges

(1)Tel est le e espagnol(art. 33),qui, outre les trois livres prévus par
le Codefrançais,prescritla tenue d'un grand-livre.

(2)Loi des15-27mai 1791, ch. IX., art. 5; sur la portée de cette disposi-
tion, V., Paris,19 février 1875,D. 1875.2. 158.

(a)Celaestdit formellementdans les travaux préparatoires: Locré,t. XVII,
251et 39. — L'Ordonnancede 1673(tit.111,art. 1er)semblait ne viser que
les opérationsrelativesau négoce,et cependantles auteurs posaient unerègle
analogueà celledu Code.
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et ses créanciers à même d'apprécier sa conduite; cela exige la

connaissance de tous les éléments de son aclif et de son passif.

V. art. 585-1°, C. corn.

281. Correspondance. - Il est tenu de mettre en liasse les lettres

missives qu'il reçoit et de copier sur un registre celles qu'il envoie

(art. 8, al. 2). On doit y ajouter aujourd'hui les télégrammes, qui à la

rigueur peuvent rentrer dans les lettres missives; les Codes étran-

gers nouveaux n'ont pas manqué de faire expressément cette addi-

tion (1). La correspondance joue un grand rôle dans le commerce,

même entre négociants demeurant dans la même ville. C'est le

meilleur moyen d'éviter les méprises et d'assurer la bonne exécution

des marchés qui ne se réalisent pas immédiatement et sur les termes

desquels on peut être ensuite en désaccord.

Le commerçant doit à la fois conserver copie des lettres qu'il

i envoie et garder celles qu'il expédie. Beaucoup de contrats com-

merciaux se concluent par correspondance; pour pouvoir prouver

qu'un contrat a été conclu ou qu'une clause litigieuse a été admise

par les parties, il faut nécessairement produire la lettre qui con-

tient l'offre et celle qui renferme l'acceptation de cette offre.

Le commerçant doit conserver aussi les effets qu'il paye, les fac-

tures, lettres de voiture, connaissements et autres titres.

282. Livre d'inventaires. — Il est tenu de faire, tous les ans,

sous seing-privé, un inventaire dé ses effets mobiliers ou immobi-

liers, et de ses dettes actives et passives, et de le copier, année par

année, sur un registre spécial à ce destiné (art. 9). Ainsi, le mot

inventaire ne désigne pas ici, comme d'habitude, un acte dressé par

un officier public (art. 961 et suiv., C. pr. civ.). L'Ordonnance de

1673 (tit. III, art. 8) se contentait d'un inventaire fait tous les deux

ans et consigné sur des feuilles volantes. C'est avec raison que le

Code a innové sur ces deux points: le négociant doit se rendre
{

compte plus fréquemment de sa position, en outre il est bon que l'état

< dressé par lui soit soumis aux mêmes garanties de conservation et

de sincérité que les autres écritures. Beaucoup de négociants dres-

sent même un inventaire tous les six mois. — La loi du 24 juil-

(1) Loibelgedu 15 décembre1872(art. 16,2ealin.); Codeitalien(art. 21,
2ealin.); Coderoumain(art. 30, 1eralin.).
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let 1867 sur les sociétés (art. 34) exige que toute société anonyme

dresse, chaque semestre, un état sommaire de sa"situation active et

passive, indépendamment de l'inventaire exigé par le Code de com-

merce.

Le Code français ne prescrit pas, comme quelques Codes étran-

gers (1), la confection d'un premier inventaire lors de l'entrée d'un

commerçant dans les affaires. Mais pour une société, la constatation

des apports qui forment ses ressources, constitue une sorte d'inven-

taire, et pour un individu faisant le commerce, il ne saurait y avoir de

bonne comptabilité sans une indication au début du capital engagé.

Il ne faut pas confondre le bilan avec l'inventaire. On désigne sous

le nom de bilan le résumé d'une comptabilité, spécialement en partie

double (nOS308 et suiv.), présentant la situation active et passive

de comptes groupés de façon à former un tableau facile à embrasser

et à comprendre. Les commerçants dressent parfois un bilan

plusieurs fois par an; la Banque de France en dresse et en publie

un toutes les semaines. Le bilan est une pièce particulièrement utile

dans les sociétés par actions (2); des Codes étrangers indiquent quel-

ques règles sur la confection des bilans dans ces sociétés (3). Nos lois

se bornent à prescrire aux commerçants le dépôt de leur bilan dans

les trois jours de la cessation de leurs paiements (art. 439) sans

prescrire la confection d'un bilan annuel comme quelques Codes

étrangers (4), et à exiger la communication du bilan des sociétés

par actions aux actionnaires (art. 12 et 35, L. 24 juillet 1867);

mais nulle part nos lois n'indiquent le mode de confection du bilan.

(1) L'article29 du Codede commerceallemandest ainsi conçu: « Tout
« commerçantdoit, à son entréedans les affaires, dresserun inventaireexact
« et estimatifde ses immeubles,de ses créanceset de ses dettes, de son ar-
« gent comptantet desautresobjetset valeursqui composentsa fortune. Un
«bilan de la situationactiveet passivedoit l'accompagner.L'inventaire et le
«bilan sont à renouvelerensuite tous les ans. » Lamêmedispositionest con-
tenue dans l'art. 26du Codede commercehongrois.

(2)Unexcellentouvragesur lesbilansdansles sociétéspar actionsa étépu-
blié à Berlinpar M. HermannVeitSimonsous le titre suivant: Die Bilanzen
der Âkliengesellschnftenund der KommanditgesellschaftenaufAklien.

(3) Codede commerceallemand,art. 185a et 239b.

(4) Des Codesétrangersexigentde tout commerçantla confectionannuelle
d'un bilan accompagnantl'inventaireet le résumant.Y. art. 29 à 31, Code
allemand; art. 26 à 28,CodeHongrois;art. 22, al. 2, C.italien.
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283. Livres facultatifs ou auxiliaires. —
Après avoir indiqué

ce que doit contenir le livre journal, l'art. 8 ajoute: le tout indé-

pendamment des autres livres usités dans le commerce, mais qui
ne sont pas indispensables. En dehors des livres légalement obliga-

toires, les commerçants tiennent, en effet, des livres, dits facultatifs

ou auxiliaires, qui varient suivant les habitudes, l'importance ou

Je genre du commerce. Les opérations que ces livres constatent sont

déjà mentionnées dans le livre-journal, mais ils les présentent d'une

autre manière, avec plus de détails, et permettent de se rendre plus

facilement et plus rapidement compte, soit de la situation du négo-

ciant par rapport à tel ou tel de ses correspondants, soit de la

composition de son actif.

Citons les plus usités de ces livres, sur lesquels nous reviendrons

quand nous parlerons de la comptabilité (nos 302 et suiv.): le livre

brouillard, sur lequel on consigne les opérations au fur et à

mesure qu'elles se passent, pour les reporter à loisir sur le livre

journal; le grand-livre, qui est le relevé du livre-journal dans un

ordre méthodique; il n'y a pas de comptabilité complète sans ce

livre et des Codes étrangers en exigent même la tenue (1) ; le livre

dil caisse indiquant tout ce qui entre dans la caisse et tout ce qui,,/
en sort, et permettant de voir immédiatement l'état de la caisse;

c'est un livre si utile qu'on avait proposé d'en rendre la tenue

obligatoire (2); le livre des traites et billets, indiquant les effets à

toucher et à recevoir, l'époque de leur échéance qui est très-

importante aussi bien pour ce qu'on a à recevoir que pour ce qu'on

a à payer, à raison de la nécessité de réclamer exactement le

paiement à l'échéance, et des formalités à remplir à défaut de

paiement; le livre d'achats et ventes, contenant copie des factures

reçues et envoyées, etc.

284. 30 Des formalités auxquelles sont soumis les livres de com-

merce. — Ces formalités ont pour but d'assurer la sincérité des

livres, de prévenir les fraudes, les antidates, les suppressions, les

suppositions, etc.

(1)Codeespagnol(art. 33).
(2)Locré,t. XVII,175*
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Il doit s'agir d'abord de livres ou de registres, c'est-à-dire de

feuillets reliés ensemble; des feuilles détachées n'offriraient aucune

garantie (n° 282). Ces livres doivent être cotés, parafés et visés, soit

par un desjuges des tribunaux de commerce,soit par le maire ou un

adjoint (1), dans la forme ordinaire et sans frais (art. 11). La

cote, c'est-à-dire le numérotage des feuillets dont se compose le

livre, prévient la suppression et l'intercalation. Le parafe, ou la

signature abrégée de l'officier public (2), rend la substitution difficile;

il faudrait imiter cette signature, ce qui exposerait aux travaux

forcés (art. 147, G. pén.). Un procès-verbal au commencement ou

à la fin du registre constate l'opération, sa date, le nom du magistrat

qui y a procédé et celui du commerçant qui doit employer le

registre, le nombre des feuillets; c'est à ce procès-verbal que fait

allusion le mot visés de l'article.

L'art. 11 dit que les formalités ont lieu sans frais, cela signifie

simplement que les officiers publics n'ont droit à aucune rémuné-

ration. En effet, outre que, jusqu'en 1837, les registres ont dû être

timbrés (n° 273), l'art. 73 de la loi du 28 avril 1816 exige l'enregis-

trement du visa qui doit précéder l'usage du registre. Lorsque les

registres d'un commerçant sont déposés au greffe pour qu'ils soient

visés et parafés, il y a lieu de consigner au greffier une petite

somme pour les frais (3).

285. Telles sont les formalités qu'on peut qualifier d'externes.

Comment sont tenues les écritures dans les registres ainsi préparés?

Elles doivent d'abord être en langue française, bien que le Code

ne le dise pas; elles ont, en effet, un certain caractère officiel. Il

(1) Lesmaireset adjointssont compétentsmêmelà où il y a un tribunal de
commerce;c'estune différenceavecl'Ordonnancede1673.

(2)Laloi belgedit quele parafepourra être remplacépar le sceaudu tribu-
nal ou de la municipalité(L. de 1872,art. 18, alin. 2). En fait, dans nos

grandesvilles, l'opérationse fait d'une manièretrés-expéditiveà l'aide d'un
timbre portant la signature du président du tribunalde commerceet auquel
sontadaptésdes numérosmobilesse succédantau fur et à mesure.

(3)Cettesommeest de2 fr. 63centimes.Sur cttte somme,le greffierpaie à
l'État pour l'enregistrementdu procès-verbalou visa 1 Ir. 88c., soit 1 Ir. 50
de principalet les deuxdécimesen sus (Loidu28avril 1816,art. 73, et loidu
28février1872,art. 4). 11retientpourlui 75 centimes,soit 50 centimespour la
rédactiondu certificatconstatantle visa, et 25 centimespourl'inscriptiondu
certificatsur un registretimbre^Décretdu 18juin 18b0,art.8, 60et 7°).
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n'y a pas de texte positif sur ce point; on a sans doute invoqué le

décret du 2 thermidor an II et l'arrêté du 24 prairial an XI, mais

cette loi et ce décret ne sont relatifs qu'aux actes publics (1); aussi, en

l'absence d'une disposition prohibitive, il serait impossible d'admettre

que des livres tenus en France par un étranger dans sa langue ne

font pas preuve, ou de déclarer cet étranger coupable du délit de

banqueroute simple, comme n'ayant pas tenu ses livres régulière-

ment.

Les écritures sont tenues par ordre de dates, sans blancs, lacunes

ni transports en marge (art. 10, al. 3). L'art. 84, al. 2, dit, d'une

manière plus précise encore, pour les agents de change et courtiers,

qu'ils doivent consigner dans leur livre jourpar jour, et par ordre de

dates,sans rature, interlignesni transpositions, et sans abréviationni

chiffres, toutes les conditions des ventes, achats, etc. On assure ainsi

la sincérité des écritures et on empêche les additions ou modifica-

tions qu'on pourrait être tenté de faire après coup. Les erreurs ou

les omissions sont réparées par un article spécial à la date où on les

découvre. Il est à peine besoin de dire qu'il n'est pas nécessaire que

les écritures soient de la main même du marchand. — L'ordre des

.dates qui doit être suivi, a une grande importance. En matière com-

merciale, la formalité de l'enregistrement exigée, d'après l'art. 1328,

C. civ., pour donner aux actes sous seing-privé date certaine à

l'égard des tiers, n'est pas requise. Les antidates sont peu à craindre

à raison même de ce que les opérations commerciales sont portées

sur des livres dans lesquels l'ordre des dates doit être suivi (2).

D'après l'art. 10, al. 1 et 2, le livre-journal et le livre des inven-

taires seront parafés et visés une fois par année. Le livre de

copies de lettres ne sera pas soumis à celle formalité. Ce visa annuel

n'a rien de commun avec celui dont il a été parlé à propos de

l'art. 11 et qui est donné avant qu'aucune écriture soit portée sur le

registre (n° 284). Il a pour but de constater où en étaient les écritures

à telle date et d'empêcher qu'on ne puisse fabriquer un registre

(1)Laplupart des Codesétrangersn'ont pasnonplusdedispositionssur ce

point. LeCodeallemand(art. 32) exigesimplementqu'onse served'unelangue
vivante.

(2)Bourges,14juillet 1851,D. 1852.2. 72.
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tout entier s'appliquant à plusieurs années antérieures. Il est arrivé

parfois que des commerçants en faillite ou sur le point d'être dé-

clarés en faillite, ont fabriqué ou fait fabriquer des livres après coup,

pour induire en erreur sur leur situation ou sur les causes réelles de

la cessation de leurs paiements (1). Le visa dont il s'agitn'est pas un

contrôle, il doit être donné sans aucun examen des écritures;

ainsi le magistrat auquel on s'adresse doit y procéder séance tenante,

il ne pourrait exiger le dépôt du livre. Cette formalité n'est pas

requise pour le livre de copies de lettres, suffisamment contrôlé par

l'existence des originaux (2). Mais le visa général à faire avant l'ou-

verture des livres est prescrit pour le livre de copies de lettres

comme pour les autres livres (art. 11) (3).

286. Conservation des registres. - Les commerçantsseront tenus

de conserver ces livres pendant dix ans (art. 11 in fine). La loi n'in-

dique pas le point de départ de ce délai; il est rationnel de le

fixer à la date du dernier article de chaque livre. C'est ce que déci-

dent expressément plusieurs Codes étrangers (4).

Cette disposition pourrait faire croire qu'en matière commerciale,

les obligations sont soumises à une prescription plus courte que la

prescription trentenaire. Il n'en est rien: la prescription de trente

ans est la règle en matière commerciale comme en matière civile

(Cf. art. 2262, C. civ. et n° 75); c'est seulement dans des cas par-

ticuliers (V. notamment art. 64, art. 108 modifié par la loi du 11 avril

1888, art. 189, C. com.) qu'il y a des délais plus courts. Aussi est-il

(1)Des fraudesdece genresontégalementcommises,en cas d'expropriation
pourcaused'utilité publique: pour obtenir une indemnitéplus fortp,onexa-

gère l'importancedu commerceou de l'industrie déplacés par suite de l'ex-

propriation.
(2)La loi belge du 15 décembre1872n'exigeplus cette formalité: « Il a

été reconnuque le visa annuel,peu observédans la pratique, n'avait guère
d'utilitéet entraînaitdes inconvénients,par exemple,en permettantà un juge,
parfoisle concurrentdu commerçantdont il visait les livres,de connaîtresa
situationet d'abuser de cette connaissance.» (Rapportau Sénat). — Maisle
visa annuel est encoreprescrit par d'autres Codes,notammentpar le Code
italien(art. 23, 2ealin.).

(3)Rennes,29 avril 1881,D. 1881.2. 357.
(4) C.allemand(art. 33). — Le Codeitalien (art. 26)et le Coderoumain

(art. 30, 1eralin.) fontcourir le délai,fixépour la conservationdes livres,du
derniervisa;
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permis de critiquer le Code sur ce point et de penser que la con-

servation des registres aurait dû être exigée pendant tout le

temps où des difficultés peuvent s'élever. Le législateur a pensé

probablement que, dans la pratique, il n'y avait guère de procès

relatifs à des opérations remontant à plus de dix ans. — Des

Codes étrangers ont prolongé le délai durant lequel les livres

de commerce doivent être conservés ou ont fait concorder ce délai

et celui de la prescription admise en matière commerciale (i).

Il ne faut pas exagérer la portée de cette règle. Le commerçant

n'est pas tenu de conserver ses livres plus de dix ans; mais si, en

fait, il les a conservés, il peut s'en servir en justice et même être

obligé de les produire. Ce qui est vrai seulement, c'est qu'avant

l'expiration de ce délai, aucun négociant ne peut raisonnablement pré-

tendre qu'il n'a plus ses registres, tandis qu'une fois ce délai écoulé,

il est recevable à le soutenir; en outre, pour l'obliger à les produire,

on devrait prouver contre lui qu'il les a conservés.

287. Sanction des prescriptions légales.
— Les prescriptions de

la loi au sujet de la tenue des livres de commerce sont fort sages et

il serait désirable qu'elles fussent observées. Le sont-elles? On ne

(1)Ainsile Codehollandais(art. 9) et le Codeportugais(art. 223)ont porté
à 30 ansle délaipendantlequelles livresde commercedoiventêtre conservés.
—Le Codeitaliena conservéledélaide dix ans (art. 26); maisce Code(arti-
cle 917)établit commeprescriptionordinaireen matièrecommercialela pres-
criptionde dixans. LeCoderoumainadoptele mêmesystème(art. 30 et 939).
—Le Codebrésilien(art. 10, alin. 3)prescritde conserverleslivresde com-
merce tant que les droits dérivantdesopérationsy mentionnéesne sont pas
éteintspar la prescription.C'est là unedispositionun peuvague,parcequ'il
n'est pas toujours aisé de dire si la prescriptionest ou nonacquise,descauses

particulièresayant pu l'interrompreou la suspendre.— Le Codeallemand

(art. 33)et la loi belgedu 15décembre1872(art. 19, 2ealin.)ont conservéle
délai dedixans, bien qu'il n'y ait pas dansceslégislations,pour les matières

commerciales,une prescriptionordinaire de dix ans. On trouve, en outre,
dans le Codeallemand,des règles spécialesà la conservationdes livresdes

sociétésde commerceaprès leur dissolution(art. 145et 246).
D'autresCodesadoptentun systèmeplus sévèreen prescrivantdegarder les

livresde commerce,soit jusqu'à la fin de la liquidationdesaffaires,soit jus-

qu'à l'expirationd'un certaindélai après la fin de cette liquidation.Ainsile

Codeespagnol(art. 49, 1eralin.) décideque tout commerçantdoit conserver

ses livres jusqu'à l'expirationd'un délai de cinq ans après la liquidationde
ses affaires.LeCodechilien (art. 44) et le Codepéruvien(art. 47)ne prolon.

gentpas l'obligationau delà de la liquidation.

)
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peut répondre affirmativement. Malgré la suppression du timbre

(n° 274), beaucoup de registres ne sont présentés à aucun officier

public; on se contente d'observer le dernier alinéa de l'art. 10, c'est-

à-dire de les tenir par ordre de dates, sans blancs, lacunes ni trans-

ports en marge. A quoi cela tient-il? Pour le comprendre, il faut

rechercher quelle est la sanction de la loi, c'est-à-dire quelle est la

situation du commerçant qui n'observe pas les formalités prescrites.

Tant qu'il satisfait à ses engagements, et qu'il n'a pas à soutenir de

procès, la loi ne lui inflige aucune peine, cela se conçoit; dans ces

circonstances, seul il peut avoir à souffrir de sa négligence, s'il n'a pas

tenu de livres ou s'il les a mal tenus. Quand il a un procès relatif à

une opération ayant dû être constatée sur les livres, il se trouve, léga-

lement du moins, dans une situation défavorable: les livres que les

individus faisant le commerce sont obligés de tenir, et pour lesquels

ils n'auront pas observé les formalités ci-dessus prescrites, ne pour-

ront être représentés ni faire foi en justice au profil de ceux qui

les auront tenus, sans préjudice de ce qui est réglé au livre III des

faillites et des banqueroutes (art. 13). Si l'on s'en tenait stricte-

ment à cette disposition, il y aurait là une sanction très sérieuse;

mais il sera expliqué, dans la théorie de la preuve (4e partie, ch. Ier),

que les juges, usant de la latitude qui leur est accordée par la loi

pour la preuve des actes de commerce (cbn. art. 1341,1353, C. civ.,

109, C. com.), peuvent admettre la production des livres irréguliers

et en tirer des présomptions (1). On ne se fonde pas directement sur

les livres, ce qui serait contraire aux art. 12 et 13, C. com. ; il n'y

a pas une preuve proprement dite, il y a une présomption de fait.

La différence se réduit presque à une question de mots.

288. Ainsi que l'annonce l'art. 13, il y a une autre sanction:

d'après l'art. 586, C. com., peut être déclaré banqueroutier simple
le commerçant failli qui n'a pas tenu de livres et fait exactement

inventaire, dont les livres ou inventaires sont incomplets ou irrégu-

lièrement tenus, ou n'offrent pas sa véritable situation active ou

passive, sans que néanmoins il y ait fraude. Dans l'état de notre

(1)Voir notamment: Req., 26 juillet 1869,D. 1871. 1. 215; S. 1870.1.
14; J. Pal. 1870.22; Civ. rej. 23juillet1873, S. 1874. 1. 12 ; J. Pal. 1874,
17;D.1874,1. 102.
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pratique, on ne songe pas à appliquer cet article à un commerçant à

qui on ne pourrrait reprocher que l'inobservation des art. 10 et 11.

On voit donc combien est insignifiante la sanction des dispositions

légales (n° 274).

288 bis. En présence de la désuétude presque complète des for-

malités des art. 10 (al. 1 et 2) et 11 et de l'inefficacité des sanc-

tions édictées par la loi, il semblerait plus rationnel de supprimer

ces formalités. Il est toujours fâcheux qu'une loi subsiste, alors

qu'elle n'est pas appliquée. On ne peut songer à rendre plus sé-

rieuses les sanctions légales; les formalités dont il s'agit n'ont pas

une utilité assez grande pour cela. Aussi ne trouve-t-on pas des

formalités semblables dans tous les pays (1).

289. La loi a prévu les fraudes qui pourraient être commises par

rapport aux livres de commerce; elle en punit sévèrement la sou-

straction (art. 591, C. com. et 402, C. pén.) et l'altération qui est

une forme du faux en matière commerciale (art. 147, C. pén.).

L'art. 147, C. pén., s'applique-t-il quand la falsification porte sur

un registre qui n'est pas tenu conformément à la loi? Des arrêts ont

parfois admis la négative, en se fondant sur ce que la falsification

n'avait pu être préjudiciable, puisqu'un tel registre ne doit pas être

produit en justice. C'est là une erreur. Le livre irrégulier, s'il ne

fait pas pleine foi en justice, fournit, du moins, des présomptions au

juge (n° 287). Il peut, en outre, servir aux tiers qui ont le droit de

l'invoquer malgré ses irrégularités et qui souffrent ainsi de la fal-

sification (2). Par suite de la même idée, la jurisprudence applique

l'art. 147, C. pén., à la falsification des livres auxiliaires (3).

B. — De la communication et de la représentation des

livres de commerce.

290. Comment peut-on prendre connaissance des registres pour

(1) Le Codede commerceallemand n'en prescrit pas. Mais on en ren-

contre dans le Codeitalien(art. 23)et dans la loi belgedu 15 décembre1872

(art. 18).
(2) Ch. réun., 22 juillet 1862,D. 1862.1. 388; ch. crim. 7 mai 1863,D.

1863.1. 272.

(3) Ch.crim. 22 septembre1859,D 1866.5. 226; 12 février 1874,S. 1875.

1. 482; J. Pal. 1875.1206.
-
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y puiser les renseignements qu'ils renferment? La loi distingue en-

tre la communication et la représentation; la première est la remise

des livres pour être examinés et compulsés dans leur ensemble,

tandis que la seconde ne comporte aucun dessaisissement et con-

siste seulement dans l'exhibition des registres qui doivent être con-

sultés à des endroits déterminés.

290 bis. DE LA COMMUNICATIONDES LIVRESDE COMMERCE.—

On se rend facilement compte de la gravité de la communication et

des inconvénients de toute sorte qu'elle peut entraîner pour le né-

gociant et pour ceux qui ont traité avec lui, elle permet de con-

naître l'ensemble de ses opérations; aussi n'est-elle obligatoire

que dans des cas exceptionnels: la communicationdes livres et

inventaires ne peut être ordonnée en justice que dans les affaires

de succession, communauté, partage de société et en cas de faillite

(art. 14).

Le Code de commerce reproduit sur ce point la disposition limi-

tative de l'Ordonnance de 1673 (titre III, art. 9). Avant l'Ordon-

nance, la communication était ordonnée très facilement; aussi arri-

vait-il que le commerçant auquel on demandait ses livres, aimait

mieux, parfois, en les refusant, perdre son procès que de livrer le

secret de toutes ses affaires (1).

Dans les hypothèses prévues par l'art. 14, la communication est

à la fois indispensable pour la sauvegarde des droits des intéressés

et peu dangereuse, parce que, selon les cas, ou le commerce est ter-

miné et il n'y a plus de secret à garder, ou les affaires sont confiées

à des personnes qui ont elles-mêmes intérêt à ne pas les divulguer.

La communication des livres est aussi prescrite par des lois spéciales

dans un but fiscal, pour assurer la perception exacte de certains

impôts. En dehors de ces cas, les juges ne peuvent ordonner la com-

munication, la représentation seule peut être exigée (2). V. n° 301.

Il est, par suite, indispensable de passer en revue les différents

cas où la loi permet d'ordonner la communication.

291. Communicationdes livres admise par le Code de commerce,

— Le Code de commerce (art. 14) admet la communication des

(1)Savary,Leparfait négociant,t. I, p. 285.

(2)Caen,28 avril1874,S. 1874.2. 274; J. pal., 1874.1155.
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livres dans les affaires de succession, de communauté, de société et

en cas de faillite.

Affaires de succession. - Les divers successeurs à titre universel,

légitimes ou testamentaires, sont copropriétaires des livres et peu-

vent, par suite, toujours demander qu'ils leur soient communiqués.
Les légataires particuliers ont le même droit, ils ont intérêt à exa-

miner les livres pour s'assurer de la valeur exacte du patrimoine

laissé par le défunt, si les héritiers refusent d'exécuter les legs, en

tout ou en partie, sous le prétexte qu'ils excèdent la quotité dispo-

nible ou qu'ils dépassent l'actif héréditaire. Il en serait de même de

donataires contre lesquels les héritiers à réserve agiraient en ré-

duction.

Affaires de communauté. — Des époux sont communs en biens,

l'un d'eux est commerçant. Le fonds de commerce considéré comme

un bien mobilier est commun sous le régime de la communauté

légale, à moins qu'il n'ait été légué ou donné à l'un des conjoints

sous la condition qu'il lui demeurera propre. Il reste propre à l'époux

auquel il appartenait lors de la célébration du mariage, quand le

régime matrimonial est celui de la communauté réduite aux acquêts.

Mais, en règle générale, les bénéfices du commerce tombent dans

l'actif de la communauté, alors même que le fonds de commerce est

propre à un des époux, par application de l'art 1401-2°, C. civ.

Ainsi, le fonds de commerce fait partie de l'actif de la communauté

ou, tout au moins, la communication est nécessaire pour opérer la

liquidation de la communauté. Rien donc n'est plus naturel que la

communication des livres au profit des époux ou de leurs héritiers.

Tel est le cas que le Code parait avoir en vue. C'est à tort que des

auteurs réfèrent sur ce point l'art. 14 à tous les cas de copropriété.

Affaires de partage desociété. — L'art. 14suppose qu'une société

est dissoute et que des contestations s'élèvent à l'occasion du par-

tage. Il va de soi que les associés, copropriétaires des livres, peu-

vent toujours les consulter dans toutes leurs parties pendant la durée

même de la société. Toutefois cela ne s'applique qu'aux associés en

nom collectif et aux commanditaires dans les commandites simples.

Le même droit ne saurait être admis au profit des actionnaires

dans les sociétés anonymes et dans les commandites par actions.
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Dans ces sociétés, le droit de surveillance et de communication des

livres est, en principe, exercé par l'intermédiaire des commissaires

ou des membres du conseil de surveillance (art. 10, 32 et 35, L. 24

juillet 1867). Ce droit, exercé par les actionnaires eux-mêmes, au-

rait les plus graves inconvénients. Non seulement, en effet, les

actionnaires sont souvent très nombreux, mais encore le montant de

chaque action n'étant pas d'ordinaire très élevé, des concurrents de

la société peuvent facilement en acheter; ils arriveraient à se faire

livrer le secret des affaires de la société, si la communication était

libre dans les termes de l'art. 14, G. com. Les actionnaires ne peu-

vent, en règle générale, que se faire communiquer certaines pièces

leur permettant de connaître l'état des affaires sociales, aux époques

fixées par la loi (art. 12, 35, L. 24 juillet 1807). Mais il n'y a pas

là une règle absolue. Il est possible que les mandataires des

actionnaires exercent mal le droit de ceux-ci, que les actionnaires

aient besoin d'avoir communication des livres, par exemple, pour

exercer une action en responsabilité. Les tribunaux peuvent ordon-

ner la communication.aux actionnaires, mais à charge par eux de

justifier d'un intérêt (1). Ainsi l'art. 14, C. corn., n'est pas pré-

cisément écarté dans les sociétés par actions; il peut être appliqué

par les tribunaux selon les circonstances. Le droit de commu-

nication n'appartient, du reste, qu'aux associés; il doit être refusé

aux créanciers, notamment aux obligataires d'une société par ac-

tions (2).

Cas de faillite. — Il va de soi que les syndics, qui ont les livres à

leur disposition (art. 471, C. com.), peuvent les consulter à leur gré.

L'étude complète des livres leur est indispensable, soit pour établir

exactement le bilan de l'actif et du passif, soit pour faire un rapport
au tribunal de commerce sur les causes de la faillite. Aussi la loi

n'a-t-elle pas eu probablement en vue les syndics, mais les créan-

ciers et les autres intéressés, qui peuvent exiger une communication

dont il ne pourrait être question sans la faillite.

(1) Cass.3 décembre1872,S. 1873.1. 33; J. Pal. 1873.51; D. 1873. 1.
291; Trib. comm.Seine,4 novembre1886,le Droit, n, du19novembre1886.

(2)V. le jugementdu tribunalde commercede la Seinementionnéà la note

précédente.
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291 bis. A l'art. 14, C. com., se rattachent deux questions im-

portantes:

4° Un patron accorde parfois à des commis ou à des ouvriers une

part dans les bénétices (1). Le commis ou l'ouvrier participant aux

bénéfices est-il tenu de s'en remettre aux comptes que lui remet le

patron ou, s'il les croit inexacts, a-t-il le droit de réclamer la com-

munication des livres (2)?

2° Les compagnies d'assurances sur la vie, accordent, en général,

à leurs assurés, à moins que ceux-ci ne renoncent à cet avantage (ce

qui naturellement entraîne une diminution de la prime), la participa-

tion aux bénéfices, c'est-à-dire que sur les bénéfices à distribuer,

un prélèvement est fait au profit des assurés. Ceux-ci ont-ils le droit

de réclamer la communication des livres de la compagnie, s'ils con-

testent les résultats qui leur sont présentés?

Il est certain que, pour réclamer la communication des livres,

ni l'ouvrier ou le commis intéressé, ni l'assuré sur la vie ne peuvent

invoquer l'art, 14, C. com. Ce ne sont pas des associés. Il sera expli-

qué que l'ouvrier ou le commis intéressé reste toujours lié envers

son patron par un contrat de louage de services, que seulement son

salaire ou ses appointements, au lieu d'être fixes, sont proportionnés

aux bénéfices. L'assuré sur la vie participant aux bénéfices n'est

pas non plus un associé; il ne fait pas une mise proprement dite,

il paie des primes. Du reste, l'affeclio societalis, essentielle pour

qu'une société existe, fait ici défaut. Aussi a-t-on soutenu que le

droit de communication n'appartient pas à ces personnes et qu'elles

doivent s'en remettre aux comptes dressés par le patron ou par

la compagnie d'assufances. Malgré le caractère certainement limitatif

de l'art. 14, C. com., il nous paraît plus exact de reconnaître,

en principe, aux commis et ouvriers intéressés ainsi qu'aux assu-

rés sur la vie participant aux bénéfices, le droit de communica-

(1)Cetteconventionse rencontredepuis longtempsdans l'engagementdes

gensde mer, quand il est fait à lapart, au profit, ouau fret.

(2)Onconsulteraavecgrand profitsur la question,une étudede M.Charles

Robertlue en 1886au Congrèsdes sociétéssavantesde la Sorbonne.V.Bulletin

de la sectiondesscienceséconomiqueset socialesdu Comitédestravaux histori-

queset scientifiques,1886,p. 13 et suiv. V. aussi0. d'Haussonville,leCombat

contrela misère(RevuedesDeux-Mondes,1885,tome 72, p. 837et suiv.).
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tion. Il n'est pas douteux que ce droit puisse être conféré par con-

vention à des personnes auxquelles il n'appartient pas en vertu de

l'art. 14, G. com. La convention peut être tacite aussi bien qu'ex-

presse. Elle est tacite, quand elle résulte d'un droit conféré à cer-

taines personnes et dontl'exercice suppose naturellement la commu-

nication. C'est bien là ce qui a lieu dans nos espèces. Le commis,

l'ouvrier, l'assuré ont droit à une part dans les bénéfices: il n'est pas

admissible qu'ils s'en remettent absolument à leur patron ou à la

compagnie qui, par suite d'erreurs ou de fraudes, restreindrait les

bénéfices ou constaterait des perles, alors que des bénéfices ont été

réalisés. Le droit de participer aux bénéfices implique comme acces-

soire le droit de réclamer la communication des livres (1).

Cette solution, quelqu'exacte qu'elle soit en droit, offre assuré-

ment des inconvénients pratiques. Elle pourrait être une cause de

grande gêne pour les compagnies d'assurances dont les assurés sont

en nombre considérable. Elle pourrait entraver le patron dans la

liberté qui lui est nécessaire pour la marche et le développement de

ses affaires. Il y a lieu de craindre avec elle que les patrons hési-

tent à admettre la participation aux bénéfices qui offre tant d'avan-

tages au point de vue du rapprochement du capital et du travail (2).

Mais les compagnies et les patrons ont un moyen très simple de

se mettre à l'abri de la gêne pouvant résulter pour eux du droit de

communication; c'est de demander aux ouvriers, commis ou assurés,

de renoncer à ce droit. Il y a sur ce point une clause presque tou-

jours contenue, soit dans les polices d'assurances sur la vie (3), soit

(1) Paris, 7 mars1835;Nimes,20juillet 1864;Rennes,29juin 1871; Amiens,
12février1876;Cass.3 janvier 1877.

(2)V. Ch. Robert,Étudesur lesavantagesde la participation aux bénéfices,
en cequi touchela concurrenceindustrielle,lesgrèves,l'harmoniesociale,l'inté-
t'ét biencomprisdes ouvriers et despatrons et ledéveloppementdesinstitutions
deprévoyance,assurances, retraites,épargne(Bulletinde la Sectiondessciences

économiqueset socialesdu Comitédestravaux historiqueset scientifiques,1884,
p. 117et suiv.).

(3)Voicinotammentle texte de l'art. 12 des policesd'assurancessur la vie
de la Compagnied'Assurancesgénérales: « Lamoitiédesbénéficesproduitspar
« les assurances pour la vie entière,conformémentaux inventaires de la
« Compagnie,est répartie entre toutes les policesau prorata du montantdes
« primespayéessans additiond'intérêts. — Leconseild'administrationa seul
« ledroit de déterminerles baseset le modede calcul qui serventà établir le
« chiffredesbénéficesréalisés, la durée de la périodedes inventaireset l'c-
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dans les règlementssur la participation des ouvriers aux bénéfices.

La validité de cette clause n'est pas sérieusement contestable.

On a bien essayé de soutenir pourtant qu'elle est nulle comme con-

traire à l'art. 1174, G. civ., qui déclare nulle toute obligation con-

tractée sous une condition potestative de la part de celui qui s'oblige.

Il y a là une erreur. Il s'agit dans l'art. 1174, C. civ., d'une condi-

tion dépendant exclusivement de la volonté de celui qui s'engage.

On se trouverait bien dans un cas où l'art. 1174 devrait recevoir

son application, si la clause dont il s'agit signifiait que l'ouvrier, le

commis ou l'assuré, aura droit à une part dans les bénéfices, s'il plaît

au patron ou à la compagnie d'assurances de constater qu'il y a des

bénéfices. Mais telle n'est pas la portée de la convention dont nous

parlons-. Le droit aux bénéfices existe; mais les intéressés s'en re-

mettent à la bonne foi (non pas à la volonté) du patron ou de la com-

pagnie d'assurances, quant à la solution de la question de savoir s'il

y a eu des bénéfices réalisés (1).

291 bis. Les dispositions relatives à la communication des livres

s'appliquent-elles aux livres des agents de change? On l'a nié, en

faisant remarquer que l'obligation pour les agents de change de gar-

der secrets les noms de leurs clients (arrêté du 27 prairial an X,

art. 19) serait méconnue si cette communication avait lieu (2). Mais,

malgré cette obligation au secret, il paraît plus exact d'admettre la

communication dans les cas prévus par l'art, li, G. com. (3). Les

principes généraux relatifs aux livres des commerçants sont appli-

« poque des répartitions. Lescomptesdressés commeil vient d'être dit et
« approuvésensuitepar l'assembléegénéraledesactionnaires,font loi à l'égard
« de tousles assuréset nul n'est admis à les critiquer.»

(1)Desmaisonsanglaiseset françaisesont cherchéà conciliertous les inté-

rêts. Elles ont admis que chaqueannée un arbitre-expert,nomméd'accord

par les ouvriers et les patrons,est chargéde vérifierles comptes.Ch. Robert,
toc.cit., p. 78.

Un projetde loi déposéà la Chambredesdéputéspar le gouvernement,au

mois de juillet 1888,résout la question; il admetla vérificationdes livres par

experts, sans interdire à l'ouvrier de renoncerau droit del'exiger. V. Econo-

miste français, n° du 28juillet 1888,

(2) Bordeaux,6 janvier 1875,D. 1876.5. 15; S. 1876.2. 40, J. Pal. 1876,
211.Waldmann,La professiond'agentde change,sesdroits et sesresponsabili-
tés. n°60.p. 55.

(3)Bëdarride,Bourtesde commerce,n° 405.
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cables aux livres des agents de change. Du reste, sans la communi-

cation, les liquidations de succession, de société, de communauté

pourraient être impossibles.

291 ter. La loi n'a rien dit sur la forme de la communication.

Aussi est-ce aux juges à la régler. Suivant les cas, ils ordonnent la

remise sur récépissé, le dépôt au greffe ou chez un tiers, arbitre ou

notaire, etc. V. n° 301.

La communication peut comprendre, outre les livres obligatoires,

tous les livres auxiliaires qu'en fait, le commerçant dont il s'agit a

tenus.

292. Communication des livres admise dans un but fiscal.
-

Afin d'assurer certaines perceptions d'impôts, les lois confèrent aux

agents de l'administration le droit d'exiger la communication des

livres de commerce (1). Ce droit existe d'une façon bien plus éten-

due à l'égard des sociétés par actions que des individus faisant isolé-

ment le commerce ou des sociétés en nom collectif et en comman-

dite simple.

A. Le droit de communication, d'abord fort restreint relativement

aux sociétés par actions, a reçu une extension considérable, que la

jurisprudence exagère encore. Ce droit est apparu pour la première

fois dans la loi du 5 juin 1850. Cette loi établit un droit de timbre

sur les actions et les obligations; elle prescrit de détacher les titres

d'un registre à souche (art. 16 et 28). Le dépositaire du registre

doit le communiquer au préposé de l'enregistrement sous peine

d'amende.

La loi du 23 juin 1857 soumit, en outre, les actions et les obliga-

tions à un droit de mutation. Le décret du 12 juillet 1857 (art. 9)

confère aux préposés de l'enregistrement le droit d'exiger la com-

munication sans déplacement des registres à souche et des registres

de transferts et conversions des titres de sociétés, ainsi que de toutes

les pièces et documents relatifs à ces transferts.

La loi du 23 août 1871 a établi un droit de timbre de 10 centimes

sur les quittances. D'après l'art. 22 de cette loi, les sociétés assujet-

(1) V. Demasure,Traité du régimefiscal des sociétéset desétablissements
publics,p. 347à 365.
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ties aux vérifications des agents de l'enregistrement par les lois en

vigueur, sont tenues de représenter à ces agents leurs livres, regis-

tres, titres, pièces de recettes, de dépense et de comptabilité, afin

qu'ils s'assurent de l'exécution des lois sur le timbre. Cette dispo-

sition paraissait bien exclure les communications ayant pour but

l'exécution des lois sur J'enregistrement.

Telle était la situation quand fut mise en vigueur la loi du 21 juin

1875. Cette loi organise un système de pénalités et de moyens de

preuve pour la répression des fraudes fiscales en matière de vente,

d'échange et de partage, adopte un nouveau mode d'évaluation des

propriétés non bâties, soumet les lots et primes de remboursements à

la taxe de 3 0/0 sur le revenu des valeurs mobilières, décide que

le droit de mutation par décès est dû sur le capital assuré après la

mort de l'assuré sur la vie. Le dernier article dela loi du 21 juin 1875

(art. 7) concerne le droit de communication. Il dispose que « les so-

« ciétés. sont tenues de communiquer aux agents de l'enregistre-

« ment, tant au siège social que dans les succursales et agences, les

« polices et autres documents énumérés dans l'art. 22 de la loi du

« 23 août 1871, afin que ces agents s'assurent de l'exécution des

« lois sur l'enregistrement et sur le timbre. »

L'administration (1) et la jurisprudence (2) interprètent cette dis-

position comme donnant aux préposés de l'enregistrement à l'égard

des sociétés par actions un droit général de communication destiné

à assurer la perception de tous les droits de timbre et d'enregistre-

ment établis par des lois, soit antérieures, soit postérieures à la loi

du 21 juin 1875. La formule de l'art. 7 de cette loi est, en effet, très

générale et l'on est autorisé à croire que le législateur a voulu éten-

dreà l'enregistrement le droit de communication qui n'existait,

d'après la loi du 23 août 1871 (art. 22), que pour l'exécution des

lois sur le timbre. Mais, comme aucune observation n'a été faite à

l'Assemblée nationale sur cette large portée de la disposition nou-

velle, on a pu soutenir avec une certaine force que le droit de com-

munication, qui est exorbitant du droit commun, n'est consacré par

(1) Instructionde l'administration de l'enregistrement,n°2591.

(2)Cass.8 novembre1876,D.1877.1. 168; 13novembre1877,D.1878.1.104;
7 janvier 1878.
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la loi du 21 juin 1875 que pour l'exécution des dispositions relatives

aux droits nouveaux que cette loi établit. Au point de vue rationnel,

du reste, si l'on comprend qu'un droit spécial de communication

existe à l'égard des sociétés par actions pour assurer la perception

des impôts particuliers à ces sociétés, on ne comprend pas pourquoi

elles seraient assujetties à cette sorte d'exercice gênant, à l'exclusion

des sociétés par intérêts et des individus commerçants, pour des

droits payés par ces derniers comme par les sociétés par actions. On

rend ainsi le fardeau de l'impôt plus lourd pour les sociétés, cela

n'est pas juste et cela peut nuire au Trésor public lui-même, en em-

pêchant le développement des sociétés par actions à l'occasion des-

quelles il perçoit de nombreux impôts (1).

Aucun texte formel ne confère à l'administration de l'enregistre-

ment, chargé de la perception de l'impôt sur le revenu des valeurs

mobilières, le droit d'exiger la communication des livres des sociétés

par actions pour assurer l'exécution des lois relatives à cet impôt.

L'administration (2) admet pourtant le droit de communication à ce

point de vue. Elle se fonde, pour le reconnaître, sur ce que,

d'après la loi du 29 juin 1872 (art. 51, 2e alin.), « le recouvrement

« de la taxe sur le revenu sera suivi, et les instances seront ins-

« truites et jugées comme en matière d'enregistrement. » Le droit

de communication, constituant un moyen de preuve, se rattache à

l'instruction des instances. Du reste, il est certain que, d'après l'ar-

ticle 7 de la loi du 21 juin 1875, le droit de communication existe

pour l'impôt de 3 0/0 sur les lots et sur les primes attachés aux

obligations. Cet impôt n'est qu'une sorte d'accessoire de l'impôt de

3 0/0 sur le revenu des valeurs mobilières. Il serait singulier et

presque contradictoire que le droit de communication qui existe

(1) V. France judiciaire, année 1883-1884,1re partie, p. 293, article de
M.Constantsur l'exerciceillimitédes sociétéspar l'administration de l'enre-

gistrement.— En1880,MM.Godinet LéonRenaultont présentéà la Chambre
des députésune propositionde 'loi ayant pourbut de restreindre le droit de
communicationde l'administrationà la perceptionsoit de l'impôtsur les lots
et les primessoit de l'impôtsur le capital assuré dans les assurancessur la
vie. Aucunesuiten'a étédonnéeà cetteproposition.

(2)Solutionde l'administrationde l'enregistrementdu 25septembre1885.—
V.Besson,Traitépratique de l'impôtsur lerevenudesvaleursmobilières,nos266
et 267.
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pour l'impôt accessoire, ne fût pas admis pour l'impôt principal.

B. Le droit de communication des livres existe aussi pour cer-

taines industries spéciales, qu'elles soient exercées par des sociétés

par actions ou par intérêts ou même par des individus isolément. Il

en est ainsi pour les assurances et pour les entreprises de transport.

L. 23 août 1871, art. 22.

293. DE LA RÉPRÉSENTATIONDESLIVRESDECOMMERCE.- Si la

communication est exceptionnelle, la représentation est de droit com-

mun. Dans le cours d'une contestation, la représentation des livres

peut être ordonnéepar le juge, même d'office, à l'effetd'en extraire

ce qui concerne le différend (art. 15). Le juge a un pouvoir discré-

tionnaire à cet égard, il n'est pas tenu de déférer à la réquisition

d'une partie (1). Il peut assurer l'exécution de sa décision par une

contrainte pécuniaire (2) ou tirer telle conséquence que de raison

du refus de présenter les livres. Un cas très pratique où le juge

ordonne d'office la représentation des livres, est le cas de faillite:

le juge-commissaire, qui préside à la vérification des créances, peut

ordonner d'office la représentation des livres du créancier (art. 496,

C. com.). S'il y avait refus de représenter les livres, ce serait au

tribunal à prononcer l'admission ou le rejet de la créance.

294. L'art. 16 indique les mesures à prendre dans une hypothèse

particulière: En cas que les livres dont la représentation est offerte,

requise ou ordonnée, soient dans des lieux éloignés du tribunal saisi

de l'affaire, les juges peuvent adresser une commission rogatoire

au tribunal de commerce du lieu, ou déléguer un juge de paix pour

en prendre connaissance, dresser un procès-verbal du contenu et

l'envoyer au tribunal saisi de l'affaire. Il y aura à constater l'état

matériel du registre et à en extraire ce qui a trait au différend. La

commission rogatoire est donnée à une autorité égale; la délégation

est adressée à une autorité inférieure.

295. La représentation des livres d'une partie n'est pas toujours

ordonnée par le juge d'office ou sur la réquisition de l'autre partie.

(1)Lajurisprudenceest constanteen ce sens: V.notamment,Req.10 août

1875,S. 18761. 121; J. Pal. 1876.281.
(2)Caen,24 juin 1828;Hép.D. v, Commerçant,LI"242.
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Elle peut aussi être faite spontanément par la partie qui les a tenus,

la loi lui permet, en effet, de les invoquer en sa faveur (art. 12,

C. com., 1329, C. civ.). Sur ces deux points, il y a dérogation aux

règles ordinaires du droit civil, d'après lesquelles on n'est pas tenu

de produire contre soi (nemo cogi polest edere contrà se) et on ne

peut se créer un titre à soi-même.

296. La partie qui demande la production des livres de son adver-

saire, n'est en aucune façon liée par les constatations qui s'y trou-

vent; elle peut critiquer, soit la régularité des registres, soit l'exac-

titude des mentions. D'après l'Ordonnance de 1673 (lit. 111,art. 10),

il fallait, au contraire, offrir d'ajouter foi aux livres dont on deman-

dait la représentation; cela rendait ce mode d'information singu-

lièrement dangereux.

297. La représentation peut être exigée même de celui qui a

un titre authentique ou sous seing privé; il en était ainsi sous l'Or-

donnance, et le Code a plutôt facilité la représentation. Cèla résulte,

en outre, de ce qu'en matière commerciale, on peut prouver par té-

moins et par simples présomptions outre et contre le contenu aux

actes (art. 1341 in fine, C. civ.). La représentation peut être deman-

dée par un commerçant ou par un non-commerçant.

298. Le commerçant ne peut se prévaloir de l'irrégularité de ses

livres pour refuser de les représenter; s'il n'est pas recevable à les

invoquer comme preuve en sa faveur, il peut se les voir opposer

(cf. art. 13).

299. En principe, on ne peut demander la représentation que
des livres obligatoires. Toutefois si, en fait, un commerçant a tenu

des livres auxiliaires, il peut, soit les produire, soit être tenu de

les représenter. C'est une conséquence du large pouvoir d'appré-

ciation accordé aux juges quant à la preuve en matière commer-

ciale (1). Y. analog. n° 291 ter.

300. L'art. 17 prévoit un cas particulier: si la partie aux livres

(1) Cass.req. 4 mars 1873,D. 1873. 1. 302; le juge ordonne ou non la
représentationdeslivresauxiliairessuivantlescirconstances(Req.14 avril1875,
D. 1876. 1. 36). — Les livres auxiliairesétant susceptiblesd'être invoqués
commemoyensde preuve,on comprendque la falsificationen soit punieainsi
qu'on l'a vu plus haut (Il- 289in,fine).
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de laquelle on offre d'ajouter foi, refuse de les représenter, le juge

peut déférer le serment à l'autre partie. Le refus ne s'explique

guère que par l'aveu implicite que la prétention de l'adversaire se-

rait confirmée par les mentions des livres; aussi, dans notre ancien

droit, Jousse disait-il qu'en pareil cas le juge doit déférer le serment

à l'autre partie. Le Code n'a donné au juge qu'une faculté, il

-
peut se présenter des circonstances dans lesquelles il n'y a pas lieu

de déférer le serment (1).

301. La communication et la représentation des livres de com-

merce diffèrent essentiellement, comme on l'a vu, soit quant à leur

nature, soit quant aux cas dans lesquels elles peuvent être ordon-

nées. Il semble aisé de distinguer ces deux procédés d'information,

et cependant la jurisprudence commet, suivant nous, une confusion

à ce sujet. Il arrive fréquemment, en dehors des cas de l'art. 14,

que les juges ordonnent aux parties de déposer leurs livres au greffe

pour qu'ils puissent en prendre connaissance: cela est-il régulier?

Nous ne le pensons pas, c'est une véritable communication qui

est ainsi prescrite. Ce qui constitue en effet la communication, ce

qui la distingue de la représentation, c'est le dessaisissement des

livres, comme cela résulte des expressions mêmes et des expli-

cations données dans les travaux préparatoires. On objecte qu'il n'y

a pas ici communication à l'adversaire, que les juges seuls prendront

connaissance des livres; mais cette circonstance de fait ne change

pas la nature de l'acte et ne fait pas qu'une communication devienne

une simple représentation. Ajoutons que cette solution, contraire au

texte, a, en outre, de grands inconvénients pratiques tenant à ce que

les juges sont des commerçants, peut-être des concurrents des

parties, qui peuvent avoir intérêt à connaître leurs affaires ou tout

au moins être soupçonnés de vouloir le faire, ce qui est fâcheux (2).

(1)Cass.req., 18janvier1832,Rép. D.v° Obligations,n° 2013;il était cons-
taté que la demandede productiondes livres n'avait pour but que de traîner
le procèsen longueur.—Sur différentesquestionsquepeut souleverl'art. 17,
voir des développementsintéressantsdans Bédarride(1,nos336etsuiv.).

(2)Pour la jurisprudence,voirnotammentCass.,10décembre1862,S. 1863.

1. 126; Paris, 2 mai 1874,S. 1876.2. 324; J. Pal. 1876.1245;Bordeaux,
6 janvier1875,S. 1876.2. 40; Pal. 1876.211; D. 1876.5.15. Dansl'espèce
de ce dernier arrêt, il s'agissaitd'unagent de change,et la décisioninvoque,
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De plus, des indiscrétions peuvent être commises au greffe. Des

Codes étrangers n'ont pas manqué de considérer le dépôt des livres

au greffe comme une forme de la communication (1).

301 bis. CONFLITSDESLOISRELATIVESAUXLIVRESDECOMMERCE.

- L'obligation de tenir des livres et les formalités à observer pour la

tenue de ces livres sont déterminées par la lui du pays où un com-

merçant exerce sa profession, quelle que puisse être sa nationalité;

ce sont des dispositions qui rentrent dans les termes de l'art. 3, al. 1,

C. civ., d'après lequel « les lois de police et de sûreté obligent tous

ceux qui habitent le territoire. » V. n° 277.

L'obligation d'observer les art. 8 et s., C. com., doit être imposée

à tous ceux qui exercent vraiment le commerce en France, encore

qu'ils n'aient pas en France leur principal établissement. Cette

obligation s'appliquerait notamment à la succursale d'une société

ayant son siège à l'étranger.

Les conflits des lois relatives à la force probante des livres seront

examinés naturellement à propos des règles générales sur la preuve

en matière commerciale (4me partie, ch. 1er).

Il peut y avoir divergence entre les législations au sujet de la com-

munication ou de la représentation des livres. Faut-il dire que c'est

une matière tenant à la procédure et à l'instruction du procès, que,

par suite, le tribunal saisi de la contestation n'aura à tenir compte

que de sa loi? Cela est trop absolu et une distinction semble devoir

être faite. Le mode de communication ou de représentation rentre

bien dans la procédure; pour le régler, le tribunal ne doit s'inspirer

que de sa législation. Il n'en est pas de même quand il s'agit de savoir

si la communication ou la représentation peut être ordonnée. La loi

du pays où le commerçant a le siège de ses affaires doit être seule

consultée. Il parait inadmissible qu'un commerçant, établi dans un

pays étranger et y ayant contracté, puisse, dans une contestation sou-

mise à un tribunal français, être obligé de communiquer ses livres

outre l'art. 15, C. corn., l'art. 11de l'arrêté consulairedu 27 prairial an X,
qui se borne, du reste, à parler de la représentation des livresaux juges,
V.n°291 bis.

(1)D'aprèsle Codeitalien (art. 27), la communicationa lieu de la manière
convenueentre les parties; à défaut de convention,par dépôtaugreffe.
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par application de l'art. 14, G. com., alors qu'aucune obligation de

ce genre ne lui incombe d'après la loi de son pays (1).

APPENDICE. — NOTIONS GÉNÉRALES DE COMPTABILITÉ.

302. Après avoir exposé les prescriptions légales sur les livres de

commerce, il nous reste à expliquer comment ils sont tenus en fait.

Nous voulons seulement définir les termes ordinairement employés,

indiquer les livres les plus usités et donner une idée sommaire des

procédés au moyen desquels les commerçants constatent les diverses

opérations de leur commerce. Cela est indispensable à connaître si

l'on veut comprendre les procès qui peuvent s'élever entre com-

merçants, l'espèce de tel arrêt ou de tel jugement, et, à plus forte

raison, si l'on est appelé à s'occuper de ces procès comme magistrat

ou homme d'affaires (2).

303. Il faut que le commerçant puisse se rendre compte à lui-

même et quelquefois rendre compte à la justice de sa situation active

et passive; c'est pour cela que la loi lui ordonne de constater sur

des registres toutes les opérations auxquelles il se livre. On appelle

article la mention écrite d'une opération. Le journal contient par

ordre de dates la série des articles rédigés aussi brièvement que

possible (V. plus haut, n° 280). C'est tout ce que prescrit la loi, qui

n'avait à exiger que ce qui est essentiel, la constatation des opéra-

tions, sans se préoccuper de ce qui est simplement commode pour le

commerçant; l'intérêt de chacun est à cet égard le meilleur guide.

- On a des livres destinés à compléter et à développer les indications

trop sommaires du journal, qu'on appelle pour ce motif des

livres auxiliaires ou facultatifs; la loi elle-même (art. 8) en re-

connaît l'existence (V. n° 283). Citons les plusutiles :

Le livre de commission et de factures, contenant copie de toutes

les factures délivrées aux acheteurs de la maison.

(1) Cf.Asseret Rivier,op. cit., n° 95
(2) On consultera utilement sur cette matière: J.-B. Say, Courscomplet

d'économiepolitique,8e partie, cliap. XVIll, et Courcelle-Seneuil,Cours de

comptabilité,4 vol. iu-12.V. aussiCoursde comptabilité,par HenriBarillot.
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Le livre d'achats, contenant copie des factures reçues des maisons

auxquelles on achète; le plus souvent, on se contente de classer les

factures avec soin.

Le livre de portefeuille, destiné à recevoir la copie analytique des

divers effets de commerce, lettres de change ou billets à ordre, qui

passent par les mains du commerçant; ce livre est très utile pour les

recherches ou réclamations en cas de perte de ces effets (cf. art. 152

et 154, C. corn.). En matière d'effets de commerce, l'échéance joue un

rôle plus considérable que pour les obligations ordinaires, que l'on

soit débiteur ou créancier, à raison de l'atteinte portée au crédit du

commerçant qui n'acquitte pas les dettes de ce genre et des mesures

que doit prendre pour sauvegarder ses droits le porteur d'un

effet non payé (art. 161 et suiv., C. com.). Aussi, pour peu que les

affaires d'une maison aient de l'importance, y a-t-il un livre destiné

à indiquer les effetsà recevoir et à payerà tel jour déterminé (carnet

d'échéances).

Le livre de caisse, mentionnant toutes les sommes reçues et

payées. En additionnant successivement les unes et les autres et

en comparant les totaux obtenus, on a ce qui doit se trouver dans

la caisse; c'est cette opération qu'on appelle faire la caisse.

Le livre de magasin, qui constate l'entrée et la sortie des mar-

chandises.

304. Si l'on se contentait de ces livres, il faudrait, chaque fois que

l'on veut savoir où l'on en est avec un correspondant déterminé, dont

on est débiteur ou créancier, parcourir tout le journal pour relever

les divers articles qui se réfèrent à cette personne. Afind'éviter cela,

on fait au fur et à mesure le classement de ces articles suivant les

personnes qu'ils concernent. C'est à cela que sert le grand-livre.

On ouvre un compte à une personne, c'est-à-dire qu'après avoir

inscrit sous son nom au journal les articles qui la concernent, on en

fait au grand-livrel'objet d'un compte spécial. On consacre ordinai-

rement à chaque compte deux pages placées en face l'une de l'autre

(une même page peut aussi être divisée en deux, c'est une affaire de

régiure); sur la page de gauche, en tête de laquelle il ya le mot Doit

en gros caractères, on copie les articles qui constituent la personne

i
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débitrice; sur celle de droite, qui porte le mot Avoir (1), on copie

ceux qui la constituent créancière (2). On comprend ainsi diverses

expressions assez usitées dans le commerce, porter ou passer un

article au débit ou au crédit d'un compte, débiter ou créditer un

compte. Pour savoir quelle est la situation d'un correspondant, quel

est l'état de son compte, on additionne successivement les articles

qui le constituent débiteur ou ce qu'on appelle plus brièvement les

articles débiteurs, les articles qui le constituent créancier ou les

articles créditeurs, puis on compare les deux résultats obtenus. La

différence forme le solde qui est débiteur ou créditeur, suivant qu'il

constitue pour le correspondant une dette ou une créance; on appelle

aussi cette différence la balance du compte. A certaines époques,

on arrête tous les comptes, c'est-à-dire qu'on procède à l'opération

qui vient d'être indiquée et on reporte à un compte nouveau le

solde du compte précédent.

305. On a vu plus haut (n° 285) qu'il ne doit y avoir sur les

livres de commerce aucune rature et aucune surcharge. Des erreurs

peuvent être faites. On les répare au moyen de nouvelles écritures.

Ainsi, au lieu de porter 1000 fr. au débit d'un compte, on a porté

seulement 900 fr.; le jour où l'on découvrira l'erreur, on inscrira un

article rectificatif de 100 fr. au débit. Si c'était l'inverse, si l'on avait

porté 1000 fr. au lieu de 900 fr., on corrigerait l'erreur en portant

100 fr. au crédit du compte. Dans ce dernier cas, on dit qu'il y a

contre-passement ou contre-passation d'écritures. Dans les deux cas,

il y a un redressement de compte.

306. Comment sont rédigés les articles? De la manière la plus

simple et la plus brève. Le négociant a acheté à Pierre des mar-

chandises pour 1000 fr. et il en a vendu à Paul pour 1200 fr.; on

mettra au journal avec la date en tête: AVOIR,OUplus simplement

encore: à Pierre pour sa facture, 1000. —-DOIT ou par Paul, pour

noire facture, 1200 fr. On voit par là même comment les articles

seront reportés sur le grand-livre.
— Il est très utile de remarquer

(1) On mettait d'abord: Doit payer, Doit avoir ou recevoir, puis on a

abrégé.
(2) Pour chaquearticle, on indiquela page du journal où il est inscrit, afin

qu'on puisse s'y reporter facilement.
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que toutes les opérations sont constatées sous cette forme, qu'elles

sont toujours considérées comme constituant une dette ou une créance.

Ainsi, dans l'espèce, le négociant paye à Pierre les 1000 fr. qu'il

lui doit: on mettra par Pierre, espèces 1000 fr.; on inscrira la

somme au débit de son compte, qui sera ainsi balancé, puisqu'il y

aura la même somme au Doit et à l'Avoir. Il en serait de même si,

au lieu de compter une somme d'argent, on remettait un effet de

commerce (billet à ordre ou lettre de change) créé par le négociant

lui-même ou seulement endossé par lui. Le montant de cet effet

serait inscrit au débit de celui auquel il serait remis.

307. Pour faire l'inventaire, on relève tous les comptes inscrits

au grand-livre, ce qui donne l'état des dettes et des créances du

négociant, puis on constate quelles sont les marchandises qui existent

en magasin et quelle en est la valeur.

308. Le procédé que nous venons de décrire est celui de la tenue

des livres en partie simple; le motpartie signifie compte, et l'ex-

pression indique que chaque article n'est porté qu'une fois au grand-

livre. Le commerçant voit bien quelle est la situation de chacun do

ses correspondants, il voit moins bien la sienne propre, parce qu'il

y a un certain nombre d'opérations qu'on ne relève pas sur le grand-

livre, telles que les ventes ou les achats au comptant, les paiements

faits pour frais généraux ou à un autre titre (1). Des livres auxi-

liaires, comme le livre de caisse, fourniront des renseignements;

mais les écritures relatives à ces opérations ne se rattacheront pas les

unes aux autres et, par suite, ne se contrôleront pas. Les erreurs

seront plus difficiles à découvrir.

Pour remédier à ces inconvénients, on a imaginé un système fort

ingénieux, celui de la comptabilité en partie double; c'est, croit-on,

aux Italiens que l'invention en est due (2). L'idée fondamentale est

(1) Legrand-livrene contient ainsi quedes comptespersonnels.Dansune

opérationau comptant,tout estterminéimmédiatementavec la personnequi y
a figuré et il n'y a pas à la mentionner;personne par cette opérationne
devientcréancierou débiteur.

(2)V. LéonSay, Considérationssur la comptabilitéen partie double,mé-
moire lu dans la séance du 19 décembre1885(Mémoiresde l'Académiedes
sciencesmoraleset politiques, tome XVI,p. 805à 824). Dansce mémoire,
M. LéonSaydétermineles caractères générauxde la comptabilitéen partie
doubleet en indiqueles avantageset les dangers.



286 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

que, dans toute opération commerciale, il y a transmission d'une

valeur, c'est-à-dire une partie qui donne et une partie qui reçoit. Il

faut donc une mention double, c'est-à-dire sur le compte de chacune

d'elles, d'où le nom du système. Le commerçant, pour qui les livres

sont tenus, est toujours une des parties contractantes; il doit avoir

son compte, comme ses correspondants ont le leur. Seulement, on

comprend que, si l'on ouvrait un compte unique au commerçant, ce

compte ne serait que la reproduction du journal et ne donnerait pas

grande lumière. C'est ici que s'est produite une véritable décou-

verte. On a imaginé de substituer à ce compte général plusieurs

comptes particuliers: « on personnifie certaines affaires, certaines

branches de la maison de commerce, on en fait des débiteurs et

des créditeurs, de sorte qu'à chaque instant on peut connaître non-

seulement les rapports qui existent entre les correspondants et la

maison, mais ceux des différents embranchements de la maison

entre eux. » (J.-B. Say). Ainsi on ouvre un compte marchandises;

c'est une personne fictive à laquelle on confie la partie de l'actif

consistant en marchandises. Les marchandises achetées sont mises

au débit de ce compte et les marchandises vendues à son crédit;

de même, il y a des comptes caisse, effets à payer, effets à rece-

voir, etc.; en outre, les correspondants de la maison ont des

comptes à leur nom (comme dans la tenue de livres en partie

simple), ce sont les comptes personnels, tandis que les autres sont

dits comptes généraux.

309. De quelle manière se font les mentions? Nous allons prendre

la comptabilité la plus simple, comprenant six comptes généraux

ainsi désignés: capital, caisse, marchandises, portefeuille ou effets

à recevoir, effets à payer, profits et perles. Comment vont se faire les

écritures, qui comprendront le débit et le crédit de chaque compte?

Il y a une règle générale invariable dont il suffit de faire l'applica-

tion aux divers cas: Qui reçoit DOIT,qui fournit ou paye A ; une

valeur étant transmise, on l'inscrit donc au crédit du compte qui la

fournil, et au débit de celui qui la reçoit. Il est aisé d'appliquer

cette règle aux principales opérations qui peuvent se présenter.

Des marchandises sont achetées au comptant. Qui fournit? la

caisse; la somme sera donc inscrite au crédit du compte caisse. Qui
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reçoit? le compte marchandises; on inscrira donc la somme au

débit de ce compte. Si l'achat avait été fait à terme, il serait toujours

mentionné au débit du compte marchandises et de plus au crédit

du compte du vendeur. —Au lieu d'un achat, supposons une vente,

au comptant ou à terme: l'opération sera dans les deux cas portée

au crédit du compte marchandises, qui fournit; puis, dans le premier

cas, elle sera portée au débit du compte caisse, et dans le deuxième,

au débit de l'acheteur. Comme on le voit, le débit du compte mar-

chandises et celui du compte caisse indiquent les marchandises et

les sommes entrées dans la maison, et le crédit de ces comptes

indique les marchandises et les sommes qui en sont sorties. Le

compte caisse se balance facilement, puisque, en ajoutant aux sommes

payées les espèces en caisse, on doit avoir un total égal à celui des

sommes reçues. Il n'en saurait être de même du compte marchan-

dises, parce que le prix de l'achat et celui de la vente ne sont

presque jamais les mêmes. On procède alors de la manière suivante:

à l'époque de l'inventaire ou à l'époque où l'on veut apprécier le

résultat des opérations, on additionne les sommes représentant les

marchandises achetées et celles représentant les marchandises ven-

dues. S'il reste des marchandises en magasin, on les estime au

cours du jour et on porte le montant de l'estimation au crédit du

compte. En comparant le débit et le crédit, on voit quel est le résultat

des opérations sur les marchandises. Il y a un bénéfice, nous le

supposons. Comment va-t-on le mentionner? « On solde la diffé-

rence au moyen du compte profils et pertes. On a confié au per-

sonnage fictif, nommé marchandises générales, non seulement les

marchandises au prix qu'elles avaient lors de l'achat, mais les béné-

fices résultant du prix qu'elles avaient lors de la vente. Il tient

compte de ces bénéfices en les versant aux mains d'un autre person-

nage fictif appelé profils el perles. » (J.-B. Say).

Quand une opération a été faite à terme, il faut la liquider. Si

c'est un paiement en espèces qui intervient, il sera facile de le

constater. C'est la maison qui paye ce qu'elle doit: la somme sera

inscrite au crédit du compte caisse et au débit du correspondant;
si c'est la maison qui reçoit ce dont elle est créancière, la somme

figurera au débit de la caisse et au crédit du correspondant.
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Souvent une opération est liquidée au moyen d'effets de commerce

lettres de change ou billets à ordre, remis par le débiteur à son

créancier. Qui reçoit? le créancier. Chez le débiteur, le montant

des effets sera inscrit au débit du compte du créancier. Qui fournit?

le compte effets à payer, il sera crédité. Sur les livres du créan-

cier, l'opération sera mentionnée en sens inverse, c'est-à-dire qu'elle

figurera aU.Jrédit du débiteur et au débit du compte effets àrecevoir.

Il ya un cas où le procédé peut sembler bizarre au premier abord,

c'est celui où le débiteur envoie simplement à son créancier un

billet à ordre souscrit par lui. L'opération sera inscrite sur ses

livres au débit du créancier et au crédit du compte effets à payer. Il

semble que la situation n'ait pas changé entre le débiteur et le créan-

cier; elle a cependant changé: le débiteur ne doit plus au créancier,

mais, comme on dit, à sa signature, c'est-à-dire à quiconque sera

porteur du billet en vertu d'un endossement régulier. On constate le

changement au moyen du compte effets à payer, dont le crédit

représente les sommes ainsi dues à des inconnus. Quand les effets

seront acquittés, on créditera la caisse et on débitera le compte effets

à payer, non les créanciers originaires, considérés comme ayantété

payés lors de la remise des effets.

Le compte capital contient les valeurs engagées dans le com-

merce et les transformations qu'elles subissent: une partie est

employée en marchandises, une autre est mise dans la caisse, etc.

Ordinairement, on n'inscrit aucun article à ce compte entre deux

inventaires. A l'inventaire, le solde du compte profils et pertes sera

porté au débit du compte capital, s'il constitue des bénéfices, et au

crédit de ce compte dans le cas contraire: le capital se trouve natu-

rellement accru de ce qui a été gagné ou diminué de ce qui a été

perdu dans l'entreprise.

Le compte profits et pertes contient à son crédit les pertes subies

et à son débit les bénéfices réalisés. Il ne s'agit pas seulement des

pertes proprement dites, mais aussi des dépenses (loyer, contribu-

tions, appointements des commis, dépenses personnelles du négo-

ciant, etc.). Les gains résultant de la vente des marchandises ne se

constatent pas au fur et à mesure des opérations, mais seulement

lors de l'inventaire, ainsi qu'on l'a vu plus haut.
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1. 19

310. Il est facile de comprendre que chaque opération étant

inscrite au débit d'un compte et au crédit d'un autre compte, Je

total de tous les articles débiteurs doit être précisément égal à celui

de tous les articles créditeurs; sinon, il y a une erreur à chercher. Il

y a donc un contrôle à peu près infaillible, puisqu'il faudrait

commettre deux erreurs de la même somme et se balançant l'une

l'autre, pour qu'on ne fût pas averti.

311. L'inventaire, qui doit comprendre l'énumération de toutes

les valeurs de la maison, de ses créances, de ses dettes, est facilité

par ces divers comptes. Il y a à relever les marchandises existant

dans les magasins, pour avoir le solde du compte marchandises;

on y ajoute le solde des effets à recevoir, de la caisse, le solde

débiteur des comptes des correspondants, et on a ainsi l'actif de la

maison. Pour avoir le passif, on prend le solde du compte effets

à payer et le solde créditeur des comptes des correspondants.

311 bis. Ce qu'il y a surtout de remarquable dans le procédé de la

comptabilité en partie double, c'est qu'il se prête à toutes les modi-

fications exigées par les besoins du commerce. Le négociant peut

vouloir se rendre compte du résultat de telle ou telle branche de

son commerce: il ouvre un compte particulier, par exemple, pour

telles marchandises, ou pour son commerce avec tel pays. Un arma-

teur ouvre un compte à chacun de ses navires et même à chacun

des voyages de ses navires. Le comptable a donc à déterminer, sui-

vant le genre de commerce, quels procédés permettront le plus faci-

lement et le plus sûrement au négociant de se rendre compte de ce

qu'il fait.

A côté de ses grands avantages, l'emploi de la comptabilité en

partie double présente de graves dangers. Ceux-ci sont fort bien

indiqués par M. Léon Say (1). « L'habitude de raisonner avec des

« êtres fictifs, dit-il, fait trop souvent perdre le sentiment de la

« réalité; il y a des commerçants qui peuvent de bonne foi se croire

Il au-dessus de leurs affaires, parce qu'ils lisent sur la liste de leurs

« débiteurs le nom de beaucoup de personnages auxquels ils croient

« qu'ils pourront un jour réclamer leur argent; mais qu'arrivera-

(t) Mémoirecité à la note2, de la page285.
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« t-il si les débiteurs sur lesquels ils comptent, sont des person-

« nages trompeurs, si ce sont des êtres fictifs représentant une

« créance devenue irrécouvrable? Ils seront pauvres au lieu d'être

« riches, ils seront au-dessous de leurs affaires, alors qu'ils pou-

« vaient croire le contraire. — Ce n'est pas tout: si l'on peut se

« tromper soi-même, on peut aussi tromper les autres, ce qui est

« pis; et rien n'y prête davantage que de s'entourer d'êtres imagi-

« naires dont on peut dire qu'on est le créancier. C'est toujours en

« abusant des comptes qui sont censés représenter quelque chose et

« qui ne représentent rien que les marchands malhonnêtes induisent

« en erreur ceux avec lesquels ils sont en affaires et qu'ils se font

« attribuer un crédit auquel ils n'ont aucun droit. » Ces abus se

sont produits surtout dans les sociétés par actions.

Les inconvénients de la comptabilité en partie double ont certai-

nement contribué à retarder sa diffusion. Elle ne fut employée pen-

dant longtemps que par les banquiers et les grands marchands

ayant des comptoirs lointains. Les petits marchands conservèrent la

comptabilité en partie simple et il en est beaucoup qui l'ont conser-

vée encore aujourd'hui.

SECTION II. — DE LA PUBLICITÉDU RÉGIMEMATRIMONIALDES

COMMERÇANTS.

312. Le Code de commeree (livre Ier, titre VI, art. 05 à 70)

exige qu'une certaine publicité soit donnée au régime matrimonial

des commerçants. Cette publicité est surtout utile aux tiers qui peu-

vent contracter avec l'époux commerçant et devenir ses créanciers ;

leurs droits diffèrent, en effet, selon le régime matrimonial de leur

débiteur. Si le mari commerçant est marié soa le régime dotal,

sous le régime sans communauté ou sous celui de la séparation de

biens, ses créanciers ne peuvent se faire payer que sur les Mens de

leur débiteur; s'il est marié sous le régime de la communauté,ils

ont de plus pour gage les biens communs. Dans le cas où il s'agit

d'une femme mariée commerçante, ses créanciers, si elle est com-

mune en biens, ont action non seulement sur ses biens, mais aussi
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sur ceux de la communauté et sur ceux du mari (art. 220, G. civ.;

art. 5, C. com.) V. n° 259. Sous les autres régimes, les créanciers de

la femme mariée commerçante ne peuvent se faire payer que sur les

biens de leur débitrice. Il est évident par là qu'un commerçant a lui-

même intérêt, pour augmenter son crédit, à faire connaître son régime,

quand il est commun en biens. On peut ajouter que souvent les

créanciers d'un commerçant ont l'idée de demander que la femme

de celui-ci garantisse ses obligations. Il leur importe beaucoup de

savoir si elle est mariée sous le régime dotal. Car les biens dotaux

ne peuvent être saisis à raison de dettes contractées par une femme

dotale même avec l'autorisation de son mari.

Bien que le régime adopté dans le contrat de mariage soit, en

principe, irrévocable (art. 1395, G. civ.) durant le mariage, il peut

être changé exceptionnellement en vertu d'une décision judiciaire;

il peut aussi cesser par suite de la dissolution du mariage arrivée

,sans la mort de l'un des époux; c'est ce qui a lieu dans les cas de

séparation de biens, de séparation de corps et de divorce.

313. Les dispositions du Code de commerce se réfèrent soit à la

publicité du contrat de mariage des commerçants (art. 67 à 70),

soit à celle des jugements prononçant une séparation de biens ou

de corps ou bien un divorce (art. 65 et 66). La rubrique du titre

(Des séparations de biens) est donc vicieuse; elle n'indique pas

tout ce dont il y est traité. De plus, la publicité des jugements

de séparation ou de divorce est presque identique, comme nous

le verrons, pour les commerçants et pour les non-commerçants

(V. nos 322 et 324). L'Ordonnance de 1673 (titre VIII) prescrivait

déjà la publicité du régime matrimonial des commerçants et des

séparations de biens les concernant. Le Code a seulement étendu

quelque peu le principe et modifié les formalités à remplir. La

rubrique du titre du Code est là reproduction de celle du titre de

l'Ordonnance (1),

(1) Le titre Il de la loi belge du 15 décembre 1872, qui correspondau
notre, porte pour rubrique: desconventionsmatrimonialesdes commercant»..
Le titre est trop général,car il est traité dans le titre non pas des régimes
matrimotnaux,qui sont les mêmespour les commerçantset pour les son-
commerçaItts,mais seulement de la publicité du régime matrimouialdes
commerçants.
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Il sera traité successivement: A. De la publicité du contrat de

mariage des commerçants. — B. De la publicité des jugements

prononçant une séparation de biens ou de corps, ou un divorce.

A. — De la publicité du régime matrimonial des commerçants.

314. L'objet de la publicité, ses formes, sont, dans tous les cas,

les mêmes; mais, au point de vue soit des personnes chargéesd'ac-

complir les formalités de publicité, soit de la sanction de cette

obligation, soit des régimes matrimoniaux pour lesquels la publicité

est nécessaire, le Code distingue selon que les époux (ou l'un d'eux)

étaient déjà commerçants lors de la célébration de leur mariage

ou ne le sont devenus que postérieurement.

315. Ce qui doit être rendu public, c'est exclusivement le régime

auquel les époux sont soumis. La proposition, faite dans la discus-

sion du Code, de publier le contrat de mariage dans son entier a été

formellement repoussée (1). On a pensé qu'une publicité aussi

étendue pourrait être gênante pour les familles et entraver les

mariages des commerçants. Le même motif a empêché d'exiger

même la publicité des apports faits par chaque époux.

Un extrait contenant seulement l'indication du régime des époux

doit être transmis aux greffes du tribunal de commerce et du tribunal

civil, pour être affiché pendant un an, dans l'auditoire, sur un tableau

à ce destiné; et,s'il n'y a pas de tribunal de commerce, dans la

principale salle de la maison commune du domicile du mari. Pareil

extrait doit être inséré au tableau exposé dans les chambres d'avoués

et de notaires (art. 67 et 68, C. com., art. 872, C. pr. civ.) (2).

(1) V.Locre,XVII, 278,324 et suiv.

(2) L'Ordonnancede 1673(titre VIII,art. ter) sebornait à prescrirela publi-
cation à l'audiencede la juridictionconsulaireet l'insertion dans un tableau

exposé en lieu public. La loi belge du 15 décembre1872a heureusement

changé les formesde la publicité.La principaleinnovationconsisteen ce que
l'extrait du contrat de mariage est transcrit sur un registre spécialtenu au

greffe.Ceregistre, suivi d'une table alphabétique,est communiquésans frais
à toute personnequi en fait la demande(art. 12).Ainsi la publicitéest per-
manente au lieu d'être simplementtemporaire;la publicitéillusoirepar voir

d'affichageest,en outre, supprimée.Cesmodificationsont beaucoupd'analogie
avec celles qui ont été apportéespar notre loi du24juillet 1867(titre IV)aux
formalitésde publicitéorganiséespar le Codede commerce(art. 42 et suiv.)

pour les sociétéscommerciales.
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Les formalités doivent être remplies dans l'arrrondisseraent du

lieu où le commerce est exercé, quel que soit le lieu dans lequel le

contrat de mariage a été dressé. La loi ne le dit pas expressément.

Mais cela va pour ainsi dire de soi: autrement le but de publicité

que le législateur a eu en vue ne serait pas atteint.

Pour les personnes qui doivent faire la publication et pour la

sanction de cette obligation, deux cas sont à distinguer.

316- a. Les époux (ou l'un d'eux) étaient déjà commerçants lors

de la célébration du mariage. — La loi charge le notaire qui a

reçu le contrat de mariage, de faire aux greffes et aux chambres des

avoués et des notaires les dépôts d'extraits (art. 68). Ces dépôts

doivent être effectués dans le mois du contrat (art. 67). Le notaire

ne doit pas point attendra que le mariage soit célébré (1).

L'Ordonnance de 1673 n'exigeait la publicité que lorsque les

époux avaient adopté un régime autre que celui de la communauté (2).

Le Code de commerce la prescrit dans tous les cas; TOUTcontrat de

mariage, dit l'art. 67: cela tient à ce que l'Ordonnance ne s'était

préoccupée que de l'intérêt des tiers, tandis que le Code de com-

merce a eu aussi en vue le crédit des époux. L'art. 67, 2e alinéa,

n'est donc pas bien rédigé. Il dispose que cet extrait annoncera si

les époux sont mariés en communauté, s'ils sont séparés de biens ou

s'ils ont contracté sous le régime dotal. Cet article omet le cas où

les époux sont mariés sous le régime sans communauté, cas, du

reste, fort rare. L'art. 12, al. 2, de la loi belge du 15 décembre

1872, est plus complet; il dispose que l'extrait énoncera si le$

époux sont mariés en communauté, en indiquant les dérogations

au droit commun ou S'ILS ONTADOPTÉLE RÉGIMEEXCLUSIFDE

LA COMMUNAUTÉ,celui de la séparation de biens ou le régime

dotal. Il est certain qu'aucune publicité n'est requise lorsque

les époux sont soumis à la communauté légale, comme s'étant

mariés sans contrat (art. 1393, C. civ.). Le texte de la loi fait

alors défaut; l'art. 67 suppose formellement qu'il y a un contrat

(1) Namur,op.cil., 1, n- 187.
(2) Art. 1er,titre VIII,Ord. de 1673: Dans les lieux où la communautéde

biensd'entre mari et femmeest établiepar la coutumeou par l'usage,la
clausequi y dérogera dans les contrats de mariagedes marchands. sera
publiée,etc.
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de mariage; autrement il n'y a pas de notaire à qui l'on puisse imposer

l'obligation de rendre public le régime des époux (1). Le défaut de

publicité n'a pas alors de grave inconvénient; le régime de la com-

munauté légale est particulièrement favorable aux créanciers (n° 312).

317. Comme sanction de l'obligation imposée au notaire, l'ar-

ticle 68 prononçait une amende de 100 francs; la loi du 16 juin 1824

(art. 10) l'a réduite à 20 francs. En outre, le notaire peut être destitué

et déclaré responsable envers les créanciers, mais seulement s'il y

a collusion. Le notaire encourt la peine d'amende dès l'instant où il

sait que l'un des époux est commerçant, alors même que, dans le

contrat de mariage, cet époux se serait attribué une autre qualité,

par exemple, celle de propriétaire (2). A l'inverse, le notaire ne

serait pas passible d'amende si le futur époux n'était pas commer-

çant, quoiqu'il se fût donné cette qualité dans le contrat de

mariage (3).

La loi n'édicte aucune peine contre les époux parcela même

qu'elle ne leur impose aucune obligation. Est-ce à dire pourtant que,

s'ils s'étaient frauduleusement concertés avec le notaire pour que

leur régime ne fût pas publié, ils échapperaient à toute responsa-

bilité? Les tribunaux pourraient-ils, en pareil cas, déclarer non

applicables aux tiers les clauses du contrat de mariage dérogatoires

au droit commun, qui leur préjudicieraient et qui n'auraient pas été

rendues publiques? Le principe général de l'art. 1382, C. civ., nous

conduit à répondre affirmativement. Les lierq doivent être indemnisés

par les époux du préjudice que la fraude de ceux-ci leur a causé;

l'indemnité la meilleure et la plus directe consiste dans le refus fait

aux époux du droit d'opposer aux tiers le régime qu'ils ont tenu

caché. C'est le principe qui doit être adopté (4); mais il faut recon-

(1)Il en serait de mêmesi les époux avaient fait un contratcontenantsim-

plementdes libéralités,sansfairementiondu régimequ'ilsadoptent: Bruxelles,
28décembre1856,Pasiwisie, 1857.H.195. Untel contrat ne permetpas au
notaire qui le reçoit de connaitrece régime; sans doute,il est alors vraisem-
blable que les époux sont mariés sous le régime de la communautélégale,
mais le contraire est possible,puisqu'il se peut qu'ils aient adoptéun autre

régimedans un contrat passé chezun autre notaire.

(2)Trib. civ. de l'Argentière,11 janvier 1877, S. 1877.2. 218;J. Pal.
1877.1052.

(3)Trib. civ. de Valence,10décembre1862,D. 1863.3. 32.

(4)Pardessus,1, n° 93. —Alauzet,,1, n, 30t.
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naître qu'il sera rarement applicable depuis la loi du 10juillet 1850

(V. additions faites par cette loi aux art. 75, 76,1391et 1394, G. civ.),

car on pourra reprocher presque toujours aux tiers de ne pas s'être

fait délivrer une expédition de l'acte de célébration du mariage qui

leur aurait indiqué s'il y a eu ou non un contrat de mariage. Sans

exiger qu'il y eût une fraude caractérisée, l'Ordonnance de 1613

(art. 1er, titre VIII) prononçait formellement la nullité de la clause

dérogatoire à la communauté légale non publiée. Jousse, dans sa

note 6 sur cet article, s'exprime ainsi: « c'est-à-dire que, faute

d'avoir observé les formalités établies dans cet article, la clause qui

déroge à la communauté sera nulle, en sorte que les créanciers du

mari pourront soutenir contre la femme qu'elle est commune à leur

égard et se venger de la même manière surles biens de la commu-

nauté, que si cette femme était commune avec son mari. » — Il

importe de remarqner que, dans ce système, les tiers n'avaient pas

à établir qu'ils avaient été induits en erreur par la non-publicité;

celle-ci leur donnait un droit absolu d'écarter les clauses déroga-

toires à la communauté légale.

318. b. Les époux (ou l'un d'eux) deviennent commerçants pen-

dant la durée du mariage.
— Ce n'est plus alors le notaire qui est

chargé de déposer un extrait du contrat de mariage; il peut ignorer

qu'un des conjoints est devenu commerçant. C'est l'époux lui-même

qui doit remplir cette formalité dans le mois à partir du jour où il

a ouvert son commerce (art. 69).

Le Code de commerce (art. 69) ne prescrit expressément en ce

cas la publicité qu'autant que les époux sont mariés sous le régime

dotal ou sous celui de la séparation de biens. Cette disposition res-

trictive se justifie aisément quand les époux sont mariés sous le ré-

gime de la communauté légale ou sous un régime extensif de cette

communauté; la publicité les intéresse seuls, aussi la loi n'avait pas
besoin de la leur prescrire. Toutefois, pour se conformer à l'esprit

de la loi et au motif même qui vient d'être indiqué, il faudrait exiger

la publicité du contrat de mariage en dehors du régime dotal ou du

régime de séparation de biens, sous le régime sans communauté ou

même sous les régimes de communauté restrictifs de la commu-
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nauté légale, tel que le régime de la communauté réduite aux

acquêts (1).

319. L'obligation imposée aux époux reçoit une sanction pure-

ment éventuelle. Si l'époux commerçant tombe en faillite, il peut

être condamné comme banqueroutier simple (art. 69, art. 586-30,

C. com., et art. 402, G. pén.). Le Code de commerce, dans son texte

primitif, prononçait les peines de la banqueroute frauduleuse. La

loi du 28 mai 1838 sur les faillites y a substitué les peines de la

banqueroute simple et les a rendues facultatives. Peut-être eût-il

été préférable d'édicter, au lieu de cette sanction éventuelle, une

amende contre l'époux contrevenant.

La peine de la banqueroute simple est-elle la seule sanction de

l'obligation des époux? Assurément le contrat de mariage n'est pas

nul (2), mnis n'ya-t-il pas aussi une sanction civile consistant en ce

que l'époux commerçant ne peut opposer aux tiers induits en erreur

les clauses dérogatoires à la communauté légale susceptibles de leur

nuire? On a soutenu que le Code de commerce, par son silence sur

ce point, avait entendu refuser aux tiers le droit d'écarter les dispo-

sitions du contrat de mariage qui leur nuisent (3). Les principes

généraux du droit nous paraissent dans ce cas, comme dans celui

où, par leur collusion, les époux ont fait en sorte que le notaire ne

publiât pas leur contrat (V. n° 317), conduire à une conséquence

tout opposée (4).

320. Il n'est pas douteux que les dispositions du Code de com-

(1)La loi belgedu 15 décembre1872 (art. 14) exige la publicitélorsque
les épouxsont mariéssousun régimeautre queceluide la communautélégale.
Cela s'appliqueraitdonc (ce que nous ne pouvonsapprouver)au cas où il

s'agirait d'un régime de communautéconventionnellemêmeextensif de la
communautélégale.

(2)Req. 20avril 1869,D. 1870. 1. 99; Rennes, 4 mars 1880, D. 1881.
2. 211.

(3)Boistel,n° 245.

(4) Cass. 24 décembre1860,S.1861. 1. 983; D. 1861.1. 373;J. Pal. 1861.

977; il s'agissaitd'une femmemariéesousle régimedotal et devenuecommer-

çante après sonmariage; ellen'avait pas observél'art. 69; la Courdéclare

que, les jugesdu fondayantconstatéquecette négligenceavait nui aux créan-

ciers, il y avait un quasi-délit à la chargede la femme,qui a pu en être
déclaréeresponsablesur ses biensdotaux;Cass.29juillet 1869,S. 1870.1.11;
J. Pal. 1870.15; Cass.27 février1883,D. 1884. 1. 29; Grenoble,30 janvier
1885,la Loi, n° du 12septembre1885.



PUBLICITÉDU RÉGIE MATRIMONIALDESCOMMERÇANTS.297

merce sur la publicité du régime matrimonial des commerçants ont

une utilité moindre depuis que la loi du 10 juillet 1850 a organisé

une sorte de publicité pour tous les contrats de mariage, quelle que

soit la profession des époux. Cette loi générale n'en a pas moins

laissé subsister les dispositions spéciales du Code de commerce,

generalia non derogant specialibus (1).

Mais une proposition de loi a été, il y a quelques années, déposée

à la Chambre des députés pour abroger les dispositions du Code de

commerce (2). En outre, des pétitions ont été adressées aux Cham-

bres pour obtenir cette abrogation (3). On allègue d'abord que la pu-

blicité, telle qu'elle est organisée, est inutile. Le plus souvent les

notaires et les avoués manquent de locaux pour leurs Chambres et,

quand ils en ont, elles ne sont ouvertes qu'à ces officiers ministé-

riels lors de leurs réunions. Quant à l'extrait déposé au greffe,

il disparaît sous de nouveaux extraits affichés chaque jour. On

ajoute que, depuis la loi du 10juillet 1850, les dispositions du Code

de commerce n'ont plus leur raison d'être et que la sanction atta-

chée aux art. 67, 68 et 69 est excessive en présence de leur peu

d'utilité (destitution du notaire et condamnation du commerçant

comme banqueroutier simple). On se plaint aussi des frais que les

formalités de publicité à remplir entraînent (4).

Nous croyons que cette critique va trop loin, elle prouve bien que

les formalités de publicité, telles que la loi les organise, sont vi-

cieuses et n'atteignent pas leur but. Mais elle ne démontre pas que

la publicité elle-même est inutile. Celle qu'a organisée la loi de

1850, est compliquée; avec elle, il faut que les tiers intéressés se

fassent délivrer une expédition de l'acte de célébration du mariage

des époux pour savoir s'il a été fait ou non un contrat de mariage.

Il serait utile que, pour les commerçants, il y eût une publicité plus

(1) Unecirculaire du Ministrede la justice du 13 novembre1850,adressée
aux notaires,leur prescrit formellementde continuerà se conformeraux arti-
cles67 et s., C.com.

(2)Propositionde loi de M.Houyvet,député, déposéele 7 décembre1876
(Journ.officieldu 15 décembre1876).

(3) Rapport sur une pétition adresséeà la Chambredes députéspar la
Chambredes notairesd'Alais (Gard) Journ. officiel,no du 19juillet 1872,
Documentsparlementaires,Chambredesdéputés.

(4)Les frais atteignentla sommede 64 francs45 centimes.
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simple.Il faudrait que Je régime matrimonial des commerçants fût

inscrit sur un registre spécial mis à la disposition du public au greffe
du tribunal de commerce et que cette inscription fût publiée dans les

journaux d'annonces légales. L'établissement d'un registre du com-

merce (n° 194, spécialement pag.175 et 176) pourrait, notamment à

ce point de vue, rendre de grands services. La plupart des Codes du

reste, admettent une publicité spéciale pour le régime matrimonial

des commerçants (1).

B. —Publicité des séparations de biens ou de corps

et des divorces.

321. Les règles sont ici presque les mêmes pour les commerçants

et pour les non-commerçants. Elles se trouvent, soit dans le Code de

procédure,qui a modifié en plusieurs points le Code civil et auquel

le Code de commerce se borne à renvoyer (art. 65 et 66), soit dans

une loi du 18 avril 1886.

322. Séparation de biens. — Le Code de procédure civile, au-

quel renvoie l'art. 65, C. com., exige la publicité à la fois de la de-

mande elle-même et du jugement. Il a comblé sur ce point une la-

cune du Code civil qui, bien que faisant rétroagir au jour de la

demande la séparation de biens principale, ne prescrivait de publi-

cité que pour le jugement.

Publicité de la demande. — Le greffier du tribunal civil doit

insérer un extrait dans un tableau spécial placé dans la salle d'au-

dience (art. 866, C. pr. civ.). Pareil extrait doit être inséré dans

les tableaux placés à cet effet dans l'auditoire du tribunal de com-

merce, dans les Chambres d'avoués de première instance et dans

celles de notaires, là où il y en a (art. 867, C. pr. civ.). En outre,

cet extrait doit être publié dans l'un des journaux dulieu où siège le

tribunal (art. 868, C. pr. civ.). Il ne peut être prononcé dejugement

qu'un mois après l'observation de ces formalités (art. 869, C. civ.).

(1)Loi belge du 15décembre1872 (art. 12); Codeitalien (art. 16); Code
roumain(art. 19 et suiv.); Codeespagnol(art. 21 n° 9 et art. 27).Il a été

denpandéà plusieursreprisesenAllemagneque le régimedechaquecommer-

çant fût rendupublicpar une inscriptiondans leregistredu commerce(n°194).
V. Riesser,Zur RévisiondesHandelsgesetzbuches,p. 29 et 30.
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Publicité du jugement.
— Le jugement doit être lu à l'audience

publique du tribunal de commerce, s'il y en a. En outre, un extrait

de ce jugement doit être inséré sur un tableau spécial et exposé

pendant un an dans l'auditoire des tribunaux de première instance

et de commerce du domicile du mari, même quand il n'est pas com-

merçant ; et, s'il n'y a pas de tribunal de commerce, dans la prin-

cipale salle (le la maison commune du domicile du mari. Le même

extrait est exposé en la Chambre des notaires et des avoués, s'il y

en a (art. 872, C. pr. civ.).

D'ailleurs, les procès en séparation de biens sont introduits,

instruits et jugés de la même manière, que les époux soient ou ne

soient pas commerçants. Quand le mari est un commerçant, il est très

fréquent que la demande en séparation de biens soit formée contre

lui à la suite d'un jugement le déclarant en faillite. Ce jugement

révèle le péril de la dot et prouve qu'il y a lieu de craindre que

les biens du mari ne soient insuffisants pour assurer l'exercice des

droits et reprises de la femme. On pourrait alors simplifier la

procédure; cela aurait le double avantage de faire obtenir plus

promptement la séparation de biens et d'éviter les frais qui sont à

la charge de la masse (1).

323. Séparation de corps. — En matière de séparation de corps,

le jugement seul, à l'exclusion de la demande, est entouré de pu-

blicité par la loi. Le principe de la publicité s'applique aussi bien

quand l'un des époux est commerçant que lorsque cette qualité

n'appartient à aucun d'eux, mais les formalités de publicité ne pa-

raissent pas devoir être dans ces deux cas exactement les mêmes.

S'agit-il de non-commerçants? l'art. 880, C. pr. civ., décide que

l'extrait du jugement doit être exposé tant dans l'auditoire des tri-

bunaux que dans les Chambres d'avoués et de notaires, ainsi qu'il

est dit dans l'art. 872. Il n'exige donc pas, comme le fait ce dernier

(1)Unepropositiondeloi, ayant ce but, avaitété déposéeà l'Assembléenatio-
nale par M.Parent,député(Journalofficiel,n° du 10 octobre1871);ellea été
seulementprise en considération(Journal officiel, n° du 15 février 1872.
M. Parent a déposéla mêmepropositionde loi à la Chambredes députésle
7 mai 1878(Journalofficiel,n° du 12mai 1878).Cettepropositiona été l'objet
d'un rapportfavorablede la part de la commissiond'initiative parlementaire,
mais n'est pas venue en discussion.V. le rapport dans le Journal officiel,
n° du 1ernovembre1878.
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article pour les jugements de séparation de biens, la lecture pu-

blique, l'audience tenante, au tribunal de commerce du lieu. Au

contraire, l'art. 66, C. com., en faisant un renvoi pur et simple à

l'art. 872, C. pr., indique que cette formalité de la lecture publique

est aussi prescrite pour les jugements de séparation de corps dans

lesquels un commerçant est partie.

323 bis. A défaut de ces formalités de publicité, le jugement ne

peut pas être exécuté en ce qui concerne la séparation de biens ou

les actes d'exécution sont nuls (art. 1444, 1445, G. civ. et 872,

C. proc.civ.). En outre, les créanciers sont admis à former tierce-

opposition pendant trente ans et à contredire toute liquidation qui

aurait été la suite du jugement (art. 66, G. com.). Le délai de la

tierce-opposition est réduit à un an, quand toutes les formalités de

publicité ont été observées (art. 873, G. proc. civ.) (1).

Après la séparation de biens, soit principale, soit accessoire, il

est loisible aux époux de rétablir leur régime matrimonial primitif.

Ils doivent opérer ce rétablissement par acte authentique, et, d'après

l'art. 1451, G. civ., cet acte doit être publié comme le jugement de

séparation lui-même.

Un auteur (2) a prétendu que, lorsqu'un époux est commerçant,

il faut appliquer l'art. 69, G. com., parce que l'acte rétablissant le

régime matrimonial primitif est un vrai contrat de mariage. Dans le

silence de la loi, cette doctrine n'est point admissible. Il ya d'au-

tant moins d'inconvénient à adopter notre opinion sur ce point, que

l'acte qui, en rétablissant le régime primitif des époux, fait cesser la

séparation de biens, est le plus souvent favorable aux créanciers.

324. Divorce. — Les dispositions du Code civil, remises en vigueur

par la loi du 27 juillet 1884 qui a rétabli le divorce supprimé par la

loi du 8 mai 1816, ne prescrivaient aucune mesure de publicité

destinée à faire connaître le divorce et, par suite, la cessation de l'in-

capacité de la femme et la dissolution du régine sous lequel les époux

étaient mariés. Il n'en était pas de même quand les époux (ou l'un

deux) étaient commerçants. D'après l'art. 66, G. com., Je jugement

(1)V. Aubryet Rau,t. V, § 516; Boitard, Colmet-Daage et Glasson,
n° 1112.

(2) Massé,op. cit., n° 1022.
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de divorce devait recevoir alors la même publicité que les jugements

de séparation de corps ou de biens. Cette disposition, n'ayant été

abrogée que par suite de la suppression du divorce en 1816, a été

remise en vigueur par suite du rétablissement du divorce en 1884.

Mais la loi du 18 avril 1886 a abrogé les règles spéciales à la publi-

cité du divorce des commerçants, en soumettant les jugements ou

arrêts de divorce à des formalités de publicité qui ne varient pas

avec la profession des époux. D'après l'art. 250, C. civ., modifié par

la loi du 18 avril 1886, extrait du jugement ou de l'arrêt prononçant

Je divorce est inséré aux tableaux exposés tant dans l'auditoire des

tribunaux civils et de commerce que dans les chambres des avoués

et des notaires. Pareil extrait est inséré dans l'un des journaux qui

se publient dans le lieu où siège le tribunal ou, s'il n'y en a pas,

dans l'un de ceux publiés dans le département.

325. CONFLITDESLOISRELATIVESA LA PCBLICITÉDU RÉGIME

MATRIMONIALDESCOMMERÇANTS.— La loi du pays où le commer-

çant exerce sa profession, détermine et sanctionne les devoirs qui lui

sont imposés en cette qualité. Les dispositions qui viennent d'être

étudiées sur la publicité du régime matrimonial, s'appliquent donc,

en principe, à tous ceux qui font le commerce en France, quelle

que puisse être leur nationalité et quelle que soit la législation du

pays auquel ils appartiennent. C'est surtout dans l'intérêt de ceux

qui sont appelés à traiter avec eux que cette publicité est prescrite,

et cet intérêt doit entraîner l'application générale de la prescription.

Des cas divers peuvent se présenter, ils doivent être examinés.

Un Français fait le commerce en France; il se marie en France

après y avoir fait dresser son contrat de mariage. C'est l'hypothèse
à la fois la plus fréquente et la plus simple; toutes les circonstances

sont réunies pour faire exiger l'application des art. 67 et 68. Il en

est de même, si c'est un étranger qui charge en France un notaire

de dresser son contrat de mariage. Mais l'étranger pourrait faire

dresser son contrat de mariage en France par son consul; le Français

pourrait se marier à l'étranger, après y avoir fait constater ses con-

ventions matrimoniales par un officier public du pays. Rationnelle-

ment les motifs de la loi exigent que le régime matrimonial de l'étran-
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ger ou du Français dont nous venons de parler soit publié; il y a

toujours le même intérêt pour ceux. qui traitent avec ces individus

qui exercent le commerce en France. Qu'importe que les conventions

matrimoniales aient été constatées par tel ou tel officier public!

Malheureusement le texte ne permet pas de dire que la publication

doive avoir lieu dans ces cas. En effet, ce n'est pas au commerçant,

mais au notaire que la loi ordonne de remplir les formalités

(nos 316 et 317); elle ne peut naturellement commander qu'à un

notaire français et l'officier public étranger qui procède au contrat

de mariage d'un individu qui exerce le commerce en France, n'a

pas à se conformer à l'art. 68 (1).

Une observation analogue doit être faite pour les formalités de

publicité organisées dans les cas de séparation de corps ou de biens

et de divorce. Ce sont des formalités que doivent remplir des offi-

ciers publics déterminés, qui ne peuvent être que des officiera

publics français. Un étranger pourrait faire le commerce en France,

un jugement de séparation de corps ou de biens, un jugement de

divorce pourrait être prononcé à son égard par un tribunal de son

pays d'origine. La publicité à donner le cas échéant à ce jugement

sera déterminée par la lex fori.

Un Français (ou un étranger) s'est marié en pays étranger et y a

fait constater ses conventions matrimoniales par un officier public du

pays. Il n'était pas commerçant au moment de la célébration de son

mariage ou (ce qui revient au même au point de vue de la loi fran-

çaise) il exerçait le commerce en pays étranger, mais postérieure-

ment il devient commerçant sur le territoire français. Sansdifficulté,

l'art. 69 s'applique, puisqu'il impose une obligation an commer-

çant lui-même; peu importent le lieu où le contrat a été dressé et

l'officier public qui y a procédé.

(1) Rennes,4, mars1880,D.1881.2. 213,S. 1881. 2. 265.—Onpourrait,
soutenir que le chancelierd'un consulatfrançaisquidresse le contratde ma-

riaged'un individufaisantlecommerceenFrance,doit se conformerà l'art. 68,.
C.com.



SECONDE PARTIE.

DES TltlItlVAlA DE COMMENCE

DES CONSEILS DE PRUD'HOMMES.

DES CHAMBRES DE lOMIIEllCK.

DES CHAMBRES CONSULTATIVES DES ARTS ET

MANUFACTURES.

DES CONSULS.

326. En France, le commerce n'a pas seulement ses lois particu-

lières, il a encore des tribunaux spéciaux: les tribunaux de com-

merce et les conseils de prud'hommes (1). Le commerce a, de plus,

dans les chambres de commerce et dans les chambres consultatives

des arts et manufactures, une sorte de représentation officielle: ces

corps, à la différence des tribunaux de commerce et des conseils de

prud'hommes, n'ont pas pour mission de statuer sur des procès;

leurs attributions sont purement administratives et consultatives. Si

l'on peut rapprocher des tribunaux de commerce et des conseils de

prud'hommes, les chambres de commerce et les chambres consulta-

tives des arts et manufactures, c'est que ces différents corps sont

spéciaux au commerce et qu'en outre, les membres qui les compo-

sent sont également élus par leurs pairs. Mais l'organisation de ces

corps, leur compétence ou leurs attributions sont, sous bien des rap-

ports, profondément différentes.

(1)Nousne parlonspas ici des tribunaux commerciauxmaritimes.Cestri-
bunaux, organiséspar le décretloi disciplinaireet pénal pour la marine mar-
chandedu 24 mars 1852,ne connaissentpoint des contestationsde droit com-
mercialmaritime. Cesont des tribunauxde répressionchargésde statuer sur
les délits et fautes contre la discipline commisà bord des navires de com-
merce par les gens de mer ou les passagers;ils sont donc désignéssous
un nom qui pourrait tromper sur leurs attributions.
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Le gouvernement entretient, sous les noms de consuls-généraux,

consuls, vice-consuls, agents-consulaires, etc., dans les places de

commerce, surtout dans les ports de mer des pays étrangers, des

délégués ayant pour mission de protéger les Français qui y résident

ou y voyagent, spécialement de défendre leurs intérêts commerciaux.

Les consuls ont des fonctions administratives et notariales et une

juridiction volontaire ou contentieuse d'une grande importance,

surtout au point de vue maritime.

Cette partie sera divisée en trois chapitres: CHAP.I. Des tribu-

naux de commerce. — CHAP.II. Des conseils de prud'hommes. —

CHAP.III. Des chambres de commerce et des chambres consultatives

des arts et manufactures.
— CHAP.IV. Des consuls.



1. 20

CHAPITRE PREMIER.

DES TRIBUNAUXDE COMMERCE(1).
1

327. Les tribunaux de commerce dans l'ordre des juridictions,

correspondent, pour les affaires commerciales aux tribunaux civils

de première instance. Ils en diffèrent par leur organisation, par leur

compétence et par la procédure à suivre devant eux. Aussi sera-t-il

traité, dans trois sections distinctes: 1°de l'organisation des tri-

bunaux de commerce, de leur origine et de leur utilité; 2° de leur

compétence; 3° de la procédure commerciale.

Section 1. — De l'origine et de l'utilité des tribunaux de

commerce. De leur organisation.

328. HISTORIQUEDESTRIBUNAUXDECOMMERCE.— L'idée de sou-

mettre les procès commerciaux à une juridiction spéciale et à une

procédure rapide est ancienne. En France, elle paraît avoir été appli-

quée tout d'abord dans les grandes foires qui se tenaient notamment

en Champagne, en Brie, à Lyon, etc. (2). Les juges de com-

merce, désignés sous des noms divers (gardes de la foire, conserva-

teurs des foires, juges des marchands etc.), étaient chargés de

connaître des procès nés à l'occasion des opérations faites dans ces

foires. Des ordonnances nombreuses sont relatives à ces juges. Ainsi,

une ordonnance de Philippe le Bel du 7 mars 1291, en conférant aux

marchands ultramontains (n° 21) le droit de faire le commerce aux

foires de Champagne et de Brie, stipule que les difficultés seront

(1) Codede commerce,art. 615à 648; loi du 8 décembre 1883relative à
l'électiondesjuges consulaires;Codeprocédurecivile, art. 414à 442.

(2) V.Nouguier, Destribunauxdecommerce, t. I, p. 11et suiv.; Ernest
Genevois,Histoirecritiquede la juridiction consulaire; Vaesen,Lajuridiction
commercialeà Lyonsousl'ancienrégime.
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vidées par les officiers de ces foires. Des lettres royales de no-

vembre 1339, concédant des privilèges aux marchands étrangers

d'Aragon et de Majorque à Honfleur, disposent que les contestations

entre les étrangers et les autres marchands seront jugées par le

prévôt et deux bourgeois de la ville, lesquels « feront bon et brief

« droit, sommairement et de plain, et de jour à jour le plus tost qu'il
« pourra être fait bonnement. » Une autre ordonnance du 6 août

1349 rendue par Philippe VI, qui ne fait que développer beaucoup

d'ordonnances antérieures, admet une Cour des foires composée de

gardes des foires et de notables pour les foires de Champagne et de

Brie.

L'établissement de juges de commerce permanents ne date véri-

tablement en France que de l'édit de novembre 1563, rendu par

Charles IX et rédigé par le chancelier de l'Hospital. Cet édit créait

à Paris une juridiction commerciale (1). Il donnait aux magistrats

la composant une dénomination qui leur est restée: il appelait le

président juge des marchands et les autres juges consuls des

marchands. De là sont venues les expressions de juges-consuls,

de juridiction consulaire ou de tribunaux consulaires, encore

employées aujourd'hui dans l'usage, pour désigner les juges de

commerce et les tribunaux commerciaux (2). Des juges-consuls

(1)Desauteurs font remonterplus haut la créationdes tribunauxconsu-
laires en France.Maisils confondentavec ces tribunauxles juridictionsse
rattachantauxfoires,qui en ont seulementfournien quelquesortel'idéepre-
mière.Ainsi l'on a prétenduà tort que les tribunaux consulairesdatent de
l'Ordonnancede PhilippeVI de 1349oud'unédit de1549.— V.ence dernier

sens,Merlin,Nouveaurépertoire,v°Consulsdes marchands.—L'édit de1549est
relatif à la créationd'uneBourseà Toulouseet organisela juridictionchargée
de connaîtredesprocèsrelatifsauxopérationsqui y sont faites.

(2)L'expressionde droit consulaire,employéeanciennementpourdésigner
le droit commercial,est depuis longtempstombée en désuétude.Toubeau,
prévôt des marchands de Bourges,a composéau XVIIesiècleun ouvrage
intitulé: les Institutesdu droit consulaireou lesélémentsde la jurisprudence
desmarchands.

Sur les expressionsjuges-consuls,Toubeaus'exprimeainsi dans sa préface:
« Il y a apparenceque CharlesIX, en établissantdesjuridictionsconsulaires,
« voulutnommerles juges qui devraientles exercerconsulsà l'exempledes
« Romainsquidonnaientce nom à leurspremiersmagistrats.En effet,le mot
« consulvientde consulerequi veut dire veiller,et il convienten ce que,de
« la mêmemanièreque les anciensconsulsveillaientau gouvernementde la
« République,de mêmeaussinosconsulsveillentau bonordre du commerce
« et donnenttous leurssoinsau public.
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furent successivement établis dans un grand nombre de villes du

Royaume. On en créa même un si grand nombre que l'ordonnance

de Blois de 1579 (art. 239 et 240) supprima une partie des sièges de

juges-consuls. Souvent, du reste, les tribunaux consulaires rencon-

traient une opposition très vive de la part de la juridiction ordinaire

à laquelle, avec le système des épices, ils enlevaient une partie de

leurs revenus. Les empiétements de la juridiction ordinaire étaient

d'autant plus aisés que l'édit de 1563 ne déterminait pas d'une façon

très nette la compétence des juges et consuls. Ceux-ci, d'ailleurs, em-

piétaient aussi parfois sur la juridiction ordinaire. Des déclarations de

1565 et de 1610 eurent pour but d'empêcher, l'une les premiers de

ces empiétements, l'autre les seconds. L'ordonnance de 1667 (titre XII,

art. 1er) déclarait communs pour tous les sièges de juges et consuls

l'édit de leur établissement dans la bonne ville de Paris, du mois de

novembre 1563, et tous les autres édits et déclarations touchant la

juridiction consulaire. Les juges et consuls ne firent pas partout

disparaître les juridictions spéciales aux affaires conclues dans

les foires (art. 8, de l'ordonnance de 1673). Dès le milieu du

XVIIIe siècle, il y avait en France soixante-dix-sept consulats (1).

La Révolution de 1789 laissa subsister ces juridictions spéciales. Un

décret de l'Assemblée constituante du 27 mai 1790 portait qu'il y

aurait des tribunaux particuliers pour le commerce. Ce décret fut

rendu à la suite d'une longue discussion qui eut lieu dans la séance

du 27 mai 1790. Maintenue en principe par ce décret, la juridiction

consulaire fut organisée parla loi d'organisation judiciaire des 16-24

août 1790 (titre XII). Cette loi décida qu'il serait établi un tribunal de

commerce dans les villes où l'administration de département jugeant

ces établissements nécessaires, en formait la demande. La compé-

tence de ces tribunaux s'est même trouvée augmentée par suite de la

suppression des Amirautés. Le territoire maritime de la France était,

dans le dernier état de notre ancien Droit, divisé en circonscriptions

(1)V. Jousse,Commentairede l'ordonnancede 1673sur l'art. 1 (titre1). Ala
finde ce commentairese trouvela table de tdutes les juridictionsconsulaires
du Royaumeavecla date de leur établissement.—Le but de l'art, 1erde l'Or-
donnanceavait été d'établir l'unité dans l'organisationde la juridictioncon-
sulaire.Cependant,en fait,quelquesdifférencesde détail subsistaient.V. Merlin,
Nouveaurépertoire,v Consulsdes marchands.
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appelées amirautés. Dans chaque amirauté, il y avait un tribunal

également appelé amirauté. Les amirautés avaient des fonctions admi-

nistratives et judiciaires; elles connaissaient notamment de tous les

procès en matière maritime, qui échappaient ainsi à la connaissance

des juges-consuls. Les juges des amirautés étaient nommés par le Grand

Amiral et pourvus de lettres de provision royales. La loi des 16-24août

1790(art. 2) décida que les tribunaux de commerce connaîtraient de

toutes les affaires de commerce tant de terre que de mersans distinc-

tion. V. aussi, loi des 6-11 septembre 1790, art. 8. Les amirautés ne

furent plus dès lors chargées que de la police des ports et de la

navigation. La loi des 9-13 août 1791 les supprima complétement.

329. Les tribunaux de commerce ont toujours été maintenus

malgré les attaques dont ils ont été parfois l'objet. Des changements

fréquents ont seulement été apportés au mode de nomination des

juges consulaires; peu d'institutions ont subi, sous ce rapport autant

le contre-coup de nos nombreuses révolutions politiques (nO334).

Malgré ces changements, l'organisation de ces tribunaux a con-

servé en France certains caractères qu'elle ya eus dès l'origine:

a. Les tribunaux de commerce se composent, en principe, exclu-

sivement de commerçants ou d'anciens commerçants, à l'exclusion

de tout magistrat de profession; il n'y a pas même de ministère pu-

blic (n° 330 bis). — b. Les juges de commerce sont élus par leurs pairs

et non pas nommés par le gouvernement, comme les autres magis-

trats. — c. Leurs fonctions sont temporaires et gratuites (art. 628,

C. com.). La gratuité existait même sous l'ancien régime, alors que

les magistrats étaient, en principe, rétribués à l'aide des épicespayées

par les parties (Ordonnance de 1667, titre XVI, art. XI). — d. La

juridiction commerciale n'existe pas en appel. — e. Même en pre-

mière instance, il n'y a pas un tribunal de commerce dans chaque

arrondissement. Dans les arrondissements qui en sont dépourvus,

le tribunal civil juge les affaires commerciales (art. 640, C. com.).

On peut ajouter, bien que cela se rattache à un autre ordre d'idées,

que la procédure à suivre devant ces tribunaux est plus simple et,

par suite, en général plus rapide et plus économique que celle qui

est suivie devant les tribunaux ordinaires. (V. nos 411 et suiv.).

330. Utilité des tribunaux de commerce. — Si tout le monde
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reconnaît l'utilité d'une procédure abrégée et peu coûteuse pour les

procès commerciaux, il s'en faut qu'on soit d'accord sur l'utilité des

tribunaux de commerce; ceux-là mêmes qui sont partisans de cette

juridiction spéciale, ne s'entendent pas sur la meilleure organisation

à lui donner. Selon nous, la juridiction commerciale a de grands

avantages, mais, en France, son organisation laisse à désirer.

Les adversaires des tribunaux de commerce leur reprochent d'être

inutiles et même nuisibles. D'après eux, leur existence ne se justifiait

qu'à l'époque à laquelle le droit commercial était coutumier (nos22

et 46); un commerçant seul pouvait alors connaître à fond les usages

commerciaux. Aujourd'hui, dit-on, les lois commerciales sont, en

général, des lois écrites que les magistrats de profession peuvent

connaître aussi bien et même mieux que les commerçants. Il y a

sans doute toujours des procès exigeant des connaissances techniques.

Mais les juges commerciaux n'ayant ces connaissances que pour leur

profession particulière, sont dans la nécessité de recourir très sou-

vent à des experts ou à des arbitres-rapporteurs. C'est là ce que

feraient précisément les tribunaux ordinaires, s'ils existaient seuls.

On ajoute que l'existence même de tribunaux de commerce occa-

sionne des dépenses et des pertes de temps pour les plaideurs. Si

par erreur un procès commercial est porté devant un tribunal civil,

une exception d'incompétence est opposée; elle entraîne des frais

et des lenteurs. Puis les juges commerçants peuvent difficilement

être impartiaux ou sans prévention; ils doivent se laisser entraîner

facilement à juger dans le sens des intérêts de leur branche de com-

merce. Enfin on a parfois dit que deux faits décisifs peuvent être

invoqués contre l'utilité des tribunaux de commerce: dans les ressorts

où les tribunaux civils jugent commercialement, les jugements ne

sont pas plus souvent infirmés en appel que ceux des tribunaux de

commerce; en outre, en appel, les affaires commerciales sont jugées

par des magistrats comme les procès civils.

Ces arguments ne nous semblent pas péremptoires. Il s'en faut

que nos lois commerciales résolvent toutes les questions et même

statuent sur toutes les matières: ainsi, nos lois sont muettes sur le

compte-courant et sur les assurances non-maritimes(n°78). Enoutre,

peu de lois commerciales bont impératives ou prohibitives, la plupart
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sont interprétatives; de telle sorte que, pour savoir si elles doivent

être appliquées, il y a à rechercher quelle a été la volonté des con-

tractants. C'est même là ce qui donne une grande importance aux

usages commerciaux (n° 82). Pour combler les lacunes des lois com-

merciales, pour découvrir l'intention des contractants, il faut savoir

comment pensent et agissent ordinairement les commerçants, être

au courant des usages du commerce. Des commerçants seuls peu-

vent complétement satisfaire à cette condition. Il est vrai que

chaque négociant connaît surtout les usages spéciaux de sa profes-

sion. Mais le plus souvent les questions qui s'élèvent concernent le

commerce en général (questions de lettres de change, de sociétés,

d'assurances, etc.) et non un commerce spécial. Tout commerçant

intelligent et expérimenté doit être plus apte que qui que ce soit à

les résoudre. Sans doute des difficultés purement juridiques se pré-

sentent devant les tribunaux de commerce et les juges qui les com-

posent n'ont pas toujours les connaissances indispensables pour

les trancher d'une façon éclairée. Cela prouve seulement qu'il serait

utile d'introduire l'élément judiciaire à côté de l'élément commer-

cial. Le système consistant à faire statuer sur les affaires commer-

ciales par une juridiction composée de deux commerçants et d'un

magistrat de profession chargé de la présidence, nous paraîtrait avoir

de grands avantages. Il mettrait fin à un fâcheux état de choses

dans lequel les juges s'en remettent, pour une large part, pour la

rédaction des jugements, au greffier ou au secrétaire de la prési-

dence; ces fonctionnaires n'offrent pas les mêmes garanties que des

magistrats de profession (1). Le système de la juridiction mixte en

matière commerciale a, du reste, fonctionné ou fonctionne dans plu-

sieurs États (n° 332).

Il n'y a pas de réelle contradiction à avoir une juridiction com-

merciale en première instance et à ne pas en avoir en appel. Il suffit

que les questions d'usages commerciaux soient éclaircies en pre-

mière instance; on sait suffisamment ainsi quelles sont les coutumes

du commerce dont il y a lieu de tenir compte. Du reste, les appels sont

(1)V. sur la questionde l'utilitédestribunauxdecommerce,Ch. Lyon-Caen,
Annales de l'Ecole des sciencespolitiques, 1886, p. 566 et suiv. V. aussi

Jacques,Revuepratique titiDroit français, t. IX,p. 7 et suiv.
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surtout formés à propos de procès dans lesquels s'élèvent des ques-

tions de droit. On peut ajouter que l'organisation d'une juridiction

commerciale d'appel supposerait que les tribunaux de commerce

sont répartis régulièrement sur tout le territoire et qu'aucun tri-

bunal civil ne juge les procès commerciaux. Car autrement pour

les arrondissements où il n'existe pas de tribunaux de commerce, on

aurait une juridiction commerciale pour connaître en appel de juge-

ments des tribunaux civils (1).

330 bis. Afin de remédier aux inconvénients de la juridiction

consulaire tenant à ce que les juges ne connaissent pas suffisamment

le droit, on a parfois proposé d'y introduire le ministère public

(V. n° 333 bis) (2). On a fait valoir surtout en faveur de cette inno-

vation que, par ses conclusions, le ministère public éclairerait les

juges sur les points de droit qu'ils ne saisissent pas facilement.

Nous ne croyons pas qu'il y aurait là une réforme heureuse (3). Le

représentant du ministère public ne discute pas avec les juges avant

que le jugement soit rendu, comme le ferait un magistrat de profes-

sion adjoint aux juges consulaires. Aussi doit-on craindre que ceux-

ci ou négligent absolument l'opinion du ministère public ou, au

contraire, ne s'y conforment aveuglément. Dans le premier cas, la

réforme serait inutile, dans le second elle modifierait profondément la

nature de la juridiction commerciale; elle y donnerait en fait la pré-

pondérance à un magistrat de profession. On peut, du reste, remar-

quer que les affaires sur lesquelles le ministère public doit néces-

sairement donner ses conclusions aux termes de l'art. 83, C. pr. civ.,

sont rares devant les tribunaux de commerce; ainsi son interven-

(1)La Chambredes députés a été saisie par MM.Félix Faure et autres, le
29 décembre1885,d'une propositionde loi tendant à la créationde Cours

d'appelcommercialesqui seraient composéesd'un magistrat président et de
deuxcommerçants.V.Revuecritique de législation,1888,p. 267et suiv., Quel-
ques réflexionsà proposdu projet de loi sur lesCoursd'appel commerciales,
par M.FrancisCambuzat.

(2) Nouguier,Des tribunaux de commerce,t. I, p. 397; Demangeatsur

Bravard,t. VI,p. 344et suiv.; Paringault,Revuepratique de Droit français,
t. VIII,p. 433 et suiv.

(3) Bédarride,De la juridiction commerciale,noS83 à 89; Ernest Genevois,
Histoirecritiquede la juridiction consulaire,p. 254 et suiv. Nouscitons ces
auteurs commeadversaires avec nous de l'introductiondu ministèrepublic
auprès des tribunauxde commerce.Maisnous n'entendonsnullementapprou-
ver tous les motifsdonnéspar eux à l'appui de leur opinion.
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tion étant facultative, son influence dépendrait de l'activité

plus ou moins grande du magistrat revêtu de ces fonctions nou-

velles.

Le seul avantage sérieux de la création d'un ministère public

auprès des tribunaux de commerce serait peut-être de mieux assurer

la répression des fraudes se rattachant aux faillites. Mais c'est là un

avantage étranger aux notions juridiques qu'on voudrait faire donner

aux juges des tribunaux de commerce. Du reste, le ministère public

près les tribunaux civils est investi, à l'occasion des faillites décla-

rées par le tribunal de commerce, de pouvoirs importants. Il ne les

exerce pas suffisamment; de là provient surtout l'insuffisance de la

répression dont on se plaint beaucoup.

330 ter. La grande faveur dont jouit en France le principe électif a

empêché jusqu'ici que la question de la suppression ou tout au moins

de la réorganisation des tribunaux de commerce y fut très sérieuse-

ment agitée.

331.De la juridiction commerciale dans lesEtats étrangers. —Il

s'en faut qu'il y ait dans tous les États une juridiction spéciale pour les

affaires commerciales. En outre, dans tous les pays où elle existe,

elle n'est pas organisée comme en France, l'élément judiciaire y est

parfois mélangé à l'élément commercial. On peut aussi remarquer

que dans plusieurs Etats elle est l'objet de très vives attaques.

11 n'y a pas de juridiction commerciale eu Hollande, en

Grande-Bretagne, en Espagne, en Italie, aux Etats-Unis d'Amé-

rique.

Des tribunaux de commerce avaient été établis en Hollande sous

la domination française et yont persisté quelque temps après; une loi

du 16 avril 1827 les supprimait pour donner compétence aux tribu-

naux civils là où il existait des tribunaux d'arrondissement; mais

elle établissait dans ces derniers tribunaux des chambres pour les

affaires de commerce composées de trois magistrats et de deux juges

commerçants (1). Cette loi ne fut jamais appliquée. La juridiction

commerciale n'est pas admise par le Code hollandais de 1838.

Mais il ya dans le Code de procédure quelques règles spéciales à la

procédure commerciale (art. 298 à 321).

(1)Slaatsblld,année1827,n, 20.
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En Grande-Bretagne, la juridiction commerciale n'existe pas (1).

Mais les commerçants peuvent arriver à être jugés par leurs pairs,

grâce à l'existence du jury spécial (special jury). On sait que, lors-

qu'un jury est appelé à connaître des questions de fait, tout plaideur

peut réclamer la convocation d'un jury spécial. Celui-ci est tiré sur

une liste composée exclusivementd'écuyers, de grands commerçants,

de banquiers. Dans les villes de commerce importantes, le jury spé-

cial ne comprend guère, en fait, que des commerçants.

En outre, d'après une loi du 2 août 1875 (38, 39, Vict., c. 50),

les juges des Cours de comté peuvent s'adjoindre sous le nom d'as-

sesseurs des auxiliaires qui ont voix consultative: ces assesseurs sont

pris parmi les commerçants dans les affaires commerciales.

A plusieurs reprises, depuis 30 ans, la question de l'établisse-

ment d'une juridiction commerciale a été agitée. Des commissions

d'enquête (select committees) ont été constituées par la Chambre des

communes en 1858 et en 1871, pour recevoir les dépositions des in-

.téressés sur la question. La commission de 1858 n'a pas conclu;

celle de 1871 s'est prononcée en faveur d'une juridiction mixte se

rattachant aux Cours de comté et composée d'un magistrat président

et de deux juges pris parmi les commerçants (2). La question ne

cesse pas d'être discutée en Angleterre; au mois de juillet 1887, les

chambre de commerce du Yorkshire ont fait une démarche auprès

du Lord Chancelier en faveur de l'introduction de la juridiction

commerciale (3).

En Espagne, il y avait, avant la Révolution de 1868, des tribu-

naux de commerce composés comme en France. Un décret du gou-

vernement provisoire, transformé en loi le 6 décembre 1868, lesa

supprimés et le nouveau Code de commerce de 1885 ne les a pas

rétablis.

En Italie, des tribunaux de commerce ont existé jusqu'en 1888

(Legge sull' ordinamenlo giudiziario, 6 déc. 1865, art. 52 à (63).

(1) Il y a eu seulementeu Angleterredes tribunaux composésde commer-

çants pourjuger les procèss'élevant à l'occasionde marchés faits dans les
foires.— V. Güterbuck,Zur Geschichledes Handelsrechtsin Englund (Zeit-
schrift sür das gesammteHandelsrecht,t. IV.p. 22 et suiv.).

('2)Cesenquêtesont été publiéesdans la collectiondes bluebooks.

(3) Economistefrançais, n° du 6 août1887,lettre d'Angleterre.
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Ils étaient composés de commerçants nommés par le Roi sur une liste

présentée par la Chambre de commerce du ressort et comprenant

un nombre de noms triple de celui des juges à nommer(1). Seulement

le gouvernement, dans les lieux où il le jugeait utile, pouvait nom-

mer président ou vice-président un magistrat ou un avocat (2).

Les tribunaux de commerce ont été supprimés, après avoir été

l'objet de vives attaques, par la loi du 25 janvier 1888. Cette loi

laisse, du reste, subsister la procédure spéciale aux affaires com-

merciales.

Il existe une juridiction commerciale en Belgique, en Allemagne,

en Suisse.

En Belgique, l'existence des tribunaux de commerce est con-

sacrée par la constitution du 7 février 1831 (art. 105, 2e alin.).

Ils se composent exclusivement de commerçants élus par leurs pairs.

Du reste, le système censitaire est appliqué aux élections consulaires

comme aux élections politiques (loi sur l'organisation judiciaire du

18 juin 1869). Mais l'institution est très vivement attaquée et l'on

réclame de divers côtés ou la suppression complète des tribunaux de

commerce ou l'établissement d'une juridiction composée à la fois de

magistrats et de commerçants (3).

En Allemagne, il n'existe pas de tribunaux de commerce indé-

pendants des tribunaux civils. Mais, dans les tribunaux qui corres-

pondent à nos tribunaux civils d'arrondissement (Landgerichte), il

peut être créé par le gouvernement de chaque État allemand une ou

plusieurs chambres chargées spécialement de connaître des affaires

(1) Il y avait seulement23 tribunauxde commerce.Leurs siègesn'étaient

pas déterminésd'après les besoins du commerce; ils avaient générale-
ment été créés, avant la constitutiondu Royaumed'Italie, par les lois des
divers Etats.Ainsiil y avait 3 tribunaux de commercedans les provinces

méridionales,1 dans le Piémont,1 en Vénétie, 1 en Lombardie,6 en

Ligurie,6 dans les Étatspontificaux,2 en Sardaigne,3enSicile.11n'y en avait

pointenToscane.19provincessur 69avaientainsi des tribunauxde commerce.

(2)Cinqtribunauxseulement étaient composésexclusivementde commer-

çants, ceux de Sassari, NoviLigure, Chiavari,San Remo,Savone. C'étaient

les moinsimportantsde la Péninsule.

(3)Onpeut lire sur la questionles brochuressuivantes: De la réorganisa-
lion de la juridiction consulaire,par un grouped'avocatsd'Anvers(1885).—

Lestribunaux de commerce,par II. de Nimal(1886).— Lestribunauxde com-

merceen Belgique(1840-1881),Étude statistique,par Edm. Nicolaï(1886).—

Dela juridiction mixteenmatièrecommerciale,par de Groote(1887).
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commerciales (Kammern für Handelssachen). Chaque chambre

commerciale se compose d'un magistrat du tribunal civil (Landge-

richt) remplissant les fonctions de président et de deux juges com-

merçants nommés par le gouvernement de l'Etat sur la proposition

du corps représentant le commerce, c'est-à-dire d'une chambre de

commerce. La durée des fonctions des juges commerçants est de trois

ans; ils peuvent être de nouveau nommés après l'expiration de ce

délai. Du reste, une chambre pour les affaires de commerce peut

avoir, envertu d'une décision du gouvernement, son siège dans une

localité du ressort autre que celle du siège du tribunal civil. Elle

peut alors être présidée par un juge de bailliage (Amtsrichter), juge

qui correspond à notre juge de paix.

Telles sont les règles posées par le Code d'organisation judiciaire

(Gerichtsverfassungsgesetz) du 27 janvier 1877 en vigueur depuis le

1er octobre 1879 (n° 52) (1). Avant ce Code, il n'y avait pas

d'organisation judiciaire commune à toute l'Allemagne et, si une

juridiction commerciale existait dans presque tous les Etats, elle

présentait dans son organisation les plus grandes variétés (2).

Malgré l'absence d'une organisation judiciaire commune, il a

existé une juridiction supérieure jugeant en dernier ressort les

affaires commerciales déjà jugées par les tribunaux inférieurs des

différents Etats allemands. Ce tribunal, ayant son siège à Leipzig,

portait le nom de Tribunal supérieur de commerce de l'Empire

(Reichsoberhandelsgericht), et étaitcomposé exclusivement de magis-

trats. Il formait pour ainsi dire le complément de la législation com-

merciale commune à toute l'Allemagne; il avait été créé surtout

pour maintenir une certaine unité dans l'interprétation des lois com-

merciales. Ce n'était pas, du reste, une Cour de cassation chargée

seulement de statuer sur des questions de droit et de casser les dé-

cisions judiciaires violant la loi ou l'interprétant mal, sans examiner

le fond. Le tribunal supérieur de Leipzig jugeait aussi bien en fait

(1)LatraductionfrançaisedeceCodea parudans la Collectiondesprincipaux
Codesétrangers(M.Dubarle,traducteur).

(2) Ainsi,sauf dans la Prusse rhénaneet en Alsace-Lorraine,où le système
françaisavait été conservé,la juridictioncommercialecomprenaitun élément
judiciaireet un élémentcommercial.Maisces deuxélémentsétaientmélangés
dans des proportionstrès variées.
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qu'en droit et statuait en dernier ressort sur les recours formés

contre les décisions des tribunaux des divers Etats. On y suivait la

procédure qui aurait dû être observée si le procès avait été porté en

dernier ressort devant le tribunal supérieur de l'Etat dans lequel il

avait déjà été jugé. Le Tribunal supérieur de commerce de Leipzig a

disparu par suite de la mise en vigueur de la loi d'organisation judi-

ciaire le 1er octobre1879; il a été absorbé par le Tribunal de l'Em-

pire (Reichsgericht). Quoi qu'il en soit, le Tribunal supérieur de com-

merce de Leipzig a joué durant sa courte existence un rôle impor-

tant; il a tranché un grand nombre de questions et ses décisions ont

fait jurisprudence (1).

La Suisse n'a pas plus que l'Allemagne avant le 1er octobre 1879,

une organisation judiciaire commune: chaque canton a la sienne

propre. On ne trouve de juridiction commerciale que dans les can-

tons de Genève, de Fribourg et de Zurich.

A Genève, le tribunal comprend exclusivement des commerçants

nommés juges par le Grand Conseil. Les affaires sont jugées par le

président et deux juges. A Fribourg, le tribunal de commerce lui-

même désigne un homme de loi (avec un suppléant) et l'appelle dans

son sein comme conseil toutes les fois qu'il le juge convenable.

A Zurich le tribunal de commerce comprend deux membres du tri-

bunal supérieur et cinq juges commerçants.

Les contestations qui s'élèvent à l'occasion du Code fédéral des

obligations (n° 60) sont de la compétence des tribunaux cantonaux.

Mais il y a une juridiction unique pour la Suisse entière qui assure

l'interprétation uniforme de ce Code. Il existe à Lausanne un tribunal

fédéral (2) qui peut être saisi parles plaideurs quand il s'agit de l'ap-

plication des lois fédérales, par conséquent du Code des obligations,

si l'intérêt en cause est de 3,000 francs au moins ou si l'objet n'est

pas susceptible d'estimation (3).

En Roumanie (4), on distingue les tribunaux qui ont une cham-

(1)C'est cetribunal qui remplaçajusqu'à la constitutiondu Reichsgericht,
la Courde cassation de France,pour l'Alsace-Lorraine,en matière civileet
mêmecriminelle.

(2)Constitutionfédéralede 1874,art. 106(Annuairede législationétrangère,
1875,p. 473).

(3) Loi du 27juin 1874(Annuairede législationétrangère,1875,p. 289).
(4) Lui du 4 juillet 1865sur l'organisationjudiciaire(art. 31 à 52).
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bre spéciale pour les affaires commerciales et les tribunaux qui n'ont

pas de chambre spéciale.

Il y a une chambre commerciale notamment dans les tribunaux

civils de Bucharest, Craïova, Galatz, et Braïla Elle comprend, outre

les juges civils, deux commerçants élus par leurs pairs. Dans les tri-

bunaux n'ayant pas une chambre commerciale spéciale, lorqu'il s'agit

de juger une affaire de commercce, on adjoint aux juges civils deux

commerçants. Ces derniers sont pris sur une liste dressée par l'auto-

rité municipale tous les deux ans. Cette liste comprend les noms de

commerçants roumains domiciliés dans la ville, exerçant le com-

merce depuis trois ans au moins, payant la patente la plus forte et

âgés de 30 ans au moins,

332. Création des tribunaux de commerce. — Les tribunaux de

commerce ne sont pas répartis d'une façon régulière sur toute

l'étendue du territoire français. Conformément à l'art. 615, C. com.,

un règlement d'administration publique du 6 octobre 1809 daté de

Schœnbrunn (Autriche) (1) a déterminé les villes qui ont reçu des

tribunaux de commerce à raison de l'importance de leur commerce

et de leur industrie. Des règlements postérieurs en ont créé dans

un grand nombre d'autres villes (2).

Le commerce se déplace parfois, augmente dans une ville,

diminue dans une autre. Aussi parfois le Gouvernement sup-

prime des tribunaux de commerce, de même qu'il en crée de nou-

veaux.

333. Ressort des tribunaux de commerce. - En principe, le res-

sort d'un tribunal de commerce est le même que celui du tribunal civil

dans l'arrondissement duquel il est placé (3). Mais il arrive qu'il y
ait plusieurs tribunaux de commerce dans un seul arrondissement;

alors les règlements d'administration publique qui les établissent,

fixent l'étendue du ressort de chacun d'eux (art. 616, C. com.).

(1) V. Locré,t. XX,p. 245et suiv.

(2)Il y avait en France, d'après la statistique de 1886, 222tribunaux de
commerce.-

(3) Dansle départementde la Seine,il y a pour tout le départementun seul
tribunalde commerce,de mêmequ'il y a un seul tribunal civil.
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Dans les arrondissements où il n'y a pas de tribunal de commerce,

le tribunal civil juge les affaires commerciales (art. 640) (1).

333 bis. Nombre des membres des tribunaux de commerce. -

Chaque tribunal de commerce doit comprendre un président, des

juges et des suppléants (art. 617). Nos lois n'admettent pas qu'il y

ait un vice-président. Seulement, dans l'usage, le plus ancien juge

est appelé, en cas d'empêchement, à remplacer le président (2). Le

règlement d'administration publique qui crée chaque tribunal fixe

le nombre des juges et celui des suppléants, d'après les besoins pré-

sumables du ressort (art. 617) (3). Pour les juges, le Code fixe les

limites du maximum et du minimum: il ne peut y avoir ni moins

de deux ni plus de quatorze juges, non compris le président. Quant

au nombre des suppléants,le Code se borne à déclarer qu'il est

proportionnel aux besoins du service (4).

Outre les juges et les suppléants proprement dits, des personnes

étrangères au tribunal peuvent, en cas d'empêchement ou de récu-

sation, être appelées à remplir accidentellement les fonctions de

juges (L. 8 décembre 1883, art. 16). V. ci-dessous, n° 346.

Il y a aussi des auxiliaires des tribunaux de commerce, tels que

le greffier, les huissiers, les agréés, etc., dont il sera parlé ci-après

(nos 352).Mais il n'y a pas de ministère public. V. nO 330 bis.

Sous l'empire de l'ordonnance de 1673, l'existence d'un minis-

tère public près les sièges des juges-consuls était tolérée dans les

lieux où les édits de création l'avaient admis. En général, dans le

(1)D'aprèsla statistiquede1886,170tribunauxcivilsjugeaientcommerciale-
ment.

(2) En Belgiqueil y a un vice-présidentdans certains tribunauxde com-
merce.Ceux-cise divisenten deux chambres(L. 18juin 1859,art. 53).

(3) L'art. 617 a été modifiépar la loi du 3 mars 1840(art. 5).
(4)En fait, les tribunaux de commercesont composésdepuis 3 juges et 2

suppléantsau minimumjusqu'à 15juges (ycompris le président)et 22 sup-
pléants.Cesdernierschiffressont ceux du tribunal de commercede la Seine

depuis1869.On réclamel'augmentationdu nombredes membresde ce tribu-

nal; un vœu a été émisen ce sens par le Conseilgénéral de la Seineau mois
d'octobre 1884et par le tribunal de commercele 22 avril 1883.— Unprojet
de loi supprimant le maximumfixépar l'art. 617,C. com.,a été déposé.H
a été l'objet d'un rapport favorable (séancede la Chambredes députés du
23 octobre1867)V.Economistefrançais, n° du 1ernovembre1884,article de
M.Brelay.— Le nombredesaffairesa considérablementaugmenté, celui des

juges est resté invariable.
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Midi (1), les juges-consuls avaient auprès d'eux un représentant du

Roi; il en était autrement dans le Nord. Mais,en organisant les tri-

bunaux de commerce en 1790, l'Assemblée constituante n'a pas

admis auprès d'eux de ministère public. Lors de la rédaction du

Code de commerce, la Commission avait proposé l'établissement,

près de chaque tribunal de commerce, d'un commissaire du Gou-

vernement. La plupart des Cours et des tribunaux approuvèrent ce

projet qui fut pourtant laissé de côté. La question de l'établissement

d'un ministère public fut aussi agitée lors de la discussion de la loi

du 3 mars 1810 sur la compétence des tribunaux de commerce (2).

334. Corps électoral. — La magistrature consulaire a toujours

été élective et les électeurs ont toujours été, en principe, des com-

merçants, mais la composition du corps électoral a beaucoup varié.

Cette partie de notre législation commerciale a subi, plus qu'aucune

autre, le contre-coup des révolutions politiques. Voici quels ont été

les différents systèmes admis depuis 1789 :

La loi des 16-24 août 1790 (titre XII, art. 7) appliquait le prin-

cipe du suffrage universel aux élections consulaires, en reconnais-

sant le droit de vote à tous les commerçants et capitaines de na-

vires. Telle a été la règle appliquée jusqu'à la mise en vigueur

du Code de 1807. Ce Code (art. 618 et 619) abandonna le suffrage

universel; il faisait élire les membres des tribunaux de commerce

dans une assemblée composée de commerçants notables et princi-

palement des chefs de maisons les plus anciennes et les plus recom-

mandables par la probité, l'esprit d'ordre et d'économie. La liste

des notables commerçants, dont le nombre variait selon les arrondis-

sements, était dressée par le Ministre de l'intérieur.

Ce système étroit fut modifié en 1848. La loi du 28 août 1848 en

revint à peu près aux dispositions de la loi des 16-24 août 1790 :

les membres des tribunaux de commerce furent élus par une assem-

blée composée de citoyens français patentés depuis cinq ans, de

capitaines au long cours et de maîtres au cabotage ayant commandé

pendant cinq ans au moins.

(1)ALyon,notamment,un procureurdu roi existait près des conservateurs
desprivilègesdesfoires.

(2)Duvergier,Collectiondes lois, 1840,p. 20.
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Cette innovation ne pouvait convenir au régime du 2 décembre :

un décret-loi du 2 mars 1852 en revint au système en vigueur
avant 1848. Le choix des électeurs laissé aux préfets, faussait le

principe de l'élection des juges consulaires et donna lieu, sous le

second Empire, aux plus révoltants abus. Ce système a dû être

abandonné dès le rétablissement du gouvernement républicain (1).

Depuis la chute du second Empire, le mode d'élection des juges con-

sulaires a été modifié profondément par la loi du 21 décembre

1871 et surtout par la loi du 8 décembre 1883, actuellement en

vigueur.

La loi du 21 décembre 1811 conférait le soin de dresser la liste

des commerçants appelés à élire les juges consulaires, non plus à

l'administration, mais à une commission qui comprenait: le pré-

sident du tribunal de commerce, un juge de ce tribunal, le président

et un membre de la Chambre de commerce ou de la Chambre con-

sultative des arts et manufactures, trois conseillers généraux, le

président du conseil des prud'hommes, le maire de la ville, siège

du tribunal de commerce et à Paris le président du conseil muni-

cipal. Les membres des conseils et corps électifs et le juge du tribu-

nal de commerce, étaient élus par leurs collègues. — Il faut remar-

quer que la loi de 1871, qui s'appliquait à l'élection des chambres

de commerce et des chambres consultatives des arts et manufactures

comme à celle des tribunaux de commerce (décret du 22 janvier

1872) est demeurée en vigueur pour ces chambres (L. 8 déc. 1883,

art. 20).

La loi du 8 décembre 1883 en est revenue au principe du suffrage

universel; elle admet qu'en principe, les juges de commerce sont

élus directement par tous les commerçants du ressort (2). Cette loi

(1)Dès1870,la délégationdu gouvernementde la Défensenationale,dans

son décretdu 17 octobre,reprenait les principalesdispositionsde la loi de

1848.Quelquesmois après, la loi du 3 avril 1871annulait ce décret pour
excèsde pouvoir.

(2)Le systèmeélectoral ainsiorganisépar la loi du 8 décembre1883n'a

pas jusqu'ici produitde bonsrésultats. Depuisla miseenvigueurdecetteloi,
le nombredes commerçantsprenantpart aux électionsadiminuédansdenota-

bles proportions.Onprétendque lesjugessontélus,soit par une coterie,soit

par un chiffredevoixsiminime,eu égardau nombredesélecteursinscrits,que
l'autorité peut s'en trouver atteinte. Presque partout les premierstours de

scrutinn'ont pas donnéde résultat, parce que la majoritén'avaitpas atteint
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I. 21

est intitulée: loi relative à l'élection des juges consulaires. Ses dis-

positions, à la différence de celles de la loi de 1871, n'ont pas été

insérées dans le Code commerce. Cette loi actuellement en vigueur

doit être étudiée dans ses détails.

335. Composition du collège électoral. — Le nombre des élec-

teurs n'est plus limité, comme il l'était sous les systèmes de suffrage

restreint antérieurs (1). Le droit de vote appartient à tous les citoyens

français réunissant dans le ressort du tribunal à élire les conditions

requises par l'art. 1 de la loi de 1883 et non frappés d'incapacité

par la loi (art. 2) (n° 336). Ainsi se trouvent exclus les étrangers

exerçant le commerce en France (n° 209) et les femmes commer-

çantes (n° 241) (2).

Les électeurs comprennent trois classes de personnes:

1° Les commerçants ou les associés en nom collectif, patentés de-

puis cinq ans au moins. — Pour éviter les difficultés qui s'étaient

élevées sur le point de savoir si les agents de change et les courtiers

privilégiés sont des commerçants, (n° 206) la loi de 1883 (art. 1)

le quart des électeurs inscrits et les électionsn'ont généralementeu lieu au
secondtour de scrutin qu'à un chiffredevoixpresquedérisoire.Ainsien 1886,
à Paris, sur 41,938électeursinscrits7,704seulementont voté; à Marseille,il y
a eu 1,618votantssur 7,704électeurs; à Saint-Quentin129sur 3,478; à Nancy
239 sur 3,476; à Bordeaux645sur9,555, etc.

Aussiune propositionde loi a été déposéeau Sénat (par M.Bardoux)le
14 juin 1887,tendant à substituer, pour les tribunaux de commerce,l'élection
à deuxdegrésà l'électiondirecte. Lorsde la discussionde la loi de 1883,le
Sénatn'avait repousséce systèmequ'à une voix de majorité.

LaCommissiond'initiativeparlementairedu Sénata émisun avis défavorable
a la prise en considérationdecettepropositionde loi. Lerapport (deM.Roger
Marvaise)déposéau Sénat le 3 novembre1887,constateque, dans beaucoupde
tribunaux de commerce,le personneldes juges s'est à peine renouvelé.Il
insiste paticulièrementsur la nécessité d'assurer aux institutionsjudiciaires
une certainesstabilitéet de ne toucherà la loi de 1883que lorsqu'une expé-
rienced'une certaine duréepermettrad'en bien apprécier les résultats.

(1)Le maximumet le minimumdespersonnesdont le préfet ou la commis-
sion spéciale devait composer la liste d'électeurs dressée par eux, étaient
fixés. Le nombre de ces personnesétait, d'après la loi du 21 décembre1871,
égale au dixièmedes commerçantsinscritsà la patente; il ne pouvait dépas-
ser mille,ni être inférieur à cinquante; dans le département de la Seine,il
était de trois mille.

(2) La-Chambredes députésavait, dans la séancedu 8 décembre1883,pris
en considérationun amendementconférantle droit électoralaux femmes;on
l'a écarté pour ne pas retarder la miseen vigueur de la loi qui eut dû être

reportéeau Sénat (n° 241et note 1 de la page224).
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les comprend formellement parmi les électeurs, pourvu qu'ils aient

cinq ans d'exercice (1).

La loi a mentionné expressément les associés en nom collectif;

ils sont sans doute tous commerçants (n° 204 bis); mais ils peuvent

ne pas être tous inscrits au rôle des patentes (L. 15 juillet 1880,

sur les patentes, art. 21); ceux même qui n'y sont pas inscrits, sont

électeurs (2). C'est à chacun d'eux à justifier de sa qualité d'asso-

cié, soit par un extrait de l'acte de société, soit par tout autre docu-

ment probant (3). Les commanditaires et les actionnaires ne sont

pas, au contraire, électeurs, par cela même qu'ils ne sont pas

commerçants (n° 204 bis).

La généralité des expressions de la loi implique que toute per-

sonne à laquelle la qualité de commerçant doit être reconnue d'après

I le Code de commerce, est électeur. En conséquence, il y a lieu

notamment de reconnaître le droit do vote aux agents d'affaires (4).

La loi parle des commerçants patentés. Ceux-là même qui

auraient exercé le commerce, mais qui auraient en fait échappé

à la patente, ne doivent donc pas être portés sur la liste des élec-

teurs. Cela mérite d'autant plus d'être remarqué qu'ordinaire-

ment les conséquences attachées à la qualité de commerçant ne

(1) La loi du 21 décembre1871(nouv.art. 618 et 620) rangeait déjà les

agentsde changeparmilespersonnesqui pouvaientêtreélecteursau tribunal
de commerceet y étaientéligibles. Maisla questionsubsistaitpour les cour-
tiers privilégiés,spécialementpourles courtiersmaritimes.La Courde cassa-
tion les avait déclaréséligibles.Ch.civ. 17avril 1880,J. Pal. 1881.1.265, S.
1881.1. 121(notede la page184).

Laloi de 1883(art. 1)va jusqu'àmentionnerexpressémentles courtiersde
marchandises.Celan'était pas utile. Depuisl'admissionde la libertéde cette
sortedecourtage,ce sontdes commerçantsordinaires.

(2)V. analogie,pour les conseilsdeprud'hommes,loi du 24novembre1883.
(3)Cass.13décembre1886,D. 1887. 1. 135.

(4) C'estpar suite d'uneerreur, évidenteà nos yeux, qu'une circulairedu
Préfetdela Seine(du 5 avril 1884)indiqueque lesagentsd'affairesn'étantpas
descommerçants,ne doiventpas être inscritssur leslistesélectorales.V. Ch.

Lyon-Caen,Revuecritiquede législation,1884,p. 330.—Jug. dujuge de paix
duxve arrond.deParisdu 13novembre1884;Jug. dujugedepaix du1erarrond.
de Paris,7 novembre1884,S.1885.2. 48, J. Pal. 1885.1. 478.V.en senscon-

traire, Jug.dujugedepaixdu XVIIearrond. de Parisdu 14novembre1884(La
Loi,n° du 29 novembre1884).Cejugementne considèrepasles agentsd'affai-
res commedevéritablescommerçants.Il a étécassépar unarrêt de laChambre
civiledu 23décembre1884,J. Pal.1885.1.153; S.1885.1. 73; D.1885.1. 82.



DESTRIBUNAUXDE COMMERCE(ORGANISATION). 323

dépendent point de l'inscription sur les rôles des patentes (n° 192).

A l'inverse, les individus qui sont patentés, mais qui ne sont pas

commerçants, n'ont pas le droit de figurer sur la liste électorale con-

sulaire (n° 192) (1).

Ce quela
loi exige c'est l'inscription personnelle pendant 5 ans au

rôle des patentes. Le commerçant, qui a payé pendant cinq ans l'im-

pôt, alors qu'il l'acquittait pendant un certain temps pour le compte

de son prédécesseur, n'a donc pas droit à l'électorat consulaire (2).

2° Les capitaines au long cours et les maîtres au cabotage ayant

commandé des bâtiments pendant cinq ans: les directeurs des com-

pagnies françaises anonymes de finance, de commerce et d'indus-

trie. Ces personnes ont un intérêt considérable à la bonne composi-

tion des tribunaux de commerce; c'est pourquoi la loi les range parmi

les électeurs consulaires. Mais les capitaines de navires (n° 204) et

les directeurs de sociétés (nos204 et 204 bis) ne sont ni commerçants,

ni patentés; ils ne font pas des actes de commerce en leur nom.

30 Les membres anciens ou en exercice des tribunaux et des

chambres de commerce, des chambres consultatives des arts et ma-

nufactures, les présidents anciens ou en exercice des conseils de

prud'hommes, dans leur ressort. Pour ces personnes la loi n'exige ni

la qualité actuelle de commerçant, ni l'inscription à la patente.

Toutes ces personnes doivent être domiciliées depuis cinq ans au

moins dans le ressort du tribunal.

336. Incapacités. — Le nombre des incapacités est très grand. Le

législateur se montre plus sévère pour l'électorat consulaire que pour

l'électorat politique. Les personnes ne pouvant pas participer à l'élec-

tion, quoique comprises dans l'une des trois classes précédentes, sont

énumérées dans l'art. 2 de la loi de 1883. — Du reste, les personnes

réunissant les conditions voulues pour être électeurs, n'ont pas, pour

être inscrites sur la liste électorale, à produire un extrait du casier

judiciaire. Jusqu'à preuve du contraire, la capacité se présume (3).

(1)Il en est ainsi notammentdesgreffiersde justice de paix, des huis-
siers, des vétérinaires.Cass.25 août 1884,14 janvier 1885,S. 1885. 1. 79;
J. Pal.1885.1. 165; D. 1885.1. 82;Cass. 13 décembre1886,D.1887.1. 136;
desmédecins,Jug. du trib. de paix de Pantin du 13 novembre1885(la Loi,
n° du 18novembre1885).

(2) Cass.13décembre1886,D.1887.1. 135.

(3) Cass.1erdécembre1886,D.1887.1. 136;
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337. Formation des listes électorales. Réclamations. — La liste

des électeurs consulaires de chaque ressort est annuelle, comme

les listes électorales politiques et municipales. Elle est dressée,

pour chaque commune, par le maire assisté de deux conseillers

municipaux désignés par le conseil municipal dans la première quin-

zaine du mois de septembre. Elle comprend tous los électeurs rem-

plissant au 1er septembre les conditions exigées par la loi (art. 3, L.

8 décembre 1883).

Des erreurs peuvent être commises dans la confection des listes.

Afin que les intéressés puissent les faire rectifier, il importe que les

listes soient portées à leur connaissance. Aussi le maire doit envoyer

la liste préparée au préfet ou au sous-préfet. Celui-ci fait déposer la

liste générale du ressort au greffe du tribunal de commerce et la liste

spéciale de chaque canton au greffe de chacune des justices de paix

correspondantes. Ces dépôts doivent être faits 30 jours au moins

avant l'élection (1). Les listes électorales déposées sont communi-

quées sans frais à tout requérant. Le dépôt est annoncé par des

affiches apposées à la porte de la mairie de chaque commune du

ressort du tribunal (L. 8 décembre 1883, art. 4).

Toute personne peut demander son inscription sur la liste, si elle

prétend avoir été indûment omise et tout électeur peut réclamer la

radiation de ceux qu'il prétend y avoir été inscrits à tort, mais un

électeur ne peut demander l'inscription d'une autre personne en

réclamant contre l'omission de celle-ci. Ni le procureur général (2),

ni le procureur de la République n'est investi du droit de former

une réclamation.

Les réclamations sont portées devant le juge de paix du canton.

Une simple déclaration est faite au greffe de la justice de paix du

domicile de l'électeur dont la qualité est contestée. Le juge de paix,

après un avertissement donné aux parties intéressées, statue dans les

(1) V. observationscritiquesde Nouguiersur ce délai (Desélectionsconsu-

laires, n° 88). Le délai de 30 jours ne concordepoint avec la dispositionde
l'art. 7 d'aprèslequella listerectifiéepar suitede décisionsjudiciaires,doitêtre
closedéfinitivementdix jours avant l'élection.

(2) Leprocureur-généraln'a aucun droit de réclamationen cette matière.
C'est l'opinionqui avait été déjà admisesous l'empire de la loi du 21dé-
cembre1871.V. Nouguier,Desélectionsconsulaires,n° 98.
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dix jours sans frais ni forme de procédure. La dispense do frais con-

cerne les actes de procédure qui sont exempts des droits de timbre

et enregistrés gratis.

La sentence est, le jour même, transmise au maire de la commune

de l'intéressé qui la lui notifie dans les 24 heures de la réception

(L. 8 décembre 1883, art. 5).

Le juge de paix doit, si la demande portée devant lui implique la

solution préjudicielle d'une question d'état, renvoyer les parties à se

pourvoir devant le tribunal civil (V. art. 5, avant-dern. alin., L. 8

décembre 1883).

En cette matière, le juge de paix statue sans opposition ni appel,

mais le pourvoi en cassation est admis (art. 6, L. 8 décembre 1883).

Le pourvoi peut être formé, soit par ceux qui ont été parties au ju-

gement, soit par tout électeur dans le cas où le jugement ordonne

l'inscription sur la liste d'une personne qui n'y figurait pas. Le droit

de se pourvoir contre la décision du juge de paix n'appartient ni au

procureur général, ni au procureur de la République (1), ni au

maire (2) par cela même qu'ils n'ont pas pu figurer dans l'instance

introduite devant le juge de paix et qu'ils ne sont pas des électeurs

inscrits. Le pourvoi, pour être recevable, doit être formé dans les

10 jours de la notification de la décision. Le pourvoi est formé par

voie de requête. La requête est déposée au greffier de la justice de

paix qui la transmet au greffe de la Cour de cassation ou est envoyée

au premier Président de cette Cour qui la remet au greffe (3). Le

pourvoi n'est pas supensif. Il est jugé d'urgence sans frais ni consi-

gnation d'amende et sans l'intermédiaire obligatoire d'un avocat à la

Cour de cassation. L'affaire est portée directement devant la Chambre

civile, sans avoir à subir l'épreuve préalable d'un examen de la

Chambre des requêtes. La liste rectifiée, s'il y a lieu, conformément

aux décisions judiciaires, est close 10 jours avant l'élection (art. 1,

L. 8 décembre 1883).

338.Del'éligibilité. — Deux catégories de personnes sont éli- -

gibles. Ce sont: 1° Les électeurs inscrits sur la liste électorale âgés

(1)Cass. 22décembre1884,S. 1885.1. 267.
(2) Cass.25 août1884,S. 1885.1. 79.

(3)V.Cass.13 décembre1886,D. 1887.1. 138.
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de trente ans. Les personnes réunissant, d'ailleurs, les conditions

légales voulues pour être électeurs, ne seraient pas éligibles si elles

n'étaient pas en fait inscrites sur la liste électorale (1). 20Les anciens

l commerçants (2) français ayant exercé leur profession pendant cinq

ans dans l'arrondissement et y résidant (art. 8, loi du 8 décembre

1883). Pour ceux-ci l'inscription sur la liste électorale n'est pas une

condition de l'éligibilité. Ils ne peuvent pas être même inscrits sur

cette liste, à moins d'être anciens membres d'un tribunal de com-

merce ou d'un conseil de prud'hommes, ou d'une chambre de com-

merce, ou d'une chambre consultative des arts et manufactures.

Afin que les fonctions de juges et de président soient exercées

par des personnes ayant déjà acquis une certaine expérience judi-

ciaire, la loi (art. 8) décide que nul ne pourra être élu président

s'il n'a exercé pendant deux ans les fonctions de juge titulaire et que

nul ne pourra être nommé juge s'il n'a été juge suppléant pendantun
an (3).

339. Formes de l'élection. — Le vote a lieu dans chaque canton

à la mairie du chef-lieu (art. 9). On a réclamé à plusieurs reprises le

vote à la commune comme donnant plus de facilité aux électeurs pour

exercer leur droit. A Paris et à Lyon, il y a autant de collèges élec-

toraux qu'il y a d'arrondissements et le vote a lieu dans chaque mairie

d'arrondissement (art. 11). L'assemblée électorale doit être convo-

quée par le préfet du département au plus tard dans la première

quinzaine de décembre.

Le président du tribunal est élu au scrutin individuel; les juges

(1) Paris, 6 janvier1887,Amiens,13janvier 1887,Bourges,14mars 1887.D.
1887.288 et 207,S. 1887.2.9, J. Pal., 1887.1. 93; Cass.9 mars1887,D.1887.

1. 197,S. 1887.1.131.

(2)Avant 1883, l'éligibilité des anciens commerçantsétait admise,quoi-
qu'aucuntexte de loi ne l'eut consacrée.V.Avisdu Conseild'Etat du 2 juillet
1808.

(3) Cesconditionsne peuventévidemmentpas être remplies,quand il s'agit
des premièresélectionsqui suiventla créationd'un tribunal de commerce.V.

Avisdu Conseild'Etat du 11 décembre1810; Bordeaux,6 avril 1881,la Loi,
n° du 1erdécembre1881.

Le suppléantélu qui n'a pasrempli sesfonctions,ne pourrait être élujuge,

Besançon,28 février 1878,Journ. du Pal., 1878,351. Il en serait demêmede

celuiquiaurait exercélesfonctionsdejugesuppléantpendantquelquessemaines

seulement;mais onne devraitpas tenircomptede ce qu'il manqueà l'annéede

judicaturequelquesjours. Caen,13janvier1885,la Loi, n° du 4 février1885.
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titulaires et les juges suppléants le sont au scrutin de liste, mais par

des bulletins distincts déposés dans des boîtes séparées. Ces élec-

tions se font simultanément (art. 10) (1). Pour être élu au premier

tour de scrutin, il faut obtenir la majorité des suffrage exprimés et

cette majorité doit être égale au quart au moins des électeurs ins-

crits. Au second tour, qui a lieu quinze jours après, la majorité

relative suffit, quel que soit le nombre des suffrages exprimés (2).

340. Constatation de l'élection. — Le résultat de l'élection est

proclamé par le président de chaque assemblée électorale, qui trans-

met immédiatement au préfet le procès-verbal des opérations. Dans

les vingt-quatre heures de la réception des procès-verbaux, le ré-

sultat général de l'élection de chaque ressort est constaté à la préfec-

ture par une commission présidée par le préfet (art. 11) (3). Dans

les trois jours de cette constatation, le préfet transmet au procureur-

général près la Cour d'appel une copie certifiée du procès-verbal de

l'ensemble des constatations et une autre copie, également certifiée,

à chacun des greffiers des tribunaux de commerce du département.

Le préfet transmet aussi le résultat des élections à tous les maires

des chefs-lieux de canton, qui doivent les faire afficher à la porte de

la maison commune.

341. Réclamations contre les élections. — L'annulation d'une

élection peut être demandée soit par un électeur, soit par le procu-

reur-général. Les réclamations formées par un électeur doivent l'être

dans les cinq jours de l'élection (4). Celles qui émanent du procu-

reur-général doivent être élevées dans les cinq jours de la réception

du procès-verbal des opérations électorales. Ces réclamations sont

(1)Antérieurementles scrutinsdevaientêtre successifsà peinede nullité.V.

Nouguier,op. cit., nos168et 169.
(2) V. note 2 de la page320.

(3) Cettecommissionest composée: du préfet, président; du conseillergé-
néral du chef-lieudu département,et, dans le cas où le chef-lieuest diviséen

plusieurscantons,du plus âgé des conseillersgénérauxdu chef-lieu; en cas
d'absenceou d'empêchementdesconseillersgénéraux,du conseillerd'arrondis-
sementou du plus âgédes conseillersd'arrondissementdu chef-lieu;du maire
du chef-lieudu départementou d'un de ses adjoints,en cas d'empêchementou
d'absence.

(4) La Courde cassationadmet qu'il n'est pas nécessaireque la Cour soit
saisiedans les cinq jours, qu'il suffitque la réclamationsoit forméedans ce

délai,qu'elle peut l'être mêmepar une lettre adresséeau préfet, transmisepar
celui-ciau procureur-général.Cass.22 décembre1884,S. 1885.1. 308.
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communiquées aux citoyens dont l'élection est attaquée et jugées

sommairement par la Cour d'appel. Le pourvoi en cassation est la

seule voie de recours admise contre l'arrêt (un arrêt par défaut,

n'est donc pas succeptible d'opposition, art. 11, L. 8 décembre 1883).

Il n'est recevable que dans les dix jours de la signification. Il est

suspensif, en ce sens que celui dont l'élection est attaquée ne peut,

en attendant qu'il soit statué sur le pourvoi, siéger comme membre

du tribunal. La Chambre civile est saisie directement sans examen

préalable fait par Ja Chambre des requêtes (L. 8 décembre 1883,

art. 11). Le pourvoi peut être formé par la personne dont la demande

en nullité de l'élection a été rejetée par la Cour d'appel ou par la

personne contre laquelle cette nullité a été prononcée. Le procureur

général a le même droit quand il s'est porté partie principale pour

faire annuler l'élection; mais ce droit ne lui appartient pas quand il

s'est borné à donner ses conclusions (1).

342. Cas de nullité de l'élection. — L'élection ne peut pas être

attaquée pour une cause quelconque. La loi prend soin de limiter

les causes de nullité. Elles sont au nombre de trois (art. 12). La

nullité partielle ou totale de l'élection ne peut être prononcée que:

1° Si l'élection n'a pas été faite selon les formes prescrites par la

loi (2) ; 20 Si le scrutin n'a pas été libre ou s'il a été vicié par des

manœuvres frauduleuses; 3° S'il y a incapacité légale dans la per-

sonne de l'un ou de plusieurs des élus (art. 2 et 8, L. 8 décembre

1883). Mais la Cour d'appelne peut annuler une élection pour

d'autres causes, elle ne peut spécialement l'annuler, en se fondant

sur ce que l'élu a été inscrit à tort sur la liste électorale, parce qu'il

n'était pas commerçant ou inscrit à la patente (3). Le juge de paix

seul, sauf pourvoi en cassation, statue sur la composition de la liste

électorale (n° 337).

(1) Cass.5 novembre1884,S. 1885.1. 265. — La questionse rattacheà la
difficultégénéralesuivante: le ministèrepublica-t-ille droitd'interjeterappel
ou de formerun pourvoien cassation,dansle casoùil aurait pu seporterpar-
tie principale,si, en fait, il s'est bornéà jouer le rôledepartiejointe?

(2) Il en est ainsinotamment: 1° Quandles listesélectoralesn'ont pas été
dresséesdansla premièrequinzainede septembre.—Cass.10 décembre1884,
S. 1885.1. 81; Caen,14janvier1885.S.1885.2.37. 2°Quandles électionsn'ont

paseulieu dansla 1requinzainededécembre.Aix,31mars1886,S.1886.2.121.

(3) Cass.25avril 1887,D.1887. 1. 345.
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Beaucoup d'infractions à la loi électorale peuvent être com-

mises; la loi spéciale (art. 12) en réprime un certain nombre,

en déclarant applicables les dispositions de la loi électorale du

15 mars 1849.

343. Duréedes fonctions des juges.
— Les juges consulaires ne

sont pas nommés à vie et ils ne peuvent être indéfiniment réélus. Le

législateur ne veut pas que ces fonctions se perpétuent dans les

mêmes mains.

Les membres des tribunaux de commerce sont élus pour deux

ans seulement (art. 622). Mais, afin que les traditions ne soient pas

brusquement rompues, le renouvellement d'un tribunal de com-

merce, au lieu de se faire en masse, se fait partiellement chaque

année. Aussi, à la première élection qui suit la création d'un tri-

bunal de commerce, la moitié des élus est nommée pour deux ans,

l'autre moitié pour un an. Aux élections postérieures toutes les

nominations sont faites pour deux années.

En principe, le président et les juges, sortant d'exercice après

deux années, peuvent être réélus immédiatement pour deux

autres années; mais cette nouvelle période expirée, ils ne sont rééli-

gibles qu'après un an d'intervalle (art. 623, 1er alin., C. com.).

Toutefois; les fonctions de président sont considérées séparément;

alors même que le candidat à la présidence aurait exercé déjà

quatre ans en qualité de juge titulaire, il peut être élu deux fois

comme président, sans avoir à attendre un an d'intervalle (art. 13,

L. 8 décembre 1883) (1). A défaut de toute disposition restrictive,

(1) Lesjugesou le présidentayant exercé leurs fonctionspendant4 ans, ne

pourraientpas être réélus mêmejuges suppléants; l'art. 623,C com.,est ab-
solu. Ch.civ. cass. 27 mai 1879,J. Pal., 1879.1066; Agen,9 novembre1881,
la Loi, n° du 24novembre1881.

Unedifficultéassezimportantes'est élevéeà proposde l'art. 11 de la loidu
8 décembre1883.Cetarticle prescrit deprocéderà une électiongénéralecon-
forme aux dispositionsde la loi nouvelleet il se terminepar les dispositions
suivantes: «Lesprésidentset jugesen exerciceau momentoù aura lieu cette
« élection,serontéligibles,sans qu'il soit tenu comptedes années de judica-
« ture pendantlesquellesils ont exercé leurs fonctions.» Faut-il conclure de
cettedispositionque, pour toutes les électionspostérieuresà la loi de 1883,les
annéesde judicature antérieuresne doivent pas être prises en considération
ou n'en a-t-ildûêtre ainsi que pourla premièreélectiongénérale faiteenvertu
decetteloi?Lapremièreopiniona été admisepar plusieursarrêts. Besançon,30
décembre1885,D.1887.2.128;Dijon,17 février1886,D.1886.2. 100.Onallègue
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les juges suppléants peuvent être réélus indéfiniment en la même

qualité (1).

344. Installation des juges consulaires. — Sous les régimes

monarchiques, l'élection ne permettait pas à elle seule aux élus de

siéger; il fallait qu'ils eussent reçu, par décret ou par ordonnance,

l'institution du Souverain. L'institutiona disparu; mais l'entrée en

fonctions des juges consulaires doit être toujours précédée de leur

réception publique (art. 14, L. 8 décembre 1883). Dans la quinzaine

qui suit la réception du procès-verbal des élections, s'il n'y a pas eu

de réclamations, ou dans la huitaine de l'arrêt statuant sur elles, le

procureur-général invite les élus à se présenter à l'audience de la

Cour qui procède publiquement à leur réception et en dresse procès-

verbal consigné dans les registres. Sur la demande des élus, la Cour,

quand elle ne siège pas dans l'arrondissement du tribunal de com-

merce, peut commettre, pour leur réception, le tribunal civil de l'ar-

rondissement. Les nouveaux élus sont ensuite installés en audience

publique par leurs prédécesseurs et il est donné lecture du procès-

verbal de réception. La prestation du serment des nouveaux élus a

lieu devant la Cour ou devant le tribunal civil commis par elle.

345. Nombre des jugesexigé pour rendre un jugement. — Les

jugements des tribunaux de commerce, comme ceux des tribunaux

civils, doivent être rendus par trois juges au moins. Un juge titulaire

fait nécessairement partie du tribunal à peine de nullité, de telle

sorte qu'un jugement ne peut être valablement rendu par trois

suppléants. Du reste, les suppléants ne peuvent être appelés que

pour compléter le nombre de trois (L. 8 décembre 1883, art. 15,

2e alin. et art. 626, C. com.).

Les juges doivent être en nombre impair. S'ils se trouvent en

ence sensqu'en instituantun nouveaucorpsélectoral,le législateura voulu
lui laisser toute latitudedans ses choix. Maisil nous paraît plus exactde

reconnaîtrequec'est seulementpour la premièreélectionfaiteen conformitéde
la loi de 1883queles annéesdejudicatureantérieuresont été laisséesde côté.
Letexte del'art. 18, dern.al., ne vise que cetteélection.Enoutre, cet alinéa

n'a été ajouté au Sénat qu'à titre de dispositiontransitoire,pour que les

présidentset jugescomptantquatreannéesde judicature,fussentrééligiblesà
l'électionde 1884,sans qu'il y eut à observerl'interruptiond'une année.Tou-

louse, 27décembre1886,Bordeaux,25janvier 1887,D.1887. 2.128; Cass.22
février 1886,D.1886.1. 162.

(1)Y. arrêt de la Courd'Agencitéà la noteprécédente.
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nombre pair, le dernier juge dans l'ordre du tableau doit s'abstenir,

à peine de nullité du jugement. L'art. 4 de la loi du 30 août 1883

sur la réforme de l'organisation judiciaire, qui pose cette règle, parle,

en effet, des tribunaux de première instance, ce qui comprend les

tribunaux de commerce comme les tribunaux civils (1).

346. Juges complémentaires. — Des causes diverses peuvent

empêcher les membres d'un tribunal de commerce de se réunir au

nombre de trois. Des juges peuvent se récuser ou être récusés par

les plaideurs à raison de l'intérêt qu'ils ont dans un procès ou de

leur parenté ou alliance avec l'une des parties (art. 372 à 396,

C. proc. civ.) (2). Il peut aussi se faire qu'ils soient empêchés. S'il

ne reste pas un nombre suffisant de juges ou de suppléants, comment

parvient-on à composer le tribunal? Le président tire au sort en

séance publique les noms de juges complémentaires (3) pris dans

une liste dressée chaque année par le tribunal. Cette liste ne peut

comprendre que des éligibles ou, en cas d'insuffisance, des électeurs

ayant les uns et les autres leur résidence dans la ville où siège le

tribunal. Elle est composée de cinquante noms pour Paris, de vingt-

cinq pour les tribunaux de neuf membres et de quinze pour les

autres tribunaux (L. 8 décembre 1883, art. 16).

(1)Douai,31 janvier 1885, S. 1885.2.161; J. Pal. 1885.1.839. Dijon,19
janvier 1886,S. 1886.2. 138.

(2) Laloi du 30août 1883(art. 10)disposeque« ne pourra, à peine de nul-
« lité, être appeléà composerla Courou former le tribunal, tout magistrat
« titulaire ou suppléant, dont l'un desavocatsou avoués,représentant l'une
« despartiesintéresséesauprocès,sera sonparent ousonalliéjusqu'au troisième
« degréinclusivement.» Cette incompatibilitén'avait pas été prévue par les
lois antérieures; la consciencedes magistrats en était seule juge. On peut
douter que la dispositionde l'art. 10 de la loi du 30 août 1883 s'appliqueaux
tribunaux de commerced'autant plus qu'il parle des avoués. Aussi,afin de
donnerà cette dispositionune portéegénérale, au moinsen ce qui concerneles
avocats, une propositionde loi a été faite à la Chambredes députéspour la
déclarerapplicableaux tribunaux de commerceet aux conseilsde préfecture.
Il va de soi que, devant lestribunauxde commerce,la règledont il s'agit n'au-
rait pas d'applicationaux avoués,puisqu'il n'y a pas d'avoués auprès d'eux

(n°351).D'unautre côté, toutepersonnepouvant,enprincipe,y représenterles

partiesouy plaiderpourelles, il serait utiledegénéraliserla dispositionpour les
tribunauxdecommerceen l'étendant à tous mandataireschoisispar les plai-
deurs. V. rapport concluantà la prise en considérationdéposéeà la séance
du 1erdécembre1886(Annexen° 1324).

(3) Lesjuges complémentairesne peuvent être appelésà siégerqu'à défaut
dejuges titulaires et de suppléants.Cass.12 mars1883,S. 1881.1. 382.
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Les juges complémentaires ne pourraient à eux seuls composer le

tribunal; mais deux de ces juges peuvent valablement juger avec un

- juge titulaire.

En cas d'empêchement de tous les membres d'un tribunal de

commerce, le tribunal civil en ferait fonctions (1). Il est naturel de

considérer abrs les choses comme s'il n'y avait pas de tribunal de

commerce. Il serait arbitraire d'admettre, ainsi qu'on l'a fait quel-

quefois, que l'affaire doit alors être envoyée devant un autre tribunal

de commerce du ressort (2). Du reste, les tribunaux civils ont la

plénitude de juridiction; ils doivent, par suite, connaître même des

affaires commerciales qui, pour une cause quelconque, ne peuvent

pas être jugées par un tribunal de commerce.

347. Chaque tribunal de commerce ne comprend qu'une cham-

bre (3). Une division en chambres est considérée comme impossible

par cela même que, devant la juridiction consulaire, les plaideurs

peuvent comparaître eux-mêmes et plaider leur cause (n° 351). Ce

droit serait paralysé si une partie avait une affaire devant deux

chambres siégeant en même temps dans deux locaux différents. Mais

rien n'empêche un tribunal de commerce de se diviser en sections

qui jugent à des jours différents. C'est ce qui se fait dans les tribu-

naux de commerce les plus importants, spécialement dans le tribu-

nal de commerce de la Seine.

347 bis. Les tribunaux de commerce sont dans les attributions

et sous la surveillance du Ministre de la justice (art. 630, C. com.) (4).

Les juges consulaires ne sont pas, comme les magistrats inamovibles

des Cours et tribunaux, soumis au pouvoir disciplinaire de la Cour

de cassation constituant, d'après la loi du 30 août 1883 (art. 13 et

suiv.), le Conseil supérieur de la magistrature(5). Mais le Garde des

(1) Rouen,4 novembre1836,D. 1852.5. 125. Nougier,op. cilat., ncs296

à 299.

(2) Rouen,23mai1844,D.1852, 5. 125.

(3) En Belgique,il existedeuxchambresdansles tribunauxde commerceles

plus importants,spécialementà Anvers.Il y a alors un vice-président,quipré-
sidel'une des deuxchambres(L. 18juin 1869,art. 58).

(4) Locré,Législ.de la France, t. XX,p. 36.

(5) Lesjugesconsulairesn'étaientpas, du reste, soumisau pouvoirdiscipli-
nairedesCoursd'appelquela loi du30août1883a faitpasserà la Courdecas-

sation.Lorsde la discussionde la loi du 3 mars1840,onproposade rendre

applicablesauxjuges consulairesles dispositionsrelativesaupouvoirdiscipli-
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sceaux a sur eux, comme sur les magistrats de toutes les autres

juridictions, un droit de surveillance. Il peut leur adresser une

réprimande et les mander, afin de recevoir leurs explications sur les

faits qui leur sont reprochés (L. 30 août 1883, art. 17).

348. Officiers ministériels. Auxiliaires. — Il y a auprès des tri-

bunaux de commerce des officiers ministériels, savoir un greffier

et des huissiers, puis certains auxiliaires n'ayant pas de caractère

public, mais recommandés par le tribunal au choix des plaideurs ou

même désignés par lui, ce sont les agréés, les liquidateurs, les

arbitres-rapporteurs, les syndics.

349. Greffier. — Le greffier du tribunal de commerce qui, à

l'origine, était choisi par le tribunal lui-même, est nommé par le

gouvernement depuis la loi du 27 ventôse an VIII, comme les gref-

fiers des autres tribunaux. Il a sous ses ordres des commis-greffiers

nommés par le tribunal sur la présentation du greffier. — Le greffier

doit être âgé de 25 ans; il n'a pas besoin d'être muni d'un grade

quelconque (1); il en est, du reste, ainsi de tous les greffiers autres

que ceux de la Cour de cassation et des Cours d'appel (L. 20 avril

1810, art. 65).

350. Huissiers. —
Chaque tribunal de commerce choisit un cer-

tain nombre d'huissiers parmi ceux de ces officiers ministériels

ayant leur résidence dans le lieu où siège le tribunal. Ces huissiers

audienciers font le service d'ordre aux audiences, sont chargés de

l'appel des causes et ont à signifier tous les actes se référant aux

affaires pendantes devant le tribunal.

351. Absence d'avoués. —Il n'y a pas d'avoués auprès des tribu-

naux de commerce (art. 414, C. proc. civ.), comme il y en a auprès

des tribunaux civils devant lesquels toute partie doit être représentée

par un avoué. De plus, les avocats n'y jouissent pas, comme devant

naire desCoursd'appel sur les jugesdes tribunauxcivils.Onrefusad'admettre
cette dispositioncommetrop rigoureuseà l'égard de magistratsqui exercent
leurs fonctionsgratuitement.

(1) EnBelgique,legreffierdu tribunal de commerce,commecelui d'un tribu-
nalcivil ou d'une Courd'appel, doit être docteur en droit (L. 18juin 1869,
art. 65).
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la juridiction civile, du droit exclusif de plaider pour les personnes

qui n'usent pas du droit de défendre elles-mêmes leur cause (art. 85,

C. proc. civ.). Afin d'éviter les lenteurs et les frais, la loi laisse aux

parties, devant les tribunaux de commerce, la faculté, quand elles ne

comparaissent pas et ne plaident pas elles-mêmes, de se faire repré-

senter par un tiers muni d'une procuration spéciale (art. 627, Code

com.). Ce mandataire ad litem peut, en principe, être choisi libre-

ment par les parties. Une seule restriction est faite: aucun huissier

ne peut, ni assister une partie comme conseil, ni la représenter en

qualité de procureur fondé (art. 627, 2e alin., C. com.). On a craint

que l'intervention des huissiers ne fût un obstacle aux arrangements

amiables qui sont toujours dans le vœu du législateur. Mais rien

n'empêche que les parties ne choisissent comme mandataire un

avoué; seulement alors il n'instrumente pas en qualité d'officier

ministériel, il est traité commetout autre mandataire (1)(V. n°431).

Cela mérite d'autant plus d'être remarqué qu'avant le Code de com-

merce, le recours à des avoués et à des avocats était interdit devant

les tribunaux de commerce (n° 352).

352. Des agréés. —
Cependant, afin de guider les plaideurs dans

le choix de leurs représentants, les tribunaux de commerce des villes

les plus importantes dressent une liste de mandataires qu'ils recom-

mandent au choix des justiciables. Les mandataires ainsi recom-

mandés reçoivent dans l'usage le nom d'agréés, parce qu'ils ont

l'agrément du tribunal (2).

L'institution des agréés est très ancienne. Elle remonte au

XVIIe siècle. Elle est contemporaine de l'époque où l'on s'aperçut

qu'on ne pouvait tenir rigoureusement la main à ce que les plaideurs

se présentassent en personne devant les juges consuls, ce qui avait

(1)EnBelgique,la mêmelibertén'est pas laisséeaux plaideursdevantles
tribunauxde commerce.Auxtermesde la loi du 18juin 1869(art. 62),« ne
« sontadmisà plaidercommefondésdepouvoirsque: 1° lesavocats; 2° les
« avoués; 3° les personnesque le tribunal agrée spécialementdans chaque
« cause.» Cette dernièredisposition(3°)a pour but de prohiber la création

d'agréés.
(2) Nouguier,Destribunauxde commerce,t. I, p. 114et 115.—Cetteinsti-

tion a donnélieu à des abus; mais sa légalitéen elle-mêmene semblepas
douteuse.Ellefut reconnuedanslesdélibérationsdu Conseild'Etatrelativesau
Codede commerce.Locré, Législationde la France,p. 9 et 34.

I
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été d'abord exigé. Dans l'usage, on appelait procureurs aux consuls

les mandataires recommandés au choix des justiciables. Mais le

recours à des procureurs proprement dits ou à des avocats était

interdit devant la juridiction consulaire.
"-

Les agréés ne sont pas, comme les avoués, des officiers ministé-

riels (1); il importe de les en distinguer à plusieurs points de

vue.

a. Leur ministère n'est pas obligatoire. En d'autres termes les

agréés n'ont pas un monopole comme les avoués (2). Les plaideurs

ont le droit de se faire représenter par d'autres mandataires et les

agréés ne sont-pas obligés de procéder pour les clients qui' ad res-

sent à eux.

b. Ils doivent, comme tout autre mandataire, justifier de leur

pouvoir par une procuration spéciale (3). La représentation de l'assi-

gnation ne fait pas présumer leur pouvoir comme celui des avoués.

Toutefois à un point de vue particulier les tribunaux font entre les

agréés et les autres mandataires ad litem une différence dont la

légalité est, d'ailleurs, douteuse (n° 430).

En fait, l'organisation des agréés est calquée sur celle des offi-

ciers ministériels (4). Chaque agréé est désigné par le tribunal sur

la présentation de son prédécesseur qui cède son cabinet. Le tribunal

peut exercer sur les agréés un pouvoir disciplinaire en les excluant de

la liste; mais il n'a pas le droit de leur défendre de représenter les

plaideurs par cela même que la représentation est libre devant la

juridiction consulaire (5).

Si l'on ne peut refuser aux tribunaux le droit de former une

(1) Dansun avis du 9 mars1825,le Conseild'Etat a émisl'opinionqu'il n'y
a pas lieu de donneraux agréésun caractèrepublic.

(2) Un jugementdu tribunalcivil deLyondu 30 janvier 1886(la Loi, n° du
24 février1886)a tiré de là une conséquencetrès logique.La corporationdes
avouéspourrait réclamerdes dommages-intérêtscontre une personnequi pos-
tulerait sans êtreavoué,en prouvantle seul fait de la postulation.Aucontraire,
desagréés ne peuventréclamerde dommages-intérêtscontre une personnequi
a prisà tort le titre d'agréé,à moinsdeprouverl'existenced'un préjudicepour
chacund'eux.

(3) Ordonnanceroyaledu 25mars1825.
(4)V. pour les détails, Nouguier,op. cit., p. 120et suiv.; Camberlin,Ma.

nuelpratiquedestribunaux de commerce,p. 284et suiv.
(5) V. Chambéry,27 août 1873,Journ. Pal., 1873.1064.
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liste d'agréés, du moins faut-il reconnaître qu'ils doivent s'abstenir

soit de faire des règlements lesconcernant, soit d'accorder auxagréés
des avantages refusés aux autres mandataires. Ces règlements seraient

une violation de l'art. 5, C. civ., qui défend aux tribunaux de sta-

tuer par voie de disposition réglementaire (1). Ces avantages cons-

titueraient une atteinte à la liberté pour les parties de choisir leurs

représentants et au droit égal pour toute personne d'être choisie en

cette qualité (2).

353. Les tribunaux de commerce ont aussi généralement l'habitude

de désigner un certain nombre de personnes auxquelles ils confient

les fonctions de syndics de faillite (3), de liquidateurs de sociétés (4)

et d'arbitres-rapporteurs dans les cas prévus par l'art. 429, C.

proc. civ.

Il y avait aussi à Paris des gardes du commerce pour l'exécution

de la contrainte par corps (art. 625, C. com.). Ils étaient nommés

par le chef de l'État, sur des listes de présentation dressées par

le tribunal civil et par le tribunal de commerce (décret du 14 mars

1808). Ils ont disparu à la suite de la loi du 22 juillet 1867, qui

a supprimé la contrainte par corps en matière civile et commer-

ciale.

(1) Cass.17janvier 1842,22juillet 1847,25 juin 1850,D. 1850.1. 228; S.
1850.1. 753; 16mars1852,D.1852.1.127, S. 1852.1. 458.—Lerèglement
du 21décembre1809,faitpar le tribunalde commercede la Seinepourréorga-
niserlesagréés,n'a pasétéattaqué.— V. aussicirculairedugardedessceaux
du 22 mai1845,relativeà l'illégalitédestarifsde frais et dépensadoptéspar
les tribunauxdecommerce.

(2) L'existencedes règlementsdontla Courdecassationa annuléplusieurs
et celled'abus créeantaux agréés une situationprivilégiée,neprouventpoint
l'illégalitéde l'institution.— Consultersur ces questions: L.Oudin,Unabus

judiciaireou le monopoleillégaldesagréés(1878j; Cruchon,L'usurpationde la

puissancelégislativeparquelquestribunauxdecommerce;Cruchon,Ledroitde

défensedevantles tribunauxdecommerce.—Cesauteursnenousparaissentpas
toujours avoir suffisammentdistinguéentre lesdeuxpointsdevue quenous

indiquons,l'institutiondesagréésenelle-mêmeet lesabusauxquelsellea pu
donnerlieu.

(3) Dansplusieursgrandesvilles,spécialementàParis, à Lyonet à Marseille,
les tribunauxdecommerceont exigé,pour donnerplusde garantieaux inté-

ressés,queles syndicsformententreeuxune sociétécivile. JournaldesFail-

lites, 1883,p.130et suiv.

(4)V.Règlementintérieurdu tribunaldecommercede la Seinesur les liqui-
dateurs(4octobre1885).
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I. 22

Section Il. — De la compétence des tribunaux de commerce.

354. La compétence des tribunaux consulaires, comme celle de

toute juridiction, doit être étudiée à deux points de vue: 1° De

quelles affaires connaissent les tribunaux de commerce? — 2° Quel

tribunalde commerce faut-il saisir d'une affaire déterminée? En

termes techniques, on dit qu'il faut régler d'abord la compétence

absolue ou ralione materiœ, puis la compétence relative ou ratione

personæ. Les tribunaux de commerce ont plusieurs attributions non

contentieuses. En outre, le Président du tribunal de commerce a

quelques fonctions spéciales. - Les tribunaux de commerce statuent

tantôt en premier ressort, tantôt en dernier ressort.

Il sera traité: — A. de la compétence des tribunaux de commerce

ralione materiæ, de leurs attributions non contentieuses, des fonc-

tions du président.
— B. de la compétence des tribunaux de com-

merce ratione personoe.
— C. des cas dans lesquelsles tribunaux de

commerce stuatuent en premier ou en dernier ressort.

A. — De la compétence des tribunaux de commerce « ratione

materiæ ». De leurs attributions non contentieuses. Des fonctions

du président.

355. Le caractère de la compétence des tribunaux consulaires a

subi une modification profonde. Créés pour connaître des différends

entre commerçants, ils ont aujourd'hui une compétence ayant un N-

caractère réel, en ce sens qu'ils connaissent le plus souvent de cer-

taines contestations à raison de la nature des actes auxquels elles

sont relatives, sans'qu'il y ait à se préoccuper de la profession des

parties (1). Si les procès portés devant les tribunaux de commerce

existent ordinairement entre commerçants, c'est là un pur fait tenant

à des motifs spéciaux qui sont ci-après indiqués (n° 358).

(1)L'édit deCharlesIXde 1563parait n'avoirattribuécompétenceaux juges
et consulsdes marchandsque pour tousprocèset différends musentre mar-
chandspour fait de marchandisesseulement.Maisl'Ordonnancede1673recon-
naissaitquesouventla juridictionconsulaireétait compétentepour les procès
entrenon commerçants.V. Ord.de 1673,titre XII, art. 2 et suiv. et le Com-
mentairede Jousse.
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356. On peut classer sous six chefs différents les contestations

qui sont de la compétence des tribunaux de commerce. Ce sont:

1° les contestations relatives aux actes de commerce (art. G31-30et 1 °,

C. com.);2°les contestations relatives aux billets à ordre et aux

chèques, par cela seul qu'un des signataires est obligé commercia-

lement (art. 636 et 637, C. com.; L. 14 juin 1805, art. 4); 3° les

contestations entre associés pour raison d'une société de com-

merce (art. 63l-2°); 4° les contestations en matière de faillite

(art. (35); 5° les appels formés contre les sentences des conseils

de prud'hommes; 0° les actions contre les facteurs et commis des

marchands, pour le fait du trafic du marchand auquel ils sont atta-

chés (art. 034-1°) et les actions intentées à raison des billets faits

par les receveurs, payeurs, percepteurs ou autres comptables de

deniers publics (art. G34-2°). — Chacun de ces objets de la compé-

tence des tribunaux consulaires doit être examiné à part. — Cette

matière a d'autant plus d'importance qu'à la différence des tribunaux

civils qui forment la juridiction de droit commun, les tribunaux de

commerce constituent une juridiction d'exception, et, par consé-

quent, sont compétents seulement pour les contestations dont la con-

naissance leur est attribuée par la loi.

357.1° ACTESDECOMMERCE.—
L'objet principal de la compétence

des tribunaux de commerce est assurément la connaissance des con-

testations relatives aux actes de commerce. Aussi est-ce à propos de

la compétence que le Code fait l'énumération des actes de commerce

(n° 90). Du reste, si les tribunaux consulaires connaissent de toutes

les contestations relatives aux actes de commerce, ce n'est pas à

dire que leur compétence ne s'applique jamais à des actes civils.

Exceptionnellement la loi les charge de juger les contestations rela-

tives à des actes de cette dernière espèce (nOS302, 368 à 370).

Les tribunaux de commerce sont compétents, qu'il s'agisse d'actes

commerciaux par eux-mêmes indépendamment de la profession des

personnes qui les font ou d'actes commerciaux à raison de la qualité

de leurs auteurs en vertu de la théorie de l'accessoire (nos 171

et suiv.). Cette théorie est appliquée aujourd'hui avec raison même

aux obligations non contractuelles (nos 177 et suiv.).

La compétence du tribunal de commerce suppose que la personne
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actionnée était capable de faire un acte de commerce. Le tribunal

de commerce qui constate l'incapacité, n'a pas compétence pour dé-

terminer les conséquences civiles pouvant résulter de l'acte nul en

vertu de l'art. 1312, G. civ. (nos 167 et suiv.).

358. Bien qu'en principe, la nature de l'acte litigieux suffise pour

rendre le tribunal de commerce compétent, le plus souvent, en fait,

les partiessont des commerçants. Il y a de cela plusieurs raisons: l°La

loi considère comme actes de commerce tous les actes qui, même sans

constituer l'exercice d'une profession commerciale, sont faits par un

commerçant pour les besoins de celle-ci (nos 171 et suiv.). 2° La

loi répute commerciaux, jusqu'à preuve du contraire, les actes

faits par un commerçant. Par suite, un tribunal de commerce, saisi

d'un procès contre un commerçant, peut connaître de l'affaire, si

cette présomption légale n'est pas détruite par la preuve contraire

(nos 168 et suiv.). 3° Les actes de commerce sont faits plus souvent

par des commerçants que par d'autres personnes.

359. Il résulte spécialement de ce qui vient d'être dit que les tribu-

naux consulaires connaissent des constestations relatives aux contrats

concernant Jecommerce de mer : tous les contrats maritimes sont ran-

gés par le Code au nombre des actes de commerce (art. 633, G. com.).

La compétence des tribunaux de commerce à cet égard doit être

spécialement constatée. Elle n'a pas toujours existé. Avant la

Révolution de 1789, les amirautés connaissaient des affaires maritimes

(no 328) (1). Cette attribution leur a été enlevée par la loi des 16-

24 août 1790 (t. XII, art. 2), pour être conférée aux tribunaux de

commerce et, du reste, les amirautés auxquelles étaient restées des

attributions administratives, ont été complètement supprimées (L. 9-

13 août 1191). Mais les tribunaux de commerce n'ont plus compé-

tence, comme ils l'ont eue en vertu d'une loi de Brumaire an IV jus-

qu'en l'an X pour connaître des prises maritimes. Cette attribution

n'a été que le résultat d'une sorte d'incident législatif: sous l'ancien

régime le jugement des prises appartint aux amirautés; on avait

(1)L'Ordonnancede 1673 (titre XII, art. 7) enlevait aux juges d'amirauté
cettecompétence.Maiscette dispositionne fut jamais appliquée. Dèsle 28 juin
1673,un arrêt du Conseilsursit à son application.Unautre arrêt du Conseildu
13août1679,rétablit l'anciennerègleque consacraaussi l'Ordonnancede1681
(livre1, titre 2, art. 1 et2).
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trouvé simple de transférer aux tribunaux de commerce toutes les

attributions judiciaires des amirautés, mais aucun motif rationnel ne

justifiait cette compétence. Aujourd'hui celle-ci s'expliquerait d'au-

tant moins que, depuis 1856, le droit de prise ne peut être exercé,

en principe, que par les vaisseaux de guerre de l'État. Il y a un

Conseil des prises institué en temps de guerre; le tribunal de com-

merce serait imcompétent pour statuer même sur une action en dom-

mages-intérêts formée par le propriétaire d'un navire ou de mar-

chandises capturées.

360. Parfois la contestation est relative à un acte qui est à la fois

civil et commercial, soit à raison des objets divers sur lesquels il

porte, soit à raison du caractère différent qu'a l'acte litigieux à l'é-

gard de chacun des contractants. Quel est alors le tribunal compé-

tent?

Un acte est à la fois civil et commercial à raison des objet variés

sur lesquels il porte: quand, par exemple, il porte en même temps sur

des choses mobilières et sur un immeuble; c'est ce qui a lieu notam-

ment pour les ventes comprenant à la fois un fonds de commerce et

l'immeuble dans lequel ce fonds est exploité. On pourrait être

tenté de faire prévaloir toujours alors la compétence du tribunal

civil qui forme la juridiction de droit commun. Mais il semble plus

rationnel de résoudre la question en recherchant quel est le prin-

cipal (1). Si c'est la partie de la convention qui porte sur un objet

mobilier (vente du fonds de commerce) et si l'autre n'est qu'un

accessoire, la compétence commerciale doit prévaloir. Dans le cas

contraire, les tribunaux civils sont compétents. On ne voit pas pour-

quoi la circonstance que pour une faible partie un acte porte sur un

immeuble ferait exclure la compétence commerciale.

361. Actes mixtes. — Il arrive souvent qu'un même acte cons-

titue à la fois un acte de commerce pour l'une des parties et un acte

civil pour l'autre (nos 101 et 130). C'est là ce qui se présente, par

exemple, dans le cas très fréquent d'une vente de ses marchandises

faite par un commerçant à une personne qui les achète pour ses be-

(1) Trib. com. Seine,9 juin 1852,Journ. des Trib. de comm.,1852, 262;
Trib. com. Havre,6 juillet 1880, t. 30, 231. — Revuecritiquede législation,
t. XXIV,p. 228; t. XXV,p. 359.
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soins personnels. Le caractère mixte de ces actes donne lieu à une

difficulté relative à la compétence. Il ne semble pas possible, en l'ab-

sence d'un texte formel, de reconnaître la compétence exclusive soit

du tribunal civil, soit du tribunal de commerce; il n'y a aucune raison

pour faire prévaloir l'une de ces juridictions sur l'autre. Mais alors que

décider? Dans une opinion, on soutient que la compétence se déter-

mine parle caractère qu'a l'acte pour le défendeur, de telle sorte que

le tribunal compétent est le tribunal civil ou le tribunalde commerce,

selon que le défendeur est la personne pour laquelle l'acte litigieux

est civil ou commercial (1). Les principes généraux du droit nous

paraissent devoir faire admettre cette solution; c'est, d'ordinaire, au

point du vue du défendeur qu'on se place pour déterminer quel est

le tribunal compétent. Mais telle n'est pas la solution admise par la

jurisprudence française (2). Si elle reconnaît que la personne pour

laquelle l'opération litigieuse a le caractère civil, ne peut être ac-

tionnée que devant le tribunal civil, elle lui laisse, au contraire, la

faculté de citer celui pour lequel l'opération est commerciale soit

devant le tribunal de commerce, soit devant le tribunal civil. On fait

valoir en faveur de cette solution non seulement qu'elle est con-

forme aux précédents (Ord. de 1673, titre XII, art. 10), mais encore

que celui qui a fait une opération non commerciale pour lui ne

peut être contraint de plaider devant des juges qui ne sont pas ses

juges naturels et qui pourraient lui appliquer des usages commer-

ciaux qu'il n'est pas tenu de connaître (3). Ces raisons ne sont pas

(1) Glasson,Del'incompétenceabsolue(Revuecritique de législation,1881,
p. 245)et note sur un arrêt d'Aixdu 15janvier 1884,D. 1885.2. 49.

Cetteopiniona été consacréepar la jurisprudencebelge,Bruxelles,21juin
1871,11 novembre1872,Jurisprudencedu port d'Anvers, 1872.2. 29, 1873.
2. 118. V.ci-aprèsnote1 dela paee 342.

(2) Nous disons: jurisprudencefrançaise, parce que sur cette questionla
jurisprudencebelgeseprononçaitdansun sens opposéavantmêmequela loi du
25 mai 1876eut tranche la question.V. la note '1de la page342.

(3) Paris,22février1859,S. 1859.1.321; Douai,5 mai1869,S.1869.1. 155;
Cass.11janvier1869,S. 1869.1. 13; Paris, 21 juillet 1873,S. 1873. 1. 446;
Aix,15 janvier1884,D.1885.2.49; Cass.30juillet 1884,D. 1886.1. 193; S.
1885.1.77, J. Pal.,1885. 1.161; Limoges,3 mars 1885,J. Pal.,1885. 1. 821,
S.1885. 2. 150.—Cettejurisprudences'appliqueaux obligationsdélictuelles
ou quasi-délictuellescommeaux ohligations-contractuelles.C.deParis,13mars
1888,le Droit,nudu20 avril 1888.
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bonnes. On ne voit pas pourquoi on tient à donner à une partie

plutôt qu'à l'autre ses juges naturels. Puis l'application des usages

du commerce ne saurait dépendre de la nature de la juridiction saisie.

Les lois étrangères ont adopté sur cette question des solutions di-

verses; mais aucune n'a consacré celle de la jurisprudence fran-

çaise (1).

361 bis. Pluralité de défendeurs. — Il va de soi que le tribunal

civil est compétent quand tous les défendeurs sont tenus civilement

ou que la compétence appartient au tribunal de commerce quand

tous sont tenus commercialement. Mais il se peut que l'obligation

soit commerciale à l'égard des uns et civile à l'égard des autres.

Quel est dans ce cas le tribunal compétent? Le tribunal civil con-

naît du litige relativement au défendeur obligé civilement et le
tri-

bunal de commerce en connaît à l'égard du défendeur obligé com-

mercialement. Mais, s'il y a indivisibilité, le tribunal civil seul est

(1)La loi belgedu 25 mars 1876(art. 13),contenantle titre 1 du livre1du

Codede procédurecivile,décideque« la compétencesedéterminepar la nature
« de l'engagementdu défendeur.» Cettedispositiona donné lieu à de très

vives discussions.Le projet de loi admettait la compétencecivilepour les

actes mixtes. On disait, à l'appuide cettesolution, que nul ne pourrait s'en

plaindre, que le commerçantn'a pas perdu la qualitéde citoyenet qu'il doit
savoirà queltribunalil est soumisquandil traite avecun noncommerçant.On

répondait qu'on risquait avec ce système d'encombrer les tribunaux civils
et qu'onallait contre la tendance de commercialisercertainsactes pour les
faire profiter d'une juridictionrapide et peu coûteuse.Onne voulutpas non

plus adopterlacompétenceexclusivedu tribunaldecommerce,afindenepasim-

poserauxnoncommerçantsla juridictiond'un tribunal à la nominationduquelils
neparticipentpas.- La ChambredesReprésentantsavait admisau premiervote

la compétencedes tribunauxde commercepour les actescommerciauxde leur
nature et celledu tribunalcivil pour les actescommerciauxex persunâ.Ause-
condvote, le ministrede la justice proposal'amendementqui consacraitla ju-
risprudenceet qui fut adopté. V.Pandectesbelges,v° Compétencecommerciale,
no 133.

L'art. 870du Codeitaliende 1882reconnaissaitla compétencedestribunaux
decommercepar cela seul que l'acte litigieuxétait commercialpourl'une des

parties.Ily avait là uneapplicationdel'art. 54du Codeitalien,d'aprèslequella
loicommerciales'appliqueà un actepar celaseul qu'ilconstitueun'actede com-
mercepourunedesparties.La suppressiondestribunauxdecommercea entraîné

l'abrogationde l'art. 870. On retrouvela mêmerègle dans le Coderoumain

(art. 56et 885;. En Allemagne,sauf d'assez nombreusesdérogations,pour
que la chambrecommercialeait compétence,il faut: 1° que le défendeursoit

commerçant;2° que l'acte litigieuxsoit commercialpour les deux parties.
Gerichtsverfassungsgeselz,art. 101, 1°. — Cpr. Codede commerceallemand,
art. 277.
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compétent comme formant la juridiction de droit commun. Il en serait

ainsi dans le cas où une action en dommages-intérêts serait intentée

à raison de la faute commune d'un commerçant et d'un non-com-

merçant (1). V. n° 362, règle spéciale aux billets à ordre.

362. 2° CONTESTATIONSRELATIVESAUXBILLETSA ORDRE,AUX

LETTRESDECHANGENEVALANTQUECOMMESIMPLESPROMESSES,AUX

CHÈQUES.- Les billets à ordre, à la différence des lettres de change,

ne sont pas considérés par la loi française (2) comme étant par essence

des actes de commerce. Selon les cas, les signataires d'un billet à ordre

sont tenus d'une obligation civile ou d'une obligation commerciale.

Aussi, en cette matière, la compétence appartient-elle tantôt au tri-

bunal civil, tantôt au tribunal de commerce. Mais elle appartient en

certains cas à ce dernier même à l'égard de signataires pour lesquels le

billet est un acte civil. On ne peut donc rattacher la compétence des

tribunaux de commerce en matière de billets à ordre à celle qui leur

appartient pour les contestations relatives aux actes de commerce.

Le tribunal de commerce connaît naturellement des actions exer-

cées contre ceux qui ont apposé leur signature sur un billet à ordre

à l'occasion d'une opération de commerce (art. 636, C. com., a con-

trario). Rigoureusement le tribunal de commerce devrait être tou-

jours incompétent, à l'égard de ceux qui ont joué le rôle de souscrip-

teurs ou d'endosseurs, à l'occasion d'une opération non commerciale

(art. 636). Cependant il est compétent, même à l'égard de ceux-ci,

par cela seul qu'il y a sur le billet des signatures de commerçants

(art. 637). Il ne faudrait pas dire pour cela qu'en ce cas, les pre-

miers sont tenus d'une obligation commerciale. L'art. 637, C. com.,

montre bien que ce serait inexact; car il décide que la contrainte par

corps ne doit pas être prononcée contre ceux des signataires qui se

sont obligés à l'occasion d'opérations non commerciajes. Cette consé-

quence du caractère civil de l'obligation ne peut plus être indiquée

depuis la suppression de la contrainte par corps en matière com-

merciale par la loi du 22 juillet 1867. Mais d'autres conséquences

pratiques importantes doivent être indiquées:

(1)Courde Liège,2 juillet 1885,Pasicrisiebelge,1885.2. 394.

(2) V.pour leslois étrangères,ci-après,note3 de la page344.
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a. Les intérêts légaux dûs par le signataire d'un billet à ordre

justiciable du tribunal de commerce en vertu de l'art. 637, G. corn.,

mais tenu civilement, sont de 5 et non de 6 0/0. Des intérêts supé-

rieurs à 5 0/0 ne pourraient même pas être stipulés (L. 3 sep-
tembre 1807 et L. 12 janvier 1886). V. ci-dessus, n° 96.

b. Le gage constitué par ce signataire d'un billet à ordre est un

gage civil (n° 95). En conséquence, les formes soit de la consitution

(art. 91, C. com.), soit de la réalisation de ce gage (art. 93, C. com.)

ne sont pas celles du gage commercial, mais celles du gage civil

(art. 2074, 2075, 2078, C. civ.).

c. Le tribunal de commerce n'est pas compétent pour connaître

des contestations concernant ce gage. Il ne peut spécialement en

autoriser la vente à défaut de paiement à l'échéance (1).

Le tribunal de commerce est compétent, que les différents signa-

taires soient actionnés ensemble ou que ceux qui ne sont pas obligés

à l'occasion d'une opération commerciale le soient seuls (2); la loi

ne distingue pas. Cette attribution de compétence exceptionnelle s'ex-

plique. Les tribunaux de commerce, à raison de leur composition,

sont plus aptes que tous autres à juger les questions relatives aux

billets à ordre. On eût dû même leur attribuer compétence pour en

connaître sans aucune distinction; il n'y a pas de bonne raison pour

établir une différence entre les lettres de change et les billets à ordre.

Les lois étrangères postérieures au Code français ont admis le carac-

tère commercial de ces deux sortes d'effets de commerce (3).

L'art. 637 paraît exiger, pour que les tribunaux de commerce

soient appelés à statuer même à l'égard des signataires qui n'ont

fait aucune opération commerciale, qu'il y ait d'autres signataires

ayant la qualité de commerçants. Cette disposition ne doit pas être

(1) Trib.comm.Seine,12avril 1888(leDroit,n° du 3 mai1888);Annalesde

droit commercial,1888,p. 143.

(2) Telleest la jurisprudence.Cass.20 décembre1847,S.1848.1. 241;Paris,
26mars1858,S. 1858.2. 568; Paris,24 décembre1886,D. 1887.2. 255. —

V.pourtantAix,5 avril1873,D. 1874.2. 79. —Bédarride,De la juridiction
commerciale,UO374.

(3) Loibelgedu 15 décembre1872(art. 2); Codeitalien(art. 3, 12°et arti-

cle 869,1° abrogépar suitede la suppressiondes tribunauxde commerce);
Coderoumain(art. 3-14°et art. 882);Codeallemandd'organisationjudiciaire

(art. tOI,20).
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prise à la lettre. La solution qui ressort du texte de l'art. 637 est le

plus souvent exacte à raison de la présomption d'après laquelle les

billets souscrits par un commerçant sont réputés faits pour les besoins

de son commerce (art. 638, 1er alin.). Si cette présomption était

détruite, la qualité de commerçants des signataires ne rendrait pas le

tribunal de commerce compétent ni à l'égard de ceux-ci ni a fortiori

à l'égard des autres. A l'inverse, il doit suffire qu'un des signataires,

même non-commerçant, soit obligé commercialement pour que la

compétence dela juridiction consulaire soit justifiée à l'égard de tous.

362 bis. Les art. 636 et 637 s'appliquent certainement quand le

billet à ordre est payable dans le lieu même où il a été souscrit. Mais

ne faut-il pas reconnaître au billet à domicile, c'est-à-dire au billet

à ordre payable dans un lieu différent de celui de la souscription le

caractère d'acte de commerce comme à la lettre de change et, par

suite, admettre pour ce billet la compétence du tribunal de com-

merce sans faire les distinctions visées dans les art. 636 et 637 ?

Cette question sera examinée à propos du billet à ordre (1).

362 ter. D'après les dispositions formelles des art. 636 et 637, les

lettres de change ne valant que comme simples promesses pour cause

de supposition en vertu de l'art. 112, C. com., sont traitées comme

les billets à ordre au point de vue de la compétence. Mais l'art. 113

décide aussi que la signature des femmes et des filles non négociantes

ou marchandes publiques sur lettres de change, ne vaut à leur égard

que comme simple promesse. Doit-on conclure de là, bien que

l'art. 636 ne vise pas l'art. 113, que ces lettres de change ne sont pas

des actes de commerce pour les signataires dont il s'agit et qu'en

conséquence, les art. 636 et 637, C. com., leur sont applicables.

C'est une question qui sera examinée à propos des lettres de change.

363. Le chèque n'est pas plus que le billet à ordre un acte de

commerce par lui-même. La loi du l i juin 1865 (art. 4, 1er alin.)

(1) Onse borneraicià constaterque ]a Courdecassation,aprèsavoir refusé
de traiter le billetà domicileautrementque le billet à ordre ordinaire,parait
vouloirle considérercommeun acte de commerce.Cass. mai 1880,J. Pal.

1880.738; S. 1880.1. 309. (Dansl'espèce,il s'agissaitde la questionde savoir
si l'art. 189,C. com., qui établit une prescriptionde cinq ans pourles actions
relativesaux billetsà ordre souscritspour faitsde rommerce,;est applicable
auxactionsrelativesà tous les billets à domicile).
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lui refuse ce caractère, alors même qu'il est tiré d'un lieu sur un

autre. On a pensé qu'on entraverait le développement des chèques,
en rendant les particuliers qui délivrent des chèques sur leurs ban-

quiers, justiciables du tribunal de commerce et surtout contrai-

gnables par corps (la contrainte par corps existait encore en 1865).

Le législateur a, par suite, voulu traiter le chèque comme le billet

à ordre, que, du reste, le chèque soit à ordre, au porteur ou à per-

sonne dénommée (art. 1, deux dern. alin., L. 14 juin 1865). En con-

séquence, le tribunal de commerce est compétent à l'égard du signa-

taire d'un chèque qui, y ayant apposé sa signature à l'occasion d'une

opération de commerce, est tenu d'une obligation commerciale. En

outre, la compétence appartient au tribunal de commerce même à l'é-

gard de tous les autres signataires du chèque, par cela seul que l'un

d'eux a apposé sa signature à l'occasion d'une opération de com-

merce (1). En d'autres termes, les art. 636 et 637, C. com., s'ap-

pliquent aux chèques. M. Rouher, ministre d'Etat, l'a déclaré for-

mellement au Corps législatif, lors de la discussion de la loi du 14 juin

1865 (séance du 23 mai 1805) dans les termes suivants: « Les règles

« de juridiction tracées par l'art. 636, C. com., lorsque le billet à

« ordre n'est revêtu que de signatures d'individus non négociants, et

« aussi celles tracées par l'art. 637, lorsque le titre porte à la fois des

« signatures de négociants et de non-négociants, demeurent d'ail-

« leurs complètement applicables aux chèques. »

Conformément à l'opinion admise (n° 362) à propos du billet à

ordre, la compétence appartient au tribunal de commerce, alors

même qu'un signataire non obligé commercialement est seul actionné,

dès l'instant où d'autres signataires sont tenus d'une obligation com-

merciale.

Quelques lois étrangères ont admis un système plus simple en

reconnaissant le caractère d'acte de commerce au chèque comme à

la lettre de change et au billet à ordre; mais il s'en faut qu'il en soit

ainsi de toutes les lois étrangères (2).

(1) G.Chastenet,Etude sur leschèques.
(2) En Belgique,d'aprèsla loi du 15 décembre1872(art. 2)qui rangeparmi

les actesde commercelesbilletsetautresejfelsà ordreet au porteur,leschèques
à ordre et au porteur sont des actes de commerce.— Aucontraire,le Code



DESTRIBUNAUXDE COMMERCE(COMPÉTENCE). 347

364. Les dispositions des art. 636 et 637, C. com., ne peuvent être

étendues d'une façon générale à tous les titres à ordre. Rien n'au-

torise à admettre que le législateur a considéré comme des consé-

quences de la clause à ordre les règles spéciales de compétence

contenues dans ces articles. Il n'y a pas de motif pour que la clause

à ordre influe surla compétence; celle-ci est, en principe, déterminée

par la nature de l'obligation et non par la forme du titre. Par suite,

afin de savoir si le tribunal de commerce est compétent pour statuer

sur un procès relatif à un titre à ordre, il faut considérer la nature de

l'obligation que ce titre constate, conformément aux art. 632 et

633, C. com. Il en est de même en matière de titres au porteur.

Ces observations ont d'autant plus d'importance que, selon une

opinion qui prévaut en jurisprudence, la forme à ordre ou au porteur

peut être donnée non seulement aux titres dans lesquels la loi en

autorise expressément l'insertion, mais à tous les titres de créance.

C'est en vertu de cette jurisprudence que, par exemple, les polices

d'assurances maritimes ou sur la vie sont souvent à ordre.

365. 3° CONTESTATIONSENTREASSOCIÉS.— Quand il s'agit de con-

testations entre associés en matière de société commerciale, le tribu-

nal de commerce est compétent (art. 631-2°). Le Code de commerce

n'admettait pas cette règle; pour les contestations entre associés

il avait organisé l'arbitrage forcé (art. 65 à 70). V. n° 515. En

supprimant cet arbitrage,la loi du 17 juillet 1856 a attribué compé-

tence au tribunal de commerce. Il n'y a là qu'une application du prin-

cipe selon lequel les tribunaux de commerce connaissent des contes-

tations relatives aux actes de commerce; les obligations des associés,

particulièrement celles de verser leurs mises, sont commerciales,

même dans les sociétés en commandite et anonymes où les comman-

ditaires et actionnaires,ne deviennent pas commerçants. On discute

bien sur le caractère de l'obligation du commanditaire ou de l'ac-

tionnaire envers les créanciers (n° 182 bis), mais le caractère com-

mercial de leur obligation à l'égard de leurs coassociés n'a jamais

italien (art. 6, 2e alin.) dit que le chèque(asspgnobancario)n'est pas acte de
commerceà l'égard des personnesnon commerçantes,quand il n'a pas une
causecommerciale.Le Coderoumain(art. 6, 2e alin.) reproduit cette dernière
disposition.
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été mis en doute. L'art. 631-20 est certainement applicable sous

le dernier rapport même aux commanditaires et aux action-

naires.

L'art. 631-20 s'applique aux contestations entre associés et gérants

ou administrateurs par cela même que ceux-ci sont des associés (1).

S'ils n'étaient pas associés (ce qui n'est pas possible dansles sociétés

anonymes françaises, d'après l'art. 22 de la loi du 24 juillet 1867),

le tribunal de commerce serait aussi compétent, mais en vertu de

l'art. 634-1°, C. com., selon lequel ce tribunal connaît des actions

intentées contre les préposés des commerçants (n° 368).

L'art. 631-2° serait sans application au cas où un associé pour-

suivrait contre la société (ou réciproquement) l'exécution d'un con-

trat dans lequel il aurait agi comme tiers et non comme associé (2).

Il faut alors pour résoudre la question de compétence s'attacher à la

nature du contrat conclu par l'associé avec la société.

L'art. 631-20 parle seulement des contestations entre associés.

Les tribunaux de commerce ne sont donc pas nécessairement com-

pétents pour connaître des actions intentées par des créanciers contre

une société de commerce. Lorsqu'il s'agit de procès entre la société ou

les associés etles tiers, la question de compétence se résout en vertu

des principes généraux, tout comme s'il n'y avait en cause ni

société ni associés. Seulement, comme les sociétés de commerce

font un grand nombre d'opérations commerciales, le tribunal de

commerce est, en fait, presque toujours compétent pour les actions

dans losquelles elles sont défenderesses.

366.4° CONTESTATIONSENMATIÈREDEFAILLITE.— D'après l'ar-

ticle 635, C. com., les tribunaux de commerce connaissent de tout ce

qui concerne les faillites. Cette disposition, introduite dans le Code

(1) La loibelgedu 25 mars 1876(art. 44) disposeque le tribunalde com-
merceconnaîtdescontestationsentre associéset entreadministrateurset asso-
ciés.Celaa été dit axpressément,parcequ'il est possibleen Belgique,comme
cela l'était en Franceavantla loi du24juilletsur lessociétés(art.31, C.com.),
que mêmeles sociétésanonymessoientadministréespar despersonnesqui ne
sont pasassociées(L. belgedu 18mai 1873sur les sociétés,art. 43).

(.2)L'art.40de la loi du 24juillet 1867prévoitun cas de ce genrepour les
administrateursdes sociétésanonymes,afinde déterminerà quellesconditions
ilspeuventfairepour leur proprecomptedes traités avec la sociétéqu'ils ad-
ministrent.
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en 1838 (1), a pour but de confier la connaissance des procès se

rattachant aux faillites, aux tribunaux qui, à raison même de leur

composition, sont plus que tous autres aptes à les bien juger (2).

Quelles sont les contestations visées par l'art. G35? Ce ne sont

pas assurément toutes celles dans lesquelles les syndics figurent

comme demandeurs ou comme défendeurs. Il résulte de l'art. 500,

C. com.,que les procès qui s'élèvent, même après une faillite, rela-

tivement à certaines créances sont portés devant le tribunal civil.

V. aussi, art. 512. Le tribunal de commerce est appelé seule-

ment à connaître, en dehors des questions dont le jugement lui est

attribué par un texte formel du livre III du Code (3), des procès qui

sont nés de la faillite et qui doivent être jugés d'après les règles spéciales

de la matière. Ainsi, dans le cas où le syndic demande la nullité d'une

donation en vertu de l'art. 446, C. com., ou d'une inscription d'hy-

pothèque en vertu de l'art. 448, C. com., le tribunal consulaire est

compétent, comme dans tous les cas où il s'agit de nullités fondées

(1)V.sur les règles suiviesavant le Codede commerce,Renouard, t. II,
p.96et suiv.; Nouguier,op. citat., t. 11,p. 286et suiv.— L'art. 635duCude
de 1807ne contenaitpas de règlegénérale. Il énuméraitles contestationsse
rattachantaux faillitesdontle tribunalde commerceconnaissait.La compétence
consulaireenmatièrede failliteétait ainsil'exception.Lamodificationapportée,
en 1838,à l'art. 635,en a fait la règle.

Laloi belgede 1851(articlefinal)sur la failliteavait admis la règle de
l'art. 635.Celle-cia été maintenuepar l'art. 12-4°de la loi du 25mars 1876.

(2)D'excellentsespritsont pourtantdemandéquela compétenceen matièrede
faillitefut attribuéeaux tribunauxcivils.Thaller,Desfaillitesendroit comparé,
t. II, n° 155,p. 160et suiv.; - Challamel,Bulletinde la Sociétéde législa-
tion comparée,1888,p. 378.

Maisces propositionsparaissentdictéessurtout par le désirde voirdispa-
raître les tribunauxdecommerce.Il y a là une questiontout-à-faitdistinctede
cellede la compétenceen matière de faillite. Dès qu'il y a des tribunauxde

commerce,il semblequ'aucunequestionn'est plus deleur compétencequecelle
de savoirs'ily a une cessationdepaiementspermettantde déclarerla faillite
ou si le concordatvotépar les créanciersest assezconformeà leur intérêt et
offredes chancessuffisantesd'exécution,pour qu'il soitbon de le revêtir de
l'homologationjudiciaire. Si l'on doit attribuer compétenceau tribunal de
commercepourla déclarationdefailliteet pour l'homologationdu concordat,on
doit la lui attribuer aussipour toutes les questionsnéesdela faillite.Carrien
n'est plus nécessaireque la concentrationde tous les procèsconcernantune
mêmefaillite,devantun mêmetribunal.V. Ch. Lyon-Caen,Bulletinde la So-
ciétéde législationcomparée,1888,p. 384. -

(3) Art.440,441,454,455,456,462,464,466,467,472 à 474,487, 498,499,
512à 515,530,570, 580,etc. — V.Nouguier,op. cit., Il, p. 298et suiv.
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sur les art. 446 et suiv. ou résultant du dessaisissement (1); mais

la compétence appartient au tribunal civil si, par exemple, la nullité

d'une donation faite par le failli est demandée par Je syndic pour
inobservation des formes de l'art. 931 et s., C. civ., ou si la nul-

lité d'une inscription est réclamée pour omission de mentions exigées

par l'art. 2148, C. civ. Il ne faut pas toutefois exagérer la portée de

cette restriction. Le tribunal de commerce n'a sans doute pas, en

principe, compétence pour statuer sur des questions d'hypothèque ou

de privilège dans lesquelles les seuls principes du droit civil sont en

jeu. Mais cela cesse d'être vrai lorsque l'hypothèque ou le privilège

litigieux se rattache à une créance pour laquelle le tribunal de com-

merce est compétent. Si, par exemple, il a compétence pour statuer

sur l'admission de cette créance à la faillite,
il l'a aussi pour décider

si elle est ou non privilégiée (2).

Du reste, dès l'instant où le procès est né de la faillite, peu im-

porte que l'acte auquel il se réfère soit un acte de commerce ou un

acte civil. On doit même reconnaître que la disposition spéciale de

l'art. 635 n'était utile que pour le dernier cas; quand l'acte est com-

mercial, l'art. 631-3° suffit pour fonder la compétence du tribunal de

commerce. Ainsi, le tribunal de commerce est compétent aussi bien

pour connaître d'une demande en nullité d'une vente ou d'un bail

d'immeuble fondée sur les art. 446 et suiv., C. com., que pour sta-

tuer sur une demande en nullité d'une vente ou d'un achat de mar-

chandises de son commerce fait par le failli (3). De même la compé-

tence appartient au tribunal de commerce, dès l'instant où il s'agit

de questions nées de la faillite, alors même qu'elles se rattachent à

un contrat pour lequel la compétence administrative est, en prin-

(1) Cass.12 janvier 1864, S. 1864.1. 17; Cass.15 avril 1878,Journ. Pal.

1878.77.0; Cass.16juin 1874, Lyon, 28 avril 1874, Journ. Pal. 1874,878;

1875.956; Cass.8 décembre1884,D. 1885.1. 286; S. 1886.1. 276; J. Pal.

1886.1. 652; Limoges,29juin 1885,D.1885. 2. 265; S. 1887.2. 81; 1. Pal.

1887. 1. 458.— V.aussiCass.4 juin1888, le Droit, n" du 17juin 1888.

(2) Trib. com.Seine,20 mai 1887,la Loi, n° du 4 juin 1887. Dansl'espèce
il s'agissaitde savoir si un jardiniera le privilègegénéraldes gensde service

établi par l'art. 2101-4°,C. civ. C'est bien là une questionde droit civil qui

peut seprésenter en dehorsde la faillite.Letribunaldécidequ'il a compétence

pour en connaître,par celamêmequ'il est compétentpour prononcersur l'ad-

missionde la créance à la faillite.

(3) Paris, 4 mars 1873,S. 1874.2. 177.
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cipe, admise. Par exemple, la question de savoir si l'Etat doit être

admis comme créancier privilégié à la faillite d'un entrepreneur de

travaux publics est de la compétence du tribunal de commerce (1).

Le tribunal est aussi compétent ppur statuer sur une demande en

nullité formée, en vertu des art. 446 et 447, C. com., contre un

paiement par compensation intervenu entre un entrepreneur de tra-

vaux publics en faillite et l'Etat (2).

La compétence attribuée au tribunal de commerce s'appliquait,

du reste, dans les cas de liquidation judiciaire admis à titre provi-

soire par les lois du 22 août 1848 et du 22 avril 1871 (3). Le com-

merçant obtenant le bénéfice de cette liquidation était soumis à

toutes les dispositions du Code de commerce, sauf pour les points

visés par des lois spéciales et ces lois laissaient de côté la question

de compétence.

367. 5° APPELSDES SENTENCESRENDUESPAR LES CONSEILSDE

PRUD'HOMMES.— Les tribunaux de commerce jugent d'ordinaire en

premier ressort. Il sera expliqué plus loin (n° 371)que, quelque mi-

nimes qu'elles puissent être, les affaires de leur compétence ne sont

pas portées en première instance devant le juge de paix, comme cer-

tains procès civils. Mais les contestations entre patrons et ouvriers

ou chefs d'ateliers sont jugées en premier ressort par les conseils de

prud'hommes et les sentences de ces conseils peuvent être attaquées

par voie d'appel devant les tribunaux de commerce lorsqu'il s'agit

d'une somme excédant 200 francs. (L. 1erjuin 1853, art. 13). On ne

saurait pourtant dire d'une façon générale que les tribunaux de

commerce connaissent de l'appel des jugements statuant sur des

contestations entre patrons et ouvriers. Dans les lieux où il n'y a

pas de conseil de prud'hommes, les contestations dont il s'agit sont

jugées en premier ressort par le juge de paix (L. 25 mai 1838,

art. 5, 30); les tribunaux civils seuls peuvent connaître de l'appel

(1) Conseild'Etat,15avril 1858,D. 1860.5. 391, S. 1859.2.189. —V.pour-
tant Cass.15 juin 1887,S. 1888.1. 209;J. Pal. 1888.1. 508.Dansl'espèce,il

s'agissaitd'une demandeen nullitéde la résiliationd'un marché de travaux
publicsforméepar le syndiccommeintervenuedepuislafaillite. — V.la Dote
de M.Chavegrinsur cet arrêt.

(2) Ensens contraire, Trib. comm.Calais,27 avril 1886,leDroit, n° du 15
mai1886.

(3) Ch.civ. rej., 24 janvier1887,D. 1887,1. 214.
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formé contre les sentences des juges de paix; les tribunaux de com-

merce ne peuvent en être saisis, ils n'appartiennent pas au même

ordre de juridiction que les tribunaux de paix.

368. 6° ACTIONSCONTRELES FACTEURSET COMMISDES MAR-

CHANDS.- Des motifs divers ont déterminé le législateur à attribuer

compétence aux tribunaux de commerce pour deux ordres de con-

testations qui, dans la rigueur des principes, auraient dû être jugées

par les tribunaux civils, parce qu'elles ne sont pas relatives à des

actes commerciaux (art. 634,C. com.).

D'après l'art. 634, les tribunaux de commerce connaîtront égale-

ment, 1°des actions contre les facteurs, commis des marchands ou

leurs serviteurs, pour le fait seulement du trafic des marchands

auxquels ils sont attachés.

L'art. 634-10 vise évidemment avant tout les procès intentés par

des patrons contre leurs commis ou serviteurs à raison de faits se

rattachant à leur commerce. Ainsi, le tribunal de commerce serait

compétent pour statuer sur une demande de reddition de compte

formée par le patron, sur une action en dommages-intérêts intentée

par le patron à raison d'une faute d'un commis ou de la rupture

illégitime de son engagement. Le contrat qui intervient entre le pa- -

tron et son préposé ou serviteur n'est pourtant pas un acte de com-

merce pour celui-ci (no 131). Mais il s'agit de questions se rattachant

à l'exercice d'un commerce; le tribunal consulaire est particulière-

ment apte à les trancher et il importe de les faire résoudre promp-

tement. Des motifs d'utilité pratique justifient donc ici la compétence

commerciale.

L'art. 634-10 ne doitpasêtre restreint aux actions intentées parle

patron contre son préposé. En vertu de cet article, les tribunaux de

commerce pourraient connaître également des actions des tiers contre

les préposés d'un commerçant. L'art. 634-10 parle des actions contre

les facteurs et commis, sans s'attacher à la personne qui les intente;

sa formule générale comprend ainsi le cas dont il s'agit (1). Ce

(1)La loibelgedu 25 mars1876(art. 12, 1°) a adopté un systèmedifférent

de celuide l'art. 634,1°; elle disposeque lestribunauxde commerceconnais-

sent spécialementdesactionsdirigéespar lestiers contrelesfacteursou com-

misde marchands,à raisonde leur trafic.Il neparlepas des actionsintentées
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I. 23

cas n'est pas, du reste, de nature à se présenter fréquemment. Car,

en général, les préposés contractent au nom deleurs patrons qui, par

suite, sont seuls obligés envers les tiers. Mais il y a lieu pour les tiers

d'agir contre les préposés lorsqu'il y a à reprocher à ceux-ci quelque

faute qui engage leur responsabilité personnelle. Ainsi, l'art. 634-1CI

trouverait son application si un commis, en vendant une marchan-

dise, avait personnellement garanti une qualité qu'elle n'a point,

ou, si, ce qui est fort rare, il avait contracté en son nom pour le

compte de son patron. Il en est de même au cas où un préposé cause

un dommage à un tiers dans l'exercice de ses fonctions sans même

avoir contracté avec lui. L'action est alors fondée sur les art. 1382

et 1383, C. civ. La compétence du tribunal de commerce n'a pour-

tant rien d'extraordinaire. Comme cela a été dit plus haut (nos 177 et

suiv.), les tribunaux de commerce connaissent parfois de délits et

de quasi-délits; il y a des délits et des quasi-délits commerciaux

dont la connaissance appartient à la juridiction commerciale.

Dans l'art. 634-1°, il s'agit avant tout des préposés que les com-

merçants chargent de faire des opérations pour leur compte et qui

sont désignés sous les noms variés de commis, commis-voyageurs.

facteurs, etc. ; il y est aussi question des serviteurs de toutes sortes

employés dans un commerce et qui ne sont chargés d'aucune opéra-

tion pour le compte de leur patron. Mais la loi du 25 mai 1838

(art. 5-3°) a modifié sur ce point l'art. 634-1°, C. com., en attribuant

compétence au juge de paix pour les contestations relatives aux

engagements respectifs desgens de travail au jour, au moiset à

l'année et de ceux qui les emploient. En cette matière, les juges de

paix statuent, sans appel jusqu'à la valeur de cent francs, et, à

charge d'appel à quelque valeur que la demande puisse monter. Peu

importe que le patron soit non commerçant ou commerçant. La loi

de 1838 ne fait pas de distinction (1).
Il ne suffit, du reste, pas qu'un procès soit intenté contre une per-

sonne ayant l'une des qualités indiquées, pour que le tribunal de

par les patrons.En conséquence,celles-cisont,en principe,de la compétence
du tribunalcivil,puisquepour l'employél'engagementcontractépar lui est un
acte civil. V.Namur,t. III, n° 2250.

(1)Nancy,2 juillet1873,D. 1874.2. 78; Trib. civ. de Lyon,3février1886,
(la Loi, n° du6 novembre1886).
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commerce soit compétent; il faut encore que la contestation soit rela-

tive à un acte du commerce du patron. En conséquence, l'art. 634-1°

doit être écarté même à l'égard des commis, lorsque la contestation

s'élève à l'occasion d'un fait n'ayant aucun rapport avec Je com-

merce du patron.

C'est en vertu de l'art. 634-10 qu'on doit admettre la compétence

des tribunaux de commerce pour statuer sur les actions en reddition

de compte exercées contre le liquidateur et contre les gérants d'une

société de commerce (1), alors même qu'ils ne sont pas associés et

sont actionnés par leurs coassociés (n° 365). Les liquidateurs et les

gérants sont des préposés de la société.

L'art. 634-10 ne s'appliquerait pas aux acteurs actionnés parleur

directeur (2) ni au rédacteur en chef (3) étranger à l'exploitation

commerciale du journal; ce ne sont ni des commis, ni des servi-

teurs. L'art. 634-1° doit aussi être écarté en ce qui concerne les

ouvriers, les chefs d'atelier, les compagnons et les apprentis; ils

ne rentrent sous aucune de ces deux qualifications. Il sera expliqué

plus loin que pour eux la compétence appartient au conseil des

prud'hommes ou au juge de paix. V., du reste, n° 367.

369. Ni l'art. 634, ni aucune disposition légale expresse ne résout

la question de compétence quant aux actions exercées contre le

patron par son préposé, à raison des faits du commerce. Ces contes-

tations sont-elles de la compétence du tribunal civil ou de celle

du tribunal de commerce? L'Ordonnance de 1673 (titre XII, art. 5)

résolvait expressément la question dans le second sens. On a soutenu

(1) Cass.20novembre1834.Dalloz,Recueilalphabétique,v° Compétencecom-
merciale.

(2) Le Codede commerceitalien (art. 869-5°) admet expressémentque
les tribunauxde commerceconnaissentdes actionsdes entrepreneursde spec-
iacles contreles acteurs et des actions des acteurscontre les entrepreneurs.
V. aussiC. roumain, art. 3-6°.—Cettedernièresolutionseuledoitêtre admise
en Franceen vertu de la théoriede l'accessoire.V:nos144,171et 369.

(3) Trib. civ.Seine,11 décembre1885,le Droit, n° du 19décembre1885.-
La décisionde ce jugementest fort exacte,on n'a jamais qualifié de commis
le rédacteur en chefd'un journal. Maislesmotifsdonnésà l'appui de cettedé-
cisionne sont pas justes.Le tribunal civildela Seinese fondesur ce que l'en-

gagementdu rédacteur en chefn'a rien de commercial.Celan'est nullement

décisif; car l'engagementmêmedes commisest pour eux purementcivil. C'est

pour des motifsd'utilité pratique que l'art. 634-1°admet pourtant la compé-
tence commerciale.V. plus hautno 367.



DESTRIBUNAUXDE COMMERCE(COMPÉTENCE). 355

que, dans le silence des lois actuelles, la compétence civile doit

être admise, par cela seul que les tribunaux de commerce sont des

tribunaux d'exception (1). Il y a là une erreur. En vertu de la

théorie de l'accessoire, tous les actes se rattachant à l'exercice du

commerce, sont des actes de commerce à l'égard du commerçant

qui les fait (nos 171 et suiv.). Le contrat intervenu entre le patron et

son préposé a bien ce caractère. Le tribunal de commerce peut

donc être saisi de l'action exercée par un préposé contre son pa-

tron (2).

Mais il ne faut pas perdre de vue que, malgré la compétence

commerciale admise par l'art. 634-1°, le contrat qui lie le préposé

et le patron est un acte civil pour le premier. Aussi, la jurisprudence

appliquant les règles qu'elle admet pour les actes mixtes, laisse au

préposé la faculté d'agir à son choix contre son patron devant le tribu-

nal civil ou devant le tribunal de commerce (3). Cette solution est très

contestable. Même en admettant que, lorsqu'un acte est civil d'un côté

et commercial de l'autre, la partie pour laquelle l'opération est civile

peut saisir à son choix le tribunal de commerce ou le tribunal civil

(n° 361), on peut soutenir avec une grande force que cela ne saurait

s'appliquer ici. Sans doute, comme nous l'avons dit, l'engagement

du commis est bien civil pour le commis et commercial pour le pa-

tron (n° 368). Seulement une disposition légale formelle (art. 634-1°)

attribue compétence au tribunal de commerce pour les actions

exercées contre les commis. Par suite, on ne saurait dire que le

commis doit avoir le droit d'actionner son patron devant le tribunal

civil, parce que le commis ne saurait être tenu de soumettre le procès

à un tribunal dont il n'est pas justiciable.

369 bis. La compétence attribuée aux tribunaux de commerce

pour les contestations entre les commerçants et leurs employés, a

donné lieu dans les dernières années à des plaintes assez vives.

Les employés se plaignent d'être jugés par des juges qui ont été

(1) Rouen,6 novembre1845,S. 1847.2. 96, D. 1847.4. 92; Trib. civ.Seine,
14 janvier1880(GazettedesTribunauxdu 3 février 1880).

(2) Cass.22 février 1859,Sir. 1859. 1. 321,D.1819.1. 258; Cass.20 mars

1865,D. 1866.1. 268; Dijon1eravril 1874,D. 1875.2. 81.

(3) Cass.22 février, S. 1859.1. 321,D. 1859.1. 258;Orléans, 9 mars 1869,
D. 1869.2. 65.



356 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

élus par leurs patrons seuls. Ils font aussi remarquer que, dans les

villes importantes, la justice commerciale est longue par suite de

l'encombrement des affaires et chère à raison de l'usage du renvoi

devant des arbitres rapporteurs (n° 465). Pour faire droit à ces

réclamations, on a proposé d'étendre l'institution des prud'hommes

aux commerçants et aux employés de commerce (1).

370. BILLETSDESCOMPTABLESDESDENIERSPUBLICS.— L'arti-

cle 634-2°, C. com., attribue compétence aux tribunaux consulaires

pour une seconde espèce de contestations ne se rattachant en rien à

des opérations commerciales. Aux termes de cette disposition, les tri-

bunaux de commerce, connaîtront également: 2° desbillets faits par

les receveurs, payeurs, percepteurs ou autres comptables de deniers

publics. Il importe que les comptables de deniers publics jouissent

d'un assez grand créditet que lesbillets souscrits pareux relativement

à leur gestion se négocientaussi facilement queceux des commerçants.

Cela présentait une grande utilité lorsque le Trésor public ayant be-

soin d'argent avant la rentrée des impôts, se faisait souscrire par ses

comptables des billets qu'il escomptait auprès des banquiers. Dans

l'ancien Droit déjà, la compétence des juges consulaires et la con-

trainte par corps avaient été admises pour les billets des comptablesde

deniers publics. L'art. 634-2°,C. com.,et la loi du17avril 1832(art. 8

et 9) ont reproduit sur ces deux points les règles anciennes. La con-

trainte par corps seule a disparu en vertu de la loi du 22 juillet 1867.

Sous le nom de comptables de deniers publics, il faut comprendre,

conformément à la définition générale donnée par le décret du 31 mai

1862 sur la comptabilité publique (art. 1er), les comptables des de-

niers de l'État, des départements, des communes et des établisse-

ments publics ou de bienfaisance.

Les actes, à raison desquels les comptables de deniers publics sont

justiciables des tribunaux de commerce, sont, d'après l'art. 634-2°,

les billets faits ou souscrits par eux. Il faut entendre par là les

billets à ordre créés ou même seulement endossés par eux et même

tous actes sous seing-privé ou notariés constatant des engagements

(t) LaChambredes députésa adopté,le 17janvier1888,une propositionde
lui sur les prud'hommescommerciaux.Le Sénaten a été saisi le 20janvier
1888. V. Journal officiel,1888,Annexesdu Sénat, iio23.
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de ces comptables, de telle sorte que les engagements verbaux seuls

sont exclus de l'application de l'art. 634-2°.

Pour que le tribunal de commerce soit compétent, il ne suffit pas

qu'il s'agisse d'un écrit signé par un comptable, il faut encore que

cet écrit soit relatif à sa gestion. Afin d'éviter les difficultés quant

à la preuve, l'art. 638, 2e alin., a admis une présomption légale

semblable à celle qu'il consacre pour les engagements des com-

merçants (n° 168): les billets des receveurs, payeurs, percepteurs

ou autres comptables de deniers publics sont censés faits pour leur

gestion, lorsqu'une autre cause n'y est pas énoncée. Cette présomp-

tion, comme celle qui est admise pour les engagements des com-

merçants, peut, d'ailleurs, toujours être combattue par la preuve con-

traire.

A raison même des motifs de la disposition de l'art. 634-2°,

elle s'applique exclusivement aux actes souscrits par les comp-

tables, tandis que la présomption de l'art. 638, 1er alinéa, est

relative à tous les actes des commerçants, qu'il y ait ou non un

écrit (n° 168).

Pour justifier l'application de l'art. 634-2°, la qualité de comp-

table de deniers publics doit appartenir au signataire de l'écrit au

moment où il est signé; peu importe qu'il ait encore cette qualité ou

qu'il l'ait perdue lorsque le procès est intenté contre lui.

371. Incompétence des juges de paix en matière commerciale. —

La compétence des tribunaux de commerce dépend de la nature

des contestations; mais, à la différence de celle des tribunaux civils,

elle est absolument indépendante du montant de l'intérêt en cause.

La loi du 25 mai 1838 (art. 1eret suiv.) admet qu'en matière person-

nelle et mobilière les juges de paix statuent en dernier ressort

jusqu'à la valeur de 100 fr., et, à charge d'appel, tantôt jusqu'à la

valeur de 200 fr., tantôt jusqu'à celle de 1,500 fr., tantôt jusqu'à

une valeur quelconque. Mais cela ne s'applique qu'aux affaires

civiles; les juges de paix sont incompétents pour connaître des

affaires commerciales. On a trouvé que leur compétence pour ces

dernières affaires n'aurait pas de raison d'être, par cela même que
la procédure suivie devant les tribunaux de commerce est rapide et

économique. En outre, si les juges de paix étaient compétents en



358 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

matière commerciale, fût-ce jusqu'à concurrence de 1,500 francs,

beaucoup de tribunaux de commerce seraient inoccupés ou

devraient être supprimés: d'après la statistique officielle, 8/10 des

affaires commerciales ne dépassent pas 1,500 francs. On peut ajouter

que la détermination de la juridiction d'appel serait pleine d'incon-

vénients. Cette juridiction serait-elle le tribunal civil? Mais alors

pour une grande quantité de procès, la juridiction commerciale dis-

paraîtrait. La compétence appartiendrait-elle en appel au tribunal

de commerce? Alors, pour les affaires les moins importantes,

le juge du premier ressort serait civil et celui du second com-

mercial, tandis que pour les autres les choses seraient retournées.

Aussi, jusqu'ici l'extension de la compétence des juges de paix

aux matières commerciales n'a pu être admise en France, mal-

gré les propositions qui ont été faites (1). Mais elle a été adoptée

dans quelques États étrangers (2).

L'incompétence des juges de paix pour connaître des affaires com-

merciales est absolue. Elle doit donc être prononcée d'office, elle

(1) La loi des 16-24août 1790,qui aorganiséen Franceles justicesde paix,
n'admettaitpas leur compétenceen matierecommerciale.Lorsde la discussion
de la loi du 25 mai 1838, des propositionstendant à introduirel'innovation
furent repousséesà la Chambredes pairs et à la Chambredesdéputés(Moniteur
universel,séancesde la Ch.des pairs des20et 25juin 1837;séancede la Ch.
des députésdu 21avril 1838).Unepropositiondu mêmegenrefaiteà l'Assem-
blée nationalele 8 septembre1871(Officiel,n° du 22 octobre1871,p. 4112),ne
fut mêmepasprise en considération(Officiel,15 novembre1873).Legouverne-
ment, dansun projet sur la compétencedes jugesdepaixdéposéà la Chambre
desdéputésle 15mars1881et quin'est pasvenuendiscussion,proposaitaussi
d'étendrela compétencedesjugesde paix aux affairescommerciales.

V. contrecette réforme,articledeM.Camberlin,dans la Loi, n° des4-5avril

1881;discoursde rentréeà la CourdeDijon,prononcéle4 novembre1881,par
M.Bénard(cediscoursa été reproduitdans les numérosdu Droit des 19, 21-
22 et 23 novembre1881).

(2) En Allemagne,les juges de baiiliage(Amtsrichter),qui correspondentà
nosjugesdepaix,connaissentdesaffairescommerciales(Coded'organisationju-
diciaire, art. 101,1eralin.).11résulte de là que lesjugesde bailliageconnais-

sent des affairescommercialesdont l'objet n'excèdepas 300marks (art. 23 et

70,Loiallemanded'organisationjudiciaire), saufappeldevantla chambrecom.

mercialedu tribunalrégional(Landgericht).— En Italie,mêmeavant la sup-
pressiondes tribunauxdecommerce,les jugesdepaix(pretori)étaientcompé-
tents en matièrecommerciale(Loide1865sur l'organisationjudiciaire, art. 35).
Mais,en Belgique,commeen France,lesjugesdepaixne sont pas compétents
enmatièrecommercialeet, par suite, lestribunauxde commercey connaissent
des affairescommercialesmêmelesplusminimes.
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peut être proposée en tout état de cause et même en appel (1).

372. Cependant la loi du 25 mai 1838 (art. 2, § 2 et 3) reconnaît,

à titre exceptionnel, la compétence des juges de paix pour des con-

testations qui, tout au moins pour l'un des plaideurs, sont de nature

commerciale. D'après les dispositions de cette loi, les juges de paix

prononcent, sans appel jusqu'à la valeur de 100 francs, et, à

charge d'appel, jusqu'au taux de la compétence en dernier ressort

des tribunaux de première instance; — sur les contestations entre

hôteliers, aubergistes ou logeurs et les voyageurs ou locataires en

garni, pour dépense d'hôtellerie et perte ou avarie d'effets déposés

dans l'auberge ou dans l'hôtel; — entre les voyageurs et les voitu-

riers ou bateliers pour retards, frais de route et perle ou avarie

d'effets accompagnant les voyageurs.
— Les contrats à l'occasion

desquels naissent ces contestations ont un caractère mixte: ils sont

commerciaux pour l'aubergiste ou pour le voiturier, civils pour les

voyageurs. Aussi une difficulté s'est-elle élevée quant à la portée

de la loi de 1838. Il est certain que le voiturier ou l'aubergiste agis-

sant contre le voyageur ne peut l'actionner que devant le juge de

paix; pour le voyageur, le contrat n'a rien de commercial. Mais si

c'est, au contraire, le voyageur qui actionne l'aubergiste ou le voi-

turier, et si la valeur du litige ne dépasse pas 1,500 francs, le

procès doit-il être porté nécessairement devant le juge de paix? On

peut le soutenir en s'appuyant sur le texte de la loi du 25 mai 1838;

elle ne réserve pas d'option au demandeur, quel qu'il soit (2). De

nombreux arrêts reconnaissent pourtant au voyageur l'option entre

la juridiction civile et la juridiction consulaire (3). Cette option,

d'après une jurisprudence constante, appartient à la personne qui
intente une action à raison d'un acte qui est commercial pour le dé-

fendeur seul (n° 361). Ou ne voit pas pour quelle raison elle serait

supprimée dans les cas prévus par la loi de 1838. Le sens de cette

(1) Cass.4 novembre1863,D. 1863.1. 473; S. 1864.1.432; Cass.14février
1883et 30 novembre1881,S. 1883.1. 460et 467.

(2) Glasson,Revuecritique de législation,1881,p. 246. — Quelquesarrêts
ont été rendusen cesens. Limoges,2 mai1862; Paris, 20juin 1863,13février
1864,J. Pal. 1862.762; 1864.39 et 542,D. 1862. 2. 137,1863. 2. 177.

(3) Angers,3 mai 1855.Poitiers,12février1861,J. Pal. 1855. 577,D.1855.
2. 205; 1861,751,D. 1861.2. 59; Cass.4 novembre1863,S. 1864.1. 138;
J. Pal. 1864.541, D. 1863.1. 473.
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loi est uniquement, d'après la jurisprudence, que, si la juridiction
civile est choisie, le procès doit être porté, jusqu'à concurrence de

1,500 fr., devant le juge de paix et non devant le tribunal civil. Cela

s'explique par l'utilité d'une solution rapide et économique pour
les contestations dont il s'agit.

373. Les tribunaux de commerce étant des tribunaux d'excep-
tion ne sont compétents que pour les contestations dont la connais-

sance leur est attribuée par la loi. 11y a, du reste, des dispositions

légales desquelles il résulte soit implicitement soit expressément que

certaines questions sont soustraites à la compétence des tribunaux

de commerce. Ainsi les tribunaux de commerce sont incompétents

pour statuer sur les questions d'état, de capacité, de succession ou

de communauté. D'après l'art. 426, C. proc. civ., ils ne peuvent

juger même incidemment ces questions. A fortiori no peuvent-ils en

être saisis principalement (V. ci-après, n° 380).

374. CONTESTATIONSRELATIVESA L'EXÉCUTIONDES JUGEMENTS

DESTRIBUNAUXDE COMMERCE.— Le Code de procédure civile

(art. 442) décide expressément que les tribunaux de commerce ne

connaîtront pas de l'exécution de leurs jugements. Al'occasion de

l'exécution d'un jugement, par exemple, d'une saisie pratiquée, des

contestations peuvent s'élever. Elles n'ont aucun caractère commer-

cial etil est naturel que les tribunaux do commerce n'en connaissent

pas. Il y a là une exception au principe général selon lequel c'est au

tribunal qui a rendu un jugement, à statuer sur les difficultés que

soulève son exécution.

On peut tirer de l'art. 442 des conséquences nombreuses.

Les principales sont les suivantes:

Le tribunal de commerce est incompétent quand des difficultés

s'élèvent sur le point de savoir si le jugement a été signifié dans

les formes voulues, si l'exécution a été précédée d'un commande-

ment, si le commandement est périmé, si les choses saisies sont

insaisissables. Généralement ont peut dire que toutes les difficultés

concernant les saisies échappent à la compétence du tribunal de

commerce. Il en est ainsi quand il s'agit même d'une saisie con-

servatoire autorisée par le président du tribunal de commerce

en vertu de l'art. 417, C. proc. civ., ou de l'art. 172, C. com.



DESTRIBUNAUXDECOMMERCE(COMPÉTENCE). 361

(n° 418 quinto) (1), ou de l'opposition formée en vertu de la loi

du 15 juin 1872 sur les titres au porteur perdus ou volés (2), ou

d'une saisie-arrêt ayant pour cause une créance commerciale (3).

C'est en vertu du même principe que les tribunaux civils seuls sont

compétents pour ordonner la vente ou saisie des navires et pour

statuer sur toutes les questions qui s'y rattachent (Avis du Conseil

d'Elat du 22 avril 1809).

Si les tribunaux de commerce ne peuvent connaître de l'exécution

de leurs jugements, a fortiori sont-ils incompétents pour connaître

de l'exécution de jugements ou d'actes n'émanant pas d'eux. Aussi

les solutions qui viennent d'être indiquées s'appliquent-elles quand il

s'agitde saisies pratiquées en vertusoit d'un jugement quelconquesoit

d'un acte authentique ou sous seing-privé soit sans titre. On peut

rattacher à cet ordre d'idées une solution concernant les sentences

arbitrales. Ces sentences ne peuvent être exécutées qu'après avoir été

rendues exécutoires par une ordonnance d'exequatur du président du

tribunal (art. 1020, C. proc. civ.). Le président du tribunal civil

dans le ressort duquel la sentence a été rendue, est compétent, quand

même les arbitres ont statué en matière commerciale (n° 526) (4).

Il ne faut toutefois pas tirer de la règle de l'art. 442, C. proc. civ.,

des conséquences exagérées. Les tribunaux de commerce ayant à

connaître de l'opposition formée contre leurs jugements par défaut,

sont, par cela même, compétents pour statuer sur toutes les ques-

tions qui se rattachent à l'opposition formée devant eux. Ils peu-

vent donc examiner si les actes d'exécution d'un jugement par défaut

qu'ils ont rendu, suffisent pour rendre l'opposition non recevable

(art. 643, C. com., art. 158 et 159, C. proc. civ.). Ils peuvent

aussi connaître de la demande en péremption pour inexécution

(1)Cass.11 novembre1885,D. 1886.1. 68; Jurisprudencebelgeconforme,
Pandectesbelges,v° Compétencecommerciale,nos268et suiv.

(2) Paris,28 février1885,D. 1886.2. 118.

(3) Cass.13 mai1884,D. 1885.1 21. V. Pandectesbtlges, yOCompétence
commerciale,p. 252et suiv.(nombreusesdécisions).Il en était autrementdans
l'ancienDroitfrançais: lesjuges-consulsconnaissaientdes demandesen vali-
ditédessaisies-arrêtsformeesenvertu de créancescommerciales.

(4)L'art. 61, C. com., abrogé par la loi du 17 juillet 1856qui a supprimé
l'arbitrageforcéentre associes(n°365),admettait,au contraire,que la sentence
arbitrale était rendueexécutoirepar le présidentdu tribunalde commerce.
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dans les six mois (art. 643, C. com., art. 156, C. proc. civ.)

d'un de leurs jugements, formée incidemment à l'opposition (1).

De même, les jugements par défaut faute de comparaître rendus

par les tribunaux de commerce doivent être signifiés par un huissier

commis (art. 435, C. proc. civ.) (n° 483). C'est évidemment le tri-

bunal de commerce qui désigne cet huissier. Il ne statue pas ainsi sur

l'exécution de son jugement; il la prépare.

375. L'art. 442 ne fait pas de distinction entre les différents juge-

ments. En conséquence, il s'applique, en général, non seulement

aux jugements définitifs, mais aussi aux jugements préparatoires ou

interlocutoires. Quand, par exemple, un tribunal de commerce

ordonne une vérification d'écriture, ce n'est pas devant lui qu'il y

est procédé (art. 427, C. proc. civ.). Cependant, en ce qui concerne

les jugements interlocutoires, il ya des cas nombreux où le tribunal

qui les a rendus, connaît de leur exécution; ainsi, quand un tri-

bunal de commerce ordonne une enquête, c'est devant lui que les

témoins sont entendus, c'est lui qui statue sur les difficultés aux-

quelles cette enquête peut donner lieu (art. 432, C. proc. civ.). II

en est de même quand il s'agit d'une expertise ou de la comparution

personnelle d'un des plaideurs ordonnée par un tribunal de com-

merce (art. 428, C. proc. civ.) (2).

La règle de l'art. 442, C. proc. civ., est reproduite par les lois des

pays où la juridiction commerciale est admise, spécialement par la loi

belge du 25 mars 1876 (art. 14) (3).

376. L'art. 442, C. proc. civ., concerne seulement les difficultés

relatives à l'exécution des jugements des tribunaux de commerce,

non à leur interprétation. S'il y a contestation sur le sens d'un

jugement, c'est au tribunal qui l'a rendu, à le déterminer: Ejus est

interpretari cujus est condere. Dès l'instant où la contestation était

commerciale, la question d'interprétation a le même caractère.

(1) Req 4.mai1869,D.1869.1. 518.V.ensenscontraire,Bourges,31janvier
1873,D. 1874.2. 67; Bruxelles,30 décembre1867,Pasicrisiebelge,1868.96.

(2)V. la notesuivante.

(3) Lescommentateursde la loibelgedisentquecetterègles'appliquea l'exé-

cutionpar voiede contrainteet nonà l'exécutionpar suited'instance.Celle-ci
a pourbut de compléter,de parfaireoud'interpréterunjugement.V.Pandectes

belges,v° Compétencecommerciale.
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377. Exequatur des jugements étrangers.
— A l'art. 442, C.

proc. civ., se rattache une question fort difficile relative aux juge-

ments rendus par des tribunaux étrangers. Ces jugements ne peu-

vent être exécutés en France ou y produire une hypothèque judi-

ciaire que lorsqu'ils ont été déclarés exécutoires par un tribunal

français (art. 2123, C. civ. et 546, C. proc. civ.). Il va de soi que

le tribunal compétent est un tribunal civil si le procès terminé par

le jugement dont il s'agit est un procès civil. Mais en est-il de

même quand l'affaire était commerciale? Ne faut-il pas dans ce cas

reconnaître la compétence d'un tribunal de commerce français? On

ne saurait résoudre cette question sans prendre parti sur l'étendue

des pouvoirs des tribunaux français saisis d'une demande à fins

d'exequatur d'un jugement étranger (1). Il y a, on le sait, sur ce

point une question toujours fort discutée.

Admet-on que nos tribunaux ne peuvent examiner à nouveau

l'affaire au fond, mais doivent se borner à rechercher si le jugement

étranger a été rendu par une juridiction compétente, ne contient

rien de contraire à l'ordre public français et a force de chose jugée?

le tribunal de commerce ne doit jamais être saisi. Il s'agit alors d'une

question d'exécution qui n'a rien de commercial et les tribunaux

de commerce, qui ne connaissent pas de l'exécution de leurs propres

jugements, ne sauraient a fortiori connaître de questions relatives

à l'exécution de jugements d'autres tribunaux (n° 374) (2). Mais

admet-on le droit de révision au fond des jugements étrangers? les

difficultés à résoudre sont de nature civile ou commerciale, selon la

nature même du procès jugé par le tribunal étranger et d'aprèscelle-ci,

la compétence appartient en France à un tribunal civil ou à uu

tribunal consulaire (3). Enfin, décide-t-on, conformément à l'ar-

(1) V. sur le lien entre la questionde compétenceet la difficultéralative aux

pouvoirsdu tribunal français, Glassonsur Boitardet Colmet-Daage,Leçonsde
procédurecivile, t. II, p. 203,en note.

(2) Massé,Droit commercial,Il, n° 805; A.Weiss,Traitéélémentairededroit
international privé, p. 969; Chr. Daguin,De l'autorité et de l'exécution des
jugementsétrangers,p. 189et suiv. — Nouguier,op. cil., il, n° 11, admet la
compétenceconsulaire,en alléguantque les questions à résoudre ont toujours
une teintecommerciale.

(3) Colmar,17juin 1847,S. 1848.2. 270. —Despagnet,Traitéde droit in-
ternationalprivé, p. 255.—Cependantbeaucoupd'arrêts et quelquesauteurs,
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ticle 121 de l'Ordonnance de 1629, que les pouvoirs des tribunaux

français varient selon que le jugement étranger a été rendu contre

un étranger ou contre un Français; que, dans le premier cas le

jugement étranger ne peut être revisé au fond, mais que, dans le

second, il est réputé non avenu en France? dans ce second cas seul

la compétence appartient à nos tribunaux de commerce (1).

378. Quel tribunal civil connaît de l'exécution des jugementscom-
merciaux. — Par cela même que l'art. 442, C. proc. civ., enlève

aux tribunaux consulaires le droit de statuer sur l'exécution de leurs

jugements, il était nécessaire de déterminer, au point de vue de la

compétence relative, le tribunal civil appelé à en connaître. D'après
l'art. 553, C. proc. civ., les contestations élevéessur l'exécution des

jugements des tribunaux de commerce seront portées au tribunal de

première instancedu lieu où l'exécution se poursuivra. Elles ne le

sont donc pas devant le tribunal civil du ressort où le tribunal de com-

merce qui a rendu le jugement a son siège. Il y aurait là une source

de lenteurs et de frais. Ce tribunal civil ne connaît pas le jugement.

379. Quand un jugement est confirmé en appel, l'exécution en

appartient, d'après l'art. 472, C. proc. civ., au tribunal dont est

appel. Cette disposition n'est pas applicable, en vertu de l'art. 442,

C. com., au cas où le jugement confirmé a été rendu par un tribu-

nal de commerce.

Mais l'art. 472, C. proc. civ., ne reprend-il pas son empire lors-

que le jugement de première instance confirmé a été rendu par un

tribunal civii à raison de l'absence d'un tribunal de commerce dans

l'arrondissement (art. 640, C. com.)? On serait tenté d'admettre l'af-

firmative, en faisant observer qu'en ce cas le jugement sur l'exécution

tout en admettantle droit de révisionau fond,écartentabsolumentla compé-
tencedes tribunaux de commerce.Bordeaux,16 décembre1867,D. 1868.5.

196,S. 1868.2.147. Chambéry,12 février1869, D. 1871.2. 118,S. 1870.2.

9; Rennes,26 décembre1879,S. 1881.2.81; Trib. civ. Meaux,7 mai 1887,-
la Loi, n° du 28mars 1888.—Demolombe,t. 1,n° 263.

-

(1) Valette, Mélangesde droit, de législationet dejurisprudence, t. II, p.
352 et les notesde MM.Herold et Lyon-Caen;Demangeatsur Félix, t. II, n°

359, n. a. — MM.AubryetRau, S769ter, admettentpourtantque le tribunal

civilest seulcompétentmêmedansle cas où le jugementserait rendu contre

un Françaissur une contestationcommerciale.Ils allèguentque la questionde

fondse soulèvepar voied'exceptionet que ce n'est pas la naturedel'exception,
maiscellede la demandequi déterminela compétence.
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duquel une difficultés'élève, n'a pas été rendu par un tribunal d'excep-

tion. Mais cette solution doit être écartée; il ya lieu d'admettre que

le tribunal civil du lieu de l'exécution seul est compétent pour con-

naître de celle-ci (art. 553, C. proc. eiv.), même dans le cas où le

jugement confirmé a été rendu par un tribunal civil jugeant com-

mercialement. En effet, le but de la loi, en attribuant compétence au

tribunal qui a rendu le jugement confirmé, a été d'éviter les frais

d'une nouvelle constitution d'avoué; car l'avoué qui a occupé dans

l'affaire, est tenu d'occuper aussi sur l'exécution du jugement

(art. 1038, C. proc. civ.). Ce but ne peut exister quand il s'agit

d'un jugement commercial rendu même par un tribunal civil. Les

règles de la procédure commerciale ont dû alors être suivies devant

ce tribunal (art. 641, C. com.) et, par suite, il n'y a pas eu d'avoué

constitué (n° 424).

380. De la règle« le juge de l'action est le juge de l'exception ».

Applications et exceptions. — La compétence du tribunal régulière-

ment saisi ne porte pas sur la demande seule; elle s'applique, en

principe, à toutes les contestations qui se rattachent à la demande.

Si les juges qui peuvent connaître d'une action, n'avaient pas le

pouvoir de connaître des défenses qui lui sont opposées et des inci-

dents soulevés par elle, sous le prétexte que ces défenses ou ces

incidents échappent à leur compétence, un tribunal serait obligé à

chaque instant de se dessaisir et de surseoir à statuer jusqu'à ce

qu'une autre juridiction eut décidé la question. Des frais et d'énormes

pertes de temps en résulteraient. Aussi est-il admis que le juge de

l'action est égalementjuge de l'exception. En posant cette règle, on

prend le mot exception dans un sens très large; on y comprend non

seulement les exceptions de procédure (nos 435 et suiv.), mais encore

les moyens de défense au fond, même les demandes reconvention-

nellesou incidentes. Cette règle signifie donc que le tribunal compé-

tent pour juger l'action, l'est aussi pour juger les exceptions de

procédure, les défenses au fond, les demandes reconventionnelles

ou incidentes, bien qu'elles eussent dû être portées devant un

autre tribunal, si les questions soulevées avaient été posées

dans des actions principales. Cela s'applique avec une seule

restriction devant les tribunaux civils de première instance. Ces
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tribunaux connaissent même des exceptions soulevant des ques-
tions en dehors de leur compétence, notamment des questions
de la compétence des tribunaux de commerce ou des conseils de

prud'hommes. Il y a là une conséquence de ce que les juges
civils sont les juges de droit commun. La seule restriction à cette

règle est relative aux questions de contentieux administratif; en

vertu du principe de la séparation des pouvoirs, les tribunaux

civils ne doivent pas en connaître, fussent-elles même soulevées

devant eux sous forme d'exceptions (1).

La règle, le juge de l'action est le juge de l'exception, s'applique

aussi devant les tribunaux de commerce, mais l'application en est

beaucoup plus restreinte. Cela tient à ce que ce sont, à la différence

des tribunaux civils, des tribunaux d'exception. Les tribunaux de

commerce, comme les tribunaux civils, ne peuvent pas connaître des

questions de contentieux administratif. En outre, ils sont incompé-

tents, en. vertu de textes formels, pour les questions d'état et quel-

ques autres questions relatives notamment à l'instruction du procès.

Le tribunal de commerce notamment statue donc sur la question

de savoir si l'acte litigieux est commercial, si l'une des parties a la

qualité de commerçant, si elle a la capacité de faire le commerce en

vertu des art. 2 et 4, C. com. (2), si l'acte litigieux est nul pour erreur,

dol ou volence. Le tribunal de commerce connaît aussi de tous les

incidents relatifs à la preuve autres que l'inscription de faux et la

vérification d'écriture; pour ces deux dernières mesures d'instruc-

tion, il y a un texte formel excluant la compétence des tribunaux de

commerce (art. 427). Il connaît des exceptions d'incompétence

(n° 440), de connexité (n° 445), de litispendance (n° 445), de

l'exception opposée par l'héritier ou la femme commune en biens

afin de jouir des délais accordés pour faire inventaire et pour déli-

bérer (n° 448).

Mais les tribunaux de commerce ne connaissent pas des questions

d'état, de succession ou de communauté, des vérifications d'écriture

et inscriptions de faux, ni, en général, des demandes reconvention-

nelle et en garantie qui échappent à leur compétence ralione mate-

(1)Garsonnet,op. cit , t. I, n° 181.

(2)Paris, 14 août 1883,la Loi, n° du 14 novembre1883.
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riœ (n° 380 bis). Cela résulte, pour les questions d'état, de l'art. 426,

C. proc. civ., d'après lequel les veuves et héritiers des justiciables du

tribunal de commerce y seront assignés en reprise ou par action

nouvelle,sauf, si les qualités sont contestées, à les renvoyer aux tri-

bunaux ordinaires pour y être réglées et ensuite être jugées sur le

fondpar le tribunal de commerce. V. n° 440, — Par application

de cette idée, un tribunal de commerce ne pourrait pas statuer, si

l'on soutenait devant lui qu'un mineur n'est pas commerçant, parce

que l'émancipation nécessaire pour l'habiliter à faire le commerce

est nulle ou qu'une femme a pu valablement faire le commerce sans

autorisation à raison de la nullité du mariage contracté par elle.

Quand l'exception soulevée ne peut être jugée par le tribunal de

commerce, celui-ci doit se dessaisir de la connaissance de cette

exception. Il demeure saisi du fond et surseoit seulement à statuer

sur lui jusqu'à ce que le tribunal compétent se soit prononcé sur

l'exception. V. notamment art. 427, C. proc. civ., et plus loin n° 456.

L'étendue d'application aux tribunaux de commerce dela règle

le jugede l'action est le juge de l'exception, n'a pas été fixée expres-

sément par nos lois. Elle l'est, au contraire, par la loi belge du

25 mars 1876(art. 37 et 38) (1) pour tous les tribunaux d'exception.

380 bis. Demandesreconventionnelles et en garantie. - Les règles

de compétence absolue s'appliquent aux demandes reconvention-

nelles formées par le demandeur contre le défendeur et aux actions

en garantie exercées par le défendeur contre des tiers. V. n° 380.

Par suite, le tribunal de commerce ne peut statuer sur une

demande reconventionnelle que quand il est compétent pour en con-

naître d'après la nature de cette demande. Ainsi, la compensation

légale peut bien être opposée devant le tribunal de commerce par le

(1)Cesarticles sont ainsi conçus:
Art. 37.«Lesdemandesreconventionnellesn'exerceront,en ce qui touche la

compétence et le ressort, aucuneinfluencesur le jugementde la demande
« principale. Elles seront, elles-mêmes,à cet égard, considérées comme de-
mandes principaleset soumisesaux règles établies ci-dessus. »

Art. 38.« Lejuge compétentpour statuer sur la demandeprincipale, con-
« naîtra de tous les incidentset devoirs d'instruction auxquels donne lieu
« cette demande. Toutefois,les juges de paix et les tribunaux de commerce
« ne pourront connaître des inscriptionsen faux, des questionsd'état, ni des
« contestationsde qualité. »
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défendeur qui se prévaut d'une créance purement civile contre le de-

mandeur; mais s'il yavait contestation sur l'existence ou sur le mon-

tant de cette dernière créance, le tribunal civil devrait être saisi (M).
Pourtant si, à propos d'un actequi est commercial d'un côté et civil

de l'autre, la partie pour laquelle l'acte est civil assigne l'autre par-
tie devant le tribunal de commerce, le défendeur peut former devant

le même tribunal une demande reconventionnelle fondée s'ur le

même acte. Le demandeur, dans le système de la jurisprudence

(n°361), n'a pas à se plaindre, par cela même qu'il a opté librement

pour la juridiction consulaire.

Lorsque la demande reconventionnelle formée devant le tribunal

de commerce a une cause civile, le tribunal doit, en principe, se

déclarer incompétent, afin que cette demande soit portée comme

demande principale devant le tribunal civil et surseoir à statuer

jusqu'à la décision du tribunal civil. Si la demande reconvention-

nelle ne peut être séparée de la demande principale, le renvoi des

deux demandes doit être prononcé; le tribunal civil doit en être

saisi comme juge de droit commun.

La personne assignée incidemment en garantie doit procéder de-

vant le tribunal où la demande originaire est pendante, encore qu'elle

dénie être garante (art. 59-6* et 181, C. proc. civ.). Mais cette rè-

gle s'applique seulement dans les cas où le tribunal originaire n'est

pas incompétent à raison de la matière pour connaître de la de-

mande en garantie. En conséquence, si l'action originaire est portée

devant un tribunal de commerce, l'action en garantie ne peut y être

exercée, dans le cas où la question de garantie n'est pas commer-

ciale. Ainsi, quand, sur le recours du porteur d'un effet de commerce,

l'endosseur poursuivi oppose la déchéance du porteur à raison de la

nullité du protêt provenant de la faute de l'huissier qui l'a dressé,

l'action en garantie exercée contre l'huissier doit être portée devant

le tribunal civil (2). V. no 400.

(1) Alb. Desjardins,Dela compensationet des demandesreconventionnelles,
nosCLIIet CLIII.

(2) V.,pour d'autres hypothèses,Nancy,30 décembre1841.J.Pal.1842. II.

519; Orléans, 12 juin 1883,la Loi, n° du 29 septembre1883; Paris,23 fé-

vrier 1885,D. 1886.2.118. V. aussi sur le principegénéral,Poitiers,18avril

1883,D. 1884.2. 30. — Boitard,Colmet-Daageet Glasson,op. cit., il, p. 415

et 416.



DESTRIBUNAUXDECOMMERCE(COMPÉTENCE). 369

I. 24

381. Nature de l'incompétence des tribunaux de commerce en ma-

tière civile. — Les tribunaux de commerce sont incompétents pour

connaître des contestations rentrant dans la compétence des tribu-

naux civils et les tribunaux civils sont incompétents pour statuer

sur les contestations dont la connaissance est attribuée aux tribunaux

de commerce. Quelle est la nature de cette double incompétence?

L'incompétence des tribunaux de commerce pour connaître des

procès civils est une incompétence absolue. Il n'y a jamais eu de

doute sur ce point. De là résultent les conséquences suivantes:

a Le tribunal de commerce doit, sans que l'exception d'incompé-

tence soit opposée-par le défendeur, se déclarer d'office incompétent

(art. 170, C. proc. civ.).

Toutefois, par exception, l'art. 636, C. com., admet que, quand

même il s'agit debillets à ordre étrangers au commerce et signés par

des non-commerçants, le tribunal de commerce n'est tenu de se des-

saisir que s'il en est requis par le défendeur. La forme du titre a fait

reconnaître ici une certaine compétence aux tribunaux de commerce.

Il en est de même, d'après le texte formel de l'art. 636, pour les

lettres de change ne valant que comme simples prommesses en vertu

de l'art. 112, C. com. Faut-il appliquer aussi l'art. 636 au cas où il

s'agit de chèques à ordre souscrits pour des opérations non commer-

ciales? Aucune disposition formelle ne le déclare et l'on a pu soute-

nir que l'art. 636 ayant un caractère exceptionnel, ne saurait être

étendu aux chèques, de telle sorte que le tribunal de commerce

serait tenu de se déclarer incompétent, quand il est saisi d'une de-

mande relative à un chèque émis à l'occasion d'une opération non

commerciale (1). Il semble toutefois plus conforme à la volonté du

législateur d'appliquer aux chèques, comme aux billets à ordre, les

art. 636 et 637, C. com. A propos de l'art. 4 de la loi du 14 juin

1865, qui décide que le chèque même tiré de place en place n'est

pas par lui-même un acte de commerce, il a été dit, dans la discus-

sion de la loi, que l'on voulait traiter le chèque comme le billet à

ordre (n° 363) (2).

b. L'exception d'incompétence n'a pas besoin d'être opposée in

(1) Boistel,op. citat., n° 867.
(2) Bédarride,n°54; Alauzet,n° 1502.
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limine lilis, elle peut l'être en tout état de cause. Art. 170, Code

proc. civ.

c. L'exception d'incompétence peut être opposée même en appel

pour la première fois. La Cour d'appel peut, en quelque sens qu'elle

résolve la question de compétence, statuer sur le fond. Cela va de

soi, quand elle reconnaît la compétence du tribunal de commerce.

Cela doit même être admis, dans le cas contraire; alors, en infir-

mant la sentence des premiers juges, elle peut statuer au fond par

voie d'évocation, en vertu de l'art. 473, C. proc. civ.

L'exception d'incompétence peut-elle être opposée pour la pre-

mière fois devant la Cour de cassation? La jurisprudence ne l'admet

point (1). Elle se fonde sur ce que l'incompétence, si elle existait,

a été couverte par l'arrêt de la Cour d'appel, qui a la plénitude de

juridiction comme juridiction supérieure à la fois au tribunal civil et

au tribunal de commerce. Cette solution a le grand avantage d'éviter

des lenteurs. Elle ne parait pourtant pas conforme aux principes

généraux. Sans doute, une Cour d'appel peut infirmer pour incom-

pétence un jugement du tribunal de commerce qui a statué en ma-

tièrecivile, puis évoquer l'affaire au fond et la juger. Mais l'évocation

ne peut être sous-entendue alors que la question de compétence n'a

jamais été soulevée. Dans le système contraire, on supprime, en

réalité, un degré de juridiction, par cela même que le tribunal de

commerce était incompétent. La Cour de cassation peut donc, selon

nous, admettre un pourvoi formé à raison de l'incompétence du

tribunal de commerce opposée pour la première fois devant elle,

bien que la Cour d'appel ait statué. Si la Cour de cassation recon-

naît cette incompétence, elle doit casser l'arrêt, renvoyer devant

une autre Cour d'appel et, si celle-ci admet aussi l'incompétence,

c'est aux parties à saisir le tribunal civil (2).

382. Nature de l'incompétence des tribunaux civils en matière

commerciale. — Une controverse s'est élevée relativement à la na-

ture de l'incompétence des tribunaux civils quant aux affaires attri-

(1) Cass. 17 février 1873,S. 1873.1. 471, D. 1873.1. 208; Cass.15avril

1878; S. 1878. 1. 250;Cass.14août 1882,J. Pal. 1883.1353, S. 1883.1. 145.

(notedeM. Labbé); Cass.10 février1885,J. Pal. 1885. 1. 745,S. 1885.1. 303.

(2) Glasson,Revuecritique de législationet de jurisprudence,1881,p. 238.
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buées parla loi à la juridiction commerciale. En faveur de l'incom-

pétence absolue (1), on fait valoir que l'incompétence d'un tribunal

est absolue quand il s'agit de contestations dont la connaissance est

attribuée à une juridiction d'un autre ordre,que c'est bien là ce quia -

lieu pour les tribunaux civils par rapport aux contestations attribuées

aux tribunaux de commerce. — Malgré la force de cette argumenta-

tion, la jurisprudence a toujours reconnu avec raison que l'incompé-

tence des tribunaux civils à l'égard des affaires commerciales est rela-

tive(2), qu'en conséquence, les tribunaux civils saisis de ces affaires,

ne sont pas tenus de se déclarer incompétents d'office et que l'excep-

tion d'incompétence ne peut pas être opposée pour la première fois

en appel. Quand l'incompétence est absolue, elle touche à l'ordre pu-

blic et alors jamais la juridiction incompétente n'a à connaître des

contestations, qui sont attribuées par la loi à une autre juridiction.

Ainsi, jamais le tribunal civil n'a à connaître des procès administra-

tifs de la compétence des conseils de préfecture. Il n'y a rien de

pareil en matière commerciale; les tribunaux civils connaissent des

affaires commerciales dans les arrondissements où il n'existe pas de

tribunal de commerce (art. 640, C. com.). Les tribunaux civils ne

sont pas des tribunaux d'exception; on peut dire, selon une ancienne

(1)Pothieradoptaitcette doctrine(Traitédeprocédurecivile,1repartie, cha-
pitre II, section IV,§2). — V. en ce sens, Boncenne,Procédurecivile, 1,
p. 340; Demangeatsur Bravard,VI,p. 309et suiv.

(2) Nous nous bornonsà citer ici des décisionsrécentes. Lyon, 22 février
1872,S. 1873.2. 292; Cass.15mai1876,S. 1876,1. 305, J. Pal. 1876,749.
Cass.17juin 1884, D. 1884.1.416; Cass. 17 juin 1884,S. 1886, 1. 407.—

Nouguier,II, p. 89et suiv.; Pardessus,IV,n° 1347; Glasson,Revuecritique de
législationet de jurisprudence,1881,p. 235.

En Belgique,une solutionintermédiairea été consacrée.Desarrêts ont ad-
mis que l'incompétencedes tribunauxcivils est absolue pour les actes qui,
mêmeentre non-commerçantssont réputéscommerciauxpar la loi,maisqu'elle
est relativepour les actes réputés commerciauxà raisonde la qualité des
parties.C. de Bruxelles,7 février1883, S. 1885.4. 13. Cet arrêt admet, en
conséquence,que l'incompétencedu tribunal civil aurait du être proposée
in limine litis à proposd'une demande en dommage-intérêtsforméecontre
un commerçantà raisond'un quasi-délit commispar celui-cidansl'exercicede
soncommerce.—La distinctionainsi faite est fondée sur une définitionspé-
ciale donnéede l'incompétenceabsolue et de l'incompétencerelative. Selon
l'arrêt de la Courde Bruxellesde1883,l'incompétenceest matérielleou abso-
lue quand elle a sa base dans la nature même du fait sur lequelil s'agit de
statuer; elle est personnelleou relativequand elle a sa raison d'être dans la
qualité des parties en cause.
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formule, qu'ils ont la plénitude de juridiction; en attribuant compé-
tence aux tribunaux de commerce, la loi leur accorde une préfé-

rence, sans exclusion des tribunaux civils. Cette doctrine a, du reste,

de grands avantages qui sont conformes au but même de l'institution

des tribunaux de commerce. Avec elle on évite des frais et des

lenteurs: si l'exception d'incompétence pouvait être opposée au

dernier moment de l'instance, ou même en appel, l'on serait obligé

de recommencer entièrement la procédure.

On doit, du reste, reconnaître une exception à la règle générale:

tout ce qui concerne les faillites étant d'ordre public, l'incompé-

tence des tribunaux civils pour statuer en matière de faillite, est

absolue (1).

383. Compétence en premier ressort et compétence en dernier

ressort. — Dans les divers cas où les tribunaux de commerce sont

compétents, en dehors de celui où ils sont juges d'appel (UO367),

quand jugent-ils seulement en premier ressort et quand jugent-ils

en dernier ressort? Les tribunaux de commerce tiennent pour les

affaires commerciales la place des tribunaux de première instance

pour lesaffaires civiles (n° 327),et, par suite, les jugements des tri-

bunaux de commerce sont soumis, quant aux taux du premier et du

dernier ressort, aux mêmes règles que ceux des tribunaux civils.

L'art. 639, C.com., modifié par la loi du 3 mars 1840, résout cette

question dans les termes suivants:

Les tribunaux de commerce jugent en dernier ressort

1° Toutes les demandes dans lesquelles les parties justiciables de

ces tribunaux, et usant de leurs droits, auront déclaré vouloir être

jugées définitivement et sans appel;

2° Toutes les demandes dont le principal n'excédera pas la va-

leur de quinze cents francs;

3° Les demandes reconventionnelles ou en compensation, lors

même que, réunies à la demande principale, elles excéderaient

quinze cents francs.

Si l'une des demandesprincipale ou reconventionnelles'élève

(1) Trib.civ. Nancy,1ermai1877 (le Droit,n°du7 juin1877).
«
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au-dessus des limites ci-dessus indiquées, le tribunal ne prononcera

sur toutes qu'en premier ressort. Néanmoins il sera statué en dernier

ressort sur les demandes en dommages-intérêts, lorsqu'elles seront

fondées exclusivement sur la demande principale elle-même.

Les règles consacrées par l'art. 639 correspondent exactement à

celles qu'a admises la loi du 11 avril 1838 relativement au taux du

premier ou du dernier ressort pour les tribunaux civils. La compa-

raison entre les dispositions du Code de commerce et celles de la loi

de 1838 doit toutefois donner lieu aux deux observations suivantes:

a. L'article 639 indique expressément, ce que ne fait pas cette loi,

que les parties peuvent renoncer à la faculté d'interjeter appel (1).

b. La loi de 1838 (art. 1), en fixant le taux du dernier ressort,

pose des règles différentes pour les matières mobilières et pour les

matières immobilières. Sans faire aucune allusion à cette distinction,

l'art. 639 s'approprie les dispositions de la loi de 1838 relative aux

matières mobilières. On peut invoquer notamment ce silence de

l'art. 639 sur les matières immobilières, pour prouver que, dans le

système de nos lois, un acte ayant un immeublepour objet n'est

jamais considéré comme acte de commerce (nI) 109).

B.-De la compétencedes tribunaux de commerce «ratione personœ».

384. Il ne suffit pas de connaître les cas dans lesquels les tribunaux

de commerce sont compétents; il faut encore, lorsque la compétence

leur appartient, savoir devant lequel d'entre eux l'affaire doit être

portée (n° 354). En d'autres termes, après la question de compé-

tence absolue ou ratione materiœ, il y a à résoudre la question de

compétence relative ou ratione personœ. Cette dernière questionne re-

çoitpasen matière commerciale la même solution qu'enmatière civile.

Il n'y a pas à s'occuper des règles de compétence pour les ma-

tières immobilières; car, dans notre législation, les questions immo-

bilières sont soustraites, en principe, à la compétence des tribunaux

de commerce (nos 109 et 110 bis). Ceux-ci en connaissent sans doute

(1)Il est généralementadmis qu'on peut aussi enmatière civilerenoncer
par avanceau droit d'interjeterappel. Cass. 18juillet1848, D. 1848.5. 95;
Cass.26juin 1855,D. 1856.1. 9.
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à titre exceptionnel quand elles se rattachent à une faillite (n° 366).
Mais alors on applique, pourla compétence ratione personœ comme

pour la compétence ratione materiœ les règles régissant toutes les

contestations en matière de faillite (n° 366).

En matière civile, le tribunal compétent, dansles actions person-

nelles ou réelles mobilières, est celui du domicile du défendeur ou',

à défaut de domicile, de sa résidence (art. 59, C. proc. civ.): aclor

- sequitur forum rei. En matière commerciale, l'art. 420, C. pr. civ.,

dont la disposition est empruntée à l'Ordonnance de 1673 (titre XII,

art. 17) (1), n'impose pas au demandeur un seul tribunal; il lui

laisse une certaine option, en disposant dans les termes suivants:

le demandeur pourra assigner, à son choix, devant le tribunal du

domicile du défendeur, devant celui dans l'arrondissement duquel

la promesse a été faite et la marchandise livrée, devant celui dans

l'arrondissement duquel le paiement devait être effectué. Le but de

la loi, en accordant cette latitude au demandeur, a été de lui per-

mettre de saisir le tribunalle plus proche et de faire ainsi juger plus

promptement le procès. Il résulte de l'art. 420, C. proc. civ., que

trois tribunaux peuvent être compétents: a. le tribunal du domicile

du défendeur; b. le tribunal dans l'arrondissement duquel la pro-

messe a été faite et la marchandise livrée; c. le tribunal dans l'ar-

rondissement duquel le paiement devait être effectué.

385. a. La compétence attribuée au tribunal du domicile du

défendeur est une application de la règle générale: actor sequitur

forum rei. Il va de soi, du reste, que dans les cas où l'art. 59 per-

met d'agir devant le tribunal de la résidence et non du domicile

du défendeur, cette faculté existe aussi bien en matière commerciale

qu'en matière civile, quoique l'art. 420 ne vise pas expressément le

tribunal de la résidence. C'est là d'ailleurs un cas bien exceptionnel.

Le plus souvent les personnes actionnées devant le tribunal de

commerce sont des commerçants et il est très rare que le domicile

d'un commerçant soit inconnu. Le cas peut pourtant se présen-

(1)Voicile textede l'articlede l'Ordonnance: « Dansles matièresattribuées
«aux jugeset consuls, le créancierpourra faire donnerl'assignation,à son

«choix,ou au lieudu domiciledu débiteur, ou au lieu auquella promessea
« été faite et la marchandisefournie, ou au lieu auquelle paiementdoitêtre

«fait. »
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ter, par exemple quand le défendeur est un marchand ambulant.

Le tribunal du domicile du défendeur est le plus fréquemment

saisi, par cela même qu'en un grand nombre de cas, les conditions

de fait nécessaires pour que le demandeur ait l'option consacrée par

l'art. 420, ne se trouvent pas réunies. V. nos 386 et 387.

386. b. Le second tribunal désigné par l'art. 420 n'est compétent

qu'autant que la promesse a été faite (c'est-à-dire le contrat conclu)

et la marchandise livrée dans le ressort d'un même tribunal. Si le

contrat avait été conclu dans un lieu et si la livraison de la mar-

chandise s'était faite dans un lieu situé dans un ressort différent, le

défendeur ne pourrait être actionné ni dans l'un, ni dans l'autre

lieu. Jousse, dans son Commentaire sur l'article 17, titre XII, de

l'Ordonnance de 1673, s'exprime ainsi: « Au reste, la conjonctive

« et qui est ici apposée,, fait voir qu'il faut l'une et l'autre de ces

« conditions, c'est-à-dire que la promesse ait été faite et la mar-

« chandise fournie dans un lieu. Car, si la promesse a été faite dans

« un lieu et la marchandise fournie en un autre, alors on ne pour-

cerait faire assigner le débiteur aulieu où la promesse a été faite ou

« au lieu où la marchandise a été fournie; mais il faut nécessaire-

« ment que ces deux choses concourent. »

La compétence du tribunat du lieu du contrat (forumcontractus),

tout au moins dans le cas où la marchandise est livrée dans le même

lieu, donne grand intérêt à la question de savoir en quel endroit un

contrat devient parfait. Cette question ne présente pas de diffi-

culté lorsque les parties contractent en personne et se trouvent dans

le même lieu. Mais des difficultés s'élèvent sur le point de savoir en

quel lieu un contrat devient parfait quand il est conclu soit par cor-

respondance soit par l'intermédiaire de préposés ou de commis. Ces

difficultés présentent un grand intérêt au point de vue de l'applica-
tion de l'art. 420 (1). Elles en offrent aussi sous d'autres rapports.

Elles dépendent d'une question générale: à quel momentle contrat

se forme-t-il quand il est conclu soit par correspondance soit par

l'intermédiaire de préposés ou commis? Cette question sera exami-

née à propos de la formation des contrats commerciaux (IVe partie,

chapitre tel).

(1) V.Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. I, p. 728.
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Quant au lieu de la livraison, il se détermine à l'aide de règles qui

seront posées spécialement à l'occasion de la vente (IVe partie,

chap. 2).

387. c. Le lieu du paiement, qui est attributif de compétence

d'après l'art. 420, peut être désigné dans le contrat. S'il n'y est pas

indiqué, il se détermine conformément à l'art. 1247, C. civ.

Il importe de remarquer, au point de vue de l'application de

l'art. 420, qu'en matière de vente au comptant, à moins de conven-

tion contraire, le lieu du paiement du prix est le même que celui de

la livraison des marchandises. Par suite, le tribunal du lieu de la

livraison est compétent pour connaître des procès concernant la

vente, bien qu'elle n'ait pas été conclue dans son ressort (1). Cette

compétence lui appartient, non opmme tribunal du lieu de la

livraison, mais comme tribunal du lieu du paiement. Il n'y a rien de

semblable pour la vente à crédit: le lieu du paiement n'est pas, en

principe, celui de la livraison, par cela même que le paiement suit

celle-ci de plusieurs mois, mais le lieu du domicile de l'acheteur

(art. 1247, C. civ.).

Le mot paiement est pris dans l'art. 420 comme signifiant, non

l'exécution d'une obligation quelconque, mais celle d'une dette de

somme d'argeni. Cela résulte de l'opposition faite, dans l'art. 420,

entre le paiement et la livraison. V. note 4 de la page 380.

388. Le demandeur fait une option définitive en saisissant l'un

des trois tribunaux qui peuvent être compétents en vertu de l'ar-

ticle 420. 11ne pourrait revenir sur elle qu'au moyen d'un désis-

tement. Celui-ci doit, d'après les principes généraux, être accepté

par le défendeur (art. 403, C. proc. civ.) (2).

389. La facture remise ou envoyée à l'acheteur mentionne parfois

le lieu du paiement; il y est assez souvent indiqué que le paiement

aura lieu au domicile du vendeur. Cette indication lie-t-elle l'ache-

teur, de telle sorte qu'en cas de contestation, il puisse être actionné

devant le tribunal du domicile du vendeur? Cette question très pra-

tique ne peut pas recevoir une solution absolue.

Si l'acheteur qui a reçu la facture l'a acceptée expressément eu

(1) Cass.30 novembre1880;S. 1882.1. 124; J. Pal. 1882.1. 533.

(2) Garsonnet,op. cit., t. 1,p. 733.



DESTRIBUNAUXDE COMMERCE(COMPÉTENCE). 377

tacitement, il a par cela même adhéré à l'indication relative au lieu

de paiement et, en vertu de l'art. 420, il peut être actionné devant

le tribunal dans le ressort duquel le lieu du paiement indiqué est

situé (1). L'acheteur ne saurait se prévaloir ni d'une convention

expresse ayant fixé le lieu du paiement lors de la conclusion de la

vente, ni de l'art. 1247, C. civ., d'après lequel, en principe, le

paiement doit être fait, en cas de vente à crédit, au domicile de l'a-

cheteur, car une convention postérieure à la vente peut déroger soit

à la fixation du lieu de paiement convenu, soit à l'art. 1247, C. civ.

Mais il en est autrement, l'indication du lieu de paiement convenu

dans la facture n'est pas obligatoire pour l'acheteur et, par suite, n'est

pas attributive de compétence, quand la facture a été refusée, quand

rien n'indique qu'elle a été acceptée ou quand il y a eu une protesta-

tion contre l'indication y contenue relative au lieu du paiement (2).

C'est aux juges du fait à apprécier s'il y a acceptation de la fac-

ture et de la mention relative au lieu du paiement. L'acceptation est

expresse quand, par exemple, l'acheteur adresse au vendeur une

lettre missive par laquelle il déclare accepter ou quand le vendeur

ayant envoyé à l'acheteur deux exemplaires de la même facture,

celui-ci renvoie au vendeur l'un d'eux revêtu de sa signature.

Quant à l'acceptation tacite, elle peut résulter des circonstances

variées; le plus souvent on la déduit du silence gardépar l'acheteur

pendant un temps plus ou moins long après la réception de la facture.

Peu importe, du reste, que la marchandise suit refusée, quand le

refus n'implique pas une renonciation à la vente; c'est ce qui a lieu

par exemple, lorsque l'acheteur refuse la marchandise à raison du

défaut de conformité avec l'échantillon (3).

(1) Cass.25 janvier1866, S. 1866.1. 206,J. Pal. 1866.533; 4 mai 1869,
S. 1869.1. 376, J. Pal.1869.931; 7 lévrier1872, S. 1872.1. 103, J. Pal.
1872.251; 14janvier 1880,S. 1880.1. 120,J. Pal. 1880.517;12février1883,
S. 1884.1 183,J. Pal. 1884.1. 143; Cass.10décembre1884,S. 1885.1. 349,
J. Pal. 1885.1. 850,D.1885.1. 118; Cass. 9 novembre1885,S. 1886.1. 206,
J. Pal.1886.1. 503. D. 1886.1. 8.

(2)Cass.20janvier1854,D. 1854.1. 229; Cass.19 février1884, D. 1885.
1. 238, D. 1885. 1. 238; Cass.29 décembre1885,D.1886. 1. 418,S. 1887.
1.167, J. Pal. 1887.1. 391.

(3) Cass.5 avril1880, S. 1882-51.252,J. Pal. 1882.1. 611; Cass.12février
1883,S. 1884.2. 183,J. Pal. 1884.1.443; Cass.9 juin 1885,S. 1886.1. 436,
D.1887. 1.384.
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390. Des effets de commerce (lettres de change, billets à ordre,

chèques) sont souvent remis par un acheteur à son vendeur et la

remise en est faite dans un lieu, alors qu'ils sont payables dans un

autre. Doit-on alors considérer, au point de vue de l'application de

l'art. 420, comme lieu du paiement celui dans lequel la remise de

ces effets de commerce a été faite ou le lieu dans lequel ils sont

payables? La question a été très fréquemment portée devant les tri-

bunaux. On pourrait être tenté de se prononcer pour le lieu de la

remise des effets. Cette remise semble équivaloir à un paiement et le

législateur lui-même la traite comme tel spécialement à propos des

nullités des actes antérieurs au jugement déclaratif de faillite; l'arti-

cle 447, C. com., parle des paiements en espèces ou EFFETSDECOM-

MERCE.Cette opinion doit être écartée et elle est repoussée par la

jurisprudence (1). Le lieu du paiement est non celui où les effets

sont remis, mais celui où ils sont payables; les effets ne sont reçus

que sauf encaissement; tant qu'ils ne sont pas encaissés, le débiteur

qui en a opéré la remise à son créancier, n'est pas libéré. L'assimi-

lation entre la remise d'effets de commerce et le paiement n'est

admissible que dans les cas expressément prévus par la loi.

391. Les deux solutions qui viennent d'être admises (n° 389 et

390) font naître une difficulté spéciale. Parfois la facture acceptée

indique comme lieu de paiement le domicile du vendeur (n° 389)

et, après l'acceptation de la facture, le vendeur reçoit de l'acheteur

des effets de commerce payables au domicile de celui-ci. Malgré ce

dernier fait, l'acceptation de la facture reste-t-elle attributive de

compétence (2)? La plupart des décisions judiciaires se prononcent

pour l'affirmative (3). On ne saurait admettre cette solution d'une

façon absolue: il y a là une simple question de fait. Des dérogations

peuvent assurément être faites à l'indication du lieu de paiement

contenue dans la facture acceptée: ces dérogations, à défaut d'une

convention expresse, peuvent se déduire de toutes les circonstances

de fait.

(1) Cass.14 avril 1847,S. 1847.1. 339; Cass.16 janvier1856, S.1856. 1.

597, J. Pal. 1857.1. 606.

(2-3)Cass.21juin 1882,S. 1884.1. 102,J. Pal. 1884.1. 235; Cass, 10 dé-

cembre1884,S. 1885.1. 349. D. 1886.1. 118. En sens contraire,ToulGUse,
11mars 1868,J. Pal. 1868.828.
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392. L'art. 420, C. proc. civ., vise spécialement les contestations

ayant une vente pour objet. Cela se conçoit; la vente est un acte très

fréquent et constitue pour ainsi dire le type des actes de commerce

(n° 106).Maisce n'est pas à dire que les règles de compétence de l'ar-

ticle 420 doivent être restreintes à la vente. Elles ont une portée géné-

rale; elles s'appliquent (sauf une restriction mentionnée ci-après,

n° 395) à toutes les contestations relatives à des obligations commer-

ciales oumême auxconstestations dont la connaissance est confiéepar

la loi aux tribunaux de commerce, bien qu'elles soient relatives à des

opérations civiles. V. ci-après des applications (nos393 et 394) (1).

On ne voit pas pour quels motifs rationnels ou pratiques les

règles de compétence de l'art. 420 seraient restreintes à la vente. Le

texte de cette disposition n'est pas décisif, il a visé le cas le plus

fréquent. N'est-ce pas ainsi que l'art. 109, C. com., en posant les

règles sur la preuve, ne parle que des achats et ventes, alors que

pourtant ces règles régissent certainement tous les actes de com-

merce (n° 93). Du reste, la disposition de l'art. 420, comme il a été

dit plus haut (n° 384), a été prise dans l'art. 17, titre XII de l'Ordon-

nance de 1673; ce dernier article commençait par les mots sui-

vants : dans les matières attribuées aux juges et consuls, etc. Ce

texte avait une portée générale. Rien ne prouve que les rédacteurs

du Code de procédure civile aient voulu consacrer des règles de

compétence d'une portée plus étroite.

393. Parcela même que l'art. 420 régit les contestations relatives

à tous les actes de commerce, il doit être appliqué :

a. A l'échange (2);

b. Au louage de services (en tant qu'il s'agit d'une action d'un

commis contre son patron) (3). Y. pour l'action du patron contre

son commis, n° 304.

(1) Le principemême se trouve consacrépar les arrêts cités aux notes sui-
vantesqui en fuutdesapplications.—V.aussiBoitard,Culmet-Daageet Glasson,
t. I, p. 728. Maisquelquesarrêts paraissentattribuer un sensrestreint à l'art.
420,Aix, 27 juillet 1878,S. 1879.2. 112; Cass.14 janvier 1880; S. 1880.1.
120; Cass.5 avril 1880,S. 1882.1. 252.

(2) Dijon,28 février 1888, leDroit, n° du 16 mars 1888,Annalesde Droit
commercial,1888,p. 136.

(3) Chauibéry,3 décembre1883,S. 1885.2. 178,J. Pal. 1885.1. 990. Tou-
louse, 14 avril188G,Alger,20 avril1886.
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c. Au mandat (1);

d. A la commission (2);

e. A l'assurance (3);

f. Au contrat de transport (4);

(1) Dijon,22avril 1865, D. 1865.2.115; Orléans, 27mars1885,D. 1887.
2. 27.

(2) Cass.2 juin 1885,S. 1885.1. 375, J. Pal. 1885.1. 913; Gass.16juillet
1884.S. 1886.1. 4.71.

(3) Caen,1erjuillet et 6 août1845,D.1845.2. 162; Cass.1erdécembre1884
S. 1885.1. 484,J. Pal. 1885.1. 1156,D. 1886.1. 145; Cass.29 janvier1883,
S. 1885.1. 482,J. Pal. 1885.1. 1153;Cass. 21 février1887,S. 1887.1. 119.
— V. pourtant Cass. 5 mai 1880,S. 1880. 1. 263,J. Pal. 1880,1613.

(4) L'applicationde l'art. 420au contratde transportneparaît pas contestée.
Maisdes difficultéss'élèventsur les conséqueucesà en tirer, quand il s'agit
de savoirquel est le lieu de la livraison. Est-cecelui où la marchandisea été
remisepar l'expéditeurau voiturierou celuioù elle a été livréepar le voiturier
au destinataire? La jurisprudencesembledistinguer, selonque le procès est

engagéentre levoiturier et l'expéditeurou entre le voiturieret le destinataire.
Pour l'expéditeurle lieu de la livraisonserait celui où il a remisla marchan-
dise au voiturier.C'est en chargeantles marchandisessur sesvoitures que le
voiturierlivrece qu'il a promisà l'expéditeur.Pour le destinatairele lieudela
livraisonserait celui où les marchandiseslui ont été remises.Al'égarddu
destinatairel'obligationde transporter n'a reçu son exécutionque lorsquele

transport a été opéré. V. Toulouse,26 juillet 1860,D. 1861.2. 103; Cass. 18

juin 1867,D. 1867.1. 330.
Cette distinctionnous parait arbitraire et nous croyonsque le lieu de la

livraisonest celuioù les marchandisessont remisespar le voiturierau desti-

nataire, quele procèss'élèveentre le voiturierd'un côtéet l'expéditeurou le
destinatairede l'autre. La livraison, pour l'expéditeurcommepourle destina-

taire, c'est l'exécutiondu fait promis; ce fait est le transportqui n'est effectué

que par la remise desmarchandisesfaiteau destinataireV.ence sens,Sarrut,
Législationet jurisprudencesur le transport desmarchandisespar chemins
de fer, nos816à 822.

Si l'opinion,qui vient d'être défendueest admiseen matièrede contrat de

transport,l'art. 420, en tant qu'il attribue compétenceau lieu dans lequella

promessea été faiteet la marchandiselivrée n'estjamaisapplicable.Carle lieu

d'expéditionest celui de la promessesans être celui dela livraison; le lieu de
destinationest celuide la livraisonsansêtreceluide la promesse.Aucontraire,
les décisionsjudiciaires viséesadmettent la compétencedu tribunal du lieu

d'expéditionpour les actionsexercéespar l'expéditeurcontrele voiturier; d'a-

près cesdécisions,ce lieuest à la foisceluide la promesseet de la livraison.

Des décisionsjudiciairesont admis que le motpaiementa.,dans l'art. 420
un sens large, qu'il signifiel'exécutiond'une obligationquelconqueet qu'en
conséquence,en matièrede transport, le lieu du paiement,au sensde l'ar-

ticle 420,est le lieu de la livraisondes marchandisesau destinataire.Paris,
31 juillet, 1850,D.1851.2.111; Angers,29 juillet 1853,D. 1854,2.198. Il y
a là, selonnous, uneerreur. Sans doute,dans la languedu droit,le motpaié-
menta d'ordinairece sens large, commele mot latinsolutio(art. 1234et 1235

et suiv., C. civ.).Mais,dans l'art. 420, le mot paiementa un sens étroit,il
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g. A l'affrétement (1).

394. L'art. 420 s'applique même aux contestations relatives à

des actes non commerciaux dès l'instant où les tribunaux de com-

merce ont compétence pour en connaître; les règles de compétence

qu'il pose régiraient donc même l'action intentée par un patron contre

son commis en vertu de l'art. 634-1°, C. corn. V. n° 393 b.

395. Quelqu'étendue que soit la portée de l'art. 420, il ne doit

pas être appliqué aux contestations concernant les obligations nées

de délits, de quasi-délits ou de quasi-contrats, qui, en vertu de la

théorie de l'accessoire (n° 177), sont considérées comme commer-

ciales (2). Les termes mêmes de l'art. 420 paraissent résister à cette

extension; il parle du lieu dans lequel la promesse a été faite; les

obligations dont il s'agit ne supposent pas une promesse. En ce qui

les concerne, le tribunal du lieu du domicile du défendeur est seul

compétent (3).

396. L'art. 420, C. proc. civ., est absolument étranger auxaffaires

civiles. Mais son extension à ces affaires a été souvent réclamée (4).

On trouve dans des lois étrangères des dispositions qui correspon-

dent à celles de l'art. 420 et qui s'appliquent sans distinction en

matière civile et en matière commerciale (5).

signifieexclusivementl'acquittementd'une dettede sommed'argent. Cela ré-
sulte de ce qu'il est opposé au mot livraison (n° 387).Le tribunal du lieu
dans lequelle prix du transport doit être acquitté, serait donc, selonnous,
seul compétentcommetribunal du lieu du paiement.Bordeaux,4 mai 1848,
D. 1848.2. 166; Pau,13 décembre1864,D. 1865.2. 229.

(1)Aix,17janvier1888,leDroit,n° du24 mars1888.(Cetarrêt admetqu'en
conséquence,l'armateuractionnécommecivilementresponsablede la fautede
son capitaine(art. 216,C. com.),peut être assignédevant le tribunal du lieu
danslequel le fretdoit être payé).

(2) Cass.16mai1858,D. 1858. 1. 130.—Voirla note suivante.- Boitard-

Colmet-Daageet Glasson,op. cit., t. 1, p. 728; Garsonnet,op. tit., t. 1,p. 733.
(3) Trib. com. Seine,18 avril 1888 (la Loi, n° du 27 avril 1888). (Dans

l'espèce,il s'agissait d'uneaction en dommages-intérêtspour concurrencedé-
loyale).

(4) Le projet de Codede prorédure civile permet, en matière civile,au
demandeurd'assignerle défendeurdevantle juge du lieu fixépour l'exécution
de la convention;à défautdevantceluidu lieu où l'obligationa pris naissance
maisseulementquand le défendeurn'a ni domicile,ni résidenceconnusen
France.Enmatièrecommerciale,il laissel'optionentre le domiciledu défen-
deur, le juge du lieu fixé pour l'exécutionde la conventionet celui du lieuoù
l'obligationa prisnaissance,sanssubordonnercetteoptionà la mêmecondition.

(5) Laloi belgedu 25mars1876,cocernantle titrre 1du livrepréliminairedu
nouveauCodedeprocédurecivile(art. 42),admetqu'enmatièremobilière,l'ac-
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396. D'ailleurs, l'option laissée au demandeur par l'art. 420 ne

peut lui appartenir qu'autant qu'il n'y a pas de contestation sur

l'existence même du contrat litigieux on sur le lieu du paiement. On

ne saurait parler de la compétence du tribunal du lieu du contrat

ou du paiement, lorsque l'existence même du contrat ou le lieu du

paiement est l'objet d'une contestation. Il va de soi seulement qu'une

contestation quelconque ne peut suffire pour faire écarter l'applica-

tion de l'art. 420, autrement il deviendrait une lettre morte. C'est

au tribunal auquel le défendeur demande de se dessaisir, à appré-

cier si l'existence du contrat ou le lieu du paiement est l'objet d'une

contestation assez sérieuse pour qu'il y ait lieu d'en tenir compte (1).

396 bis. L'art. 420 est appliqué aux procès entre étrangers

comme aux procès entre Français ou entre Français et étrangers

pour lesquels nos tribunaux reconnaissent leur compétence

(V. n° 408).

397. L'art. 420 ne pose pas une règle absolue. Elle constitue

seulement le droit commun en matière commerciale comme la

règle actor sequilur forum rei, en matière civile (art. 59, § 1, Code

proc. civ.) et elle est soumise à quelques restrictions ou exceptions

comme l'est, en matière civile, ce dernier principe. Ces restrictions

ou exceptions ont une grande importance pratique. Chacune d'elles

doit être examinée séparément.

398. a. Quand il y a plusieurs défendeurs, le demandeur peut

porter son action contre tous soit devant le tribunal du domicile de

l'un d'eux, soit devant l'un des tribunaux désignés par l'art. 420.

L'art. 59, al. 2, C. proc. civ., a prévu seulement le cas où l'action

est exercée devant le tribunal du domicile de l'un des défendeurs.

Mais cette disposition doit être étendue aux cas dans lesquels le juge

saisi est compétent en vertu de l'art. 420, 2e et 3e alinéas. L'art. 59,

2e alin., a pour but d'éviter soit les frais et les retards pouvant

tion peut être portéenon seulementdevant le juge du domicileou du lieu de

la résidencedu défendeur,mais aussidevantlejuge du lieuoù l'obligationest

née ou dans lequelelledoitêtreou a été exécutée.C'estbien là, avecquelques
différencesde détail,l'extensionde Part.,420auxprocèscivils.—V.aussiart. 91,
C. de procédurecivileitalienet art. 29, C. de procédurecivileallemand.

(1) Cass.15juillet 1862,S.1862.1. 353; Agen,8mars1865,S.1865.2. 163;
Cass.12 mars 1867et 24juin 1868,S. 1867.1. 248et 1868.i. 407.



DESTRIBUNAUXDECOMMERCE(COIPÉTENCE). 383

résulter de la multiplicité des actions intentées devant plusieurs tri-

bunaux, soit les contradictions entre les décisions judiciaires. Ces

motifs s'appliquent dans tous les cas où il y a pluralité de défendeurs

que le tribunal saisi soit compétent en vertu soit de l'art. 59, al. 2,

ou des dispositions spéciales de l'art. 420. L'art. 59, al. 2, a seule-

ment prévu le cas le plus fréquent (1).

399. b. L'élection dedomicile faite dans un contrat commercial est

attributive de compétence (art. 111, C. civ.). Elle peut, selon les

circonstances à apprécier dans chaque espèce, rendre compétent le

tribunal du domicile élu à l'exclusion soit du tribunal du domicile

réel, soit même de tout autre tribunal. Il y a à rechercher quelle a

été la volonté des parties. Il importe aussi de savoir si l'élection de

domicile a eu lieu dans l'intérêt exclusif du créancier. Il va de soi

que, dans ce cas, le créancier peut renoncer à s'en prévaloir et porter

le procès devant l'un des tribunaux désignés dans l'art. 420. Il en

serait autrement si l'élection de domicile était faite soit dans l'intérêt

du débiteur, soit dans l'intérêt réciproque du créancier et dudébiteur.

400. c. Le garant actionné par le garanti est tenu, encore qu'il

dénie être garant, de plaider devant le tribunal saisi de la demande

originaire, alors même que ce tribunal ne serait aucun de ceux

qu'indique l'art. 420 (art. 59, av.-dern. alin.,et 181, C. proc. civ.).

Il n'y a là qu'une dérogation aux règles de la compétence relative et,

par suite, elle ne s'applique point lorsque le tribunal de commerce

saisi de la demande originaire est incompétent à raison de la matière

quant à la demande incidente en garantie (n° 380 bis). — Si le ga-

ranti veut procéder par action principale, il bénéficie naturellement

de l'option consacrée par l'art. 420.

401. d. En matière de société, d'après l'art. 59, C. proc. civ., le

défendeur est assigné, tant qu'elle existe, devant le juge du lieu où

elle est établie. Cette règle de compétence concernant les sociétés

a pour but de faciliter et d'accélérer le jugement des procès. Il est

plus aisé pour les juges de s'éclairer là où se trouvent les livres de

la société et tous ses papiers. Du reste, pour les sociétés commer-

ciales, la personnalité qui leur est reconnue permet de dire que c'est

la société qui est défenderesse et non pas les associés. Ainsi, le tribu-

(1) Cass.11mars 1884,D. 1884.1. 313.
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nal du siège social est compétent pour les sociétés de commerce en

vertu même de l'art. 420-10. Lorsqu'il s'agit d'une affaire commer-

ciale, il va de soi que le demandeur pourrait, laissant de côté la dispo-
sition dont il s'agit, porter sa demande devant l'un des tribunaux

indiqués dans l'art. 420 (tribunal du lieu du contrat et de la livrai-

son ou tribunal du lieu du paiement).

Cette disposition -de l'art. 59 régit à la fois toutes les sociétés de

commerce et les sociétés civiles revêtant ou non une forme com-

merciale, à l'exception pourtant des associations en participation.
Celles-ci n'ayant pas d'existence ostensible, on ne saurait parler, en

ce qui les concerne, d'un lieu d'établissement. Le tribunal compé-

tent se détermine donc, quand il s'agit d'associés en participation,

d'après les dispositions de l'art. 420, C. prov. civ. Lorsque les diffé-

rents participants sont tous obligés, il y a lieu d'appliquer les règles

relatives au cas où il ya plusieurs défendeurs (n° 399).

Il ne faut pas confondre l'art. 59, qui règle une question de com-

pétence pour les actions intentées contre les sociétés, avec l'art. 69-60,

C. pr. civ., qui s'occupe du lieu dans lequel doit être signifié l'exploit

d'ajournement introduisant une instance contre une société. L'art. 59,

comme il vient d'être dit, s'applique même aux sociétés civiles

l'art. 69-6° n'est fait que pour les sociétés de commerce; il tire

une conséquence de leur personnalité. V. n° 420.

L'art. 59 ne dispose expressément que pour la durée de l'exis-

tence des sociétés. Mais il y a lieu de tenir compte de ce que, même

après sa dissolution, la société est réputée subsister encore pour les

besoins de sa liquidation. Aussi, pendant la liquidation, le liquidateur

peut être actionné devant le tribunal du lieu où la société était éta-

blie. Il paraît de plus conforme à l'esprit de la loi et aux textes de

reconnaître la compétence du tribunal du lieu où la société est établie

non seulement pour la demande en partage de la masse sociale, mais

encore, même après le partage consommé, pour l'action en garantie

formée par un associé évincé de biens compris dans son lot contre

les autres associés et pour l'action en rescision du partage exercée

par un associé lésé de plus du quart (Analogie en matière de suc-

cession, art. 822, C. civ.) (1).

(1)Cass.11mars1886,S. 1885,1. 447.
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I. 25

Les actions dont il s'agit dans l'art. 59, C. proc. civ., sont à la

fois les actions des tiers oudes associés contre la société, celles des

associés les uns contre les autres et celles de la société contre les as-

sociés. Les expressions en matièrede société sont très larges; elles

comprennent ces différentes actions, en tant bien entendu qu'elles

naissent du contrat de société. Il résulte spécialement de là que la

demande en libération d'actions non libérées est portée devant

le tribunal du lieu où la société est établie. Mais le tribunal du prin-

cipal établissement de la société n'est pas compétent; même lorsqu'il

s'agit d'une contestation entre la société et un associé, si celle-ci ne

concerne ni l'exécution ni l'interprétation de l'acte de société. C'est

là ce qui aurait lieu notamment si le procès était relatif au bail d'un

immeuble fait par un associé à la société.

401 bis. Que doit-on entendre par le lieu où la société est établie?

Ce lieu correspond à ce qu'est le domicile pour les individus, c'est

donc l'endroit où la société a son principal établissement. Mais des

difficultés diverses se rattachent à ce point.

Il y a des sociétés qui, outre leur principal établissement, ont des

succursales importantes dans différents lieux. Il en est ainsi spécia-

lement des grandes compagnies de chemins de fer qui, outre leur

gare centrale, ont des gares principales situées sur les diverses

parties de leur réseau. La jurisprudence reconnaît que ces sociétés

peuvent être actionnées devant les tribunaux dans le ressort desquels
se trouvent ces succursales (ces gares pour les compagnies de che-

mins de fer) (1). En faveur de cette solution, on a fait valoir des

arguments divers. On a dit, d'un côté, qu'on peut considérer une

compagnie comme ayant fait élection de domicile dans chacune de

(1) Cass.16janvier 1861,7 mai1862,D. 1861.1.126et 1862.1. 230; Cass.
25décembre1869,S. 1870.1.111,J. Pal. 1870.265; 19juin 1876,S. 1876.1.
383, J. Pal. 1876.910; Aix,21 août1872, D. 1872.2. 182; Montpellier,14
décembre1883(la Loi,nô du 22janvier 1884); Lyon,19 juin 1885,D. 1885.
1. 285; Cass. 7 décembre1886, D. 1887.1. 101; Alger,30 avril 1888,Revue
algérienneet tunisiennede législationet de jurisprudence, 1888, p. 233.

(Jusqu'en1859,la Cour decassationavait décidéque le tribunal du lieu du
principalétablissementest seul compétent).V. Sarrut, op.cit., nos811et suiv.
V.d'autres arrêts mentionnésdansla notesuivante.- Aucoc,Conférencessur
l'administrationet ledroit administratif,t. 111,n° 1607;Féraud-Giraud,Code
destransports,n° 988.
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ses succursales. On a soutenu, d'un autre côté, qu'une société peut
être considérée comme ayant autant de domiciles que d'établisse-

ments principaux. On a cherché à le prouver à l'aide de l'art. 59 de

la loi du 24 juillet 1867 qui, lorsqu'une société a plusieurs maisons

de commerce situées dans divers arrondissements, prescrit de rem-

plir les formalités de publicité dans chacun de ces arrondissements.

En réalité, au point de vue théorique, ce système ne peut guère se

défendre (1). D'abord l'élection de domicile ne se présume point.
Puis rien ne prouve qu'une société puisse, plus qu'un individu,

avoir plusieurs domiciles. La disposition de la loi du 24 juillet 1867

(art. 59) s'explique par le désir de donner aux actes des sociétés une

large publicité s'étendant aux lieux principaux dans lesquels elles

font leurs opérations. Il ne faut pas nier toutefois qu'au point de

vue pratique, le système opposé, qui a définitivement prévalu dans

la jurisprudence, offre de sérieux avantages. Il évite aux personnes

qui résident près d'une succursale de grands dérangements et

permet de faire statuer sur les procès par le tribunal qui, par sa

situation, est le plus apte à les juger facilement. Aussi ce système

sera-t-il certainement consacré quand notre Code de procédure civile

sera révisé (2).

Du reste, ce n'est pas à dire que le tribunal dans le ressort

duquel se trouve une gare principale, une agence, une succursale,

ait compétence pour connaître de toutes les contestations, en quelque

lieu que se soit passé le fait ou l'acte qui y donne naissance. Il faut

que ce fait ou cet acte se rattache par quelque côté à la gare prin-

cipale, à l'agence ou à la succursale. Ainsi, lorsqu'il s'agit de de-

mandes relatives à un contrat de transport, il faut que la gare

principale dont on invoque la situation pour saisir le tribunal, soit la

gare d'expédition ou de destination (3). De même, quand il s'agit

d'une demande en dommages-intérêts fondée sur un accident arrivé

(1)Iln'était pas admispar la jurisprudencejusqu'en 1859,Cass.2Gmai 1857

et 5 avril 1859,S. 1858.1. 263 et 1859.1. 673. - Boitard,Colmet-Daageet

Glasson,I, p. 626et 625; Garsonnet,op.cil., t. I, p. 719et suiv,

(2)Leprojetdéposéà la Chambredesdéputés,en1885(29décembre),consacre

celte solutiondansun articleainsi conçu:«Lessociétéssontassignéesdevantle

« juge du siège social.Lestiers peuventégalementles assignerdevantle juge
« de la succursaleou de l'agenceprinciDaleaveclaquelleils OIMcontracté.»

(3)Cass. 28 mai1862,S. 1862. 1. 744; Cass.3 février1885,S. 1885.1. 269.
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à une personne sur une ligne ferrée, il faut que l'accident soit sur-

venu dans l'arrondissement de la gare principale (1). S'il s'agit

d'une assurance, il faut que la police ait été souscrite dans la cir-

conscription de l'agence qui est située dans le ressort du tribunal saisi.

Ce n'est pas tout pour qu'une gare ou une agence soit ainsi attri-

butive de compétence, il est nécessaire qu'on puisse la qualifier

d'établissement principal, à raison de son importance et des services

qui y sont organisés. Les juges du fait apprécient souverainement

les circonstances à cet égard. Mais ces circonstances doivent être

relevées dans les jugements ou arrêts, pour que la Cour de cassation

puisse apprécier si des conséquences légales en ont été tirées (2).

401 ter. Une difficulté spéciale s'élève dans le cas où une société

a, d'après ses statuts, son siège social dans un lieu où elle n'a aucun

établissement commercial. Cela se présente pourquelques compagnies

de chemins de fer qui ont leur siège social dans une ville où n'aboutit

pas leur réseau; il en est spécialement ainsi de-la Compagnie des

chemins de fer du Midi; son siège social est à Paris, bien que son

réseau n'y aboutisse point, et son établissement principal est à Bor-

deaux. Il ne paraît pas douteux que, pour les actionnaires qui sont

réputés avoir été parties à l'acte de société, l'indication d'un siège

social qui y est faite est attributive de compétence. Mais, pour les

tiers qui agissent contre la société, los clauses des statuts n'ont pas

la même force. A leur égard, on ne peut qualifier de lieu du prin-

cipal établissement qu'un endroit dans lequel la société a le centre

de ses affaires (3).

(1) Cass.20 novembre1867,S. 1868.1. 85; Orléans,19marset 7août1886,
S.1887.2. 244,D. 1887.2. 107; Rouen,28 mai1887,le Droit, u"du 23juil-
let 1887; Besançun,8 février1888,la Loi, n° du 1eravril 1888; Paris, 10fé-
vrier 1888,la Loi, n° du 22 mars1888,le Droit n° du 29 février1888.

(2) Cass.15novembre1875,D. 1876.1. 321.
Avantla rédaction(quieut lieu de 1857à 1859)du cahierdeschargesgéné-

ral, quelquescompagniesde cheminsde fer étaient tenues en vertu de leur
cahierdes chargesspécialdefaireélection de domiciledans des villesdéter-

minées,en désignantdanschacunede ces villes un agent chargé de recevoir
les significationsjudiciaires. Mais le cahier des charges général de 1857-
1859 n'a reproduit aucuneobligation de ce genre. Cette omissionn'a pas
d'inconvénientsgravespar suite de la jurisprudencequi considèretoute gare
importantecommeune sorti*de domiciledes compagnies.

(3)Cass.21février1849,J. Pal. 1850.1. 148 ; Cass.13 mai 1865,S. 1865.
1.15 ; J. Pal. 1865.258; Cass.16 avril 1883,S. 1883.1. 271; J. Pal. 1883.
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402. e. L'exception la plus notable faite à l'art. 420, C. proc. civ.,

a lieu pour la faillite. D'après l'art. 59 (7e alin.), C. proc. civ.,

en matière de faillite, le défendeur doit être assigné devant le tri-

bunal qui a déclaré la faillite. Cette règle a pour but de simplifier
les opérations de la faillite, en confiant le jugement des procès qui s'y

rattachent au tribunal qui l'a déclarée et qui en a la surveillance.

Entre les contestations qui naissent d'une faillite, il y a souvent un

lien étroit; aussi importe-t-il qu'un même tribunal en connaisse.

Les actions ainsi attribuées au tribunal qui a déclaré la faillite,

sont celles-là mêmes qui,au point de vue de la compétence absolue,

sont attribuées à la juridiction consulaire, en vertu de l'art. 635,

C. com., c'est-à-dire toutes celles qui sont nées de la déclaration de

faillite (n° 363). Ainsi, le tribunal qui a prononcé la déclaration de

la faillite, connaît notamment des demandes en nullité fondées sur

les art. 446 à 449, C. com., des difficultés concernant le privi-

lège du bailleur (art. 450 et 550, C. com.). Mais toutes les autres

demandes qui ne sont pas nées de la faillite, bien que le failli repré-

senté par le syndic y soit partie, doivent être portées devant le tribu-

nal compétent d'après l'art. 420, C. proc. civ. et les autres règles

posées ci-dessus. Ainsi, c'est devant l'un des trois tribunaux indi-

qués par l'art. 420 que doivent être intentées les actions en exécu-

tion des ventes ou des achats commerciaux faits par le failli (1).

L'art. 59 § 7 s'applique non seulement à la faillite proprement

dite, mais encore à la liquidation judiciaire admise par la loi du

22 avril 1871. Celle-ci a été soumise, en effet, aux règles de la

faillite sous les seules exceptions que cette loi détermine (2).

403. f. D'après l'art. 60, C. proc. civ., les demandes formées

pour frais par les officiers ministériels seront portées au tribunal

644. — Duverdy,Traité du contrat de transport,nos157et 158.La solution
admiseau texte est consacréeaussi dans un arrêt de la CourdeBordeaux
du 18 janvier1888(La loi, n° du 25 avril 1888): cet arrêt décideque, lors-

que le siègeétabli par les statutsd'unesociétécommercialesetrouvedansun
lieu autre que le principalétablissement,c'est le tribunal de ce dernierlieu

qui est compétentpourdéclarer la faillitede la société.

(1)V.des applicationsdiverses: Cass.20 mars1883,S. 1884.1. 617,J. Pal.
1884.1. 1038; Cass.8 avril 1884,S. 1885.1. 247,J.Pal. 1885,1. 619;Cass.
8 décembre1884,S. 1885.1. 432; Cass.2 juin 1885,S. 1885.1. 375.

(2)Cass.24 janvier 1887,D. 1887.1. 215.
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où les frais ont été faits. Cette disposition s'applique aux tribunaux

de commerce; par conséquent, la demande en paiement de frais

formée par un huissier exerçant ses fonctions auprès d'un tribunal

de commerce, doit être portée devant ce tribunal. Mais cette règle

de compétence est sans application aux demandes en paiement de

frais ou d'honoraires intentées par les agréés, liquidateurs, arbitres-

rapporteurs, syndics. Ces différentes personnes sont des agents d'af-

faires spéciaux recommandés à la confiance du public par le tribunal

de commerce ou désignés par lui; ce ne sont pas des officiers minis-

tériels (n° 352). Si donc ils ont à réclamer le paiement de frais, leur

demande doit être intentée devant le tribunal du domicile de leur

client.

Dans le cas où le client est un commerçant et si le procès est né

d'une des opérations relatives à son commerce, le tribunal de com-

merce du lieu du domicile du client est compétent (1). C'est là une

application de la théorie de l'accessoire (n° 171, aj. n° 174 bis).

Le tribunal de commerce serait-il aussi compétent dans le cas

inverse, c'est-à-dire dans celui d'une demande intentée par un client

contre son agréé? On admet généralement la négative. On soutient

que le mandat donné à l'agréé n'est pas commercial pour lui(2). Nous

ne saurions adopter cette solution. L'agréé est un agent d'affaires

et l'entreprise d'agence d'affaires est rangée par l'art. 632 parmi les

actes de commerce (n° 140). La loi ne distingue pas entre les agents

(1)Riom,27 février 1878,D. 1878, 2. 153,S. 1878, 2. 268,J. Pal. 1878.
1121.En senscontraire,Rouen, 20juillet 1867,D. 1868.2. 53,S. 1867.2. 311,
J. Pal. 1867.1120;Paris10février1883,J. Pal. 1883.1. 991,S. 1883.2. 197;
Bordeaux,12mars1884,la Loi, 12septembre1884.Cetarrêt et ceuxqui ont été
rendusdansle mêmesens se fondentsur ce quele mandatadlitem est un acte
civil. Celan'est pas contestableenprincipe; mais, en vertu de la théorie de

l'accessoire,ce mandat doit être considérécommecommercial,ainsi que tous
lesautres actescivils,quandil intervientpour les besoinsd'un commerce.

(2)V. Ch.Lyon-Caen,Examendoctrinaldejurisprudencecommerciale(Revue
critique de législation, 1884,p. 328et suiv.). —Ensens contraire,Douai,
4 janvier 1882,Paris, 10 février1883,J. Pal. 1883.991,S. 1883.2. 197;Bor-
deaux,12 mars 1884(la Loi,n° du 12 septembre1884).

Dansl'opinion, selon laquelle le mandat donnéà l'agréé est commercial

pourson clientseul, quandcelui-ciest commerçant,cet acteétant mixte, il y
a lieu de se demandersi l'agréé peut à sonchoixciterson clientdevantle tri-
bunal civil ou devant le tribunal de commerce.V. sur la question générale
de compétencerelativeaux actes mixtes,n° 361.
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d'affaires qui reçoivent exclusivement, comme les agréés, des mandats

ad litem et ceux qui se chargent d'opérations diverses. La circons-

tance que les agréés sont en nombre limité et recommandés à la con-

fiance du public par le tribunal de commerce, ne peut pas leur

enlever la qualité d'agents d'affaires. L'agrément du tribunal ne leur

donne point le caractère d'officiers ministériels (n° 352).

404. g. Les contestations entre Français et étrangers sont fré-

quentes surtout en matière commerciale. Au point de vue de la

compétence relative, elles sont régies par les mêmes règles que les

procès entre Français et étrangers en matière civile.

Par suite, lorsqu'un Français est demandeur contre un étranger,

il peut, en vertu de l'art. 14, C. civ., actionner celui-ci devant les

tribunaux de France, alors même que le défendeur n'y a ni rési-

dence ni domicile, et que l'obligation litigieuse n'a pas pris nais-

sance sur le territoire français et ne doit pas y être exécutée.

Par application du même principe, les étrangers peuventactionner

des Français devant les tribunaux de France (art. 15); alors les

règles de compétence ordinaire ne reçoivent aucune dérogation. Mais,

en matière commerciale, l'étranger demandeur contre un Français

est dispensé d'une obligation qui pèse sur lui en matière civile. Dans

les procès civils, les étrangers demandeurs principaux ou interve-

nants sont tenus, si le Français défendeur le requiert, de fournir

caution de payer les frais du procès et les dommages-intérêts dûs à

raison du préjudice que le procès cause au défendeur (art. 16, C. civ.

et 166, C. proc. civ.). C'est là ce qu'on appelle la caution judicatum

solvi. Cette caution ne peut pas être réclamée en matière commer-

ciale (art. 16, C. civ. et art. 423, C. proc. civ.). On a voulu ainsi

favoriser le commerce et engager les étrangers à traiter avec des

Français en rendant faciles les poursuites qu'ils ont à exercer contre

leurs débiteurs (V. nos 436 et suiv.).

405. Ce qui vient d'être dit au sujet de la compétence des tribu-

naux français pour juger les procès entre étrangers et Français, s'ap-

plique aux sociétés étrangères comme aux individus étrangers. Par

suite, une société étrangère est tenue de fournir la caution judicatum

solvi quand elle est demanderesse contre un Français, à moinsqu'on ne

soit en matière commerciale. A l'inverse, une société étrangère peut
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être actionnée par un Français devant les tribunaux de France, alors

même qu'il s'agit d'obligations contractées hors de notre territoire

(art. 14, C. civ.) et que la société n'y a pas d'établissements (1).

Par application de cette règle, des Français, actionnaires, porteurs

d'obligations ou créanciers à un titre quelconque d'une société

étrangère, peuvent l'actionner devant nos tribunaux. On ne peut

opposer à cette solution la disposition de l'art. 59, C. proc. civ., qui

attribue compétence au tribunal du principal établissement de la so-

ciété. Cette disposition n'est faite que pour les sociétés françaises et,

du reste, l'art. 14, C. civ., pour le cas de procès entre un Français

demandeur et un étranger défendeur, déroge à toutes les règles de

l'art. 59, pour attribuer compétence à nos tribunaux.

406. Quand il s'agit d'une demande formée par un Français

contre un étranger, on reconnaît, en général, que celui des tribu-

naux français qui peut être saisi est le tribunal du domicile du de-

mandeur. Mais il n'en est ainsi qu'autant que l'étranger défendeur

n'a en France ni domicile ni résidence. Si le défendeur est domi-

cilié ou réside en France, il faut revenir à la règle: aclor sequitur

forum rei; il n'y a aucune raison pour s'en écarter (2). En

outre, en matière commerciale, par application de l'art. 420, C. proc.

civ., l'action doit être portée, soit devant le tribunal du lieu où la

promesse a été faite et la marchandise livrée, soit devant le tribunal

du lieu où le prix doit être payé, si l'un de ces endroits se trouve

en France (3). L'art. 14, C. civ., a atteint le but de protection pour

le Français qu'il a en vue dès l'instant où les tribunaux de France

sont compétents et il n'y a aucune raison de déroger aux règles de

(1)Cass. 26 juillet 1853, S. 1853.1. 688 ; Cass. 19 mai1863,S. 1863.1.
353,J. Pal. 1863.1022; Paris, 9 mai 1865,S. 1865.2. 210, J. Pal. 1865.

Cass., 23février 1874,S. 1874.1. 145,J. Pal. 1874.369; Limoges,29juin
1885,S. 1887.1. 81. — Ch. Lyon-Caen,De la condition légaledes sociétés

étrangèresen France,DO31.

(2)Cass. 9 mars1863,S. 1863.1. 225,J. Pal. 1864. 433; 2 aoùt 1876,S.
1877. 1. 97, J. Pal. 1877.241.Dcmolombe,t. I, n° 252.

(3)Rennes,20 février1888,le Droit,n° du 4 avril 1888.
(Dansl'espèce,il s'agissait d'unedemandeen dommages-intérêtsforméepar

un Françaiscontreun capitaineétrangerà raisondu retard dansl'arrivée d'un
navire.La Couradmet que le tribunal du lieu où le fret était payableétait
compétenten vertu de l'art. 420,C. proc. civ., à l'exclusiondu tribunal du
domiciledu demandeur).
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compétence relative quand un tribunal français serait compétent en

vertu des dispositions générales de nos lois, alors même que le pro-
cès aurait lieu entre Français.

Ces principes de compétence relative s'appliquent quand l'action

est exercée contre un individu étranger. Devant quel tribunal

français doit être portée l'action intentée contre une société étran-

gère? Il n'est pas douteux, qu'elle peut l'être soit devant le tribunal

du lieu dans lequel la promesse a été faite et la marchandise livrée,

soit devant letribunal du lieu dans lequelle prix doit être payé, soit

enfin devant le tribunal du domicile du Français demandeur. Ce der-

nier tribunal peut-il être saisi, alors même que la société défenderesse

a en France une agence ou une succursale? Faut-il, au contraire,

dire que la succursale ou l'agence d'une société équivaut pour elle

à ce qu'est la résidence pour un individu et que, dès lors, le tribu-

nal français du lieu dans lequel se trouve l'agence ou la succursale est

compétent, à l'exclusion du tribunal du domicile du demandeur?

La compétence du tribunal français du lieu de l'agence ou de la

succursale est certaine, quand il s'agit d'actes ou de faits accomplis

dans le ressort de ce tribunal. Il y a là une application d'une juris-

prudence mentionnée plus haut pour les sociétésfrançaises (no401 bis).

La difficulté n'existe que pour le cas où il s'agit d'actes ou de faits

accomplis hors de France ou même en France hors du ressort du

tribunal du lieu de la succursale ou de l'agence.

Dans ce cas même, ce tribunal doit être reconnu compétent à

l'exclusion de celui du domicile du demandeur (1). Une succursale

ou une agence peut être assimilée pour une société à la résidence

pour un individu. Le domicile est le lieu où l'individu a son prin-

cipal établissement (art. 102, C. civ.). Sa résidence est le lieu où

il n'a qu'un établissement secondaire et parfois passager, où l'on

ne peut dire qu'il a le centre de ses affaires, bien que certains inté-

rêts l'y rattachent. Aussi un individu peut avoir plusieurs résidences.

De même, une société a un domicile; il est au lieu de son principal

établissement. Pourquoi ne considérerait-on pas sa succursale comme

l'équivalent d'une résidence? Il est d'autant plus naturel de le faire

(1) Cass. 4 mars1885,S. 1885. 1. 169,J. Pal. 1885. 1. 393 et la notede

Ch. LyonCaen; Nimes,31juillet 1885,S. 1885.2. 180,J. Pal. 1885.1. 993.
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que la compétence du tribunal du domicile du demandeur admise

dans l'hypothèse de l'art. 14, C. civ., a un caractère exorbitant.

On a présenté plusieurs objections contre cette solution. On a dit

principalement qu'une personne morale ne peut avoir une résidence

distincte de son domicile, parce qu'une résidence est une habitation

de fait n'ayant ni la fixité, ni la durée, ni l'importance nécessaires

pour constituer un domicile. Mais cela n'est nullement décisif. Une

société de commerce est une personne fictive. Une fois la fic-

tion reconnue, il faut en tirer les conséquences qui en découlent:

une personne civile doit être traitée de la même manière qu'un indi-

vidu; cette sorte d'assimilation ne doit être écartée que lorsque la

nature des choses y oblige. Or la nature des choses ne s'oppose pas

à ce qu'une société soit considérée comme ayant une résidence dis-

tincte de son domicile. Sa résidence est dans tout lieu où elle ma-

nifeste son existence par un établissement moins important que son

établissement principal, comme la résidence d'un individu est là où

il a un établissement secondaire (1).

407. Les Français peuvent évidemment renoncer au bénéfice de

l'art. 14, C. civ., au profit d'une société étrangère comme au profit

d'un individu étranger. Il arrive souvent qu'une clause de l'acte de

société attribue compétence au tribunal du siège social situé à l'é-

tranger pour toutes les contestations qui intéresseront la société.

Il va de soi que cette clause est opposable seulement aux person-

nes qui ayant adhéré aux statuts sociaux, sont liées par eux. Ainsi la

société peut s'en prévaloir contre les associés. On ne saurait, au con-

traire, l'opposer aux porteurs d'obligations et autres créanciers de

la société. Ceux-ci sont des tiers qui n'ont nullement donné leur

adhésion aux statuts (2). Même en ce qui concerne les associés, la

clause dérogatoire à l'art. 14, C. civ., ne doit s'entendre que des con-

(1)Unesolutionadmise enmatièred'impôtmobiliervient à l'appui de l'opi-
nionadoptéeau texte. D'après la loi du 21 avril 1832(art. 13), la taxe mobi-
lière est dueautant defois quele contribuablea d'habitations.Onn'hésitepas
à admettreà ce point de vue qu'une société peut avoir plusieurs résidences
ouhabitationset qu'ellepaiel'impôtmobilierpourtousleslocauxqu'elleoccupe:
Conseild'État, 21 mars 1866,S. 1867.2.32 ; 12décembre1866,S. 1867.2.368.

(2) V. une difficultésur l'applicationde celleclausedans un cas spécial,
Cass.24 août 1869.—V. aussi, Lyon-Caen,Delu conditionlégaledessociétés
étrangèresenFrance,nos33et suiv.
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testations sociales, c'est-à-dire des contestations qu'ont avec la société,

les associés en cette qualité à raison d'une difficulté relative à l'in-

terprétation ou à l'exécution de l'acte même de société. Dans tous

les autres cas, l'associé n'est pas lié par cette clause, il peut citer la

société devant les tribunaux de France. Il est naturel, en effet, de con-

sidérer comme se rapportant seulement aux contestations sociales une

clause relative à la compétence renfermée dans un acte de société.

Ainsi, dans le cas où un associé a fait avec la société un contrat

n'ayant aucun lien avec sa qualité d'associé, où il lui a loué, par

exemple, une maison ou lui a escompté un effet de commerce, l'ar-

ticle 14, C. civ., est applicable à l'exclusion de la clause dérogatoire

contenue dans l'acte de société.

407 bis. A propos de la compétence en matière de faillite, deux

difficultés s'élèvent. Comme il a été expliqué plus haut, la loi

française admet que le tribunal du domicile du débiteur est compé-

tent à la fois pour déclarer la faillite et pour connaître des procès

qui se rattachent à celle-ci (nos 363 et 402). Par suite, les deux

questions suivantes se posent:

1° Quand la faillite a été déclarée par un tribunal étranger, les

tribunaux français peuvent-ils néanmoins être saisis d'actions se rat-

tachant à cette faillite? Cette question spéciale se lie à une question

plus générale, celle de savoir si la déclaration de faillite prononcée

dans un État produit ses effets dans les autres États. L'exclusion de

la compétence des tribunaux français ne peut être admise que par

ceux qui adoptent la doctrine de l'unité et de l'universalité de la fail-

lite. — Cette question générale sera examinée à propos des conflits

de lois en matière de faillite.

Cette première question de compétence s'élève, du reste, que la

faillite déclarée en pays étranger soit celle d'un étranger ou d'un

Français. Seulement il va de soi qu'en fait, le plus souvent la

faillite déclarée en pays étranger est celle d'un étranger.

20 Une autre question de compétence toute différente de la pré-

cédente s'élève en matière de faillite à propos des étrangers seule-

ment. Il est certain que, comme les Français, ils peuvent être

déclarés en faillite en France quand ils y ont un principal établisse-

ment. Mais il est possible qu'il s'agisse d'un étranger n'ayant en
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France qu'une simple succursale ou même n'ayant en France ni

son établissement principal, ni une succursale? Un étranger peut-il

même dans ces cas être déclaré en faillite par un tribunal de France

sur la demande d'un créancier français, par application de l'art. 14,

C. civ.? C'est une question que nous devons également renvoyer à la

matière des faillites.

408. CONTESTATIONSENTREÉTRANGERS.— Nos lois qui se sont

occupées des contestations entre Français et étrangers (art. 14 à 16,

C. civ.), ont gardé le silence sur les procès entre étrangers. Les tri-

bunaux français ont-ils compétence pour juger ces derniers procès?

La jurisprudence admet, en principe, l'incompétence des tribu-

naux français en matière civile. Cette jurisprudence est très criti-

quable (1). Il n'est pas nécessaire de l'examiner ici. Car, au con-

traire, en matière commerciale, la compétence des tribunaux français

est généralement reconnue même entre étrangers non autorisés à

établir en France leur domicile (2). On comprend que les besoins

du commerce aient fait admettre cette décision. Mais, au point de

vue des textes, il est impossible d'expliquer comment la qualité

d'étranger, qui est une cause d'incompétence en matière civile, n'en

est pas une en matière commerciale. L'exception admise pour les

procès commerciaux peut être invoquée pour combattre la règle

admise pour les procès civils. Il ne paraît pas douteux que, si notre

Code de procédure civile est réformé un jour, la solution admise

par la jurisprudence actuelle en matière commerciale sera étendue

aux matières civiles (3) V. n° 409.

409. Conventions internationales relatives à la compétence des

tribunaux de France pour les procès, soit entre Français et étran-

(1) V. contre cette jurisprudence,Glasson,De la compétencedes tribunaux
français entreétrangers(Journ.du droitinternat, privé, 1885,p. 105et suiv.);
dansle sens de lajurisprudence,même journal, article de M. Féraud-Giraud,
1880,p. 137et suiv., p. 225et suiv. — V la note suivante.

(2)Nancy,22 novembre1873,S. 1874.2. 13 ; Cass. 22 novembre1875, S.
1876.1. 213;J. Pal. 1876. 514; D. 1877. 1. 373; trib. civ. Seine,26 juin
1888,la Loi,n° du21juillet 1888.

(3) L'art. 10 du projet déposé à la Chambrele 29 décembre1885 admet
que les tribunaux français pourront être saisis de contestationsentre étran-
gers, commes'il s'agissait de contestationsentre Français.
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gers, soit entre étrangers.
— Les règles posées ci-dessus (nos404 et

suiv.) et relatives aux contestations s'élevant soit entre Français et

étrangers (art. 15 et 16, C. civ.), soit entre étrangers, ne s'appli-

quent qu'autant que des dérogations n'y sont pas apportées par les

conventions internationales.

Dans l'état actuel de la législation et de la jurisprudence françaises,

c'est peut-être au point de vue de l'administration de la justice que

la situation des étrangers est le plus désavantageuse. D'une part, en

effet, un étranger peut toujours être traduit par un Français devant

un tribunal français, encore que cet étranger n'ait en France ni do-

micile ni résidence, et qu'il s'agisse d'une obligation née à l'étran-

ger (art. 14, C. civ., n° 404). D'autre part, l'étranger demandeur

contre un Français est obligé de fournir la caution judicalum solvi

(art. 16, C. civ.). Cette condition désavantageuse des étrangers se

maintient quand ils ont des contestations entre eux, en ce sens que,

d'après la jurisprudence, ils n'ont pas le droit de recourir aux tribu-

naux dans les circonstances où les Français pourraient le faire. Un

tribunal qui serait certainement compétent si le débat s'agitait entre

Français, peut se déclarer incompétent en se fondant sur l'extranéité

des parties.

Toutefois, en matière commerciale, la situation des étrangers est

moins défavorable. Laloi elle-même les dispense alors de la caution

judicatumsolvi (nos404 et 436). De plus, la jurisprudence n'a pas

cru pouvoir maintenir son prétendu principe de l'incompétence fondée

sur l'extranéité des parties; elle reconnaît que les tribunaux français

doivent juger les contestations commerciales portées devant eux

toutes les fois que leur compétence est justifiée dans les termes de

l'art. 420, C. pr., quelle que soit la nationalité des parties, V. plus

haut, n° 408.

Il n'en subsiste pas moins, même en matière commerciale, une

inégalité pour les étrangers, c'est celle qui résulte de l'art. 14, C.

civ. (n° 404). Un Français, créancier d'un étranger pour une cause

commerciale, peut le poursuivre devant un tribunal de commerce

français, encore que l'on ne se trouve dans aucun des cas prévus par

l'art. 420, C. pr. Des traités peuvent faire disparaître cette inégalité.

Un seul traité règle expressémentla compétence pour les contes-
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tations entre Français et étrangers, c'est la traité franco-suisse du

15 juin 1869. Avant d'examiner les dispositions de ce traité qui se

réfèrent à notre sujet, il importe de remarquer que les étrangers

admis à la jouissance des droits civils dans le sens de l'art. 11,C. civ.,

devraient être soustraits à l'application de l'art. 14. A tort ou à

raison, le législateur français a considéré que le droit d'invoquer

le droit commun en matière de compétence, tel qu'il est exprimé,

notamment par les art. 59 et 420, C. proc., est un droit civil dans le

sens strict de l'expression; les étrangers, en général, en sont donc

privés. Les étrangers qui, au contraire, ont la plénitude des droits

civils, peuvent se prévaloir des règles ordinaires de compétence et

décliner par suite la compétence du tribunal devant lequel ils sont

cités, lorsque cette compétence ne se justifie que par la disposition

exceptionnelle de l'art. 14, C. civ. (1). Par application de cette idée,

l'art. 14, C. civ., ne pourrait être invoqué contre les Espagnols (2)

et les Serbes(3).

Le traité franco-suisse de 1869 écarte l'art. 14, C. civ., dans les

termes suivants: « Dans les contestations en matière mobilière et

« personnelle, civile ou de commerce qui s'élèveront soit entre

« Suisses et Français, soit entre Français et Suisses, le demandeur

« sera tenu de poursuivre son action devant les juges naturels du

« défendeur. Il en sera de même pour les actions en garantie (4),

« .que] que soit le tribunal où la demande originaire sera pendante. »

(art. 1). Le même article, prévoyant le cas où un Suisse ou un Fran-

çais n'aurait ni domicile ni résidence connus en Suisse ou en France,

décide qu'alors il pourra être cité devant le tribunal du domicile du

demandeur.

L'art. 1" du traité de 1869 qui vient d'être rapporté, soulève une

question délicate. Comment faut-il entendre cette règle que le

demandeur est tenu de poursuivre son action devant les juges na-

turels du défendeur? Ces juges sont-ils seulement ceux de son

domicile? Nous pensons que c'est là une idée trop étroite. Ainsi, un

Français poursuit un Suisse devant un tribunal de commerce fran-

(1)Ence sens,Weiss,Traitéde droit internationalprivé,p. 890.
(2)Traitéde commercedu6 février1882,art. 3.
(3)Traité de commercedu 18janvier1883.
(4)C'estunedérogationau droitcommun,art. 59, al. 8, C. pr.
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çais qui est compétent d'après l'art. 420, C. pr.; par exemple,la

promesse a été faite et la marchandise livrée dans le ressort de ce

tribunal. Le Suisse peut-il décliner la compétence en disant que ce

ne sont pas là ses juges naturels, qu'il doit être poursuivi là où il

est domicilié? La jurisprudence décide l'affirmative (1). Nous con-

sidérons cela comme excessif. Le législateur français n'a-t-il pas

considéré que les joges indiqués par lui dans l'art. 420, C. pr.,

étaient les juges naturels de l'affaire? En quoi le Suisse peut-il se

plaindre de se voir appliquer en France le traitement national? Il

serait singulier qu'il fût mieux traité que les Français eux-mêmes (2).

Il importe de remarquer que les étrangers ayant en France la

plénitude des droits civils, en vertu soit de conventions internatio-

nales, soit d'une admission à domicile (art. 13, C. civ.), peuvent non

seulement décliner la compétence exceptionnelle de l'art. 14, C.

civ., mais encore se prévaloir de ce dernier article à l'encontre

d'étrangers qui ne seraient pas dans la même condition favorable (3).

Le traité de 1869 ne se contente pas d'écarter la compétence anor-

male qui résulterait exclusivement de l'extranéité du défendeur; il

pose encore des règles positives de compétence pour des cas parti-

culiers. Ainsi, d'après l'art. 1, al. 2, l'action ayant pour objet l'exé-

cution d'un contrat peut être portée devant le juge du lieu où le

contrat a été passé, si les parties y résident au moment où le procès

est engagé; deux circonstances doivent donc être réunies pour que

des juges, autres que les juges naturels du défendeur, soient com-

pétents (4). —
D'après l'art. 3, en cas d'élection de domicile dans

(1) Trib. de Versailles,10février1882,journ. du dr. intern. privé, 1883,
p. 156; trib. Saint-Etienne,20juillet 1886(décisionrapportéepar M.Vincent,
brochurecitée, p. 31). Cejugementaffirmenettementqueles termesdu traité
franco-suisseécartent l'art. 420,C. proc., commel'art. 14,C. com.

(2)En cesens,Malapert,Gazettedes tribunaux,n° du 2 août1888.—M.Bro-

cher,dans soncommentairedu traité, ne prévoit pas nettementla question.Il
se borne à dire (p. 20) : « Lejuge naturel estgénéralementconsidérécomme
étantceluidudomicile.»

(3)Cass.12 novembre1872,S. 1873.1. 17.Cf.Weiss,Traitédedroit internat.

privé,p. 882.
(4) Desdifficultésse sontélevéessur ce qui constituela résidenceau sens

de cet articledu traité. Notamments'agit-ilde la présencematérielleet effec-

tive des partiesau momentde l'introductionde IliiisLance.1Pour l'affirmative,
Trib. fédéralsuisse,4 mai 1888(leDroit du 4 juin); par applicationde cette

idée, ce jugementdécidequ'une telle résidencene sauraitêtre le lait d'une
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un lieu autre que celui du domicile du défendeur, les juges du lieu

du domicile élu seront seuls compétents pour connaître des difficultés

auxquelles l'exécution du contrat pourra donner lieu (1). Ordinai-

rement, au contraire, le demandeur a la faculté de choisir entre le

domicile réel et le domicile élu (n° 399), parce que le plus souvent

c'est dans l'intérêt du demandeur que l'élection de domicile est faite;

peut-être, à raison de cette considération, n'y a-t-il pas lieu d'ap-

prouver la disposition absolue du traité (2).
— Enfin, l'art. 7 du

même traité contient une dérogation à la compétence admise en

matière de faillite. On a vu plus haut (n° 402) que le tribunal qui

a déclaré la faillite, connaît des actions nées de la faillite, quel

que soit le domicile du défendeur. Cet art. 7 décide, au contraire,

que « les actions en dommages, restitution, rapport, nullité et autres,

« qui, par suite d'un jugement déclaratif de faillite ou d'un jugement

« reportant l'ouverture de la faillite à une époque autre que celle

« primitivement fixée, ou pour toute autre cause, viendraient à être

« exercées contre des créanciers ou des tiers, seront portées devant

« le tribunal du domicile du défendeur, à moins que la contestation

« ne porte sur un immeuble ou un droit réel et immobilier. »

Nous avons ainsi rappelé les dispositions du traité franco-suisse

de 1869 qui modifient des règles positives de compétence posées

par notre législation. Il est une autre disposition de ce traité qui n'a

pas la même importance pratique, mais qui se rattache également à

notre matière, c'est celle de l'article 2. Il prévoit le cas où une con-

testation s'élèverait, par exemple, entre Suisses tous domiciliés ou

ayant un établissement commercial en France, et celui où un Suisse

poursuivrait un étranger domicilié ou résidant en France;le deman-

deur peut saisir le tribunal du domicile ou du lieu de l'établissement,

du défendeur, sans que les juges puissent refuser de juger et se

personnejuridiquecommeune sociétéet qu'enconséquence,l'agencequ'aurait
une sociétédansun lieudéterminéne constituepasune résidenceen ce sens.—
Unjugementdu trib. com. de la Seinedu 29 mars 1888(leDroit du 11avril)
admet que l'on doit considérercommeune résidence,l'établissementcommer-
cial installédansun localpris à bail au nomde l'étranger où des marchan-
disessont venduesen sonnom. V. encoreLyon,18 mars 1868,S. 1868.2.
250; Trib. Pontarlier,25 février1885,S. 1886.2. 229.

(1-2)Encesens,Ch.Brocher,Commentairedu traité franco-suissedu15juin
1869,p. 19.
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déclarer incompétents à raison de l'extranéité des parties contes-

tantes. Sans doute, cette disposition a moins d'intérêt en matière

commerciale qu'en matière civile, à raison de la jurisprudence

qui a prévalu relativement aux litiges commerciaux entre étran-

gers; néanmoins elle peut être quelquefois utilement invoquée par

un Suisse faisant le commerce en France et ayant, soit avec d'autres

Suisses, soit avec d'autres étrangers des contestations qui n'auraient

pas un caractère commercial.

Outre ces traités qui accordent la plénitude des droits civils ou qui

statuent spécialement sur la compétence, il en est qui contiennent

des clauses moins précises et sur la portée desquelles on n'est pas

toujours d'accord.

Ainsi, beaucoup de traités stipulent pour les ressortissants des

Etats signataires libre et facile accès auprèsdes tribunaux (1). Nous

pensons que cette clause produit naturellement cette conséquence

que les étrangers dont il s'agit, ont droit à être jugés par les tribu-

naux français dans les cas où ceux-ci sont compétents d'après les

règles ordinaires et qu'on ne peut pas les repousser par une excep-

tion tirée de leur extranéité. Nous avons fait remarquer que cela

n'avait pas grande importance en matière commerciale (n° 404).

Cette clause ne soustrairait pas ces étrangers à l'application de

l'art. 14, C. civ., s'ils étaient poursuivis par des Français; elle ne leur

permettrait pas davantage d'invoquer cet article contre d'autres étran-

gerset d'amener ceux-ci devant les tribunauxfrançais, si la compétence

de ces tribunaux n'était pas justifiée par les règles ordinaires (2).

On a voulu tirer des conséquences graves d'une clause qui n'a

pas un rapport aussi direct que les précédentes avec les questions

de compétence; il s'agit de la clause dite du traitement de la nation

la plus favorisée qui se trouve dans un certain nombre de conven-

tions. La question se présente surtout avec un grand intérêt pratique

et au sujet de l'art. 11 du traité de Francfort du 10 mai 1871 conclu

(1)V. l'énumérationdestraités dece genreconcluspar la France: Lesétran-

gers devantles tribunaux français, par RenéVincent,p. 19.

(2)V. la brochurecitéede M.Vincent,p. 8et suiv.; on y trouveraindiquées

plusieursdécisionsjudiciaires.Onadmetavec raisonque la clausevaut dis-

pense de la cautionjudicalumsolvi. V. notamment,trib. de la Seine,10mai

1883,Journ. du dr. intern. privé, 1883,p. 610.
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I. 2U

entre la France et l'Allemagne. En voici les deux premiers alinéas :

« Les traités de « commerce avec les différents États de l'Allemagne

« ayant été annulés par la guerre, le gouvernement français et le

« gouvernement allemand prendront pour base de leurs relations com-

temerciales le régime du traitement réciproque sur le pied de la

« nation la plus favorisée.
—

Sontcompris dans cette règle les droits

« d'entrée et de sortie, le transit, les formalités douanières, l'admis-

« sion et le traitement des sujets des deux nations, ainsi que de leurs

« agents. » Plusieurs décisions judiciaires, sans donner à vrai dire

de motifs, ont tiré de cette disposition cette conséquence importante

que les Allemands peuvent invoquer, en matière de compétence

judiciaire, le traité franco-suisse du 15 juin 1869, la nation la plus

favorisée sur ce point étant la Suisse (1).

Cette opinion ne nous semble en rien justifiée. Laportée de la clause

est déterminée par l'ensemble de la disposition qui se réfère à ce qui

faisait l'objet des traités de commerce conclus antérieurement par la

France avec différents États allemands et qu'on déclare avoir été an-

nulés par la guerre. L'admission et le traitement des sujets des deux

nations comprennent les règles usuelles des traités de commerce sur

le droit d'acheter et de vendre, de faire des établissements commer-

ciaux ou autres, etc. Il faudrait une clause formelle pour y faire ren-

trer les dispositions surla compétence ou la procédure, qui ont un

caractère spécial; ce qui le prouve, c'est que les rapports de la France

avec la Suisse sur ce point sont réglés par le traité du 15 juin 1869,

alors qu'il ya entre les deux pays un traité de commerce et même

un traité d'établissement. Dans le système que nous combattons, les

Allemands devraient pouvoir invoquer le traité franco-suisse de 1869

à un autre point de vue que celui de la compétence, nous voulons

parler de l'exécution des jugements. Les négociateurs du traité

n'ont pas pensé cependant que la disposition permît aux Allemands

d'invoquer les conventions conclues par la France avec d'autres pays
en ce qui touche l'exécution des jugements; ils ont remis expressé-

(1)Trib. com.deSaint-Etienne,20juillet 1886(brochurecitée de M.Vin-
cent, p. 31); trib. corn.de la Seine,29mars1888(leDroit du 11 avril 1888).
Cesdeuxjugementsne fontaucunraisonnement; ils se bornent à affirmerque
le traité de Francfortdérogeà l'art. 14, C. civ..,en donnantauxAllemandsle
droit d'invoquerla conditionde la nationla plus favorisée.
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ment en vigueur une convention ayant cet objet qui avait été conclue

en 1846 par la France avec le Grand-Duché de Bade (1).

La question qui vient d'être discutée à propos du traité de Franc-

fort, se présente aussi pour divers traités de commerce contenant

également cette clause (2). Elle doit être résolue de la même façon.
La clause du traitement de la nation la plus favorisée, déjà très cri-

tiquable dans le domaine purement économique, deviendrait un vé-

ritable piège s'il fallait l'interpréter avec cette extension démesurée.

410. ATTRIBUTIONSNONCONTENTIEUSESDES TRIBUNAUXDE.COM-

MERCE.— Le tribunal de commerce n'a pas, comme le tribunal

civil, une juridiction gracieuse importante. La différence tient prin-

cipalement à ce que le tribunal de commerce n'est pas chargé des

autorisations à donner et des mesures à prendre dans l'intérêt des

incapables. Ainsi, ce n'est pas le tribunal de commerce qui a la mis-

sion d'autoriser les mineurs émancipés à faire le commerce ni même

d'homologuer l'autorisation du conseil de famille (n° 223), ni d'au-

toriser la femme mariée à faire des actes commerciaux. Cela peut se

déduire du principe selon lequel les questions relatives à l'état et àla

capacité des personnes ne sont pas de la compétence des tribunaux

de commerce (art. 426, C. pr. civ.). V., du reste, art. 2, C. com.

Non seulement la juridiction gracieuse du tribunal de commerce

est moins importante que celle du tribunal civil; mais encore elle est

d'ordinaire exercée par le président ou par le juge qui le remplace,

non par le tribunal entier (n° 410 bis).

On peut rattacher aux attributions du tribunal de commerce les

dispositions de plusieurs lois prescrivant, dans un but de publicité ou

autre, des dépôts à faire au greffe de ce tribunal. C'est à ce greffe

que doivent être déposés l'extrait du contrat de mariage d'un com-

merçant indiquant son régime matrimonial (art. 67 et 69, C. com.,

(1)Vincent,brochurecitée, p. 30et suiv. ; Malapcrt,Gazettedes tribunaux,
n° du 2 août 1888.Cf,Roguin,Journal du droit internat, privé, 1880,p. 398.

(2) La question a été soulevéenotammentà proposde l'art. 6 du traité

d'amitié, de commerceet de navigation, conclu le 7 janvier 1826entre la

France et le Brésil,V. Ch. req. 22 juillet 1886,S. 1887.1. 66; D.1887. 1.

227,et la critiquede la décisionpar Vincent,broch. citée,p. 25 et suiv.
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Y. n° 315), les actes de société (art. 55, L. 24 juillet 1867) et les

actes modifiant les statuts sociaux (art. 61, même loi); les marques

de fabrique et de commerce (L. 23 juin 1857, art. 2).

Du reste, le dépôt fait ainsi au greffe du tribunal de commerce

n'implique pas comme conséquence nécessaire que le tribunal con-

naît des procès se rattachant à l'objet du dépôt. Par exemple, les

actions relatives aux marques de fabrique et de commerce sont de

la compétence des tribunaux civils (L. 23 juin 1857, art. 16). On ne

saurait donc conclure de la compétence du tribunal civil, qu'un

dépôt ne peut être fait au greffe du tribunal de commerce. Ainsi, il

sera admis, à propos de la matière des sociétés, que bien quele tribu-

nal civil soit compétent pour les contestations relatives aux sociétés

civiles, le dépôt des actes de sociétés civiles revêtues d'une forme

commerciale doit être fait au greffe du tribunal de commerce.

410 bis. Attributions spécialesdu président du tribunal de com-

merce. — Le président du tribunal de commerce a, comme tel, en

dehors des attributions générales appartenant au président de toute

juridiction pour l'administration intérieure du tribunal et pour la

police des audiences, des attributions personnelles assez nombreuses.

Les principales de ces attributions sont les suivantes :

Le président du tribunal de commerce ou le juge qui le rem-

place.

Autorise à assigner de jour à jour ou d'heure à heure et permet

la saisie conservatoire (art. 417, C. proc. civ. et art. 172, C. com.).

V. nos417 ter et 418;

Nomme des experts en cas de refus ou de contestation pour la

réception des objets transportés (art. 106, C. com.), V. n° 461 ;

ordonne le dépôt de ces objets dans un dépôt public et en prescrit

la vente;

En cas de refus par le consignataire de recevoir des marchandises

transportées par mer, autorise le capitaine soit à en vendre une

partie pour le paiement de son fret et à déposer le surplus (art. 305,

C. com.), soit à les déposer en mains tierces jusqu'au paiement du

fret (art. 306, C. com.);
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Reçoit les rapports de mer des capitaines de navires (art. 243,

245 et 246, C. com.);

Désigne, s'il y a lieu, pour procéder à la vente d'un gage com-

mercial, un officier public autre qu'un courtier (art. 93, C. com.);

Nomme, à la requête de tout intéressé, après que les administra-

teurs ont été dûment appelés, des commissaires de surveillance pour
une société anonyme, quand il n'en a pas été nommé par l'assemblée

générale des actionnaires, ou procède au remplacement, en cas de

refus ou d'empêchement d'un ou plusieurs commissaires nommés

par cette assemblée (L. 24 juillet 1867, art. 32).

Parfois les textes légaux sont obscurs et l'on peut, par suite, discuter

sur le point de savoir si c'est le président du tribunal de commerce

seul ou le tribunal entier qui statue. Il en est ainsi spécialement en

cas de perte d'une lettre de change, d'un billet à ordre (art. 148,152,

C. com.), d'un récépissé ou d'un warrant (L. 28 mai 1858, art. 12).

Le Code de commerce et la loi de 1858 exigent, soit pour le

paiement de la lettre de change, du billet à ordre ou de la dette ga-

rantie par le warrant, soit pour la délivrance d'un duplicata du

récépissé, une ordonnance du juge. L'expression juge, ainsi em-

ployée seule, est équivoque. Toutefois le doute paraît disparaître par

suite du mot ordonnance qui en est rapproché. Ce mot indique d'or-

dinaire une décision du président. Du reste, il faut en ces matières

une grande simplicité de formes en même temps qu'une grande

célérité; ces deux buts ne peuvent être atteints que par l'intervention

d'un magistrat unique (1).

Le président du tribunal civil a une attribution importante: il

statue par voie de référé dans tous les cas d'urgence ou lorsqu'il

s'agit de résoudre provisoirement les difficultés relatives à l'exécu-

tion d'un titre exécutoire (art. 806à 811, C. de proc. civ.). On discute

sur le point de savoir si la procédure du référé peut s'appliquer en

matière commerciale comme en matière civile; mais, dans l'opinion

(1)Bravardet Demangeat,t. III, p. 380;Boistel,n° 808.—En senscontraire,

Nouguier,Des lettresde change,1,n° 959: Pardessus,I, n° 408; Alauzet,IV,
no 1425.

La loibelgedu 20mai1872sur la lettrede changeet le billetà ordre(arti-
cles41 et 42) a tranché la questiondans notre sens, en parlantexpressément
de l'ordonnanceduprésident.
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affirmative elle-même, on reconnaît qu'en matière commerciale, le

président du tribunal civil seul, à l'exclusion du président du tribu-

nal de commerce, peut statuer en référé (n°419 bis). Le tribunal de

commerce est un tribunal d'exception et ne peut, par suite, connaître

que des affaires qui lui sont expressément attribuées par la loi. Cela

s'applique au président comme au tribunal entier. On peut, du reste,

ajouter, que pour juger en référé, il faut avoir du droit une connais-

sance approfondie qu'on ne saurait rencontrer que dans un magistrat

de profession (1). V. n° 419 bis.

Section III. —De la procédure commerciale.

411. Les tribunaux de commerce ont été créés notamment

pour que, dans les affaires commerciales, il y eût une procédure

simple, rapide et peu coûteuse. Le célèbre édit de 1563, qui établit

à Paris la juridiction consulaire (n° 328), portait que cette création

était faite « pour abréviation de tous procès et différends entre mar-

« chands, qui doivent négocier ensemble de bonne foi, sans être

« astreints aux subtilités des lois et ordonnances. » Toubeau dit,

dans es Institutes de droit consulaire (livre I, titre I) : « L'abré-

« viation et prompte exécution des procès est le principal motif de

« l'érection des juges et consuls, cela doit faire une de leurs plus

« grandes applications. »

Aussi la procédure à suivre devant la juridiction consulaire est-

elle sous beaucoup de rapports plus simple, plus prompte et moins

coûteuse que la procédure civile proprement dite. Si celle-ci était

simplifiée, il n'y aurait pas de raison pour ne pas admettre une pro-

cédure identique pour les affaires civiles et pour les affaires com-

merciales. Une procédure simple n'est pas incompatible avec les

tribunaux civils. La preuve en est que devant les tribunaux civils

jugeant commercialement, la procédure commerciale est suivie

(art. 640 et 641, C. corn.).

Le but de simplification et de rapidité poursuivi par le législa-

teur est trop souvent manqué, au moins en partie, par l'extension

(1)Cettesolutionest admisepar le projet de Codede procédurecivile dé-
poséà la Chambredesdéputésle 12juillet 1888.
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démesurée que donnent certains tribunaux de commerce (spéciale-

ment celui de la Seine) à la faculté de renvoyer les parties devant

des arbitres rapporteurs (art. 429, C. proc. civ.). V. n° 465 (1).

La procédure commerciale a été réglée à la fois par le Code de

procédure civile (art. 414 à 442) et par le Code de commerce

(art. 641 à 648) qui, sauf en quelques points, n'a fait que confirmer

les dispositions du Code de procédure. Du reste, toutes les règles

de la procédure commerciale ne se trouvent pas renfermées dans les

dispositions spéciales de ces deux Codes. Bien des questions ne sont

même pas touchées par elles. Pour les résoudre, le principe à

observer est le suivant: les règles générales de la procédure devant

les tribunaux civils s'appliquent à la procédure commerciale, toutes

les fois qu'il n'y a pas été dérogé par un texte formel de loi et que

les règles de la procédure ordinaire ne sont pas incompatibles avec

l'organisation des tribunaux de commerce et le caractère de la pro-

cédure commerciale. Ainsi beaucoup de dispositions du Code de

procédure sont inapplicables devant les tribunaux de commerce,

parce qu'elles supposent l'intervention des avoués (2).

Il ne sera question ici que des règles particulières à la procédure

commerciale. Les règles générales qui lui sont communes avec la

procédure ordinaire, sont exposées dans les ouvrages généraux de

procédure civile auxquelsnous devons nous borner à renvoyer (3) (4).

(1)V. Paul Jozon,De la missiondes arbitresnomméspar les tribunauxde

commerce(Revuecritique de législationet dejurisprudence,1876, pages1 et

suiv.j. V. aussi observationsde M. Migneret,Revue critiquedelégislationet de

jurisprudence,1876,p. 192et suiv.

(2)Pardessus,t. IV, n° 1361. —Garsonnet,op. cit., t. III, n° 416.,repousse
commetrop absolue la règleque nousposonsau texte. Il dit qu'on ne doit

pas encombrerla procédurecommercialedes prescriptionsminutieusesqui
auraientpoureffetde la ralentir et que le législateura certainementvouluen

écarter. — Le savant auteur a raisonpour les règles que le législateura

voulu écarter, mais nous ne saurionsadmettrequ'il faut exclure,en matière

commerciale,cellesqui sont minutieuses.Il est biendifficilede déterminerce

qu'on entendpar une règledeprocédureminutieuse.Lesappréciationspeuvent
varier à cet égard.Le principeposépar M.Garsonnetconduiraità l'arbitraire.

(3)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,Leçonsdeprocédurecivile;Garsonnet,
Coursthéoriqueet pratique deprocédure.

(4)Dans l'exposédes motifsdu titre de la procéduredevant les tribunaux

de commerce(projetdéposéà la Chambredes députésle 12 juillet 1888J,on
lit : « Enprincipe,c'est la procéduredes tribunauxcivilsdepremièreinstance
« qui est celle des tribunaux de commerce.Aussi n'est-il nécessairedans le
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412. Même dans certains procès civils, les formalités ont été

abrégées à raison de la modicité de l'intérêt, de la simplicité de la

question à résoudre, de la célérité requise (art. 404-411, C. proc.

civ.) (1). On qualifie alors la procédure de sommaire, par opposition

à la procédure ordinaire. La procédure commerciale est encore

plus simple que la procédure sommaire. Ainsi, le ministère des

avoués n'est pas admis dans les affaires commerciales, tandis qu'il

est requis dans les matières civiles sommaires comme dans les ma-

tières civiles ordinaires (art. 414, C. proc. civ., 627, C. com.). En

outre, les matières sommaires ne sont pas nécessairement, comme les

affaires commerciales, dispensées du préliminaire de conciliation(2).

413. Les dérogations apportées au droit commun dans la procé-

dure commerciale, se réfèrent au préliminaire de conciliation, à la

demande elle-même, aux délais et au mode de comparution, à

l'instruction, aux jugements, aux voies de recours admises contre

eux, à l'exécution provisoire des jugements. Il sera traité successi-

vement de chacun de ces points.

414. DISPENSEDU PRÉLIMINAIREDE CONCILIATION.— Afin de

prévenir autant que possible les procès, le Code de procédure civile

(art. 48) exige, en principe, que toute demande soit précédée d'une

tentative de conciliation devant le juge de paix. Certaines demandes

sont dispensées de ce préliminaire (art. 49, C. proc. civ.). Il en est

spécialement ainsi des demandes en matière de commerce (art. 49-4°,

C. proc. civ.), qui, à la rigueur, auraient pu être considérées

comme rentrant parmi les demandes qui requièrent célérité, de-

mandes dispensées du préliminaire de conciliation (art. 49-2°).

Si, en matière commerciale, il n'y a pas de tentative de concilia-

tion avant l'introduction de la demande, il peut en exister une au

cours de l'instance. D'après l'art. 429, C. proc. civ., le tribunal de

commerce a le pouvoir de renvoyer les parties devant des arbitres qui

Iltitre qui nous occupe,que d'insérer les textes ayant pour but d'indiquerles
« dérogationsfaitesau droit communde la procédurede premièreinstanceet
« nécessitéespar le caractère spécialde la juridictioncommerciale.»

(1) V. aussiart. 823,C. civ.; L. 29 avril 1845, art. 4; L. 11 juillet 1847,
art. 3; L. 10juin1854;L. 20août1881,art. 18 et 36; L. 20août 1884,art. 9.

(2) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,op.cit., I, n° 596.
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sont chargés deconcilier les parties si faire sepeut, ou sinon de faire

unrapport dans lequelils émettent unavissurle procès (nos464et 465).

Depuis quelques années, un certain mouvement s'est produit dans

le monde des affaires en faveur de l'organisation en matière com-

merciale d'un préliminaire de conciliation analogue à celui qui est

prescrit en matière civile: il aurait lieu, soit devant le juge de paix,
soit devant un juge du tribunal de commerce (1). Cette réforme

pourrait assurément avoir le grand avantage d'éviter de nombreux

procès et, dans bien des cas, elle n'aurait aucun inconvénient: cer-

taines affaires commerciales, celles relatives aux sociétés par actions

notamment, ne requièrent pas plus célérité que la généralité des

procès civils. Mais le préliminaire de conciliation ne saurait sans

grand dommage être exigé pour tous les procès commerciaux. Un

grand nombre de demandes portées devant les tribunaux de com-

merce ont pour objet le paiement de lettres de change ou de billets

à ordre. Ces titres sont, pour le commerce, une sorte de monnaie

courante. Les lenteurs de la conciliation risqueraient de leur faire

perdre ce caractère: elles profiteraient aux débiteurs insolvables et

nuiraient aux porteurs (2).

415. INTRODUCTIONDELADEMANDE.-D'aprèsl'art. 415, C. proc.,

toute demande doit être formée par exploit d'ajournement, suivant

les formalités prescrites au titre des ajournements.

Malgré ce renvoi sommaire de l'art. 415, il y a pour les affaires

commerciales quelques particularités, tenant soit aux mentions à

insérer dans l'exploit d'ajournement, soit à la signification de cet

acte, soit au délai et au mode de comparution.

Avant d'examiner ces différents points, il convient de rechercher

si, suivant les termes de l'art. 415, C. proc., toute demande sans

(1)Le Conseilgénéral de la Seinea, dans une de ses séancesdu mois

d'octobre1884,émisun vœu en ce sens.

(2)Du reste, en matièrecivile,l'institutiondu préliminairede conciliation

est loin d'avoir produit les heureuxeffetsqu'en attendait le législateur.Le
nombredesconciliationsva constammenten décroissant.Il était descendude

50 p. 0/0(pour 1841à 1845)à 36 p. 0/0 (pour 1876à 1880)et à 30p. 0/0
en 1885.En 1886,trois dixièmesseulementdes affaires(soit9183sur 30455)
ont été suiviesde conciliation.
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exception est formée par exploit d'ajournement. Cela s'applique

sans difficulté aux demandes principales introductives d'instance.

Mais devant les tribunaux de commerce comme devant les tribunaux

civils, il y a des demandes qui ne réunissent pas ces deux carac-

tères: demandes incidentes formées par le demandeur, demandes

reconventionnelles ou en compensation, demandes en garantie,

demandes en intervention. En matière civile, ces demandes peuvent

être formés par un acte d'avoué à avoué (art. 337 et 340, C. proc.);

un ajournement ne serait nécessaire que pour une demande en

garantie formée contre un tiers étranger au procès. En matière com-

merciale, l'acte d'avoué à avoué doit-il être remplacé par un ajour-

nement? Cela ne paraît guère admissible, puisque, contrairement au

vœu évident de la loi, les formes seraient alors plus compliquées et

plus coûteuses que devant les tribunaux civils. Il est raisonnable

d'admettre que ces demandes seront formées par de simples conclu-

sions même verbales formulées à l'audience(1). Cependant on a sou-

tenu que ces demandes ne peuvent être introduites que par un

exploit d'ajournement (2) et on s'est prévalu en ce sens des termes

absolus de l'art. 415, C. proc. Mais il est probable que le législateur

n'a visé par là que les demandes les plus nombreuses qui sont à la fois

principales et introductives d'instance. Du reste, les partisans de la

doctrine que nous combattons sont loin de s'entendre; ils ont pro-

posé des distinctions diverses (3).

(1)Caen,19mai 1880,S. 1880.2. 326,J. Pal. 1880.1229,D. 1881. 2. 179;
Cass. 2 juillet 1884,D. 1885.1. 148, J. Pal. 1885. 1. 618,S. 1885.1. 246

(cesarrêts sont relatifsaux demandesreconventionnellesou en compensation).
Rodière,Compétenceet procédure(4eédit.), t. Il, p. 18.

(2) Aix,16 mai1860,S. 1860.2. 439, J. Pal. 1861.183,D. 1860.2. 118;
Amiens,21 mai 1872,S. 1872.2. 35, J. Pal. 1872. 207 (dansles espècesde
ces arrêts il s'agissaitde demandesen intervention).- Paris (4ech.),21juillet
1875,D. 1881.2. 179,S. 1880.2. 326 en sous note,J. Pal. 1880.1. 1229,en
sousnote (dans l'espècede cet arrêt il s'agissait d'une demandeen garantie
forméepar un défendeurcontre un de ses codéfendeurs).V. aussi Nimes,
21janvier 1881,D. 1881.2. 126.

(3)Camberlin(Manuelpratique des tribunauxdecommerce,p. 238);Orillard,
Compétenceet procéduredes tribunaux decommerce,nos742 et 763,p. 790.
Selon Camberlin(loc.cit.), les demandesdont il s'agit ne peuvent être for-
méespar voiede conclusionsque si la partieadversey consent.Orillardadmet
la nécessitéd'un exploitd'ajournementpour les demandesen interventionet,
pour toutesautres demandesincidentes,il déclaredesconclusionssuffisantes,
maisseulementquandl'adversairecomparait.
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416. EXPLOITD'AJOURNEMENT.— Il doit contenir, en principe, les

mentions exigées pour les assignations devant le tribunal civil (Cbn.

art. 61 et 415, C. pr. civ.), sauf naturellement ce qui a trait au

préliminaire de conciliation (art. 65, C. proc., n° 414) et à la cons-

titution d'avoué, puisque le ministère des avoués n'est pas admis en

matière commerciale (art. 414, C. proc.). Le demandeur peut bien se

faire représenter par un mandataire, mais celui-ci n'est pas néces-

sairement désigné dans l'exploit d'ajournement; il peut l'être dans

un acte distinct. Tout ce qu'exige la loi en matière commerciale,

c'est qu'au moment où l'affaire doit être plaidée à l'audience, les

parties comparaissent en personne ou par mandataires. V. n° 424.

En matière civile, le demandeur élit domicile chez son avoué;

cette élection est même de droit, à moins d'une indication contraire

dans l'exploit d'ajournement (art. 61-1°, C. pr. civ.). En matière

commerciale, il n'est besoin d'élection de domicile que dans un cas

particulier et cette élection est faite dans une forme spéciale, art. 422

C. pr., V. ci-après n° 433.

416 bis. COMPARUTIONDUDÉFENDEUR.— En matière civile, la

comparution consiste dans la constitution d'un avoué par le défendeur

(art. 75, C. pr. civ.). En matière commerciale, le défendeur com-

paraît quand il se présente lui-même à l'audience le jour indiqué ou

quand le mandataire désigné par lui s'y présente à sa place.

417. DÉLAISDONNÉSPOURLACOMPARUTIONOUDÉLAISD'AJOURNE-

MENT.— Le délai donné au défendeur pour comparaître en matière

civile est, en règle générale, de huitaine, franche à partir de la signifi-

cation de l'exploit d'ajournement (art. 72, C. pr. civ.). Dans les cas

qui requièrent célérité, le président du tribunal civil peut, par ordon-

nance rendue sur requête, permettre d'assigner à bref délai, c'est-

à-dire à un délai inférieur à la huitaine franche; cette permission

implique dispense du préliminaire de conciliation (1). Mais il est

généralement admis que le président du tribunal civil ne peu'

réduire le délai de comparution à moins d'un jour franc (2).

(1)Lesautorisationsd'assignerà bref délai subissentun mouvementascen-

sionnelconstant.Sur 100demandesil y avaiten 1885,44 p. 0/0 d'autorisations

d'assignerà brefdélai.

(2) Garsonnet,op. cit., t. III, S 260, p. 270.
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Les affaires commerciales ont très souvent un certain caractère

d'urgence. Aussi le délai ordinaire de la comparution, au lieu

d'être de huitaine, est-il d'un jour franc (art. 416 et 1033, C. pr.

civ:), de telle sorte que l'exploit d'ajournement étant signifié le 1er du

mois, le jour de la comparution est le 3. Toutefois le délai de com-

parution est parfois supérieur, parfois inférieur mêmeà un jour franc.

417 bis. Le délai d'un jour franc est, conformément à la règle gé-

nérale de l'art. 1033, C. proc. civ., augmenté à raison d'un jour par

cinq myriamètres entre le siège du tribunal et le lieu du domicile du

défendeur; les fractions de moins de quatre myriamètres ne sont pas

comptées; les fractions de quatre myriamètres et au-dessus augmen-

tent le délai d'un jour entier. — Quand le défendeur est domicilié

hors de la France continentale, il a droit, pour comparaître, aux

délais supplémentaires fixés par l'art. 73, C. pr. civ. (1).

417 ter. A l'inverse, le délai de la comparution peut être infé-

rieur même à un jour franc. Le législateur a dû tenir compte de ce

qu'en matière commerciale, le demandeur a parfois besoin d'une

justice très prompte et risque de voir son débiteur s'enfuir et mettre

ses valeurs mobilières hors d'atteinte, avant qu'on ait pu obtenir

contre lui une condamnation et saisir ces valeurs.

Dans les cas qui requièrent célérité, c'est-à-dire particulièrement

urgents, le président du tribunal de commerce peut permettre d'as-

signer de jour à jour ou même d'heure à heure (art. 417, C. proc.

civ.). L'assignation de jour à jour est celle qui est donnée pour le

lendemain; l'assignation d'heure à heure estcelle qui est donnée pour
la même journée. Cette première exception est laissée à l'apprécia-

tion du président du tribunal de commerce.

La demande d'autorisation afin d'assigner le défendeur à bref

délai est formée par voie de requête. Le défendeur n'est donc pas

appelé devant le président pour soutenir, s'il y a lieu, que la cause

ne requiert pas célérité et que, par suite, le délai de la comparution
ne doit pas être abrégé. Mais le défendeur a-t-il, du moins, certaines

voies de recours contre l'ordonnance qui a autorisé l'assignation
à bref délai? S'il a des voies de recours, quelles sont-elles? Ces

questions seront examinées ci-après. V. n° 419.

(1)Rouen,24 décembre1886,la Loi,n° du 14janvier 1887.
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La disposition de l'art. 417, C. proc. civ.,a d'autant plus d'impor-

tance que, selon l'opinion la plus commune consacrée par la juris-

prudence, la procédure rapide du référé n'est pas applicable en

matière commerciale (n° 419 bis). Ainsi, le pouvoir conféré au pré-

sident d'autoriser l'assignation de jour à jour ou même d'heure à

heure supplée, dans une certaine mesure, au référé (1).

417 quater. Bien plus, il est des cas dans lesquels, sans qu'il

soit besoin d'une permission du président, la loi elle-même admet

que l'assignation peut être donnée de jour à jour ou d'heure à

heure (art. 418, C. proc, civ.). Il en est ainsi dans les affaires mari-

times, sous l'une des deux conditions suivantes:

a. Quand il existe des parties non domiciliées. Ces expresssions

ne doivent pas s'entendre de ceux qui ayant en France un domicile

fixe, ne seraient pas domiciliés dans le lieu où il s'agit de plaider,

mais seulement de ceux qui demeurent en pays étranger ou qui

n'ayant en France, à raison de leur profession, ni établissement fixe

ni résidence permanente, se trouvent accidentellement dans le lieu

où s'exerce la juridiction du tribunal. Peu importe, du reste, que

ces personnes soient des Français ou des étrangers. C'est ce que

Valin faisait remarquer déjà sur l'art. 2 (livre I, titre XI) de l'or-

donnance de 1681 (2). En fait seulement ce sont le plus souvent des

étrangers.

L'art. 418 a surtout en vue certainement l'intérêt du demandeur

et il s'applique avant tout, par suite, au cas où le défendeur est non

domicilié au sens qui vient d'être indiqué. Mais cet article devrait

(1)Cass.1er décembre1880,S.1881. 1.147; J.Pal. 1881.1. 358;D.1881. 1.5.

(2)Cet article était ainsiconçu: «Auxaffairesoù il y aura desétrangers
«ou forainsparties,et en cellesqui concernerontlesagrets,victuailles,équi-
«pages et radoubsdevaisseauxprêtsà fairevoile et autresmatièresprovi-
«soires, lesassignationsserontdonnéesdejour à jouret d'heureà autresans

«qu'il soitbesoindecommissiondu jugeet pourra être le défautjugé sur le

« champ.» —Sur cetarticleValin(t. 1,p. 300)s'exprimedela façonsuivante:

«Après tout, ce n'est pas seulementdes étrangerssujetsd'une autre puis-

«sance,qu'il s'agit ici; il y est aussiquestiondes forains. Ce terme,à la

«vérité, dans sa significationgénérale,comprendles étrangersau Royaume;
«mais, dans sonsens restreint, il ne désigneque les habitantsd'une autre

«province,d'un autre lieu; et c'est dans ce sensparticulierquenotrearticle
c l'a employé,sans le fairesynonymed'étranger.. V. Boncenneet Bourbeau,
Théoriedela procédurecivile,t. VI,p. 135;Garsonnet,op. cit., t. III, S419,

p. 49.



DESTRIBUNAUXDE COMMERCE(PROCEDURE). 413

aussi recevoir son application au cas où le demandeur seul serait

non domicilié, que le défendeur soit ou ne soit pas dans la même

situation. L'art. 418 ne fait pas de distinction. Il importe que le

départ des non domiciliés ne soit pas retardé par les délais de la pro-

cédure ordinaire. C'était, du reste, là l'opinion admise sous l'empire

de l'Ordonnance de 1681 (1) et rien n'indique, dans les travaux

préparatoires du Code de procédure civile, qu'on ait voulu s'écarter

de la tradition à cet égard.

b. Quand il s'agit d'agrès, victuailles, équipages et radoubs de

vaisseaux prêts à mettre à la voile ou d'autres matières urgentes et

provisoires. Ces dernières expressions visent, comme l'art. 418 tout

entier, exclusivement des affaires maritimes. Ainsi, l'art. 418 peut

s'appliquer en vertu de ces derniers mots, aux demandes en paiement

des salaires des gens de mer, aux demandes en indemnité pour abor-

dage, en contribution aux avaries communes, etc., etc. Lorsqu'un

navire est sur le point de partir, on peut craindre qu'en s'éloignant,

il n'emporte le débiteur et le gage du créancier.

Quand l'assignation a été donnée à bref délai sans l'autorisation

du président en vertu de l'art. 418, C. proc. civ., le défendeur peut

évidemment faire plaider devant le tribunal que l'affaire n'est pas-

urgente dans le sens de l'art. 418 et le tribunal peut alors ne statuer

qu'après l'expiration des délais ordinaires. Le défendeur peut aussi

faire défaut. Dans ce cas, il ala faculté de former opposition au

jugement rendu contre lui dans les délais abrégés de l'art. 418 et de

soutenir, sur l'opposition, que ce n'était pas le cas de recourir à

cette disposition.

417 quinquies. Le président peut-il, en vertu de l'art. 417, dis-

penser de l'observation soit des délais de distance, soit des délais spé-

ciaux de l'art. 73, C. proc. civ. (2)? Ces délais supplémentaires

sont-ils supprimés quand c'est en vertu de la loi elle-même (art. 418,

C. proc. civ.), sans permission du président, que l'assignation est

donnée de jour à jour ou d'heure à heure? Les opinions sont très

(1)Valin, sur l'art. 2 (livreI, titre XI)de l'ordonnancede 1681.

(2)Cettequestionse pose aussi en matièrecivile, quand,en vertu de l'ar-
ticle 72, C. civ., le président permet l'assignationà bref délai. V. Boitard,
Colmet-Daageet Glasson,op. cit., t. I, nU191; Garsonnet,op. cit., t. II,
n° 260,p. 270,note 10.
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divergentes sur cette question (1). Une distinction nous paraît devoir

être faite. Se trouve-t-on dans un cas où les délais de comparution
sont abrégés en vertu d'une permission du président? L'abréviation

ne peut s'appliquer aux délais de distance qui doivent toujours être

observés. Le défendeur est présumé légalement ne pouvoir compa-

raître avant leur expiration; une disposition formelle de la loi serait

nécessaire pour donner au président le pouvoir de diminuer ou de

supprimerces délais. Maisil n'y a rien de pareil dans le cas oùc'est la

loi elle-même qui, sans aucune intervention du président, permet

d'assigner de jour à jour ou d'heure à heure. Par cela même qu'elle

ne réserve pas les délais de distance, ils ne sont point applicables(2).

D'ailleurs il doit être admis que le président peut autoriser à as-

signer pour une audience extraordinaire ou pour un jour férié.

Autrement le droit d'assigner de jour à jour ou d'heure à heure

serait souvent illusoire, spécialement quand le tribunal n'a qu'une

audience par semaine. On peut dans ce sens tirer un argument

d'analogie de l'art. 808, C. pr. civ. (3) et de l'ancienne pratique

française (4).

(1-2)Pour le casd'abréviationdesdélaisde comparutionavecpermissiondu

président,la question,est la mêmeen matièrecivileet en matièrecommer-
ciale.V. dans le sens de l'opinionadmiseau texte,Boitard,Colmet-Daageet

Glasson,t. 1,n° 191.—Cass.16juin 1845,D. 1845.1. 343;Cass.29mai1866,
D. 1866.1. 212; S.1866. 1. 291;J. Pal. 1866.767; Limoges,14 décembre

1878,S. 1879.2. 261,J. Pal. 1879.1037;Rouen,5juillet 1886,la Loi,n° du
14janvier1887.— V. en sens contraire, Garsonnet,op. cil., t. Il, n° 260,
p. 270,note 10; Pau, 29 février1864, S. 1864.2. 100; J. Pal. 1864.620.
Pour le casd'abréviationdesdélaisenvertu de la loi même,la questionest

spécialeaux matièrescommerciales.Y. l'arrêt précitéde la Courde Rouen.
Y. aussi R. de Couder, Dict., v°Assignation, n° 46; Bourbeau,op. cit.,
p. 136et 137. Cesauteurset cet arrêt admettentque, ni dans le cas de l'ar-
ticle 417, ni dans le cas de l'art. 418, il ne peut y avoirlieu à abréviation
des délaisselonles distances.

(3) Bourbeauet Boncenne,op. cit., t. VI,p. 139.
(4)Voicisur cepoint une curieusecitationdeToubeau(Institulesde droit

consulaire,liv. I,tit. I, p. 11) : « Pour obliger et faciliterauxjugeset con-
«suls de donnerune prompteexpéditionaux parties, Marquardusdit qu'ils
«peuventjuger hors du lieu accoutuméet du siège,pendantle jour et pen-
«dant la nuit, aux jours fériés, commeaux jours plaidoyables. Desorte

«qu'il faut que le tribunal des juges et consulssoit toujoursouvertet ne
«fermejamaisnonplusquele templequelesRomainsavaientdédiéà l'heure.

«Aussi,dans beaucoupdevillesdu Royaume,les jugeset consulsn'ontpoint
«de jour ni d'heureordinaireet fixéepour siégeret pourrendrela justice;ils
«le font commeen Suisse,quandou le leur demande.»
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418. SAISIECONSERVATOIRE.— La loi ne se borne pas à permettre,

en matière commerciale, l'assignation à bref délai (n° 417 ter). Elle

investit encore le président du tribunal de commerce du pouvoir de

permettre au demandeur de saisir les effets mobiliers du défendeur

(art. 417, C. proc. civ.). Le défendeur est mis ainsi dans l'impossi-

bilité de faire disparaître ces objets; le demandeur est au moins

assuré de pouvoir faire exécuter sur eux le jugement de condamna-

tion, s'il obtient gain de cause.

Cette saisie n'est admise que pour les meubles. Cela se conçoit;

les immeubles ne peuvent être soustraits ou cachés; il est temps

de pratiquer une saisie immobilière après que le jugement de con-

damnation a été obtenu.

La saisie admise par l'art. 417, constitue une mesure conserva-

toire, non une mesure d'exécution; ellene permet point au deman-

deur de faire procéder à la vente des meubles saisis.

A raison du caractère à la fois conservatoire et urgent de cette

saisie, elle peut être autorisée, sans que le demandeur ait un titre

exécutoire (1) ou même un titre quelconque. V. analog. art. 557

et 558, C. proc. civ. Mais il est évident qu'en fait, lorsqu'il n'y a

pas de titre, le juge permet moins facilement la saisie. L'absence de

titre peut être d'autant plus fréquente qu'en matière commerciale, la

loi n'exige pas d'écrit, en principe, et admet, même au dessus de

150 francs, la preuve par témoins ou par présomptions de l'homme

(art. 1341 et 1353, C. civ., art. 109, C. com.). Toutefois cela cesse

d'être vrai pour les matières maritimes dans lesquelles, en général,

la preuve littérale est exigée. V. n° 152.

La saisie conservatoire de l'art. 417, C. proc. civ., a beaucoup

d'analogie avec la saisie foraine qui est une variété de la saisie-arrêt

(art. 822 à 825, C. proc. civ.) (2). On peut ainsi rattacher les dis-

positions qui permettent la saisie conservatoire sans titre en matière

commerciale, à la faveur faite dans l'ancien Droit aux bourgeois de

certaines villes (dites villes d'arrêt) de saisir les meublesdes débi-

(1) Cass., 9 mars 1880,S. 1880.1. 407,J. Pal. 1880.1032,D. 1880.1. 203.
—La non-exigenced'un titre exécutoirese retrouve,du reste, pour toutesles
saisies qui sont de simples mesures de précaution (saisie-foraine,saisie-
gagerie,saisie-revendication)et pour la saisie-arrêt.

(2)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. Il, nos1086à 1088.
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leurs non domiciliés dans ces villes, quand ces meubles se trouvaient

dans l'enceinte de celles-ci (Coutume de Paris, art. 173) (1). Ce

privilège a été en quelque sorte accordé à toutes les personnes et

étendu à tous les lieux, au moins en matière commerciale.

418 bis. Il se peut que la demande à l'occasion de laquelle la

saisie conservatoire de l'art. 417, C. pr. civ., a été permise, soit

déclarée mal fondée. Le demandeur peut alors être condamné à

indemniser le défendeur du préjudice que la saisie indûment faite

a causé à celui-ci. A raison de cette condamnation possible, le pré-

sident du tribunal peut, s'il le juge utile, assujettir le demandeur à

fournir caution au défendeur (art. 417, C. proc. civ.). Mais il pour-

rait être fort difficile au demandeur de trouver immédiatement une

caution de manière à pouvoir profiter sans tarder de la permission

de saisir; tout retard supprimerait l'utilité de la saisie. Aussi, le

président du tribunal peut-il se borner à décider que le demandeur

aura, pour saisir, à justifier de solvabilité suffisante (V. analog. ar-

ticle 439, C. proc. civ.). Le besoin de célérité et la nature des

affaires commerciales empêchent qu'on puisse exiger une preuve

complète et rigoureuse de solvabilité. Celle-ci peut être établie par

la notoriété publique ou par le dernier inventaire dressé par le

demandeur, conformément à l'art. 9, C. com., s'il est commerçant (2).

Il est évident que la caution peut être exigée, quelle que soitla

nationalité du demandeur, qu'il soit Français ou étranger. Il est

vrai qu'en matière commerciale, l'étranger demandeur est dispensé

de fournir la caution judicatum solvi (art. 16, C. civ.) (n° 436).

Mais"il ne s'agit pas ici de cette dernière caution: celle-ci est fournie

pour la garantie du paiement des frais et dommages-intérêts pouvant

résulter de la demande, la caution dont parle l'art. 417, l'est seule-

(1)Onfaitremonterla saisieforaineà Louis-le-Gros(Chartede 1134rendue

au profit des bourgeoisde Paris).— Dans certainesvilles, commeAmiens,

Reims, Rennes,etc., le privilège allait jusqu'à permettre aux bourgeois
d'arrêter sans titre la personne du débiteurnon domicilié.Sur le privilège
en général et les conflitsde compétencequi naquirent à cette occasion,
V. Bourbeau,op. cit., VI,p. 146-149.

(2)Aupointdevuedu but dans lequel la caution est donnée,onpeut rap-
procherde l'art. 417,C. proc. civ., l'art. 47 de la loi du 5 juillet 1844sur

les brevetsd'inventionet l'art. 17 de la loi du 23juin 1857sur les marques
de fabriqueet de commerce.
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ment à raison du dommage pouvant résulter pour le défendeur de la

saisie conservatoire, mesure tout exceptionnelle. D'ailleurs, comment

l'étranger n'aurait-il pas à donner une caution qui peut être imposée

même à un Français demandeur? Mais cela n'implique nullement

que, dans le cas de l'art. 417, C. pr. civ., l'étranger doive, par

exception, fournir la caution judicatum solvi (1).

Le président n'est, du reste, pas plus tenu d'imposer la caution à

l'étranger qu'au Français (2). Mais, en fait, on conçoit qu'elle soit

imposée plus souvent à un étranger; on peut redouter qu'un étranger,

plus qu'un Français, ne quitte la France et ne rende ainsi difficile ou

impossible le recouvrement des dommages-intérêts prononcés contre

lui. Il y a toutefois un cas où le président ne pourrait assujettir le

demandeur à donner caution.

Une disposition du Code de commerce fait allusion, pour une

hypothèse spéciale, à la saisie conservatoire. D'après l'art. 172, « le

« porteur d'une lettre de change peut, en obtenant la permission du

« juge, saisir conservatoirement les effets mobiliers des tireur,

« accepteurs et endosseurs. »

Il n'y a pas là une application pure et simple de la disposition

générale de l'art. 417, C. proc. civ. : le législateur tient tellement

à favoriser le paiement prompt et exact des lettres de change qu'il

autorise, à l'occasion de ces effets de commerce, la saisie conserva-

toire, sans donner au président du tribunal de commerce, qui permet

la saisie, le pouvoir de la subordonner à une caution à fournir par

le saisissant. D'ailleurs, dans l'hypothèse visée par l'art. 172,

C. com., il existe un titre, ce qui ne se présente pas toujours dans

les cas prévus par l'art. 417, C. proc. civ.

Le porteur d'un billet à ordre peut aussi, conformément à l'ar-

ticle 172, être autorisé à opérer une saisie conservatoire des effets

mobiliers du souscripteur ou des endosseurs. Peu importe que ces

(1)Aussine comprenons-nouspas l'observationde notre savant collègue,
M.Garsonnet(op. cit., t. III, p. 53, note17), qui dit: « L'étranger deman-
« deur, qui n'est pas astreint à fournirla cautionjudicatumsoluien matière
c decommerce,peuty être tenudansle cas particulierde l'art. 417. »

(2) Il en est autrementdansle cas de l'art. 47 de la loi du 5 juillet 1844;
mais l'art. 17de la loi du 23juin1857laisseaussi au présidentun pleinpou-
voir d'apréciation,que le demandeursoit étranger ou non.Y. la note 2 de la

page416.
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personnes soient tenues commercialement ou non (1). L'art. 187,

C. com., sans faire aucune distinction de cette nature, confère au

porteur d'un billet à ordre les mêmes droits qu'au porteur d'une

lettre de change (2). Par suite, l'art. 172, C. com., serait applicable

même au cas où un tribunal civil serait saisi d'une demande en

paiement d'un billet à ordre, à raison de ce qu'aucun des signa-

taires de ce billet n'est tenu commercialement (n° 362).

418 ter. Ainsi que cela a été indiqué plus haut, c'est le président

du tribunal de commerce qui a compétence pour permettre la saisie

conservatoire. L'art. 417, C. proc. civ., investit le même magistrat du

droit d'abréger les délais de comparution et de celui de permettre la

saisie. Or, pour l'abréviation des délais, la compétence du président

du tribunal de commerce n'est pas douteuse (3). C'est donc, par

erreur, que le pouvoir de permettre la saisie conservatoire a été

parfois reconnu au président du tribunal civil.

418 quater. La saisie conservatoire de l'art. 417 n'est pas sou-

mise, comme l'est la saisie-arrêt, à une déclaration de validité (4).

Mais, à l'occasion de la saisie de l'art. 417, des difficultés peuvent

s'élever. Elles sont de la compétence du tribunal civil et non du tri-

bunal de commerce (5). Il en est également ainsi des demandes en

mainlevée de la saisie conservatoire. Peu importe que cette saisie

s'applique à des navires de commerce (6). Les tribunaux de com-

merce ne connaissent pas de l'exécution de leurs jugements (art. 442,

C. proc. civ.). V. nos 373 et suiv.

De même, c'est encore le tribunal civil qui est seul compétent,

lorsque le demandeur veut faire convertir la saisie conservatoire en

saisie-exécution, avant d'avoir obtenu un jugement devant le tri-

bunal de commerce (7).

(1) Bédarridc,t. II, n°541.
(2) Quelquesauteurs font pourtant la distinction que nous repoussons,

Alauzet,IV,n° 1503;Nouguier,Deslettresde change,II, n° 1132. Cesauteurs
ne donnentaucune raison à l'appui de leur opinion.

(3)Toulouse,26 avril 1861,D. 1861,2. 175; Paris, 9 janvier 1866,D.1866.

5. 419; Paris, 17 août 1875et 27 décembre1875,D. 1876.2. 40.

(4)Nîmes,12juillet 1854,D. 1855.2. 208.

(5)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. il, n° 645,p. 724;Garsonnet,op.cit.,
t. III, p. 53a et p. 52,note14.

(6) Cass.11novembre1885,D. 1886.1. 68.

(7) V. les auteurscités à la note 5.



DESTRIBUNAUXDECOMMERCE(PROCÉDURE). 419

Il va de soi que l'incompétence du tribunal de commerce pour ces

matières, comme pour toutes celles dans lesquelles le tribunal civil

est seul compétent, est absolue (ratione materiæ) (n° 381). En con-

séquence, cette incompétence peut être invoquée pour la première

fois en appel; elle ne peut être couverte par le silence des parties (1).

418 quinquies. De la saisie-arrêt. — Il n'est pas douteux que le

demandeur peut pratiquer, sans titre et avec permission du prési-

dent, une saisie-arrêt sur les sommes ou effets mobiliers dont le défen-

deur est créancier (art. 557 et s., C. proc. civ.). En effet, une saisie-

arrêt est possible dans ces conditions, même en dehors des procès en

matière commerciale. Mais quel est le magistrat compétent pour

autoriser la saisie-arrêt quand le procès ressortit au tribunal de com-

merce, est-ce le président du tribunal civil ou le président du tri-

bunal de commerce? On a soutenu que la compétence appartient au

président du tribunal de commerce (2). En faveur de cette opinion,

on fait observer que les art. 417, C. proc. civ. et 172, C. com., per-

mettent la saisie des effets mobiliers et qu'en l'absence de toute dis-

tinction faite par la loi (art. 535, C. civ.), on doit entendre par

cette expression aussi bien les meubles incorporels que les meubles

corporels.

Il nous semble plus conforme aux principes généraux sur la

compétence des tribunaux de commerce, de ne reconnaître qu'au

président du tribunal civil le pouvoir d'autoriser une saisie-arrêt. V.

du reste, n° 373. Les tribunaux de commerce ne connaissent pas

des saisies. L'art. 417, C. proc. civ., et l'art. 172, C. com., parlent

de la saisie conservatoire; ils ne font aucune mention de la saisie-

arrêt; celle-ci doit donc rester dans les attributions du président du

tribunal civil (3). On force le sens des mots en comprenant la saisie-

arrêt sous l'expression de saisie conservatoire. La saisie-arrêt n'est

pas une simple mesure conservatoire.

419. Voies de recours contre les ordonnances abrégeant les

délais de comparution ou autorisant la saisie conservatoire. — Les

(1) Cass.22 août1882, S. 1884.1. 23,J. Pal. 1884. 36, D. 1883.1.215.
(2) Garsonnet,op.cit., t. III, § 420, p. 54 et 55.
(3) Bourbeauet Boncenne,t. VI,p. 141et suiv. ; Roitard,Colmel-Daageet

Glasson,op. cit., t. 1, nuG45;Glasson,notedans le Recueilde Dalloz,1887.
2.17. — La pratiqueest en cesens,au moinsà Paris.
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ordonnances dont il s'agit sont du nombre des ordonnances sur

requête, c'est-à-dire qu'à raison de l'urgence, elles sont rendues

sans avertissement préalable donné à la partie adverse. Cette partie
a-t-elle le droit de recourir contre ces ordonnances rendues en vertu

de l'art. 417, et, en cas d'affirmative, quelles voies de recours lui

sont ouvertes?

La question générale de savoir s'il y a des voies de recours contre

les ordonnances sur requête et quelles sont ces voies de recours,

divise la jurisprudence et les auteurs. On a parfois admis ou soutenu

que la voie de l'appel est ouverte au profit de celui dont le droit est

lésé par une ordonnance de ce genre (1). Mais cette opinion ne

triomphe pas. L'appel et l'opposition sont généralement déclarés

non-recevables (2). Les voies de recours supposent une décision

contentieuse; les ordonnances sur requête n'ont pas ce caractère; ce

sont des actes de juridiction gracieuse. Mais, si la personne lésée se

pourvoit par voie de référé contre l'ordonnance sur requête, l'or-

donnance de référé n'a-t-elle pas un caractère contentieux et l'appel

devant le tribunal n'est-il pas dès lors recevable conformément à

l'art. 809, C. proc. civ.? On l'a nié, en prétendant que l'ordonnance

de référé se confond avec l'ordonnance sur requête qu'elle rem-

place (3). Il paraît y avoir là une erreur. L'ordonnance de référé est

un acte de juridiction contentieuse. Elle implique bien une contes-

tation véritable; l'une des parties soutient qu'elle a été lésée dans

son droit par l'ordonnance sur requête et la personne qui a obtenu

cette ordonnance a été assignée, dans le but de faire statuer sur cette

question, devant le président statuant en référé (4).

Ces solutions applicables, selon nous, en général aux ordonnances

(1) Rouen,17 juillet 1879,D.1880. 2. 32; Pans (3ech.), 28 novembre1879,
D. 1881.2. 31.DissertationsdeM. Cazalensdans le Recueilde Dalluz,1875.

2. 73et suiv., 101et suiv., 137et suiv.
(2)Paris (1rech.), 20juillet1880, D. 1881. 2. 30. Boitard, Colmet-Daageet

Glasson,op. cil., t. II, n° 815; Bertin, Traité des ordonnancessur requête,

(2eédit.), p. 85et suiv.
(3)V. Cass.13août 1862,D. 1882.1. 347.

(4)Cass.10 novembre1885,S. 1886.1. 9, J. Pal., 1880.112,D. 1886.t. 209

(note de M. Glasson).— V., à propos de l'ordonnancerendue en vertu de

l'art. 47 de la loi du 5 juillet 1844,Pouillet, Traité des brevetsd'invention,
nos 800à 802.
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sur requête, doivent-elles être admises spécialement pour les ordon-

nances sur requête rendues en conformité de l'art. 417, C. proc. civ.?

Selon l'opinion la plus générale, il y a pour ces dernières ordon-

nances des règles toutes particulières quant aux voies de recours.

L'art. 417 déclare que ces ordonnances sont exécutoires par provi-

sion nonobstant opposition ou appel. Cela implique, dit-on, que

l'opposition et l'appel sont recevables (1). Les partisans de cette doc-

trine admettent au sujet de ces voies de recours les solutions sui-

vantes:

Le défendeur, n'ayant pas été appelé, ne saurait être considéré

comme défaillant dans le sens propre du mot. Il ne s'agit donc point

ici d'une opposition à une décision par défaut. Le défendeur a seule-

ment la faculté de se pourvoir devant le président du tribunal de com-

merce lui-même, pour lui faire rétracter ou modifier son ordon-

nance.

Le défendeur peut aussi, soit appeler directement de l'ordonnance

devant la Cour, soit n'interjeter appel qu'après avoir inutilement

formé opposition devant le président pour obtenir une rétractation de

son ordonnance. Il n'est pas besoin que le défendeur obtienne préa-

lablement une ordonnance de référé.

La partie, au préjudice de laquelle a été rendue l'ordonnance,

peut-elle former appel même pendant les délais de l'opposition ou,

au contraire, l'appel n'est-il recevable qu'après l'expiration des

délais de l'opposition? Cette question se rattache à une difficulté plus

générale : en matière commerciale, à la différence de ce qui a lieu

en matière civile (art. 455, C. proc. civ.), l'appel est-il recevable

même pendant les délais de l'opposition en vertu de l'art. 645, C.

com.? V. sur cette question générale, n° 490 (2).

Mais il est douteux que l'opposition et l'appel soient recevables

contre les ordonnances sur requête rendues par application de l'ar-

ticle 417, C. proc. civ. Il y aurait là une dérogation bien extraordi-

(1) Douai,21janvier 1884,D. 1887.2. 17.

(2) Nousnous bornons à mentionnerpour l'instant ici un arrêt qui, s'ap-
puyant sur l'art. 455,C. proc. civ., sans ciler même l'art. 645, C. com.,
décide que l'appel contre une ordonnancerendue en vertu de l'art. 417,
C.proc. civ., n'est recevablequ'aprèsl'expiration des délais de l'opposition:
Douai,21 janvier 1881,D. 1837.2.17..
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naire au droit commun. Nulle part le législateur n'a dit d'une façon

directe que l'opposition et l'appel sont recevables: il s'est borné à

indiquer que, malgré la formation d'un de ces recours, l'ordonnance

peut être exécutée par provision. Cela fait peut-être allusion soit à

un appel soit à une opposition sans fondement. Il est possible aussi

que le législateur ait fait cette allusion à ces voies de recours, en se

méprenant surle caractère véritable des ordonnances sur requête (1).

Si l'on admet avec nous cette dernière solution, celui contre

lequel l'ordonnance a été rendue, n'a-t-il donc aucun moyen de s'y

soustraire? Il n'a pas la ressource, admise pour les ordonnances sur

requête du président du tribunal civil, d'agir en référé et d'appeler

de l'ordonnance de référé, si, avec la jurisprudence, on n'admet pasla

procédure de référé en matière commerciale. V. n° 419 bis. Mais, du

moins, il peut former une demande en nullité de la saisie une fois

opérée. Cette demande doit être portée devant le tribunal civil, les

tribunaux de commerce ne connaissant pas de l'exécution de leurs

décisions (art. 442, C. proc. civ.) (nos 374 et suiv.). Ce principe,

bien que l'art. 442 emploie le mot jugements, est certainement

applicable aussi bien aux ordonnances du président qu'aux juge-

ments proprement dits. Il tient, en effet, à ce que le tribunal de

commerce est une juridiction d'exception; cette idée est exacte pour

le président du tribunal comme pour le tribunal entier.

Quand il s'agit d'une ordonnance autorisant l'assignation de jour

à jour ou d'heure à heure, le défendeur peut ou faire défaut et

former ensuite, s'il est condamné, une opposition, ou comparaître,

mais faire décider par le tribunal que l'affaire n'avait pas un carac-

tère d'urgence suffisant pour justifier une assignation à bref délai et

qu'en conséquence, il ne sera passé aux plaidoiries sur le fond

qu'après l'expiration du délai ordinaire de comparution en matière

commerciale.

419 bis. RÉFÉRÉS.— Le Code de procédure civile (art. 806 et

suiv.) donne au président du tribunal civil le pouvoir de statuer sur

les affaires urgentes, sans préjuger le fond, par voie de référé. Le

président du tribunal de commerce n'a pas le même pouvoir; la

(1) Nousempruntonscette argumentationà une dissertationde M.Glasson

inséréedans le RecueildeDalloz,1887.2. 17.
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juridiction commerciale est une juridiction d'exception et l'on ne

peut étendre, par voie d'analogie, au président du tribunal de com-

merce les dispositions sur les référés qui ne visent que le président

du tribunal civil.

Mais le président du tribunal civil n'a-t-il pas, du moins, compé-

tence pour juger en référé même en matière commerciale? Il est

généralement admis que le président du tribunal civil est incompé-

tent. De cette façon, la voie du référé se trouve complétement exclue

pour les affaires qui sont de la compétence des tribunaux de com-

merce (1). On se fonde surtout sur ce qu'en matière commerciale,

il est pourvu aux cas d'urgence par les règles mêmes de procédure

contenues dans les art. 417,418 et 419, C. proc. civ. et sur ce que

la procédure commerciale est assez simple et assez rapide pour

que les référés n'y soient pas utiles. On ajoute que, du reste, le

juge compétent pour statuer au fond a aussi seul compétence pour

statuer sur le provisoire. — On a cependant défendu la compétence

du président du tribunal civil (2). Il serait, a-t-on dit, étrange de

refuser la voie du référé aux affaires commerciales, qui ont spé-

cialement besoin d'être promptement jugées. Ainsi, notamment les

ordonnances de référé ne sont pas susceptibles d'opposition comme

les jugements par défaut des tribunaux de commerce; les ordon-

nances de référé sont exécutoires par provision sans caution, tandis

que l'exécution provisoire des jugements par défaut en matière

commerciale n'a lieu, en principe, qu'à charge de fournir caution

(n°483). Ces arguments sont très spécieux. Nous ne les trouvons pas

décisifs. Ils ne répondent nullement à l'objection tirée de ce que le

juge, qui est incompétent pour juger le fond, ne peut avoir com-

pétence pour statuer sur le provisoire. Mais nous ne nions pas

(1)Cass. 1erdécembre1880,D. 1881.1.5, S. 1881.1. 147,J. Pal. 1881.1.

358; Paris, 19 janvier 1882,S. 1883.2. 127,J. Pal. 1883.1.358; Aix,12 dé-
cembre1883,la Loi, n° du 2 février 1884; Paris (5ech.)4 juillet 1884,la Loi,
n° du 9 août 1884;Paris (5e ch.) 7 novembre1885,le Droit, n° du 28 mars

1886; Paris (7ech.), 5 mai 1888,le.Droit, n° du 13juin 1888.

(2)Nancy,6 juillet1850, S. 1851.2. 155,J. Pal., 1851.2. 268,D. 1851.2.
112; Douai,20 janvier1852,S. 1852.2. 237,J. Pal., 1852.2. 167,D. 1853.
2. 54 (il s'agissait de contestationsentre associésde la compétencedes ar-
bitres avant la loi du 17 juillet1856);Rouen,3 décembre1867,J. Pal., 1868.
959.— Glassonsur Boitardet Colmet-Daage,op. cit., II, p. 523.



424 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

qu'il y ait là une lacune qu'il serait désirable de combler (1).

La question de savoir si le président du tribunal civil peut statuer

en référé dans les matières commerciales se rattache à une difficulté

plus générale: en cas d'urgence, le président du tribunal civil peut-il

statuer en référé sur des matières qui ne sont pas de la compétence

de ce tribunal? Cette difficulté a toujours été tranchée dans le sens

de l'incompétence du président dutribunal civil pour les affaires de

la compétence, soit des juridictions administratives, soit du juge de

paix (2). La Cour de cassation n'a fait que suivre la même voie pour

les affaires commerciales.

Si l'on admet que le président du tribunal civil est incompétent

comme juge de référé en matière commerciale, on doit se prononcer

sur la nature de son incompétence. Il a été dit plus haut (n° 382)

que, selon la jurisprudence, l'incompétence du tribunal civil pour

connaître des procès commerciaux est relative et qu'en conséquence,

elle doit être proposée in limine litis et ne doit pas nécessairement

être admise d'office. Il pourrait sembler que la même solution doit

(1) Elleest combléepar le projet de révisiondu Codede procédure civile

déposéà la Chambredes députésle 12 juillet 1888.Onlit dans le titre des
référésles articlessuivants:

Art. 1er. « Danstous les cas d'urgence,en matièrecivileou commerciale,ou
« lorsqu'il s'agira de statuer provisoirementsur les difficultésrelativesà

« l'exécutiond'un titre exécutoireou d'un jugement,il est procédéainsi qu'il
« va être régléci-après, »

Art.2.« La demandeest portéeà uneaudiencetenueà cet effetpar le pré-
c sidentdu tribunal civil ou par le juge qui le remplace,aux jour et heure
« indiquéspar lui. »

L'exposédes motifsjustifieainsi l'introductiondu référéen matière com-
mercialeet la compétenceattribuée au présidentdu tribunalcivil :

« L'art. 1erdu projet, qui correspondà l'art. 806du Codeactuel,dit qu'il
«y a lieu à référé en matière civile ou commerciale.Cettemention des
« affairescommercialesn'existepas dans l'art. 806; la procéduredesréférés,
« applicableau civil,doit a fortiori s'étendre aux affairescommercialesqui
« exigent, en général,plus de céléritéque toutesautres. Maisqui sera juge
c du référéen ces matières?Ona cru devoiradmettreque ce serait, comme
« au civil, le président du tribunal civil ou un juge civil le remplaçant
« (art. 2). Pour juger en référé, il est nécessaire,en effet,d'avoirune con-
e naissanceapprofondiedu droit et cette attributionne pouvaitêtre donnée
« qu'à un magistratde profession.»

(2) V. pour les affairesadministratives,Cons.d'État, 22 janvier 1867,S.
1868.3. 125; Paris, 15 septembre1867,J. Pal., 1868. 854; Cass.,15 juillet
1871,S. 1871.2. 66, D. 1871. 1.83. — V. pour les affairesressortissantaux

juges de paix, Cass,18décembre1872,S. 1873.1. 153,D. 1873.1. 129.
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être donnée pour l'incompétence du président du tribunal civil

appelé à statuer en référé sur des affaires commerciales (1). Il

paraît plus exact d'admettre qu'il y a ici incompétence absolue. En

effet, il ne s'agit pas d'une contestation pour laquelle le président du

tribunal de commerce est compétent, à l'exclusion du président du

tribunal civil, mais d'une contestation pour laquelle aucune juridic-

tion n'est compétente, par cela même que nos lois n'admettent pas

le référé en matière commerciale (2).

420. SIGNIFICATIONDE L'EXPLOITD'AJOURNEMENT.— Comme en

matière civile, l'assignation est signifiée par huissier. L'original est

laissé au demandeur, la copie est remise au défendeur lors de la

signification.

Il faut déterminer avec précision à qui l'exploit d'ajournement

doit être signifié. On applique sur ce point, en principe, comme en

matière civile, l'art. 68, C. pr. civ., quand l'action est exercée contre

un ou plusieurs individus, ou l'art. 69, quand elle est intentée contre

une collectivité ou que des circonstances particulières prévues par cet

article se présentent; l'art. 419, C. pr. civ., apporte seulement à

ces dispositions une dérogation spéciale dans un but de célérité.

D'après ces régles, l'exploit est remis à personne ou à domicile

(art. 68, C. proc. civ.). L'exploit peut être remis au défendeur

lui-même en quelque lieu qu'il soit trouvé, c'est-à-dire soit à son

domicile, soit hors de son domicile. Si l'huissier ne trouve pas le

défendeur à son domicile, il peut, sans déclarer même l'absence de

celui-ci, remettre valablement l'exploit à un de ses parents ou de ses

serviteurs, en mentionnant à qui il l'a remis (art. 61, al. 2, C. proc.

civ.). Si l'huissier ne trouve au domicile ni la personne ni ses pa-
rents ou serviteurs, il doit faire mention de cette circonstance; l'ex-

ploit peut être remis à un voisin qui doit signer l'original. Si le

voisin ne peut ou ne veut signer, l'huissier remet la copie au maire

ou à un adjoint de la commune qui vise l'original. Il est fait mention

du tout sur l'original et sur la copie.

(1) Paris (1rech.), 19 janvier 1882,S. 1883.2. 127,J. Pal., 1883.1. 358
(2) Chambéry,16novembre1881,S. 1882.2. 16, J. Pal., 1882.1. 104,
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Dans un but de célérité, il est dérogé, en matière commerciale, à

la règle de la signification à personne ou à domicile. Selon l'art. 419,
C. pr. civ., toutes assignations données à bord à la personne assi-

gnée seront valables. Cette disposition ne signifiepas que les exploits

d'ajournement peuvent être remis à la personne assignée elle-même

à bord du navire sur lequel elle se trouve accidentellement. Entendu

en ce sens, l'art. 419 n'aurait eu aucune utilité. Il est incontestable

qu'on peut signifier une assignation à la personne elle-même, en

quelque lieu qu'elle soit trouvée. L'art. 419 veut dire, bien que pris
à la lettre il ne paraisse pas avoir cette portée, que le navire est, pour
les passagers, les gens de l'équipage, les officiers et le capitaine,
assimilé provisoirement au domicile même de ces personnes (1).

Grâce à cette assimilation, l'assignation peut être remise à bord d'un

navire à une personne qui la reçoit pour le défendeur en l'absence

de celui-ci, comme à terre elle peut être remise à un parent ou à un

serviteur du défendeur (art. 68, C. pr. civ.) (2). Cette disposition est

particulièrement utile quand le navire est en voyage et qu'il s'agit

d'un procès urgent en matière maritime. Mais elle ne paraît pas

devoir être restreinte à ces hypothèses, l'art. 419 est conçu en

termes généraux. Il est beaucoup plus large que ne l'était l'art. 1er,

livre I, titre XI de l'Ordonnance de 1681. Celui-ci était ainsi conçu:

(1) Trib.com. d'Alger,3 décembre1887, Journ, du. dr. intern. privé, 1888,
p. 393.Lejugementdit qu'il est dejurisprudenceconstanteque,pour les gens
demer,le navireest réputéleur domicile.Il s'agissaitd'uneassignationdonnée
au capitained'un navire italien à son bord; on soulevaitune difficultéspé-
cialeà raisonde l'art. 12 de la conventionconsulaire franco-italiennedu 26

juillet 1862,quidéfendd'opérer desvisitesou recherchesà bord des navires

horsla présencedu consulde la nationà laquelleils appartiennent.Le tribu-

nal décideavecraisonquela remised'uneassignationne sauraitcomporterles

formalitésviséespar cet article.

(2)C'étaitlà le sensattribuéà l'art. 1, livre I, titre XIde l'Ordonnancede

1681qui a été l'originede l'art. 419,C.pr.civ. V. sur l'articlede l'Ordon-
nancede1681,la suitedu texte.

L'articlequi, dans le projetde révisionduCodedeprocédureciviledéposéà

la Chambredesdéputésle12juillet1888(art. 5 du titre de la procéduredevant

lestribunauxdecommerce),correspondà l'art, 419,C. proc. civ., est beau-

coup plus clair que cette dernièredisposition.Il est ainsi conçu: « Toute
« assignationdonnéeà bordestvalablecommesi elleavait été laisséeaudomi-

« cile de la partie; si elle n'est pas remiseà la personneassignée,la copie
« peut être notifiéeau capitaineou,à sondéfaut,à l'un desofficiersoucom-

« mis du bord. »
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« Tous exploits donnés aux maîtres et mariniers dans le vaisseau

« pendant le voyage, seront valables comme s'ils étaient faits à

« domicile. » Valin reconnaissait que cette disposition ne s'appli-

quait que pendant le voyage et pour les causes relatives aux engage-

ments pris par les gens de mer à l'occasion du navire et du voyage (1).

Du reste, l'art. 419, comme la disposition de l'Ordonnance de

1681, ne donne qu'une faculté au demandeur. Les passagers et gens

de mer peuvent avoir un domicile connu auquel il est loisible de

leur signifier l'ajournement. Il serait donc inexact de dire qu'ils

sont réputés n'avoir point d'autre domicile que le navire sur lequel

ils sont embarqués (2).

421. En matière desociété(art. 69- 6°, C. pr. civ.) et de faillite

(art. 69-7°, C. pr. civ.), des règles spéciales régissent la remise des

exploits d'ajournement.

Pour en comprendre l'importance pratique, il faut se rappeler

qu'en principe, lorsqu'il y a plusieurs défendeurs, les noms de tous

doivent figurer dans l'exploit d'ajournement et qu'une copie doit être

signifiée à chacun d'eux. Quand les défendeurs sont nombreux, les

frais peuvent être, par suite, beaucoup augmentés.

Le demandeur n'aurait même pas la faculté, pour éviter ces frais,

de se borner à faire indiquer dans l'exploit d'ajournement le nom

de l'un des défendeurs choisi par les autres comme leur mandataire

et de ne signifier qu'une copie à ce dernier. La règle, nul ne plaide

en France par procureur s'y oppose. Cette règle, qu'il est impossible

de justifier rationnellement dans le droit actuel, est consacrée par

une longue tradition (3). Elle s'applique, du reste, aussi bien en cas

de pluralité de demandeurs qu'en cas de pluralité de défendeurs

et elle a, dans l'un et l'autre cas, les mêmes inconvénients pratiques.

Il résulte notamment de là que, lorsqu'une demande est formée

contre une société ne formant pas une personne civile, les noms

(1)V. Nouveaucommentairesur l'ordonnancede la Marine,par Valin, t. I,
p. 306et 307.

(2) V.Valin,op.et loc. cit.
(3)V. sur cette règle, Naquet,Revuecritique de législ. et dejurispr., 1876.

p. 654et suiv. ; Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. I, n° 149;Garsonnet,
t. l, n° CXIX.
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de tous les associés doivent figurer dans l'exploit d'ajournement

et chacun d'eux doit en recevoir une copie. Au contraire, lors-

qu'une demande est formée contre une société constituant une

personne civile, il suffit de mentionner dans l'exploit le nom de la

société et de le signifier au gérant, directeur, secrétaire général ou à

toute autre personne ayant mandat de représenter la société dans les

instances judiciaires.

L'art. 69- 6°, C. pr. civ., supposant une action intentée contre une

société, stipule: « Seront assignées les sociétés de commerce, tant

« qu'elles existent, en leur maison sociale; et, s'il n'y en a pas, en

« la personne ou au domicile de l'un des associés. »

Cette disposition, d'après son texte, s'applique aux sociétés de

commerce. Elle est souvent invoquée pour prouver la reconnaissance

par nos lois de la personnalité de ces sociétés. Quand il s'agit d'une

société commerciale, l'action n'est pas intentée contre chacun des asso-

ciés pris isolément, mais contre l'être moral considéré abstraction faite

des divers associés. L'exploit peut être remis à la maison sociale,

c'est-à-dire au domicile de la société, encore que peut- être ni le

mandataire de la société ni aucun associé n'y ait sa résidence.

Il faut bien distinguer du cas où la société est actionnée, celui où

l'action est dirigée contre les associés individuellement. Chacun

d'eux doit alors figurer en nom dans l'assignation et recevoir, s'il

est défendeur, une copie de celle-ci. C'est ce qui peut avoir lieu

soit pour les associés en nom collectif, soit pour les commanditaires

et les actionnaires tenus seulement jusqu'à concurrence de leurs

mises.

L'art. 69- 6° réserve lecas où la société n'a pas de maison sociale

et décide qu'alors la société est assignée en la personne ou au do-

micile de l'un des associés. Le cas est fort rare pour les sociétés en

nom collectif et en commandite simple; il ne se présente jamais

pour les sociétés en commandite par actions ou anonymes. S'il se pré-

sentait pour les commandites, l'assignation ne pourrait être signifiée

qu'à l'un des commandités. En effet, tout acte de gestion est inter-

dit aux commanditaires (art. 27, C. com.). L'assignation donnée à

l'un d'eux comme représentant la société serait, par suite, nulle (1).

(t) Boitard,Colmet- Daageet Glasson,t. 1, n° 181.
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La disposition de l'art. 69- 6° étant une conséquence de la per-

sonnalité des sociétés de commerce ne s'applique pas à celles d'en-

tre elles qui ne constituent pas des personnes morales, c'est-à-dire

aux associations en participation: tous les participants doivent figu-

rer en nom dans l'exploit et une copie de cet exploit doit être remise

à chacun d'eux.

Il en est de même des sociétés civiles. Elles ne sont pas visées par

l'art. 69- 6°. Cela résulte, du reste, de ce que, conformément à l'o-

pinion la plus générale, elles ne jouissent pas du bénéfice de la

personnalité civile. Mais les sociétés civiles doivent être assimilées

aux sociétés de commerce au point de vue de l'application de l'arti-

cle 69-6° dans les cas exceptionnels où les sociétés civiles consti-

tuent des personnes morales. Selon la doctrine la plus commune

que nous justifierons, il en est ainsi des sociétés civiles ayant revêtu

une forme commerciale (par exemple, la forme de la commandite ou

de l'anonymat).
— Les sociétés à capital variable (vulgairement ap-

pelées sociétés coopératives) jouissent aussi de la personnalité, alors

même qu'elles sont des sociétés civiles. Cela résulte de l'art. 53 de

la loi du 24 juillet 1867, selon lequel « la société, quelle que soit

« sa forme, sera valablement représentée en justice par ses adminis-

« trateurs. »

Lorsque l'art. 69-6° est applicable, il suffit que l'exploit, pour

indiquer le défendeur, mentionne la raison sociale pour les sociétés

en nom collectif (art. 20, C. com.) et en commandite (art. 23, C. corn.)

ou le nom de la société pour une société anonyme (art. 30, C. com.).

D'après le texte de l'art. 69-6°, les sociétés de commerce

ne peuvent être assignées en la maison sociale que tant qu'elles

existent. Il ne faudrait pas conclure de là que, du jour où une

société est dissoute, tous les noms des associés doivent figurer

dans l'assignation et qu'une copie de celle-ci doit être signifiée à

chacun d'eux. En effet, la disposition de l'art. 69-60, C. proc. civ.,

est une conséquence de la personnalité civile des sociétés de com-

merce. Ces sociétés sont réputées subsister avec leur qualité de per-

sonnes morales même après la dissolution, dans la mesure où cela

peut être nécessaire pour les besoins de la liquidation (1). Par suite,

(1)Cass.27juillet 1863,D. 1863.1. 460.
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les assignations peuvent être faites en la maison sociale tant que la

liquidation dure. On peut se borner alors à faire figurer dans l'assi-

gnation la raison sociale ou le nom de la société, comme si elle

n'était pas dissoute (1); mais l'assignation pourrait aussi mentionner

le nom du liquidateur comme représentant la société.

Celane saurait s'appliquer au cas où un liquidateur a été désigné

après la dissolution d'une société civile ou d'une association en par-

ticipation. Celles-ci ne sont pas des personnes civiles pendant leur

durée. Comment jouiraient-elles des avantages de la personnalité

après leur dissolution! L'assignation doit donc être donnée à chaque

associé, bien qu'il y ait un liquidateur, comme elle devait l'être

avant la dissolution de la société. C'est, selon nous, par suite d'une

véritable erreur de droit, qu'une solution différente a parfois été

consacrée pour la participation (2).

Quand une société est actionnée devant le tribunal dans le ressort

duquel se trouve une succursale, une agence, une gare (no401),

l'assignation peut être signifiée au représentant de la société dans

cet établissement. C'est aux tribunaux à apprécier souverainement

ea fait si l'on peut considérer ce représentant comme ayant des

pouvoirs assez étendus pour recevoir des significations d'assigna-

tions. Cette doctrine s'applique notamment aux chefs de gare des

compagnies de chemins de fer (3), aux agents des compagnies d'as-

surances (4), aux directeurs des succursales des grands établisse-

ment de crédit (5).

(1) Cass.3 janvier1872et 26 février1872,D.1872.1. 9.

(2) Paris, 24 mai 1862,S. 1863.2. 201; Bordeaux,8 juin 1888(la Loi,
n° du20juin 1888).— V. dansnotre sens, Paris,8 août1870,D.1871, 2. 7 ;

Aix,2 mai1871,D.1872.2. 16, J. Pal. 1871.837.
(3)Orléans,20 novembre1868,D. 1869.2, 21; Cass.15 décembre1869,D.

1871.1.47; Cass.2 juillet 1872, D. 1874.5. 122. Avantla rédactiond'un

cahier deschargescommunà touteslescompagniesde cheminsde ferd'intérêt

général (1857à 1859),quelquescompagniesétaient tenues, en vertu de leur

cahierdes charges,de faire électionde domiciledans desvillesdéterminées
et de désignerdanschacunedecesvillesun agent spécialementchargé dere-

cevoirles significationsjudiciaires.L'obligationdedésignerdes agentsde cette

sorte n'a pas été reproduitedans le cahier des chargescommunà toutesles

compagnies.Y.Sarrut, Législationet jurisprudencesur le transportdes mar-
chandisespar cheminde fer, n° 815.

(4)Cass. 11 juin1845,D. 1845.1.362.

(5)Riom, 8 janvier1855,D. 1855.5. 93.
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422. Il a été dit plus haut (n° 421) qu'en principe, dès l'instant

où l'on ne se trouve pas en présence d'une personne civile, chacune

des personnes ayant un intérêt commun doit figurer en nom dans

l'exploit d'ajournement et en recevoir, si elle est défenderesse, une

copie signifiée à personne ou à domicile. Il en est ainsi soit, en prin-

cipe, dans les sociétés civiles, soit dans les associations qui n'ayant

pas pour but la réalisation de bénéfices ne constituent pas des

sociétés (art. 1832, C. civ.) et qui n'ont pas été déclarées d'utilité

publique (1). C'est une conséquence de la règle: nul neplaide en

France par procureur, règle consacrée par la tradition. Mais il y

a là une cause de complication et de frais très fâcheuse lorsque

les défendeurs sont en grand nombre.

Cela se vérifie spécialement quand il s'agit d'une association d'as-

surances mutuelles. Selon la doctrine générale, il n'y a pas là une

société de commerce, ce n'est pas même une société civile dans le

sens de l'art. 1832, C. civ. Il ne saurait donc être question de per-

sonnalité civile. On doit rigoureusement en conclure que les noms de

tous les mutuellistes doivent figurer dans les procès intéressant l'as-

sociation et que chacun d'eux doit recevoir une copie de l'exploit

d'ajournement (2). On aboutit à une grande difficulté pratique; par-

fois il y a plusieurs centaines ou même plusieurs milliers de mutuel-

listes.

Aussi le législateur a-t-il la tendance légitime de déroger à cette

règle, en investissant du droit d'ester en justice, comme si elles consti-

tuaient des personnes civiles, des associations ou des individus ayant

des intérêts communs; de cette manière l'exploit peut contenir seu-

lement le nom d'un représentant et une signification d'une copie

unique à celui-ci est suffisante.

Ainsi, d'après les art. 17 et 39 de la loi du 24 juillet 1867, dans les

sociétés en commandite par actions et dans les sociétés anonymes, des

actionnaires représentant le vingtième au moins du capital social

peuvent, dans un intérêt commun, charger, à leurs frais, un ou plu-

(1)Tribun,correct,de Langres,9 novembre1887,J. Pal. 1888.1. 592,S.
1888.2.119.

(2)V. notede Ch.Lyon-Caendansle RecueildeSirey, 1887. 2. 121et dans
le JournalduPalais, 1887.1. 674.
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sieurs mandataires de soutenir, tant en demandant qu'en défendant,

une action soit contre les gérants ou administrateurs, soit contre le

conseil ou les commissaires de surveillance.

La règle: nul ne plaide en France par procureur est si gênante

que la jurisprudence y admet parfois des dérogations dans des cas

même où, à défaut d'une association constituant une personne civile,

elle devraitêtre appliquée. Ainsi, la Courde cassationa reconnuà plu-
sieurs reprises que des associations constituées dans un but d'intérêt

général et pour la création desquelles l'autorité publique intervient,

peuvent ester en justice par l'intermédiaire de leur représentant, bien

qu'elles n'aient pas été déclarées d'utilité publique par décret (1).

Il y a là un état de choses appelant une réforme; elle devient de

plus en plus urgente à mesure que les groupements d'intérêts dési-

gnés sous les noms variés de syndicats, d'associations, etc. se

multiplient. La modification à apporter à nos lois serait, du reste,

fort simple. Il serait inutile d'aller jusqu'à reconnaître la personnalité

civile de toutes les associations. Il suffirait de ne pas faire du droit

d'agir en justice par l'intermédiaire d'un mandataire figurant en

son nom dans l'instance, une dépendance exclusive de la person-

nalité civile. Ce droit pourrait, par dérogation à la règle, nul ne

plaide en France par procureur, être conféré à toutes les associa-

tions. Ainsi les associations qui ne constituent pas des personnes

civiles, continueraient à n'avoir pas la capacité d'acquérir; mais,

lorsqu'elles auraient un procès, une personne désignée pourrait les

représenter; il ne serait pas nécessaire de faire figurer les noms de

tous les associés dans les actes de la procédure et de les signifier à

chacun d'eux (2).

(1)Cass.6 juillet 1863,S. 1864.1. 327,J. Pal. 1864.1038;Cass. 25mai

1887,S. 1888.1. 161, J. Pal. 1888.1.380 et la note de Ch.Lyon-Caen.

(2) C'estdanscettevoiesimple et pratiquequ'est entré le projet portant
révisiondu Codede procédurecivile(titres 1 à 16 du livre Il, partie 1re)
préparépar unecommissionextra-parlementaireinstituéeen 1883et déposéà
la Chambredes députésle 19 octobre 188G.L'art. 12 du titre desajourne-
ments est ainsiconcu: « Toutespersonnesayant un intérêtcommunpeu-
« vent par acte authentiqueconférer à l'une d'elles mandat d'ester en
«justiceenleur nom. Il est donnécopiedu mandatdansle premieracte de
« procédure.—Leprésidentd'une associationou tout autre membredésigné
«par lesstatuts peut ester en justice dans l'intérêtde l'associationet sans
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423. Il y a aussi en matière de faillite une règle spéciale (art. 69-

7°, C. pr. civ.). Des tiers ont fréquemment à agir contre les créan-

ciers de la faillite. Ces créanciers, malgré la communauté de leurs

intérêts, ne forment pas une personne civile; on les désigne seule-

ment pour plus de commodité sous le nom collectif de masse des

créanciers ou masse de la faillite. Les créanciers d'une faillite sont

souvent très nombreux et, s'il fallait les mettre tous en cause, en

leur signifiant des copies d'exploits séparées, des frais considé-

rables en résulteraient. Pour les éviter, la loi admet qu'il suffit d'un

exploit signifié au syndic qui représente tous les créanciers. S'il y a

plusieurs syndics, une copie signifiée à l'un d'eux est suffisante;

cela résulte du texte même de l'art. 69-7° (1). La règle géné-

rale est, du reste, que, bien que la masse ne forme pas une per-

sonne civile, elle est représentée activement et passivement par

les syndics.

L'art. 69-7° emploie les expressions de syndics et d'unions de

créanciers (2). Ces expressions prises à la lettre pourraient faire

croire qu'il s'applique seulement après l'union. Ce serait une erreur:

c'est à partir du jugement déclaratif même que les assignations

doivent être signifiées aux syndics et il en est ainsi jusqu'à la cessa-

tion de la faillite, c'est-à-dire jusqu'au vote du concordat simple ou

jusqu'à la reddition des comptes des syndics à la suite de l'union ou

d'un concordat par abandon d'actif.

424. COMPARUTION.MANDATAIRES.AGRÉÉS.AVOCATS.— La

comparution du défendeur doit avoir lieu dans les délais de l'ajour-

nement. Elle ne s'entend pas en matière commerciale de la même

façon qu'en matière civile (n° 416 bis). En matière civile, elle con-

siste dans la constitution d'un avoué chargé de représenter le défen-

« que tous les membresqui la composentsoientindividuellementdésignés.»
C'est aussi dansle mêmeordred'idéesqu'est conçu le projet de la loi sur la

liberté d'associationdéposéà la Chambredes députésle 5 juin 1888.Sans re-
connaîtreà toutes les associationsla qualité de personnesciviles,il déclare

qu'ellespeuventtoutesester en justice (art. 8).
V.sur la question,notede Ch. Lyon-Caen,Recueilde Sirey, 1888.1. 161et

Journal du Palais, 1888.1. 380.

(1) Douai,28juillet 1853,D. 1854.2. 234.

(2) L'art. 67-7°parle aussi, en employantces expressionscomme synony-
mes, de directeurset dedirectionsde créanciers.
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deur dans l'instance (art. 75, C. proc. civ.). En matière commerciale,

le ministère des avoués est interdit d'après les art. 414, C. proc.

civ., et 627, C. com. ; il y a comparution, par cela même que le dé-

fendeur (comme le demandeur) comparaît en personne à l'audience

ou a désigné un mandataire qui s'y présente à sa place (art. 421,

C. proc. civ.). Les motifs allégués d'ordinaire pour justifier l'obli-

gation de constituer un avoué comme mandataire ad lilem (1),

disparaissent devant le désir du législateur de simplifier la procé-

dure commerciale, d'en diminuer les frais et de mettre autant que

possible en présence le demandeur et le défendeur, afin de rendre

plus grandes les chances de transaction.

La partie qui comparaît en personne ou son mandataire, prend des

conclusions, fait signifier, s'il y a lieu, par huissier à son adversaire

des actes de procédure. Chaque partie peut aussi plaider elle-même

(art. 85, C. proc. civ.) ou charger une autre personne de plaider

pour elle.

425. Quelles personnes peuvent être choisies par les parties, soit

pour les représenter comme mandataires, soit pour plaider à leur

place?

Le choix des mandataires ad lilem, est, en principe, libre en

matière commerciale. La seule exception légale apportée à cette

liberté concerne les huissiers (art. 627, 2eal., C. com.) (V. n° 426).

Les parties peuvent choisir comme mandataire même un avoué. La

loi (art. 414, C. proc. civ., et 627, C. com.) dit bien que le minis-

tère des avoués est interdit. Cela signifie seulement qu'un avoué

ne peut occuper devant un tribunal de commerce comme officier

ministériel et avec les privilèges attachés à cette qualité, qu'il est

traité comme tout autre mandataire. - Il n'y a non plus dans nos

lois aucune disposition défendant spécialement aux avocats de repré-

senter les parties devant un tribunal de commerce. Mais, d'après les

règlements disciplinaires de leur ordre, ils ne peuvent recevoir une

procuration. C'est ce qui fait que, lorsqu'un avocat plaide devant un

tribunal de commerce, la partie est présente ou représentée par un

mandataire (n° 427). Rien n'empêcherait légalement même un ma-

gistrat en activité de service de représenter une partie; l'art. 86,

(1)Garsonnet,Coursdeprocédure,t. I, na112.
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C. pr. civ., défend, en principe, aux magistrats de plaider devant

un tribunal (n° 426), non de recevoir une procuration ad litem.

426. Quand une partie ne plaide pas elle-même, elle peut, en

principe, charger de plaider pour elle telle personne qu'il lui convient

de choisir, avocat ou non. Le droit exclusif de plaider, réservé aux

avocatsdevant les tribunaux civils et devant les Cours d'appel, n'existe

pas en matière commerciale. Les huissiers seuls ne peuvent pas

plus plaider qu'agir comme mandataires devant les tribunaux de

commerce. Les magistrats en exercice, qui peuvent être choisis

comme mandataires (n° 425), ne peuvent pas plaider pour une

partie, à l'exception toutefois des juges-suppléants (art. 86, C. proc.

civ.). Ces dérogations à la liberté du choix des défendeurs cessent

de s'appliquer, quand un magistrat ou un huissier plaide la cause

de sa femme, d'un parent ou allié en ligne directe ou de son pupille

(art. 86, C. proc. civ.). Cette dernière disposition, visant princi-

palement la procédure devant les tribunaux civils, ne mentionne pas

les huissiers. Mais il serait d'une rigueur excessive d'interdire à ces

officiers ministériels de plaider même pour les personnes qui leur

sont attachées par les liens les plus intimes.

427. Les parties peuvent, en règle générale, désigner, à leur

choix, soit une seule personne, soit deux personnes distinctes pour

les représenter et pour plaider. Toutefois il résulte de ce qui a été

dit plus haut (n° 425) que, lorsqu'un avocat est chargé de plaider,

il faut que la partie comparaisse en personne ou qu'elle choisisse

un mandataire distinct; que, lorsqu'un magistrat est mandataire

d'une partie, la plaidoirie doit être confiée à une autre personne.

428. DES AGRÉÉS.— Les principaux tribunaux de commerce

recommandent à la confiance des justiciables un certain nombre d'hom-

mes d'affaires désignés dans l'usage sous le nom d'agréés (n° 352).

Ils sont, selon la volonté des parties, chargés à la fois de les repré-

senter et de plaider pour elles ou investis seulement de l'une dec es

deux missions.

Au point de vue légal, les agréés ne doivent pas être traités

autrement que tous autres mandataires ad litem. Il faut donc se

garder de les assimiler aux avoués des tribunaux civils ou des

Cours d'appel (n° 352). Mais, dans l'usage, les tribunaux de com-



436 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

merce tendent à placer le plus possible leurs agréés dans une

situation analogue à celle des officiers ministériels (n° 352); ils vont

même jusqu'à accorder aux agréés, au point de vue de la forme du

mandat qui leur est nécessaire, une faveur spéciale dont la légalité

est très douteuse (n° 430).

429. Le mandataire, agréé ou non, doit justifier du mandat qui lui

a été donné. Un mandat spécial, c'est-à-dire s'appliquant au procès

dont il s'agit, est même nécessaire; un mandat général do repré-

senter le mandant dans tous les procès qu'il peut avoir, ne serait

point suffisant (art. 421, C. proc. civ.). Au point de vue de la justi-

fication du mandat, il y a une différence notable entre l'agréé et

l'avoué. Celui-ci est, devant les tribunaux civils, dispensé de pro-

duire une procuration; par cela seul que l'original ou la copie de

l'exploit d'ajournement est entre les mains d'un avoué, il est réputé

avoir reçu de la partie dont il le tient, le mandat de la représenter.

Devant le tribunal de commerce, le mandat peut être donné à

l'audience même par la partie présente; autrement il est donné par

écrit. La loi n'assujettit ce mandat à aucune forme spéciale, il peut

donc être contenu dans un acte authentique ou sous seing privé,

même dans une simple lettre missive. Le plus souvent, le mandat

est donné par le demandeur au bas de l'original de l'assignation, par

le défendeur au bas de la copie. Le pouvoir doit être exhibé au gref-

fier avant l'appel de la cause et par lui visé sans frais (art. 627, C.

com.). Atin d'assurer l'observation de ces dispositions, il doit être

fait mention expresse, dans la minute du jugement qui intervient,

soit de l'autorisation donnée à un tiers de représenter une partie pré-

sente, soit du pouvoir spécial dont il a été muni (Ordonnance du 10

mars 1825). D'après les principes généraux du droit fiscal, le man-

dat est soumis à l'enregistrement et au timbre. L'art. 47 de la loi

du 22 frimaire an VII défend aux juges de rendre aucun jugement sur

des actes non enregistrés.

430. Afin de s'assurer que le mandat émane bien d'une partie,

les tribunaux de commerce exigent, en général, que la signature du

mandant soit légalisée. Autrement ils ne considèrent pas l'écrit pro-

duit devant eux comme faisant preuve du mandat; en conséquence,

ils donnent défaut contre le mandant qui ne paraît pas à l'audience
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(n° 482). Toutefois, les tribunaux de commerce dispensent de la léga-

lisation les procurations données aux agréés. Cette pratique a fait

naître deux questions, l'une relative à la règle, l'autre à l'exception.

Ces deux questions sont les suivantes: 1° Les tribunaux ont-ils le

droit d'exiger la légalisation des procurations ad litem ? 2° S'ils ont

ce droit, ne commettent-ils pas une illégalité en faisant, au point de

vue de la légalisation, une différence entre les agréés et toutes

autres personnes choisies comme mandataires par les plaideurs ?

1° On dit qu'aucun texte ne prescrit la légalisation (art. 627, C.

com.) et que les tribunaux ne peuvent arbitrairement ajouter à la

loi (1). On allègue, du reste, que les actes authentiques seuls sont

soumis à la légalisation et que les actes sous seing privé ne doivent

être légalisés que dans des cas exceptionnels que la loi détermine li-

mitativement. Enfin l'on fait observer qu'on ne saurait, dans le

silence de la loi, indiquer avec certitude les fonctionnaires compé-

tents pour opérer la légalisation des procurations, et que, dans les

cas d'assignation de jour à jour ou d'heure à heure (art. 417 et 418,

C. proc. civ.), on n'a guère le temps matériel d'accomplir cette for-

malité (1).

Nous croyons, au contraire, avec la jurisprudence (2), que l'exi-

gence de la légalisation n'est pas illégale. Les tribunaux de com-

merce doivent avoir, dans l'intérêt des justiciables et dans un intérêt

supérieur d'ordre public, le droit de contrôler les procurations pro-

duites par ceux qui prétendent pouvoir représenter les parties. Dans

le silence de la loi, c'est aux tribunaux à déterminer les mesures

qui leur semblent utiles dans ce but. Il n'y a pas de motif pour

qu'ils n'exigent pas la légalisation. Ce n'est pas une formalité inter-

dite par la loi pour les actes sous seing privé; elle est même pres-

crite par elle en certains cas pour la garantie de la sincérité des si-

gnatures des particuliers. En cette matière, elle doit être donnée par

(1)L. Oudin,Du monopoledes agréés;Cruchon,Des légalisationsdes actes

privéset notammentdesprocurationspourplaiderdevantcertainstribunauxde
commerce.

(2) Paris,16mars1880,S. 1881.2. 27, J. P.1881.197,D. 1881.2. 100; Civ.
rej. 1ermai1883(conclusionsde M. Desjardins),S. 1883.1. 265; J. P. 1883.
634; D. 1883.1. 441. — Camberlin,Manueldes tribunaux de commerce,
p. 3CO; Garsonnet,Traitédeprocédure,t. 1, ua421.
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Je mairé de la commune de la résidence du mandant, par applica-

lion de la loi des 6-27 mars 1791 (art. 11) (1). Si le délai de l'ajour-

nement n'a pas permis de faire opérer la légalisation, il appartient

au tribunal d'acoorder un délai supplémentaire pour y faire procé-

der. Quand ce délai n'est pas accordé, le tribunal peut donner

défaut contre la partie pour laquelle se présente une personne qui

produit une procuration non légalisée (n° 482).

Mais, pour qu'une décision du tribunal de commerce exigeant la

légalisation soit régulière, il faut qu'elle soit spéciale à un procès

déterminé. Un tribunal violerait l'art. 5, C. civ., qui défend aux juges

de statuer par voie de disposition générale et réglementaire, et ren-

drait, par suite, une décision nulle, s'il décidait que dorénavant la

légalisation des procurations sera exigée (2), ou s'il se fondait, pour

motiver un jugement rendu dans un cas particulier, sur une décision

générale de cette nature antérieurement rendue (3).

20 Si les tribunaux ont, en principe, le droit d'exiger la légalisa-

tion, peuvent-ils dispenser les agréés de produire des pouvoirs léga-

lisés? En faveur de cette dispense, on dit que les agréés étant con-

nus du tribunal, il est naturel que la garantie de la légalisation soit

jugée inutile, que, par cela même que la loi ne restreint pas les

pouvoirs des tribunaux en cette matière, ils jouissent d'une pleine

liberté pour décider selon les circonstances (4). Il nous paraît, au

contraire, y avoir dans la distinction faite à ce point de vue une vé-

ritable illégalité. Elle est en opposition, sinon avec un texte, du

(1)Un avis du Conseild'Etat du 22 avril 1831présupposele pouvoirdes
mairesen les autorisant« à refuserles légalisationsqui leur seraientdeman-
« déespour certifierdes signatures apposéesà desécrits qui n'ont aucunbut
« d'utilitéjudiciaireou administrative.»

V. commeexemplesde cas dans lesquelsla légalisationest prescriteen ma-
tière d'actes sous seingsprivés: art. 698,C.proc. civ.; Ordonnancedu 12
décembre1821,sur la procédureenmatièredeconflit.

(2)Unedélibération du tribunal de commercedela Seinedu 24septembre
1818(intituléearrêté) a posé en règle la nécessitéde la légalisation.Cet
arrêté illégal a été par erreur sanctionnéle 13 octobre1830par le ministre
de la justice.

(3)C'est ce qu'avait fait le jugementdu tribunalde commercede la Seine
du 10 septembre1878.V. conclusionsde M.Arthur Desjardins,D. 1883.1.
442.

(4)Camberlin,op. cit., p. 300et suiv. —Décisiondu ministrede lajustice
du 13 octobre1830citéedanscet ouvrage,p. 301et 302en note.
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moins avec l'esprit de la loi. Le Code de procédure et le Code de

commerce ont voulu, assurément laisser aux parties la liberté la plus

entière quant au choix de leurs mandataires et n'établir aucune iné-

galité entre les différentes personnes que les plaideurs peuvent choi-

sir pour les représenter. La liberté des parties n'est plus entière si

l'on simplifie les formalités au cas de choix d'un agréé et la distinc-

tion faite détruit l'égalité entre les mandataires (1).

431. Du DÉSAVEU.— En matière civile, le plaideur qui prétend

que l'avoué ou l'huissier chargé de le représenter a, sans mandat,

fait, donné ou accepté des offres, des aveux, des consentements, ne

peut pas se borner à alléguer que les actes de son avoué ou de son

huissier ne le lient pas en vertu de l'art. 1998, C. civ.; il doit

recourir à la procédure spéciale du désaveu réglée par les art. 352

à 362, C. proc. civ. Quand le désaveu est déclaré valable, le juge-

ment ou les dispositions du jugement relatives aux chefs qui ont

donné lieu au désaveu, demeurent annulés et comme non avenus,

sans préjudice des dommages-intérêts auxquels le désavoué peut

être condamné (art. 360, C. proc. civ.).

En est-il de même pour le plaideur qui prétend que des actes ont

été faits parson agréé sans mandat? La jurisprudence admet généra-

lement la procédure du désaveu à l'égard des agréés (2). Cette solu-

tion est tout à fait mal fondée (3). L'agréé n'est pas un officier minis-

tériel, c'est un mandataire librement choisi par les parties. Il n'y a

aucune bonne raison pour supposer ici comme pour l'avoué qu'il n'a

pas dépassé ses pouvoirs. Il suffit, pour combattre les déclarations

d'un agréé, d'affirmer qu'il n'avait pas mandat de les faire; c'est à

lui de fournir la preuve contraire (4).

(1) Cruchon,op.cit.
(2)Toulouse,24avril1841,Dall. Jur. génér., v° Désaveu, n° 31,VOAgréé,

n°42.

(3) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,op. cit., t. I, n° 539; Garsonnet,op.
cit., t. III, no422, p. G3.

(4) Telleest la doctrineconsacréepar le projet de révisiondu Codede pro-
cédureciviledéposéà la Chambredes députés le 12 juillet 1888.L'art. 1 du
titre du désaveuy est ainsi conçu: « Aucuneoffre,aucun aveu ou consente-
« mentne peuventêtre faits, donnésou acceptésen justicepar acte extra-
«judiciairepar un officierpublic ou ministérielagissant en sa qualité, sans
«un pouvoirspécial,à peinede désaveu.» Onlit dans l'exposédesmotifs le

passagesuivantqui viseexpressémentla questionrésoluedans notreua 431;
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Le désaveu n'est pas en matière commerciale applicable même à

un avoué, lorsqu'il a été choisi par l'une des parties comme son

mandataire. L'avoué n'agit pas alors comme officier ministériel;

il doit être traité oomme un mandataire quelconque (n° 424) (1).

D'ailleurs il va de soi que la procédure du désaveu est applicable

aux huissiers à l'occasion d'actes accomplis à propos d'un procès

commercial comme d'un procès civil.

En matière commerciale, le désaveu, qu'il s'applique à un huis-

sier (ou même, d'après la jurisprudence, à un agréé), est-il de la

compétence du tribunal de commerce ou de celle du tribunal civil?

On a soutenu la compétence du tribunal de commerce, en s'appuyant

surtout sur l'art. 356, C. proc. civ., selon lequel le désaveu est

toujours porté au tribunal devant lequel la procédure désavouée a

été instruite (2). Mais cette opinion est avec raison généralement

repoussée (3). La question soulevée par le désaveu n'est assurément

pas en elle-même une question commerciale. De plus, l'art. 356 ne

paraît avoir visé que les tribunaux civils; ce qui le démontre, c'est

que le Code de procédure n'a réglé la procédure du désaveu qu'en

vue des tribunaux civils; ainsi l'art. 353 parle de la constitution

d'avoué, l'art. 354 de la signification d'avoué à avoué et l'art. 356

de la communication au ministère public.

432. DE L'INSTRUCTIONDESAFFAIRESCOMMERCIALES.— L'ins-

truction est, en principe, très simple. Le procès est mis au rôle avec

son numéro d'ordre et appelé par l'huissier audiencier au jour indi-

« Pour qu'il en soit ainsi, il faut que l'aveuait bien été fait par un officier
« ministérielayant vraimentle caractèredemandatairelégal; c'est ainsique,
« contrairementà ce qui a été cependantadmisquelquefoispar la jurispru-1
«dence, la procéduredu désaveuet ses conséquencesne doiventpas s'appli-
« queraux aveuxfaits par les agréés devantles tribunauxde commerce; car
« ils n'ont pas le caractèred'officiersministériels.»

(1) Metz,23 août 1822,Lyon,9 janvier 1832,D. Répert.alphab.de jurisp.,
nos13 et 14.

(2)Trib. civ. de Nantes,20 février1884,leDroit,IJOdu 23 mars 1884V. la
note suivante.

(3)Rennes (3eCh.),28juillet 1884,S. 1884.2.161,le Droit, n° du 29 mars

1885,(arrêt infirmantle jugementde Nantescité à la note précédente).Nou-

guier,Destribunauxdecommerce,t. I, p. 135; Rousseauet Laisney,Diction-
naire deprocédure, v° Désaveud'officier ministériel, n° 30.
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qué dans l'assignation. Il n'y a pas, comme en matière civile, des

défenses écrites et des réponses à ces défenses signifiées tour à tour

au demandeur et au défendeur (art. 77 et 78, C. proc. civ.). Les

parties posent les conclusions à l'audience par écrit ou même verba-

lement. Il faut ajouter que l'instruction par écrit ne peut pas être

ordonnée par les tribunaux de commerce; ce mode spécial d'ins-

truction (art. 95 et s., C. proc. civ.) suppose l'intervention des avoués.

Au tribunal de commerce de la Seine, d'après le règlement inté-

rieur, les affaires sont portées, selon leur importance, sur deux

rôles différents, le petit rôle et le grand rôle. Sur le petit rôle, on

inscrit les affaires courantes, c'est-à-dire celles qui sont jugées soit

le jour même où elles sont appelées, soit au plus tard le lendemain.

Sur le grand rôle, on inscrit les affaires qui ne peuvent pas être jugées

à l'audience où les plaidoiries ont commencé et qui sont, par suite,

renvoyées à quinzaine (1).

433. ELECTIONDE DOMICILE.— Il est dans le vœu de la loi que

les affaires commerciales soient promptement jugées et une seule

audience suffit pour la plupart d'entre elles. Mais il n'en est pas tou-

jours ainsi; parfois il n'intervient pas de jugement définitif à la pre-

mière audience. Les parties peuvent avoir à se faire des communica-

tions ou à se signifier des actes. En matière civile, les significations

se font par acte d'avoué à avoué, chaque avoué est réputé avoir

mandat de recevoir signification de tous les actes concernant l'ins-

tance; il les reçoit en son étude, par cela même que chaque plai-

deur est présumé y avoir élu domicile (art. 61, C. proc. civ.). Il n'y

a rien de semblable dans les affaires commerciales. Les actes à signi-

fier le sont par des huissiers et les mandataires des parties ne sont

pas réputés avoir été chargés de recevoir les significations concer-

nant leurs mandants. Il n'y a pas d'élection de domicile obligatoire

au début de l'instance. Aussi, à la rigueur, aurait-il fallu que toutes

les significations fussent faites pendant l'instance au domicile de

chaque partie. Cela aurait été une source de lenteurs et de frais;

pour les éviter, dans le cas où il n'intervient pas de jugement dé-

(1)Décret du 6octobre1809,art. 5.
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finitif à la première audience, les parties non domiciliées dans le lieu

où siège le tribunal doivent y faire une élection de domicile qui est

mentionnée sur le plumitif de l'audience (art. 422, C. proc. civ.).

C'est au domicile élu que sont faites toutes les significations et même

celle du jugement définitif. A défaut d'une élection de domicile

expresse, la loi présume qu'elle est faite au greffe et c'est au greffe

que peuvent être, par suite, opérées toutes les significations, même

celle du jugement qui termine le procès. Du reste, il y a là une

facilité donnée à la partie qui a des significations à faire. Par suite,

elle peut se borner à observer les règles du droit commun en faisant

les significations à la personne ou au domicile réel (1).

La signification du jugement faite au greffe, à défaut d'élection de

domicile, suffit certainement pour permettre d'exécuter le jugement

(art. 147 et 148, C. proc. civ.). Mais la signification faite au greffe

fait-elle aussi courir le délai de l'opposition ou celui de l'appel? Ne

faut-il pas pour les faire courir qu'une signification soit faite à la per-

sonne ou au domicile réel? C'est là une question vivement contro-

versée. On a nié que la signification au greffe fût suffisante à ce point

de vue. L'art. 443, C. proc. civ., a-t-on dit, spécial à l'appel, règle

les formalités nécessaires pour en faire courir les délais; la disposition

de cet article est générale et absolue, elle vise exclusivement la signi-

fication à personne ou à domicile. V. aussi art. 436, C. proc. civ.,

pour l'opposition. Il s'agit là du domicile réel, non du domicile judi-

ciaire et forcé que l'art. 422 impose d'office à la personne qui n'en

a pas élu un dans le lieu où siège le tribunal. L'art. 645, C. com.,

en disposant que le délai d'appel court dujour de la signification,

laisse entière la question de savoir comment et où cette signification

doit être faite. L'art. 648, C. com., la résout en renvoyant aux règles

de l'appel contenues dans le livre III du Code de procédure civile

(art. 443 et suiv.) (2). — Il nous semble plus exact d'admettre que

la signification faite au greffe sert de point de départ au délai d'ap-

pel (3). Pour empêcher que la prompte expédition des affaires com-

(1)Cass. 19mai1885,S. 1885.1. 422, J. Pal. 1885. 1. 1029.

(2) Nancy,4 mars1873,D. 1874.2. 41.

(3)Cass.21 décembre1857,D. 1858.1. 59, S. 1858.1. 550,J. Pal. 1858.

272; Cass.25 mars1862,D. 1862.1. 176,S. 1802.1.607,J. Pal. 1862.1090;
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merciales ne soit entravée par l'éloignement du domicile réel des par-

ties, le législateur admet qu'à défaut d'élection de domicile dans le

lieu du siège du tribunal, toutes les significations, même celle du

jugement définitif, pourront se faire au greffe. Si la signification

ainsi faite suffit pour qu'il soit procédé à l'exécution du jugement,

pourquoi ne suffirait-elle pas pour faire courir le délai d'appel? La

signification faite au greffe est réputée porter le jugement à la con-

naissance des parties intéressées. L'art. 422, C. proc. civ., déroge

à l'art. 413 et à l'art. 436, C. proc. civ., comme à toutes les dis-

positions qui prescrivent la signification à personne ou à domicile.

Une question analogue à la précédente s'est élevée à propos de la

signification de l'acte d'appel. Cet acte doit, en principe, être, à

peine de nullité, signifié à personne ou à domicile (art. 456, C. proc.

civ.). Peut-il l'être, dans le cas de l'art. 422, C. proc. civ., augreffe

du tribunal? On pourrait le soutenir en disant que la même règle

régit la signification du jugement nécessaire pour faire courir le délai

d'appel et la signification de l'acte d'appel, qu'ainsi il y aurait contra-

diction à donner pour la seconde une solution différente de celle qu'on

admet pour la première. Telle ne nous semble pas la solution juste.

L'art. 422, C. proc. civ., doit demeurer étranger à la signification de

l'acte d'appel (1). Cet acte constitue le début d'une procédure nou-

velle, distincte de celle qu'a terminée le jugement définitif. L'art. 422

n'est fait que pour l'instance même portée devant le tribunal de

commerce et à laquelle se rattache la signification de ce jugement.

434 bis. D'après l'art. 422, 2e alin., C. proc. civ., les significations

au greffe ne sont exclues que par une élection de domicile faite dans la

forme qu'il prescrit, c'est-à-dire mentionnée sur le plumitifde l'au-

dience. En conséquence, une élection de domicile faite autrement, par

exemple dans l'exploit d'ajournement ou faite dans le cours de la pro-

cédure et non constatée sur le plumitif, serait nulle et n'empêcherait

pas de faire valablement les significations au greffe du tribunal (2).

Rouen,8 décembre1879,S. 1880. 2. 76,J. Pal. 1880.3'2U.—Boitard,Colmel-

Daageet Glasson,op. cit., t. I, n°650.
(1)Dijon,25 janvier 1872,S. 1872.2. 16, J. Pal. 1872.103; Caen,4 juin

1878,S. 1879.2. 142,J. Pal. 1879.600.
(2)Cass.21 février 1879,D. 1879.1. 207,S. 1881.1. 63, J. Pal. 1881.1.

137; Cass. 17 mai 1887,D.1887.1. 247.
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Une élection de domicile irrégulière ne peut être invoquée par
celui qui l'a faite. Il résulte notamment de là que celui-ci ne peut
faire déclarer non recevable un appel signifié dans les deux mois de

la signification au greffe. On a parfois admis qu'une élection de domi-

cile irrégulière n'est pas même opposable à celui qui l'a faite, que,

par suite, il a le droit de soutenir que la signification opérée au domi-

cile irrégulièrement élu n'a pas fait courir le délai d'appel contre

lui (1). Cette dernière solution est exorbitante. C'est uniquement dans

l'intérêt de celui qui a des actes à signifier à son adversaire que la loi

soumet l'élection de domicile à des formes spéciales.
La sanction rigoureuse de la disposition de l'art. 422, alin. 2, qui

prescrit la mention de l'élection de domicile sur le plumitif, donne

un intérêt pratique à la question de savoir ce qu'il faut, spécialement en

cette matière, entendre parlà. Une certaine difficulté estnéeà cet égard

d'un usage constant. Les greffiers tiennent d'ordinaire un registre

sur lequel ils prennent note des faits qui se passent à l'audience et

du jugement. Ce registre est souvent appelé plumitif. Ils transcrivent

ensuite le jugement rectifié, s'il y a lieu, par le président, sur un autre

registre appelé feuille d'audience. On a parfois essayé de soutenir

que l'élection de domicile visée par l'art. 422 doit être inscrite sur le

plumitif ainsi entendu ou qu'autrement les significations sont faites

valablement au greffe par cela même que l'élection de domicile

est irrégulière. Cette prétention n'a pas, et avec juste raison,

triomphé. Ce que l'art. 422 vise sous le nom de plumitif n'est pas

autre chose que la feuille d'audience (2). Aucune de nos lois ne fait

mention du registre contenant les simples notes du greffier et désigné

dans la pratique sous le nom deplumitif. Il serait singulier, du reste,

qu'une mention importante comme celle de l'élection de domicile,

dût être portée sur un registre contenant des notes plus ou moins

informes. L'art. 72 du décret du 30 mars 1808 prescrit au greffier,

toutes les fois que des conclusions sont prises à l'audience, de les

porter sur la feuille d'audience. Pour un cas analogue, l'art. 422

(1)Y. les arrêts cités à la noteprécédente.

(2)Cass 4 novembre1885,D. 1886.1. 295; S. 1887.1. 29;J. Pal. 1887.

1.15 (dans l'espèce,l'electionde domicileavait été faite dans des conclu-

sionsprisesà l'audience,annexéesà la feuilled'audiencequi y renvoyait).
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prescrit un mode semblable de constatation qui offre des garanties; la

signature du président donne au registre dont il s'agit un caractère

authentique (1).

435. DESEXCEPTIONS.— Dans la procédure commerciale comme

dans la procédure civile, on admet sous le nom d'exceptions des

moyens qui, opposés par le défendeur afin d'empêcher ou de retarder

l'instance, ne touchent pas au fond du droit, comme les moyens de

défense par lesquels le défendeur conteste en tout ou en partie la

prétention du demandeur.

Les exceptions opposables en matière commerciale sont, en géné-

ral, les mêmes que celles qui peuvent être opposées en matière civile

et elles sont régies par les mêmes règles. Cependant cela n'est pas

absolument vrai.

D'après ce qui a été dit plus haut (n° 404), dans les affaires com-

merciales l'exception de la caution judicatum solvi n'est pas ad-

mise. Quelques difficultés se rattachent seulement à la disposition qui

dispense l'étranger demandeur en matière commerciale de fournir

cette garantie (art. 423, C. proc. civ.). Des règles spéciales s'appli-

quent à l'exception d'incompétence (art. 425) et à l'exception des

3 mois et 40 jours opposée par les héritiers ou par la femme com-

mune en biens (art. 174, C. proc. civ.), ainsi qu'à l'exception de

communication de pièces (art. 188 à 192, C. proc. civ.). Quelques

questions s'élèvent aussi à propos de l'exception de garantie (art. 175

à 185, C. proc. civ.). L'exception de nullité est simplement régie

par l'art. 173, C. proc. civ.

Il doit être parlé séparément de chacune des exceptions.

436. Exception de la caution « judicatumsolvi ». — En matière

civile, l'étranger demandeur contre un Français est tenu de fournir

caution pour les frais et les dommages-intérêts pouvant résulter du

procès (art. 16,C. civ.). Cette cautionappelée cautionjudicatum solvi

est réclamée par le défendeur au moyen d'une exception (art. 166

et 167, C. proc. civ.). Toutefois le demandeur étranger est dis-

(1)V.sur la questionde savoirsi un jugementde remisedecausepeut être

prouvéepar le plumitif ou par la feuilled'audience, un articlede M.Sarrut
dans la Loi, n° du 8 juin 1888.Cf.Orléans,29juin 1886,D. 1887.2. 24.
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pensé de fournir la caution judicatum solvi en matière de com-

merce (art. 16, C. civ., art. 423, C. proc. civ.). Cette dispense a été

introduite dans l'intérêt du commerce. En facilitant aux étrangers

les moyens de poursuivre leurs débiteurs français, le législateur a

pensé qu'il engagerait les étrangers à faire avec les Français des

opérations commerciales. En outre, il a voulu écarter des affaires

commerciales les difficultés et les formalités qu'impose la nécessité

de fournir et de discuter la caution (1). On peut ajouter que géné-

ralement la modicité des frais de la procédure commerciale ôterait

à la caution judicatum solvi son utilité principale (2).

Il y a, du reste, dos traités internationaux qui dispensent expres-

sément ou implicitement, même en matière civile, certains étrangers

de fournir la caution judicatum solvi. V. ci-dessus, n° 409.

Par cela même que l'étranger demandeur contre un Français est

dispensé, en matière commerciale, de fournir la cautioon judica-

lum solvi, il importe de déterminer si l'on se trouve ou non en

matière commerciale. Le principe général à poser à cet égard est

simple. On est en matière commerciale lorsque le procès est relatif

à un des actes de commerce énumérés dans les art. 632 et s., C. com.

11faut donc considérer la nature intrinsèque de la contestation; il

est inutile de tenir compte de la juridiction saisie. Au surplus, cette

dernière observation n'a pas, en général, d'importance pratique; la

commercialité de l'acte litigieux entraîne d'ordinaire la compétence

commerciale et, à l'inverse, quand l'acte litigieux n'est pas com-

mercial, le tribunal civil est d'ordinaire compétent. Cependant quel-

ques difficultés se présentent en cette matière.

437. Les incidents qui s'élèvent devant un tribunal de commerce,

doivent parfois être renvoyés devant le tribunal civil pour y être jugés

(art. 426,427,C. proc. civ.). Doit-on admettre au profit de l'étranger

demandeur dans un incident de ce genre l'obligation de fournir la

caution judicatumsolvi pour les frais et dommages-intérêts pouvant

résulter de cet incident? On pourrait être tenté de l'admettre en

faisant observer que la demande est civile et que c'est précisément à

(1)Discoursdu tribun Garydevantle Corpslégislatif(Locré,op.cit., t. II,

p. 344).
(2)Boncenneet Bourbeau,t. VI,p. 245et suiv.
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raison de ce caractère que la loi exige le renvoi devant le tribunal

civil (1). Cette solution ne saurait être approuvée. L'incident est un

accessoire du procès commercial; le demandeur doit bénéficier de la

dispense dela caution judicatumsolvi (2). Autrement le but de sim-

plification poursuivi par le législateur ne serait pas atteint. Cela

paraît surtout évident quand le demandeur dans l'incident est le dé-

fendeur à l'action principale; il a soulevé cet incident comme une

sorte de défense à cette action et la liberté de la défense fait dis-

penser le défendeur de la caution. Mais cela doit être admis même

pour le cas où c'est la même personne qui joue le rôle de deman-

deur et dans l'action principale et dans l'incident.

437 bis. Nos lois reconnaissent la compétence des tribunaux civils

pour statuer sur les. actions en dommages-intérêts à raison de la

contrefaçon d'une invention brevetée (loi du 5 juillet 1844, art. 34,

2e al.), ou d'une marque de fabrique ou de commerce (loi du 23 juin

1857, art. 16) (n° 179). Doit-on conclure de là que, dans ces actions,

l'étranger demandeur est tenu de fournir la caution judicalum solvi?

L'affirmative parait avoir toujours été adoptée devant les tribu-

naux français (3). Mais, en Belgique, où la compétence des tribu-

naux civils est aussi admise, au moins pour la contrefaçon des inven-

tions brevetées (4), la question a été très discutée; la dispense de la

caution judicalum solvi a été consacrée par quelques décisions judi-

ciaires (5) et défendue dans la doctrine (G).

(1)RubendeCouder,Diet.dedroit commerc.,induslr. etmarit.,Vo Etrangm's,
iio41.

(2)Metz,26 mars 1821,Dalloz,Répert. alphab., vOExupption,no 74.-

Aubryet Rau,op. cit t. VIII,p. 129; Gursonnet,op. cil., t. III, p. 69.
note14.

(3)Paris, 2juillet 1861,trib. civ. Seine,31 mars1875,trib. correct.Seine,
31mai 1884(Annalesde la propriétéindustrielle,artistiqueet littéraire,1861.
351; 1875.182; 1885.287.— Pouillet,Traité desbrevetsd'invention,no333.

(4)Y. Tillière,Traitédes brevetsd'invention,lIO180; Picardet Olin,Traité
desbrevetsd'invention,n° 638.—Pourlesmarquesdefabriqueet de commerce,
la loi belgedu 1er avril 1879(art. 15) admet que le tribunal de commerce
ou le tribunal civil est compétentselon quela contrefaçona été commisepar
un commerçantou par un non- commercant.

(5) Trib. civ. Bruxelles,2 mars 1887,trib. civ. Liège,20mars1886(Jour-
nal destribunauxde Belgique,1887,p. 529et 530).

(6)Étudede MauriceFalloisesur la cautionjudicatum solvidans lesprocès
en contrefaçonde brevet,insérée dans la Belgiquejudiciaire, n° du 26 mai
1887.
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Pour dispenser le demandeur étranger de fournir la caution dans

les actions en contrefaçon d'inventions brevetées ou de marques, on

invoque le principe selon lequel c'est la nature de la contestation,
non celle du tribunal saisi qu'il faut prendre en considération pour
déterminer si la caution doit ou non être fournie. Le plus souvent la

contrefaçon dont il s'agit est commise par un commerçant dans

l'exercice de son commerce. C'est un délit ou un quasi-délit com-

mercial, d'après la théorie de l'accessoire (n° 177). La contestation

est donc commerciale d'après sa nature intrinsèque. Peu importe

que, par dérogation aux principes, le législateur en ait attribué la

connaissance à la juridiction civile. On se trouve en matière de com-

merce et dès lors le demandeur étranger ne peut être tenu de fournir

la caution judicatum solvi.

Malgré cette habile argumentation, il paraît plus juste d'admettre

que, dans les actions en contrefaçon d'inventions brevetées et de

marques de fabrique ou de commerce, le demandeur étranger doit

fournir au défendeur français la caution judicalum solvi (1). Sans

doute, s'il n'y avait pas dans les lois spéciales des dispositions attri-

buant compétence aux tribunaux civils, les tribunaux de commerce

devraient être compétents en ces matières (nos177 et 179). Mais le

législateur, loin de croire qu'il dérogeait aux principes généraux du

droit en admettant la compétence civile, a cru les appliquer. Lors-

qu'ont été faites la loi du 5 juillet 1844 et même celle du 23juin 1857,

la théorie de l'accessoire créée par la jurisprudence (n° 171) n'était

pas encore bien établie. Il a été dit dans les discussions de ces lois,

que les tribunaux civils doivent être compétents parce que, dans

les actions en contrefaçon d'inventions brevetées et de marques

de fabrique ou de commerce, il s'agit de questions de propriété mo-

bilière, questions dont la connaissance ne saurait appartenir aux tri-

bunaux de commerce. Il y avait sans doute là une erreur. Mais

cette erreur a été commise par le législateur lui-même (2). On ne

(1) Trib. civ. d'Anvers,26 février1867(Journaldes tribunauxbelges,1887,

p. 529); Cour de Bruxelles,18 juillet 1887, Pasicrisie belge,1887.II. 415 ;

Cass.de Belgique,5 avril1888,Pasicrisiebelge,1888. I. 164,S. 1888,4. 17

et la note de Ch. LyonCaen.
(2) Dans son rapport fait au Corpslégislatifsur la loi du 23juin 1857,

M.Busson-Billaultdisait: «La marquede fabriqueoudecommerceestunepro-
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peut la corriger pour déterminer la portée des dispositions des lois de

1844 et de 1857. Aux yeux du législateur, la compétence des tribu-

naux civils se déduit de ce que ces contestations sont civiles.

438. Un problème beaucoup plus délicat se présente à propos des

procès relatifs à un acte qui est commercial pour l'une des parties et

civil pour l'autre (n° 101). Lorsqu'à propos d'un acte de cette sorte,

un étranger forme une demande contre un Français, le demandeur est-

il dispensé de fournir la caution judicalum solvi, par cela seul que

cet acte est commercial d'un côté? N'y a-t-il pas tout au moins des

distinctions à faire et, s'il doit en être fait, en quoi doivent-elles con-

sister? Pour résoudre ces questions, il importe de rappeler la juris-

prudence relative à la compétence en matière d'actes de cette nature.

Elle reconnaît que la partie pour laquelle l'acte est commercial

peut être assignée, au choix de l'autre partie, devant le tribunal

civil ou le tribunal de commerce, mais ne peut actionner son adver-

saire que devant le tribunal civil (n° 361).

On ne peut admettre que la caution judicalum solvi devra ou non

être fournie selon que le tribunal civil ou le tribunal de commerce

sera saisi de la demande. En effet, cela serait contraire au principe

d'après lequel c'est la nature de la contestation, non celle de la juri-

diction saisie qui doit, en cette matière, être prise en considération

(n° 436). En outre, cela conduirait à des conséquences exorbitantes.

Un étranger, qui aurait fait un acte civil pour lui et commercial

pour son co-contractant français, pourrait à son gré se soumettre à

l'obligation de fournir la caution ou échapper à cette obligation

en portant sa demande devant un tribunal civil ou devant un tribunal

de commerce. En outre, celui pour qui l'acte est commercial, serait

nécessairement obligé, quand il serait demandeur, de fournir la

caution par cela même qu'il ne peut porter sa demande que devant

le tribunal civil.

On pourrait être tenté d'admettre que, dès que l'acte litigieux est

«priété: c'est donc aux tribunaux chargés d'apprécier les questionsde pro-
« priété qu'il faut attribuer ces litiges.. Cemotif donnépar le rapporteur a
d'autant plus d'importanceque leConseild'État était en désacordavecla com-
missiondu Corpslégislatifet voulait faire admettrela compétencedu tribunal
de commerce.V. AmbroiseRendu,Traitépratique det marquesde fabrique et
decommerce,n° 283.
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commercial, fût-ce d'un seul côté, il y a pour l'étranger demandeur

dispense de donner la caution judicalum solvi. Ce système serait

simple. Mais il serait contraire au but de la loi qui a voulu favoriser

le commerce. On ferait profiter un étranger, ayant fait un acte qui est

purement civil pour lui, de ce que l'acte est commercial pour le

Français qui a contracté avec lui.

Il est préférable de considérer seulement la nature qu'a l'acte pour

l'étranger demandeur et de l'exempter de la caution, dès que cet acte

est commercial à son égard. Il s'agit d'une dispense à accorder au

demandeur. N'est-il pas, par suite, rationnel de tenir compte du

caractère qu'a pour lui l'acte litigieux (1)?

439. La question de savoir s'il y a ou non dispense pour le de-

mandeur étranger de fournir la caution judicalumsolvi s'est enfin

élevée à propos des demandes à fins d'exequatur d'un jugement

rendu en matière commerciale par un tribunal étranger. Pour appré-

cier la difficulté dans toute son étendue, il faut se rappeler que des

controverses s'élèvent notamment sur les deux points suivants:

1° les juges français peuvent-ils examiner au fond l'affaire jugée à

l'étranger? 2° la demande tendant à rendre exécutoire un jugement

rendu en matière commerciale par un tribunal étranger est-elle

de la compétence du tribunal civil ou du tribunal de commerce?

(n° 377).

Il est évident qu'on doit être porté à admettre la dispense de cau-

tion surtout si l'on reconnaît que l'affaire peut être examinée au

fond de nouveau par le tribunal français et que le tribunal de com-

merce est compétent. Le procès intenté en France apparaît, en effet,

bien alors avec le caractère commercial à la fois d'après la nature de

la contestation soumise aux juges français et même d'après la nature

du tribunal saisi. Mais, selon nous, la dispense de la caution judi-

catum solvi doit être admise même si l'on reconnaît que la révision

au fond n'est pas possible et que, pour rendre exécutoire lejugement

étranger, la compétence appartient en France au tribunal civil. En

effet, il s'agit toujours là d'une demande se rattachant à une con-

testation commerciale. Il y a lieu, par suite, d'appliquer ici ce qui

(1)La questionexaminéeau textene s'estpas encore,à notreconnaissance,

présentéedevantles tribunaux.
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a été dit plus haut (n° 436) des incidents nés à l'occasion d'un procès

commercial et de la compétence du tribunal civil (1).

440. EXCEPTIOND'INCOMPÉTENCE.— L'exception d'incompétence

est, comme en matière civile, régie par des règles différentes selon

que l'incompétence alléguée est une incompétence ratione personœ

ou une incompétence ratione materiœ. Quand il s'agit de l'incom-

pétence ratione personœ, l'exception doit être opposée in limine

litis et le tribunal n'est pas tenu de se déclarer incompétent d'office.

Au contraire, quand il s'agit de l'incompétence ratione materiœ, l'ex-

ception peut être opposée en tout état de cause et le tribunal doit se

déclarer d'office incompétent (art. 424 et art. 168 à 170, C. proc.

civ.). Du reste, en matière commerciale comme en matière civile,

les questions de compétence peuvent se résoudre aussi au moyen

d'un règlement de juges. V. n° 447.

441. Tout cela n'est que l'application du droit commun. Mais

l'art. 425, C. proc. civ., y déroge en un point important.

En matière civile, lorsqu'une exception d'incompétence est oppo-

sée, elle ne peut être réservée et jointe au principal (art. 172, Code

proc. civ.), c'est-à-dire que le tribunal doit statuer par un jugement

spécial sur la question de compétence avant de juger le fond. Il est

inutile, en effet, de plaider l'affaire devant un tribunal qui se dé-

clarera ensuite incompétent ou dont l'incompétence sera reconnue

par la Cour d'appel.

En matière commerciale, le besoin prédominant de célérité a fait

abandonner cet ordre rationnel. Le tribunal de commerce peut sur-

seoir à statuer sur l'incompétence jusqu'à ce qu'il ait été plaidé sur

le fond (art. 425, C. proc. civ.). Il est donc possible que le tribunal

rejette l'exception d'incompétence et statue par le même jugement

sur le fond. Le Code de procédure (art. 425) exige seulement alors

qu'il y ait dans le jugement deux chefs distincts. Cette exigence

(1)Trib. civ. de Bruxelles,2 juillet1882,S. 1882.4. 48, J. Pal. 1882.2. 81.
(11s'agissait,dans l'espèce,d'un jugementrendu par un tribunal de France
qu'un Françaisvoulait faire rendre exécutoireen Belgique.Le tribunalde
Bruxellesadmetla dispensede fournirla caution,en se fondantsur ce quela
naturede la juridictionsaisie est indifférente. Il ajoute que la solution est
d'autant plusexactequ'en Belgiquela révisiondes jugements françaispeut
avoir lieu au fond).
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s'explique: quant au fond, le jugement peut être en dernier ressort,

mais quant à la compétence, il est toujours susceptible d'appel

(art. 454, C. proc. civ.).

Le tribunal ne peut statuer à la fois sur la compétence et sur le

fond qu'autant que le défendeur a de lui-même conclu sur le fond

ou a été invité à le faire par le tribunal. Autrement les parties

seraient victimes d'une sorte de surprise. Dans le dernier cas, si le

défendeur ne plaidait pas sur le fond, le jugement serait à la fois

contradictoire quant à la question de compétence et par défaut

quant au fond. Le défendeur pourrait, par suite, appeler du juge-

ment sur la question de compétence et former opposition au jugement

sur la question de fond (1). La Cour d'appel ne peut alors que sta-

tuer sur la compétence (2) et le tribunal saisi de l'opposition peut

se prononcer sur elle, sans attendre la solution de l'appel interjeté

sur la question de compétence (3).

442. Lorsque le tribunal use de la faculté que lui confère l'ar-

ticle 425, quel est le point de départ du délai de l'appel ou de l'op-

position quant à la question de fond? Est-ce le jour de la significa-

tion du jugement? Est-ce le jour où le jugement sur la compétence

est devenu définitif? On pourrait être tenté de décider que ce délai

ne courra que du jour où le jugement sur la compétence est devenu

définitif. Car, s'il y a infirmation sur le chef de la compétence, toute

voie de recours sur le fond devient inutile, le jugement tombant de

plein droit en tant qu'il statue sur le fond. Il est préférable d'admettre

que le délai de l'opposition ou de l'appel sur le fond court du jour

de la signification du jugement. Telle est la règle générale à laquelle

la loi n'indique pas une exception en notre matière. Du reste, le

jugement peut être confirmé sur la compétence et, en prévision de

ce cas, l'appel du fond doit être interjeté dans le délai légal (4).

443. Il résulte de l'art. 425 que le défendeur peut conclure sub-

sidiairement sur le fond, alors même qu'il a opposé un déclinatoire

d'incompétence, sans que cela implique acquiescement à la compé-

(1) Cass. 16 mars 1880,S. 1880.2. 209; J. Pal. 1880.816et la note de

M.Duvergey.
(2)Cf.Cass.23 mars 1886,D. 1887. 1. 216.

(3)Trib. comm.Seine,31août 1887,leDroit,n° du 17 septembre1887.

(4)Nancy,7 mars 1868,D. 1868.2. 115.
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lence du tribunal saisi. Par suite, le défendeur peut appeler de la

partie du jugement qui statue sur la compétence, bien qu'il ait plaidé

sur le fond, sans faire réserve de son droit d'appel (1). Cela va de soi

pour le cas d'incompétence ratione materiœ, puisqu'on ne peut

renoncer à invoquer cette incompétence. Mais cela doit êlre admis

aussi pour le cas d'incompétence ratione personœ. Il est vrai que la

renonciation à se prévaloir de cette incompétence est admise et qu'elle

peut être tacite aussi bien qu'expresse. Seulement la loi autorise le

défendeur à prendre des conclusions sur le fond, bien que la com-

pétence soit contestée, par cela même qu'elle reconnaît au tribunal

le droit de statuer sur le tout par un seul et même jugement. Il est

surtout impossible de voir un acquiescement à la compétence

dans les conclusions prises sur le fond, lorsque le défendeur a été

invité parle tribunal à les prendre et a dû se conformer à cette invi-

tation pour éviter un jugement par défaut (2). D'anciennes décisions

judiciaires ont méconnu ces idées en admettant, soit que les conclu-

sions prises sur le fond entraînent acquiescement à la compétence

à moins que le défendeur n'ait fait des réserves (3), soit même que,

malgré des réserves, les conclusions prises sur le fond rendent

l'appel sur la compétence non recevable (4).

444. L'art. 425, C. proc. civ., donne une faculté autribunal, il

ne lui impose pas une obligation. Le tribunal peut donc statuer par

un premier jugement suit l'exception d'incompétence et statuer sur

le fond par un second jugement, quand par le premier il s'est

déclaré compétent. Si le défendeur a déjà plaidé sur le fond, le se-

cond jugement peut suivre immédiatement le premier. Dans le

cas contraire, il ne peut être passé outre aux plaidoiries qu'après

que le premier jugement a été signifié. Aucun jugement ne peut,

en effet, être exécuté avant d'avoir été signifié (art. 147, C. pr.

civ.).

445. Avant de rendre aucune décision sur le fond, le tribunal

(1) Cass.4 décembre1871,S. 1871.1. 195,J. Pal. 1871. 607; Cass.5 mars
1884,S. 1885.1. 343. 1 -

(2) Garsonnet,op.citat., t, III, n°426,p. 74.
(3) Poitiers,20mai et 9 juin 1820,9février 1838; Bourbeau,t. VI,p. 261;

Dall. Rép.,VOAquiescfment,n° 630.

(4)Cass.13mai 1811,Dall.Rép., vo Compétencecommerciale,n° 350.
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doit, soit par un jugement distinct, soit par le même jugement (1),
affirmer sa compétence. Autrement il exercerait la juridiction con-

testée avant d'en avoir reconnu l'existence. Ainsi, le tribunal ne peut
rendre un jugement interlocutoire préjugeant le fond, ordonner, par

exemple, une enquête avant de statuer sur sa compétence (2). On

discute sur le point de savoir si, malgré cette règle générale, un tri-

bunal peut, avant de statuer sur sa compétence, renvoyer les parties

devant des arbitres rapporteurs pour se régler tant sur la compétence

que sur le fond. V. ci-après no 466.

Toutefois il est des cas exceptionnels où le tribunal n'est pas as-

treint à se prononcer sur sa compétence avant de statuer sur le fond.

Ce sont les cas où le tribunal de commerce ne peut se déclarer

compétent qu'après avoir examiné les conventions litigieuses. Il en

est ainsi lorsque le défendeur décline la compétence du tribunal, en

soutenant que la promesse n'a pas été faite ou que la marchandise

n'a pas été livrée dans son ressort, comme l'exige l'art. 420, C. pr.

civ. Il faut bien alors que le tribunal recherche où la promesse a été

faite et où la marchandise a été li vrée, avant de déclarer qu'il est

compétent ou qu'il est incompétent (3).

446. EXCEPTIONSDELITISPENDANCEETDECONNEXITÉ.— Quand il

a été formé précédemment devant un autre tribunal de commerce une

demande pour le même objet (4), ou quand la contestation est connexe

à une cause déjà pendante devant un autre tribunal de commerce,

le renvoi peut être demandé ou ordonné (art. 171,C. proc. civ.).

L'exception opposée alors par le défendeur est l'exception de litis-

pendance oul'exception de connexité. Ces exceptions sont régies par

les mêmes règles qu'en matière civile, sauf toutefois une dérogation.

Les exceptions de litispendance et de connexité doivent-elles être

opposées in limine litis comme l'exception d'incompétence ratione

(1)Caen,12 janvier 1881,S. 1884.1. 150, J. Pal. 1884.1. 353.(Arrêtrap-

porté à propos de l'arrêt de cassationde la Chambreciviledu 21 mars

1883).
(2)Cass.27 mars 1849,D. 1819. 1. 123; Nimes,22 mai, 1855,D. 1855.5.

199.
(3)V.Cass.19février1862,D. 1862.1. 234.

(4)11sepourraitaussiqu'à raisond'un actemixte,la personnepour laquelle
l'acte a le caractèrecivileut agi à la fois devant un tribunalcivilet devant
untribunal de commerce.il y auraitencorelà litispendance.
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personœ ou peuvent-elles l'être en tout état de cause comme l'ex-

ception d'incompétence rationœ materiœ?

La question est discutée en matière civile (1). Elle ne paraît pas

pouvoir l'être en matière commerciale; la première solution doit y

être admise sans difficulté. Après avoir indiqué que, lorsque le tri-

bunal est incompétent à raison de la matière, il doit renvoyer les

parties, encore que le déclinatoire n'ait pas été proposé, l'art. 424

ajoute: le déclinatoire pour toute autre cause ne pourra être pro.

posé que préalablement à toute autre défense. Un déclinatoire, en

laissant de côté l'incompétence, ne peut être fondé que sur la

litispendance ou la connexité. L'art. 424 doit donc viser les excep-

tions fondées sur l'une de ces deux causes. Dans un but de célérité,

la loi ne veut pas qu'après le commencement de la discussion du

fond, on puisse entraver l'instance par un déclinatoire d'une de ces

deux espèces (2).

447. Questions de compétence. Connexité, Litispendance, Règle-

ment dejuges. - En matière commerciale comme en matière civile,

les questions de compétence, de litispendance, de connexité, ne se

vident pas nécessairement par une exception; elles peuvent se résou-

dre aussi à l'aide du règlement dejuges. Les art. 363 à 367, C. proc.

civ., sont, en principe, applicables aux affaires de commerce (3).

Quelques observations sont seulement utiles à propos du règlement

de juges en matière commerciale.

Au sujet de la juridiction compétente pour statuer sur le règle-

ment de juges, le Code de procédure (art. 363) prévoit les conflits

entre plusieurs tribunaux de paix ressortissant ou non au même tri-

bunal ou à la même Cour d'appel, entre plusieurs tribunaux de pre-

mière instance ressortissant ou non à la même Cour d'appel, entre

plusieurs Cours d'appel. L'idée générale consacrée par le Code de

procédure est que la juridiction supérieure commune aux deux tri-

(1)V.pour le droit d'opposerla litispendanceou la connexitéen tout état
de cause,Boitard,Colmet-Daageet Glasson,il, p. 386et 387. — En senscon-

traire, Cass.18juillet1859, D. 1859.1. 394.

(2) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,il, p. 734et 735.V. cependantBour-
beau,Théoriede la procédurecivile, VI,p. 253.

(3)V. sur le règlementdejuges en général,Boitard,Colmet-Daageet Glas-
son,t. I, nos548à 554.
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bunaux en conflit est compétente. Il y a lieu d'appliquer cette idée

au cas où les juridictions en conflit ou l'une d'elles au moins est un

tribunal de commerce. On peut, du reste, dire que, sous le nom de

tribunaux de première instance, l'art. 363, C. com., vise aussi bien

les tribunaux de commerce que les tribunaux civils d'arrondissement.

En conséquence, en cas de conflit entre plusieurs tribunaux de com-

merce ouentre plusieurs tribunaux civils et de commerce ressortissant

à la même Cour d'appel, cette Cour est compétente; si les tribunaux

sont de deux ressorts différents, le règlement de juges est porté de-

vant la Cour de cassation. Si le conflit se présente entre un tribunal

de commerce et un juge de paix de la même Cour d'appel, cette Cour

est compétente (1); la Cour de cassation le serait, si le tribunal de

commerce et la justice de paix appartenaient à des ressorts de Cours

d'appel différents.

Conformément à la doctrine admise en matière civile, une de-

mande en règlement de juges peut être formée, soit quand deux tri-

bunaux se sont déclarés compétents, ce qui peut arriver spéciale-

ment en matière commerciale par application de l'art. 420, C. pr.,

soit quand deux tribunaux se sont déclarés incompétents pour con-

naître d'une même affaire, soit quand un tribunal s'est déclaré in-

compétent, qu'un autre tribunal ait été ou non déjà saisi. On dit par-

fois, lorsqu'un tribunal a repoussé un déclinatoire d'incompétence

et qu'aucun tribunal n'a été saisi encore, que la demande en règle-

ment de juges est plutôt une demande en indication dejuges (2).

En matière civile, le jugement qui autorise la demande en règle-

ment de juges (art. 364, C. pr. civ.), doit être signifié par le deman-

deur au domicile des avoués desparties (art. 365). Cette significa-

tion doit, en matière commerciale, être faite au domicile des parties

ou de leurs mandataires. Par suite, le délai pour comparaitre est

celui des ajournements, en comptant les distances d'après le domi-

ciledes parties ou de leurs mandataires, tandis qu'en matière civile

on s'attache au domicile respectif des avoués.

448. EXCEPTIONSDILATOIRESDEL'HÉRITIERETDELAFEMMECOM-

(1)Caen,3 juillet 1873,D. 1873.1. 284.

(2)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. I, n° 550.
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MUNEENBIENS.- La compétence du tribunal de commerce dépend

de la nature des opérations litigieuses et, quand la qualité des par-

ties a sur elle quelque influence, on considère cette qualité au mo-

ment où ces opérations sont intervenues. Il va donc de soi que les

héritiers (1) et les veuves (2) communes enbiens des justiciables

du tribunal de commerce peuvent être assignés devant le tribunal

de commerce, soit par action nouvelle, soit en reprise d'instance,

si leur auteur avait déjà été actionné de son vivant (3) (art. 426,

C. proc. civ.). V. sur la reprise d'instance en matière commerciale,

ci-après, n° 507 (4).

Du reste, on n'a jamais tiré toutes les conséquences possibles du

principe selon lequel les obligations commerciales pour une personne

ont le même caractère pour ses héritiers. Ainsi, les veuves et héri-

tiers des justiciables des tribunaux de commerce assignés en reprise

d'instance devant ces tribunaux à raison de leur qualité, ou par ac-

tion nouvelle, n'étaient pas soumis à la contrainte par corps (L. 17

avril 1832, art. 2).

Il peut se faire, soit que le défendeur nie sa qualité d'héritier

ou de veuve commune en biens, soit qu'il prétende être dans les

délais pour prendre qualité et ne l'avoir pas encore fait, alors que le

demandeur soutient le contraire. Dans le second cas seulement,

c'est une exception qui est opposée, celle de l'art. 174, C. proc. civ.

Mais dans l'un et l'autre cas on applique la même règle; la contes-

tation relative à la qualité du défendeur est renvoyée à l'examen du

tribunal civil. Après que le tribunal civil a statué, l'affaire est re-

(1)Sousle nomd'héritiers,on doitévidemmentcomprendretous les succes-
seurs à titre universel,héritierspurs et simplesou bénéficiaires,successeurs

irréguliers,légatairesuniverselsouà titre universelet le curateur d'une suc-
cessionvacante.

(2) L'art.426, C.pr. civ., neparlequedesveuves. Maisil n'est pas douteux
qu'il s'appliqueà la femmeséparéede corpsou debienset à la femmedivor-
cée.

(3)Il sera expliquéplusloin (n° 507)que la mort du demandeurinterrompt
l'instancecommecelledu défendeur.

(4)L'art. 426,C. proc. civ., reproduitl'art. 16 du titre XIIde l'Ordonnance
de 1673. Cettedispositionqui mettait fin à une longuecontroverse,avait,
dans le systèmede l'Ordonnance,plus d'importanceque dans celui du Code
de commerce.On sait que la compétencede la juridictionconsulaire a un
caractère beaucoup moinspersonnelqu'autrefois.V. Bourbeau,op. cit., VI,
p. 271-275.
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prise devant le tribunal de commerce et ce tribunal rend le jugement
sur le fond (art. 426). Il s'agit là, en effet, de questions purement
civiles pour lesquelles le tribunal de commerce est incompétent ra-

tione materiœ (n° 374). Aussi le tribunal de commerce doit-il se

déclarer incompétent même d'office pour juger ces questions (1).

Mais, dès l'instant où il n'y a pas contestation sur le point de sa-

voir si le défendeur a pris la qualité d'héritier ou a accepté la com-

munauté ni sur le point de savoir si les délais pour faire inventaire

et délibérer sont expirés, le tribunal de commerce peut prolonger

ces délais conformément à l'art. 798, C. civ.

449. EXCEPTIONDE GARANTIE.— On entend par obligation de

garantie l'obligation pour une personne d'en indemniser une autre

de certains préjudices ou de la protéger contre certaines attaques.

Le garanti, actionné par un tiers, peut, en général, ou agir contre

le garant par voie d'action principale ou l'appeler en cause. Dans ce

dernier cas, le garanti oppose l'exception de garantie, afin d'obtenir

le délai nécessaire pour mettre en cause son garant. Cette exception

dilatoire est régie, en matière commerciale comme en matière civile,

par les art. 175 à 185, C. proc. civ. (2). Mais il va de soi qu'on ne

peut pas exiger que le défendeur originaire, pour obtenir un sursis

sur la demande principale, quand les délais de l'action en garantie

ne sont pas encore échus, déclare par acte d'avoué à avoué que

cette action a été exercée, comme le prescrit l'art. 179, C. pr. civ.)

en matière civile. Une déclaration faite à l'audience par le défen-

deur suffit.

L'obligation de garantie se présente assez souvent en matière com-

merciale. La solidarité y est très fréquente entre les débiteurs et les

codébiteurs solidaires sont garants les uns des autres (art. 1215, C.

civ.). Toutefois plusieurs causes rendent l'exception de garantie

en matière commerciale moins fréquente qu'on pourrait le suppo-

ser. V. nos 450 et 451.

450. L'exception de garantie ne paraît pas pouvoir être opposée

par un signataire d'un effet de commerce qui veut recourir contre

(1)Y. analog,Rouen,6 décembre1877,D.1878. 2. 146.

(2) Y. sur l'exceptionde garantie en général, Boitard,Colmet-Daageet

Glasson,t. I, nos377à 404.
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un endosseur précédent (1). Sans doute, tout endosseur a pour garants

ceux qui le précèdent. Mais l'économie des dispositions du Code de

commerce sur le paiement des effets de commerce les rend inconci-

liables avec les dispositions du Code de procédure civile sur l'ex-

ception de garantie. Le Code de commerce veut que les lettres de

change et les billets à ordre soient promptement acquittés, c'est ce

qui fait refuser au juge le pouvoir d'accorder des délais de grâce

en ces matières (art. 157, C. com.). Contrairement au vœu certain

du législateur, le paiement des effets de commerce pourrait être

fort retardé si l'exception de garantie était admise; chaque signa-

taire du titre pourrait, en effet, obtenir un délai pour appeler son

garant en cause et l'on sait que parfois le nombre des endosseurs

d'une traite est très grand. On peut ajouter que le Code de

commerce consacre expressément le droit pour le porteur d'agir

par action séparée contre l'un des endosseurs; ce droit serait illu-

soire si le porteur ne pouvait pas obtenir une condamnation im-

médiate. V. art. 140 et 164, C. com.

Si l'endosseur d'un effet de commerce ne peut obtenir un délai

au moyen de l'exception de garantie pour appeler en cause un en-

dosseur précédent, cela n'implique nullement que l'endosseur ne

puisse former une demande en garantie incidente. Seulement celle-

ci ne doit pas retarder le jugement de l'action principale.

En vertu des principes posés plus haut (n° 415) à propos des

formes de l'introduction des demandes, quand les signataires d'un

effet de commerce sont actionnés collectivement, ceux d'entre

eux qui sont garantis par d'autres peuvent former leur demande

en garantie par des conclusions prises à l'audience. Mais c'est par

exploit d'ajournement que doit procéder le signataire d'un effet de

commerce actionné isolément qui veut mettre en cause son garant.

451. La loi distingue la garantie simple ou personnelle et la

garantie formelle ou réelle. La garantie est simple, quand le garant

est défendeur à une action personnelle; elle est réelle, quand il

défend à une action réelle, par exemple, quand un acheteur actionné

(1)Tribunalcivild'Arlon,26janvier1871,Jurisprudencedu port d'Anversrt
desautresvilles commercialesde la Belgique,1871,p. 5 et suiv. - Garsonnet,
op.cit., t. III, §428,p. 78.
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en revendication est menacé d'une éviction et recourt contre son

vendeur. En matière commerciale, si la garantie personnelle est

assez fréquente pour la cause indiquée ci-dessus (n° 449), la

garantie formelle est rare. Cela tient à ce que la garantie suppose
une éviction menaçante ou réalisée. Or, les évictions faciles pour
les immeubles ne se présentent guère pour les meubles qui seuls

sont l'objet du commerce: les possesseurs de meubles sont, en effet,

protégés par la règle, en matière de meubles possession vaut litre

(art. 2279, C. civ.). Toutefois il peut y avoir éviction, et, par suite,

l'exception de garantie formelle se conçoit en matière commerciale:

a. Dans les cas où la revendication des meubles est admise en vertu

de l'art. 2279, 2eal., C. civ.); b. Dans les cas où les titres au porteur

peuvent être revendiqués en vertu de la loi du15juin 1872 (art. 12);

c. Pour les bâtiments de mer qui ne sont pas soumis à la règle de

l'art. 2279, C. civ., quoiqu'ils soient des meubles (art. 190, C. com.).

452. La demande en garantie incidente ne peut être portée devant

un tribunal de commerce saisi dela demande originaire que si l'obli-

gation de garantie est elle-même commerciale. Par suite, l'exception

de garantie n'est pas admise quand le tribunal saisi est incompétent

ratione maleriœ pour connaître de l'action en garantie. L'art. 181,

C. com., ne déroge, pour les demandes incidentes en garantie, qu'aux

règles de la compétence relative. V. ci-dessus, nos 380 bis et 400.

453. A l'exception de garantie se rattache une question qui peut

se poser en matière civile, mais qui est de nature à s'élever fréquem-

ment en matière commerciale, par cela même que les assurances

sont devenues très nombreuses dans le commerce : un assuré,

actionné devant le tribunal de son domicile par un tiers envers

lequel il est tenu à des dommages-intérêts, peut-il opposer l'excep-

tion de garantie afin d'appeler en cause devant le même tribunal

l'assureur qui l'a garanti contre le recours des tiers? La question

peut s'élever à propos de toutes les assurances, spécialement des

assurances maritimes et des assurances contre les accidents. Ainsi

le propriétaire d'un navire actionné par le propriétaire d'un autre

navire abordé par suite de la faute du capitaine du premier, pourrait

avoir l'idée d'opposer l'exception de garantie, afin d'appeler en

cause son assureur garant des recours des tiers. De même, un patron
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ayant contracté une assurance à son profit en prévision des acci-

dents qui pourront survenir à ses ouvriers, pourrait, lorsqu'il est

actionné par un ouvrier comme responsable d'un accident, vouloir

opposer l'exception de garantie, afin de porter devant le tribunal

déjà saisi sa demande contre la compagnie d'assurances.

La jurisprudence n'admet point qu'il y ait lieu à l'exception de

garantie pour appeler un assureur en cause (1). En faveur de cette

solution, on allègue que les deux demandes ne sont pas connexes,

que les actions, appartenant l'une à un tiers contre l'assuré, l'autre

à l'assuré contre l'assureur, bien qu'exercées à l'occasion d'un

même fait, dérivent en droit de deux obligations sans connexité

entre elles, que toutes deux sont directes et qu'aucune ne saurait

être considérée comme l'accessoire et la dépendance de l'autre.

Nous ne nous rangeons pas à cette opinion. Il s'agit bien, en ma-

tière d'assurance, d'une garantie conventionnelle: l'assureur est tenu

envers l'assuré de le défendre contre un dommage qui le menace, ou

de l'indemniser, si le préjudice est déjà réalisé. Les motifs qui ont

fait admettre l'exception de garantie et décider que le juge saisi de

l'action originaire est compétent pour statuer sur l'action en garantie,

onttoute leur force à l'égard de l'action de l'assuré contre l'assureur.

En lui appliquant les dispositions du Code de procédure sur l'excep-

tion de garantie, on économise les frais d'une double instance, on

hâte la solution du litige, on évite la contrariété de jugements qui

pourrait se produire si deux tribunaux différents étaient nécessaire-

ment saisis l'un de l'action intentée contre l'assuré, l'autre de l'action

de l'assuré contre l'assureur.

454. EXCEPTIONDE COMMUNICATIONDEPIÈCES.— To'utes les fois

que, dans le cours d'une procédure, des copies de pièces ont été

signifiées par l'une des parties à l'autre ou même toutes les fois que,

sans faire aucune signification d'une copie, une partie a fait usage

d'un titre allégué dans ses plaidoiries ou conclusions, l'ad versaire

peut demander que le titre invoqué contre lui soit mis sous ses yeux,
afin qu'il ait la possibilité de le vérifier et, au besoin, de le discuter.

(1)Cass.3 janvier 1882,S. 1882.1. 120; J. Pal. 1882.1. 264.
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Par suite, une partie peut opposer une exception tendant à demander

un délai pour obtenir communication des pièces signifiées, produites

ou invoquées contre elle. Cette exception est admise en matière

commerciale comme en matière civile (1). Mais quelques-unes des

dispositions des art. 188 à 192, C. proc. civ., concernant cette

exception, ne sauraient s'appliquer devant le tribunal de commerce,

par cela même qu'elles supposent l'intervention des avoués.

Ainsi, d'après l'art. 188, la communication des pièces est de-

mandée par un simple acte, c'est-à-dire par un acte d'avoué à avoué,

dans les trois jours où les dites pièces ont été employées ou signifiées.

En matière commerciale, la communication ne peut évidemment être

demandée dans cette forme; elle doit l'être par un acte signifié

par huissier ou par des conclusions prises à l'audience (n° 415). De

même, en matière civile, le délai de la communication est fixé ou par

le récépisséde l'avoué, ou par le jugement qui l'aura ordonnée; s'il

n'est pas fixé, il est de trois jours (art. 189, C. pr. civ.). En ma-

tière commerciale, il ne peut être question d'un récépissé de l'avoué.

455. DEL'ADMINISTRATIONDESPREUVES.—Les moyens de preuve

s'administrent, en règle générale, de la même manière que devant les

tribunaux
civils. Il y a pourtant quelques particularités à signaler.

456. VÉRIFICATIOND'ÉCRITURE.FAUXINCIDENTCIVIL.— Quand,

à l'occasion d'un acte sous seing privé, il y a lieu, par suite de la

méconnaissance ou de la dénégation de celui auquel il est opposé, à

la vérification d'écriture (art. 427, C. proc. civ.), le tribunal de

commerce doit renvoyer devant le tribunal civil et surseoirà statuer

sur le fond. Il en est de même lorsqu'une inscription de faux se pro-

duit, soit contre un acte authentique, soit contre un acte sous seing

privé vérifié ou reconnu en justice (art. 427). Il s'agit encore là de

questions purement civiles. Les procédures de vérification d'écri-

ture et surtout d'inscription de faux présentent des complications

incompatibles avec les connaissances des juges des tribunaux de com-

merce; elles se conçoivent difficilement sans le ministère d'avoués et

(1)Trib. comm.Seine,6 novembre1885(leDroit, n° du 5 décembre1885).
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exigent le recours à des experts (1). Du reste, si l'acte n'est relatif

qu'à un des chefs de la demande, rien n'empêche que le tribunal de

commerce passe outre au jugement des autres chefs.

Il importe de bien remarquer que le tribunal de commerce se des-

saisit de l'incident et non du fond. Il en est tout autrement lorsque

c'est devant le juge de paix qu'une partie déclare vouloir s'inscrire

en faux, dénie l'écriture ou déclare ne pas la reconnaître. Dans ces

cas, le juge de paix doit se borner à donner acte de cette déclaration

ou de cette dénégation, à parapher la pièce et à renvoyer la cause,

c'est-à-dire le fond aussi bien que l'incident, devant le tribunal

civil (art. 14, C. proc. civ.).

A la disposition de l'art. 427 sur le cas de dénégation d'écriture se

rattachent deuxquestionsdont la seconde est spécialement controversée:

1° Quand le demandeur auquel est opposée une dénégation d'écri-

ture, reconnaît que la signature mise sur le titre invoqué par lui

n'émane pas du défendeur assigné en paiement, le tribunal de com-

merce est-il tenu de prononcer le sursis, par cela seul que le dé-

fendeur persiste dans son exception à fins de vérification d'écriture?

La négative doit être admise. Dès l'instant où la dénégation d'écri-

ture n'est l'objet d'aucune contradiction, le tribunal peut passer

outre au jugement du fond sans prononcer un sursis qui conduirait

à une procédure inutile et frustratoire (2).

(1)D'aprèsle projet du Codede commerce,les tribunaux de commercepou-
vaient procéderà la vérificationdesécriturescontestées; ils ne devaient ren-

voyer aux tribunaux civils que quand il y avait inscriptionde faux: Locré,
Esprit du Codede procédure, II, p. 146.AuConseil d'État, M. Defermon
demandaaussi qu'on n'admit le renvoi qu'au cas où une pièceétait arguéede
faux (Lucré,Législ.de la France, t. XXI,p. 309). On a, du reste, critiqué
souvent la disposition de l'art. 427, C. pr. civ., qui donne la même

règle pour la vérification d'écritures et pour l'inscription de faux:

Bourbeau,op. cit.,p. 296-297; Garsonnet, t. I, n° 183. Un incidentqui
peut révéler l'existenced'un crime, doit être jugé avec les garanties parti-
culières de la juridictioncivile. On concevrait,au contraire, que les tribu-
naux de commercejugent de la vérificationd'écriture qui n'engageaucun
intérêt de cet ordre. — Dansle projetde révisiondu Codede procédurecivile

déposéà la Chambredes députésle 12 juillet 1888,le titre consacréà la pro-
cédurecommerciale(art. 13)admetexpressémentque le tribunal decommerce,
dans les affairesdont il est saisi, connait des incidentsde la vérificationd'é-
criture, mais il prescritle renvoipour le cas où une pièceest arguée de faux.

(2) Paris, 18 juin 1884,S. 1884. 2. 216; J. Pal. 1884.1. 113. 4. (Dans
l'espècede cet arrêt, le demandeuret le défendeurétaient d'accord pour re-
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20 Lorsque la dénégation d'écriture est contredite, le tribunal de

commerce peut-il se dispenser de renvoyer devant le tribunal civil

pour qu'il soit procédé à la vérification d'écriture, et statuer immé-

diatement sur le fond, en se fondant sur ce que la dénégation d'écri-

ture ne serait pas sérieuse et n'aurait d'autre objet que de retarder

la condamnation poursuivie par le créancier?

Il est incontestable que la procédure de vérification d'écriture

n'est pas rendue nécessaire par la dénégation du défendeur, quand
le tribunal est compétent pour statuer sur la vérification. L'art. 195,

Ce proc. civ., se borne à dire que la vérification pourra être ordon-

née (1). Mais doit-il en être de même quand la vérification, comme

dans l'espèce, échappe à la compétence du tribunal saisi de la

demande? Selon nous, le tribunal de commerce a, comme le tribunal

civil, un pouvoir discrétionnaire pour décider si la vérification d'écri-

ture est nécessaire ou frustratoire (2). L'art. 195, C. pr. civ., pré-

voyant le cas où une partie méconnaît ou dénie une signature qu'on

lui oppose, dit que la vérification en pourra être ordonnée, sans dis-

tinguer suivant que le tribunal a ou non compétence pour procéder

à la vérification. On objecte que l'art. 427, C. pr. civ., déroge à

l'art. 195 en obligeant le tribunal de commerce à surseoir en pareil

cas (3); on ajoute qu'autrement le juge pourrait étendre les limites

de sa compétence, connaître, en réalité, d'une question réservée à

une autre juridiction, sous prétexte que la prétention n'aurait aucun

connaîtrequela signaturelitigieusen'était pas celledu défendeur,maisavait
été apposéeparla femmede ce dernier.Laquestionétait seulementde savoir
si la femmeavait réellementagi, commele prétendaitledemandeur,en vertu
d'un mandatde son mari et l'avait, par suite,engagé).V. aussi Orléans,17

juillet1884,Gazettedu Palais, n° du 3 octobre1884.(Dans l'espèce,le dé-
fendeurdéniaitla signaturequi lui était opposéecommesienne. Ledemandeur

répondait au défendeurque la signature avait été apposéepar la femme
de celui-ci agissant comme mandataire.Maisle défendeurcombattaitcette

allégation et voulait faire attribuer la signature à une autre personne.
La Cour d'Orléansparait s'être trompée en admettantqu'il n'y avait pas
lieuà sursis. Il n'y avait pas sans doute à examiner si la signature était
celle dudéfendeur, maisà vérifier si c'était cellede sa femme,son manda-

taire)
(1)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. I, n° 427.

(2)Aix,22 février1870,D. 1870.2. 190.

(3) Pau,5 avril1884,S. 1884.2. 166,J. Pal. 1884.1. 886; Bourbeau,op.
cit., VI,p. 298.



DESTRIBUNAUXDE COMMERCE(PROCEDURE). 465

1. 30

fondement sérieux (1). Cela ne nous paraît pas décisif. L'art. 427

n'exclut pas formellement le pouvoir d'appréciation du tribunal de

commerce. Ne pas l'admettre, c'est autoriser les dénégations d'écri-

ture les plus audacieuses faites uniquement pour gagner du temps.

Peut-on supposer, d'ailleurs, qu'un tribunal déclare une dénéga-

tion d'écriture sans fondement dans l'unique pensée d'étendre sa

compétence?

Une question identique peut être posée à propos du cas où un

acte est argué de faux devant le tribunal de commerce. Elle doit

aussi être tranchée, selon nous, en ce sens que le tribunal de com-

merce n'est pas tenu de surseoir au jugement du fond, quand il

estime que la contestation n'est pas sérieuse (2).

457. DE L'ENQUÊTE.— Les enquêtes sont beaucoup plus fréquentes

en matière commerciale qu'en matière civile, puisqu'en matière

commerciale, la preuve par témoins est, en principe, admise même

au-dessus de 150 francs, même contre et outre le contenu aux

actes (art. 109, C. com., art. 1341 dern. alin., C. civ.). Devant les

tribunaux civils, selon qu'il s'agit d'une matière sommaire ou d'une

matière ordinaire, l'enquête se fait dans les formes compliquées des

art. 252 et suiv., C. proc. civ., ou dans les formes simplifiées des

art. 410 et suiv. (3). Devant les tribunaux de commerce, il est pro-

cédé dans les formes prescrites pour les enquêtes sommaires (ar-

ticle 432). En conséquence, il n'est pas commis un juge pour procé-

der à l'enquête à huis clos; elle a lieu à l'audience devant le

(1)Nousempruntonsce motif à un arrêt de cassationde la Chambrecivile:
Cass. 24 août 1881,S. 1882.1. 168, J. Pal. 1882. 1.379. Dansl'espèce,il
s'agissaitnon pas d'un tribunal de commerce,maisd'un juge de paixqui avait
statué au fondsans tenir compted'une dénégation d'écriture, sousle prétexte
quecette dénégationd'écriture n'était pas sérieuse. En appel, le tribunal civil
avait confirméla sentencedu jugede paix. La Chambrecivilea casséle juge-
ment d'appel pourviolationde l'art. 14, C. proc. civ. A notre connaissance,
la Coursuprêmen'a pas statué sur cette questionà proposd'une affairepor-
téedevantun tribunal de commerce.Maison peut supposer qu'elle donnerait

pource cas la solutionqu'elle a admisepuur le cas où il s'agit d'un procès
portédevantle juge de paix. La questionest, en définitive,la mêmedans les

deuxhypothèses.
(2)Nimes;9janvierio66,laLoi, n° des 15-16février 1886.

(3) V. aur l'enquête sommaire, Boitard, Colmet-Daageet Glasson,t. I,
Nos600et 601; Garsonnet,t. Il, n°398.
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tribunal entier. En outre, il est fait seulement mention dans le

jugement des noms des témoins et du résultat de leurs dépositions;
il n'est dressé de procès-verbal détaillé par le greffier qu'autant

que le jugement est susceptible d'appel. Il faut, en effet, que la

Cour qui pourra être saisie, soit mise à même de connaître, pour

s'éclairer, les résultats de l'enquête d'une façon complète. Une dis-

tinction semblable est faite pour les enquêtes dans les affaires som-

maires par les art. 410 et 414, C. proc. civ. Il y a toutefois'une

petite différence de rédaction entre l'art. 411 et l'art. 432. Le pre-

mier de ces articles veut qu'on dresse un procès-verbal conte-

nant le résultat des dépositions. Le second que les dépositions des

témoins soient rédigées par écrit. La différence semble visée par

l'art. 432 lui-même qui, après avoir renvoyé aux règles des enquêtes

dans les matières sommaires, ajoute: néanmoins, etc. Du reste,

le Tribunat fit sur l'art. 432 les observations suivantes: « Dans les

« matières sommaires, il peut suffire de constater le résultat des

« dépositions, mais dans les matières de commerce, qui peuvent être

« du plus grand intérêt, il est indispensable de constater les

« entières dépositions (1). »

Le tribunal de commerce ne doit pas charger un juge-commissaire

d'entendre les témoins. Mais rien n'indique que la loi ait entendu

prescrire l'enquête à l'audience à peine de nullité (2). Il va de soi,

du reste, que, comme toute autre juridiction, le tribunal de commerce

peut adresser une commission rogatoire à un autre tribunal pour

faire entendre par celui-ci des témoins éloignés. Il sera expliqué

plus loin (n° 465) qu'un tribunal de commerce ne peut pas conférer

à des arbitres-rapporteurs le pouvoir d'entendre des témoins. Ce

pouvoir ne peut appartenir qu'à desjuges et les arbitres-rapporteurs

n'ont pas cette qualité.

Les faits sur lesquels l'enquête doit porter, ne peuvent pas, comme

en matière civile ordinaire (art. 252, C. proc. civ.), être articulés

par un acte d'avoué à avoué. Il suffit comme en matière sommaire,

de les articuler dans des conclusions lues à l'audience et remises au

(1)Locré,Esprit du Codedeprocédure,t. II.,p. 172.

(2)V. pourtant pour les matières sommaires,Cass. 23juin 1863,D. 1863.

1. 310.
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greffier ou dans des conclusions verbales (art. 407, G. proc. civ.).

Ces faits doivent être indiqués, à peine de nullité, dans le jugement

qui ordonne l'enquête. Par cela même que ces faits peuvent être arti-

culés verbalement en matière commerciale, l'enonciation dans le

jugement lui-même est encore plus nécessaire qu'en matière civile (1).

Maispas plus qu'en matière sommaire, la signification de ce jugement

à partie n'est exigée à peine de nullité (2). La disposition de l'ar-

ticle 257, C. pr. civ., qui prescrit cette formalité, ne figure pas parmi

les dispositions des enquêtes en matière ordinaire à observer, d'après

l'art. 413, C. proc. civ., en matière sommaire. La loi voulant orga-

niser une procédure rapide et économique, a laissé de côté toutes

les mesures qui ne sont pas indispensables. D'ailleurs, le jugement

ordonnant l'enquête fixe la date à laquelle elle aura lieu; les délais

légaux courent du jour du jugement.

La rédaction d'un procès-verbal relatant les dépositions des

témoins a une importance capitale pour permettre aux juges d'appel

de statuer. Aussi le défaut de rédaction d'un procès-verbal entraîne

la nullité de l'enquête (3).

En matière civile, dans les enquêtes ordinaires, chaque témoin

doit, à peine de nullité, déclarer son âge qui est mentionné dans le

procès-verbal (art. 262, C. proc. civ.). Mais cette indication n'est

pas prescrite à peine de nullité dans les enquêtes faites dans les

matières sommaires, par conséquent devant les tribunaux de com-

merce (4). Les art. 432, 407 et 413, C. proc. civ., n'exigent même

pas expressément cette mention.

A raison même des règles spéciales de l'enquête, dont quelques-

unes sont prescrites à peine de nullité, il importe de ne pas con-

fondre avec l'enquête d'autres procédures qui ont avec celle-ci une

certaine analogie. Ainsi il n'y a pas enquête quand le tribunal se

(1) Orléans,23 novembre1881,D. 1881,1. 241; S. 1882. 2. 23; J. Pal.
1882. 1. m.

(2)Bordeaux(1reCh.),26 mai 1884,Gazettedu Palais, no des 12-13avril
1885.

(3) Toulouse,17 janvier1882,S. 1885. 2. 55, J. Pal. 1885.4. 329.
Cettesolutionest généralementadmisepour les affairesciviles sommaires:

Cass.1erjuin 1881,S. 1884. 1. 31,J. Pal. 1884.1. 49.

(4) Chambéry,5 mars1880,D. 1880.2. 248, S. 1881.2. 40, J. Pal. 1881.
1. 305.
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borne à entendre les explications complémentaires fournies par des

personnes désignées par les parties. Par suite, la rédaction par écrit

des dépositions de ces personnes n'est pas nécessaire, bien que la

cause soit sujette à appel (1).

458. COMPARUTIONPERSONNELLEDESPARTIES.— Le tribunal

peut désirer écarter temporairement les mandataires chargés de re-

présenter les parties, afin d'obtenir des parties elles-mêmes des

éclaircissements ou des aveux. Il peut alors, soit sur la demande de

l'une des parties, soit même d'office, ordonner la comparution per-

sonnelle des parties (art. 428, C. proc.civ.). Les parties sont enten-

dues à l'audience ou dans la chambre du conseil (2) devant le

tribunal entier. Si l'une des parties est empêchée de se présenter

par maladie ou pour toute autre cause légitime, le tribunal commet

un des juges ou même un juge de paix, pour l'entendre; il est alors

dressé procès-verbal des déclarations faites (art. 428).

Dans l'ancien Droit, c'était seulement en matière commerciale que

le tribunal pouvait ordonner la comparution personnelle des parties

devant lui, afin de les interroger publiquement. Ce procédé d'ins-

truction était interdit aux juridictions civiles, il y était remplacé

par l'interrogatoire sur faits et articles, V. ci-après, n° 459. Le Code

de procédure a étendu la comparution aux tribunaux civils (art. 119,

C. proc. civ.) (3).

La comparution est un mode d'instruction laissé à l'appréciation

du tribunal qui peut toujours refuser de l'ordonner, alors même que

l'une des parties le demande (4).

(1)Cass.31mars1884,D. 1885.1.160; S. 1885.1.432; J.Pal. 1885.1. 1048.

(2)Il résulte de ce qui a été dit plus haut que, par exception,la comparu-
tion personnellepeut avoirlieu en chambredu conseilet non en audiencepu-

blique. L'art. 428, C. pr. civ., est formel sur ce point pour lesmatièrescom-

merciales. Commeil n'y a aucune raison spéciale de restreindre la faculté

pour le tribunal d'exclure ainsi la publicitéquand les circonstancesl'exigent,
la jurisprudence,en s'appuyantsur l'art. 421:)par analogie, admetla compa-
rution personnelleen la chambredu conseilen matière civile: Cass.12mars

1879.S. 1879.1. 436,J. Pal. 1879. 881.

(3) Lelégislateura posé le principed'une manière très sommairepour les

tribunauxcivils,tandis quela comparutionest régléeavecquelquesdétailspour
les tribunauxde commerce,Cf. art. 119 et 428.

(4)Cass. 10 novembre1879, D. 1880.1. 390; S. 1881.1. 146; J. Pal.

1881.1. 355.
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La comparution, alors même qu'elle a lieu devant un juge com-

mis, comme l'autorise l'art. 428, C. proc. civ., ne doit pas être con-

fondue avec la procédure des délibérés et instructions par écrit régle-

mentée par les art. 93, 94 et 111, C. proc. civ. On en a tiré notam-

ment la conclusion suivante. D'après l'art. 111, C. proc. civ., en

cas de délibéré, le juge-commissaire ne doit pas, dans son rapport,

ouvrir son avis; la violation de cette disposition peut donner ouver-

ture à cassation. A défaut d'une prohibition semblable dans l'art. 428,

C.proc. civ., l'énonciation de l'avis du juge-commissaire dans le pro-

cès-verbal constatant les déclarations des parties, ne serait point

une cause de cassation (1).

La loi n'oblige pas les juges à dresser un procès-verbal des décla-

rations des parties qui comparaissent à l'audience, même quand l'af-

faire est susceptible d'appel. V. pour l'enquête, art. 432, C. proc.

civ. Ils agiraient toutefois sagement en le faisant et en ne se contentant

pas de relever les déclarations dans les motifs du jugement. C'est à la

partie qui veut tirer parti des déclarations faites par son adversaire à

demander qu'une constatation soit faite sur la feuille d'audience (2).

459. INTERROGATOIRESURFAITSET ARTICLES.— Il n'en est pas

parlé spécialement à propos de la procédure commerciale. Mais il

est certain que ce mode d'instruction peut être employé devant les

tribunaux de commerce; il n'a rien d'incompatible avec la procé-

dure commerciale; on lui applique les articles 324 à 336, C.

proc. civ.

L'interrogatoire sur faits et articles peut servir à obtenir, soit des

aveux, soit des déclarations constituant des commencements de

preuve par écrit dans les termes de l'art. 1347, C. civ. A ce der-

nier point de vue, ce mode d'instruction n'a pas, en matière com-

merciale, la même utilité qu'en matière civile; la preuve par

témoins y est, en principe, admissible de plano, quelle que soit

l'importance de l'objet en litige.

L'art. 336, C. proc. civ., qui parle seulement des administra-

tions publiques, est applicable aux sociétés de commerce formant

(1)Cass. 20 mai 1885,D. 1886.1. 67,S.1886.1. 219.J. Pal. 1886.1. 526.
(2) Bourbeau,t. VI,p. 308et 309.



470 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

des personnes civiles comme, du reste, à toutes les personnes ci-

viles. Il en résulte qu'en cas d'interrogatoire sur faits et articles, une

société de commerce doit nommer un administrateur pour ré-

pondre sur les faits et articles qui ont été communiqués à cette so-

ciété; elle donne à cet effet un pouvoir spécial, dans lequelles ré-

ponses sont affirmées et déclarées véritables, sinon les faits peuvent

être tenus pour avérés. Du reste, le tribunal peut interroger l'admi-

nistrateur ainsi désigné sur les faits qui lui sont personnels.

.Cette disposition de l'art. 336 s'explique aisément. Il est évident

qu'une personne morale ne peut elle-même être soumise à l'interro-

gatoire dans le but d'obtenir d'elle des aveux dont se prévaudra son

adversaire. Il faut qu'un de ses représentants soit en quelque sorte

chargé de répondre pour elle. Ce représentant ne peut pas par son

aveu engager la personne civile; ceux qui le désignent doivent ex-

pliquer et affirmer par écrit les réponses aux questions signifiées.

Mais, comme on l'a fait justement observer (1), ce n'est pas un in-

terrogatoire, la comparution devant le juge est illusoire; il serait

plus simple que l'administration dela société signifiât elle-même ses

réponses, au lieu de présenter à l'interrogatoire un agent qui ne sera

qu'une sorte d'écho passif.

Lorsque le représentant de la société est interrogé sur des faits

qui lui sont personnels, il est interrogé moins comme partie que

comme témoin. Aussi l'art. 336 dispose-t-il qu'alors le tribunal a

tel égard que de raison aux réponses. Ces expressions ne convien-

draient nullement à un interrogatoire ordinaire; celui-ci peut con-

duire à des aveux, et les aveux forment pleine preuve contre celui

qui les a faits en justice.

459 bis. Entre l'interrogatoire sur faits et articles et la comparu-

tion, il existe en matière commerciale les mêmes différences impor-

tantes qu'en matière civile. Ce sontles suivantes:

1° Dans la comparution personnelle (art. 119 et 428), le tribunal

entier assiste et participe à l'interrogatoire, tandis que dans l'inter-

rogatoire sur faits et articles, un seul juge pose les questions et les

relate avec les réponses dans un procès-verbal.

2° Dans la comparution personnelle, l'interrogatoire a lieu en

(1)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. I, ni)623.
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principe (n° 458) à l'audience publique; il est secret dans le cas des

art. 324 et suivants.

30 Dans le cas des art. 119 et 428, les parties sont en présence

l'une de l'autre, chacune peut donc relever les contradictions ou les

mensonges de son adversaire; dans l'interrogatoire sur faits et ar-

ticles, la partie qui a requis cette mesure d'instruction n'a pas le

droit d'y assister.

40 Lors de la comparution personnelle, les questions sont posées

sans communication préalable à la partie. Dans l'interrogatoire sur

fais et articles, les questions à poser doivent être notifiées au moins

vingt-quatre heures à l'avance, sauf la faculté pour le juge d'en ajou-

ter de nouvelles (1).

460. Du SERMENT.— Les art. 120 et 121, C. proc. civ., régis-

sent le serment décisoire déféré devant le tribunal de commerce et

le serment supplétoire déféré par lui. Par cela même qu'il n'y

a pas d'avoué, le serment est fait en présence de l'autre partie ou

elle est dûment appelée par exploit contenant l'indication du jour de

la prestation (art. 121, dern. alin.).

460 bis. DESCENTESURLIEUX.— La descente sur lieux peut être

ordonnée en matière commerciale conformément aux articles 295 à

301, C. proc. civ. Seulement l'ordonnance du juge-commissaire

fixant les jour et heure de la descente, au lieu d'être signifiée par

acte d'avoué à avoué (art. 297), l'est à personne ou à domicile. Il

en est de même pour la signification de l'expédition du procès-verbal

(art. 299). Du reste, ce mode d'instruction est assez rare en matière

commerciale, il s'applique, en effet, surtout à des contestations im-

mobilières.

461. DE L'EXPERTISE.— Quand il y a lieu de constater la valeur

de certains ouvrages ou de certaines marchandises, formant l'objet

d'un procès ou quand une constatation exige des connaissances techni-

ques, le tribunal charge de l'examen à faire des experts, c'est-à-

dire des hommes ayant ces connaissances (art. 429, 2e al., C. proc.

(1)Boitard,Cohnet-Daageet Glasson,I, nO523.
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civ.). Le tribunal ne fait pas appel au souvenir des experts, comme

il le fait pour les témoins; il leur demande leur appréciation per-
sonnelle sur l'objet de la contestation.

Certains articles du Code de commerce (art. 295, 407 et 414) au-

torisent le recours à l'expertise, mais ces dispositions n'ont rien de

limitatif: l'expertise peut être ordonnée en dehors des cas prévus.
Les règles de l'expertise contenues dans les art. 302 à 323, C. proc.

civ., sont applicables en matière commerciale, entant qu'elles sont com-

patibles avec la procédure suivie devant les tribunaux de commerce,

spécialement avec l'absence d'avoués.

L'expertise doit, en principe, être ordonnée par un jugement qui

en énonce clairement l'objet (art. 302, C. proc. civ.). Les experts

sont nommés d'office par jugement du tribunal, à moins que les par-

ties ne s'accordent sur le choix à faire; un jugement leur en donne

alors acte (art. 304 à 306, C. proc. civ.). En matière civile, si les

experts ne sont pas convenus par les parties, le jugement ordonne

qu'elles seront tenues d'en nommer dans les trois jours de la signi-

fication, sinon qu'il sera procédé à l'opération par des experts nom-

més d'office par le même jugement (art. 305, C. proc. civ.). En

matière commerciale, par cela seul que les parties n'ont pas choisi

des experts à l'audience, le tribunal peut les nommer d'office, sans

être astreint à laisser à celles-ci un délai de trois jours. L'art. 429,

2ealin., ne reproduit pas à cet égard la disposition de l'arti-

cle |Ô5 (1).

Cependant il est un cas très pratique dans lequel, pour des mo-

tifs de célérité, les experts sont choisis par le président du tribunal

de commerce ou, à son défaut, par le juge de paix dans une ordon-

nance rendue sur requête. Il en est ainsi, aux termes de l'art. 106,

(1)Cass.20novembre1854,D. 1855. 1. 233; Cass.10 mars1858,D. 1859.
1. 100. (Dans l'espèce de cet arrêt, la Courd'appel avait procédéd'office
à la nominationd'experts, sans laisser aux parties un délai de trois jours
pour les désigner.La question était de savoir si, en matièrecommerciale,
mêmeen appel, l'art. 429,C. pr. civ., est applicableà l'exclusionde l'ar-
ticle 305,C. proc. civ. LaCour suprême admetl'affirmative, Nousdoutons
de l'exactitudede cette solution: l'art. 648,C. com., dit que les appelsdes

jugementsdestribunauxde commerceseront instruits et juges commeles ap-
pels des jugementscivils.Y. n° 496.— V. Nicias-Gaillard,Revuecritique de

législ.,1855,p. 97et suiv.
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C. com., quand, en cas de refus ou de contestation pour la réception

des objets transportés, il y a lieu à vérification et à constatation de

leur état. Ainsi les experts sont nommés sur la demande du voitu-

rier ou du destinataire, sans qu'il soit besoin d'appeler l'autre par-

tie. Par cela même que l'art. 106, C. com., a un caractère excep-

tionnel, il ne saurait être étendu; on ne doit donc pas l'appliquer

au cas où il s'agit d'une contestation entre l'expéditeur et le desti-

nataire : ainsi l'art. 105 est inapplicable lorsque le destinataire

prétend que la marchandise achetée par lui de l'expéditeur n'a pas

la qualité convenue ou n'est pas conforme à l'échantillon. En pareil

cas, les experts sont nommés conformément aux règles des art. 429,

2e al., 302 à 323, C. proc. civ. (1), et le tribunal peut seul ordonner

l'expertise.

Les experts ne doivent jamais être en nombre pair.
— En matière

civile, les experts doivent, en principe, être au nombre de trois, à

moins que les parties ne conviennent qu'il soit procédé par un seul

(art. 303, C. proc. civ.) ou que l'expertise ne soit ordonnée d'office

par le tribunal (2). En matière commerciale, le tribunal peut à son

gré nommer trois experts ou un seul, même quand l'expertise a été

demandée par les parties (art. 429, 2e al.) (3).

Le tribunal de commerce, comme le tribunal civil, est libre dans

le choix des experts: il n'y a plus, comme sous l'empire de l'Or-

donnance de 1667, des experts jouissant d'un privilège. Il y a seule-

ment des listes d'experts dressées par chaque juridiction et compre-

nant les noms de ceux parmi lesquels, en fait, le choix a lieu d'ordi-

naire.

Les experts doivent jurer de bien et fidèlement remplir leur mis-

sion (art. 307, C. proc. civ.). On a parfois dispensé les experts dii

serment, quand ils sont déjà assermentés auprès du tribunal; il en

est ainsi, par exemple, pour certains courtiers. Cette solution est

très douteuse. Les courtiers inscrits et les courtiers privilégiés

(1)Le ministère de la justicea réponduen cc sens, le 1eraoût 1862,à une
lettre du présidentdu tribunal de commercede la Seine.—Rouen,'18juillet
1872,D. 1872.2. 39.

(2) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. I, n° 514.

(3) Cass. 16 juin 1874, D. 1876. 1. 165. - Dejean, Traité des Expertises,
n°1167.
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prêtent sans doute avant d'entrer en fonctionsun serment professionnel

devant le tribunal de commerce. Mais ce serment est relatif aux actes

que les courtiers auront à faire comme tels. V. spécialement,

L. 18 juillet 1866, art. 2, avant-dern. al. En principe, ce n'est pas

comme courtiers qu'ils sont chargés d'une expertise. Il en est toute-

fois autrement dans le cas prévu par l'art. 5 de la loi du 18 juillet

1866 d'après lequel, à défaut d'experts désignés d'accord entre les

parties, les courtiers inscrits peuvent être requis pour l'estimation des

marchandises déposées dans les magasins généraux.

Les experts peuvent être récusés conformément aux art. 308 à

324, C. proc. civ. La récusation ne peut être proposée que dans les

trois jours de la nomination (art. 430, C. proc. civ.). Il est statué

sur elle par le tribunal de commerce.

Le dépôt du rapport des experts se fait au greffe comme en matière

civile (Cf. art. 431 et 319, C. proc. civ.).

La loi du 21 mars 1884 (art. 6, avant-dern. al.) admet que les

syndicats professionnels constitués conformément à cette loi, peuvent

être consultés sur tous les différends et sur toutes les questions se

rattachant à leur spécialité. L'avis de ces syndicats peut ainsi rem-

placer une expertise, V. n° 469. Cet avis a l'avantage de ne pas en-

traîner les frais qu'occasionne le recours à des experts. S'il paraît

insuffisant au tribunal, une expertise peut être ordonnée.

462. Du RENVOIDEVANTDES ARBITRES-RAPPORTEURS.— Un

mode d'instruction spécial aux tribunaux de commerce (n° 466)

est le renvoi devant des arbitres (art. 429, C. proc. civ.). Ces ar-

bitres ne sont pas, comme les personnes désignées sous ce nom en

cas de compromis (n° 513), des particuliers chargés par les parties

de juger leur différend (art. 1003 à 1028, C. proc. civ.). Ce sont

des particuliers désignés par les plaideurs ou plus fréquemment par

le tribunal, afin de chercher à concilier les parties, si faire se peut,

sinon de donner sur la contestation un avis qui éclaire le juge

sans être obligatoire pour lui. L'avis est consigné dans un rapport,

ce qui fait donner dans l'usage à ces personnes le nom d'arbitres-

rapporteurs.

L'art. 429, 1er al., C. proc. civ., est ainsi conçu: S'il y a lieu
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de renvoyer les parties devant des arbitres, pour examen des

comptes,pièces ou registres, il sera nommé un ou trois arbitres pour

entendre ces parties, les concilier si faire se peut, sinon donner leur

avis.

Il importe de déterminer les attributions des arbitres-rapporteurs,

les cas dans lesquels ils peuvent être nommés, le mode de leur

nomination, la procédure suivie quand on recourt à ce mode d'ins-

truction, les règles concernant la fixation de leurs honoraires.

463. Dans le rapport fait au Corps législatif au nom du Tribunat (1),

l'utilité du renvoi devant des arbitres-rapporteurs était indiquée

dans les termes suivants: « Le projet de loi introduit une nouvelle

« forme d'arbitrage inconnue jusqu'à présent et dont il est aisé de

« prévoir les heureux effets. L'utilité de cette espèce de tribunal

« de famille se fait mieux sentir qu'elle ne peut s'expliquer; et s'il

« n'en résulte pas toujours une heureuse conciliation, du moins

« l'avis de ces arbitres aura-t-il l'avantage de réduire les débats à

« leurs véritables termes et d'en faciliterla décision pour ceux à qui

« seuls la loi la confie. »

Le but du renvoi devant des arbitres-rapporteurs est bien indiqué

dans ce passage. Mais il contient une inexactitude historique. Ce

mode d'instruction est très ancien; il est emprunté à l'Ordonnance

sur la procédure civile de 1667.

Un édit de 1560 voulait que les marchands « fussent contraints

« d'élire et de s'accorder de trois personnages, ou plus, en nom-

« bre impair, marchands ou d'autre qualité, et de s'en rapporter

« à eUx do leurs différends. » Cette disposition qui établissait

une sorte d'arbitrage forcé demeura sans exécution; elle était

d'ailleurs incompatible avec l'institution des tribunaux consu-

laires. L'édit de 1563 portait, dans son art. 3 : « Desquelles
« matières et différends nous avons, de notre pleine puissance
« et autorité royale, attribué et commis la connaissance à nos juges
« et consuls, ou aux trois d'eux., appelé avec eux, si la matière

« y est sujette, et en sont requis par les parties, tel nombre

« de personne de conseil qu'ils avisent. » Ces conseillers ou per-
sonnes de conseil que les juges consuls pouvaient appeler avec

(1)Rapportde M. Périn. V. Locré,t. XXI,p. 638.
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eux étaient nommés, non par ces juges, mais par les corps des

marchands; ils étaient au nombre de quarante. L'inexactitude

avec laquelle les conseillers remplissaient leurs fonctions, fit dispa-

raître l'institution. L'Ordonnance de 1667 la remplaça par une dis-

position qui est l'origine directe du renvoi devant des arbitres-rap-

porteurs. L'art. 3 du titre XVI de l'Ordonnance est ainsi conçu:

« Pourront néanmoins les juges et consuls, s'il est nécessaire de

« voir les pièces, nommer en présence des parties, ou de ceux

« qui seront chargés de leur mémoire, un des anciens consuls ou

« autre marchand non suspect, pour les examiner, et, sur son

« rapport, donner sentence qui sera prononcée en la prochaine

« audience. »

L'usage avait étendu un peu hors de ses termes cette disposition

de l'Ordonnance de 1667. Les juges consuls désignaient parfois des

avocats et les jugements de renvoi donnaient à ceux-ci une mission

conciliatrice (1).

464. Il résulte du texte même de l'art. 429, 1er alin., que les

arbitres-rapporteurs ont trois attributions:

1° Ils doivent chercher à concilier les parties. L'espoir d'un

arrangement est d'autant plus concevable que les procès commer-

ciaux n'étant pas précédés d'un préliminaire de conciliation (n° 414),

ne supposent pas, comme les procès civils, l'échec d'une tentative

de conciliation préalable. En fait, les arbitres-rapporteurs parvien-

nent à concilier les parties dans un grand nombre de cas. Mais les

arbitres-rapporteurs modifieraient le mandat de conciliateurs qu'ils

tiennent de la justice, s'ils se faisaient donner par les parties ees

pouvoirs plus étendus et devenaient leurs juges en les déterminant à

un compromis; ils substitueraient alors leur autorité à celle de la

justice régulière dont ils sont seulement les délégués (2).

(1) Rodier, Commentairede l'Ordonnancede1667.'- Jousse, autre com-
mentateurde la mêmeordonnance,ne parle pas del'usagementionnépar Ro-

dier.

(2) M. Berthier, présidentdu tribunal de commercede la Seine,constatait
très bien à cet égard la missiondes arbitres-rapporteurs,dansson discours

prononcéle 19août 1865: «Jamais ainsi qu'il a été dit par erreur ou par
« ignorance,l'arbitre-rapporteurne reçoitdu tribunal unedélégationdejus-
« tice qui lui permetted'imposeraux partiessa décisionpersonnelleet deles
« soustraireainsiauxdébatsde l'audienceet à l'appréciationdesjuges.»
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20 Ils sont chargés d'examiner et de compulser les comptes, pièces

ou registres relatifs au litige.

30 Ils ont à exprimer leur avis dans un rapport adressé au tri-

bunal. Ils y réduisent les débats à leurs termes véritables et faci-

litent ainsi la décision.

L'art. 429 distingue nettement (alin. 1 et alin. 2) les arbitres-

rapporteurs des experts. Les fonctions de ces deux sortes d'auxi-

liaires de la justice sont très différentes. Sans doute les uns et les

autres n'émettent qu'une simple opinion. Mais l'opinion des experts

est fondée sur des faits qu'ils attestent et que les juges ne sont pas à

portée de vériiier; l'opinion des arbitres-rapporteurs repose ou sur

des raisonnements dont les juges peuvent apprécier la force ou sur

des pièces placées sous les yeux du tribunal (1). Cette distinction

entre les experts et les arbitres-rapporteurs n'est pas toujours

observée dans la pratique: en fait, des tribunaux de commerce,

spécialement le tribunal de commerce de la Seine, chargent souvent

les arbitres-rapporteurs de véritables expertises. V. n° 465.

465. L'art. 429 parle du renvoi des parties devant arbitres pour

examen de comptes, pièces et registres. Il s'agit d'affaires compli-

quées et qu'il serait difficile d'instruire complétement à l'audience.

Le recours à des arbitres est alors d'autant.plus utile que, devant les

tribunaux de commerce, l'instruction par écrit n'est pas admise

(n° 432). Est-ce à dire que cette énumération des causes pour les-

quelles des arbitres-rapporteurs peuvent être nommés, soit limitative

et que le tribunal ne puisse pas nommer des arbitres-rapporteurs à

propos de questions de fait quelconques ou de questions de droit

paraissant difficiles au tribunal?

Dans la pratique de certains tribunaux,.spécialement du tribunal

de commerce de la Seine, dès l'instant où l'affaire a quelque impor-

tance et ne peut pas aisément être jugée séance tenante, on renvoie

devant des arbitres-rapporteurs. L'instruction directe est devenue

l'exception, le renvoi devant arbitres constitue la règle. Des arbitres

sont chargés d'examiner les litiges les plus divers, dans lesquels il

(1)Pardessus,Coursde droit commercial(t. IV,n° 1373)a tracé un tableau
très exact des rôlesdivers des experts et des arbitres-rapporteurs.Nouslui

empruntonsquelques-unesde ses expressions.
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n'y a à faire aucun examen des comptes, pièces et registres; on les

charge même continuellement d'exprimer un avis sur des questions

de droit ou encore de faire des visites de lieux, des examens de tra-

vaux ou de faits, comme le feraient des experts.

Cette pratiqua a des inconvénients graves; elle paraît, comme on

l'a souvent soutenu (1), contraire à la loi même. Aussi, pour couper

court aux abus, dans les projets de révision du Code de procédure,

en France (2) ou à l'étranger (3), la suppression de ce mode d'ins-

truction a-t-elle été proposée.

Cette pratique établit comme règle la nécessité d'une tentative de

conciliation dans des affaires que le Code de procédure en dispense.

Puis elle substitue un mandataire unique salarié et irresponsable

aux juges multiples, élus par leurs pairs pour administrer gratuite-

ment la justice. Sans doute les rapports des arbitres ne lient pas plus

le tribunal que ceux des experts; mais trop souvent les juges se

conforment à l'avis exprimé dans les rapports des arbitres sans le

soumettre à un contrôle suffisant. Plus les arbitres se montrent

dignes par leur honorabilité et leurs lumières de la confiance des

juges, plus ils se substituent en quelque sorte à eux.

Cette pratique est contraire à la loi. L'art. 429 ne parle du renvoi

devant arbitres que pour, examen de comptes, pièces ou registres.

Sans doute, on peut admettre que cette disposition n'est pas stricte-

ment limitative. Mais on ne saurait l'étendre en dehors des cas

analogues aux cas visés, c'est-à-dire en dehors des cas dans les-

quels des complications de faits ou de comptes exigeraient en ma-

(1)PaulJozon,De la missiondesarbitresnomméspar le tribunal de com-
merce(Revuecrit. de législ.et dejurisprudence,1876,p. 1 et suiv.).

(2)Il était supprimédans le projetde révisiondu Codedeprocédurecivile

rédigéen 1866par unecommissionextra-parlementaire.V.ci-aprèsnote2 de la

page480.—Migneret,de la missiondesarbitres-rapporteurs(Revuecritiquede

législ.,1876,p. 192).La suppressiondesarbitres-rapporteursest aussipropo-
séedansle projetde loi portant révisiondu Codede procédureciviledéposéà
la Chambredesdéputésle 12juillet 1888.

(3) Dansle projetde réformedu Codedeprocédureélaboré en Belgiqueet
soumisà la Chambredesreprésentantsen 1869,le renvoidevantdes arbitres-

rapporteursétait supprimé.Onlit dansl'exposédes motifs: « L'art. 429,§ 1,
« a été supprimésanséquivalent.Ona abuséde ce renvoià des arbitres
« conciliateurs,souvenir d'un autre âge, moyentrop facile pourles juges
*d'abdiquerleur pouvoiret d'abdiquerleur responsabilité.»
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tière civile une instruction par écrit. L'interprétation extensive

donnée par les tribunaux de commerce à l'art. 429, ôte toute

signification aux expressions dont il se sert. Elle est de plus con-

traire à l'origine historique de cette disposition du Code de procé-

dure civile. L'Ordonnance de 1673 (art. 3, titre XVI) visait exclu-

sivement le cas où il y avait lieu à examen de pièces. V. n° 463.

On fausse entièrement la loi en attribuant aux arbitres-rappor-

teurs des fonctions d'experts, une mission de jurisconsultes, de

magistrats et de conciliateurs.

L'art 429 distingue nettement les experts des arbitres. On con-

fond les fonctions de ces deux sortes d'auxiliaires de la justice, en

chargeant des arbitres de visiter des ouvrages ou d'estimer des mar-

chandises. Les arbitres ne sont pas soumis au serment préalable,

les experts prêtent serment. On viole donc la loi en chargeant les

arbitres de faire de véritables expertises, sans les astreindre au ser-

ment (1). Cependant la distinction s'explique rationnellement.

L'arbitre ne doit faire qu'examiner des pièces afin de préparer le

travail du juge; celui-ci a les mêmes documents entre les mains et

peut vérifier le travail de l'arbitre. Au contraire, l'expert vérifie

des faits que le tribunal ne peut vérifier après lui. Le rapport d'un

expert a jusqu'à un certain point le caractère d'un témoignage;

aussi la fidélité doit-elle en être garantie par le serment.

Quand il s'agit d'une question de droit renvoyée à l'examen des

arbitres, on méconnaît la règle selon laquelle c'est au juge seul à

faire les études et les réflexions qui doivent le conduire à une solu-

tion. En pareil cas, le juge demande en quelque sorte une consul-

tation. Les parties peuvent sans doute toujours en produire une;

les juges ne sauraient en demander.

Il est aussi inadmissible que les arbitres soient chargés d'entendre

les parties ou de recevoir les dépositions de témoins. L'interroga-

toire des parties et les enquêtes ne peuvent avoir lieu que devant

le tribunal ou un magistrat désigné par lui. Les témoins ont à prêter

(1)Des auteurs ont soutenu que les arbitres-rapporteurs doivent prêter
serment.Ils semblentconfondre les arbitres-rapporteurs avec les experts.
On pourrait sans doute se borner à exiger le sermentdes arbitres quand ils
sont chargésd'une expertise. C'est en ce sens que se prononceM.Garsonnet,
t. III, note25de la page89. Cettedoctrinen'est pas suivie dans la pratique.
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un serment préalable; ils ne le prêtent pas entre les mains des

arbitres.

La mission confiée aux arbitres-rapporteurs de concilier les par-
ties sur toutes leurs contestations n'est-elle pas aussi contraire à la

loi? Cette mission paraît leur avoir été donnée dans l'ancien droit

en vertu de l'usage établi en dehors du texte de l'Ordonnance

de 1667 (n° 463). Beaucoup d'auteurs admettent la même solution

sous l'empire du Code de procédure civile (1). Cette doctrine va de

soi avec la jurisprudence qui admet la nomination d'arbitres pour

quelque contestation que ce soit. Elle paraît peu soutenable, si l'on

reconnaît avec nous que les arbitres-rapporteurs ne peuvent être

chargés que de l'examen de pièces, comptes et registres. Il semble

qu'alors l'arbitre ne doit chercher à concilier les parties qu'en ce

qui concerne cette mission spéciale. Dans le système opposé, on

reconnaît, en réalité, aux juges le pouvoir d'établir une tentative de

conciliation à l'aide du renvoi devant des arbitres-rapporteurs (2).

(1)V. Boncenneet Bourbeau,t. VI,p. 314; Dutruc, Dict. du contentieux
commercial, v° Arbitre-rapporteur; Pardessus, Coursde droit commercial,
t. IV,n°1373.

(2)Dansle rapportfait au nomde la commissionextraparlementairede18G6
chargéedepréparerun projet de révisiondu Codedeprocédurecivile,pour
justifierla suppressionproposéedurenvoidevantarbitres-rapporteurs(V.ci-

dessus,note2 de la page478), M. Greffiers'exprimaitainsi: « On reproche
« depuislongtempsaux tribunauxde faire un véritable abus du droit qui
« leur estdonnéde renvoyerleursaffairesdevantarbitres. Nonseulementces
« renvoisentraînentdes frais considérables,maisils constituentde la part de
« certainstribunauxde grandesvillesunevéritableabdicationde leur qualité
« dejuges. Instruction,procédure, réuniondes élémentsde preuve, motifs
« desdécisions,tout cela est préparé par l'arbitre, seul et uniquejuge qui
« procèdeet décidedansle silencedu cabinet,aprés avoir entendu,sansêtre
« astreint à aucunerègle, lespartieset les témoins.Si l'on songequ'il n'y a
« pas de procèsun peu gravequi nedonnelieuà cerenvoidevantarbitre,on
« peut parfaitementcomprendreles inconvénientsdu systèmeet les plaintes
Ii qu'il suscitedetoutesparts. »

Dansl'exposédes motifsdu projet déposéà la Chambredes députésle 12

juillet1888,la propositiondesuppressiondesarbitres-rapporteursest justifiée
dans les termes suivants: « Lestribunauxde commerceont singulièrement
«abusé du droitque leur confie la loi. Actuellementla majeurepartie des
« affairescommercialesest tranchéepar des arbitreset il a paru bondefaire
«disparaîtreune institutionque la pratiquea absolumentdétournéedu but
« en vueduquelelleavait été créée.Faitepuurapaiserlesdifférendset rendre
« plusrapidel'expéditiondes procès,elle n'a aujourd'huid'autres résultats
« quede rendre bien plus coûteuxles procèscommerciaux.Cetteconsidéra-

« tionsuffitpourjustifiersa suppression.»



DESTRIBUNAUXDECOMMERCE(PROCEDURE). 481

I. - 31

465 bis. Il est, du reste, incontestable qu'un arbitre-rapporteur

ne doit remplir les fonctions d'expert en faisant des visites ou des esti-

mations d'ouvrages qu'autant qu'il en a été chargé par le jugement

qui l'a désigné. Autrement la validité de ses opérations peut être

contestée (1).
*

466. Quelqu'extension qu'on donne, dans la pratique, à l'ar-

ticle 429, on n'a jamais songé à l'étendre aux tribunaux civils.

L'art. 429 est une disposition exceptionnelle écrite pour la procé-

dure commerciale. Si l'on doit appliquer devant les tribunaux de

commerce les règles de la procédure civile (n° 411), on ne saurait

évidemment appliquer par voie d'extension devant les tribunaux

civils les règles de la procédure commerciale. Du reste, un fait est

à cet égard absolument décisif. Dans le projet de Code de procédure

civile, le titre suivant, le titre des exceptions, était composé de trois

articles qui admettaient le renvoi par devant arbitres dans les tribu-

naux civils (2). Ce titre fut supprimé sur les observations du Tri-

bunat. Il fit remarquer (3) : 1° que des parties qui ont déjà essayé

la tentative de conciliation, ne peuvent pas être forcées de retourner

devant des conciliateurs; 2° que le système proposé tendait à favo-

riser la paresse de certains juges qui ne demanderaient pas mieux

que de se débarrasser sur autrui du soin de débrouiller une affaire ;

3° qu'il y aurait là une source de lenteurs et de frais.

467. Nomination et récusation des arbitres-rapporteurs. — Les

arbitres-rapporteurs sont nommés de la même manière que les

experts (n° 461), c'est-à-dire qu'ils sont choisis par les parties ou,

à défaut d'entente entre elles, désignés par le tribunal. Comme les

experts aussi, ils doivent être en nombre impair: il y a un ou trois

arbitres (art. 429). En fait, les arbitres-rapporteurs sont choisis par

(1)Cass.10 juillet 1876,D. 1877. 1. 217, S. 1877.1. 309, J. Pal. 1877.
787.

(2) Lesarticles188,189et 190du projetétaientainsi conçus:
Art. 188. Pourront les juges renvoyer les parties devantun ou plusieurs

arbitres, pour les concilier,sinondonnerleur avis.
Art. 189.La partie la plus diligentesommeral'autre, par acte d'avouéà

avoué, de se trouverdevantles arbitres au jour et lieu par euxindiqués.
Art.190. Il nesera allouéaucunevacationpour les arbitres ; leur avis sera

déposéau grelieet expédieauxparties qui le requerront.
(3)Locré,t. XXI,p. 441a 443.
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le tribunal et, afin de ne pas trop augmenter les frais, uu seul

arbitre est désigné.

Les arbitres-rapporteurs désignés par le tribunal sont soumis à la

récusation de la part des parties pour les mêmes causes que les

experts (art. 430, C. pr. civ.)

A la différence de ces derniers, ils n'ont point à prêter serment

devant le tribunal avant d'accomplir leurs fonctions, V. n° 405.

468. La loi laisse au tribunal une entière liberté pour le choix

des arbitres-rapporteurs. À Paris et dans quelques grandes villes, le

tribunal de commerce ne confie ces fonctions qu'à un certain nom-

bre de personnes admises par lui et dont la liste est révisée chaque

année. Le tribunal ou le président exerce ainsi sur ces auxiliaires

de la justice une action disciplinaire; ceux qui compromettent la

bonne administration de la justice sont rayés de la liste.

Les arbitres-rapporteurs sont le plus souvent d'anciens avocats ou

d'anciens magistrats (1).

Pendant longtemps, les arbitres-rapporteurs, ainsi portés sur la

liste dressée par le tribunal de commerce, n'ont pas été soumis à la

patente. Sans doute toute personne exerçant une profession est, en

principe, soumise à l'impôt de la patente et aucune exception n'était

faite dans leslois au profit des arbitres-rapporteurs. Mais on préten-

dait que les arbitres-rapporteurs n'exercent pas une profession,

qu'ils ont une mission comme délégués de la justice. Une délibéra-

tion du tribunal de commerce de la Seine du 4 novembre 1840 leur

avait même interdit de prendre la qualité d'arbitres- rapporteurs. Le

Conseil d'Etat avait reconnu qu'ils n'étaient pas soumis à la pa-

tente (2). La loi de finances du 2 août 1868 (budget de 1809) les a

compris dans la quatrième classe de patentables sous le nom cTar-

bitres-rapporteurs près les tribunaux de commerce, s'ils en font

leur profession habituelle. La loi sur les patentes du 15 juillet 1880

a reproduit cette disposition.

469. Au choix des arbitres-rapporteurs se rattache une pratique

(1) A Paris spécialement,beaucoupd'anciens magistratsrévoqués ont été

portés sur la liste des arbitres-rapporteurs,à la suite de la loi du 30 août
1883.

(2)Décretdu Conseild'Etat au contentieuxdu9 août 1865.
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suivie anciennement à l'égard des syndicats professionnels ou cham-

bres syndicales.

A partir de 1840 environ, les tribunaux de commerce, et surtout

celui de la Seine, renvoyèrent des affaires litigieuses devant les

chambres syndicales à la spécialité desquelles elles se rattachaient.

Ces chambres essayaient une conciliation entre les parties. Si elles

ne parvenaient pas à les concilier, elles faisaient au tribunal un rap-

port sur lequel celui-ci rendait le jugement. Ainsi les syndicats pro-

fessionnels fonctionnaient comme arbitres-rapporteurs. Le concours

prêté par ces syndicats à la juridiction consulaire était, à l'origine,

gratuit. Mais peu à peu des honoraires leur furent payés et certaines

chambres syndicales parvinrent à se faire ainsi une source do

revenus parfois assez importants. Le tribunal de commerce de la

Seine décida, dans une délibération du 9 janvier 1844, qu'on n'ad-

mettrait en taxe, dans la liquidation des dépens, aucune rétribution

exigée par une chambre syndicale pour la confection d'un rap-

port.
1

Quoi qu'il en soit, sous le second Empire, les chambres syndicales

s'étaient multipliées et les renvois devant elles étaient devenus de

plus en plus fréquents. Le Ministre de la justice, dans une lettre

adressée le 6 janvier 1874 au Président du tribunal de commerce de

la Seine, défendit cette pratique comme contraire à la loi. Elle était,

en effet, illégale pour les raisons suivantes. L'art. 429 décide que le

renvoi a lieu devant un ou trois arbitres. On ne saurait dire qu'il y
a un ou trois arbitres, quand le renvoi est prononcé devant une

chambre syndicale dont les membres sont très nombreux. Ce n'est

pas tout. Le droit de récusation accordé aux parties par l'art. 430

est supprimé de cette façon; car elles ignorent comment sera coin-

posée la chambre syndicale le jour où elle sera appelée à donner

son avis. On peut ajouter que le renvoi devant une chambre syn-
dicale fait disparaître à la fois la garantie de la personnalité de l'ar-

bitre et celle de sa responsabilité (1).

Les tribunaux se sont généralement bornés, après la circulaire du

ministre de la justice de 1874, à désigner comme arbitres des mem.

(t) Voirsur cettequestionun article intitulé: Chambressyndicaleset arbi-
trit-rapporleurs (Gazelledes tribunaux,n° du 14février1885).
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bres pris individuellement dans les chambres syndicales. Cette pra-

tique n'est point illégale: avec elle, les arbitres sont connus et peu-
vent être récusés, s'il y a lieu. Elle a seulement en fait un inconvé-

nient. L'égalité entre les plaideurs est rompue quand tous ne font

pas partie de la chambre syndicale dont un ou plusieurs membres

sont choisis comme arbitres-rapporteurs; cela frappe surtout lorsque
le procès existe entre un commerçant et un particulier. Les tribu-

naux devraient donc s'abstenir de ces sortes de renvois quand toutes

les parties ne sont pas membres de la chambre syndicale dont il

s'agit (1).

Les chambres syndicales, qui avaient, avant 1884, une simple

existence de fait, peuvent avoir aujourd'hui, sous le nom de

syndicats professionnels, une existence légale, à la charge de se

conformer aux dispositions de la loi du 21 mars 1884. Cette loi

détermine les droits divers des syndicats professionnels. L'art. 6,-

avant-dernier et dernier alinéas, est ainsi conçu: « Ils (les syn-

« dicats professionnels) pourront être consultés sur tous les diffé-

« rends et toutes les questions se rattachant à leur spécialité.
—

« Dans les affaires contectieuses, les avis du syndicat seront

« tenus à la disposition des parties, qui pourront en prendre com-

« munication et copie. » Ces dispositions n'ont nullement pour but

d'autoriser le renvoi devant un syndicat professionnel comme

arbitre-rapporteur. Tout ce qu'a voulu le législateur, c'est qu'un

syndicat pût donner un avis sur des questions techniques que lui

soumet, pour s'éclairer, un tribunal de commerce. On peut ainsi

éviter les frais, soit d'une expertise proprement dite (n° 461), soit

d'un renvoi devant des arbitres-rapporteurs. Le sens de la loi res-

sort à cet égard avec évidence soit des travaux préparatoires (2),

(1)Cepeudaut,à plusieursreprises,le conseilmunicipalde Parisa demande

quele renvoidevantles chambressyndicales(ùt admis.Unmembrede cecon-
seila mêmeété jusqu'àdire je demandele remplacementdes juges par les
chambressyndicales!

(2) Dansle projet de loi sur les syndicatsprofessionnelsrédigé par la
commissionde la Chambredes députés,une dispositionde l'art. 3 déclarait

queces syndicats«pourrontêtre choisispour exercerles fonctionsd'arbitres
ou d'experts.»Onvoulaitpar là condamnerla doctrineémisedans la lettredu

gardedessceauxde 1874(V.page483).M.A.Ribotlit remarquerà laChambre

qu'il y aurait là une violationdu principeselonlequelles fonctionsd'arbitre



DESTRIBUNAUXDE COMMERCE(PROCEDURE). 485

soit d'explications officielles données après sa mise en vigueur (1).

470. Le jugement qui nomme un arbitre-rapporteur est-il inter-

locutoire ou préparatoire? La question présente de l'intérêt quant

au point de départ du délai de l'appel (art. 451, C. proc. civ.). Elle

ne peut recevoir une solution unique et absolue. On sait qu'un juge-

ment préparatoire est celui qui est rendu pour l'instruction de la

cause et qui tend à mettre le procès en état de recevoir jugement

définitif; qu'au contraire, un jugement est interlocutoire, lorsque te

ou d'expertnepeuventêtre conféréesqu'à despersonnesdénommées.Ala suite

de ses excellentesobservations,M. Ribotproposala rédactiondé l'avant-der-
nier alinéa del'art. 6. —AuSénat, la rédactionfut critiquéecommeobscureet

on alla mêmejusqu'à en demanderla suppression. M. Dietz-Monnindéclara

qu'il y voyait une interprétationde l'art. 429du Codede procédure civile.
M. Tirard, ministre du commerce,mis en demeurepar M.Bozériand'expli-

quer la portéede la disposition,s'exprimadansles termes suivants (séancedu
11 juillet 1882): «Les tribunaux de commercene pourront pas prendre les

«syndicats professionnelscommearbitres, commeexperts; mais ils pourront
« les consulter sur les questionsdifficilesqu'ils pourront avoir à résoudre. Un
« tribunal de commerceest saisi d'une questiontechnique; un jugecommis-

saire est nommé, il est chargé de faire un rapport. 11 peut se faire que,
«dans un tribunal de commerce,il n'y ait pas de compétencetellement

étenduequele juge ne soit pas dans la nécessitéde recourirà des connais-
«sancesautres que les siennes.Aujourd'hui,qu'est-cequ'onest obligédefaire?
On est forcé d'avoir recours à des arbitres, à des experts qui sont horrible-

« ment chers, qui sont un véritablefléaupour les plaideurs,qui ne sont pas
« toujours compétents, attendu que leur nombre est limité, et qui, de pins,
« mettentun temps très long à l'examendes contestations.D'après la dispo-
«sition nouvelle,au contraire,les tribunaux, an lieu d'être forcés d'avoir
« recoursà des arbitres, à des experts salariés, s'ils ont une questiondifficile
« à résoudre, soumettent cette questionà la chambre syndicale qui la fait
« examinerpar un de sesmembreset qui rédige un rapport denature à éclai-
« rer le tribunal »

Lorsde la secondelecturedu projetde loi au Sénat,M.Bozérianproposaun

paragrapheadditionnelà l'art. 6 ainsiconçu: «Dansles affairescontentieuses,
« les rapports ou avis du syndicat seront tenus à la dispositiondes parties,
« qui pourront en prendre connaissanceet copie.» La commissionaccepta
l'amendement,mais elle supprima le mot rapport. Elle fit remarquer, pour
appuyer cette suppression,que cemot désignel'œuvred'un expert ou d'un ar-
bitre et qu'il avait été entenduque les syndicats étaient appelésà donner un

simpleavis, n'ayant aucunementle caractère d'un rapport de cette nature.
Y. séancedu Sénatdu 1eraoût 1882.

(1)Aprèsle vote de la loidu 21 mars 1884,le présidentdu tribunal de com-
merce dela Seinedemandaau ministre de la justice si les syndicatsprofes-
sionnelsne pouvaientpas être dorénavant désignéscomme arbitres-rappor-
teurs. Le ministre répondit, dans une lettre du 7 juillet 1885, que la loi du
21 mars 1884 n'avait pas modifiél'art. 4'29,C. proc. civ., et que les syndi-
cats n'étaient appelés qu'à émettredes avis.
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tribunal ordonne, avant dire droit, une preuve, une vérification ou

une instruction quipréjuge le fond. Telles sont les définitions de l'ar-

ticle 452, C. proc. civ. (1). On ne saurait d'une façon absolue dire

que le jugement qui renvoie devant des arbitres-rapporteurs, est

préparatoire ou est interlocutoire. Selon la nature des questions

sur lesquelles le renvoi a lieu, le jugement qui le prononce est pré-

paratoire ou interlocutoire. Ainsi les parties plaident sur la question

de savoir si une vente n'a pas été exécutée conformément à la con-

vention. Le tribunal de commerce renvoie devant des arbitres-

rapporteurs pour la fixation de l'étendue du dommage subi par le

demandeur. Le jugement est interlocutoire, il implique bien que,

s'il ya eu un dommage subi, des dommages-intérêts seront alloués.

Au contraire, le tribunal renvoie devant des arbitres-rapporteurs

pour l'examen de la question de savoir s'il y a eu inexécution. Le

jugement est préparatoire; il ne préjuge en rien le fond; on ne

saurait en induire que des dommages-intérêts seront accordés. En

fait, c'est ce dernier caractère qu'a presque toujours le jugement

renvoyant devant des arbitres-rapporteurs (2).

471. L'arbitre-rapporteur désigné par jugement est prévenu par

le greffier.Il convoque les parties par lettre. Si l'une d'elles ne ré-

pond pas à cette convocation, l'autre partie lui fait sommation de

comparaître, en déclarant que faute par elle de le faire, il sera

passé outre par l'arbitre à la confection et au dépôt du rapport.

Si l'arbitre na parvient pas à concilier les parties, il dresse un

rapport dans lequel il exprime son avis sur les contestations qui lui

ont été soumises. Le rapport est déposé au greffe du tribunal (arti-

cle 431, C. proc. civ.) comme un rapport d'experts (art. 319, C.

proc. civ.). Il est remis clos et cacheté. Le demandeur assigne le dé-

fendeur à l'audience en ouverture du rapport. D'après une pratique

autorisée par le ministre des finances (3), les rapports d'arbitre ne

sont pas délivrés aux parties sous forme d'expédition; elles en pren-

(1)V. Boitard,Colmet-DaageetGlasson,t. 1, n° 688.

(2) Rouen,12niai 1870,D.1871.5. 234,S. 1871.2. 75,,J. Pal. 1871.299;
Cass.10 juillet 1876,D. 1877.1. 217,S. 1877.1. 309,J. Pal. 1877.787.
V.aussi Paris,25février1876,Journaldes tribunauxdecommerce,1*76.i:l3.

(3)LettreduMinistredesfinances auMinistredela justiceendatedulit mars
1833.
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nent au greffe des copies sur papier non timbré; ces copies ne sont

pas signées par le greffier. Le tribunal fait aussi donner lecture à

l'audience du rapport sur la minute même ou sur l'une des copies.

Les avis émis par les arbitres dans leurs rapports, ne lient pas plus

le tribunal que les constatations et opinions des experts (art. 323,

C. proc. civ.).

472. Si les parties s'arrangent, l'arbitre n'a à dresser ni rapport

ni procès-verbal. Celui qu'il aurait dressé pour constater la trans-

action, ne serait pas un acte authentique (art. 1317, C. civ.),

comme l'est le procès-verbal de conciliation dressé par le juge de

paix; les arbitres-rapporteurs ne sont pas des officiers publics.

Aussi les juges sont-ils libres de nier l'existence d'une convention

visée dans un rapport d'arbitre (1).

473. Les honoraires de l'arbitre sont le plus souvent avancés et

consignés par le demandeur. Puis le tribunal les taxe lors du juge-

ment et les comprend dans les dépens liquidés au profit de la partie

qui en a fait l'avance. Les honoraires des arbitres-rapporteurs ne se

règlent pas par vacation comme ceux des experts (art. 319, C. proc.

civ.); ils ne sont fixés par aucun tarif.

Si les honoraires de l'arbitre-rapporteur ne sont pas fixés par le

jugement même, à qui appartient-il d'en faire la liquidation? On a

soutenu qu'alors la fixation peut en être faite par le président du

tribunal de commerce. Mais cette solution est inexacte. Le jugement

de condamnation dessaisit le tribunal de commerce; ni celui-ci ni

son président ne peuvent connaître de ce qui se rattache à l'exécu-

tion du jugement. Au président du tribunal civil seul il appartient de

régler tout ce qui concerne la taxe des frais et dépens. L'action en

paiement des honoraires est, par suite, de la compétence du tribunal

civil (2).

Quand il n'y a pas eu consignation préalable des frais du renvoi

devant arbitres, contre qui l'arbitre a-t-il action pour se faire payer?

Il n'est pas douteux que, si le renvoi devant arbitres a été demandé

par les deux parties ou si elles se sont accordées (ce qui est très

rare) sur le choix d'un arbitre, celui-ci a une action solidaire contre

(1)Cass.19avril 1870,D. 1870.1. 219.
(2)Cass.26 décembre1859,D. 1860.1. 29.
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les deux parties. Il a reçu d'elles un mandat pour une affaire com-

mune et les co-mandants sont tenus solidairement envers le man-

dataire (art. 2002, C. civ.). Mais quand la partie qui a perdu le pro-

cès est insolvable, l'arbitre peut-il réclamer ses honoraires à la partie

qui s'était opposée à sa désignation? On l'a parfois admis, en invo-

quant même dans ce cas le principe de la solidarité des co-man-

dants (1). Ce principe paraît inapplicable dès qu'une partie s'est

opposée au renvoi devant arbitres. Comment pourrait-on alors dire

que cette partie est un mandant de l'arbitre désigné (2)?

474. Du JUGEMENT.— L'instance se termine ordinairement par

un jugement; exceptionnellement elle prend fin par la péremption,

par le désistement, et par quelques autres causes dont il sera parlé

ci-après (nos 502 et suiv.).

Comme en matière civile, le jugement est rendu à la pluralité des

voix. Il est prononcé publiquement après délibéré soit, à l'audience

même, soit en la chambre du conseil (art. 116, C. proc. civ.). Il se

peut aussi que les juges continuent la cause à une des prochaines

audiences pour rendre le jugement. Dans ce dernier cas, suivant un

usage très fréquent à Paris, l'un des juges est chargé d'examiner les

pièces qui sont déposées sur le bureau et d'entendre au besoin les

parties ou leurs représentants dans leurs explications complémen-

taires, puis de préparer le jugement. Le juge met parfois ainsi

les parties en présence et parvient, pour ainsi dire à la dernière

extrémité, à les concilier.

Afin d'éviter le partage, le jugement doit être rendu par des juges

délibérant en nombre impair; leur nombre minimum est de trois.

On doit appliquer aux tribunaux de commerce sur ce point la dis-

position de l'art. 4 de la loi du 30 août 1883, V. ci-dessus, n° 345.

Au cas où il se forme plus de deux opinions, l'art. 117, C. proc.

civ., est appliqué.

475. Contenu des jugements.
- Aux termes de l'art. 433, Code

(1)Rennes,25janvier 1844,D. 1845.1. 158.

(2) V. analogiepourles experts, Paris, 22 juin 1848,D. 1849.2. 234; Be-

sançon,22 décembre1874,D. 1877.2. 103. —Boitard,Colmet-Daagcet Glas-

son,t 1, n° 520,sur l'art. 319, C.proc.civ.
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proc. civ., dans la rédaction des jugements rendus par les tribunaux

de commerce, on observe les formes prescrites par l'art. 141,

C. proc. civ., pour les tribunaux de première instance. Cela signifie

que les jugements commerciaux contiennent, en principe, les mêmes

énonciations que les jugements civils. Il y a cependant, quant à ces

énonciations et quant à la manière dont une importante partie du

jugement est rédigée, de notables différences à signaler. Elles ne

sont pas indiquées expressément par la loi; mais elles se déduisent

de l'absence, soit de ministère public, soit d'avoués dans les tribu-

naux de commerce. Ces différences sont les suivantes:

a. Dans les tribunaux civils, la rédaction des jugements comprend

les noms des juges, du procureur de la République, ou de son

substitut, s'il a été entendu, ainsi que des avoués; les noms, pro-

fessions et demeures des parties, leurs conclusions, l'exposition

sommaire des points de fait et de droit, les motifs et le dispositif

(art. 141, G. proc. civ.). — Les jugements des tribunaux de com-

merce ne peuvent évidemment cuntenir ni le nom du procureur de

la République ni de son substitut, puisqu'il n'y a pas de ministère

public auprès de ces tribunaux (nOS329 et 330 bis), ni les noms des

avoués des parties, puisqu'il n'y a pas d'avoués (n° 351). Mais toutes

les autres énonciations indiquées dans l'art. 141, C. proc. civ.,

doivent se trouver dans l'expédition des jugements commerciaux.

En outre, une ordonnance du 10 mars 1825 (art. 1er) prescrit de

mentionner dans la minute même le pouvoir spécial donné par les

parties à leurs mandataires ou le mandat tacite résultant de la pré-

sence à l'audience de la partie mandante (n° 420).

b. La procédure suivie en vertu des art. 142 à 145, G. proc. civ.,

pour arriver à la rédaction du jugement, tel qu'il doit être expédié,
est inapplicable en matière commerciale.

Le jugement, tel qu'il est rédigé par le président ou par le juge

chargé de la rédaction (n° 474), tel qu'il est lu à l'audience et porté
sur la minute, ne comprend que Je dispositif et les motifs. En ma-

tière civile, toutes les autres énonciations, dont l'ensemble constitue

ce qu'on appelle les qualités dit jugement, sont rédigées, quand il

s'agit d'un jugement contradictoire, par l'avoué de la partie gagnante,

signifiées par lui à l'avoué de la partie perdante, qui peut former
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opposition à ces qualités devant le président (art. 142 à 145). Ce

système très vicieux de rédaction des qualités (1) est inapplicable
devant les tribunaux de commerce, par cela même qu'il implique

l'intervention d'avoués (2). Qui donc rédige les qualités? C'est ordi-

nairement, qu'il s'agisse de jugements contradictoires ou par défaut,

le greffier du tribunal de commerce (3). Il prend dans l'original de

l'exploit d'ajournement les mentions nécessaires à cette rédaction.

En fait, le plus souvent le greffier reçoit les qualités toutes pré-

parées par l'agréé de la partie gagnante. Ce n'en est pas moins

le greffier qui seul a mission de rédiger les qualités. Aussi le man-

dat donné par une partie à un agréé ou à toute autre personne de

la représenter devant le tribunal de commerce, ne comprend pas le

pouvoir de rédiger les qualités. La partie gagnante ne peut donc

être responsable des fautes résultant de l'intervention de son manda-

taire dans la rédaction des qualités et du recours que le greffier

pourrait avoir à exercer de ce chef contre ce mandataire (4).

Les qualités ainsi rédigées ne sont pas communiquées à la partie

perdante. Aussi doit-on reconnaître à celle-ci le droit d'y former

opposition jusqu'à l'exécution du jugement.

L'omission des qualités entraînerait-elle la nullité du jugement?

On a soutenu la négative en faisant remarquer que cette nullité n'est

édictée par aucune disposition légale. L'argument tiré du silence de

la loi serait décisif, s'il s'agissait de l'omission d'une formalitésecon-

daire. Mais il n'en est pas ainsi; les qualités sont une partie essen-

tielle du jugement. Le jugement n'est pas complet sans qualités; des

lors, il est nul (5).

476 Formule exécutoire. — Comme, en général, toutes les déci-

sions judiciaires, les jugements des tribunaux de commerce ne peu-

vent être exécutés qu'autant qu'ils ont été revêtus de la formule exé-

cutoire dont les termes ont été déterminés par un décret du 6 sep-

(1)V., pourla critiquedece système,Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. F,

n°299: Garsonnet,t. III, n°485.
(2) Lyon,30 août 1858,D. 1859.2. 64.

(3)Une ordonnancedu 9 octobre1826,5 111,fixe les droits du greffier

pour la rédactiondesqualités.
(4) Besancon,16 mars1882,S. 1883.2. 196.

(5)Montpellier,26juin 1849,D. 1850.2. 202. — Boitard,Colmet-Daageet
Glasson,t. 1, n°657
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tembre 1870 (art. 433,146 et 545, C. proc. civ.). L'expédition du

jugement délivrée par le greffier avec cette formule constitue la

grosse.

477. Signification du jugement. —Les jugements des tribunaux

civils ou de commerce doivent, pour recevoir exécution, avoir été

préalablement signifiés (art. 147, C. proc. civ.). Mais la signification

des jugements des tribunaux de commerce est, sous plusieurs rap-

ports, régie par des règles particulières :

a. Les jugements des tribunaux civils doivent, dès qu'il ya avoué

en cause, être tous signifiés à avoué; la signification à la partie est,

en outre, nécessaire pour les jugements provisoires ou définitifs pro-

nonçant une condamnation et il y doit être fait mention de la signi-

fication à avoué (art. 147, C. proc. civ.). Les jugements des tri-

bunaux de commerce doivent être tous signifiés à partie, par cela

même qu'il n'y a pas d'avoué.

b. La signification à partie des jugements civils se fait à personne

ou à domicile, conformément aux principes généraux sur la significa-

tion des exploits. Telle est bien aussi la règle pour les jugements

commerciaux, mais, en ce qui les concerne, il y a lieu de tenir

compte de l'art. 422, G. proc. civ. D'après cet article, lorsque les

parties comparaissent et qu'à la première audience il n'intervient pas

jugement définitif, les parties non domiciliées dans le lieu où siège

le tribunal, sont tenues d'y faire élection de domicile. A défaut de

cette élection, toute signification, même celle du jugement définitif,

est faite valablement au greffe.— V. sur l'art. 422, G.proc. civ., ci-

dessus, (nos 433 et suiv.).

478. Les art. 163, 164 et 548 à 550, C. proc. civ., déterminent

les formalités spéciales à remplir pour que les jugements prononçant

une mainlevée, une radiation d'inscription hypothécaire, un paie-

ment ou quelque autre chose à faire par un tiers ou à sa charge,

soient exécutoires par lui ou contre lui. D'après ces dispositions, ce-

lui qui veut exécuter le jugement doit représenter au tiers: 1° une

expëdition de ce jugement; 2° un certificat de son avoué indiquant à

quelle date la signification a eu lieu, afin qu'on puisse savoir si l'ap-

pel ou l'opposition est encore possible; 30 un certificat du greffier

du tribunal indiquant qu'il n'y a eu ni opposition ni appel. Le gref-
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fier est averti; car l'avoué doit faire mentionner l'appel oul'opposition
sur un registre spécial tenu par le greffier. Faut-il appliquer ces for-

malités en matière commerciale? On a soutenu la négative(1). Le titre

relatif à la procédure commercialene vise pas, a-t-on dit, les articles

qui les prescrivent et, d'ailleurs, ces formalités supposent le ministère

d'avoués. L'opinion contraire est préférable(2). Les règles de la pro-

cédure ordinaire sont applicables en matière commerciale sauf déro-

gation (n° 411). Aucune disposition n'écarte pour les tribunaux de

commerce les art. 163, 164, 548 et suiv. Il est vrai qu'ils supposent

l'intervention d'avoués et qu'il n'y a pas d'avoués auprès de ces tribu-

naux. Maiscela importe peu; en matière commerciale, la loi s'en

remet aux parties elles-mêmes ou aux mandataires librement choisis

par elles du soin de faire les actes dontelle charge, en matière civile,

les avoués. Ainsi, les greffiers des tribunaux de commerce doivent

tenir, comme ceux des tribunaux civils, des registres constatant les

appels et les oppositions; mais, à défaut d'avoués, c'est aux par-

ties elles-mêmes oa à leurs mandataires à faire inscrire sur ce regis-

tre les appels ou les oppositions.

479. DESDÉPENS.—En matière commerciale comme en matière

civile, la partie qui succombe est condamnée aux dépens (art. 130,

C. proc. civ.). Les juges peuvent également compenser les dépens en

tout ou en partie, si les parties succombent respectivement sur quel-

ques points ou si le procès a eu lieu entre conjoints, ascendants,

descendants, frères et sœurs, ou alliés en ligne directe (art. 131, C.

proc. civ.). Mais il ne peut être question de la distraction desdépens

admise par l'art. 133, C. proc. civ.; elle suppose des avoués en

cause et est prononcée au profit de l'avoué de la partie gagnante.

Par cela même que les affairescommerciales sont traitées, en prin-

cipe, comme des affaires sommaires, la liquidation des dépens est

(1)Paris, 22juillet1854, S. 1854.2. 611,D. 1856.2. 68; Rouen,28 fé-
vrier 1857,S. 1857.2.203, D. 1857.2. 108. (Cesdeux arrêts ont été cassés

par les arrêtscitésà la notesuivante; ces derniersarrêts ontmodifiéla juris-
prudenceancienne).

(2)Cass.9 juin 1856; Ch. réunirs, 13janvier 1856, S. 1856.1. 561;
S.1859.1. 145,D. 1859.1. 5. — EmileOllivicr,Revuepratiquededroit fran-
çais, t. Vil, p. 135et suiv. ; Demangéatsur Bravard,t. VI,p. 502.Cpr.
Cass.21janvier1879,S. 1879.1. 215.
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faite par le jugement même qui les adjuge (art. 543, G. proc. civ.).

Elle n'est pas opérée, comme dans les matières civiles ordinaires, par

un des juges sur l'état remis au greffier avec les pièces justificatives,

dans les formes déterminées par le décret du 16 février 1807 rendu

en exécution de l'art. 544, C. proc. civ.

Les dépens sont, en général, peu importants. Eneffet, d'après les

principes généraux, on ne doit comprendre parmi les dépens à payer

par la partie perdante que les frais qu'a dû nécessairement faire son

adversaire, tels que les droits payés aux huissiers, les droits de tim-

bre, de greffe, d'enregistrement. Parmi ces frais ne figurent pas les

honoraires dus aux agréés, par cela même que le ministère de ceux-ci

n'est pas obligatoire comme l'est celui des avoués devant les tribu-

naux civils (1). Il faut, du reste, observer qu'il n'existe aucun tarif

légal pour les agréés,puisqu'ils ne sont pas des officiers ministériels

et que l'institution des agréés n'est même pas expressément reconnue

par nos lois (n° 352). Cependant il est généralement admis -que les

frais d'enregistrement du pouvoir donné aux agréés pour représenter

les parties sont à la charge de la partie qui succombe (2). Il y a là

une-méconnaissance du principe selon lequel les dépenses facultatives

se rattachant au procès ne sont pas comprises dans les frais auxquels

est condamné le plaideur qui succombe.

480. DIFFÉRENTESESPÈCESDE JUGEMENTS.-On fait en matière -

commerciale les mêmes classifications des jugements qu'en ma-

tière civile. On distingue donc notamment les jugements d'avant

dire droit et les jugements définitifs; parmi les premiers, on recon-

naît les jugements préparatoires et les jugements interlocutoires.

(v. n° 470).

La distinction entre les jugements contradictoires et les jugements

par défaut se fait également en matière commerciale. Comme en

matière civile, elle a une grande importance, surtout au point de

vue des voies de recours.

(1) Cass.17 janvier 1842,Bulletinofficieldes arrêts de la Courde cassation,
1842,n° 8. V. aussi circulaire du Gardedes sceauxdu 22 mai 1845.

(2)Cass. 5 novembre 1835.— Camberlin,Manueldes tribunaux de com-
merce,p. 293.
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481. JUGEMENTSPARDÉFAUT.— Les règles relatives aux juge-
ments par défaut rendus par les tribunaux de commerce se trouvent

à la fois dans les art. 434 à 436, G. proc. civ. et dans l'art. 643

C. com. La combinaison de ces différentes dispositions donne nais-

sanceà des difficultés. Il est toutefois certain que, de même que devant

les tribunaux civils, on distingue le défaut du demandeur et celui

du défendeur. Les difficultés dont il s'agit sont relatives seulement au

défaut du défendeur qui est, du reste, de beaucoup le plus fréquent.

482. DÉFAUT DU DÉFENDEUR.— A l'occasion du défaut du

défendeur, deux questions principales s'élèvent: 1° Distingue-t-on,

en matière commerciale comme en matière civile, le défaut faute de

comparaître et le défaut faute de conclure ou de plaider?
— 20 Y

a-t-il, en matière commerciale comme en matière civile, un défaut

profit-joint ?

483. Distinction entre le défaut faute de comparaître etle défaut

faute de conclure. — La distinction entre le défaut faute de compa-

raître et le défaut faute de conclure a, en matière civile, un grand intérêt

aux points de vue suivants: a. Les jugements par défaut faute de

comparaître seuls doivent être signifiés par un huissier commis

(art. 156, C. pr. civ.). — b. L'opposition ne doit pas être formée dans

les mêmes délais contre les deux sortes de jugements par défaut. Le

délai de l'opposition est de huitaine à partir de la signification pour

les jugements par défaut faute de conclure (art. 157). L'opposition

est recevable contre les jugements par défaut faute de comparaître

jusqu'à ceque ces jugements soient exécutés (art. 158) ou réputésexé-

cutés dans les termes de l'art. 159, G. proc. civ. — c. Les jugements

par défaut faute de comparaître sont périmés par cela seul qu'ils n'ont

pas été exécutés dans les six mois de leur date (art. 156, C. proc.

civ.). A défaut de disposition spéciale, le droit d'exécuter les juge-

ments par défaut faute de conclure est seulement soumis à la pres-

cription trentenaire (art. 2262, C. civ.).

Doit-on en matière commerciale distinguer aussi deux défauts du

défendeur ou faut-il reconnaître que le défaut est toujours traité

comme un défaut faute de comparaître? L'intérêt pratique de la

question résulte des différences mêmes existant entre les règles qui

régissent les deux espèces de défauts. Elle est née, non d'un conflit
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entre les principes du droit, mais du rapprochement entre les textes

du Code de procédure civile (art. 436) et les textes du Code de com-

merce (art. 643).

Le Code de procédure (art. 436) décidait, sans faire aucune dis-

tinction, qu'en matière commerciale, l'opposition ne serait plus rece-

vable après la huitaine du jour de la signification. Cela semblait

impliquer que le défaut était, au moins quant au délai de l'opposi-

tion, traité toujours comme un défaut faute de conclure en matière

civile (1). Mais la règle de l'art. 436, C. proc. civ., a été changée

par le Code de commerce. L'art. 642, C. com., déclare que la forme

de procéder devant les tribunaux de commerce continuera à être

réglée par le Code de procédurecivile. Seulement, par dérogation,

l'art. 643, C. com., dispose: Néanmoins les art. 156, liS et 159 du

même Code, relatifs aux jugements par défaut rendus par les tri-

bunaux inférieurs, seront applicables aux jugements par défaut

rendus par les tribunaux de commerce. Les articles du Code de

procédure ainsi visés sont relatifs à la signification par huissier com-

mis et au délai de la péremption des jugements par défaut faute de

comparaître (art. 156), au délai de l'opposition admise contre ces

jugements (art. 158 et 159).

En présence de ces textes divers, s'est élevée la question de savoir

si l'art. 643, C. com., a modifié les dispositions du Code de procédure

civile ou les a complètement abrogées. S'il y a eu une simple modi-

fication, les dispositions du Code de procédure subsistent à côté de

celles du Code de commerce et l'on distingue deux sortes de défauts

du défendeur en matière commerciale. S'il y a eu abrogation, tout

défaut du défendeur est traité en matière commerciale comme défaut

faute de comparaître.

On soutient qu'en matière commerciale, il n'y a qu'une sorte de

défaut qui est toujours traitée comme le défaut faute de comparaître

en matière civile (2). On s'appuie en ce sens à la fois sur les textes

(1)D'après l'art. 435,C. proc. civ., tous les jugementscommerciauxpar
défaut étaient traités commeles jugementscivils par défaut faute de compa-
raître, quant au modede désignationde l'huissierchargéde les signifier; tous
devaientêtre signifiéspar un huissier commis.

(2)BuiLard,Coursdeprocédurecivile,1,p. 744et 745; Demangeatsur Bra-
vard, VI,p. 483et suiv.; Bonnier,Élémentsdeprocédurecivile,n03959et 960.
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et sur des considérations rationnelles. L'art. 435, dit-on, qui soumet

les jugements par défaut à la signification par un huissier commis,
ne fait aucune distinction et il traite ainsi tous les jugements par
défaut en matière commerciale, comme le sont en matière civile les

seuls jugements par défaut faute de comparaître. L'art. 436 ne dis-

tinguait pas non plus et il en est de même de l'art. 643, G. com. En

conséquence, le délai de l'opposition est toujours celui que fixent

les art. 158 et 159, G. proc. civ. et la péremption de l'art. 156 s'ap-

plique aussi à tous les jugements par défaut. Cela, dit-on, se jus-

tifie; en matière commerciale, le défaillant, alors même qu'il a com-

paru, n'a pas un conseil chargé de l'éclairer sur les conséquences de

son défaut et sur les moyens d'y remédier. Il est naturel, par suite,

qu'il jouisse des garanties les plus étendues.

Les partisans de cette doctrine en concluent que tout jugement

par défaut rendu contre le défendeur: a. doit être signifié par un

huissier commis par le tribunal (art. 156, C. pr. civ.); b. est périmé

pour défaut d'exécution dans les six mois(art. 156, G. pr. civ.); c. est

susceptible d'opposition jusqu'à ce qu'il ait été exécuté (art. 158, G.

pr. civ.) ou qu'il soit réputé exécuté (art. 159, G. pr. civ.).

La jurisprudence est tixée en sens opposé et distingue avec raison

deux sortes de défauts (1). Cette opinion est conforme à la fois aux

motifs qui ont fait admettre la disposition de l'art. 643, aux carac-

tères généraux de la procédure commerciale et aux principes d'une

bonne législation. Quand fut rédigé le Code de commerce, on était

préoccupé des dangers que présentait la règle de l'art. 436, C. proc.

civ. et des abus auxquels elle avait donné lieu. Avec cette disposi-

tion, un défendeur qui n'avait peut-être pas même reçu l'exploit d'a-

journement, était privé, après un court délai, d'un recours contre

un jugement dont souvent il n'avait pas connaissance; il pouvait y

avoir des surprises. Mais cela n'était vrai que pour le défendeur non

comparant. Pour celui qui se présente,sa comparution implique tou-

(1)Cass.25 août 1865,D. 1865.1. 252; Paris,28 novembre1866,D.1866.
2. 105; Nancy,6 juin 1879,S. 1879.1. 246; Cass.14janvier1880,S. 1880.
1. 160; Paris,26 avril 1884 (laLoi,nu du 29 août 1884); Cass.14 janvier
1884,D. 1884.1. 249 ; Paris, 31 janvier 1888, la Loi, n° du 12mai1888.

D'anciensarrêts ontétérendusensenscontraire.—Nouguier,op. citai., t. 111,

p. '103; GlassonsurBoitard, op. cit., t. 1, p.745, en note.
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I. 3i

jours qu'il connaît l'instance. Aussi y a-t-il lieu de penser que

l'art. 643 n'a étendu les délais de l'opposition que pour le cas de

non-comparution. Autrement il aurait dépassé le but, il aurait pro-

longé sans motif ces délais, contrairement au besoin de célérité si

grand dans les affaires commerciales, et écarté une distinction

que toute bonne législation doit consacrer.

Il faut déduire de là que les art. 156, 158 et 159, C. proc. civ.,

visés par l'art. 643, C. corn., s'appliquent, en matière commerciale

comme en matière civile, seulement au défaut faute de comparaître,

qu'en conséquence, devant les tribunaux de commerce, s'il y a dé-

faut faute de conclure:

a. La signification du jugement par huissier commis n'est pas

nécessaire (1);

b. La péremption par six mois n'a pas lieu et, par suite, le

droit d'exécuter le jugement ne se prescrit que par trente ans;

c. L'opposition n'est recevable que dans la huitaine du jour de la

signification (art. 436, C. proc. civ.) (2).

Dans quels cas donc le jugement est-il par défaut faute de com-

paraître? Dans quels cas est-il par défaut faute de conclure? En

matière civile, il ya défaut faute de comparaître quand le défendeur

n'a pas constitué avoué et défaut faute de conclure quand il y a

eu constitution d'avoué, mais que l'avoué constitué n'a pas

conclu sur le fond, eût-il, du reste, posé des conclusions sur quel-

que incident ou sur une exception. En matière commerciale, la

distinction ne saurait être tirée de la constitution ou de la non cons-

titution d'un avoué (n° 351). Il paraît rationnel d'admettre: 1° qu'il

y a défaut faute de comparaître, quand le défendeur ne se présente

pas lui-même à l'audience et n'est pas représenté, soit qu'il n'ait pas

choisi de mandataire, soit que le mandataire choisi ne soit pas muni

d'un pouvoir régulier en la forme (3); 20 qu'il y a défaut faute de con-

(1)Cass.23août 1865,D.1865.1. 252; Cass. 14janv.1884, D. 1884.1. 249.
— D'aprèsl'art. 135, C.pr. civ., il est certain qu'avantla miseenvigueurdu
Codede commerce,la significationpar huissier commisétait prescrite pour
tousles jugementspar défautdes tribunauxde commerce.

(i) Cass. 19 février1868,D. 1869. 1. 232; Cass.9 mai 1870,D. 1871. 2.

58; Cass.22mai1872,D.1872.1. 190.
(3) Il en est ainsi lorsquele pouvoir du mandatairen'a pas été légalisé

(n°430).
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clure (on dit parfois faute de plaider), quand le défendeur comparais-

sant en personne, ou dûment représenté, n'a pas conclu sur le fond.

Il y a donc défaut faute de conclure notamment quand le défendeur

ou son mandataire oppose une exception d'incompétence qui a été

rejetée et qu'il n'a pas conclu sur le fond (1); quand le défendeur ou

son mandataire s'est borné à s'opposerà une demande d'enquête (2);

quand le défendeur ou son mandataire, après un jugement contra-

dictoire ayant nommé un arbitre-rapporteur, laisse statuer par dé-

faut sur le rapport de cet arbitre (3). Il va de soi que la qualifica-

tion donnée au jugement par le tribunal ne peut avoir sur son carac-

tère aucune influence. Ainsi, un jugement qui devrait être considéré

comme rendu par défaut faute de conclure d'après les règles ci-

dessus posées, serait traité comme tel, bien que le tribunall'eût qua-

lifié de jugement par défaut faute de comparaître et eût, en consé-

quence, commis un huissier pour le signifier (4). Anal. art. 646,

C. com., art. 453, G. pr. civ.

483 bis.De la formeet des effetsde l'opposition aux jugementspar

défaut.
— La signification de tout jugement par défaut en matière

commerciale doit contenir, à peine de nullité, élection de domicile

dans la commune où elle se fait, si le demandeur n'y est pas domi-

cilié (art. 434, C. proc. civ.).

En matière civile, l'exécution des jugements par défaut ne peut

avoir lieu, en principe, dans la huitaine de la signification (art. 155,

C. proc. civ.). En matière commerciale, dans un but de célérité,

l'exécution est possible un jour après la signification (art. 435, 2e al.,

G. proc. civ.). Il résulte de là une différence remarquable entre les

matières civiles et les matières commerciales. Quand il s'agit d'un

jugement civil par défaut faute de conclure, la huitaine donnée pour

former opposition et la huitaine durant laquelle l'exécution n'est

pas possible se confondant, l'opposition n'est jamais possible après

(1)Nancy,7 mars 1868,D. 1868. 2. 114; Cass.8 avril 1868, D. 1868.1.
197.

(2)Cass. 24 février1868.D.1868.1. 183.

(3) Paris,20 novembre1866, D. 1866,2. 205; Cass. 11 août 1868,D.
1868.1. 448, S. 1869. 1. 19, J. Pal. 1869.29; Cass. 14 janvier 1880,S.
1880.1. 160.

(4)Paris,12 décembre1857,D. 1858. 2. 112.
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l'exécution. Il en est autrement en matière commerciale; car l'op-

position est recevable jusqu'à l'expiration de huitaine à partir de la

signification du jugement et l'exécution peut avoir lieu dès le lende-

main de cette signification (1).

L'opposition doit contenir les moyens de l'opposant et assi-

gnation dans les délais légaux de la partie qui a obtenu le juge-

ment. Elle est signifiée au domicile élu conformément à l'art.

434, C. proc. civ. (art. 437, C. proc. civ.). Elle peut être faite à

l'instant de l'exécution sur le procès-verbal de l'huissier; elle

doit alors, sous peine d'être réputée non avenue, être réitérée

dans les trois jours par exploit contenant assignation (art. 438, C.

proc. civ.).

L'opposition a, en principe, pour effet de suspendre l'exécution

(art. 435, 2e alin., C. proc. civ.) ou de l'arrêter, quand l'oppo-

sition est faite sur le procès-verbal de l'huissier qui la commence

(art. 438, 1er al., C. proc. civ.).

C'est afin que le défaillant, en signifiant promptement son opposi-

tion, puisse arrêter plus vite l'exécution, que le Code de procédure

prescrit d'élire domicile dans la commune où la signification se fait,

si le demandeur n'y est domicilié (art. 435, 1er al., C. proc. civ.).

En effet, l'exécution du jugement par défaut est possible un jour

après qu'il a été rendu (art. 435, 2e alin.). Ainsi, l'effet suspensif

attribué à l'opposition serait illusoire dans le cas où elle doit être si-

gnifiée à des personnes ayant un domicile éloigné; le jugement serait

déjà exécuté avant que l'opposition fût signifiée. Grâce à l'élection

de domicile exigée, la signification de l'opposition peut, même dans

ce cas, être immédiate.

En matière civile, l'exécution des jugements par défaut peut être

autorisée par le tribunal avant l'expiration de huitaine à partir de

la signification en cas d'urgence, lorsqu'on se trouve dans une des

hypothèses prévues par l'art. 135, C. proc. civ. En outre, les juges

peuvent, s'il y a péril en la demeure, ordonner l'exécution nonobs-

tant l'opposition, avec ou sans caution. La disposition de l'art. 155;

C. proc. civ., qui consacre ces facultés pour le tribunal, n'a pas été

reproduite à propos de la procédure commerciale. Il n'en faut pas

(1)Glassonsur Boitard,t. I, p. 746,ennote.
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moins admettre que le tribunal de commerce peut, en vertu de l'arti-

cle 155, soit permettre l'exécution immédiate s'il y a urgence dans

les cas prévus par l'art. 135, C. proc. civ., soit autoriser l'exécution

nonobstant opposition avec ou sans caution quand il ya péril en la de-

meure. En effet, les règles de la procédure suivie devant les tribu-

naux civils sont applicables devant les tribunaux de commerce, à

moins que des dérogations ne résultent de dispositions légales ou des

principes généraux de la procédure commerciale. On ne rencontre

ici aucune dérogation de ce genre. On peut même dire que le Code

de commerce se réfère implicitement à l'art. 155, C. proc. civ.; l'ar-

ticle 643, C. com., renvoie expressément à l'art. 159, C. proc. civ.,

selon lequel l'opposition suspend l'exécution, si elle n'a pas été

ordonnée nonobstant opposition. Il serait singulier, du reste, qu'il

en fût autrement. En matière commerciale surtout, dans un but de

célérité facile à comprendre, le législateur est plus favorable qu'en

matière civile à l'exécution provisoire des jugements contradictoires

(n° 493); il serait inexplicable que le point de vue fût tout différent

pour les jugements par défaut. Du reste, il est toujours à craindre que

le défaut du défendeur ait pour but de gagner du temps et de trouver,

par des retards combinés, la possibilité de dérober au demandeur les

biens lui servant de gage (1).

484. Du défaut profit-joint.
— L'art. 153, C. proc. civ., qui

admet le défaut profit-joint, est-il applicable en matière commer-

ciale? Aux termes de cette disposition, lorsque parmi les défendeurs

les uns ne comparaissent pas tandis que les autres comparaissent, le

tribunal doit donner défaut profit-joint, c'est-à-dire ordonner que la

cause des défaillants et celle des comparants seront jointes, que le

jugement de jonction sera signifié aux défaillants qui seront réassi-

gnés. Il est alors statué par un seul jugement à l'égard de tous et ce

jugement ne peut être attaqué par voie d'opposition, bien qu'il ait

été rendu par défaut contre quelques-uns des défendeurs. Il ne s'est

pas formé moins de trois opinions sur la question de l'application de

l'art. 153 en matière commerciale.

Dans une première doctrine, on admet que l'art. 153 doit être

(1)V. sur ces considérations,à propos de l'art. 155, Uuitard,Colmct-

Daagcet Glasson,I, uo319.



DESTRIBUNAUXDECOMMERCE(PROCÉDURE). 501

écarté complétement en matière commerciale (1), de telle sorte

qu'en cas de défaut de plusieurs défendeurs, il n'y a pas lieu à

réassignation et que le jugement est contradictoire contre les com-

parants et par défaut contre les défaillants qui peuvent former oppo-

sition. On fait valoir en faveur de cette doctrine que l'art. 643, qui

énumère, à propos des jugements par défaut, les règles du droit

commun applicables en matière commerciale, ne fait pas mention de

l'art. 153. Si l'exclusion du défaut profit-joint peut entraîner des

contrariétés de jugements, lorsque les défaillants forment opposition,

du moins elle évite, dit-on, les lenteurs que cette sorte de défaut

entraîne avec elle.

D'après un second système que consacre la jurisprudence, les tri-

bunaux de commerce auraient la faculté, selon les circonstances,

de prononcer le défaut profit-joint conformément à l'art. 153 ou de

l'écarter (2). Ils l'excluraient quand le besoin de célérité leur

paraîtrait primer les inconvénients de jugements contraires et l'ad-

mettraient lorsqu'au contraire, ces inconvénients leur sembleraient

surtout à redouter. Si, dit-on en ce sens, l'art. 6i3, C. com., déclare

applicables aux tribunaux de commerce seulement quelques disposi-

tions du Code de procédure, cela n'implique pas que les tribunaux

de commerce n'ont pas au moins la faculté d'appliquer les autres,

lorsque des considérations pratiques le rendent utile.

Dans une troisième doctrine qui a toutes nos préférences, l'on

applique l'art. 153 en matière commerciale comme en matière

civile (3). Le système intermédiaire de la jurisprudence peut sans

doute être conforme aux besoins de la pratique, mais il est arbi-

traire. Le premier système qui écarte absolument l'art. 153 est plus

logique; mais il est en contradiction avec le principe général d'après

lequel les règles de la procédure ordinaire s'appliquent en matière

commerciale, à l'exception seulement de celles qui sont écartées

expressément par une disposition légale ou qui sont inconciliables

(1)Bordeaux,4 janvier1859,D. 1859.2. 109.Boitardet Colmet-Daage,t.1,
p. 748; N'ouguier,t. III, p. 84et suiv.

(2)Cass.27 décembre1880,D. 1881.1. 421,S. 1882.1. 468,J. Pal. 1882.
1. 11G6; Rouen,13juin 1881,S.1883.2. 217; Paris,13 janvier 1883,D.1883.
2. 98 ; Cass.9 juillet1883,S. 1885.1. 116.

(3)GlassonsurBoitard, t. l, p.748,note; Dalloz,1883.2. 98,notedeM.Glasson.
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avec les règles générales de la procédure commerciale (n° 411).

L'art. 153, C. proc. civ., n'est écarté par aucun texte et il est par-

faitement conciliable avec les règles de la procédure suivie devant

les tribunaux de commerce. On ne saurait objecter que l'art. 643,

C. com., qui vise les art. 156, 158 et 159, C. proc. civ., ne men-

tionne pas l'art. 153. L'art. 643 a eu seulement pour but de déclarer

applicables aux matières commerciales certaines règles du droit com-

mun régissant le défaut faute de comparaître, pour éviter l'applica-

tion exclusive des règles du défaut faute de conclure admises par

le Code de procédure civile (art. 436). V. n° 483.

485. DÉFAUTDUDEMANDEUR.— Si le demandeur ne se présente

pas, le tribunal donne défaut et renvoie le défendeur de la demande

(art. 434, 1er alin., C. proc. civ., Cf. art. 154). On dit alors qu'il

y a défaut-congé. En matière commerciale comme en matière civile,

une grave question s'élève relativement à la portée et aux effets du

défaut-congé. Ce jugement renvoie-t-il simplement le défendeur

de l'assignation, sans se prononcer sur le mérite de la demande, de

telle sorte que le demandeur peut renouveler le procès quand bon

lui semble? Ne statue-t-il pas, au contraire, sur le procès, comme si

le demandeur avait comparu et débattu ses droits avec le défen-

deur?

L'art. 434, 1er al., comme l'art. 154, paraît favorable à la pre-

mière solution, par cela même qu'il n'enjoint pas au tribunal de

vérifier la prétention du demandeur avant de prononcer le défaut-

congé, tandis que l'art. 150 prescrit de vérifier si les conclusions du

demandeur sont justes, lorsque celui-ci requiert défaut contre le

défendeur. On ne concevrait point que le tribunal statuât contre le

demandeur, sans qu'un examen de la cause eût été fait.

La question étant la même qu'en matière civile, il suffira de ren-

voyer ici aux traités généraux de procédure civile (1).

En admettant que l'opposition soit recevable contre un jugement

de défaut-congé, il semble que ce jugement doit être traité comme

un jugement par défaut faute de conclure el que notamment, par

suite, l'opposition n'est recevable contre lui que dans la huitaine

(1)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,I, no 317.
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de la signification (1). Y. n° 483.Les motifs qui font prolonger le

délai de l'opposition quand il s'agit de jugement par défaut faute de

comparaître, n'ont alors aucune application. On craint, en cas de

défaut faute de comparaître, que le défendeur, n'ayant pas été touché

par l'assignation, n'ait pas connaissance du procès. Le demandeur

connaît nécessairement le procès qu'il introduit lui-même. De même,

le jugement de défaut congé n'est pas périmé au bout de six mois à

défaut d'exécution (2).

486. VOIESDE RECOURS.— En matière commerciale comme en

matière civile, on distingue les voies de recours ordinaires et les voies

de recours extraordinaires, et l'on reconnaît parmi les premières les

voies de rétractation et les voies de réformation.

487. VOIESDERECOURSORDINAIRES.— Ces voies de recours sont

l'opposition pour les jugements par défaut et l'appel pour les juge-

ments, soit contradictoires, soit par défaut.

487 bis. DE L'OPPOSITION.- Il a été traité précédemment (nos481

à 485) de l'opposition à propos des jugements par défaut.

488. DE L'APPEL.— Les jugements des tribunaux de commerce

rendus en premier ressort sont susceptibles d'appel. Le taux du pre-

mier et le taux du dernier ressort sont les mêmes qu'en matière

civile, art. 639, C. com. (n° 383). La qualification donnée au juge-

ment n'a aucune influence sur l'admission oul'exclusion de l'appel.

Dans les limites de la compétence du tribunal de commerce en

dernier ressort, l'appel n'est pas recevable, quand même le jugement

n'énoncerait pas qu'il est rendu en dernier ressort ou indiquerait à

tort qu'il est prononcé à charge d'appel (art. 646, C. com.). A l'in-

verse, l'appel est recevable, quand même le jugement a été qualifié

en dernier ressort, s'il a été rendu par des juges qui ne pouvaient

prononcer qu'en première instance (art. 453, 1er alin., C. pr. civ.).

Cen'est pas seulement quant au taux du premieret du dernier res-

sort que les matières civiles et commerciales sont assimilées. C'est

(1) Bordeaux,15mars1871,D.1872.5. 286.
(2)Cass.2 août 1887,leDroit, n° du 8 septembre1887.
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aussi la même juridiction supérieure, la Cour d'appel, qui connaît de

l'appel formé contre les jugements, soit des tribunaux civils, soit des

tribunaux de commerce. D'après l'art. 644, C. com., « les appels
« des jugements des tribunaux de commerce seront portés par-
« devant les Cours dans le ressort desquelles ces tribunaux sont

« situés. » Ce sont donc des magistrats qui, sans aucune adjonction
de commerçants, jugent en appel les affaires commerciales. Ainsi

que cela a été dit plus haut (n° 330), il n'y a pas là une règle en

contradiction avec l'existence de la juridiction commerciale. Dès

l'instant où des juges commerçants ont examiné l'affaire en première

instance, les usages du commerce ont pu et dû être pris en suffisante

considération. Aussi n'ya-t-il actuellement, à notre connaissance,

aucun Etat dans lequel soit organisée une. juridiction commerciale

d'appel (1).

489. Délais de l'appel. - Le délai de l'appel est le même qu'en

matière civile. Il est donc, en principe, de deux mois (art. 645, C.

com., modifié par la loi du 3 mai 1862) (2). Ce délai court du jour

de la signification du jugement pour les jugements contradictoires,

de l'expiration du délai de l'opposition pour les jugements par défaut

(art. 645, C. com., anal. art. 443, C. proc. civ.). L'intimé peut, néan-

moins, interjeter appel incidemment en tout état de cause, quand

même il aurait signifié le jugement sans protestation (art. 443, dern.

alin., C. proc. civ.).

Le point de départ du délai de l'appel pour les jugements contra-

dictoires est la signification du jugement faite à personne ou à domi-

cile. Le délai d'appel court aussi, selon ce qui a été admis plus haut

(n°434), de la signification faite, soit au domicile élu par la partie ga-

gnante, soit au greffe dans le cas prévu par l'art. 422, C. proc. civ.

490. A partir de quel moment l'appel peut être interjeté. — En

matière civile, en règle générale, l'appel n'est pas recevable pendant

la huitaine à dater du jour du jugement. La partie condamnée n'a

pas intérêt à interjeter appel dans ce délai, par cela même que, pen-

dant sa durée le jugement ne peut pas être exécuté (art. 449 et 450,

(1)V.cependantune propositionde loi faitepour organiserune juridiction
decettejaature, p.311 note 1.

(2)Le délai d'appelétait précédemmentde trois mois.
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C. proc. civ.). Ces règles concernent seulement les jugements non

exécutoires par provision nonobstant appel. En matière commerciale,

les jugements sont toujours exécutoires nonobstant appel (art. 439.;

V. ci-dessous, no 493). Aussi l'appel y est-il recevable immé-

diatement; d'après l'art. 645 in fine, C. com., l'appel pourra être

interjeté du jour même du jugement.

La loi (art. 645, C. com.) admet que l'appel peut être formé à

partir dujour duj ugement, sans distinguer entre les jugements par dé-

faut et les jugements contradictoires (1). Ainsi, jusqu'à l'expiration des

délais de l'opposition, la partie condamnée se trouve avoir à sa dis-

position simultanément l'opposition et l'appel (2). Il en est autrement

en matière civile: l'appel ne peut être interjeté contre un jugement

par défaut qu'après l'expiration des délais de l'opposition (art. 455,

C. proc. civ.).

Il résulte de tout cela qu'en matière commerciale, pour les juge-

ments par défaut, le délai donné pour appeler dépasse toujours deux

mois; l'appel peut être interjeté même avant le moment servant de

point de départ au délai après lequel l'appel n'est plus recevable; ce

moment est l'expiration du délai de l'opposition.

491. Formeset signification de l'appel.
—

L'appel est interjeté

dans les mêmes formes qu'en matière civile. L'acte d'appel doit, par

suite, contenir assignation dans les délais de la loi et il est signifié à

personne ou à domicile, à peine de nullité (art. 456, C. proc. civ.).

(1) Avantla promulgationdu Codede commerce,l'appel n'était pas admis
dans la huitainepour les jugementsdes tribunauxde commercecommepour
ceux destribunaux civils: Loides 16-24août 1790(titre V, art. 14).

(2)Orléans,20 décembre1848,D.1854. 1.89; Rouen,19mai1866,D. 1868.
1. 55, S. 1867.2. 148,J. Pal. 1867. 590; Cass.21 mai 1879,S. 1881.1. 347.

(LaCoursuprêmedéclareapplicablela doctrine selon laquellel'appelestrece-
vabledu jour du jugementauxjugementspar défaut contre le demandeurou
contre le défendeurcommeaux jugements contradictoires).— Unarrêt de la
CourdeDouaidu21janvier1884,D.1887.2.17, consacreune solutionopposée,
à propos de l'ordonnancedu président du tribunal de commerceautorisant,
en vertu de l'art. 417,C. proc. civ., soit à assignerde jour à jour ou d'heure
a heure,soit à opérerune saisie conservatoire;cetarrêt décidequ'en vertu de
l'art. 455,C. pr. civ., l'appelde cette ordonnancen'est pas recevablependant
les délaisde l'opposition.Onne peutciter dans le mêmesens que de très an-
ciensarrêts appliquantl'art. 455mêmeauxjugementsdes tribunauxdecom-
merce: Limoges,15novembre1810; Toulouse,2 juin1813(Datiez; Jurisprud.
génér. v° Jugementspar défaut,n° 165.
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La signification de l'acte d'appel au greffe dans le cas prévu par
l'art. 422, C. proc. civ., serait nulle. V. sur ce point, ci-dessus,

n° 434.

492. EFFETSDEL'APPEL.— En matièrecivile, l'appel a deux effets:

il est suspensif et dévolutif. Il a aussi ces deux effets en matière

commerciale, mais l'effet suspensif de l'appel y est restreint dans

les plus étroites limites. V. nos 493 et 495.

493. DeVexécutionprovisoire nonobstant appel. — En matière

civile l'appel est suspensif, c'est-à-dire qu'une fois que le jugement

a été frappé d'appel, il ne peut plus être exécuté par l'intimé (art.

457, 1er al., C. proc. civ.). Mais il y a des exceptions à cette règle;

dans certains cas énumérés par le Code de procédure(art. 135), l'appel

n'est pas suspensif, c'est-à-dire que l'exécution du jugement de pre-

mière instance peut avoir lieu malgré l'appel interjeté. Tantôt l'exé-

cution provisoire est impérative, c'est-à-dire que la loi elle-même or-

donne au juge de la prononcer (art. 135, C. proc. civ.), tantôt elle

est facultative, c'est-à-dire que le juge a la faculté de l'accorder ou

de la refuser (art. 135, C. proc. civ.). Quand l'exécution nonobs-

tant appel est impérative, elle a lieu sans caution; cela signifie que

la partie qui a obtenu gain de cause n'est pas même tenue de donner

à son adversaire, l'appelant, caution de l'indemniser du préjudice

que lui causerait l'exécution pour le cas où, en définitive, le juge-

ment viendrait à être réformé en appel. Au contraire, dans les cas

où l'exécution provisoire est facultative, le juge peut, selon son ap-

préciation, l'ordonner avec ou sans caution (1).

En matière commerciale, le besoin d'une grande célérité a fait

mettre presque complétement de côté l'effet suspensif de l'appel.

L'exécution nonobstant appel des jugements des tribunaux de com-

merce est de droit (art. 439, C. pr. civ.). Il n'est même pas besoin,

pour qu'elle ait lieu, que le jugement l'énonce (2). Toutefois, comme

en admettant l'exécution provisoire, le législateur n'a pas entendu

porter atteinte au droit d'appel, l'appel doit être suspensif toutes les

(1) Pour l'exécution provisoiredes sentencesdes jugesde paix, voir la loi
du 25 mai1838(art. 11et 12).

(2) Cass.22janvier 1867,D. 1867.1. 334,S. 1867.1. 216.
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fois qu'à raison de la nature de la condamnation prononcée, l'exé-

cution provisoire rendrait l'appel inutile, parce qu'elle mettrait les

choses dans un état tel qu'en cas d'infirmation, elles ne pourraient

plus être rétablies dans les conditions originaires (1).

L'exécution provisoire ne peut-elle avoir lieu que moyennant

caution? A cet égard seulement, l'art. 439, C. proc. civ., fait une

distinction. En principe général (art. 439, 2e alin.), elle n'est pos-

sible qu'après que l'intimé a donné caution ou a justifié de solva-

bilité suffisante, afin que l'appelant soit assuré d'être indemnisé du

préjudice que l'exécution provisoire lui aura causée si le jugement

est réformé en appel. Mais exceptionnellement le tribunal peut, s'il

le juge bon, ordonner l'exécution provisoire, sans que l'intimé four-

nisse caution ou justifie de solvabilité suffisante, quand le jugement

a été rendu sur titre non attaqué ou sur un jugement précédent dont

il n'y a pas appel (art. 439, 1er al., G. proc. civ.) (2). La présomp-

tion de vérité qui s'attache à ce titre ou à ce jugement a alors une

très grande force.

Il se peut qu'en dehors des cas où l'exécution provisoire ne peut

avoir lieu qu'avec caution, le jugement ne se prononce pas sur le

point de savoir si une caution devra ou non être donnée. Dans le

silence du jugement, cette garantie doit être fournie (3). Il est

- (1)Paris, 2 avril 1882,S. 1883.2. 2ii, D. 1882.2. 229. Voiciquelleétait

l'espècedecet arrêt. Ala suite de la faillitede la sociétéleCréditrural, le

syndicavaitdemandéaux souscripteursdes actions le versementdes sommes
encore dues sur les actionsau porteurnon libérées.Les souscripteursassi-

gnèrentalors les agentsde changepar le ministèredesquels ils avaient cédé
leurs actions,pour qu'ils fussentcontraintsde déclarer les nomsdescession-
naires de cesactions. Les agentsde changeessayèrent de faire rejetercette
demandeen invoquantl'obligationdu secretqui leurest imposéepar l'art. 10
de l'arrêté consulairedu27prairialan X. Maisle tribunalde commercede la
Seinedécidaque, dansles trois jours, les agentsde change devaientrévéler
auxsouscripteursoriginairesles nomsdeleurs acheteurs,sinonqu'ils seraient
tenus de garantir les souscripteursdes condamnationsprononcéescontreeux.
Lejugementfut confirméen appel. Aproposd'une difficultéd'interprétation,
la Courde Paris saisiede nouveaudécidaque les agentsde changen'avaient
pasdû, en présencede l'appel,faire connaîtrelesnomsdes cessionnaires; au-
trement,eneffet,le bénéficede l'appelleur aurait été ravi; les cessionnaires
étant connus,l'appel n'aurait plus eu d'objet,auraitmêmeété irrecevablepar
suitede l'exécutionvolontaire.

(2)Cesontlà précisémentles cas danslesquels,d'aprèsl'art. 135,C. proc.
civ.,l'exécutionprovisoireestimpérativepourlesjugementsdestribunauxcivils.

(3)Douai,20juin 1853,D.1855. 2. 288.



508 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

exorbitant, en effet, qu'en présence d'un appel, l'intimé exécute le

jugement et cause par là à l'appelant un dommage dont la répara-
tion n'est pas assurée pour le cas de réformation du jugement par la

Cour. Mais cette considération est sans valeur lorsqu'il s'agit d'un

jugement qui peut être exécuté sans que l'intérêt pécuniaire des par-
ties en soit compromis. Par suite, un jugement de cette nature est

exécutoire par provision sans caution, lors même qu'il est muet sur la

garantie à fournir. Il en est ainsi notamment d'un jugementqui,

en rejetant une fin de non recevoir, ordonne qu'il sera plaidé au

fond(1), d'un jugement qui ordonne une simple mesure d'instruction,

spécialement une enquête (2).

Les art. 440 et 441, G. proc. civ., déterminent dans quelle forme

doit être présentée la caution et dans quelle forme sa solvabilité

peut être contestée par l'appelant et reconnue, s'il y a lieu, par le

tribunal. Ces formes sont plus simples que celles qui sont pres-

crites, en principe, pour les réceptions de cautions, par les

art. 518 à 522, C. proc. civ. Les juges ont une liberté illimitée

d'appréciation pour décider si la caution est solvable; ils ne sont pas

enus de s'attacher exclusivement à ses immeubles pour estimer sa

solvabilité. On est, en effet, en matière de commerce et, d'après

l'art. 2019, C. civ., ce mode d'appréciation n'est admis, en prin-

cipe, à l'exclusion de tous autres, qu'en matière civile. Du reste,

la caution étant judiciaire peut, en vertu des art. '2041, C. civ.,

et 832, C. proc. civ., être remplacée par un gage et ce gage peut

consister en une somme d'argent déposée à la Caisse des dépôts et

consignations (3).

Le tribunal de commerce statue sur la solvabilité de la caution ou

sur la solvabilité suffisante de la partie qui veut procéder à l'exé-

cution provisoire du jugement frappé d'appel. Il y a là une déroga-

tion à l'art. 442, C. proc. civ., selon lequel les tribunaux de com-

merce ne connaissent pas.de l'exécution de leurs jugements. On

peut aussi, en prenant l'art. 442 dans un sens très strict, dire qu'il

(1)Cass.17janvier1865,S.1865. 1. 169,J. Pal. 1805.300,D. IG:-i.1.57;
Cass.20 mai1879,S. 1881.1. 452,D. 1880. 1. 35.

(2) Caen,22février1869,D. 1870.2. 21.

(3) Lyon,8 août 1882,D. 1883.2. 76.
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n'est pas en réalité, dérogé à la règle qu'il consacre, puisqu'il

s'agit non de l'exécution même du jugement, mais bien d'un préli-

minaire de cette exécution (1).

494. En matière civile, lorqu'un jugement a été mal à propos

qualifié en dernier ressort (art. 457, 2e alin., C. proc. civ.) ou

quand l'exécution provisoire a été ordonnée hors les cas prévus par

la loi (art. 459), l'appelant peut obtenir des défenses à l'audience,

sur assignation à bref délai. En matière commerciale, par cela même

que les jugements sont toujours exécutoires par provision (n° 193),

à peine de nullité et même des dommages-intérêts des parties, les

Cours d'appel ne peuvent en aucun cas accorder des défenses ni

surseoir à l'exécution des jugements, quand même ils seraient atta-

qués pour incompétence (art. 647, C. corn.; Analog. art. 460,

C. proc. civ.) (2). A fortiori, ce pouvoir n'appartient pas au juge des

référés (3). Seulement, comme il peut y avoir urgence à ce que la

Cour d'appel statue sur l'appel afin d'éviter que l'exécution du juge-

ment ne continue, la Cour peut accorder la permission de citer

extraordinairement à jour et à heure fixes, pour plaider sur l'appel.

Mais la Cour d'appel a-t-elle, du moins, le pouvoir, avant de sta-

tuer sur l'appel, de décider que l'exécution provisoire a été à tort

ordonnée sans caution par le jugement de première instance et qu'en

conséquence, l'exécution n'en sera possible qu'après qu'une caution

aura été fournie? On a soutenu que la Cour d'appel n'a pas même

ce pouvoir (4). En faveur de cette opinion, on dit qu'autrement

l'art. 647, C. com., serait violé, qu'en effet, autoriser la Cour à

décider que, contrairement au jugement attaqué, ce jugement ne

pourra être exécuté provisoirement que moyennant caution, c'est

permettre à la Cour, au moins indirectement, de suspendre l'exécu-

tion du jugement. On ajoute qu'il n'est pas à redouter que les tri-

(1)Cettedernièreidée est expriméedans plusieursdécisionsjudiciaires, no-
tammentdansun jugement du tribunal de commercede la Seine du 5 sep-
tembre1885,la Lui,11°du 23 septembre1885.V. aussi jugement du même
tribunal du 17septembre1881,Gazelledu Palais, 11°du 18 décembre1881.

(2)Cetteprohibitionest reproduitede l'Ordonnancede 1673(lit. XII,art. 15)
et dela loi des16-21août1790(tit. XII,art. 1).

(3)Bordeaux,23 décembre1879,S. 1880.2. 175.

(1)Besançon,8 août 1868,D. 1868.2. 187; Metz,16mars 1869,D. 1869.2.
104; Metz,19 mars 1869,D. 1874. 5. 242.
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bunaux de commerce deviennent ainsi omnipotents; l'art. 617,

C. com., investit la Cour du pouvoir d'accorder, selon l'exigence des

cas, la permission de citer extraordinairement à jour et à heure

fixes, pour plaider sur le fond. De cette façon, la partie condamnée

a un moyen très prompt de se soustraire à la disposition illégale du

jugement qui ordonne l'exécution sans caution.

Nous croyons, au contraire, conformément à la jurisprudence qui

paraît triompher (1), que la Cour a le pouvoir d'imposer à l'intimé,

avant de statuer sur le fond, l'obligation de fournir caution pour

procéder à l'exécution du jugement. Sans doute la Cour d'appel ne

peut pas accorder des défenses à l'exécution d'un jugement. Mais

aucune disposition ne lui enlève le pouvoir d'examiner si l'exécu-

tion provisoire a été ordonnée sous les conditions prescrites par la

loi. La faculté réservée à la Cour de permettre de citer extraordi-

nairement, pour plaider sur le fond à jour et heure fixes, n'est pas

suffisante; des incidents de procédure peuvent faire subir à l'arrêt

sur le fond des retards qui rendent irréparable le préjudice causé

par l'exécution provisoire.

Le cas inverse pourrait se présenter, c'est-à-dire qu'un tribunal

de commerce pourrait, par suite d'une erreur, ordonner l'exécution

avec caution dans un des cas exceptionnels où, selon l'art. 139,

1er alin., C. com., l'exécution provisoire doit avoir lieu sans cau-

tion. Il n'est pas douteux qu'alors, en cas d'appel, l'intimé pourrait

s'adresser à la Cour d'appel, pour être exonéré de cette obligation.

En pareille hypothèse, la décision de la Cour, loin d'entraver l'exé-

cution du jugement, la facilite.

494 bis. L'exécution provisoire peut-elle avoir lieu même pour

les dépens? Le doute provient de ce que, d'après l'art. 137, C.

proc. civ., l'exécution provisoire ne pourra èlre ordonnée pour

les dépens, quand même ils seraient adjugés pour tenir lien de

dommages-intérêts (2). Cette disposition se justifie facilement: la

condamnation aux dépens ne présente pas le caractère d'extrême

(1)Limoges,27 août 1857,D. 1859.2.74 ; Angers,2.Soctobre1878,S. !S?J.
2. 76,J. Pal. 1879.116; Cass.27janvier1880,S. 1880.1. 364; Lyon,8 août

1882,D. 1883.2. 76.

(2)V. sur l'art. 137, C. proc. civ.,Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. 1,
n°294.
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urgence qui motive l'exécution provisoire. Mais faut-il appliquer

cette disposition en matière commerciale? On J'a nié en faisant

observer que l'art. 439, C. proc. civ., relatif à l'exécution provi-

soire des jugements des tribunaux de commerce, ne la reproduit pas

et admet l'exécution provisoire sans faire aucune distinction (1).

Mais il n'y a aucune raison d'établir sur ce point une différence

entre les jugements civils et les jugements commerciaux (2). Du

reste, il faut toujours tenir compte de ce que les règles de la procé-

dure ordinaire s'appliquent, en principe, devant les tribunaux de

commerce V. n° 411.

495. La caution, dans les cas où l'exécution provisoire est ordon-

née avec caution, n'est évidemment à fournir que lorsqu'il y a

appel. Tant qu'il n'y a pas appel, l'exécution du jugement ne peut

être qualifiée de provisoire.

La réception de la caution n'a, du reste, pas d'effet rétroactif. Elle ne

peut donc faire considérer comme régulière l'exécution antérieure (3).

Tant que la caution n'a pas été fournie, l'appel suspend l'exécu-

tion du jugement. C'est sous ce rapport principalement que se mani-

feste, même en matière de commerce, l'effet suspensif de l'appel.

496. Procédure de l'appel.
— En appel, la procédure est en

matière commerciale la même que dans les affaires civiles som-

maires. Aux termes de l'art. 648, C. com. : Les appels des juge-

ments des tribunaux de commerce seront instruits et jugés dans les

Cours comme appels de jugements rendus en matière sommaire. La

procédure, jusques et y compris l'arrêt définitif, sera conforme à

celle qui est prescrite, pour les causes d'appel en matière civile, au

livre III de la première partie du Code de procédure civile.

De l'application aux affaires commerciales en appel des règles de

(1)V. Chauveausur Carré, sur l'art. 139,note.- Rouen,11décembre1821.

(2) Namur,t. 111,n°2381.
(3)Cass.3 décembre1884,D. 1885.1. 189, S. 1887.1. 300.— Dans l'es-

pèce, le tribunal decommerce,saisid'unedemandeà raisonde faits de concur-
rence déloyalc,avait fait défenseau défendeur d'insérer certaines mentions
dans sesannonces,à peinede payer une sommeà titre de dommages-intérêts
par chaquecontravention.Il a été décidé que le défendeur ne pouvait être
contraint,aprèsque la cautionlui avait été fournie,de payerles sommesaffé-
rentes aux infractionscommisesavant le jour où la cautionavait été donnée.
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procédure de l'appel suivies en matière civile, il faut conclure no-

tamment : a. qu'une demande nouvelle n'est recevable en appel que

dans les cas déterminés par l'art. 464, C. proc. civ.; 6. que l'inter-

vention n'est admise devant la Cour que de la part de ceux qui
auraient le droit de former tierce-opposition (art. 466, C. proc.

civ.); c. que la péremption en cause d'appel donne au jugement la

force de chose jugée (art. 469, C. proc. civ.); d. que la Cour a le

droit d'évocation (art. 473, C. proc. civ.) (1); e. que l'appelant qui

succombe paie l'amende fixée par l'art. 471, C. proc. civ. ; f. qu'en

général, conformément à l'art. 470, C. proc. civ., les règles éta-

blies pour les tribunaux inférieurs sont observées (2). — Mais il a

été expliqué plus haut (n° 379) que l'art. 472, C. proc. civ.,

selon lequel, dans le cas où le jugement est confirmé, la Cour charge

le tribunal dont est appel de connaître de l'exécution du jugement,

ne s'applique pas en matière commerciale. La règle de l'art. 442,

C. proc. civ., qui refuse aux tribunaux de commerce le pouvoir de

connaître de l'exécution de leurs jugements, s'y oppose. Du reste,

les questions relatives à l'exécution s'élèvent après l'arrêt définitif

et l'article 648, C. com., ne vise, pour la soumettre aux règles de

l'appel en matière civile, que la procédure jusques et y compris

l'arrêt définitif.

Les appels des jugements des tribunaux de commerce sont ins-

truits et jugés comme les appels des jugements civils rendus, non

pas en matière ordinaire, mais en matière sommaire. Il faut tirer

notamment les conséquences suivantes de cette assimilation:

a. L'appel est porté à l'audience sur un simple acte et sans autre

procédure (art. 463, C. proc. civ.).

b. Les enquêtes doivent avoir lieu à l'audience (art. 407 à 413,

C. pr. civ.).

c. Les frais des appels des jugements des tribunaux de commerce

sont taxés comme en matière sommaire.

(1) V.sur ce droit d'évocationau cas où la Cour d'appel a statué sur la

compétencedu tribunalde commerce,no381.

(2)Ainsil'art. 153,C.proc. civ., sur le défaut profit-joints'appliqueen ap-
pelauxaffairescommercialesdela manièreoùils'appliqueenpremièreinstance:

Rouen,13juin1881,S. 1883.2.217. Cetarrêt décidequ'enappelcommeenpre-
mièreinstance,l'applicationde l'art. 153est facultativeenmatièrecommerciale.
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I. 33

496 bis. FAILLITE.APPELETOPPOSITION.— Les règles générales

relatives à l'appel et à l'opposition subissent des dérogations assez

notables en matière de faillite. Des délais spéciaux pour former ces

voies de recours sont admis pour le jugement déclaratif de faillite

et pour le jugement qui fixe la date de la cessation des paiements

(art. 580 et 582, C. com.). En outre, l'appel et l'opposition sont

exclus à l'égard de certains jugements rendus en matière de faillite

contre lesquels ils devraient être admis d'après les principes géné-

raux (art. 583, C. com.). Il sera traité des règles spéciales à l'appel

età l'opposition en matière de faillite dans la 7e partie de cet ouvrage.

497. VOIESDERECOURSEXTRAORDINAIRES.- Les voies de recours

extraordinaires sont, comme en matière civile, le pourvoi en cassa-

tion, la tierce opposition, la requête civile, la prise à partie.

498. POURVOIEN CASSATION(1). — Il est admis contre les arrêts

des Cours d'appel et contre les jugements des tribunaux de com-

merce rendus en dernier ressort pour violation de la loi, incompé-

tence ou excès de pouvoir, inobservation des formes de procédure

prescrites à peine de nullité, contrariété de jugements rendus en

dernier ressort, dans la même affaire, sur les mêmes moyens, entre

les mêmes parties.

Au sujet de l'incompétence considérée comme ouverture à cassa-

tion, il y a lieu de tenir compte de ce qui a été dit plus haut (nos381

et 382) sur la nature de l'incompétence des tribunaux civils pour les

affaires commerciales et sur la nature de l'incompétence des tribu-

naux de commerce pour les affaires civiles.

L'incompétence des tribunaux civils quant aux affaires commer-

ciales étant, selon la jurisprudence, une incompétence ratione per-

sonœ, doit être opposée dès le début de la procédure (n° 382). Aussi

l'incompétence du tribunal civil pour connaître d'une affaire com-

merciale, n'est-elle que très rarement un moyen de cassation. Il faut

supposer, pour qu'elle puisse être un moyen de cassation, ou que la

décision attaquée est par défaut ou que les parties ont vainement

(1)V. sur les règles générales du pourvoi en cassation, Boitard,Colmet-

Daageet Glasson,t. il, noï761à 778.
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proposé l'incompétence, soit devant le tribunal civil si la déci-

sion attaquée est un jugement rendu en dernier ressort, soit en

première instance et en appel si le pourvoi est dirigé contre un

arrêt (1).

L'incompétence des tribunaux de commerce quant aux affaires

civiles est une incompétence ratione inaierioe. Elle peut donc être

opposée, en principe, en tout état de cause. Mais, d'après une juris-

prudence critiquée précédemment (n° 381), cette incompétence du

tribunal de commerce ne peut pas être invoquée pour la première

fois devant la Cour de cassation.

La Cour de cassation peut être saisie de pourvois en cassation en

matière d'inscription sur les listes électorales des tribunaux de com-

merce (n° 337) ou d'élections consulaires (n° 341). Ces pourvois

sont portés directement devant la chambre civile, sans avoir à subir

l'épreuve préalable de l'examen de la chambre des requêtes.

Enfin la Cour de cassation est appelée à statuer, en certains cas,

sur les règlements de juges (n° 447).

Mais la Cour de cassation ne joue pas à l'égard des tribunaux de

commerce, comme à l'égard des tribunaux civils, le rôle de conseil

supérieur de la magistrature, au point de vue disciplinaire, qui lui

est attribué par la loi du 30 août 1883 (n° 347 bis).

499. TIERCEOPPOSITION.— Une partie peut former tierce op-

position à un jugement qui préjudicie à ses droits et lors duquel ni

elle ni ceux qu'elle représente n'ont été parties (art. 474, C. proc.

civ.). Les'articles 473 à 479, C. proc. civ., s'appliquent aux juge-

ments et arrêts rendus en matière commerciale (2). Mais, au point

de vue du tribunal compétent pour statuer sur la tierce opposition,

le caractère de juridiction d'exception du tribunal de commerce

doit faire apporter des dérogations aux règles posées par les art. 475

et 476, C. proc. civ.

Ces dispositions font, pour résoudre la question de compétence,

une distinction entre la tierce opposition principale et la tierce

(1)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. II, liO768.

(2)Y. sur la tierceopposition,Boitard,Colmet-DaageetGlasson,t. II,nos719
à 726.
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opposition incidente. La tierce opposition principale, c'est-à-dire

celle qui s'introduit directement en dehors de toute instance pen-

dante devant un tribunal, est portée devant le tribunal qui a rendu

le jugement attaqué (art. 475, 1er alin.). La tierce opposition inci-

dente, c'est-à-dire introduite à l'occasion d'un jugement invoqué

dans une instance, est formée par requête adressée au tribunal saisi

de cette instance, s'il est égal ou supérieur à celui qui a rendu le

jugement (art. 475, 2e alin.).

Les tribunaux de commerce peuvent connaître de la tierce oppo-

sition principale ou incidente formée contre leurs propres juge-

ments. Il n'y a pas là de question d'exécution dans le sens de

l'art. 442, G. proc. civ. S'il en était autrement, jamais les tribu-

naux de commerce ne statueraient sur cette voie de recours. Pour-

tant le tribunal qui a rendu un jugement est plus apte que tout

autre à en déterminer le sens et la portée.

La tierce opposition incidente ne reste au tribunal saisi de la de-

mande principale qu'autant qu'il s'agit d'une affaire pour laquelle co

tribunal n'est pas incompétent ratione maleriœ. Ainsi l'on peut,

devant un tribunal civil, faire tierce opposition au jugement d'un

autre tribunal civil ou même d'un tribunal de commerce, c'est une

conséquence du caractère purement relatif de l'incompétence du

tribunal civil pour les affaires commerciales (n° 382). Au contraire,

on ne ferait pas valablement, devant un tribunabde commerce,

tierce opposition au jugement d'un tribunal civil ou à la sentence

d'un juge de paix(1).

500. REQUÊTECIVILE.— La requête civile est une voie extraor-

dinaire de rétractation ouverte dans les cas exceptionnels détermi-

nés par la loi contre les jugements contradictoires rendus en dernier

ressort par les tribunaux de première instance et les Cours d'appel

et contre les décisions par défaut rendues aussi en dernier ressort à

l'égard desquelles l'opposition n'est plus recevable (art. 480 et481,

C. proc. civ.).

La requête civile est-elle admise contre les jugements des tribu-

naux de commerce rendus en dernier ressort? On l'a contesté en

(1)Glassonsur Boitard,t. II, n° 722.
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se fondant notamment sur ce que la procédure de la requête civile

suppose, d'après le Code de procédure, l'intervention des avoués

(art. 493 et 496, C. proc. civ.) ou du ministère public (art. 498).

Il paraît plus exact d'admettre la requête civile contre les jugements

en dernier ressort des tribunaux de commerce (1). Le texte même

de l'art. 480, C. proc. civ., est favorable à cette solution. Il parle

des jugements des tribunaux de première instance. Dans son sens

général, cette expression comprend aussi bien les tribunaux de

commerce que les tribunaux civils. Du reste, quand un jugement

en matière commerciale a été rendu par un tribunal civil dans un

arrondissement où il n'y a pas de tribunal de commerce, la requête

civile est certainement admise. Ne serait-il pas singulier que cette

voie de recours fût ou non admise selon que le jugement commercial

aurait été rendu par un tribunal civil ou par un tribunal de commerce?

Il y a des ouvertures de requête civile qui ne sont pas pos-

sibles pour les jugements des tribunaux de commerce. De plus, la

procédure à suivre ne peut être la*même sous tous les rapports que

lorsqu'il s'agit d'un jugement du tribunal civil; car la requête civile

est portée devant le tribunal qui a rendu la décision attaquée, en

conséquence devant le tribunal de commerce, quand c'est un juge-

ment du tribunal de commerce contre lequel la requête civile est

formée. Ainsi, il ne peut être question ni d'une requête civile formée

pour défaut de communication au ministère public (art. 480-8°), ni

des conclusions du ministère public données sur la requête civile

(art. 498), ni de la formation de la requête civile par acte d'avoué à

avoué (art. 493). Un mineur commerçant ne pourrait former une

requête civile contre un jugement rendu sur une contestation con-

cernant son commerce, en prétendant qu'il n'a pas été défendu ou

qu'il ne l'a pas été valablement en vertu de l'art. 481, C. proc. civ.

Car le mineur commerçant est assimilé au majeur pour les faits re-

latifs à son commerce (art. 487, C. civ.). V. n° 227.

501. DE LA.PRISEA PARTIE(2). —La prise à partie est une voie

(1)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. il, n° 730.

(2) V.sur les règlesgénéralesde la prise à partie, Boitard,Colmet-Daageet

Glasson,t. II, nos756à 760.
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ouverte à une partie contre un juge, pour obtenir la réparation du

préjudice que ce juge lui a causé par sa faute, dans les cas prévus

par les art. 505 et 506, C. proc. civ. Quand la prise à partie est

formée après l'instance terminée, il y a là une véritable voie de

recours; elle a pour but de faire tomber le jugement.

La prise à partie s'applique certainement aux juges des tribunaux

de commerce. Car, à propos de la compétence en cette matière,

l'art. 509, 1er alin., C. proc. civ., dispose que la prise à partie.

contreles tribunaux de commerce,., sera portée à la Cour d'ap-

pel du ressort.

502. CAUSESMETTANTFIN A L'INSTANCE,AUTRESQUELE JUGE-

MENT.— L'instance a pour but l'obtention d'un jugement. Aussi est-

ce par un jugement qu'elle se termine d'ordinaire. Mais l'instance

peut aussi se terminer, sans qu'il y ait jugement, par suite d'un dé-

sistement, d'un acquiescement, d'une péremption, d'une transac-

tion, d'un compromis.

503. Du désistement (1). — On appelle ainsi le fait par le de-

mandeur d'abandonner l'instance, sans pourtant renoncer à sa pré-

tention. En matière civile, le désistement peut sans doute résul-

ter d'une convention intervenue entre les parties ou même être

tacite (2), mais il peut aussi être fait et accepté par de simples actes

signés des parties et de leurs mandataires et signifiés d'avoué à

avoué (art. 402, C. proc. civ.). En matière commerciale, par cela

même qu'il n'y a pas d'avoué, les formes de l'art. 402 sont sans

application. Le désistement peut y être donné par exploit d'huissier

ou même verbalement à l'audience (3).

Du reste, le demandeur peut se désister de l'instance en renon-

çant à son droit lui-même. Il ne peut plus alors, comme au cas du

désistement d'instance, introduire de nouveau sa demande.

(1)Boilard,Colmet-Daageet Glasson,t. II, nos588 à 590.
(2)Cass.24 mars 1873,D. 1874. 1. 29.

(3) Cass.10juillet 1867,D. 1868.1. 32; trib. comm.Seine,1er avril 1885,
la Loi,n° du19avril 1885.
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504. De l'acquiescement. — L'acquiescement est de la part du

défendeur la reconnaissance du bien fondé de la demande. Il se fait

dans les mêmes formes que le désistement. Mais, à la différence du

désistement, il porte toujours sur le fond même du droit et non pas

seulement sur l'instance.

505. De la péremption (1). — Elle a lieu, comme en matière

civile, par la discontinuation des poursuites pendant trois ans (art.

397, C. proc. civ.) ; elle ne se produit pas de plein droit, mais elle

suppose que la partie qui entend s'en prévaloir, y conclut formelle-

ment. Elle éteint l'instance, en laissant en principe intact le droit du

demandeur de renouveler sa demande, tant du moins que son droit

n'est pas éteint par la prescription. Mais la demande de péremption ne

peut être faite dans les mêmes formes qu'en matière civile. D'après

l'art. 400, C. proc. civ., en matière civile, la péremptionest deman-

dée par requête d'avoué à avoué. En matière commerciale, elle est

demandée par un exploit, signifié à personne ou à domicile, contenant

assignation devant le tribunal devant lequel est pendante l'instance

qu'on veut faire déclarer périmée (2).

506. De la transaction. — Afin d'éviter les frais et les pertes

de temps inhérents à un procès, les parties mettent parfois fin à

leurs contestations en se faisant des sacrifices réciproques. Le con-

trat qui a cet objet, est la transaction (art. 2044, C. civ.). Quand la

transaction intervient après l'introduction d'une demande, elle met

fin à l'instance.

Les transactions sont souvent déterminées en matière commer-

ciale par l'arbitre-rapporteur, chargé de concilier les parties (n° 464)

ou par le juge auquel l'examen de l'affaire est confié, par suite d'un

renvoi en délibéré (n° 474).

Les dispositions du Code civil (art. 2044 à 2058), relatives à la

transaction, s'appliquent aux transactions concernant les contesta-

(1) V. Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. 1,nos578à 587.

(2)C'estdans cette forme qu'est demandéela péremptionmêmedevantun

tribunal civil, lorsquel'avoué du demandeurcontrelequella péremptiondoit

être demandée,est, commele supposel'art. 400, décédé,interdit,suspendu
ou démissionnaire.V. Cass.12mars 1851.
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tions commerciales. Ces transactions ont le caractère de contrats

commerciaux eu vertu de la théorie de l'accessoire (nos 171 à 174)

Aussi a-t-on discuté sur le point de savoir si la disposition de l'ar-

ticle 204i, 2e alin., C. civ., selon laquelle la transaction doit être

rédigée par écrit, s'applique aux transactions commerciales, bien

qu'en règle générale, en matière commerciale, la preuve puisse se

faire par tous les moyens (n° 93), art. 109, C. com. Cette ques-

tion sera examinée à propos de la théorie des preuves (IVe partie,

chapitre 1er).

507. Du compromis. - Les parties peuvent dessaisir les juges sai-

sis du procès, en convenant de le porter devant des arbitres. Cette

convention est le compromis. Le compromis peut intervenir avant

tout procès; il substitue alors les arbitres aux juges qui étaient com-

pétents. L'arbitrage est fréquent en matière commerciale, il y est

soumis à quelques règles spéciales. Il en sera traité plus loin. V.

nos 513 et suiv.

508. DESREPRISESD'INSTANCE.— Nul ne doit être jugé sans avoir

été au moins mis à même de présenter ses moyens. Aussi certains

événements qui mettent une partie dans l'impossibilité de les faire

valoir, ont-ils pour effet d'interrompre l'instance. Quand un de ces

événements s'est produit, aucun acte de procédure ne peut plus être

fait valablement, tant que l'instance n'a pas été reprise dans les

formes fixées par la loi.

Le législateur a déterminé (art. 342 à 351, C. proc. civ.) les

causes d'interruption légale de l'instance, le moment où elles doi-

vent se produire pour que l'instance soit interrompue, les formes

dans lesquelles l'instance doit être reprise. A ces trois points de

vue, il y a des différences assez notables entre la procédure com-

merciale et la procédure civile:

1° En matière civile, l'instance est interrompue par la mort

de l'une des parties ou par la mort, la démission, l'interdiction, la

destitution d'un avoué (art. 342, C. proc. civ.). La mort d'une

partie n'a d'effet interruptif qu'à partir du moment où elle a été



520 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

notifiée; la notification se fait par acte d'avoué à avoué (art. 344,

C. proc. civ.).

En matière commerciale, la seule cause d'interruption d'instance

est la mort de l'une des parties. Il ne saurait être question d'in-

rerruption provenant d'un fait relatif à un avoué. Il n'y a même

rien d'analogue à l'interruption d'instance par suite du décès d'un

avoué dans le cas où le mandataire (agréé ou non) d'une partie est

mort dans le cours de l'instance. Dans cette hypothèse, l'adversaire

du mandant peut continuer l'instance contre celui-ci et les héritiers

du mandataire doivent suivre l'instance jusqu'à ce que le mandant

puisse comparaître en personne ou choisir un autre mandataire

(art. 2010, C. civ.).

Doit-on aussi exiger, en matière commerciale, que la mort de

l'une des parties soit notifiée, de telle sorte que la nullité n'atteindrait

que les actes de procédure postérieurs à la notification? On a nié la

nécessité de cette formalité (1). En matière civile, dit-on, la mort

de l'une des parties doit être notifiée par son avoué à l'avoué de

l'autre partie. En matière commerciale, à défaut d'avoué, il n'y a

personne pour faire cette notification. Dès lors, l'instance est inter-

rompue par cela seul qu'une des parties est décédée. Il est plus

conforme aux principes généraux d'admettre, même en matière

commerciale, que l'interruption ne se produit qu'à partir de la no-

tification du décès (2). L'art. 344, C. proc. civ., ne fait pas de dis-

tinction entre les procès civils et les procès commerciaux. Il est, par

cela même, applicable aux uns et aux autres (n° 411). Seulement,

à défaut d'avoués, c'est aux héritiers et ayants-cause de la partie

décédée à notifier eux-mêmes le décès à la partie adverse.

2° En matière civile, les causes indiquées par le Code de procé-

dure n'interrompent l'instance qu'autant qu'elles se produisent avant

que l'affaire soit en état. Aux termes de l'art. 343,1er alin., C. proc.

civ., l'affaire est en état quand la plaidoirie est commencée; la plai-

doirie est réputée commencée quand les conclusions ont été prises

contradictoirement à l'audience.

Le principe lui-même est assurément applicable en matière com-

(1) Garsonnet,Coursde procédurecivile,t. III, n° 427.

(2) Trib. comm.Bordeaux,8 juillet 1887,la Loi, n° du 15novembre1887.
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merciale, c'est-à-dire que la mort d'une des parties n'interrompt

l'instance qu'autant qu'elle est antérieure au moment où l'affaire

est en état. Ce principe est rationnel; il y a évidemment un moment

à partir duquel la mort de l'une des parties est une circonstance

indifférente qui ne saurait nuire à sa défense. Mais ce n'est pas à

dire que ce principe doive recevoir la même application qu'en

matière civile. Il est quelque peu exorbitant d'admettre, comme

le fait l'art. 344, que l'affaire est en état et que, par suite, il n'y

a plus d'interruption d'instance possible, par cela seul que les

conclusions ont été posées contradictoirement à l'audience. Les

héritiers de la partie décédée sont ainsi exposés à être jugés avant

d'avoir pu s'entendre avec leur avocat et lui fournir toutes les explica-

tions utiles (1). Mais l'inconvénient de la disposition de l'art. 344 à

cet égard est atténuée par la présence de l'avoué de la partie décédée

qui connaît le procès. En matière commerciale, la partie décédée

peut n'avoir pas de mandataire. Aussi semble-t-il juste d'admettre

que l'affaire n'est en état qu'après la fin des plaidoiries, c'est-à-

dire lorsqu'il n'y a plus qu'à rendre le jugement (2). La mort d'une

partie interrompt donc l'instance commerciale par cela seul qu'elle

est survenue avant la fin des plaidoiries (3).

30 A partir de la notification du décès de l'une des parties, aucun

acte de procédure n'est plus valable. Cette situation se prolonge jus-

qu'à ce que l'instance ait été reprise. Comment a lieu la reprise d'ins-

tance? Ellepeut, comme en matière civile, être volontaire ou forcée.

Elle est volontaire quand l'héritier de la partie décédée prend

immédiatement qualité et déclare qu'il tient l'instance pour reprise.
En matière civile, l'héritier peut notifier à son adversaire une assi-

gnation en reprise d'instance et l'instance est reprise quand cet

adversaire a répondu par acte d'avoué à avoué. La reprise d'ins-

tance volontaire résulte aussi de ce que la procédure a été continuée

en fait avec la participation de toutes les parties (4). Mais il se peut

(1)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. I, n° 534; Garsonnet,t. Il, n° 265.
(2)C'étaitla règleadmisesousl'empirede l'Ordonnancede 1667,mêmepour

les affairesciviles. V. Rodieret Jousse,Commentairedel'Ordonnancede 1667,
titre XXVI,art. 1.

(3) Garsonnet,t. III, n°427.
(4) Cass.18 février1880.S. 1880.1. 455.
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que l'héritier de la partie décédée ne se soucie pas de voir l'instance

reprise promptement. Son adversaire n'est pas tenu d'attendre son

bon plaisir; il peut exiger une reprise immédiate de l'instance. Il

peut assigner l'héritier au domicile du défunt, à l'effet d'entendre

déclarer que l'instance est tenue pour reprise et qu'elle marchera

désormais sur les derniers errements de la cause (art. 346, C. proc.

civ.). Si l'héritier reconnaît qu'il y a lieu à reprise, il répond à l'as-

signation parun acte d'avoué à avoué (art. 347) et c'est à partir de la

signification de cet acte que l'instance est considérée comme reprise.

Si la partie assignée en reprise d'instance conteste cette reprise,

l'incident est jugé conformément aux art. 348 à 351, C. proc. civ.

En matière commerciale, les mêmes règles s'appliquent avec cette

seule différence que l'acte d'avoué à avoué est remplacé par une

signification entre parties.

Dans les cas de reprise d'instance, le tribunal civil connaît de la

contestation relative à la qualité de l'héritier. En matière commer-

ciale, cet incident doit être renvoyé devant le tribunal civil (art.

426, C, proc. civ.) V. n° 448.

509. DE LA PROCÉDURESUIVIEDEVANTLE TRIBUNALCIVILFAI-

SANTFONCTIONSDE TRIBUNALDE COMMERCE.— Le tribunal civil

juge les affaires commerciales dans les arrondissements dans lesquels

il n'y a pas de tribunal de commerce (art. 640, C. com.) V. n° 333.

Quelle est alors la procédure suivie? C'est la procédure commer-

ciale; cette procédure s'applique à raison de la nature de l'affaire,

non de celle de la juridiction saisie. L'art. 641, C. com., dispose à

cet égard: l'instruction, dans ce cas, aura lieu dans la même forme

que devant les tribunaux de commerce, et les jugements produiront

les mêmes effets.

La même règle s'applique aussi dans les cas exceptionnels où,

bien qu'il yait un tribunal de commerce dans un arrondissement, un

procès commercial est porté devant le tribunal civil. C'est ce qui a

lieu notamment lorsque le tribunal de commerce, en cas de récu-

sation ou d'empêchement d'un certain nombre de juges, ne peut

se compléter conformément à l'art. 626 modifié par la loi du

5 décembre 1876 (n° 346).
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L'attribution au tribunal civil des procès commerciaux, quand il

n'y a pas de tribunal de commerce ou quand le tribunal de com-

merce ne peut pas fonctionner, paraît être une conséquence de la

plénitude de juridiction du tribunal civil.

510. Du principe posé par l'art. 641, C. cam., quant à la procé-

dure à suivre devant le tribunal civil jugeant des affaires commer-

ciales, découlent de nombreuses conséquences. Les principales sont

les suivantes:

a. Le délai de l'ajournement est d'un jour franc et non de

huitaine. Le président du tribunal civil peut autoriser par ordonnance

sur requête l'assignation de jour à jour ou d'heure à heure dans les

cas prévus par l'art. 417, C. proc. L'assignation à bref délai peut

même avoir lieu sans autorisation préalable dans les cas détermi-

nés par l'art. 418. Le président peut autoriser la saisie conserva-

toire.

b. Le ministère des avoués n'est pas admis. Les parties peu-

vent comparaître en personne ou par mandataire. Le choix des

mandataires est libre, sauf la restriction indiquée dans l'art. 627,

C. com.

c. Quand il n'intervient pas de jugement définitif à la première

audience, les parties non domiciliées dans le lieu où siège le tribunal

doivent y faire élection de domicile. A défaut de cette élection de

domicile, toutes les significations peuvent être faites au greffe (art.

422, C. proc. civ.).

d. Le demandeur étranger est dispensé de fournir la caution judi-

catum solvi. Cette dispense se rattache à la nature de l'affaire, non

à celle du tribunal saisi (n° 436).

e. Le même jugement peut, quand l'incompétence est opposée,

statuer sur elle et sur le fond, art. 425, C. proc. civ.

f. Lorsqu'une pièce produite est méconnue, déniée ou arguée de

faux, il doit être sursis à la demande jusqu'à ce que cet incident ait

été jugé dans les formes prescrites pour les affaires civiles. Il y a, par

suite, lieu à constitution d'avoué sur cet incident. En général, il est

renvoyé à une autre audience; car le plus souvent, à raison de la

diversité des procédures suivies dans les affaires civiles et dans les

affaires commerciales, le tribunal a des audiences spéciales consa-
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crées à chacune de ces deux classes d'affaires (1). Mais la dispense
de fournir la caution judicatum solvi s'applique à l'incident comme

à la demande principale. V. sur ce dernier point n° 437.

g. L'enquête se fait comme en matière sommaire.

h. Le renvoi devant des arbitres-rapporteurs peut être prononcé.
i. La rédaction des qualités du jugement ne peut être faite con-

formément à l'art. 141, C. proc. civ.

j. Les jugements rendus par le tribunal civil statuant commercia-

lement, sont exécutoires par provision dans les termes de l'arti-

cle 439, C. proc. civ.

k. La péremption, le désistement, les interruption et reprise

d'instance sont régis par les règles applicables devant les tribunaux

de commerce.

—
L'appel est instruit et jugé comme l'appel des jugements rendus

en matière sommaire.

511. Intervention du ministère public.
—

Lorsque le tri-

bunal civil fait fonctions de tribunal de commerce, le ministère

public doit-il donner ses conclusions dans les cas énumérés

par l'art. 83, C. proc. civ. et peut-il les donner dans les autres

cas, comme s'il s'agissait d'une affaire civile? Contre l'interven-

tion du ministère public, on a surtout fait observer que la com-

munication obligatoire ou facultative de l'art. 83, C. proc. civ., est

une forme de l'instruction; qu'elle est inapplicable assurément lors-

qu'un procès commercial est porté devant le tribunal de commerce,

et que, par suite, en vertu de l'art. 641, C. com., elle ne peut être

suivie quand, à défaut de tribunal de commerce, un procès est porté

devant le tribunal civil (2). Mais on peut répondre que le ministère

public fait partie du tribunal civil, qu'en chargeant ce tribunal de

juger les procès commerciaux dans les arrondissements où il n'y a

pas de tribunal de commerce, la loi suppose, par cela même qu'elle

ne dit rien, que le tribunal civil est complet dans son organisation

et comprend, par suite, le ministère public. S'il fait partie du tri-

(1) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. I, n° 655.

(2)C'était l'opinion adoptée anciennementpar la jurisprudence.Elle est

défenduepar quelquesauteurs: Bourbeau,Dissertation dans le Recueilde

Dalloz,1846.3. 157; Garsonnet,t. 1,n°88.
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bunal civil, même jugeant commercialement, il doit y remplir ses

fonctions habituelles, c'est-à-dire y donner ses conclusions soit obli-

gatoirement soit facultativement (1).

Il résulte de là que le jugement d'un tribunal civil rendu même

en matière commerciale, doit indiquer le nom du membre du minis-

tère public dans les termes de l'art. 141, C. proc. civ.

Le jugement rendu en dernier ressort qui aurait été rendu sans

les conclusions du ministère public dans les cas où elles sont requi-

ses, pourrait être attaqué par la voie de la requête civile conformé-

àl'art. 480-80, C. proc. civ.

Les cas où la communication au ministère public est obligatoire

sont, en principe, ceux qu'énumère l'art. 83, C. proc. civ. Mais il y

a lieu de combiner les dispositions de cet article avec les règles con-

cernant les incapables en matière commerciale. Ainsi, les causes

concernant les mineurs sont communicables d'après l'art. 83-60,

C. proc. civ. Cette disposition ne s'applique point au cas où il s'a-

git d'un procès relatif à son commerce dans lequel un mineur com-

merçant est intéressé. Cela résulte de ce que le mineur dûment au-

torisé à faire le commerce, est réputé majeur pour les faits qui y

sont relatifs (art. 487, C. civ.). Mais la communication est néces-

saire, conformément au principe de l'art. 83-60, quand il s'agit d'un

procès relatif à un acte isolé de commerce fait par un mineur non

commerçant ou même à un acte de commerce fait par un mineur

commerçant, si cet acte est étranger au commerce qu'il est autorisé

à exercer.

Pour ce qui est de la femme mariée, l'art. 83-6°, C. pr. civ.,

s'applique sans restriction.

512. CRÉATIONou SUPPRESSIONDE TRIBUNALDE COMMERCE.-

AFFAIRESPENDANTES.PRINCIPE DE NON-RÉTROACTIVITÉ.— Il

arrive assez souvent qu'un nouveau tribunal est créé, soit dans un

(1)Denombreuxarrêtsdecassationont consacrécettesolution,qui n'estplus
contestéedevant les tribunaux: Cass. 21 avril 1846(conclus, conformesde

Dupin),15juillet 1846,12juillet, 24 novembre1847,5 avril 1848,D. 1846.1.
131et 270;1847.1.255et 4. 484; 1848.5.361; Rennes,26juin 1851,D. 1853.
2.32; Poitiers,7juin 1856,D.1856.2. 84; Cass., 18novembre1879,D. 1880.
1. 389.
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arrondissement où il n'y en avait pas, soit dans un arrondissement

où il yen avait déjà un, mais dont on réduit le ressort. Il est aussi

possible qu'un tribunal de commerce soit supprimé. Dans ces divers

cas peuvent se poser des questions relatives à la rétroactivité ou

à la non-rétroactivité de la loi nouvelle qui modifie la compétence,

quand une disposition formelle de cette loi ne les résout pas.
Il est hors de doute que la compétence est déterminée par la loi

nouvelle pour les procès qui n'ont pas encore été intentés lors de sa

promulgation, bien qu'ils eussent été de la compétence de la juri-

diction disparue ou restreinte quant à son ressort, si elle avait

subsisté. Tant qu'un procès n'est pas intenté, personne n'a de droit

acquis à le porter devant le tribunal compétent en vertu des lois en

vigueur lors de l'acte auquel ce procès se réfère.

Mais le principe de la non-rétroactivité des lois (art. 2, C. civ.)

doit-il faire décider que la juridiction compétente en vertu de la loi

ancienne, reste saisie des procès portés devant elle en vertu de cette

loi? Les opinions sont à cet égard très divergentes. On a soutenu

que, dès qu'une action est intentée, il faut s'en tenir pour la com-

pétence à la loi ancienne (1), que le seul fait de l'assignation devant

un tribunal donne au demandeur le droit d'être jugé par ce tribunal.

On a proposé aussi une distinction selon laquelle la loi nouvelle ne

serait écartée que pour les affaires déjà en état, lors de sa promul-

gation, devant la juridiction compétente en vertu de la loi an-

cienne (2).

Cette doctrine paraît méconnaître le sens attribué d'ordinaire au

principe de la non-rétroactivité des lois. Ce principe signifie seule-

ment que la loi nouvelle ne doit pas être appliquée de façon à porter

atteinte à des droits acquis. Il ne peut être question de droits de

(1)Aubry et Rau, t. I, S 30; Garsonnet,t. I, § 148, p. 635.Ces auteurs

invoquentla règledu droit romain: Ubi acceptumest semeljudicium, ibi et

reciperedebet, Dig.L. 30,Dejudiciis, V, 1.

(2)Aix, 18février1886,D. 1887.2.97. La difficultésur laquellea statué cet

arrêt, s'est élevéeà proposdela créationdu tribunal de commercede Cannes
dans l'arrondissementoù existait déjà le tribunal de commercede Grasse.Le
nouveautribunal avait admis sa compétenceà l'égard de contestationsnées
d'une faillitedéclaréepar le tribunal de Grasse.La Courd'Aixa reconnuque
la miseen état de l'affairedevaitempêcherde reconnaîtrela compétencedu
tribunal de commercede Cannescréé par la loi nouvelle.
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cette nature en matière de compétence. Les lois nouvelles de com-

pétence ont pour but d'assurer une meilleure administration de la

justice. Comment un particulier aurait-il un droit acquis contre

l'application d'une pareille loi? Il est vrai que la nécessité d'intro-

duire une nouvelle demande est une source de frais et une cause de

perte de temps pour les plaideurs. C'est au législateur, en tenant

compte de ces inconvénients, à réserver par une disposition formelle

la connaissance des procès déjà commencés à l'ancienne juridiction

compétente. A défaut de disposition de ce genre, la nouvelle loi de

compétence s'applique même aux procès en cours d'instruction, dès

qu'il n'est pas intervenu sur le fond un jugement définitif (1).

513. DE L'ARBITRAGE.— Les parties peuvent toujours convenir

de soustraire leurs différends aux tribunaux institués par l'autorité

publique et de les porter devant des juges de leur choix. La conven-

tion qui intervient sur ce point entre elles porte le nom de com-

promis. On dit alors qu'il y a arbitrage et on appelle arbitres les

particuliers ainsi investis accidentellement du droit de juger. Parfois

on les désigne sous le nom d'arbitres-juges, pour les distinguer des

arbitres-rapporteurs qui ont pour mission, non de juger le différend,

mais d'émettre sur lui un avis et de concilier les parties si faire se

peut (art. 429, C. proc. civ. V. nos 462 et suiv.).

La faculté de conclure un compromis existe en matière civile comme

en matière commerciale. Mais, en fait, elle est exercée plus fré-

quemment en matière commerciale. Il y a là un moyen d'éviter des

frais, de gagner du temps, parfois de se soustraire à l'application

rigoureuse des règles du droit (n° 525). C'est surtout en matière

commerciale que les parties désirent, en général, restreindre les

frais, éviter les pertes de temps résultant des lenteurs de la procé-

(1)Glasson,Dissertationdans le Recueilde Dalloz,1887.1. 97. Lajurispru-
denceadmetgénéralementl'applicationimmédiatedesloisde compétencemême
aux procèsdéjàeutamés.V.pourdes hypothèsesdiverses: Riom,27décembre
1881,D.1883.2. 191; Cass.crim., 17mars 1882,D. 1883. 1. 141; Conseil
d'Etat,27 février1885,D. 1886.3. 86. —Leprincipedu droitromaininvoqué
par les partisans de l'opinion contraire(V. note1 de la page526)est sans
applicationdans notre droit. Il se rattacheaux effetsspéciauxde la litiscon-
testatioqui créait un droit nouveau.Il n'y a dans notre droit rien de sem-
blableà la litis,contestatioet à seseffets.



528 TRAITEDEDROITCOMMERCIAL.

dure et faire une part très large à l'équité. Aussi, nous exposerons

ci-après les règles de fond concernant le compromis et les déroga-
tions apportées aux règles de procédure en matière d'arbitrage à

raison de la nature commerciale du différend. Pour les règles ordi-

naires de la procédure, il suffira de renvoyer aux traités généraux(1).
514. ARBITRAGEVOLONTAIREET ARBITRAGEFORCÉ.— Les avan-

tages que peut présenter l'arbitrage avaient fait admettre par le

Code de commerce (art. 51 à 63) comme par l'Ordonnance de 1673

(titre IV, art. 9), que les contestations entre associés dans une

société de commerce seraient nécessairement jugées par des arbitres

choisis par les parties ou, à défaut, par le tribunal de commerce.

C'est là ce qu'on appelait l'arbitrage forcé par opposition à l'ar-

bitrage volontaire qui ne peut résulter que d'un compromis. On a

ainsi distingué jusqu'en 1856 l'arbitrage forcé et l'arbitrage vo-

lontaire.

515. DE L'ARBITRAGEFORCÉ.DE SA SUPPRESSION.— Le législa-

teur avait pensé que, grâce à l'arbitrage forcé, les procès

jugés sans publicité étant ainsi le crédit des associés serait

ménagé, que les arbitres constitueraient une sorte de tribunal de

famille aussi apte à prévenir les procès qu'à les juger, qu'ils expé-

dieraient les affaires promptement et à peu de frais. Les faits étaient

venus démentir ces espérances. Les arbitres n'avaient pas d'auto-

rité morale sur les associés, l'arbitrage forcé donnait lieu à de nom-

breux incidents. Chacun des arbitres défendait les intérêts de l'associé

qui l'avait nommé et, presque toujours, les arbitres étant partagés, il

fallait procéder à la nomination d'un tiers-arbitre ou sur-arbitre

(art. 60, C. com.).

En présence de ces faits incontestables, la loi du 17 juillet 1856

a supprimé l'arbitrage forcé. Ce sont, depuis cette loi, les tribunaux

de commerce qui connaissent des contestations entre associés pour

raisond'une société de commerce (art. 631-20, C. com., addition

faite par la loi du 17 juillet 1856, n° 365) (2).

(1) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. II, nos 1176à 1211.

(2)Dès1838,d'aprèsle vœudu tribunalde commercede la Seine,legouver-
nementavait insérédans le projet de loi sur les sociétés en commanditepar

actions,unedispositionsupprimantl'arbitrageforcé.En1850,le mêmetribunal
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I. 34

Ainsi, pour les contestations entre associés comme pour toutes

autres contestations en matière soit commerciale soit civile, un seul

arbitrage est aujourd'hui possible, l'arbitrage volontaire ou l'arbi-

trage ayant lieu en vertu d'un compromis. C'est, par suite, le seul

dont il sera parlé ci-après.

516. Du COMPROMISET DE L'ARBITRAGEVOLONTAIRE.— Le

compromis ou convention par laquelle les parties soumettent leur

différend à des arbitres, implique l'obligation pour elles de se sou-

mettre à la décision que ceux-ci rendront, sauf les voies de re-

cours admises par la loi elle-même contre les sentences arbitrales

(art. 1023, 1026, 1027, C. proc. civ.). On a pu dire très exacte-

ment, par suite, que le compromis implique une obligation, une

aliénation, une libération conditionnelle (1). De cette idée générale

sur la nature du compromis le Code de procédure a tiré deux

conséquences quant à la capacité ou au pouvoir de compromettre

(art. 1003) et quant aux contestations pouvant former l'objet d'un

compromis.

517. De la capacité ou du pouvoir nécessaire pour conclure un

compromis. — Pour conclure un compromis, il faut avoir la capa-

cité ou le pouvoir de disposer librement des droits dont il s'agit

(art. 1003, C. proc. civ.). On en conclut notamment en matière

civile, qu'un mineur ou qu'une femme mariée n'a pas la capacité de

compromettre (2). Il a été admis précédemment qu'en matière

commerciale, cette solution est aussi exacte pour la femme mariée

même commerçante (n° 253), mais qu'elle est inapplicable au mi-

neur commerçant pour les procès relatifs à son commerce, par cela

même qu'il est réputé majeur pour tous les faits concernant sa

profession (n° 227). Toutefois le mineur même commerçant est

incapable de faire un compromis sur des contestations étrangères

à son commerce.

rédigeaunepropositionde loi écartantcette institution dans les sociétéspar
actions. L'arbitrageforcéa été suppriméen Belgique(L. 18 mai 1873,arti-
cle 137 et L. 25 mars1876,art. 12-2°)et dans le grand Duchéde Luxem-

bourg (L.16 avril 1879).
(1) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. Il, n° 1177.

(2) Boitard,Colmet-DaageetGlasson,t. II, n° 1178.
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Le mandataire ordinaire, n'ayant pas le pouvoir d'aliéner, n'a pas

celui de compromettre, à moins qu'il ne lui ait été conféré par une

convention expresse. De là naissent les questions de savoir si le gé-

rant d'une société en nom collectif ou en commandite, l'administra-

teur d'une société anonyme, le liquidateur d'une société a, à raison

même de sa qualité, sans mandat spécial, le pouvoir de conclure un

compromis. Ces questions seront examinées à propos des sociétés

(IIIe partie).

518. Des contestations pouvant faire l'objet d'un compromis.
— L'art. 1004, C. proc. civ., énumère un certain nombre de con-

testations sur lesquelles on ne peut pas compromettre; mais les con-

testations visées ne sont pas de nature commerciale. Toutefois, la

règle générale qui termine l'art. 1004, et selon laquelle on ne peut

compromettre sur aucune des contestations qui seraient sujettes à

communication au ministère public, peut recevoir une certaine ap-

plication en matière commerciale. Cette règle ne s'applique point

lorsque la contestation aurait dû être portée devant un tribunal de

commerce, par cela même qu'il n'y a pas de ministère public auprès

des tribunaux consulaires. Mais elle s'applique dans les cas où la

contestation aurait dû être portée devant un tribunal civil jugeant

commercialement, si l'on admet, avec nous et conformément à la

jurisprudence (n°511), que, devant le tribunal civil jugeant un pro-

cès commercial, le ministère public doit donner ses conclusions dans

les cas prévus par l'art. 83, C. pr. civ.

519. Des formes du compromis. — Le compromis peut être fait

par acte notarié ou par acte sous seing privé ou par procès-verbal

devant les arbitres choisis (art. 1005). Cette règle implique, non que

le compromis est un contrat solennel, mais que le témoignage et les

présomptions de l'homme ne sont pas admis comme modes de

preuve du compromis (1). Il pourrait donc être établi par l'aveu ou

par le serment (2).

Ces règles sur la preuve du compromis s'appliquent-elles au cas

où il est relatif à une contestation en matière commerciale? On

pourraitêtre tenté de le contester en invoquant l'art. 109, C. com.,

(t) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. II, n° 1181.

(2)Riom,4 mai 1861,D. 1861.2. 129; Cass. 9 juin 1868,D. 1869.1. 85.
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en vertu duquel les contrats commerciaux peuvent se prouver par

tous les moyens. Cette solution ne serait pas exacte. Il est vrai qu'en

vertu de la théorie de l'accessoire (n° 167), le compromis concernant

une contestation commerciale doit être traité comme un acte de com-

merce. Mais la règle de l'art. 409, C. com., n'est pas absolue, elle

subit des exceptions et l'art. 1005, par sa généralité, implique

qu'elle en subit une pour le compromis. Au surplus, l'exclusion de

la preuve par témoins et des présomptions de fait est ici conforme

à l'esprit général de nos lois. Le compromis tend à simplifier le pro-

cès, à accélérer la décision, à rendre la procédure moins coûteuse.

Ce but ne serait pas atteint si une contestation pouvait s'élever sur

la preuve d'un compromis non constaté par écrit. Du reste, on peut

remarquer que, d'ordinaire, il est dérogé à la règle de l'art. 109,

C. com., toutes les fois qu'il s'agit d'actes qui ne se renouvellent

pas souvent et que les parties peuvent, par suite, constater par écrit

sans gêne sérieuse. V. notamment no 152.

520. Indicationsà faire dans le compromis. — Le compromis est

un contrat exceptionnel. Il importe qu'il soit conclu en parfaite con-

naissance de cause. Aussi la loi exige-t-elle que le compromis

désigne les objets en litige et les noms des arbitres, à peine de nul-

lité (art. 1006, C. proc. civ.). Faut-il conclure de là que la conven-

tion par laquelle, dans un contrat, les parties conviennent de soumettre

à des arbitres toutes les contestations à en naître, est nulle? Cette

clause est appelée clause compromissoire.

521. De la clause compromissoire. — Le législateur a autorisé

expressément la clause compromissoire dans les assurances mari-

times (art. 332, C. com.). On peut avoir l'idée (et cela se présente

assez souvent) de l'insérer dans un autre contrat, notamment dans

un contrat d'assurance non maritime ou dans un contrat de

société.

La validité de la clause compromissoire, en dehors du contrat

d'assurance maritime, a été soutenue par quelques auteurs (1) et

elle est admise en général par la jurisprudence belge (2), bien

(1)Bravard-Veyrières,t. I, p. 481et suiv.
(2) Courde Gand,8 août 1874,Pasicrisie, 1875,p. 437, Jurisprudencedu

port d'Anvers,1875.2. 131. V. Pandeclesbelges,VOCompromis.— Maisle
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qu'en Belgique les dispositions légales sur le compromis soient les

mêmes qu'en France. Mais, en France, la nullité de la clause com-

promissoire est avec raison admise par la jurisprudence (1) et par la

grande majorité des auteurs (2).

Cette clause est contraire à l'art. 1006, C. proc. civ., qui exige

que le compromis indique l'objet du litige et désigne les arbitres.

L'objet du litige ne peut être indiqué au moment de la conclusion

d'un contrat, alors qu'on ignore nécessairement la nature des con-

testations qui pourront en naître. Cette ignorance empêcherait de

choisir des arbitres en connaissance de cause.

Qu'objecte-t-on pour soutenir la validité de la clause compromis-

soire ? On dit que cette clause ne constitue pas un compromis, mais

l'engagement de faire un compromis qui pourra intervenir à propos

de chaque différend et qui seul devra satisfaire aux conditions de

l'art. 1006, C. proc. civ., que, du reste, l'art. 332, C. com., autorise

la clause compromissoire dans le contrat d'assurance maritime et

qu'on n'aperçoit pas pourquoi elle ne serait pas admise dans tous

autres contrats.

Ces raisons ne sont pas décisives. Si la clause compromissoire

était valable, elle enlèverait aux parties le droit de faire juger leurs

procès par les tribunaux, sans qu'elles aient pu connaître, au moment

où elles renonçaient à ce droit, la nature des contestations futures

pour lesquelles elles y renonçaient. Ce qui explique la validité

exceptionnelle de la clause compromissoire dans le contrat d'assu-

rance maritime, c'est que les contestations qui naissent entre les

assureurs et les assurés ne varient guère de nature; elles sont pres-

que toutes relatives aux causes des avaries et à l'étendue des dom-

mages soufferts. Les parties savent donc bien ce qu'elles font en

insérant une clause compromissoire dans ce contrat et elles peuvent

par avance choisir des arbitres ayant les connaissances spéciales

nécessaires pour bien juger.

projet de Codedeprocédurebelge prohibele compromissur les contestations

futures.V. Pandectesbelges,y Compromis,n° 59; vu Arbitrage,nos23et 36.

(1)Cass. 23 mai 1860,D. 1860.1. 243; Cass.15 juillet 1879,S. 1879.1.

364; Cass. 22 mars 1880,S. 1881.1. 10; Amiens,10juin 1881,S. 1882.2.

212.

(2)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. II, n° 1185.
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L'art. 332, C. com., contient une disposition exceptionnelle, elle

ne saurait être étendue. La clause compromissoire n'est donc pas

admise même dans les assurances non maritimes. Toutefois la

grande analogie qui existe entre le prêt à la grosse aventure et l'as-

surance maritime, doit faire admettre la validité de la clause com-

promissoire dans le premier de ces contrats comme elle est admise

dans le second.

522. On a parfois exagéré la portée de la prohibition de la clause

compromissoire. Des décisions judiciaires sont tombées à cet égard

dans une véritable erreur, en traitant comme clauses compromis-

soires des clauses de contrats attribuant compétence aux tribunaux

étrangers, à l'exclusion des tribunaux français, pour tous les diffé-

rends à naître d'un contrat. La question s'est spécialement présen-

tée à propos d'une clause fréquemment insérée dans les connaisse-

ments délivrés par les compagnies de transports maritimes étran-

gères, attribuant compétence au port de reste du navire pour

toutes les contestations pouvant naître à l'occasion du transport

des marchandises et dérogeant ainsi à l'art. 14, C. civ. Il a été quel-

quefois admis que cette clause est nulle comme clause compro-

missoire faite en violation de l'art. 1006, C. proc. civ., par cela

mêmequ'elle n'indiqueni l'objet du litige ni le tribunal étranger qui

pourra être saisi (1), que, par suite, elle ne saurait supprimer la com-

pétence des tribunaux français. Cette opinion doit être condamnée, la

convention dont il s'agit n'a rien de commun avec la clause compro-

missoire (2). La clause compromissoire contient une renonciation au

droit de porter un différend devant les magistrats institués par l'au-

torité publique et un engagement de saisir de simplesparticuliers in-

vestis accidentellement du pouvoir de statuer sur une contestation.

On comprend à la rigueur que, dans un but de protection pour les

parties qui font cette convention exorbitante, le législateur exige

qu'elles indiquent et l'objet du litige et les noms des arbitres. Mais

la convention dont il s'agit n'exclut pas la compétence d'une juri-

(1) Trib. comm.Marseille, 17 juin 1885, Courd'Aix, 19 décembre1885.
Revueinternationalede Droitmaritime, 1885-86,p. 22 et p. 494.

(2)Ch.Lyon-Caen,Examendoctrinalde jurisprudence (Revuecritiq. de législ.
et dejurisprud., 1886,p. 343).
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diction véritable, elle écarte seulement celle des tribunaux fran-

çais. Les juges étrangers ne sont pas de simples arbitres. Il y a, du

reste, souvent un grand intérêt à ce que toutes les contestations

relatives à un contrat soient portées devant un même tribunal. Avec

la décision que nous combattons, il ne pourrait être satisfait à ce

besoin de concentration. Ainsi, la clause très fréquente en vertu

de laquelle il est stipulé dans les statuts d'une société étrangère que

le tribunal du siège de la société sera seul compétent pour toutes

les contestations concernant la société et les associés (n° 407),

devrait être déclarée nulle comme constituant une clause compro-

missoire.

Au reste, il est évident que la convention conférant compétence à

un tribunal étranger pour toutes les contestations à naître d'un con-

trat d'assurance maritime serait valable. Cela résulte de ce que,

dans ce contrat, la clause compromissoire est admise (1).

523. Procédure. — La procédure à suivredevant les arbitres est,

sauf convention contraire des parties, celle qui aurait été suivie

devant le tribunal qui eût été compétent, s'il n'y avait pas eu un

compromis (art. 1009, G. proc. civ.). On suit donc, en principe, la

procédure commerciale, si l'affaire était de la compétence du tribu-

nal de commerce.

Les arbitres peuvent, en général, connaître de toutes les ques-

tions de preuve soulevées devant eux, spécialement d'une vérifica-

tion d'écriture. Mais, quand une pièce produite est arguée de faux,

les arbitres doivent renvoyer les parties à se pourvoir devant le

tribunal civil. Ce tribunal a compétence, alors même qu'il s'agit

d'une affaire commerciale. En effet, un tribunal de commerce ne

peut connaître du faux incident, se rattachât-il même à un procès

porté devant lui (art. 427, C. proc. civ.). V. n° 450.

524. Tiers arbitre. — En cas de partage, si les arbitres n'ont

pas été autorisés à nommer un tiers, ils ne peuvent que constater

leur divergence. Dans le cas opposé, ils peuvent nommer un tiers-

(1)V.cependanten senscontraire,trib. comm.Marseille,16décembre1885,
Journ. de jurispr. commercialeet maritimede Marseille,1881),p. ;.J, —

V.observationssurcejugementdansla Revuecritiquedelégisl.etdejurisj.rud.,
1886,p. 345(Examendoctrinalde jurisprudence,par Ch.Lyon-Cuen).



DE L'ARBITRAGE. 535

arbitre, en constatant le partage. S'ils ne s'entendent pas sur le

choix, le tiers-arbitre est nommé sur la requête de la partie la plus

diligente, par le président du tribunal qui doit ordonner l'exécution

(art. 1017, C. proc. civ.). Comme il sera expliqué plus loin (n° 526),

ce président est celui du tribunal civil, alors même que l'affaire est

commerciale. Par suite, le tiers-arbitre est nommé, même en ma-

tière commerciale, par le président du tribunal civil.

525. Pouvoirs des arbitres. Arbitres amiables compositeurs. —

De-même qu'à moins de convention contraire, les formes de la procé-

dure civile ou commerciale sont suivies devant les arbitres (art. 1009,

C. proc. civ.), de même ceux-ci doivent, à moins de convention

spéciale, décider la cause conformément aux règles du droit. La

clause contraire relative à ce dernier point implique pour les

arbitres le pouvoir de statuer en consultant plutôt l'équité, la raison

naturelle et l'avantage des parties que les règles strictes du droit. Les

arbitres investis de ce pouvoir sont désignés sous le nom d'arbitres

amiables compositeurs. C'est particulièrement dans les affaires

commerciales que des arbitres de cette sorte se rencontrent souvent.

On peut même dire que c'est la faculté de conférer le pouvoir étendu

dont il s'agit aux arbitres qui contribue à rendre l'arbitrage fréquent

en matière de commerce (n° 513).

526. Exécution de la sentence arbitrale. — L'autorité de la sen-

tence arbitrale dérive du compromis conclu entre les parties. Par

cela même que cette autorité se rattache à une convention privée,

la sentence arbitrale ne peut être exécutoire par elle-même. La sen-

tence arbitrale est rendue exécutoire par une ordonnance du prési-

dent du tribunal civil (art. 1020, C. pr. civ.) (1). La compétence

appartient à ce président, alors même qu'il s'agit d'une affaire com-

merciale. Le tribunal civil est toujours aussi seul compétent pour

statuer sur les difficultés relatives à l'exécution d'une sentence arbi-

trale (art. 1021, dern. alin., C. proc. civ.). Le tribunal de commerce

est une juridiction d'exception; il ne saurait connaître de l'exécution

des décisions qu'il n'a pas rendues, alors qu'il ne connaît pas de

celle de ses propres jugements (art. 442, C. proc. civ.). V. n° 374.

(1) V. sur la missiondu président,Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. II,
xi01200.
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527. De l'exécuiion provisoire. — Aux termes de l'art. 1024,

C. proc. civ., les règles sur l'exécution provisoire des jugements

des tribunaux sont applicables aux jugements arbitraux. En con-

séquence, un jugement arbitral rendu en matière commerciale est

exécutoire par provision nonobstant appel dans les termes de l'art.

439, C. proc. civ., par cela même que les jugements des tribunaux

de commerce jouissent de cette faveur (nu 493).

528. Voies de recours. Juridiction compétente.
— Les voies de

recours contre les sentences arbitrales sont l'appel (art. 1023 et

1025), la requête civile (art. 1026 et 1025), l'opposition (art. 1028).

Il en est ainsi, que l'affaire soit civile ou commerciale. Mais des rè-

gles spéciales de compétence s'appliquent aux voies de recours,

qaand on est en matière de commerce.

L'appel, qui est recevable quelque minime que soit l'objet du

litige, est porté devant la Cour d'appel pour les matières qui eussent

été de la compétence d'un tribunal de commerce. L'art. 1023, C.

proc. civ., pose cette règle pour les affaires qui cûssent été de la

compétence des tribunaux de première instance. Sous ce nom il

faut ccmprendre les tribunaux de commerce comme les tribunaux

civils (n° 500). — L'idée générale de la loi étant d'en revenir aux

principes de la compétence ordinaire en matière d'appel, le tribunal

de commerce connaîtrait de l'appel formé contre la sentence arbi-

trale rendue dans une affaire qui, sans le compromis, eût été portée

devant le conseil des prud'hommes (n° 565).

Les appels des sentences arbitrales rendues en matière de com-

merce, comme les appels des jugements des tribunaux de commerce,

sont instruits et jugés dans les Cours de la même manière, que les

appels de jugements en matière sommaire. V. n° 496.

La requête civile est portée devant le tribunal qui eût été compé-

tent pour connaître de l'appel (art. 1029, 2e alin., C. proc. civ.).

Quant à l'opposition, qui n'a rien de commun avec l'opposition au

jugement par défaut (il n'y a pas de défaut devant des arbitres, art.

1016, 2e alin., C. proc. civ.), elle est soumise au président du tribu-

nal qui a rendu l'ordonnance d'exequatur (art. 1026), c'est-à-dire

au président du tribunal civil (n° 526).



CHAPITRE II.

DES CONSEILSDE PRUDHOMMES(1).

529. Les conseils de prud'hommes sont des tribunaux spéciaux

composés de patrons et d'ouvriers et institués principalement pour

terminer par voie de conciliation les différends, soit entre des fa-

bricants et des ouvriers, soit entre des chefs d'ateliers et des ou-

vriers ou apprentis, puis pour juger les contestations à l'égard des-

quelles la voie de la conciliation a été sans effet. Ils ont, en outre,

une certaine compétence pénale et différentes attributions d'ordre

plutôt administratif que judiciaire.

Ils se rattachent dans la hiérarchie judiciaire aux tribunaux de

commerce. C'est devant ces tribunaux qu'est porté l'appel formé

contre les jugements des prud'hommes, quand il est admis (nos 367

et 565).

Les textes légaux concernant les conseils de prud'hommes sont

nombreux (2); aussi est-il parfois assez difficile de reconnaître quels

(1-2)Loidu 18 mars 1806portant établissementd'unconseil de prud'hommes
à Lyon; Décret du 11 juin 1809portant règlementsur les conseilsdesprud'
hommes; Avisdu Conseild'État du 11 février1810contenantnouvelle rédac-
tion du décret du 11 juin 1809; Décret du 3 août 1810; Loidu 1erjuin 1853
sur les conseilsde prud'hommes; Loidu 22 février 1851sur le contrat d'ap-
prentissage(art. 18 à 22); Loi du 14 mai 1851sur 1eravancesaux ouvriers

(art. 6 à 8); Loi du 4 juin 1864sur le régimedisciplinaire des conseilsde

prud'hommes; Loidu 7 février1880,concernant: Io la présidenceet le secréta-
riat desconseilsde prud'hommes; 2° l'abrogationde l'art. 30de la loi du 18
mars 1806; Loi du 24 novembre1883ayant pour but de compléterl'art. 4
de la loi du 1er juin 1853 sur les conseilsde prud'hommes; Loidu 10 dé-
cembre1884.

Peu d'ouvragesspéciaux ont été faits sur les conseils de prud'hommes.
Nous citerons: Mollot,De la compétencedes conseilsde prud'hommes,1 vol.
in-8° (1842);Th. Sarrazin, Codepratique des prud'hommes, 1 vol. in-32

(4eédition,1885).—Ontrouvequelquesdéveloppementsdansles traitésgénéraux
de procédure,V. Garsonnet,Traité de procédure,t. 1,nuS19,20 et 68, t. III,
n° 415.— V. pour la Belgique,Jules Vilain,Guide théoriqueet pratique des
conseilsde prud'hommes(1861).
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textes sont encore en vigueur et quels sont abrogés. Parmi eux

il en est qui ne concordent pas avec nos idées économiques et

sociales ou qui consacrent des règles gênantes. Aussi réclame-t-on

depuis longtemps une codification et une révision de tous ces

textes. Une grande enquête a été faite en 1868 sur les conseils

de prud'hommes et à plusieurs reprises des projets et proposi-
tions de lois ont été à cet effet déposés à la Chambre des dépu-
tés (1).

530. A propos des conseils de prud'hommes comme des tribu-

naux de commerce (n° 327), il y a lieu de traiter dans trois sections

distinctes: 1° De l'organisation des conseils de prud'hommes, de

leur origine et de leur utilité; 20 de leur compétence; 3° de la

procédure à suivre devant eux. — Il existe dans quelques-uns de

nos ports des prud'hommes pêcheurs chargés de statuer sur les

contestations nées entre pêcheurs à l'occasion de la pêche. L'or-

ganisation, la compétence de cette juridiction, la procédure à suivre

devant elle sont régies par des règles spéciales. Il en sera traité

dans un appendice à ce chapitre (n° 572).

Section Ire. — De l'origine et de l'utilité des conseils de

prud'hommes. De leur organisation.

531. HISTORIQUEDESCONSEILSDESPRUD'HOMMES.— La déno-

mination de cette juridiction pourrait faire croire qu'elle remonte

à une époque très ancienne. On donnait souvent autrefois le nom

de prud'hommes (de prudens, sage et homo, homme) aux officiers

municipaux, aux juges et surtout aux experts commis par justice

pour donner leur avis. En réalité, la juridiction des prud'hommes

ne date avec ses caractères et ses attributions actuelles que de la loi

du 18mars 1806 (2).

(1)Propositionde loi sur lesconseilsde prud'hommesde M.PierreLegrand

(Nord)déposéele 23 mai1884(sessionlégislativede 1881,annexen° 2808).—

Projetde loi présentéle 29juillet 1884par MM.Hérisson,ministredu com-

merceet Martin-Feuillée,ministrede la justice (sessionlégislativede1884;

Annexe,n° 3042).—Projetde loi présentéle 2 février 1886par M.Edouard

Lockroy,ministredu commerceet de l'industrie(sessionlégislativede 1886,
annexen° 393).

(2)Il n'est pas questionicidesprud'hommespêcheurs.V.n° 572.
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C'est à tort qu'on a cru pouvoir faire remonter l'origine des

prud'hommes soit à une délibération prise en 1296 (sous Philippe

le Bel) par le Conseil de la ville de Paris, soit à un édit du 21 avril

1464. La délibération de 1296 créait vingt-quatre prud'hommes

pour aller, avec le prévôt des marchands et les échevins, faire visite

chez les maîtres de chaque métier. Mais ces prud'hommes n'avaient

aucune juridiction pour connaître des différends entre patrons et

ouvriers; ils étaient chargés de défendre les intérêts municipaux de

Paris auprès des pouvoirs publics. L'édit de 1464 ne s'occupait que

des contestations entre les marchands fréquentant les foires de Lyon.

Il y avait bien dans les communautés de métiers des officiers appelés

gardes et syndics; ils avaient pour mission principale de tenir la

main à l'application des règlements (n°34 in fine); leur existence

se rattachait étroitementà celle des corporations de métiers disparues

depuis la Révolution de 1789. A Lyon seulement, il y eut depuis

une date qu'on ne peut fixer un tribunal appelé tribunal commun,

qui était chargé de juger les contestations entre les fabricants de

soieries et leurs ouvriers. Le décret des 2-17 mars 1791 supprima

cette juridiction spéciale elle-même, en même temps qu'elle abolissait

les jurandes et les maîtrises. La loi du 22 germinal an XI (titre V,

art. 19), sans s'occuper de toutes les contestations entre patrons

et ouvriers, se borna à décider que: « toutes les affaires de

« simple police entre les ouvriers et apprentis, les manufacturiers,

« fabricants et artisans, seront portées, à Paris, devant les commis-

« saires généraux de police où il y en a d'établis, et, dans les autres

« lieux, devant le maire ou un des adjoints. » Cette loi réservait

(titre Y, art. 20) la connaissance des autres contestations aux tribu-

naux auxquels la connaissance en est attribuée par des lois.

En 1805, lors du passage de Napoléon à Lyon, les fabricants lui

demandèrent le rétablissement d'une juridiction analogue à celle du

tribunal spécial qui avait existé avant la loi du 2 mars 1791. Il fut

donné satisfaction à ce vœu par la loi du 18 mars 1806. Cette loi

n'établit un conseil de prud'hommes qu'à Lyon; mais elle décide

(art. 34) qu'il pourra en être établi par un règlement d'administra-

tion publique, délibéré en Conseil d'État, dans les villes de fabrique

où le gouvernement le jugera convenable. En vertu de cette dispo-
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sition reproduite par la loi du 1er juin 1853 (art. 1), des conseils de

prud'hommes ont été créés dans un grand nombre de villes, spé-
cialement à Paris en 1844. En 1841, il n'y avait en France que
62 conseils de prud'hommes, le nombre s'en est élevé à 123 en

1881, à 134 en 1885. Mais quelques-uns de ces conseils ne se réu-

nissent pas chaque année, faute de contestations entre patrons et

ouvriers. Ainsi en 1887, 124 seulement ont fonctionné. Comme

cela a été dit (n° 530), il y a aussi, dans quelques-uns de nos ports

de la Méditerranée, des prud'hommes pêcheurs qui jugent les con-

testations survenant entre pêcheurs au sujet de la pêche. Cette insti-

tution très ancienne est absolument distincte de celle des conseils de

prud'hommes organisés par la loi du 18 mars 1806 et par les lois

qui ont modifié ou complété celle-ci (n° 572).

532. Caractères de la juridiction des prud'hommes. — Les lois

relatives aux conseils de prud'hommes ont été l'objet de nombreux

changements. Leur compétence a été étendue; des modifications

fréquentes ont surtout été faites à la composition du corps électoral

chargé de choisir les prud'hommes, au mode d'élection du prési-

dent et du vice-président, à la composition même des conseils (rap-

port entre le nombre des patrons et celui des ouvriers). Malgré ces

changements, l'organisation de cette juridiction a conservé certains

caractères qu'elle a eus dès l'origine: a. Les conseils de prud'hom-

mes se composent d'hommes exerçant une profession industrielle, à

l'exclusion de tout magistrat de profession.—b. Les conseillers

prud'hommes sontélus par leurs pairs.
— c. Il n'y a pas de juridic-

tion spéciale correspondante en appel.
— d. Même en première ins-

tance, il n'y a pas partout un conseil de prud'hommes. Dansles lieux

où il n'en existe pas, leur juridiction est exercée par le juge de paix

(L. 25 mai 1838, art. 5-3°). V. n° 368.

Il faut aussi remarquer que les conseils de prud'hommes ont pour

première mission de concilier les parties et que la procédure à sui-

vre devant eux, à défaut de conciliation, est très simple et très ex-

péditive ; elle est à peu près calquée sur la procédure suivie devant

les justices de paix. A raison de la mission conciliatrice des prud'-

hommes et de la procédure suivie devant eux, on les appelle par-

fois les juges de paix de l'industrie. Mais, si l'on fait abstraction de
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ces deux points de vue, on peut constater entre les conseils de

prud'hommes et les juges de paix des différences notables sous

plusieurs rapports (1).

533. L'utilité des conseils de prud'hommes n'est pas contestée. Ils

constituent une sorte de tribunal de famille qui concilie un grand

nombre de différends (2) et qui règle sans frais et sans retard, en

tenant largement compte des usages et de l'équité, les questions de

salaires sur lesquelles la conciliation n'a pas été obtenue. Grâce à la

composition mixte des conseils de prud'hommes comprenant à la

fois des patrons et des ouvriers, ils offrent la garantie de la compé-

tence technique des juges et leurs décisions sont facilement accep-

tées en général par les intéressés qui ne peuvent suspecter leurs

juges de partialité pour le capital ou pour le travail. De plus, la pro-

cédure y est plus expéditive et moins coûteuse que devant les tribu-

naux de commerce.

Par suite de ses avantages et du principe électif qui sert de base à

son organisation, la juridiction des prud'hommes jouit actuellement en

France d'une grande faveur. Celle-ci se manifeste non seulement parla

création de nouveaux conseils de prud'hommes, mais encore par des

propositionsde lois tendant, soit à étendre l'institution à des professions

pour lesquelles elle n'a pas été faite (contestations entre ouvriers em-

(1)Lesprincipalesdifférencessont les suivantes:
1. Lejuge de paix est seul; le conseil des prud'hommesest un tribunal

composéde plusieursmembres.2. Lesjustices depaix sont uniformémentré-

parties sur tout le territoire; il n'y a de conseilsde prud'hommesque dans
certainslieux (n° 535).3. Lejuge de paixest, comme,en général,les autres

magistratsdel'ordre judiciaire,nommépar le Présidentde la République; les

prud'hommessontdesmagistratsélectifscommelesjugesdestribunauxdecom-
merce.4.Lesjugesde paixreçoiventde l'État un traitementfixe; les fonctions
desprud'hommessont en principegratuites, et, quandunerémunérationleur
est attribuée,elleest payéepar lescommunes(n°539).5. C'estle jugedepaix
quijoueà la foiset successivementles rôlesdeconciliateuret dejuge pourles
affairesde sa compétence.Devantle conseildes prud'hommes,deux sections
différentesde ce conseil(bureauparticulier et bureaugénéral)sont chargées
l'une de concilierlesparties si fairese peut, l'autre de juger leur différendà
défautde conciliation.— Y. sur cette comparaison,Economistefrançais,n°du
20 novembre1886,articlede M. Bérard-Yaragnacintitulé, La juridiction des

prud'hommes.
(2)V. pour la statistiquedesconciliationsopérées par les prud'hommes,

n° 559et la note.
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ployés dans les mines et exploitants (1), contestations entre patrons et

commis) (2), soit à créer des conseils de prud'hommes d'appel (3).

534. Lois étrangères.
—

Quelques pays seulement ont des tribu-

naux spéciaux pour juger les contestations entre patrons et ouvriers.

On en trouve en Belgique, en Suisse, dans plusieurs Etats de l'Alle-

magne, en Autriche, en Espagne.

En Belgique, il y a des conseils de prud'hommes qui sont régis

par la loi du 7 février 1859. Cette loi confère aux administrations

locales le soin de composer les listes électorales. On réclame depuis

plusieurs années la suppression de ce système étroit et la concession

du droit électoral à tous les patrons et à tous les ouvriers réunissant

les conditions d'âge et de durée d'exercice de leur profession à déter-

miner par la loi (4). Une loi du 24 juillet 1873 a organisé les pru-

d'hommes en Espagne. Il a été à plusieurs reprises question d'intro-

duire des tribunaux industriels (Gewerbegerichte) dans l'empire

d'Allemagne; le Reichstag a été saisi de propositions et de projets

de lois divers qui ont tous échoué (5). La loi sur l'industrie de 1869

(art. 120) et la loi sur l'organisation judiciaire de 1877 (art. 14-4°)

se bornent à admettre que des tribunaux de cette sorte peuvent être

créés dans les États particuliers (6). Quelques cantons suisses ont des

tribunaux spéciaux désignés sous des noms variés pour juger les

différends entre patrons et ouvriers. Dans le canton de Genève, les

(1)LaChambredesdéputésn'est pas saisiede moinsde cinqpropositionsde
loistendantà établir desprud'hommesmineurs.

V.sur les motifsqui, dansl'état actuel de nos lois, rendent impossiblela
créationpar legouvernementde conseilsde prud'hommespourl'industriedes

mines,ci-après, n° 536.

(2)Une propositionde loi deM.EdouardLockroy,intitulée propositionde
loisur les prud'hommescommerciaux,a été votéepar la Chambredesdéputés
le 17 janvier 1888et transmiseau Sénat le 20janvier suivant.V. lie)369bis.

(3)V. Propositionde loi tendantà la créationde conseilsd'appeldesjuge-
mentsdes conseilsde prud'hommes,présentéepar MM.FélixFaureet autres,
sessionextraordinairede1885,n° 241(Journalofficiel, 1885,Chambre,p. 703).

(4)Unprojetde loien cesensa été déposé,le 23décembre1887,à laChambre
des représentants.

(5) V. Annuairede législationétrangère,1874,p. 90; 1875,p. 71à 73; 1878,
p. 76;1879,p. 84 et p. 103.

(6)Il existedestribunauxindustrielsdanslia Prusse (ordonnancedu 7 août

1846),en Saxe(loidu 15 octobre1851),à Hambourg(loi du 10mai 1875),en

Alsace-Lorraine(loi du 23mars 1881).
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conseils de prud'hommes créés en principe par la loi du 4 octo-

bre 1882 (1), ont été organisés par la loi du 3 novembre 1883 (2);

cette loi constitue des conseils de prud'hommes même en appel.

535. Création des conseils de prud'hommes. Dépenses. — Les

conseils de prud'hommes ne sont pas répartis d'une façon régulière

sur toute l'étendue du territoire français. La loi du 18 mars 1806 en

a créé un à Lyon. Un grand nombre d'autres ont été créés depuis

par décrets (n° 531). D'après la loi du 1er mai 1853 (art. 1er, alin. 1er),

les conseils de prud'hommes sont établis par décrets rendus dans la

forme des règlements d'administration publique, après avis des

chambres de commerce ou des chambres consultatives des arts et

manufactures. Les conseils municipaux des villes comprises dans le

ressort du conseil de prud'hommes à créer sont aussi consultés. Il

est juste de requérir leur avis; car le local des séances des prud'-

hommes est fourni par les communes comprises dans leur ressort,

l'entretien de ce local et toutes les dépenses afférentes à cette juri-

diction sont rangés parmi les dépenses communales obligatoires,

D. 11 juin 1809 art. 58, 69 et 70; L. 5 avril 1884, art. 136-5°.

536. Ressort des conseils de prud'hommes. Industries auxquel-

les leur compétence s'applique.
— Le ressort des conseils de

prud'hommes est déterminé par le décret de création (décret du 11

juin 1809, art. 11). Le plus souvent il s'étend à une seule ville,

parfois il en comprend plusieurs ou il s'étend même à plusieurs can-

tons.(3). Quand le ressort comprend plusieurs communes, les frais

(1) Annuairede législationétrangère, 1883,p. 788.

(2) Annuairedelégislationétrangère, 1884,p. 607.

(3) Primitivementle ressortd'un conseildeprud'hommesne dépassaitguère
les limites de la communedans laquelle il était établi. Peu à peu on a créé
des conseilsde prud'hommesdont le ressort comprendplusieurs communes,
parfoisun canton entier ou mêmeplusieurs cantons. Le conseil institué en
1884à Montbéliardcomprenddeux cantons dans son ressort; le conseilde
Marseilleet celui de Falaise(1882)ont des ressorts comprenantl'arrondisse-
ment entier. — Le législateurn'a pas limité les pouvoirsdu gouvernement
quant à l'étendueduressort des conseilsde prud'hommes.Mais.en principe,
l'on admetavec raisonque ce ressort doit être assezrestreint. Autrement,des
justiciablesdevraient,pour se rendre au tribunal, accomplirdes trajets longs
et coûteux.Deux des avantagesde la juridictiondes prud'hommes,la célérité
de la procédureet l'économiedesfrais, seraient ainsiperdus.
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et dépenses se répartissent entre ces communes proportionnellement

au nombre des électeurs inscrits sur la liste électorales des prud'-

hommes (L. 5 avril 1884, art. 135-5°). Antérieurement à la loi

municipale de 1884, la commune dans laquelle le conseil des prud'-

hommes siégeait, supportait seule les dépenses. Ce système était peu

juste quand le ressort (ce qui devient un cas de plus en plus fré-

quent) s'étendait à plusieurs communes (1).

Le décret de création détermine aussi pour quelles industries le

conseil des prud'hommes est établi. Il y a parfois dans une même

ville plusieurs conseils de prud'hommes dont chacun est créé pour

des industries différentes. Ainsi, à Paris il y a quatre conseils de

prud'hommes: le conseil des métaux, celui des produits chimiques,

celui des tissus, celui des industries diverses. Dans les lieux où il

n'y a pas de conseil de prud'hommes, le juge de paix juge les con-

testations entre patrons et ouvriers (L. 25 mai 1838, art. 5-3°).

V. n° 532.

D'ailleurs, si le gouvernement détermine librement, dans le décret

de création d'un conseil de prud'hommes, les industries auxquelles

sa juridiction s'étendra, il ne peut du moins créer un conseil des

prud'hommes pour des industries en vue desquelles l'institution

des prud'hommes n'a point été introduite dans notre législation. Ces

industries sont exclusivement les industries commerciales, c'est-à-

dire régies par les lois commerciales (2). Ce qui le prouve, c'est que

l'appel des jugements rendus par un conseil de prud'hommes est

porté devant le tribunal de commerce (nos357 et 555). Ainsi, le gou-

vernement ne pourrait décider que la juridiction d'un conseil de

prud'hommes s'appliquera à l'agriculture ou même à l'industrie des

mines (n° 124) (3). On doit regretter cette conséquence logique des

principes de notre législation en ce qui concerne les mines: c'est

particulièrement dans cette industrie que les ouvriers se trouvent

agglomérés en grand nombre dans un même lieu et que la solution

des litiges relatifs à des travaux souterrains exige des connais-

(1)La dépenseest très minimepour chaquebudget.Pourtant on a constaté

que beaucoupde conseilsmunicipaux,ne voulant pas la supporter,émettent
un avis défavorableà la créationdesconseilsdeprud'hommes.

(2)Cass.1874,S. 1874.1. 476.
(3) Trib. de com. de Douai,8 janvier 1869,S. 1869.2. 57.
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I. 35

sances techniques. Aussi réclame-t-on depuis longtemps l'admis-

sion de prud'hommes mineurs (1).

536 bis. Nombre des conseillers-prud'hommes. Catégories. —Les

conseils de prud'hommes sont actuellement (n° 538) composés d'un

nombre égal de patrons et d'ouvriers. Chaque industrie ne peut pas

avoir pour elle des prud'hommes. Aussi le décret qui établit un

conseil de prud'hommes, groupe d'ordinaire les industries relevant

de cette juridiction par catégories et indique le nombre des prud'-

hommes patrons et ouvriers afférant à chaque catégorie.

Le décret de création détermine le nombre des prud'hommes (L.

1erjuin 1853, art. 1, 2e alin.) d'après l'importance industrielle du

ressort. La loi ne fixe pas de maximum; le minimum est actuelle-

ment de six (Cbn. L. 1er juin 1853, art. 1, 3e alin. et L. 7 février

1880)(2).

Il n'y a plus de prud'hommes suppléants, comme il y en a eu

de 1809 à 1840. Les membres titulaires sont assez nombreux

pour expédier les affaires, et celles-ci sont assez simples pour qu'une

expérience préalable ne soit pas nécessaire. Il n'y a pas non plus de

mesures spéciales prises pour qu'en cas d'empêchement de certains

membres, le conseil puisse se compléter et fonctionner.

Enfin il n'y a pas de ministère public.

(1) V.note1 dela page5-42.
(2)Sous l'empirede la loi du 1erjuin 1853,le chiffreminimumdemembres

d'un conseilde prud'hommesétait de huit: il devaity avoir six prud'hommes
élus et, en outre, le présidentet le vice-président,qui pouvaientêtre choisis

par le gouvernementen dehors du conseil; s'ils étaient choisis parmi les

prud'hommes,il y avait lieu à électionde deux membresnouveaux.La loi du
7 février1880,en donnantau conseildes prud'hommesle droit d'élire le pré-
sidentet le vice-président,a eu pour conséquencede diminuerdedeuxle nom-
bre minimumdesmembres.

Leminimumde sixest généralementconsidérécommeinsuffisant.Il faut, en

effet,tenir compted'abord de ce que les prud'hommesont des travauxprofes-
sionnelsqui les empêchentde se consacrerexclusivementà leurs affairesjudi-
ciaires. Puison nedoitpasoublierqu'il importequechaquegroupe d'industrie
ressortissantau conseilsoit représentéà la foispar unpatronet par un ouvrier.

Dureste, il y a fort peu de conseilsde prud'hommesne comprenantque six
membres.Le chiffre le plus ordinaireest de douze ou de seize.A Marseille,
Épinal, Grenoble,etc., il y a dix-huit membres; à Angouléme,Dijon,Brest,
Cette,etc., il yena vingt ; au Havre, vingt-quatre. Chacundes quatre con-
seils de Paris comprendvingt-six membres,ce qui donne un total decent-
quatre. A Lyon, le conseil des soieriesse composede quarante prud'hommes.
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537. CORPSÉLECTORAL.ÉLIGIBLES.PRÉSIDENCE.—Jusqu'en 1848,
le corps électoral était fort restreint, une place très étroite y était

faite aux ouvriers. La loi du 18 mars 1806 ne conférait le droit

de vote qu'aux fabricants et chefs d'atelier (1); le décret du

11 juin 1809 y appela les contre-maîtres et les ouvriers, pourvu

qu'ils fussent patentés. Une assemblée générale unique comprenant

les patrons, contre-maîtres et ouvriers, nommait tous les conseillers.

Du reste, dans le conseil, le nombre des patrons devait toujours être

supérieur à celui des ouvriers.

La loi du 27 mai 1848 modifia profondément le mode d'élection

et la composition des conseils. La patente précédemment requise

des ouvriers pour qu'ils fussent électeurs, ne fut plus exigée.

En outre, les patrons et les ouvriers étaient convoqués séparément

pour procéder par scrutin de liste, à la majorité relative, à la dési-

gnation, dans leurs catégories respectives, d'un nombre de candidats

triple de celui des membres à nommer. Puis, à la majorité absolue,

sur cette liste de candidats, les patrons procédaient à l'élection des

prud'hommes ouvriers, et les ouvriers, à celle des prud'hommes

patrons. Les contre-maîtres et les chefs d'atelier votaient dans l'as-

semblée des patrons. Le nombre des membres de chaque conseil

devait être pair, de façon à ce qu'il y eût autant d'ouvriers que de

patrons. La présidence était déférée alternativement pour trois mois

à un patron et à un ouvrier. Les patrons élisaient le président ou-

vrier et les ouvriers élisaient le président patron (2).

(1) Ondésignesous le nom de chefd'atelier l'ouvrier à façon qui, dans
sondomicile,soit seul, soit avecun ou plusieurscompaguonsou apprentis,
met en œuvredes matièresqui lui ontété confiéespar autrui. — Cettesorte
dedéfinitionest donnéepar la circulairedu Ministredu commercedu5 juillet
1853relativeà l'exécutionde la loidu 1erjuin 1853.Il résultede là quel'on
doit considérercommepatroncelui qui convertiten produitsles matièreslui

appartenant.
Une questionfort délicateen législationet sur laquellenos lois ont varié,

est cellede savoirsi leschefsd'atelierdoivent,au point devuede la composi-
tion du corps électoral,êtrecomprisparmilesprud'hommespatronsou parmi
les prud'hommesouvriersV. note 1 de la page547.

(2) Uneloi du 6 juin 1848avait, en outre, établi un systèmespécialquant
au mode d'électionet à la compositiondesconseilsdansles localitésoù les
conditionsgénéralesde la fabricationmettaientenprésencetrois intérêtsdis-

tincts, ceux despatrons,des chefsd'atelieret desouvriers. Cetteloi présen-
tait de tellesdifficultésd'applicationqu'ellen'a jamaispu être exécutée.



DESCONSEILSDE PRUD'HOMMES(ORGANISATION). 547

La loi du 1er juin 1853 est revenue sur quelques-unes des ré-

formes faites en 1848. Les contre-maîtres et chefs d'atelier furent,

d'après cette loi, de nouveau classés parmi les électeurs ouvriers.

Puis les président et vice-présidents étaient nommés par l'Empereur

et pouvaient être pris en dehors même des éligibles. Les secrétaires

des conseils de prud'hommes étaient nommés et révoqués par le

préfet, sur la proposition du président.

Le système actuellement en vigueur est celui de la loi du 1er juin

1853.La seule modification importante quiy a été apportée, résulte

de la loi du 7 février 1880, relative à l'élection des président, vice-

président et secrétaire. D'après ce système, le corps électoral se

divise en deux parties distinctes: 1° les patrons; 2° les chefs d'ate-

lier, contre-maitres et ouvriers (1). Les uns et les autres doivent

appartenir aux industries dénommées dans le décret d'établissement

du conseil des prud'hommes (L. 1er juin 1853, art. 2). -
Sont électeurs: 1° les patrons âgés de 25 ans accomplis, patentés

depuis cinq ans au moins et depuis trois ans dans la circonscription

du conseil; les associés en nom collectif, patentés ou non (2), âgés

de 25 ans accomplis, exerçant depuis cinq ans une profession assu-

jettie à la contribution des patentes, et domiciliés depuis trois ans

dans la circonscription du conseil; 20 les chefs d'atelier, contre-

(1)Leschefsd'atelier sont donc inscrits sur la liste des électeursouvriers.
Celanousparait se justifier facilement.Sans douteles chefsd'atelier dirigent
un certainnombred'ouvriers; mais ils ne sont pas eux-mêmespatrons.D'a-
bord ils ne fontpas travailler pour leur compte.En outre, souventleur posi-
tionn'est que temporaire,ils peuventredevenirouvriers,

(2)C'estuneloi du 24novembre1883qui a modifiéle textede laloi du 1er
juin 1853(art. 4), en mentionnantexpressémentles associésen nom collectif
patentésou non parmi les électeurs.Le texte primitifde l'art. 4 parlait seu-
lementdespatronspatentés.Or,la loi du 15 juillet 1880(art. 21) sur les pa-
tentes décideque, dans les sociétésen nomcollectifexerçantune des profes-
sionsdénomméesau tableauC,lesassociéssecondairessontaffranchisde la pa-
tente. Le Conseild'État en avait concluque ces associéssecondairesn'étaient
ni électeursni,par suite,éligibles: Conseild'État, arrêtsdes13et 27avril 1883,
D. 1884.3. 123. Cette solution était bien conformeau texte; elle ne l'était
nullementaux intentionsdu législateur: il avait voulu, dansun but d'équité,
accorderà cesassociésun dégrèvement,non leur enleverle droit d'être éluset
éligibles.Ona, du reste, fait observerque mêmele plus souventles associés
secondairessont ceux qui s'occupent de la partie techniquede l'industrie,
qu'ils ont, en général,des rapports directs avec les ouvriers et sont ainsi
très bienplacéspourjuger les différendssoumisaux conseilsdesprud'hommes.
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maîtres et ouvriers âgés de 25 ans accomplis, exerçant leur industrie

depuis cinq ans au moins, et domiciliés depuis trois ans dans la cir-

conscription du conseil (L. 1er juin 1853, art. 4 modifié par la loi

du 24 novembre 1883).

Dans chaque commune de la circonscription, le maire, assisté de

deux assesseurs choisis par lui, l'un parmi les électeurs patrons,

l'autre parmi les électeurs ouvriers, inscrit les électeurs sur un ta-

bleau qu'il envoie au préfet. La liste électorale est dressée et arrê-

tée par le préfet (L. lerjuin 1853, art. 7).

Sont éligibles les électeurs âgés de 30 ans accomplis et sachant

lire et écrire (L. 1853, art. 5). La loi n'exige pas que les per-

sonnes réunissant ces conditions soient inscrites sur les listes électo-

rales (1), comme elle l'exige, en principe, en matière d'élections con-

sulaires (n° 338).

Les étrangers et les individus désignés dans le décret-loi du 2

février 1852 (art. 15) ne sont ni électeurs ni éligibles.

Les patrons, réunis en assemblée particulière, nomment directe-

ment les prud'hommes patrons. Les contre-maîtres, chefs d'atelier et

les ouvriers, également réunis en assemblée particulière, nomment

les prud'hommes ouvriers. Les deux catégories de prud'hommes

comprennent un nombre égal de membres (L. 1853, art. 9). Au pre-

mier tour de scrutin, la majorité absolue est nécessaire; la majorité

relative suffit au second. A défaut de disposition légale à cet égard,

il n'est pas exigé, comme cela l'est dans la plupart des élections,

qu'au premier tour de scrutin, le nombre de votants soit égal au

quart des électeurs inscrits (2).

Les conseils de prud'hommes sont élus pour six ans et renou-

velés par moitié tous les trois ans. Le sort désigne, après la création

d'un conseil, ceux de ses membres qui sortent la première fois

(L. 1er juin 1853, art. 10). Les prud'hommes sont indéfiniment

rééligibles, à la différence des juges aux tribunaux de commerce

(n° 343).

Le président et le vice-président sont élus par les membres de

chaque conseil de prud'hommes réunis en assemblée générale, à la

(1) Conseild'Etat,12juillet 1883,D.1885.3.38.

(2)Arrêtdu Conseild'État du 23novembre1883,S. 1883.3. 55.
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majorité absolue des membres présents (L. 7 février 1880, art. 1,1er

alin.). Lorsque le président est choisi parmi les prud'hommes patrons,

le vice-président ne peut l'être que parmi les prud'hommes ou-

vriers et réciproquement (L. 7 février 1880, art. 2). La durée des

fonctions du président et du vice-président est d'une année. Ils

sont rééligibles (L. 7 février 1880, art. 3).

Le secrétaire remplit dans chaque conseil de prud'hommes les

fonctions de greffier (D. 11 juin 1809, art. 26). Il est nommé à

la majorité absolue des suffrages; il peut être révoqué à volonté;

mais, dans ce cas, la délibération doit être signée par les deux tiers

des prud'hommes. Le législateur a voulu donner une certaine fixité

à la position du secrétaire; il forme, en effet, le seul élément stable

qu'il y ait au sein du conseil des prud'hommes et il est ainsi en quel-

que sorte le dépositaire des traditions.

538. Listes électorales. Elections. Réclamations. — Des récla-

mations peuvent être formées soit contre les listes électorales, soit

contre les résultats des élections. Elles sont portées devant le Conseil

de préfecture ou devant le tribunal civil, selon les distinctions

établies par la loi sur les élections municipales (L. 1er juin 1853,

art. 8). Le Conseil de préfecture statue, sauf recoursau Conseil d'État.

Il résulte de la référence faite par la loi du 1erjuin 1853 aux règles

relatives aux réclamations contre les élections municipales: 1° que

le conseil de préfecture doit renvoyer les parties à se pourvoir

devant le tribunal civil, quand une réclamation implique la solu-

tion préjudicielle d'une question d'état; 2° que les personnes ayant

le droit de former des réclamations sont celles-là mêmes qui ont le

droit d'en former en matière d'élections municipales. V. art. 45 à

47, L. 5 mai 1855 sur l'organisation municipale, remplacés par

les art. 37 à 40 de la loi du 5 avril 1884 (1).

(1) Onpeut tirer du principeposéau texte lesconséquencessuivantes:
a. Le préfetpeut déférerau conseildepréfectureles opérationsauxquellesil

a étéprocédépour les membresdesconseilsdeprudJhommesCons.d'État, 23
novembre1883,D. 1885.3. 47, S. 1885. 3. 55.

b. LeMinistredu commerceet de l'industriea qualitépour déférer au Con-
seild'État, soit un arrêté d'un conseil depréfectureannulant l'élection d'un
membredu conseildes prud'hommessurla réclamationd'un électeur(Conseil
d'État,13juillet 1883,D. 1885.3. 38), soit un arrêtérejetant le recoursd'un
préfet contreune élection(CoDseild'État, 23juin1882,D. 1883.3. 125).
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Il va de soi qu'un recours peut être formé contre l'élection des

présidents et des vice-présidents des conseils de prud'hommes.
La loi du 7 février 1880, qui a admis le principe de l'élection,

n'ayant pas dérogé aux règles de compétence posées par la loi

du 1er juin 1853 (art. 8), le recours est, selon cette disposition,
ouvert contre l'élection des présidents et vice-présidents devant

le conseil de préfecture ou devant les tribunaux civils, suivant la

distinction faite par la loi municipale. Le Ministre du commerce est

donc incompétent pour statuer sur un recours de cette nature (1).

539. Installation des conseillers prud'hommes. Gratuité des fonc-

tions, exceptions. — Les conseillers prud'hommes doivent prêter

serment entre les mains du préfet ou du fonctionnaire public qui le

remplace. Ce serment, comme celui de tous les autres magistrats ou

fonctionnaires, est aujourd'hui purement professionnel (Cbn. Décret

du 11 juin 1809 et décrets des 5 et 12 septembre 1870). Les fonc-

tions des prud'hommes sont, en règle générale, gratuites. Mais le

principe de la gratuité n'est pas absolu dans les conseils de prud'-

hommes, comme il l'est dans les tribunaux de commerce. La loi du

18 mars 1806 (art. 30) établissait la gratuité pour les prud'hommes

patrons. On en avait conclu que les ouvriers seuls pouvaient rece-

voir une rétribution: ceux-ci étaient froissés de l'inégalité admise

entre eux et les patrons et ils refusaient souvent la rétribution qu'on

leur allouait. La loi du 7 février 1880 (art. 6) a abrogé l'art. 30 de la

loi de 1806 et a permis ainsi d'allouer des rétributions aux prud'-

hommes ouvriers ou patrons.

Ce sont les conseils municipaux qui décident si une rétribution

sera allouée aux prud'hommes. Il importe qu'elle ne soit pas assez

élevée pour permettre aux ouvriers d'abandonner complétement leur

travail et de se livrer à des propagandes politiques ou sociales qui

ne peuvent que les détourner de l'exercice impartial de leurs fonc-

tions.

540. Disciplinedes prud'hommes. — Les conseils de prud'hommes

ne ressortissent pas, comme les tribunaux de commerce, au minis-

tère de la justice (n° 317 bis), mais au ministère du commerce et

de l'industrie.

(1)Conseild'État,9juin 1882,D. 1883.3. m.
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De 1806 à 1854, les prud'hommes n'ont été soumis à aucun

régime disciplinaire spécial. La seule mesure de répression contre

les abus était la dissolution du conseil entier prononcée par décret

(L. 1er juin 1853, art. 16). Cette mesure a une gravité extrême;

elle a, en outre, le défaut de s'appliquer non à certains prud'hommes,

mais au corps entier. L'expérience a prouvé que cependant il peut

y avoir des fautes qui n'appellent qu'une répression individuelle.

Des décrets des 16 novembre 1854 et 8 septembre 1860 ont établi

des peines contre les prud'hommes qui manqueraient à leurs de-

voirs. Ces décrets ont été remplacés par une loi toujours en vigueur

du 4 juin 1864. Cette loi admet que tout membre d'un conseil de

prud'hommes qui, sans motifs légitimes et après mise en demeure,

se refuse à remplir le service auquel il est appelé, peut être déclaré

démissionnaire par arrêté du préfet après observation des formes

indiquées par l'art. 1er. En cas de réclamation, le ministre du com-

merce statue définitivement, sauf recours pour excès de pouvoir.

En outre, tout membre d'un conseil de prud'hommes qui a manqué

gravement à ses devoirs, est appelé par le président devant le con-

seil pour s'expliquer sur les faits qui lui sont reprochés. Si le conseil

n'émet pas d'avis motivé, il est passé outre. Un procès-verbal est

dressé par le président et transmis par le préfet, avec son avis, au

ministre. Les peines suivantes peuvent alors être prononcées: la

censure, la suspension pour six mois au plus, la déchéance. La

censure et la suspension sont prononcées par arrêté du ministre du

commerce, la déchéance par décret. Le prud'homme déclaré déchu

ne peut être élu aux mêmes fonctions pendant six ans à dater de la

date du décret: L. 4 juin 1864 sur la discipline des conseils de

prud'hommes (1).

Des faits regrettables ont dû aussi faire prendre des mesures spé-

ciales pour les cas où, dans les élections, se produit l'abstention col-

lective soit des patrons soit des ouvriers, où les suffrages sont donnés

à un candidat notoirement inéligible, où des candidats élus soit par

(1)Cesdispositionsne sont que rarement appliquées.V. deux décrets du
23 août1888,publiésau Journalofficieldu 1erseptembre1888,prononçantla
déchéancededeuxprud'hommesouvriersdu conseildeprud'hommesdesindus-
tries diversesdeParis.
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les patrons, soit par les ouvriers, refusent d'accepter le mandat qui

leur est confié. V. n° 542.

541. Bureau général. Bureau particulier. —
Chaque conseil de

prud'hommes est divisé en deux sections ou bureaux: l'un appelé

bureau particulier ou de conciliation, l'autre bureau général ou

de jugement (L. 18 mars 1806, art. 7 et 8).

Le bureau particulier est composé de deux membres, dont l'un

patron et l'autre ouvrier (Décret du 27 mai 1848 art. 22). Il est

présidé alternativement par un patron ou par un ouvrier, selon un

roulement établi par le règlement de chaque conseil (L. 7 février

1880, art. 4). Il doit avoir une audience au moins par semaine

(D. 27 mai 1848, art. 22).

Le bureau général est composé, indépendamment du président

ou du vice-président, d'un nombre égal de prud'hommes patrons et

de prud'hommes ouvriers. Ce nombre est au moins de deux prud'-

hommes patrons et de deux prud'hommes ouvriers (L. 1erjuin 1853,

art. 11). Le bureau doit se réunir au moins deux fois par mois pour

juger les contestations qui n'ont pas pu être terminées par la voie

de la conciliation.

542. Obstacles apportés au fonctionnement des conseils de pru-

d'hommes. Mesures d'exception. — Dans certaines villes, des

ententes ont été parfois concertées pour empêcher le fonctionne-

ment des conseils de prud'hommes. Les intéressés ont été ainsi

privés d'une juridiction considérée par eux comme la plus rapide

et la moins coûteuse. Une loi du 11 décembre 1884 a pris des

mesures exceptionnelles destinées à remédier au mal quand il se

produit (1).

Cette loi prévoit quatre hypothèses différentes: 1° dans les élec-

(1) Cetteloi a été provoquéepar des incidentsgravesqui se produisirentà

Lille,à la suite de la miseen vigueur de la loi du 7 février1880.La réforme

opéréepar cette loi qui donnaaux conseilsdes prud'hommesle droit d'élire
leurs présidentset vice-présidents,fut très mal accueillieà Lille par les

prud'hommespatrons.Ceux-cidonnèrentleur démissioncollectiveenmars1880.
Le24mai, on procédaà une secondeélection.Elle fut suivie d'une nouvelle
démissioncollective.Unetroisièmeélection,bientôtsuivied'unetroisièmedé-
missioncollective,eut lieu en janvier1881.Un décretprononçala dissolution
du conseil.De nouvellesélections,puis une nouvelledémissioncollectivedes

patrons,suivirent.AAngerset à Armentières,cet exemplefut imité.
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tions, les patrons ou les ouvriers s'abstiennent collectivement; 2°Us

portent leurs suffrages sur les noms de candidats notoirement inéli-

gibles; 3° les candidats élus par les patrons ou par les ouvriers,

refusent d'accepter le mandat; 4° les membres élus s'abstiennent

systématiquement de siéger. — Dans ces cas divers, il est procédé,

dans la quinzaine, à des élections nouvelles pour compléter le con-

seil. Si, après ces nouvelles élections, les mêmes obstacles empêchent

encore la constitution ou le fonctionnement du conseil, les pru-

d'hommes régulièrement élus, acceptant le mandat et se rendant aux

convocations, constitueront le conseil et procéderont, pourvu que leur

nombre soit égal à la moitié du nombre total des membres dont le

conseil est composé. Les dispositions, qui ont pour but d'assurer une

part et une influence égales aux ouvriers et aux patrons, reçoivent

alors exception. Ainsi, par dérogation à l'art. 22 du décret du 27 mai

1848, les deux membres composant le bureau particulier peuvent être

pris exclusivement, soit parmi les prud'hommes patrons, soit.parmi

les prud'hommes ouvriers; par dérogation à l'art. 11 de la loi du

1er juin 1853, les quatre membres du bureau général peuvent être

pris, sans distinction de qualité, parmi les prud'hommes installés. Par

exception à l'art. 2 de la loi du 7 février 1880, le président et le vice-

président peuvent être pris tous deux parmi les prud'hommes patrons.

Enfin, par exception à l'art. 4 de la même loi du 7 février 1880, le

bureau particulier peut ne pas être présidé alternativement par un

patron et par un ouvrier. Il peut ainsi arriver que les ouvriers aient

à juger les patrons absents ou que les patrons seuls aient à statuer

sur des réclamations faites par les ouvriers. Mais il ne tient, en défi-

nitive, qu'aux deux catégories d'être représentées dans le conseil.

Si l'une d'elles s'abstient, cela ne nuit qu'à ceux qui lui ont donné

mandat de s'abstenir.

543. Caractère des membres des conseilsde prud' hommes. — Les

prud'hommes participent à l'administration de la justice. Doivent-ils,

en conséquence, être traités à tous égards comme des magistrats de

l'ordre judiciaire? Aucun texte de loi n'autorise à faire cette assimi-

lation complète. Les fonctions judiciaires des prud'hommes sont acci-

dentelles, ils ont des attributions administratives importantes et ne

jouissent pas de l'inamovibilité des magistrats de l'ordre judiciaire
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(n° 540). Aussi leur serment est-il reçu par le préfet et non par un

tribunal ou une Cour d'appel.

Il semble, par suite, juste de ne pas appliquer aux prud'hommes

les dispositions légales spéciales qui s'appliquent aux magistrats en

dehors de l'exercice de leurs fonctions. Mais, par cela même que les

prud'hommes remplissent les fonctions de juges, ils doivent, dans

l'exercice de ces fonctions, être soumis auxrègles qui régissent lesjuges

ordinaires. L'intérêt même des justiciables exige qu'il en soit ainsi.

Il résulte du premier principe que les prud'hommes: 1° ne sont pas

exemptés des charges publiques; ils peuvent notamment être jurés,

bien que l'art. 387, C. instr. crim., déclare les fonctions de juré

incompatibles avec celles de juge; 2° qu'il n'y a pas pour eux d'iné-

ligibilité ou d'incompatibilité avec les mandats électifs; 3° qu'ils ne

sont pas soumis à une juridiction spéciale à raison des infractions

commises par eux en dehors de leurs fonctions (art. 479, C. instr.

crim. ).

Du second principe on peut déduire que les membres des conseils

de prud'hommes accusés de corruption ou de concussion dans

l'exercice de leurs fonctions, ne peuvent être poursuivis et jugés que

conformément aux règles posées par l'art. 484, C. instr. crim.

Section Il. — Compétence et attributions des conseils de

prud'hommes.

544. Les conseils de prud'hommes ont des attributions jusdiciaires

et administratives.

Leurs attributions judiciaires sont à la fois d'ordre civil et d'ordre

pénal. Elles sont limitativement déterminées par les lois; carla juri-

diction des prud'hommes est une juridiction d'exception.

545. COMPÉTENCECIVILE.Compétence « ralione maleriœ ». -La

compétence des prud'hommes est mixte. Pour qu'ils soient compé-

tents, il faut à la fois que les contestations s'élèvent entre personnes

ayant une certaine qualité et qu'elles soient d'une certaine nature.

Les conseils de prud'hommes ne sont compétents qu'à l'égard des

fabricants, chefs d'atelier, contre-maîtres, ouvriers, compagnons

exerçant l'une des industries pour lesquelles ils ont été institués
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(n° 536). Ils connaissent des contestations survenant entre les fabri-

cants et ces personnes à l'occasion du louage de services, art. 10,

D. 20 février 1810.

La compétence des prud'hommes suppose donc l'existence d'un

rapport de subordination entre l'une des parties et son adversaire.

Elle n'existe pas, par suite, entre fabricants (1), ni entre un fabri-

cant et une personne qui, bien que travaillant pour lui, ne peut pas

être considérée comme son subordonné, tel serait l'artiste chargé de

fournir des dessins de son invention à un fabricant (2). Il est, par con-

séquent, important de constater que l'attribution faite à un ouvrier

d'une part dans les bénéfices de son patron ne lui enlève point la

qualité d'ouvrier pour lui donner celle d'associé: les contestations

qui s'élèvent entre ce patron et cet ouvrier sont de la compétence

du conseil des prud'hommes, non du tribunal de commerce en vertu

de l'art. 631-2°, G. corn. (3).

Elle n'existe pas entre les personnes dont il s'agit pour toutes les

contestations qu'elles peuvent avoir entre elles, mais pour celles qui

naissent du louage de services. En conséquence, le conseil des prud'-

hommes connaît notamment des questions de salaires, de congés, de

demandes de certificats, etc. Les questions de salaires sont de beau-

coup les plus nombreuses soumises à cette juridiction (4). A l'occa-

sion des questions de salaires, une confusion doit être soigneusement

évitée. Les prud'hommes sont appelés, en cas de contestation, à fixer

le salaire, en déterminant le sens des conventions intervenues entre le

patron et l'ouvrier. Mais ils ne peuvent, en cas de dissentiment sur
1

le taux des salaires, les fixer pour l'avenir. Ils n'ont donc pas, lors-

qu'une grève est menaçante, à exercer leur juridiction pour l'éviter.

Il a été question parfois de créer des sortes de tribunaux spéciaux d'ar-

bitrage destinés à trancher les différends économiques de ce genre (5)

(1) Cass.2 février 1825.

(2)V. cass. 1eravril 1840,S. 1840. 1. 605, D. 1840. 1. 140.
(3)Trib. civ. deBruxelles,26 novembre1884,Revuede droit commercial,

industriel et maritime, 1885,II, p. 161.Lestextes des lois françaiseet belge
sont différents;les principesqu'ils consacrentsont identiques.

(4)En1886,sur 42,016affairessoumisesen France aux conseilsde prud'-
hommes,30,516étaient relativesà des questionsde salaires.

(5)La Chambredesdéputésest saisie d'un projet et de plusieurspropositions
de loi sur l'établissementde conseilsd'arbitrage et de conciliation.V.notam-
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et il en existe dans des pays étrangers (1). C'est là une institution

entièrement distincte des conseils de prud'hommes.

Les conseils de prud'hommes sont, en vertu des principes posés

ci-dessus, incompétents pour statuer sur les contestations nées même

entre un fabricant et un ouvrier, si le débat a une autre cause qu'une

contestation née par suite de l'emploi de l'un dans la fabrique de

l'autre (2). Ainsi, le conseil de prud'hommes ne serait pas compétent

s'il s'agissait d'un différend relatif à une commande faite à un ouvrier

travaillant dans un autre genre d'industrie que le fabricant, par

exemple à la commande faite par un fabricant de soieries à un

menuisier pour la réparation de son atelier (3).

546. Des lois diverses ont admis la compétence des conseils de

prud'hommes dans un certain nombre de cas spéciaux qui se

rattachent au but général de leur institution. Ainsi ils statuent:

Sur toute demande relative à l'exécution ou à la résolution du

contrat d'apprentissage (L. 22 février 1851, art. 18) (4);

Sur les demandes en indemnité formées dans les cas de résolution

de ce contrat (L. 22 février 1851, art. 19); sur les réclamations

formées contre des tiers à raison du détournement d'un apprenti de

chez son maître (L. 22 février 1851, art. 13 et 18);

Sur les contestations qui peuvent s'élever relativement à la déli-

vrance des congés réclamés par les ouvriers et à la rétention des

livrets des ouvriers par les patrons (L. 14-21 mai 1851, art. 7).

547.La règle « le juge de l'action est juge de l'exception» s'applique

aux conseils de prud'hommes. Par dérogation à cette règle, ces con-

seils ne peuvent connaître ni des inscriptions de faux ni des vérifi-

ment propositionde MM.Le Cour,de Lamarzelleet Albertde Mun(Journal

officiel,sessionordinairede1887,Chambre,Annexes,p. 403et suiv.).

(1)En Belgique,une loi du 16 août 1887 a décidé qu'il serait instituéun

conseilde l'industrieet du travail dans toute localité où l'utilité enest cons-

tatée. Ce conseile pour missionde délibérer sur les intérêts communsdes

patrons et des ouvriers, de prévenir et, au besoin,d'applanirles différends

quipeuventnaitre entreeux.

(2)AmbroiseRendu,Traitépratique de droit industriel,n°1091.

(3)Cass.12 décembre1836.

(4)Maisle conseilde prud'hommesn'est pas compétentpour statuer même

sur une contestationnée entre un apprentiet son patron,quandcettecontes-

tation est étrangère au contrat d'apprentissage: Orléans,24 août 1877,D.

1880.5. 315.(Dansl'espèce,il s'agissaitd'unedemandeen dommages-intérêts
à raisondeblessuresfaitespar un apprentià un chevalde sonpatron).
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cations d'écritures (Analogie, no 380), ni des questions relatives à

l'état des parties ou à la qualité d'héritier, ni des récusations.

Les questions d'état et de qualité sont renvoyées devant le tribunal

civil par le conseil des prud'hommes qui surseoit à statuer sur le

fond jusqu'à ce qu'elles aient été résolues. Quant aux récusations

que réglemente le décret du 11 juin 1809 (art. 54 à 57), elles sont

portées devant le tribunal de commerce, dans le ressort duquel le

conseil des prud'hommes est situé (art. 57) ou, à défaut de tribunal

de commerce, devant le tribunal civil qui en remplit les fonc-

tions.

Par application de la règle « le juge de l'action est le juge do l'ex-

ception », des demandes reconventionnelles peuvent être formées

devant les conseils de prud'hommes. Au sujet de ces demandes, une

difficulté s'est élevée pour la détermination du taux du premier ou

du dernier ressort (V. no 549).

548. Compétence « ratione personæ », - La compétence relative

se détermine, non par le domicile personnel des plaideurs, confor-

mément à la règle aclor sequilur forum rei, mais par la situation de

la fabrique qu'ils dirigent ou à laquelle ils sont attachés (D. 11 juin

1809, art. 11). Chaque conseil est compétent pour les contestations

entre patrons et ouvriers des fabriques situées dans son ressort,

quelle que soit leur résidence.

549. Compétence en premier et en dernier ressort. — La quo-

tité des sommes réclamées n'a aucune influence sur la compé-

tence des prud'hommes: ils sont compétents, quelqu'élevé que soit

l'objet du litige. Mais la quotité de ces sommes est importante à con-

sidérer au point de vue du taux du premier ou du dernier ressort.

Les décisions des prud'hommes sont en dernier ressort, lorsque la

demande n'excède pas 200 francs en capital (1). Dans le cas con-

traire, elles sont succeptibles d'appel.

Une difficulté s'est élevée au sujet de l'admission de l'appel rela-

tivement aux jugements des prud'hommes statuant sur les de-

(1) D'aprèsle décret du 3 août 1810,l'appel n'était recevablequ'autant que
la condamnation(et non la demande)excédait100francs en principalet acces-
soires.
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mandes reconventionnelles. Il est bien certain qu'en principe, le

conseil des prud'hommes ne statue qu'en premier ressort sur les

deux demandes, dès l'instant où soit la demande principale soit la

demande reconventionnelle excède le taux du premier ressort. Sur

ce point, la même règle est consacrée par la loi du 25 mai 1838

(art. 7 et 8) pour l'appel des jugements des juges de paix et par les

lois du 11 avril 1838 (art. 2) et du 3 mars 1840 modifiant l'art. 639,

C. com., pour l'appel des jugementsdes tribunaux civils et des tri-

bunaux de commerce. Mais à cette règle ces deux dernières lois

apportent une exception que n'admet point la loi du 25 mars 1838

sur la compétence des juges de paix (t) : les tribunaux civils et de

commerce statuent toujours en dernier ressort sur les demandes

reconventionnelles en dommages-intérêts quand elles sont fondées

exclusivement sur la demande principale.

Doit-on, en ce qui concerne les demandes en dommages-intérêts,

appliquer, pour le conseil de prud'hommes, l'exception à la règle ad-

mise pour les tribunaux civils et de commerce ou la règle générale

adoptée pour les justices de paix? La question s'est posée à plusieurs

reprises dans l'hypothèse suivante. Un ouvrier porte devant le con-

seil des prud'hommes une demande en paiement d'un salaire infé-

rieur à 200 francs qu'il prétend lui être dû. En réponse à cette de-

mande, sur laquelle il doit être statué en dernier ressort, le patron

forme une demande en dommages-intérêts de plus de 200 francs

contre l'ouvrier à raison de ce que la demande principale mal fondée

a excité certains ouvriers et désorganisé la fabrique. On a décidé

parfois que, conformément à la règle admise devant les tribunaux

civils, la demande reconventionnelle elle-même doit être jugée en

dernier ressort par les prud'hommes (2). En ce sens, on dit que les

règles admises pour les tribunaux civils, forment le droit commun à

appliquer devant toutes les juridictions dans le silence des lois spé-

ciales. Il nous paraît plus conforme aux principes de la matière d'ap-

(1) Cass.26mars 1867,D.1867. 1. 102; Cass.,26 mai1873,D.1874.1. 120.

Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. I, n° 609.

(2) Trib. comm.du Havre,4 déc. 1882,Revuede droit commercial,1884,
2. 29. — Ch.Constant,Desdemandesreconvenlionnellesdevantlesconseilsde

prud'hommes,au pointde vue du taux du ressort (Revuededroit commercial,
1885.1. 151).
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pliquer ici la loi du 25 mai 1838 sur les juges de paix et, en consé-

quence, de décider qu'il n'est statué qu'en premier ressort sur les

deux demandes, par cela seul que la demande reconventionnelle,

fût-ce une demande en dommages-intérêts, excède le taux du der-

nier ressort (1). Devant les conseils de prud'hommes, on doit appli-

quer, en principe, les règles de la procédure suivie devant les juges

de paix. Autrement, du reste, on arriverait à cette singularité que,

dans les lieux où il n'y a pas de conseil de prud'hommes et où, par

suite, le juge de paix est compétent, l'appel serait admis, tandis qu'il

serait exclu dans les lieux où il existe un conseil de prud'hommes.

550. COMPÉTENCEPÉNALE.— Au point de vue pénal, les pru-

d'hommes peuvent connaître de toute infraction tendant à troubler

l'ordre et la discipline dans l'atelier et de tout manquement grave

des apprentis envers leurs patrons. Ils prononcent une peine qui ne

peut excéder trois jours de prison (D. 3 août 1810, art. 4) (2). La

juridiction pénale des prud'hommes est restreinte, comme leur juri-

diction civile, aux industries désignées dans le décret d'institution.

En outre, elle s'applique aux ouvriers et non aux maîtres. Le

décret de 1810 paraît avoir spécialement en vue les disputes, les

querelles, les réponses injurieuses, les faits d'insubordination. Il faut

même, pour que ce décret s'applique, qu'il s'agisse d'ouvriers

employés dans l'atelier même dont l'ordre a été troublé; pour les

étrangers qui, se trouvant dans une fabrique, y portent le trouble,

la juridiction des prud'hommes n'est pas admise.

La compétence des prud'hommes n'exclut pas celle des tribunaux

de répression qui peuvent être saisis seuls ou même cumulativement

avec eux, si les faits constituent à la fois des atteintes à la discipline

et des infractions de droit commun.

(1)Trib. comm. Seine,13 juin, 27 juin, 30 octobre 1884,Revuede droit
commercial,1885. 2. 10,11 et 14.

(2)L'applicationpar les conseilsde prud'hommesde l'art. 4 du décret du
3 août 1810est très rare. Jusqu'en1871,il y a eu neuf condamnationspar an
en moyennepour faits prévus par cette disposition.De 1871à 1880,l'art. 4
est resté sans application.De 1881à 1885,il y a eu 18 contraventionsà la
policedes ateliers portéesdevant les conseils de prud'hommes(la moyenne
n'est doncpas, pour cettepériode,tout à fait de 4 par an).
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551. ATTRIBUTIONSDIVERSES.—Lesprud'hommes ont des attribu-

tions administratives multiples. Elles ont pour objet: a. la conser-

vation de la propriété des dessins de fabrique; 6. les règlements de

comptes entre les fabricants et les chefs d'atelier; c. l'inspection
et la visite des ateliers; d. la constatation des contraventions aux

lois et aux règlements.

552. a. Dépôt des dessins de fabrique.
— Les dépôts des dessins

de fabrique doivent être faits au secrétariat du conseil des prud'-

hommes et inscrits sur un registre spécial. En cas de contestation sur

la propriété d'un dessin, le conseil des prud'hommes délivre un

certificat pour constater quel est celui des fabricants qui a effectué

le premier dépôt. Mais le conseil des prud'hommes n'a pas d'autre

attribution en cette matière; la question de propriété du dessin est

jugée par le tribunal de commerce; ce tribunal statue aussi sur les

actions en dommages-intérêts pour contrefaçon d'un dessin de fabri-

que (L. 18 mars 1806, art. 14 à 17).

Aucun texte ne donne d'autre attribution au conseil des prud'-

hommes en matière de dessins de fabrique. On a pourtant prétendu

que le président de ce conseil a compétence pour autoriser à sa re-

quête la saisie des prétendus dessins contrefaits (1). Il sera démon-

tré dans la huitièmepartie de ce traité consacrée à la propriété in-

dustrielle, que la compétence appartient exclusivement au président

du tribunal civil (2).

Aucune de nos lois ne s'est occupée des modèles de fabrique. La

jurisprudence leur applique les dispositions relatives aux dessins de

fabrique. Ils doivent donc être déposés au secrétariat du conseil des

prud'hommes.

La loi du 23 juin 1857 a supprimé les attributions et la compé-

tence qui appartenaient antérieurement aux prud'hommes en matière

de marques de fabrique. Avant la loi de 1857, le dépôt des marques

de fabrique devait avoir lieu, en principe, au secrétariat du conseil

des prud'hommes et au tribunal de commerce (D. 20 février 1810,

(1)Lyon,25 mars 1863,S. 1887.2. 57 en sous-note.Pouillct,Traité des

dessinsdefabrique,nos109et 110.
(2) Paris, 11 février1875,Annalesde la propr,industrielle,artistique et lit-

téraire,1875. 273; trib. civ. de la Seine,27août1879,ibid. 1880.110.
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I. 36

art. 7). Le conseil des prud'hommes était chargé de donner un avis

sur le point de savoir si les marques nouvelles se distinguaient suffi-

samment des anciennes (D. 11 juin 1809, art. 6). Les intéressés

étaient ainsi mis à même de s'éclairer sur la nouveauté et sur la

spécialité des marques qu'ils voulaient déposer. En cas de contes-

taton, un préliminaire de conciliation avait lieu devant le conseil

des prud'hommes. A défaut de conciliation, le tribunal de com-

merce statuait. Mais, pour les marques de coutellerie et de quin-

caillerie, les prud'hommes prononçaient comme juges (D. 20 février

1810, art. 4 à 7 ; D. 5 septembre 1810). — Toutes ces attributions

du conseil des prud'hommes ont été supprimées en même temps que

des règles uniformes ont été posées pour toutes les marques de fa-

brique et de commerce; le dépôt s'en fait au greffe du tribunal de

commerce et sans qu'aucun avis préalable soit donné; les tribu-

naux civils ont compétence sur les questions de propriété et d'usur-

pation de marques (L. 23 juin 1857, art. 3 et 16).

553. b. Les prud'hommes ont un droit de police pour les règle-

ments de comptes entre les fabricants et les chefs d'atelier: ils

sont chargés de contrôler et de surveiller les livres d'acquit (L. 18

mars 1806, art. 20 et suiv.). On entend par livre d'acquit un livre

qui est destiné à l'inscription des avances faites et des matières four-

nies par le fabricant au chef d'atelier.

Les livres d'acquit sont délivrés gratis au secrétariat du conseil

des prud'hommes et inscrits sur un registre spécial: un de ces livres

est remis au fabricant, l'autre au chef d'atelier. Le fabricant doit dé-

clarer sur le livre d'acquit si le chef d'atelier, qui cesse de travail-

ler pour lui, a soldé son compte ou de quelle somme il est débiteur.

En cas de contestation sur la déclaration, le conseil des prud'-

hommes statue. — Quand le livre d'acquit constate une dette du

chef d'atelier envers son ancien maître, cette dette est acquittée à

l'aide de retenues faites par le fabricant qui emploie ensuite le chef

d'atelier. Ces retenues sont obligatoires pour le fabricant: elles con-

sistent dans la huitième partie du prix des façons de l'ouvrage exé-

cuté par le chef d'atelier (art. 12, L. 18 mars 1806). Le fabricant

est même tenu de solder entièrement le compte de matières et le

compte d'argent jusqu'à concurrence de 500 francs, quand le chef
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d'atelier a quitté son ancien maître sans son consentement et sans

cause légitime. Cette disposition a pour but de prévenir l'embau-

chage par lequel les fabricants détournent de chez son patron un

chef d'atelier, afin d'améliorer leur fabrication et de nuire à celle

d'un concurrent.

554. c. Le conseil des prud'hommes tient un registre exact du

nombre des métiers existants et du nombre d'ouvriers de tout genre

employés dans les fabriques. Il communique ces renseignements à

la Chambre de commerce toutes les fois qu'il en est requis. Dans ce

but, les prud'hommes peuvent faire une ou deux fois par an dans

les ateliers des inspections, pour recueillir les informations néces-

saires (L. 18 mars 1806, art. 29). Ainsi, les prud'hommes réunissent

des informations statistiques importantes. Mais, afin d'éviter les

abus, ils doivent prévenir les fabricants de leur visite deux jours à

l'avance; ils ne peuvent exiger les communications des livres

d'affaires ni des procédés nouveaux de fabrication que l'on voudrait

tenir secrets (Décret du 20 février 1810, art. 64 et 65).

555. d. Les prud'hommes constatent les contraventions aux lois et

règlements d'après les plaintes qui peuvent leur être adressées. Ils

ne peuvent agir d'office. Peu importe qu'il s'agisse de faits qui ne

soient pas de la compétence du conseil des prud'hommes. Ainsi, ce

pouvoir des prud'hommes s'applique notamment aux soustractions

de matières premières faites par des ouvriers au préjudice de leur

patron (L. 18 mars 1806, art. 10), aux altérations et suppressions

de noms sur les produits fabriqués (L. 28 juillet 1824), à la divul-

gation d'un secret de fabrique punie par l'art. 418, C. pénal.

Les prud'hommes doivent pour la recherche des infractions et la

rédaction des procès-verbaux être au nombre de deux et se faire

assister d'un officier de police judiciaire (L. 18 mars 1806, art. 13).

Les procès-verbaux, qui ne font foi que jusqu'à preuve contraire

(art. 154, C. instr. crim.), sont adressés au bureau général et

transmis par lui aux tribunaux compétents avec les objets saisis

(L. 18 mars 1806, art. 11).

556. e. Enfin les prud'hommes ont des attributions purement con-

sultatives. D'après la loi du 1er juin 1853 (art. 19), « l'autorité ad-

s« ministrative peut toujours, lorsqu'elle le juge convenable, réunir
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« les conseils de prud'hommes, qui doivent donner leur avis sur les

« questions qui leur sont posées. »

Section III. — De la procédure à suivre dans les affaires

portées devant les conseils de prud'hommes.

557. Les règles de la procédure à suivre diffèrent nécessairement,

selon qu'il s'agit de la juridiction civile ou de la juridiction pénale

des prud'hommes.

558. AFFAIRESCIVILES.— Toutes les contestations de la compé-

tence des prud'hommes sont soumises à la conciliation; le but prin-

cipal de l'institution est même de la favoriser (L. 18 mars 1806,

art. 6) et ce but est fréquemment atteint (1). Le bureau particulier

(n° 541) a pour attribution de chercher à concilier les parties;

c'est seulement quand il ne peut pas y arriver, qu'il les renvoie

devant le bureau général (D. 11 juin 1809, art. 22). Cette tentative

de conciliation, à laquelle doivent nécessairement procéder les

prud'hommes, les a fait appeler souvent les juges de paix de l'in-

dustrie (n° 532).

559. Les parties peuvent toujours se présenter volontairement de-

vant le bureau des prud'hommes pour y être conciliées (Décret

11 juin 1809, révisé par l'avis du Conseil d'État du 20 février 1810,

art. 58).-A défaut de comparution volontaire, une invitation de se

présenter devant le bureau particulier est donnée par simple lettre

(1)Malheureusementles résultatsobtenuspar les prud'hommescommecon-
ciliateurs,deviennentde moinsen moinssatisfaisants.Ainsi,sur le nombre
total des affairessoumisesà cette juridiction, le nombre des conciliationsa
été de 1830à 1835de97p. 0/0, de 1836à 1840de 96 p. 0/0, de1841à 1845
de 90 p. 0/0, de 1846à 1850de 89 p. 0/0, de 1851à 1855de 84 p. 0/0, de
1856à 1860de 79 p. 0/0, de 1861à 1865de 76 p. 0/0, de 1866à 1870de 75

p. 0/0, de 1871à 1875de 74p. 0/0,de 1876à 1880de 71 p. 0/0, en 1881de
61 p. 0/0, en 1885de 51 p. 0/0, en 1886, de 50 p. 0/0. Il faut seulement

ajouterquebeaucoupd'affairesrenvoyéesdevant le bureau général ne par-
viennentpas jusqu'à lui, parce que les parties s'arrangent à l'amiableaprès
leurcomparutionaubureauparticulier.Ainsi,de1876à 1880,sur 7,955affaires,
annéemoyenne,dontles bureauxgénérauxontété saisis,4,789ont été retirées
avantjugement;de 1881à 1885,sur 14,186affairespour lesquellesil n'y a pas
eu conciliationdevant le bureau particulier,5,268seulementont été portées
devantlebureaugénéral; les partiesse sontdoncarrangéesentre elles57 fois
sur 100.
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(D. 11 juin 1809, art. 29). Le délai de la comparution est d'un

jour, si les parties sont domiciliées au siège du conseil ou dans un

rayon de trois myriamètres; ce délai est augmenté d'un jour par cinq

myriamètres, quand leur domicile est plus éloigné. Cbn. art. 31, D.

11 juin 1809 et art. 1033, C. proc. civ. Si le défendeur ne compa-

raît pas, il lui est signifié une citation par l'huissier attaché au con-

seil (D. 11 juin 1809, art. 30) (1).

Au jour fixé, les parties doivent comparaître devant le bureau

particulier. Elles sont tenues de se présenter en personne. Toute-

fois, dans le cas d'absence ou de maladie, elles sont admises à se

faire représenter par un de leurs parents, négociant ou marchand

exclusivement, porteur de'leur procuration (D. 11 juin 1089, art.

29). On a voulu éviter les mandataires salariés, afin de restrein-

dre les frais et de rendre la conciliation plus facile. Rien n'empêche,

du reste, chaque partie de se faire assister d'un conseil, spéciale-

ment d'un avocat (2). Les parties ne peuvent se signifier d'écriture,

qu'à charge d'en supporter les frais.

Le bureau particulier ne doit rien négliger pour concilier les

plaideurs et la loi lui donne le pouvoir de prendre à cet effet diffé-

rentes mesures (D. Il juin 1809, art. 36 et 46).

560. Procédure devant le bureau général.
— Si la conciliation

ne peut pas être obtenue, le bureau particulier renvoie les parties

devant le bureau général. Mais rien n'empêche bien entendu les

parties de se concilier entre elles et c'est là un droit dont elles usent

fréquemment. Y. note 1 de la page 563.

Le mode de citation et le mode de comparution des parties sont

régis par les mêmes règles devant le bureau général et devant le

bureau particulier (art. 29 à 31). Mais, comme il a été dit plus haut

(n° 559), l'obligation de comparaître personnellement n'enlève

pas aux parties le droit de se faire assister d'un conseil, spécia-

lement d'un avocat (3). C'est par suite d'une erreur que cer-

(1)Il y a là pour cet huissierun privilègequi ne peut se justifier.
(2) V. ci-après,n° 560.

(3) V. Revuededroit commercial,1885.1. 139.—Bioche,Dicl. deprocédure
(5eédit.), voPrud'hommes,nos 77 et 78; Garsonnet,n° 415; Rubende Cou-
der, Dict. de droit commercial,v° Prud'hovimes,11°125.— La Cour de
cassationa été saisie d'un pourvoi sur cette question.Maisellene l'a pas
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tains conseils de prud'hommes se sont parfois refusés à entendre

des avocats assistant les parties.
— Le bureau général statue sur le

champ, c'est-à-dire le plus promptement possible (D. 11 juin 1809,

art. 36). Analog. art. 13, C. proc. civ.

561. DESEXCEPTIONS.— Les exceptions opposables devant le con-

seil des prud'hommes sont celles qui peuvent être opposées devant le

tribunal civil ou devant le tribunal de commerce. Parmi elles se trouve

notamment l'exception d'incompétence. L'incompétence des pru-

d'hommes peut être absolue (ratione materiœ) ou relative (ratione

personœ). — Elle est absolue, quand il s'agit d'une industrie pour

laquelle le conseil des prud'hommes n'a pas été créé, quand les

parties n'ont pas la qualité de fabricant et d'ouvrier, quand la con-

testation n'est pas du nombre de celles dont les lois confient la con-

naissance aux prud'hommes. L'incompétence est, au contraire,

relative, lorsque la fabrique est située hors du ressort du conseil

saisi de la demande.

Comme devant les autres juridictions, l'incompétence absolue

peut être opposée par les parties en tout état de cause et doit même

être déclarée d'office par le tribunal, tandis que l'incompétence

relative ne peut être opposée qu'in limine titis, avant toute défense au

fond et n'oblige pas le tribunal à se dessaisir d'office.

Il y a lieu de se demander si l'incompétence relative n'est plus

opposable par les parties devant le bureau général par cela seul

qu'elle n'a pas été opposée devant le bureau particulier. On a

soutenu que, dans ce cas, l'application des principes généraux con-

duit à déclarer l'exception non recevable (1). Mais il nous semble y
avoir là une erreur. Le bureau particulier n'est pas un tribunal

proprement dit, c'est un bureau de conciliation; tant que l'affaire

est pendante devant lui, le procès n'est pas commencé; il n'est pas

plus engagé que lorsqu'une affaire civile est portée devant le juge
de paix comme conciliateur.

Les conseils de prud'hommes sont incompétents ratione maleriœ

résolue;elle a dû rejeter le pourvoi,parceque le jugementattaqué du con-
seil de prud'hommesde Dunkerquene constataitpas le refus d'entendreun
avocat: Cass.ch. civ.,23mars1886,S.1886.1. 263.

(1)Rubende Couder,Dict.de droit commercial,v°Prud'hommet,n°129;Sar-
razin,n° 38.
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pour connaître des contestations de la compétence des tribunaux

civils; mais l'incompétence des tribunaux civils pour les affaires

de la compétence des prud'hommes n'est que relative. V. n° 382,

analog. (1).

562. DE L'ADMINISTRATIONDESPREUVES.— Les règles de preuve

à appliquer sont celles du droit civil ou celles du droit commercial

selon la nature de la contestation. La procédure à suivre pour l'ad-

ministration des preuves est, en général, celle qui est suivie devant

le juge de paix.Il enest spécialement ainsi pourl'enquête (D. 11 juin

1809, art. 48 à 53). Toutefois deux différences existent: a).

L'art. 36, C. proc. civ., selon lequel « les reproches des témoins

« ne peuvent être reçus après la déposition commencée qu'autant

« qu'ils sont justifiés par écrit », n'est pas appliqué aux conseils

des prud'hommes par le décret de 1809; b). Les peines édictées par

les art. 263 et 264, C. proc. civ., ne peuvent pas être pronon-

cées par les prud'hommes; les dispositions pénales sont de droit

étroit (2).

Le conseil des prud'hommes statue, en général, sur toutes les

questions relatives à l'administration des preuves. Mais, en cas

d'inscription de faux ou de dénégation d'écriture, le conseil doit,

comme le juge de paix, se dessaisir à la fois de l'incident et du fond;

le tout est renvoyé devant le tribunal civil (D. 11 juin 1809, art. 3).

Analog., C. proc. civ., art. 14 (3).

562 bis. Jugements avant dire droit. Règle spéciale.
— Afin

d'éviter les frais, il est défendu d'expédier les jugements des

prud'hommes qui ne sont pas définitifs, quand ils ont été rendus

contradictoirement et en présence des parties. Ceux de ces juge-

ments qui ordonnent une opération à laquelle les parties doivent

assister, en indiquent le jour, l'heure et le lieu; le prononcé vaut

sommation de comparaître à cette opération, 1). 11 juin 1809,

art. 45. Analog., C. proc. civ., art. 28.

563. DE LARÉCUSATION.— Afin d'assurer l'impartialité des pru-

d'hommes, la loi admet spécialement qu'ils peuvent être récusés

dans les cas qu'elle détermine (D. 11 juin 1809, art. 54). en suivant

(t) Trib. comm.Marseille3 avril 1867,Journ. de Marseille,1867.1. 164.

(2-3)Garsonnet,op.cit., t. III, n°415.
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les formes de procédure prescrites (art. 55 et 56). En droit com-

mun, les causes de récusation sont jugées par le tribunal auquel

appartient le magistrat récusé. Cette règle s'applique même devant

le tribunal de commerce, malgré son caractère de juridiction d'ex-

ception. Une dérogation à cette règle est admise pour les demandes

de récusation des membres des conseils des prud'hommes. Ces de-

mandes sont jugées en dernier ressort par le tribunal de commerce

(art. 57).

564. VOIESDE RECOURS.— Les jugements des conseils de

prud'hommes sont susceptibles de voies de recours ordinaires ou

extraordinaires.

Les voies de recours ordinaires sont l'appel et l'opposition, les

voies de recours extraordinaires sont le pourvoi en cassation et la

tierce opposition.

565. DE L'APPEL.— Les jugements (ou sentences) des conseils

de prud'hommes sont susceptibles d'appel, quand le chiffre de la

demande excède 200 francs en capital (1). L'appel n'est plus rece-

vable trois mois après la signification du jugement, s'il est contra-

dictoire ou après l'expiration du délai de l'opposition, s'il est par

défaut (D. 11 juin 1809, art. 38).

L'appel est porté devant le tribunal de commerce dans le ressort

duquel se trouve le conseil de prud'hommes dont le jugement atta-

qué émane (L. juin 1853, art. 13) ou, à défaut de tribunal de com-

merce, devant le tribunal civil qui en remplit les fonctions (D. 11 juin

1809, art. 27) (2). Mais le jugement du tribunal de commerce

qui statue sur l'appel, n'est pas lui-même susceptible d'appel. Autre-

ment il y aurait trois degrés de juridiction, ce qui serait contraire à

un principe fondamental de notre organisation judiciaire (3).

L'exécution provisoire nonobstant appel n'est jamais de droit.

Mais, quand le chiffre de la demande excède 200 francs, le jugement

(1) En 1886, les tribunaux de commerceont été saisis de 285 appelsde
jugementsde conseilsdeprud'hommes;97jugementsont été confirmés,86 ont
été infirmés;les 102autres appelsont été suivisde transaction.

(2) La constitutiond'une juridiction d'appel spéciale est réclamée.V. ci-
dessus,n° 533et note3 de la page542.

(3)Paris, 13 novembre1885,leDroit,n° du 6 décembre1885.
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de condamnation peut ordonner l'exécution immédiate et à titre de

provision jusqu'à concurrence de cette somme, sans qu'il soit besoin

de fournir caution. Pour le surplus, l'exécution provisoire ne peut

être ordonnée qu'à la charge de fournir caution (L. 1er juin 1853,

art. 14).

566. DE L'OPPOSITION.— Les jugements par défaut sont suscep-

tibles d'une opposition qui peut être formée dans les trois jours de

la signification faite par l'huissier du conseil. Mais ce délai n'est ni

absolu ni fatal. S'il est prouvé que le défendeur n'a pu être instruit

du procès, le conseil peut, soit sur la demande des proches voisins

ou amis du défendeur, soit d'office, en adjugeant le défaut, fixer

pour l'opposition le délai qui lui paraitra convenable. Si même

aucune prolongation de délai n'a été accordée, le défaillant peut

être relevé de sa déchéance après les trois jours, en justifiant qu'à

raison d'absence ou de maladie grave, il n'a pu être instruit du

procès (D. 11 juin 1809, art. 42 et 43). Les jugements par défaut

non exécutés dans les six mois de leur date, sont réputés non avenus

(L. juin 1853, art. 15).

567. POURVOIENCASSATION.— Cette voie de recours extraordi-

naire est recevable contre les jugements des prud'hommes rendus

en dernier ressort, non seulement pour incompétence ou excès de

pouvoir, mais aussi pour violation de la loi, conformément au droit

commun. Il est vrai que le pourvoi en cassation n'est recevable que

pour incompétence ou excès de pouvoir contre les sentences des

juges de paix. Mais aucune loi ne fait une exception semblable aux

principes généraux pour les jugements des prud'hommes (1).

568. TIERCEOPPOSITION.REQUÊTECIVILE.- II n'est pas douteux

que la tierce opposition destinée à empêcher que l'exécution d'une

décision judiciaire ne préjudicie aux tiers, est admise contreles juge-

ments des conseils de prud'hommes. Au contraire, la requête civile ne

leur semble pas applicable. L'art. 480, G. proc. civ., parle de l'admis-

sion de cette voie de recours contre les jugements des tribunaux de

première instance. Or ce nom n'est jamais appliqué aux conseils de

prud'hommes. On peut ajouter que la requête civile n'est autorisée

(1) Cass.,20 décembre1852,S. 1853.1. 105,D. 1853.1. 95; Cass.,14fé-

vrier 1883,S. 1884.1. 328,D. 1884.1. 68.
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que contre les jugements rendus en dernier ressort, et que les con-

seils de prud'hommes ne statuent en dernier ressort que jusqu'à

concurrence de 200 francs. On s'explique que le législateur n'ait pas

admis cette voie coûteuse de recours contre des jugements d'une

importance si restreinte. Il va de soi, du reste, que, si le conseil de

prud'hommes a statué au dessus de 200 francs et s'il y a appel, la

requête civile est admise contre le jugement d'appel. Il a été dit

précédemment que cette voie de recours est admise contre les juge-

ments des tribunaux de commerce (n° 500). Il est, d'ailleurs, généra-

lement reconnu aussi que la requête civile n'est pas possible contre

les sentences des juges de paix (1).

569. Juges de paix remplaçant les conseils de prud'hommes. -

Les juges de paix sont compétents, à défaut de conseils de prud'-

hommes, dans les ressorts où il n'en existe pas. Ils statuent sans

appel jusqu'à la valeur de 100 francs et à charge d'appel, à quelque

somme que la demande puisse monter (L. 25 mai 1838, art. 5-30).

Ainsi, pour les contestations de la même nature, l'appel est plus faci-

lement admis pour les jugements des juges de paix que pour ceux des

conseils de prud'hommes. C'est une singularité.

L'appel est porté devant le tribunal civil. Si le tribunal de com-

merce ne connaît pas de l'appel, c'est qu'il n'appartient pas au

même ordre de juridictions que le tribunal de paix.
— Les règles

de la procédure sont celles qui sont appliquées dans toutes les affaires

de la compétence des juges de paix et non celles qui sont suivies

devant les conseils de prud'hommes. Ainsi, aux deux points de vue

de la juridiction d'appel compétente et de la procédure à suivre, on

ne traite pas les contestations qui, à défaut de conseil de prud'-

hommes, sont portées devant le juge de paix comme celles qui

sont soumises à un conseil de prud'hommes (2).

570. AFFAIRESPÉNALES.— En matière pénale, comme il n'y a

pas de ministère public dans les conseils de prud'hommes, cette

(1)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,t. II, n° 730.

(2) Unsystèmetout contraireest suivipour les affairescommercialesportées
devantun tribunal civil,à défaut de tribunal de commerce.V. n° 496.
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juridiction ne peut être saisie que par la citation de la partie lésée,

qui a le droit de conclure à des dommages-intérêts. On suit, en

général, les mêmes formes que pour l'instruction et pour le juge-

ment des affaires civiles. L'appel est porté devant le tribunal cor-

rectionnel de l'arrondissement.

Appendice. — DESPRUD'HOMMESPÊCHEURS(1).

571. En dehors des conseils de prud'hommes proprement dits

dont l'organisation et la compétence sont régis par les lois et les

décrets qui viennent d'être analysés, il existe dans quelques-uns des

ports de la Méditerranée des prud'hommes pêcheurs.

Cette institution toute spéciale est beaucoup plus ancienne que

celle des conseils de prud'hommes. Desdocuments du XVe siècle en

font mention (2) et on a même prétendu qu'il existait des prud'-

hommes pêcheurs dès le Xe siècle (3). Des lettres patentes royales

ont consacré leur existence à plusieurs reprises et un arrêt du

Conseil du roi du 16 mai 1738 a réglementé leur juridiction(4).

L'Assemblée constituante maintint l'existence des prud'hommes

pêcheurs et en accorda à toutes les villes du littoral méditerranéen

qui en feraient la demande (D. 8-12 décembre 1790). Un projet de

loi préparé en 1847 par le gouvernement avait eu pour but de con-

sacrer de nouveau expressément cette juridiction; il n'aboutit point.

572. Les prud'hommes pêcheurs sont élus par les patrons IH-

cheurs. — Le mode d'élection et l'éligibilité sont réglés par les

usages locaux. Les prud'hommes pêcheurs connaissent, sans qu'au-

cune forme de procédure soit obligatoire, des contraventions à la

police de la pêche et des contestations pouvant naître entre les rl-

cheurs à l'occasion de l'exercice de leur profession. Les sentences

s'exécutent sur le champ. A défaut d'exécution volontaire, le garde

(1) Valin,Commentairede l'ordonnancede1081,livre5, titre 8, art. 1 Mer-

lin, Répertoire,v° Pêche,sect.2, SXI;Pardessus,Collectiondes lois maritimes

antérieures au XVIIIesiècle,t. IV,p. 238 et 415, note2; NiciasCaillard,
Dissertationdans le Recueilde Dalloz,1847.3. 199.

(2)Lettrespatentesde René,comtede Provence.

(3)Consultationde Portaliset de Pascaliscitéepar Pardessus,Collectiondes

loismaritimes,etc., t. I, p. 237.

(4)Desarrêts postérieursdu Conseiln'ont guère faitque reproduirel'arrêt
de 1738.
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des prud'hommes saisit la barque et les filets de la partie qui a suc-

combé.

Comme les jugements des conseils de prud'hommes prononçant

des peines, les jugements des prud'hommes pêcheurs, relatifs à des

contraventions en matière de police de la pêche, ont un caractère

purement disciplinaire. Aussi le ministère public peut-il poursuivre

efficacement les délinquants même après une condamnation déjà

prononcée par les prud'hommes pêcheurs (1). V. analog. n° 550.

Les jugements de ces prud'hommes sont souverains, en ce sens

qu'ils ne peuvent être l'objet d'aucune voie de recours; ils ne sont

susceptibles ni d'appel, ni de pourvoi en cassation (2).

Les prud'hommes pêcheurs sont de vrais juges. Ils doivent donc,

tout au moins dans l'exercice de leurs fonctions, être soumis aux obli-

gations dont sont tenus, en général, les magistrats et jouir des

divers privilèges accordés par nos lois à ces derniers (3). Ces obli-

gations et ces privilèges ont en vue avant tout l'intérêt des justiciables.

Mais il paraît difficile d'admettre cette assimilation même pour les

faits de la vie privée. V. analog., n° 543.

(1)Ch. crim., 9 avril 1836,D. 1836.1. 243.

(2)Cass.13juillet 1847.D.1847.1. 243; Montpellier,5 avril 1856,D. 1857.
2. 3. V.Dissertationde M. PatailledansleRecueilde Dalloz,1847.3. 200.

(3) Un arrêt de la Chambrecriminelledu 19juin 1847,D. 1847.1. 214,
refusede traiter les prud'hommespécheurscommedesmagistrats,mêmedans
l'exercicedeleursfonctionset écarte,par suite,l'applicationà ces prud'hommes
desart. 479et 483,C.instr. crim.





CHAPITRE III.

DES CHAMBRESDE COMMERCE.

DES CHAMBRESCONSULTATIVESDESARTS ET MANUFACTURES.

DU CONSEILSUPÉRIEURDU COMMERCEET DE L'INDUSTRIE.

573. Il existe depuis plus de deux siècles (n° 575) en France des

corps officiels spécialement constitués pour éclairer le gouverne-

ment sur l'état du commerce ou de l'industrie, sur leurs besoins et

sur l'utilité des réformes de la législation commerciale. Ces corps

ont été, selon les époques, connus sous des noms variés; leur orga-

nisation a, encore plus que celle des tribunaux de commerce, subi

des modifications fréquentes sous l'influence des événements politi-

ques.

Les chambres de commerce, comme leur nom l'indique, sont

chargées plus particulièrement de représenter les intérêts du com-

merce; les chambres consultatives des arts et manufactures, ceux

de l'industrie, en prenant ce mot dans le sens restreint et usuel

d'industrie manufacturière (n° 3). Les unes et les autres ont une cir-

conscription restreinte, tandis que le Conseilsupérieur du commerce

et de l'industrie doit s'occuper des intérêts commerciaux et indus-

triels pour toute l'étendue du territoire français. Ce conseil est

tout à fait distinct du Comité consultatif des arts et manufactures.

Les corps dont il s'agit ont des attributions purement consulta-

tives et administratives; ils ressortissent au Ministère du commerce

et de l'industrie.

Section Ire. — Des chambres de commerce.

574. UTILITÉDESCHAMBRESDE COMMERCE.— Les pouvoirs pu-

blics ont souvent à prendre des décisions qui intéressent le com-

merce, qu'il s'agisse soit de la confection des lois et des décrets ou
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de leur application, soit de la conclusion de certains traités interna-

tionaux. Mais ils n'ont pas le plus souvent par eux-mêmes les lumiè-

res et l'expérience nécessaires pour comprendre quelles dispositions

légales sont les plus conformes aux besoins du commerce et favorables

à son développement, pour saisir de quelle manière, afin de satisfaire

à ces besoins ou d'assurer ce développement, les lois en vigueur

doivent être appliquées. Pour que les pouvoirs publics soient éclairés

à cet égard, il est fort utile qu'il y ait sur différentes parties du terri-

toire des réunions d'hommes appelées, non à prendre des décisions,

mais à émettre des avis sur les lois ou sur les décrets à faire dans l'in-

térêt du commerce, sur l'exécution à leur donner. Ces réunions sont

les Chambres de commerce; leur rôle est ainsi principalement con-

sultatif. Mais les chambres de commerce peuvent aussi exercer très

utilement d'autres attributions. A raison même de leur composition,

elles conviennent fort bien pour organiser et administrer certains éta -

blissements d'une grande utilité pour le commerce, comme les entre-

pôts, les écoles de commerce, etc. En outre, elles peuvent parfois

prêter, si des ressources spéciales sont mises à leur disposition, un

précieux concours à l'Etat pour l'exécution des travaux publics qui

intéressent le commerce, spécialement dans les ports maritimes.

Les intérêts commerciaux des différentes parties du territoire

ne sont pas identiques; aussi est-il bon que les chambres de com-

merce soient assez nombreuses et aient chacune une circonscription

restreinte. En outre, les chambres de commerce n'ont une compé-

tence sérieuse qu'autant qu'elles sont composées de commerçants.

Leur autorité et leur influence peuvent être augmentées quand

leurs membres sont élus par leurs pairs, de telle façon qu'on puisse

dire qu'elles constituent une sorte de représentation du commerce.

Faut-il que les chambres de commerce soient organisées par

la loi, de telle façon qu'elles constituent comme des corps admi-

nistratifs se rattachant à l'organisation générale du pays? N'est-il

pas préférable de laisser aux commerçants le soin d'organiser des

chambres de commerce qui forment alors des associations libres?

On comprend que cette question doive recevoir des solutions dif-

férentes selon les mœurs des divers Etats. En France, l'esprit

d'association et l'initiative des individus n'ont pas paru assez dé-
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veloppés encore pour qu'on s'en remette aux intéressés du soin

d'organiser des chambres de commerce dans les lieux et dans les

conditions qui leur semblent les mieux choisis et les meilleurs. En

Belgique et surtout en Angleterre, le système de la liberté a produit

pour les chambres de commerce les résultats les plus heureux (n° 588).

Du reste, en France, la défense faite par la loi du 14 juin 1791 aux

gens de même métier de se réunir aurait été un obstacle à la création

de chambres de commerce libres (V. p. 30, note 4). Mais aujourd'hui

cette défense, qui était peu observée en fait, a été abrogée par la loi

du 21 mars 1884. Il est à remarquer que les associations syndicales

que cette loi réglemente, sont des associations libres qui de plus en

plus empiètent sur le domaine des chambres de commerce, en

émettant des vœux et en donnant des avis.

575. HISTORIQUEDESCHAMBRESDE COMMERCE(1). — Les cham-

bres de commerce ont une origine assez ancienne en France. Mais,

avant le XVIIIe siècle, l'institution n'existait qu'à titre exceptionnel

dans quelques villes du Royaume.Marseille parait avoir eu la pre-

mière chambre de commerce (2). Dès la fin du XVIesiècle, les négo-

ciants de Marseille élisaient plusieurs d'entre eux pour s'occuper des

intérêts généraux, du commerce. Des règlements de 1650 et 1652

organisèrent à nouveau et développèrent la chambre de commerce de

Marseille. Elle acquit une importance considérable: elle percevait des

taxes à l'entrée et à la sortie des navires et des marchandises, pour

subvenir à ses dépenses et entretenait même des délégués appelés

consuls dans le Levant et spécialement à Tunis. Le droit de dési-

gner des consuls appartenait à Marseille avant la réunion de la Pro-

vence à la France et subsista après cette réunion. — En 1700, une

chambre de commerce fut aussi établie à Dunkerque.
— Le

gouvernement ne prit de mesures ayant un certain caractère de

généralité qu'en 1701. Un arrêt du Conseil du 30 août 1701

autorisa l'établissement de chambres particulières de commerce

dans les villes de Lyon, Rouen, Bordeaux, Toulouse, Montpellier,

La Rochelle, Nantes, Saint-Malo, Lille et Bayonne. Toutefois la

(1)Un peut consultersur ce sujet l'ouvrage suivant: Foulon,Etude sur la
représentationlégaledu commerceen France.

(2)Bertaut,Histoirede la ChambredecommercedeMarseille.
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création de chambres de commerce dans ces villes fut successive

et non simultanée. Du reste, il n'y avait pas d'organisation uni-

forme. Certaines villes importantes n'eurent jamais cette institu-

tion; il en était ainsi de Paris; les juges consuls y jouaient le rôle

qu'y aurait eu une chambre de commerce. L'arrêt du 30 août 1701

se rattachait étroitement à un autre arrêt du29 juin 1700, qui orga-

nisa à Paris un conseil du commerce composé de six conseillers

choisis par le roi et de douze négociants élus par leurs pairs dans

les villes désignées.Ce conseil était chargé « d'examiner toutes les

« propositions et mémoires qui y seront envoyés, ensemble des af-

« faires et difficultés qui surviendront concernant le commerce tant

« de terre que de mer, au dedans et au dehors du royaume et con-

« cernant les fabriques et manufactures. » Les chambres particu-

lières de commerce avaient pour mission principale de recevoir les

mémoires des intéressés concernant le commerce et de les soumet-

tre, en donnant leur avis, au conseil du commerce. V. n° 591.

Les chambres particulières de commerce qui existaient en 1789,

réclamèrent inutilement le droit de se faire représenter aux Etats

généraux. Elles exercèrent, du moins, largement celui de présenter

des adresses à l'Assemblée constituante. Une loi du 14 juin 1791

défendait aux citoyens exerçant un même état de s'associer, de nom-

mer, quand ils seraient ensemble, ni président, ni secrétaires, ni

syndics et de prendre des délibérations. Une mention spéciale faite

au procès-verbal indiqua que la loi ne s'appliquait point aux cham-

bres de commerce. Mais la suppression de ces chambres fut pro-

noncée par une loi spéciale du 27 septembre 1791 ; elles ne furent

rétablies que par le décret du 3 nivôse an XI. Le mode d'élec-

tion des chambres de commerce et leurs attributions ont reçu des

modifications fréquentes. On peut citer notamment le décret du

23 septembre 1806, l'ordonnance du 16 juin 1832, le décret du

29 juin 1848. — Actuellement les règles qui régissent les chambres

de commerce sont contenues, principalement dans les décrets du

3 septembre 1851 et du 30 août 1852, dans la loi du 21 décembre

1871 et dans le décret du 22 janvier 1872. Il est à remarquer que

ces chambres sont restées dans le domaine des décrets; l'importance

de ces corps consultatifs exigerait cependant qu'on les fit entrer
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I. 37

dans le domaine législatif. Il est depuis plusieurs années question

de faire une loi sur la matière, pour réunir les dispositions un peu

éparses qui la concernent et donner au commerce une représenta-

tion légale mieux organisée et pourvue d'attributions plus impor-

tantes (1).

576. CRÉATIONET RESSORTDESCHAMBRESDE COMMERCE.— Les

chambres de commerce ne sont pas plus que les tribunaux de com-

merce et les conseils de prud'hommes, distribuées d'une façon régu-

lière sur toute la surface du territoire. Elles sont créées là où elles

sont jugées utiles, par des décrets rendus dans la forme des règle-

ments d'administration publique (D. 3 septembre 1851, art. 18).

Leur nombre a toujours été en augmentant. L'arrêté du 3 nivôse

an XI en avait créé 22, dont 6 dans des villes que la France a perdues.

Il y avait en 1830 35 chambres de commerce, 73 en 1878. En

1886, on en comptait 88 réparties dans 54 départements; par suite,

33 départements en sont encore privés (2). Il serait utile de créer

au moins une chambre de commerce par département.

La circonscription de chaque chambre de commerce n'a pas la

même étendue. Elle est déterminée par le décret d'institution. S'il

est muet sur ce point, la circonscription de la chambre s'étend à

tout le département, dans le cas où il n'y existe pas déjà d'autre

chambre de commerce; elle s'étend seulement à l'arrondissement,

dans le cas contraire.

577. MODED'ÉLECTION- Les chambres de commerce ont toujours

été électives; mais le mode d'élection a subi de nombreuses varia-

tions (3). Actuellement il est le même que celui qui était appliqué

(1) Voicila liste des principauxprojetset propositionsde loissur la matière
dontla Chambredesdéputésa'été saisie: 1"Projetde loi présentépar M.Héris-

son, ministredu commerce,le 14août 1881;2° Propositionde loiprésentéepar
M.PierreLegrandle 26décembre1884;30Projetdeloi présentépar M.Lockroy,
ministredu commerceet de l'industrie, le 2 février 1886.Enfin la commission
a déposéun rapport le 12décembre1887.

(2) Seize départements,qui n'ont pas de chambrede commerce,ont une
ou plusieurschambresconsultativesdes arts et manufacturesqui représentent
non le départemententier, maisdes industries locales.Oncompte17 départe-
mentsdépourvusà la foisde ces chambreset de chambresde commerce.

(3) Voiciun résumé des différentssystèmes qui ont été successivement
adoptés: d'après l'arrêté du 3 nivôsean XI, les préfets et, à leur défaut, le
maire, dans les villes autres que les chefs-lieuxde préfecture,réunissaient,



578 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

aux tribunaux de commerce d'après la loi du 21 décembre 1871

(D. 22 janvier 1872), c'est-à-dire que le corps électoral est com-

posé d'un certain nombre de personnes choisies par une commission

spéciale (V. n° 334, p. 320). Le principe du suffrage universel,

appliqué aux tribunaux de commerce par la loi du 8 décembre 1883,

n'a pas été admis pour les chambres de commerce (1); l'art. 20 de

cette loi décide qu'il sera statué sur les élections des chambres de

commerce par une loi postérieure. Cette loi n'a pas encore été

faite (2).

Bien que le décret du 22 janvier 1872 ait rendu applicables aux

chambres de commerce les règles relatives à l'électorat, à l'éligibilité

et à la forme des opérations électorales en matière d'élections con-

sulaires contenues dans la loi du 21 décembre 1871, une différence

importante existe quant à la juridiction compétente pour statuer sur

les réclamations relatives aux élections. D'après la loi de 1871,

sous leur présidence,quaranteou soixantecommerçantsdesplusdistinguésde
la villequi procédaientà l'électiondesmembresdevantcomposerla chambre.
La chambrese renouvelaitelle-mêmepar tiers tous les troisans.

L'Ordonnancedu 16 juin 1832enlevaà l'administrationle choixdescom-

merçantsélecteurs.Elledécidaitque l'assembléeélectoraleétait composée:
1° desmembresdu tribunalde commerce;2° deceuxde la chambrede com-

merce;3°desmembresdu conseilde prud'hommes;4° de notablesen nombre

égalau nombredesmembresdont étaientcomposésle tribunal et la chambce
de commerce.Cesnotablesétaientchoisis,moitiépar la chambredecommerce,
moitiépar la chambreconsultativedes arts et manufactures.

Ledécret du 19 juin 1848donnale droit devote à tout commerçantinscrit

depuisun an sur le rôle despatentes.
Le secondEmpiredevaiten revenir au systèmeélectoraladministratif.Un

décretdu 30août1852appliquaauxchambresdecommercelesart. 618et 619,
C. coin., de telle sortequeles membresde ceschambresfurentélus dansune
assembléede notablescommerçants,choisispar le préfet, avec l'approbation
du ministredu commerce.Cette organisationa subsistéjusqu'à ce que le
décretdu 22janvier 1872renditapplicableaux chambresde commercela loi
du 21 décembre1871sur les électionsconsulaires.

(1)Lemotifsur lequelon a surtout insistépourne pasadmettrele suffrage
universelest le suivant: il est pourvuaux dépensesdes chambresde com-

merce,notammentà l'aide de centimesadditionnelsaux patentes des pre-
mièresclassesde commerçants;ce sontsurtout ceux-ciqui, en fait,sont élec-
teursdeschambresde commerce.Le jour où ceschambresseraientéluespar
le suffrageuniversel,cescentimesadditionnelsdevraientêtre imposésà tous

les commerçantspatentés.Ceux-cipréféreraientpeut-êtrene pas recevoirce
nouveaudroit électoral,s'il devaitentraîner pour eux cette chargenouvelle.

(2)Lesprojetset propositionsde lois cencernantleschambresdecommerce

(note1 de la page577)contiennentdesdispositionssur la question.
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comme d'après la loi du 8 décembre 1883, les réclamations contre

les élections des juges consulaires sont portées devant la Cour

d'appel (n° 341). Cette compétence se justifie; il s'agit de l'élection

d'un corps judiciaire et ce corps relève même, dans l'ordre des juri-

dictions, de la Cour d'appel. Mais les chambres de commerce n'ont

aucun caractère judiciaire; ce sont des corps administratifs. Aussi la

juridiction administrative est-elle compétente pour les réclamations

relatives aux élections des chambres de commerce. Les réclamations

sont portées devant le Ministre du commerce et de l'industrie sauf

appel au Conseil d'État (Arrêté du 3 nivôse an XI, art. 8) (1).

577 bis. ELIGIBILITÉ,NOMBREDESMEMBRES.DURÉE DE LEURS

FONCTIONS.COMPOSITIONDU BUREAU.— Les conditions d'éligibilité

sont, comme celles de l'électorat, telles qu'elles étaient en matière

d'élections consulaires antérieurement à la loi du 8 décembre 1883

(D. 22 janvier 1872, art. 4). En conséquence, sont éligibles les

commerçants et les agents de change âgés de 30 ans, inscrits à la

patente depuis cinq ans et domiciliés, au moment de l'élection, dans

le ressort de la chambre de commerce; les personnes ayant rempli

pendant cinq ans les fonctions de directeur de société anonyme, les

capitaines au long cours et les maîtres au cabotage ayant commandé

pendant 5 ans, justifiant des mêmes conditions d'âge et de domicile,

portés sur la liste des électeurs ou étant dans les conditions voulues

pour y être inscrits. Enfin les anciens commerçants et agents do

change sont aussi éligibles, s'ils ont exercé le commerce pendant le

même temps.

Les élections ont lieu sur une seule liste de candidats pour toute

la circonscription, au scrutin secret et à la majorité relative des

voix. Les élections ne sont valables qu'autant qu'un quart des élec-

teurs inscrits de la circonscription a voté (D. 3 septembre 1851,

art. 5). Au second tour de scrutin, cette condition n'est plus re-

quise (2).

(1) L'art. 8 de l'arrêté du 3 nivôsean XIdispose: CItoute nominationest
transmiseau Ministre,pour recevoir son approbation.» En fait,le Ministre
n'use pas du droit discrétionnaired'approbationqui lui est ainsi conféré;il
statue seulementsur les réclamationsforméesdevant lui.

(2)D'aprèsle décret du 3 septembre1851(art. 5), si le quart des électeurs
n'avait pas concouruà l'élection,le scrutin était nul et les membresde la
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Les membres des chambres de commerce sont élus pour six

années et renouvelés par tiers tous les deux ans; ils peuvent tou-

jours être réélus. L'ordre de sortie est déterminé par le sort pour
les deux premières élections qui suivent la création de la chambre

(D. 3 septembre 1851, art. 7).

Les membres qui s'abstiennent de se rendre aux convocations

pendant six mois, sans motifs légitimes approuvés par la Chambre,

sont considérés comme démissionnaires et remplacés à la prochaine

élection. Les vacances accidentelles sont aussi remplies à la plus

prochaine élection, mais seulement pour le temps qui restait à courir

sur l'exercice du membre remplacé (art. 7).

Le nombre des membres des chambres est fixé par le décret

de leur institution; il ne peut être ni au-dessous de neuf ni au des-

sus de vingt-un (D. 3 septembre 1851, art. 6). Elles peuvent s'ad-

joindre un nombre égal de correspondants pris dans leur circons-

cription; ceux-ci ont le droit d'assister aux délibérations avec voix

consultative. Leur nombre ne doit pas dépasser celui des membres de

la chambre elle-même (D. 3 septembre 1851, art. 10).

Le préfet ou le sous-préfet, selon les localités, sont membres nés

de la chambre. Ils la président, toutes les fois qu'ils assistent aux

séances(D. 1851, art. 9).

Les chambres de commerce élisent dans leur sein un président,

un vice-président, un secrétaire-trésorier, ou un secrétaire et un

trésorier.

578. ATTRIBUTIONSDES CHAMBRESDECOMMERCE.— Les attri-

butions des chambres de commerce n'ont jamais été jusqu'ici très

nettement définies. Elles ont été en dernier lieu indiquées par le

décret du 3 septembre 1851 (art. 11à 17). On peut les diviser

chambrede commerceétaient nomméspar une assembléeprésidéepar le

préfetou le sous-préfetet composéedesmembresde la chambrede commerce,
desjuges des tribunauxde commerceet des membresdes conseilsde prud'-
hommesexistantdans la circonscriptionde la chambre.— Cettedisposition
arbitraire qui dénaturait le corpsélectoralpour le secondtour de scrutin, a

été abrogéepar le décret du 22 janvier1872.Celarésulte de ce que ce décret

renvoie,pour les électionsdes chambresde commerce,à la loidu 21décembre

1871.Cetteloi se borne, pour le secondtour de scrutin, à ne plus exigerle

votedu quart des électeursinscrits.
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en trois catégories, les unes sont purement consultatives; les autres

consistent dans la création et l'administration de certains établisse-

ments; les autres sont relatives à la constatation des cours des mar-

chandises dans les Bourses de commerce.

579. Les chambres de commerce donnent au gouvernement les

avis et renseignements qui leur sont demandés sur les faits et les

intérêts industriels et commerciaux (art. 11). L'art. 12 du décret

de 1851 indique les objets sur lesquels elles sont consultées spécia-

lement; leur avis est demandé notamment sur les changements pro-

jetés dans la législation commerciale; sur les élections et règlements

de chambres de commerce; sur les créations de bourses et les éta-

blissements d'agents de change ou de courtiers; sur les tarifs de

douanes; sur les tarifs et règlements des services de transports et

autres, établis à l'usage du commerce; sur les usages commerciaux,

les tarifs et règlements de courtage maritime et de courtage en

matière d'assurances de marchandises, de change et d'effets publics;

sur les créations des tribunaux de commerce dans leur circonscrip-

tion; sur les établissements de banques, de comptoirs d'escompte et

de succursales de la Banque de France; sur les projets de travaux

publics locaux relatifs au commerce; sur les projets de règlements

locaux en matière de commerce et d'industrie. Il n'est pas néces-

saire, du reste, que l'avis soit conforme. Le décret de 1851 (art. 11

et 12) n'exige même l'avis des chambres de commerce dans aucun

de ces cas; il y est seulement facultatif.

Mais des lois postérieures au décret du 3 septembre 1851 ont

prescrit obligatoirement l'avis préalable des chambres de commerce

sur quelques questions. Ainsi, l'avis de la chambre de commerce, à

son défaut, de la chambre consultative des arts et manufactures, et,

à défaut de l'un et de l'autre, du tribunal de commerce, doit être

donné avant qu'un préfet autorise la création d'un magasin général

(L.31 août 1870, art. 1er). Seulement cet avis doit être donné dans

les huit jours qui suivent la communication de la demande; à l'ex-

piration de ce délai et dans les trois jours qui suivent, le préfet est

tenu de statuer. De même, une loi du 28 mai 1858 a admis la

vente volontaire aux enchères et en gros pour les marchandises

comprises au tableau annexé à cette loi. Ce tableau peut rece-
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voir (et a reçu effectivement) des modifications par des décrets

rendus dans la forme des règlements d'administration publique et

après avis des chambres de commerce.

Les chambres de commerce peuvent donner d'utiles renseigne-

ments sur la situation commerciale et industrielle de leur circons-

cription. Par une circulaire du 27 janvier 1873, le Ministre du

commerce a prescrit aux chambres de commerce de lui adresser

chaque année un rapport sur cette situation. Cette instruction

n'a jamais été strictement observée, elle est presque tombée en

désuétude; quelques chambres de commerce seulement s'y con-

forment.

Les chambres de commerce présentent leurs vues, sans même

être consultées, sur les moyens d'accroître la prospérité de l'indus-

trie et du commerce; sur les améliorations à introduire dans toutes

les branches de la législation commerciale ou douanière; sur l'exé-

cution des travaux et l'organisation des services publics, qui peuvent

intéresser le commerce ou l'industrie (travaux des ports, navigation

des fleuves et rivières, postes, chemins de fer, etc.).

580. Elles administrent les Bourses de commerce qui existent

dans le lieu où elles siègent (D. 1851, art. 13).

Elles administrent les établissements créés par elles (1) pour l'u-

sage du commerce, comme magasins de sauvetage, services de

remorquage, services de manutention à la douane, entrepôts, con-

ditions pour les soies, cours publics pour la propagation des con-

naissances commerciales et industrielles, quand ils ont été créés au

moyen de contributions spéciales sur les commerçants (2). Ces

établissements peuvent aussi être confiés à leur administration,

quand ils ont été formés par dons, legs ou autrement, d'après le

vœu des souscripteurs ou donateurs. Enfin l'administration des éta-

blissements de même nature créés par l'autorité publique peut

leur être déléguée (art. 14). Le nombre des établissements admi-

(1-2)Ona soutenuquelquefoisque le décret du 3 septembre1851(art. 14)
donnebienauxchambresdecommercele droitd'administrerdesétablissements

déjàcréés,non celui d'en créer elles-mêmes.Maisle Ministredu commerce,
d'accordavec le Conseild'État, a toujoursreconnuque rien ne s'opposeà ce

que les chambresde commercepourvoientaux dépensesde créationdeséta-

blissementsdont ellessontchargées.
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nistrés par les chambres de commerce est devenu très grand (1).

581. Les chambres de commerce ont, depuis la suppression du

privilége des courtiers de marchandises opérée par la loi du 18 juillet

1866, des attributions assez importantes, qui se rattachent à la cons-

tatation du cours des marchandises dans les bourses de commerce.

Avant cette loi, les courtiers de marchandises constataient les cours

(anc. art. 78, C. com.). Actuellement, d'après la loi de 1866 (art. 9),

les cours sont constatés par les courtiers de marchandises inscrits,

dans les villes où il en existe. Quand les courtiers inscrits ne repré-

sentent pas d'une façon suffisante tous les genres de commerce ou

d'opérations qui se pratiquent sur la place, la chambre de commerce,

après avis de la chambre syndicale des courtiers inscrits, peut ad-

joindre aux courtiers inscrits des négociants et des courtiers non ins-

crits de la place. Dans les villes où il n'existe pas de courtiers inscrits,

le cours des marchandises est constaté par des courtiers et des négo-

ciants de la place désignés par la chambre de commerce. Celle-ci déter-

mine les marchandises dont le cours doit être constaté, ainsi que les

jours et heures où la constatation doit avoir lieu, (V., sur ce point,

décret du 22 décembre 1866 rendu pour l'exécution de l'art. 9 de

la loi du18 juillet 1866).

582. PERSONNALITÉDES CHAMBRESDE COMMERCE.—
Jusqu'au

décret du 3 septembre 1851, les chambres de commerce n'ont été

que de simples corps administratifs sans personnalité civile. Le dé-

cret de 1851 en a fait des personnes civiles; grâce à cette innovation,

les chambres de commerce ont pu contracter des emprunts, recevoir

des dons ou des legs et déployer une grande activité, spécialement

dans la création d'établissements utiles au commerce.

Le décret de 1851 (art. 19) a reconnu la personnalité des cham-

bres de commerce, en les déclarant établissements d'utilité publique.

On doit penser qu'il y a là une erreur de qualification, qu'en réa-

lité, les chambres de commerce sont des établissements publics, non

des établissements d'utilité publique. L'intérêt de cette observation

(1)Ontrouveune liste de ces établissementsdans l'annexe II au rapport
sur le budget du ministère du commerceet de l'industrie de 1888,par
M.FélixFaure,député (JournalOfficiel,Chambre,Annexes,p. 51 et suiv.).
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sera indiqué ci-après (n° 586); il n'existe pas au point de vue

de la personnalité: les établissements de ces deux catégories sont

également des personnes civiles.

583. PROCÈS.— Par cela même que les chambres de commerce

jouissent du bénéfice de la personnalité, elles peuvent soutenir des

procès devant les tribunaux comme demanderesses ou comme défen-

deresses. Ainsi, elles peuvent avoir des procès à l'occasion des

emprunts qu'elles contractent (n° 584), à raison de la responsa-

bilité qu'elles encourent comme propriétaires de navires servant

au remorquage (1), etc. Mais elles ne sont autorisées par aucun

texte légal à introduire une action pour défendre les intérêts des

commerçants de leur ressort (2). Une chambre de commerce

devrait donc être déclarée non recevable, comme n'ayant point

qualité, si elle agissait en justice pour faire interdire à un commer-

çant l'usage illicite du nom d'une localité apposé par lui sur des

marchandises (3).

584. RÔLEDESCHAMBRESDE COMMERCEDANSL'EXÉCUTIONDES

TRAVAUXPUBLICS.— Les chambres de commerce jouent au point

de vue de l'exécution des travaux publics, spécialement dans les

ports maritimes, un rôle que les lois ne prévoient pas expressément,

mais qui est devenu considérable depuis quelques années.

Le décret du 3 septembre 1851 (art. 11) se borne à mentionner

l'exécution des travaux publics parmi les objets sur lesquels les

chambres de commerce ont pour mission de présenter leurs vues.

Grâce à la faculté qu'elles ont de contracter des emprunts comme

personnes civiles, les chambres de commerce font à l'Etat des

avances qui permettent l'exécution plus prompte de ces travaux ou

(1) Cass.30 décembre1884,D. 1885.1. 70; S. 1886.1. 166.

(2)Trib.corr. de la Seine,10 août 1882,D. 1883.2. 76.

(3)On a parfoisproposéde conféreraux chambres de commercele droit
de faireopérer la saisiedes marchandisesrevêtuesdemarquesfrançaisescon-
trefaitesà l'étranger ou de nomsde localitésde leur ressortfrauduleusement

usurpés.V. propositionde loi deMM.Bozérian,Dietz-Monnin,etc., présentée
au Sénatle 29 février1884et relativeaux fraudes tendantà faire passerpour
français des produit. fabriquésà l'étrangerou en provenant. Le rapport de
M.Dietz-Monninsur cette propositionde loi, déposéau Sénat le 16décembre

1887,repoussecetteinnovation.
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elles lui accordent des subventions qui diminuent d'autant la charge

de l'État.

Quand il s'agit d'avances, les choses se passent d'ordinaire de la

façon suivante. Un décret autorise la chambre de commerce à faire

un emprunt, en déterminant à la fois la somme à emprunter et le

taux maximum de l'intérêt à payer au prêteur. L'État s'engage à

rembourser le capital des avances au moyen d'annuités réparties en

plusieurs années; puis, afin d'assurer le paiement des intérêts et le

remboursement des autres frais de l'emprunt que la chambre de

commerce a contracté, celle-ci est autorisée à percevoir, soit un droit

de tonnage sur les navires français et étrangers qui entrent dans

le port, soit des droits spéciaux payés par les personnes qui pro-

fitent d'un établissement ou usent d'une installation, s'il s'agit de la

création d'un magasin de dépôt, d'un service de remorquage, etc.

Les droits de tonnage ainsi établis ne sont pas contraires à la loi du

19 mai 1866, qui a supprimé les droits de tonnage sur les navires

étrangers entrant dans les ports de France; ils s'appliquent, en

effet, à tous les navires, quelle que soit leur nationalité. Du reste,

la loi du 19 mai 1866 elle-même (art. 4) dispose qu'en vue de sub-

venir au paiement d'emprunts contractés pour travaux d'améliora-

tion dans les ports français, il pourra être établi un droit de tonnage

à la fois sur les navires français et sur les navires étrangers. On se

borne, en général, à exempter deces droits certains navires, spécia-

lement les navires appartenant à l'État ou employés à son service,

les navires affectés au pilotage, les embarcations de plaisance, les

bâtiments employés au bornage ou faisant la pêche côtière (1).

Les sommes avancées ou fournies à l'État par les chambres de

commerce ont été considérables dans ces dernières années. L'État

n'aurait pas pu suffire à la grande quantité de travaux entrepris

dans les ports en vertu de la loi du 18 juillet 1873 (2). Beaucoup

de personnes demandent qu'à l'imitation de ce qui est pratiqué dans

(1)V. Economistefrançais, n° du 9 juin 1888,articlede Ch.Gomelintitulé:
Les travaux d'améliorationdes ports et les fondsde concours; Poinsard,Les
Chambresde commerce(Annalesde l'Ecole des sciencespolitiques, 1887,
p. 172et suiv.).

(2)V. undiscoursde M. deFreycinetfaisant appelau concoursfinancierdes
chambresdecommerce(Journal Officiel,1882,p. 379).
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quelques pays maritimes, spécialement en Angleterre (1), les

chambres de commerce soient chargées de faire exécuter elles-

mêmes et à leurs frais les travaux en recevant des subventions du

Trésor public. Les chambres de commerce seraient ainsi intéressées

directement à la prompte exécution des travaux et l'État serait

déchargé d'une foule de soins secondaires (2).

585. CORRESPONDANCEAVECLE MINISTREDU COMMERCEET DE

L'INDUSTRIE.MESURESPROHIBITIVESDIVERSES.— Les chambres de

commerce ressortissent au ministère du commerce et de l'industrie;

elles correspondentdirectement avec le ministre. Si, en cas d'urgence,

elles ont dû adresser des avis ou des réclamations à un autre mi-

nistre, elles sont tenues d'en donner communication immédiate au

ministre du commerce (D. 3 septembre 1851,art. 15). Cette règle a

pour but de faire que le ministre du commerce connaisse tout ce qui

préoccupe les chambres de commerce et de le mettre ainsi à même

de soutenir les revendications de ces chambres auprès de toutes les

autorités compétentes (3). Elle implique que les ministres ne peuvent

se mettre en rapport avec les chambres de commerce que par l'en-

tremise du ministre du commerce et de l'industrie.

Les chambres de commerce ne peuvent livrer leurs délibérations à

la publicité. Elles ne peuvent ni correspondre entre elles ni se réunir

pour délibérer sur les intérêts communs. Le ministre même ne pour-

rait les y autoriser (4). Il y a là une prohibition qui existe, sauf

dans les cas expresséments prévus par les lois (L. 23 août 1871,

art. 89 à 91; L. 5 avril 1884, art. 72 et 161 à 163), pour tous les

corps constitués. En fait, l'administration use d'une certaine tolé-

rance et ne tient pas toujours la main à ces prohibitions. La défense

(1-2)V.de Franqueville,Régimedes travauxpublicsenAngleterre;Colsonet

Roume,L'organisationfinancièredosportsmaritimesenAngleterre;Ch. Goniel,
Lerégimedes ports enAngleterreetde sonextensionauxports français(Econo-
mistefrançais, n° du 2*2septembre1888,p. 33'J).

(3) Quelqueschambresdecommercene seconformantpasà cesprescriptions,
unecirculairedu ministredu commerceet de l'industrie les leur a rappelées

(JournalOfficiel,n° du 31 octobre1887).
(4)V. sur l'interdictionde tenir des réunionscommunes,interpellationde

M.Bozériandans la séancedu Sénatdu 13 novembre1887(JournalOfficiel,

n° du14novembre1887).
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de livrer les délibérations à la publicité est même tombée en désué-

tude; elle ne se justifie pas. Quant à l'interdiction pour les chambres

de commerce de correspondre entre elles et de se réunir, elle est par-

fois fâcheuse: il ya des questions sur lesquelles il serait fort utile, à

raison de leur caractère d'intérêt commun, que plusieurs chambres

de commerce s'entendissent (1). La prohibition a même quelque

chose de choquant depuis que la loi du 21 mars 1884 (art. 4) a au-

torisé les syndicats professionnels régulièrement constitués à se con-

certer librement pour l'étude et la défense de leurs intérêts écono-

miques, industriels, commerciaux et agricoles.

586. Du BUDGETDES CHAMBRESDE COMMERCE;
DÉPENSES

ET

RECETTES.ADMINISTRATIONFINANCIÈRE.— Les Bhe COm-

rnerce ont des dépenses et des recettes de différentes natures. Elles

ont des dépenses ordinaires d'entretien et des dépenses spéciales très

diverses, notamment pour les encouragements au commerce, pour

l'enseignement commercial, pour les études relatives aux travaux

publics à exécuter, etc.

Les dépenses des chambres de commerce sont assimilées à celles

des Bourses de commerce et acquittées de la même façon (D. 27 sep-

tembre 1806, art. 1; L. 28 ventôse an IX, art. 4). Des décrets fixent,

chaque année, les sommes à imposer pour subvenir aux dépenses

des Chambres et des Bourses de commerce (L. de finances du23 juil-

let 1820). Ces sommes sont réparties sur les patentés des trois pre-

mières classes du tableau A annexé à la loi du 15 juillet 1880 et

sur ceux désignés dans les tableaux B et C comme passibles d'un

droit fixe égal ou supérieur à celui desdites classes (L. 15 juillet

1880, art. 38). Les chambres de commerce ont souvent d'autres

ressources; elles peuvent leur provenir de dons et de legs. En

outre, spécialement dans les ports, les chambres de commerce sont

fréquemment autorisées à percevoir des droits de tonnage, pour se

rembourser de travaux qu'elles font faire (n° 584). Ces ressources

sont d'autant plus utiles que les dépenses annuelles d'entretien sont

seules imputables sur l'impôt additionnel aux patentes. Aussi faut-

(1)Lesprojetset propositionsde loi déposésà la Chambredesdéputés(note1
de la pag. 577)autorisentexpressémentles délibérationscommunes.
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il qu'une loi spéciale intervienne pour autoriser des impositions

extraordinaires additionnelles aux patentes, quand il s'agit de

subvenir à des dépenses exceptionnelles (1).

Le projet de budget de chaque chambre est préparé par elle et

soumis à l'approbation du Ministre du commerce (art. 17).

Les budgets des chambres de commerce ont acquis un grand déve-

loppement avec l'augmentation du nombre des établissements qu'elles

administrent et des travaux publics pour lesquels elles accordent à

l'Etat des subventions ou des avances. Aussi serait-il fort utile que
la comptabilité de ces chambres fut soumise à un contrôle sérieux

exercé au nom de l'Etat. A plusieurs reprises, des tentatives ont été

faites pour organiser ce contrôle (2). Ce contrôle peut être exercé,

du reste, sans qu'aucune mesure nouvelle soit prise, si l'on admet

que les chambres de commerce sont des établissements publics (V.

no 587); car la comptabilité des établissements publics est soumise

au contrôle des inspecteurs des finances et leurs comptables relè-

vent de la juridiction de la Cour des comptes.

587. ETABLISSEMENTSD'UTILITÉPUBLIQUEOU ÉTABLISSEMENTS

PUBLICS.— Le décret du 3 septembre 1851 (art. 19) déclare que les

chambres de commerce sont des établissements d'utilité publique.

On peut être tenté, en s'attachant à ce texte, de refuser aux cham-

bres de commerce la qualité d'établissements publics. Ce serait là

uue erreur. Les chambres de commerce sont des établissements pu-

blics et doivent être traitées comme tels, malgré le décret de 1851

qui les qualifie d'établissements d'utilité publique (3).

Un décret ne peut pas donner à un établissement un autre carac-

tère que celui qu'il tient de sa nature intrinsèque. Du reste, l'au-

(1)Y., sur cepoint, exposédesmotifsd'un projetde loi relatifà la Chambre

decommerced'Alger(Journalofficiel,1888,Annexesde la Chambredesdéputés

pag.1016et 1017).
(2)V.un projet de règlementdressépar unecommissionspécialeconstituée

par le Ministredu commerceet de l'industrie (Journal le Messagerde Paris,
n° du 27août 1888).

(3)Cass.28 octobre1885,S. 1886.1. 436,J. Pal., 1886.1. 1053,D. 1885.

1. 397.V.en ce sens, Aucoc,Conférencessur l'administration et le drctt

administratif, t. I, nos199et 205; Testoud,Revuecritiquede législationet de

jurisprudence, 1887,p. 68.
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teur du décret n'a sans doute pas eu cette intention; il avait pour

but seulement d'indiquer que dorénavant les chambres de commerce

seraient des personnes civiles et il a fait une confusion assez fré-

quente, du reste, dans nos lois entre les établissements publics et les

établissements d'utilité publique (V. par exemple, art. 910, C. civ.;

L. 20 février 1849 relative à la taxe des biens de mainmorte).

Il faut donc rechercher, sans se préoccuper du texte du décret de

1851 (art. 19), si les chambres de commerce ont les caractères d'éta-

blissements publics ou ceux d'établissements d'utilité publique. Or

il n'est pas douteux que les chambres de commerce ont bien les

caractères d'établissements publics. Les établissements d'utilité pu-

blique sont des établissements privés auxquels il a paru utile, à

raison des services qu'ils rendent, de conférer le bénéfice de la

personnalité civile: c'est ainsi que beaucoup de sociétés littéraires ou

scientifiques ont été déclarées établissements d'utilité publique. Les

établissements publics, au contraire, font partie de l'organisation

administrative de la France, ils sont préposés à la gestion de cer-

tains services publics. M. Aucoc (op. cit., t. 1, no 198) donne la

définition suivante: « Dans la langue spéciale du droit administratif,

« le mot établissement public indique une personne civile ayant

« une existence distincte et des ressources propres, créée pour la

« gestion d'un service public (1). » Les chambres de commerce

répondent en tous points à cette définition. Elles ont des charges et

des ressources propres. Elles pourvoient à l'administration des

Bourses de commerce, elles gèrent des établissements créés dans

l'intérêt commercial. Les charges des chambres de commerce sont

supportées à l'aide d'une contribution additionnelle à l'impôt des

patentes et de droits divers, spécialement de droits de tonnage que

les pouvoirs publics les autorisent à percevoir. On ne concevrait

guère qu'un établissement d'utilité publique eût parmi ses ressources

des impôts spéciaux.

La question, comme il a été dit plus haut (n° 582), n'a pas d'intérêt

au point de vue de la personnalité des chambres de commerce; les

(1)Consultersur la distinctionentre les établissementspublics et les éta-
blissementsd'utilité publique,Ducroeq,Coursde droit administratif, t. IJ,
nOI1330à 1339.



590 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

établissements publics et les établissements d'utilité publique sont

également des personnes civiles. Mais la question a une certaine

importance pratique sous plusieurs rapports, surtout sous les sui-

vants : 1° Les règles de la comptabilité publique, qui impliquent le

contrôle des inspecteurs des finances et la juridiction de la Cour des

comptes pour les comptables, s'appliquent aux établissements publics
et non aux établissements d'utilité publique (décret du 31 mai 1862,

art. 1). — 20 Les emprunts au Crédit foncier de France ne peuvent

être faits qu'avec la garantie d'une première hypothèque. Cette

garantie n'est pas exigée quand il s'agit d'emprunts faits par les

établissements publics (L. 6 juillet 1860 et L. 26 février 1862). —

30 La loi du 11 juin 1859 (art. 22) qui, pour les marchés et traités

réputés actes de commerce par les art. 632 et 633, C. com., accorde

une réduction notable du droit d'enregistrement, par dérogation à la

loi du 22 frimaire an VII (art. 69, § 3, no 1 et § 5, n° 1), ne con-

cerne que les marchés entre particuliers (n° 98). Les marchés con-

clus par les établissements publics (ce qui est fort singulier) ne jouis-

sent pas de la même faveur (1).

587. CHAMBRESDECOMMERCEFRANÇAISESENPAYSÉTRANGERET

CHAMBRESDE COMMERCEÉTRANGÈRESEN FRANCE.— Il y a dans

les pays étrangers des réunions de commerçants français y exerçant

leur profession; ces réunions sont désignées aussi sous le nom de

chambres de commerce. Elles sont très utiles à nos nationaux:

elles peuvent notamment leur fournir des indications sur les

débouchés ouverts au commerce français, donner des renseigne-

ments sur la nature et la qualité des marchandises que ce commerce

pourrait utilement expédier à l'étranger, constater l'existence d'usur-

pations dont les marques françaises sont l'objet et les révéler aux inté-

ressés, etc. Les chambres de commerce françaises à l'étranger

rendent ainsi quelques-uns des services en vue desquels les consuls

(1) La Chambredes requêtes a reconnu que les marchés passéspar les

chambresde commercene jouissentpas du bénéficede la loi du il juin 1859,

parce que, selon elle, les chambresde commercesont des établissements

publics: Cass. 28 octobre 1885,S. 1886. 1. 436, J. Pal., 1886. 1. 1053

D. 1885.1. 397.
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sont institués (n° 605). Aussi le Ministre du commerce s'est-il beau-

coup préoccupé d'en favoriser la création; des allocations sont accor-

dées à certaines d'entre elles sur le budget de l'État(1). Le nombre

de ces chambres a beaucoup augmenté depuis quelques années (2).

Elles n'ont, du reste, aucun caractère officiel, ni à l'égard du gouver-

nement dans le pays duquel elles sont établies, ni à l'égard du gou-

vernement français; aussi jouissent-elles de la plus grande liberté

pour règler leur organisation et leur fonctionnement.

Il existe également en France des chambres de commerce étran-

gères. Celles-ci sont des associations purement privées (3).

588. Lois ÉTRANGÈRESSURLESCHAMBRESDE COMMERCE.— Dans

tous les pays, il y a des réunions de personnes exerçant le com-

merce ou l'industrie qui ont pour but d'examiner les questions d'un

intérêt commun,de donner au gouvernement desavis et d'émettredes

vœux. Mais, ainsi quecela a été dit plus haut (n° 574), ces réunions

n'ont pas partout, comme en France, un caractère officiel; il est des

pays où il n'existe à cet égard que des institutions purement privées,

c'est ce qui a lieu, par exemple, en Angleterre et en Belgique.

Au contraire, il existe des chambres de commerce ayant un carac-

tère officiel, notamment en Italie, en Espagne, en Roumanie, dans

la plupart des États de l'Allemagne, en Autriche.

En Angleterre, il y a, sous le nom de Chambers of commerce, des

associations de commerçants ou d'industriels constituées librement

dans les villes commerciales; elles y ont une importance considé-

rable. Ce sont elles qui font souvent à leurs frais les dépenses de

création et d'entretien des ports et elles perçoivent, pour se rému-

(1)V. Rapportadresséau Ministredu commerce,au nomde la commission
extra-parlemcntairedes chambresde commercefrançaisesà l'étranger (Jour-
nal Officiel,n° du 6 avril 1885).

(2)Voicila listedes chambresdecommercefrançaisesfonétionnantà l'étran-
ger en 1887,avec la date de leurcréation: LaNouvelle-Orléans(1876);Lima
(1878); Montevideo(1882);Barcelone,Charleroiet Port-Saïd(1883);Constan-
tinople,Londres, Buenos-Ayres,Mexico,Valparaiso,Alexandrie,Port-Louis,
Mauriceet Rangoon(1884);Bruxelles,Galatz,Liverpool,Milan, Venise,Rio-
Janeiro et Rosario(1885); Caracas,Montréal,La Havaneet Shangaï(1886).

(3)Il y a notammentà Paris une chambre de commerceanglaise qui date
de 1873et une chambredecommerceaustro-hongroisecrééeen 1887.
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nérer de leurs dépenses, des droits divers sur les navires. Ces cham-

bres de commerce ont au moins une assemblée générale chaque
année. Des vœux nombreux y sont, ordinairement, émis et souvent

adressés au Lord Chancelier ou au président du Board of Trade.

Les chambres de commerce ont ainsi parfois provoqué des réformes

législatives importantes.

En Belgique, les chambres de commerce introduites par l'arrêté

du 3 nivôse an XI, ont existé jusqu'en 1875(1); la loi du 18 juin

1875 les a supprimées. On a reconnu qu'avec les droits d'association,

de réunion et de pétition garantis par la Constitution, le caractère

officiel n'était pas indispensable à leur existence. De nombreuses

chambres de commerce libres se sont organisées dans les principales

villes belges.

Il n'y a pas non plus de chambres de commerce officielles en

Suisse, en Russie, en Portugal, en Turquie.

En Italie, les chambres de commerce, désignées sous le nom de

cameredi commercio ed arli, sont organisées par la loi du 2 juillet

1862 (2). Elles l'ont été en Espagne par le décret royal du 9 avril

1886 sous le titre de Camaras de Comercio, Industrioy Navigacion,

et en Roumanie par la loi du 7 mai 1886.

Dans les États de l'Allemagne où il y a des chambres de commerce

officielles (Handelskammern) (3), celles-ci ont à jouer un rôle im-

portant. Elles choisissent parmi les commerçants et présentent au

souverain des candidats pour les fonctions de juges dans les cham-

bres chargées de juger les affaires commerciales (Loi de 1877 sur

l'organisation judiciaire, art. 112), V. no 331. En Autriche, les

chambres de commerce et d'industrie ont même un rôle politique;

chacune d'elles envoie un certain nombre de députés à la Chambre

des députés du Reichsrath (4).

(1)Desarrêtés royauxdu 10 septembre1811 et du 14 janvier 1859les

avaientréorganisées.
(2) Leggeper l'instituzionee l'ordinammtodellecamcredi commercio.-La

questionde la suppressiondeschambresde commerceofficiellesa étéquelque-
foisagitée.V., pour la défensede l'institution,la brochuresuivante: Lalegge

organica suitecameredi commercio,relazionedel Prof. Salvatorede Luca

Carnazza.
(3) Alsace-Lorraine,Bavière,Prusse,Royaumede Saxe,elc.

(4)En Autriche,lesélecteurs sont divisésen catégories: grandepropriété
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I. 38

Section Il.-Chambres consultatives des arts et manufactures( 1)

589. ORGANISATION.— Il peut être établi des chambres consulta-

tives des arts et manufactures dans les villes qui paraissent assez

importantes au gouvernement. Elles sont créées par des décrets ren-

dus dans la forme des règlements d'administration publique, comme

pour les chambres de commerce. Un décret fixe aussi leur circons-

cription qui, selon les cas, est restreinte à une localité ou s'étend à

un département entier.

Les élections se font de la même manière que pour les chambres

de commerce (D. 22 janvier 1872, art. 3 et 4).

Chaque chambre se compose de douze membres (Arrêté du 19

juin 1848, art. 7) nommés pour six ans et renouvelables par tiers

tous les deux ans; ils sont toujours rééligibles.

Le préfet ou le sous-préfet a le droit d'assister aux séances et il

les préside, quand il use de ce droit.

590. ATTRIBUTIONS.— Les chambres consultatives des arts et

manufactures ne sont pas des personnes civiles; elles n'ont ni res-

sources spéciales, ni budget. Les dépenses afférentes à ces chambres

sont supportées parles communes dans lesquelles elles sont établies.

Elles ne peuvent ainsi prendre aucune part à la fondation ou à l'ad-

ministration d'établissements utiles à l'industrie.

Elles sont simplement chargées de donner au gouvernement les

avis et renseignements qui leur sont demandés de sa part sur les faits

et les intérêts industriels et commerciaux; de présenter leurs vues sur

l'état de l'industrie et du commerce, sur les moyens d'en accroître la

prospérité et sur les améliorations à introduire dans la législation

foncière, communesrurales, villes, chambres de commerce et d'industrie,
V. les lois électoralesde l'Autrichetraduites et annotées par Paul Jozon

(Annuairede législationétrangère,1874,p. 197et suiv.).
Ledroit électoralconféréaux chambresde commerceet d'industrieexplique

dans unecertainemesurequ'on ait demandéen Autrichel'organisationpar la
loi de chambresd'ouvriers (Arbeiterkammem).V. sur cette question,Bulletin
de la Sociétéde législationcomparée,1887,p. 198,273 et 333.

(1) Loi du 22 germinalan XI,Ordonnancesdu 8 août1832, du 10 mars et
du 23décembre1823,du24marset du 25avril 1835;Décretdu 22janvier 1872.
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commerciale et douanière (Ord.16 juin 1832, art. 11). Elles doivent

être consultées au sujet de la création des conseils de prud'hommes

ou des modilicationsapportéesà leurressort (L. lerjuin 1853, art. 1).

Ces chambres ont donc beaucoup moins d'attributions que les

chambres de commerce. Aussi arrive-t-il souvent que des chambres

consultatives des arts et manufactures demandent et obtiennent leur

transformation en chambres de commerce. On a même été jusqu'à

proposer la suppression des chambres consultatives des arts et manu-

factures qui seraient absorbées par les chambres de commerce. Mais

cette réforme prêterait à des critiques; les chambres consultatives

représentent des intérêts locaux d'une espèce déterminée dans les

contrées où un genre d'industrie a reçu un grand développement.

Section III. —Du conseil supérieur du commerce et de l'in-

dustrie. Du comité consultatif des arts et manufactures.

591. HISTORIQUE.— L'idée de créer auprès du gouvernement un

conseil central chargé de l'éclairer sur les besoins et les vœux du

commerce français paraît remonter à Henri IV; c'est sous ce prince

que fut constitué (en 1607) le conseil du commerce. Il fut composé

d'officiers du Parlement et de la Cour des aides; aucun commer-

çant ne fut appelé à en faire partie. Cette composition et surtout la

préférence donnée par Sully à l'agriculture sur le commerce et sur

l'industrie, empêchèrent ce conseil de rendre de notables services.

Il ne paraît pas avoir eu d'influence sérieuse jusqu'à Colbert. Après

la mort du grand Ministre, le conseil du commerce cessa de se réu-

nir. Puis il fut réorganisé par un arrêt du Conseil du Roi du 29juin

1700: la majorité y était donnée aux négociants élus par leurs

pairs. C'est pour compléter l'arrêt de 1700 qu'un arrêt du 30 août

1701 institua des chambres de commerce par l'entremise desquelles

les commerçants faisaient parvenir leurs réclamations et leurs vœux

au conseil du commerce (n" 575). Mais cette institution disparut à la

Révolution; elle fut, en réalité, remplacée par le bureaucentral de

l'administration du commerce créé le 26 octobre 1791 et désigné

tantôt sous ce nom, tantôt sous celui de conseil du commerce (L. 14

vendémiaire an 111).Le conseil supérieur du commercea été fréquem-
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(
ment réorganisé; il l'a été notamment par les décrets du 2 février

v
1853, du 13 mars 187:2, du 5 juin 1873, du 1er octobre 1877 et du

13 octobre 1882. Le décret de 1853 le désignait sous le nom de

conseil supérieur du commerce, de l'agriculture et de l'industrie.

Le décret de 1873 avait divisé ce conseil en 3 sections de chacune

15 membres (commerce, agriculture, industrie). Le décret du

13.octobre 1882 a réduit à deux le nombre des sections, par suite de

la création, en novembre 1881, d'un ministère de l'agriculture dis-

tinct du ministère du commerce et de la constitution d'un conseil

supérieur de l'agriculture se rattachant au nouveau ministère.

592. ORGANISATION.— Le Conseil supérieur du commerce et de

l'industrie est composé exclusivement de membres nommés par le

Président de la République et de membres de droit. Aucune part

n'y est faite à l'élément électif; le chef de l'État peut seulement

faire porter son choix notamment sur des présidents de chambres

de commerce. Il n'y a donc aucun lien légal établi entre les cham-

bres de commerce et le conseil supérieur du commerce et de l'in-

dustrie. Cela nuit à l'autorité de ce conseil et peut l'empêcher d'être

mis au courant des besoins commerciaux et industriels qui se mani-

festent dans les différentes parties du territoire. Il serait bon que

le Conseil supérieur comprît au moins un certain nombre de mem-

bres élus par les chambres de commerce (1).

(1)EnPrusse,un arrêté royaldu 17 novembre1880a constituéun conseil

économique(Voskwirthunhafisrath).Il a pour fonctionl'examendesprojetsde
loiset ordonnancestouchant les intérêts du commerce,de l'industrie et de

l'agriculture en Prusseet il peutêtre consultémêmesur les projetsde lois
soumisau Conseilfédéralde l'Empired'Allemagne.Il se composede 75mem-
bres nomméspourcinqans. 45membressontchoisispar lesministresdu com-

merce, de l'industrie,des travaux publics et de l'agriculturesur une liste
doublede présentationdresséepar leschambresde commerceet les sociétés

d'agriculture.Enoutre,cesministresdésignentd'eux-mêmeslibrement30autres
membresdont15 sont desouvriers.Le conseilse composedetrois sections:

commerce,industrie,agricultureet forêts.Chaquesectionélit cinq membres

qui,avecdesmembresdésignéspar lesministrescompétents,formentle comité

permanent.Lesfonctionsdesmembresdu conseilsont gratuites.
Legouvernementprussiena voulutransformerceconseilspécialà la Prusse

en conseiléconomiquedel'Empired'Allemagnepar l'adjonctionde15 Bavarois,
de8 Saxons,etc. Le nombretotal desmembresaurait été de135qui auraient
chacuntouché15markspar jour. Leprojet qui ouvrait un crédit de 84 mille

marcks,a été repoussépar le Reichstagen1881et en 1882.Onl'a surtoutcom-
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Les réunions du conseil n'ont pas lieu à époque fixe. Aucune

disposition légale n'en détermine le nombre. En fait, il n'est con-

voqué que fort rarement pour émettre un avis sur une question

importante.

593. ATTRIBUTIONS.— Le conseil donne son avis sur les ques-

tions dont le gouvernement juge utile de lui renvoyer l'examen,

spécialement sur les projets de lois et de décrets concernant les

tarifs de douanes, sur les traités de commerce et de navigation, sur

les questions de colonisation et d'émigration, sur les encourage-

ments à donner aux grandes pêches maritimes. Il peut procéder à

des enquêtes avec l'autorisation du ministre.

Il ne faut pas confondre avec le Conseil supérieur du commerce

et de l'industrie un autre conseil connu sous le nom de Comité con.

sultatif des arts et manufactures. Ce comité est composé de mem-

bres nommés par le Président de la République, sur la proposition du

Ministre du commerce et de l'industrie. Il a été créé en 1791, sous

le nom de Bureau de consultation des arts et manufactures, et dési-

gné successivement sous des noms divers. Son organisation a été

réglée en dernier lieu par un décret du 8 mars 1884. Il doit se

réunir au moins une fois par semaine (1). Ses attributions sont nom-

breuses et ont, en général, un caractère technique. Il est chargé de

l'étude et de l'examen des questions intéressant le commerce et l'in-

dustrie que le ministre lui renvoie en vertu des lois et règlements ou

sur lesquelles le ministre juge utile de le consulter, notamment sur

les établissements incommodes, insalubres et dangereux, sur les poids

et mesures, surles brevets d'invention, surles questions techniques

de douanes.

battu en montrantle danger queprésenteraitpour le Rcichstagl'existenceà
côté de lui d'une grandeassembléede cettenature. V. Arthur Raffalovich,
LeConseild'État et le ConseiléconomiqueenPrusse(Économistefrançais,n°du

20 octobre1888).
(1)En1886,il a tenu104séances.



CHAPITRE IV.

DES CONSULS.

594. De tout temps, ily a eu des individus allant faire le commerce

hors de leur pays, dans des contrées plus ou moins éloignées, s'y

établissant d'une manière fixe ou se contentant d'y faire des opérations,

le siège de leurs affaires restant dans leur patrie. Cela est surtoutvrai

aujourd'hui que les rapports économiques entre les peuples ont été

facilités et multipliés par les traités de commerce comme par le déve-

loppement des voies et des moyens de communication. Ces individus,

qui opèrent ainsi hors de leur patrie, sont naturellement soumis

aux lois du pays où ils se trouvent; ils doivent, en principe, obéir

aux autorités de ce pays, de même qu'ils peuvent invoquer leur

protection. Le plus souvent, ils ne sont pas seulement en rapport

avec des officiers publics étrangers, relevant de l'Etat sur le terri-

toire duquel ils résident; ils ont des officiers publics institués par

leur propre souverain, qui sont chargés de les protéger, d'exercer

sur eux une certaine autorité, de remplir à leur égard certaines

fonctions; ces officiers publics sont les Consuls. A raison de l'im-

portance prise de nos jours par les relations internationales, nous

croyons devoir consacrer quelques pages aux consuls; nous ne nous

proposons pas de traiter dans son ensemble et ses détails une matière

qui est du domaine du droit international, mais seulement d'en

donner une idée générale, en insistant sur les points qui offrent un

intérêt particulier pour le commerce (1).

(1) Voicilesprincipauxouvragesà consulter: Guidepratique des consulats,
par MM.de Clercqet de Vallat, anciens ministres plénipotentiaires,4e éd.,
1880,2 vol. in-8 (c'est l'ouvrageclassiqueen France); Formulairedes chan-
celleriesdiplomatiqueset consulaires,par les mêmes auteurs, 3e éd., 1880,
2 vol. in-8. (Le2evolumeest précieux, parce qu'il contient tous les textes
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595. ORIGINEDES CONSULATS.— On a beaucoup discuté sur

l'origine de l'institution des consulats; on l'a cherchée dans l'An-

tiquité et on a cru la trouver notamment dans les proxénies grec-

ques (1). Nous croyons que c'est vraiment au Moyen-âge qu'elle a

pris naissance et qu'elle est naturellement sortie des relations com-

merciales d'alors. Il a déjà été parlé de la manière dont les

étrangers admis dans un pays y faisaient le commerce, comme cela

se présentait notamment pour les célèbres Comptoirs de la Hanse

(V. p. 13, note 3). Ils ne se mêlaient pas à la population, mais s'en

distinguaient nettement, avaient des établissements spéciaux, ha-

bitaient des quartiers qui leur étaient affectés et qui quelquefois

étaient séparés du reste de la ville par des lignes de démarca-

tion très apparentes (des remparts ou des chaînes qu'on fermait

le soir) (2). Les étrangers ainsi parqués choisissaient l'un d'entre

eux qui avait une double mission: 1° les représenter auprès des au-

torités locales, faire respecter par ces autorités les droits concédés

expressément ou tacitement; 2° maintenir l'ordre parmi eux, spé-

cialement administrer la justice. Ce magistrat ainsi élu a été appelé

consul, probablement en souvenir des institutions romaines, le

consul étant le magistrat suprême de la cité (3).

relatifsà l'institution,de1681à 1879.Pour les textespostérieurs,onpeut con-
sulter l'Annuairediplomatique et consulairepublié par le ministère des
affairesétrangèreset aussi le Répertoirediplomatiqueet consulairedeM.Che-

vrey-Rameau,sous-directeurau ministèredes affaires étrangères); Bousquet,
Lesagentsdiplomatiqueset consulaires,1 vol.in-8; E. Lehr,Manueldesagents
diplomatiqueset consulaires,1 vol. in-12,1888;Kônig,Handbuchdesdeutschen

Consulatwesens,Berlin,1878;Bulmerincq,Consularrecht,in-8,1887(extrait du

HandbuchdesVolkerrechtsde Holtzendorff).- On trouverabeaucoupde détails

sur les diverseslégislationsdans le 4e volumedes Commentairesde Lawrence

sur le Droit international deWheaton.

(1)V.une étudespécialede Ch.Tissot(depuisambassadeurde France),qu'il
avait présentéecommethèsede doctoratès-lettres: Desproxéniesgrecqueset

deleursanalogiesaveclesinstitutionsconsulairesmodernes,1863;aj.Monceaux,
Desproxéniesgrecques,1887.Cf.Bousquet,op. cit., n° 90.

(2) V. le tableau très vivant que trace de la situation des étrangers en

OrientM.AlbertVandal,dansson ouvrage,UneambassadefrançaiseenOrient

sousLouisXV,lerchap., LaFranceen Orientau commencementdu XVIIIesicle.

Il y a certainementdes traits spéciauxà l'Orient,maisbeaucoupse retrouvent

partout au Moyen-âge.

- (3)Sur le mot consul,voy. plushaut, p. 15, note4 et p. 306,note2. Comme

il y avait aussi des consuls,magistrats municipaux,on appelait ceux qui

étaientchargés des intérêts de leurs nationaux à l'étranger, consulsd'outre-
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L'institution a subi, par la suite des temps, de profondes modifi-

cations; l'une des plus importantes a été produite par le développe-

ment de l'idée de souveraineté territoriale. Dans chaque pays, le

souverain est devenu plus jaloux de son autorité, il a entendu com-

mander seul sur son territoire, soit directement, soit par des fonc-

tionnaires relevant de lui; il n'a plus permis que des agents

étrangers pussent procéder à de véritables actes d'autorité. Cela

trouve spécialement son application dans l'administration de la

justice, qui caractérisait autrefois l'institution consulaire, et qui a

fini par être retirée aux consuls (1), le souverain territorial enten-

dant que la justice pût seulement être rendue en son nom, même aux

étrangers. Toutefois, à ce point de vue, il y a lieu de distinguer

suivant qu'il s'agit des pays de chrétienté et des pays hors chré-

tienté (n° 614); dans ces derniers, les attributions des consuls

ont un caractère exceptionnel qui tient à ce que les étrangers y

sont, dans une mesure assez large, soustraits à l'action de l'autorité

locale.

Une autre modification s'est produite quant au mode de désigna-

tion des consuls. D'abord ceux-ci étaient choisis principalement,

sinon exclusivement, par ceux-là mêmes sur lesquels devaient s'exer-

cer leur droit de juridiction et leur devoir de protection; c'étaient

les consules electi, à côté desquels il y avait des consules missi,

agents envoyés par le souverain pour protéger ses sujets. Chaque

souverain a entendu exercer plus directement son autorité même sur

ses nationaux à l'étranger et a fini par ne plus les laisser libres de

choisir des représentants officiels; il leur a imposé des agents.

Ces agents n'ont pas tous le même caractère officiel, ils ne sont

pas tous des fonctionnaires publics au même degré (V. n° 600);

mais ils ont ce trait commun que leur désignation n'est jamais faite

par ceux dont ils doivent défendre les intérêts, qu'elle dérive direc-

mer ouconsulsà l'étranger.Cf.E. Lehr,op.cit., nos25et suiv.— De l'an VIII
à l'an XII, les consuls furent appelés commissairesaux relations commer-
ciales.

(1)Aussi,quandonparle de la juridictionconsulairesans autre explication,
on entendla juridictiondes tribunauxde commerceet non celle desconsuls.
V., par exemple,l'ouvragede M.Genevois: Histoirecritiquede la juridiction
consulaire.
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tement ou indirectement du souverain même qui les charge de

veiller sur ses sujets (1).

596. L'établissement de consuls dans un pays suppose naturelle-

ment le consentement du souverain de ce pays, consentement qui

peut être exprès au tacite. Ordinairement il y a une clause à ce

sujet dans les traités de commerce ou bien il y a une convention spé-

ciale, dite convention consulaire, réglant l'établissement et la situa-

tion des consuls respectifs. La concession peut, du reste, être plus ou

moins étendue. Un État peut en autoriser un autre sans restriction

à établir des consuls sur toutes les parties de son territoire; il peut

excepter certaines localités, ou, à l'inverse, comme font la plupart

des Etats de l'Extrême-Orient, il peut n'admettre de consuls étran-

gers que sur des points déterminés, ordinairement dans certains

ports (2).

597. Les consuls sont des agents d'un État exerçant leurs fonc-

tions sur le territoire d'un autre État. Aussi les dispositions qui

les concernent doivent-elles être cherchées, soit dans la législation

du pays qui les envoie, soit dans la législation du pays où ils doi-

vent agir, soit enfin dans les conventions qui ont pu intervenir entre

les deux pays (traités de commerce ou conventions consulaires). La

législation française sur ce point n'est pas codifiée; nous n'avons pas,

comme il y en a dans certains pays, une loi consulaire, présentant

dans son ensemble l'organisation et les attributions de nos consuls à

l'étranger; les dispositions à ce sujet sont éparses dans un grand

nombre de textes remontant à des époques très diverses (3) ; notre

(1)Les expressionsdeconsulesmissi et de consuleselecti,auxquellescorres-

pondentles expressionsallemandesBerufsconsulnet Wahlconsuln,n'ont donc

plus aucuneraison d'être,bien qu'elles soient encorequelquefoisemployées,
dans un sens qui s'écarte, il est vrai, de l'acceptionprimitive. V. plus loin
n° 600in fine.

(2)Celatient, du reste, à ceque, dans cesÜats, le paysn'est pas librement
ouvert aux étrangers.Voy.par exemple,traité d'amitié, de commerceet de

navigationentre la Franceet la Chine,du27 juin 1858,art. 6, énumérantles

ports ouvertsau commerceétranger (le nombreen a été augmentépar des con-

ventionspostérieures).Parmi les traités récents,on peut voir celui qui a été

signéle 4 juin 1886entre la France et la Corée: l'art. i indiqueles ports
coréensouverts au commercefrançais et l'art. 2 donneaux partiescontrac-

tantes ledroit de désignerdes consulsqui résiderontdans les villesou ports
ouvertsau commerceétranger.

(3)Commenous l'avonsdit (note1, page597),ils sontréunis, au moinsjus-
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législation a gardé à peu près le silence sur les consuls étrangers en

France. Par contre, la France a conclu un grand nombre de con-

ventions consulaires (1).

598. Nous diviserons ainsi la matière: Section Ire. Organisa-

tion des consulats: personnel, patente et exequatur, prérogatives.
—

Section II. Attributions des consuls. —
Appendice. Réformes de-

mandées.

Section Ire. —De l'organisation consulaire.

599. On entend par établissement consulaire l'ensemble des consu-

lats français institués dans un même pays étranger. Un arrondisse-

ment consulaire est la circonscription territoriale sur laquelle doit

s'étendre l'autorité du consul. Chaque pays étranger est divisé à

ce point de vue; on connaît ainsi d'une manière précise le ressort

de chaque consul (2). Il y a là une répartition susceptible de se

modifier suivant les circonstances et le déplacement des intérêts

commerciaux.

Le personnel consulaire français comprend d'abord des consuls-

généraux, des consuls et des consuls-suppléants.
— Autrefois le con-

qu'illa finde 1879,dansle2evolumedu Formulairedeschancelleriesdiploma-
tiqueset consulaires.V.aussi leRépertoirediplomatiqueet consulairepubliéen
1883parM. Chevrey-Rameauet tenu au courant par des suppléments;il con-
tient l'indication, dansun ordreméthodique,destextesdu droit français et dit
droit internationalpositif, qui doivent servir de règles de conduiteaux

fonctionnaireset agentschargésde la surveillancedenos intérêts à l'étranger.
En Italie, il y a une loi consulairedu 28 janvier 1866,complétéepar un

règlementd'exécutiondu 7juin 1866.
En Allemagne,il y a une loi du 8 novembre1867réglant l'organisationdes

consulatset les attributionsdes consuls.Cetteloi, faite pour la Confédération
de l'Allemagnedu Nord,a été étendueà l'Empireallemandet complétéepar
une lui du 10juillet 1879sur la juridictionconsulaire(Annuairede législation
étrangrre, 1880,p. 80).

EnBelgique,il y a une loi du 31 décembre1851.— V. Précis méthodique
des règlementsconsulairesdeBelgique,par Arntz,1876.

V. encore un décret du roi Léopold,souverainde VÈtat indépendantdu

Congo,réglant les rapportsavec les consulsétrangers et contenant des ins-
tructionspour les agentsde l'État; ce décreta été publié en 1886,mais n'est
pas daté (Archivesdiplomatiques,1887,11,p. 213et suiv.).

(1) V. l'énumération dans Bousquet,op. cit., n° 200; Lehr, op. cit.,
nos1547et s.

(2)V. lescartesinséréesdansl'Annuairediplomatiqueet consulaire.
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sul-général était à la tête d'un établissement consulaire; il avait plu-
sieurs consuls sous ses ordres (1). Il n'en est plus ainsi; il n'y a

aucune différence d'attribution entre les consuls-généraux et les

consuls. Le titre de consul-général peut être attaché au poste ou à la

personne (2). — Il y a des consuls de première et de seconde classe;

c'est une classification toute personnelle qui n'a aucune conséquence

pour les attributions. — Les consuls-généraux ou consuls de France,

exerçant leurs fonctions dans un même État, relèvent de l'agent diplo-

matique accrédité par le gouvernement français auprès du souverain

de cet Etat. Ce lien hiérarchique n'a pas, en général, grande impor-

tance, il n'empêche pas les consuls-généraux et les consuls de cor-

respondre directement avec le ministre des affaires étrangères;
il a notamment cette conséquence que l'agent diplomatique sert

nécessairement d'intermédiaire pour les communications à faire

aux gouvernements étrangers.

Les consuls-suppléants, qualifiés longtemps d'élèves-consuls (3),

sont attachés aux consulats les plus importants, pour assister le titu-

laire du poste, le remplacer en cas d'absence ou d'empêchement.

Dans chaque consulat, il y a un chancelier qui est chargé, soit

d'assister le consul dans un grand nombre de ses fonctions (comme

secrétaire, greffier), soit de remplir des fonctions spéciales (par

exemple, il reçoit des dépôts et joue le rôle de notaire). Les chance-

liers sont nommés par décret (4) et se divisent en trois classes per-

sonnelles (5).
— Il y a aussi des commis de chancellerie (6).

L'organisation consulaire comprend encore des vice-consuls qui,

introduits par une ordonnance du 26 avril 1845, ont été organisés

(1)Ordonn.du 20 août1833,art. 3. —Cf.ce quedit Pardessus,VI,n° 1143.

(2) Ce peut être aussi un grade, ne correspondantà aucun exercicedes

fonctionsconsulaires;certains employésdu ministèredes affairesétrangères
ont ce titre.

(3)Cf.Ordonn.du20août 1833,art. 10et suiv.; Décretdu 21février1880.

(4) Autrefoisils étaientnommés,soit par le chefdel'État, soitpar le consul

avec l'agrément du ministredes affairesétrangères, V.Ordonn.du -20août

1833,art. 20.Cf.Décr. du 1erdécembre1869et du 18septembre1880.

(5)Legrade de consul de 2e classe peut être conféréaux chanceliersde

lre classe,décretdu 31 mars 1882.—D'aprèsl'ordonnancede1833,leschan-

celiersétaientexclusde la carrière des consulats(art. 22); cettedispositiona

été abrogéepar l'ordonnancedu 26 avril1845,art. 7.

(6)Sur l'organisationdu corps des commisde chancellerie,V. le décretdu

24 juin 1886.
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à nouveau par un décret du 18 septembre 1880; on les appelle

quelquefois vice-consuls de carrière pour les distinguer d'autres

agents dont il sera parlé plus loin (n° 600). Ils sont divisés en deux

classes personnelles. Leurs attributions, d'abord fort restreintes, ont

été ensuite étendues (1). A la différence des consuls, les vice-

consuls n'ont pas de chancelier. Cela entraîne notamment cette

double conséquence qu'ils exercent eux-mêmes les fonctions nota-

riales et qu'ils sont comptables (2).

Dans les consulats établis en Orient et en Extrême-Orient, on

trouve des drogmans (3) et des interprètes (4), qui sont chargés des

traductions, des communications aux autorités, de l'assistance des

nationaux devant les tribunaux du pays (5).

Les consuls-généraux, consuls de 1re et de 2e classe, consuls-

suppléants, vice-consuls, chanceliers, drogmans ou interprètes, for-

ment le personnel consulaire (6). Tous ceux qui y sont compris

sont fonctionnaires publics, par suite doivent être Français et ne

peuvent faire le commerce. V. p. 196, note 7 (7).

600. DESAGENTSCONSULAIRES.— Un consulat ne peut être établi

que là où il y a des intérêts d'une certaine importance à défendre.

Il peut arriver que, dans telle localité qui ne comporte pas l'institu-

tion d'un consulat, il soit cependant utile que quelqu'un soit chargé

des intérêts français, puisse remplir certaines fonctions à l'égard des

Français qui y voyagent ou y résident. Aussi a-t-on admis que le

consul avait la faculté de constituer sur un ou plusieurs points de sa

circonscription des agents consulaires, ayant mission de veiller aux

intérêts français sous son contrôle et sa responsabilité (8). Ces agents

(1)Cf.Ordon.du 26 octobre 1833,décret du 22 septembre 1854, surtout
décretsdes19 janvieret 22février1881.

(2)Décretdu 14août 1880,tit. VII.

(3) L'expressionest depuislongtempsemployéepour la Turquie.— Sur le
rôle important joué par les drogmans,V. un article intéressant de Gabriel

Charmes,Revuepolitiqueet littéraire, n° du 19janvier 1884.

(4)L'expressionest réservéepour;l'Extrême-Orient.

(5)Le servicedu drogmanatet de l'interprétariata été réorganisépar le
décretdu 18 septembre1880,modifiépar le décret du 31 mars 1882.

(6) V. décretdu31mars1882.
(7)Pourl'organisationdu corpsconsulairedans les principauxÉtats étran-

gers, V.E.Lehr, op. cit., nos 1387et suiv.

(8)Ordonn.du 20 août1833,art. 39, 43 et 47.Cettefaculté est quelquefois
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sont, autant que possible, choisis parmi les Français établis dans la

localité, ordinairement parmi les commerçants; ils peuvent l'être

même parmi les étrangers, s'il n'y a pas de Français en état de rem-

plir ces fonctions (1). Ils ne font pas partie du personnel consulaire;

ils ne sont pas des fonctionnaires publics au même titre que les

membres de ce personnel, ce qui explique pourquoi ils peu-

vent n'être pas Français et se livrer au commerce; ils n'ont pas de

traitement, ils sont rétribués au moyen des taxes perçues par eux

à l'occasion des actes qu'ils dressent (2).

Il est facile de comprendre qu'à plusieurs points de vue, les

agents consulaires n'offrent pas les mêmes garanties que les consuls.

Cela entraîne diverses conséquences: ils n'ont que des pouvoirs

limités et ils ne peuvent les déléguer (3); ils ne peuvent réclamer

les mêmes prérogatives ou immunités que les consuls, surtout s'ils

sont sujets de l'État sur le territoire duquel ils exercent leurs fonc-

tions (4). C'est pour indiquer la différence entre les consuls et

les agents consulaires qu'on fait quelquefois revivre les anciennes

expressions de consules missi et de consules elecli (V. plus haut,

n° 595) ; sans doute, les agents consulaires, pris ordinairement

parmi les Français faisant le commerce dans la localité, ressemblent

par là quelque peu aux anciens consuls choisis par leurs compa-

triotes; mais ces expressions ne correspondent plus à rien de réel;

aujourd'hui tous les agents, quel que soit leur caractère, sont

nommés par le gouvernement ou par ses délégués (5).

stipuléedans les conventionsconsulaires.V. la conv.franco-russedu 1eravril

1874,art. 7.

(1) Ordonn.du 20août 1833,art. 40. Unport peut être fréquentépar des

navires françaispourlesquelsil est utile d'avoirun agentde leur pays, sans

qu'il y ait desFrançaisétablisdansleport.
(2) Ordonn.du 20 août 1833,art. 41. — Lesagents consulairespouvaient

être qualifiésd'agents vice-consuls(mêmeordonnance,art. 41); c'est pour
cela qu'on distinguaitdeuxespècesde vice-consuls.Cetitre plus relevéa été

supprimé,pour l'avenir au moins,en ce qui toucheles agentsconsulaireset il

n'y a plus que desvice-consulsde carrière(n° 599).
(3)Ordonn.du20 août 1833,art. 46.

(4)Lesconventionsconsulairesfont souventcette distinction.

(5)Dansla languejuridique française,les mots consulet agent consulaire,

opposésl'un à l'autre, ont un sens biennettement déterminé.Quandils sont

employésséparément,il n'en est pas toujoursainsi.Ainsil'on opposequelque-
fois les agentsconsulairesaux agentsdiplomatiqueset alorspar la première
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601. Le service des consulats est rattaché au ministère des

affaires étrangères (1). Il en est ainsi depuis un décret du14 février

1793; auparavant et sauf un court intervalle (1761-1766), les con-

sulats dépendaient du département de la marine (2). Les consuls

exercent des fonctions diverses rentrant dans la compétence de plu-

sieurs départements ministériels (marine, commerce, justice). Ce

qui motive l'attribution au département des affaires étrangères, c'est

que le caractère essentiel des fonctions consulaires réside dans ce

fait qu'elles sont exercées sur le territoire d'un État étranger, sous la

protection du droit des gens et des traités. Dès lors, elles doivent

être placées sous le contrôle de l'autorité qui préside aux relations

extérieures du pays; ces relations sont d'une nature particulièrement

délicate, elles exigent une prudence et une expérience spéciales.

Des intérêts politiques se mêlent souvent aux intérêts commerciaux

et réciproquement, de sorte qu'on ne concevrait guère qu'ils ressor-

tissent à des départements distincts. Quelquefois le même agent a

des fonctions diplomatiques et des fonctions consulaires (3). Les

intérêts commerciaux qu'on a fait quelquefois valoir pour rattacher

les consulats au ministère du commerce, ne suffisent pas pour

écarter les raisons qui précèdent (V. ci-après n° 617).

Les consuls ne correspondent donc qu'avec le ministère des affaires

étrangères et aussi avec le ministère de la marine pour certains

objets spéciaux (police de la navigation, sauvetage, approvisionne-

ment, etc.). Pour les affaires intéressant les autres départements

ministériels, le ministère des affaires étrangères sert d'intermé-

diaire.

expressionon entendtout le personneldes consulats. De même,il arrive que
par consuls,il faille entendremême les agentsconsulaires; l'expressiongéné-
rique est cellede consuls; il faut voir, dans telle circonstancedéterminée,si
la naturedeschosesrestreintl'attributiondontil s'agit aux consulsproprement
dits. Y. deCourcy,Questionsde droit maritime (1resérie),p. 50et 51.

(1) Il ya une directiondes affairescommercialeset consulaires.

(2)Celavenaitde ce que les relationspar terre étant extrêmementdifficiles,
c'était surtout dans les ports étrangers que les Françaiss'établissaientpour
faire le commerce;les consulatsintéressaientpresqu'exclusivementcesFrançais
et les navires français.Aussiest-cedans la grande Ordonnancesur la marine
de 1681que se trouvent d'importantesdispositionssur les Consulats(Liv.
1er,tit. IX).

(3)Consul-généralchargéd'affaires,agentet consul-général.
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602. PAYSDEPROTECTORAT.RÉSIDENTS.— La situation juridique
de ces pays est assez incertaine, parce qu'on ne les traite ni comme

pays étrangers, ni comme possessions françaises. Ce n'est pas le lieu

de l'exposer, encore moins de la discuter. Constatons seulement qu'il

y a ordinairement dans les pays de protectorat, un résident géné-
ral (1), présentant certaines analogies avec un agent diplomatique,
et au-dessous de lui desrésidents et vice-résidents qui ont plusieurs
attributions consulaires (2). Le service des protectorats, rattaché par
un décret du 7 juin 1886 au département des affaires étrangères,

en a été séparé en 1887, en ce qui touche l'Indo-Chine, pour être

ramené au ministère de la marine et des colonies (3); la Tunisie et

Madagascar sont encore dans les attributions du ministère des affaires

étrangères (4).

603. PATENTEET EXEQUATUR.— Les consuls ont des lettres de

provision, une patente ou une commission (5), c'est-à-dire un docu-

ment officiel signé du chef de l'État qui les nomme et attestant leur

caractère (6). Ce document est communiqué par la voie diploma-

tique au gouvernement du pays où les fonctions doivent être exercées.

Le gouvernement répond à la communication par un exequatur (7),

c'est-à-dire par l'ordre donné aux diverses autorités de reconnaître

le consul étranger en cette qualité et de lui laisser exercer ses fonc-

tions. La forme de l'exequatur varie suivant les pays: en France,

(1)Décretdu27janvier1886pourl'Annam,art. 2et3; Décretdu7mars1886

pour Madagascar,art. 2. Cf.décrets des17 et 20octobre,12 novembre1887

réglantl'organisationde l'Indo-Chinefrançaise: « l'administrationsupérieure
dela coloniede la Cochinchineet des protectoratsdu Tonkin,de l'Annamet

du Cambodgeest conféréeà un gouverneur-généralcivil de l'Indo-Chine,»
art. 1, décret du 17 octobre.— Il y a toujours, pour l'Annamet le Tonkin,
commepour leCambodge,« un résident-généralreprésentantl'autoritémétro-

politaine,» et au dessousdesrésidentssupérieurset des résidents.

(2)Décretsdu 8 et du10février1886pourl'Annam,des7,8 et 11mars1886

pourMadagascar.
(3)Décretdu 17octobre1887.

(4)Undécretdu 26mars1886a instituéprès du ministèredesaffairesétran-

gèresun Comitéconsultatifdes protectorats; la Directiondes affairespolitiques
comprendune sous-directionconsacréespécialementaux paysplacéssous le

protectoratde la France.V. l'Annuairediplomatiqueet consulaire.

(5)Lesagentsdiplomatiquesreçoiventune lettrede créance.

(6)Cf.deClercqet de Vallat,Guidepratique,I, p. 90.

(7) En Turquie,c'est un bératou barat.
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est un décret rendu sur la proposition du ministre des affaires

étrangères et lu à l'audience du tribunal de commerce du lieu où le

consul doit exercer ses fonctions (1). — Le consul ne peut réclamer

aucune prérogative et ne peut agir en sa qualité officielle tant qu'il

n'a pas l'exequatur.

L'exequatur peut être soit refusé, soit retiré, pour des causes

diverses, politiques ou personnelles à l'agent (2). — Il est à remar-

quer que la rupture des relations diplomatiques ne fait pas par elle-

même cesser l'exercice des fonctions consulaires (3); il pourrait y

avoir un retrait général de l'exequatur donné aux consuls d'une

nation (4). Bien entendu, l'état de guerre entraîne forcément la

cessation des fonctions des consuls respectifs. V. n° 209 in fine.

604. PRÉROGATIVESDESCONSULS.— Quelques-unes des préroga-

tives des consuls doivent être considérées comme indispensables,

tandis que d'autres sont plus ou moins arbitraires et dépendent des

conventions et des usages. Un consul, admis dans un Etat, doit être

considéré comme ayant par cela même le droit d'exiger la liberté et

la sécurité nécessaires à l'exercice de ses fonctions. Ainsi il doit être

exempt de toute responsabilité et de toute poursuite dans le pays à

raison des actes qu'il a faits en sa qualité officielle ou par ordre de son

gouvernement (5). Cette immunité s'étend à ses archives et on ne

conçoit pas que l'autorité locale puisse les saisir. Voici d'ailleurs la

clause qui est en quelque sorte destyle dans les conventions consulai-

res: « Les archives consulaires seront inviolables et les autorités locales

« ne pourront, sous aucun prétexteni dans aucun cas, visiter ni sai-

« sir les papiers qui en feront partie. Ces papiers devront toujours
« être complétement séparés des livres ou papiers relatifs au com-

« merce ou à l'industrie que pourraient exercer les consuls, vice-

(1)Legreffierdresseun procès-verbalqui est consignésur un registre spé-
cial.- Sur lesformessuiviesendiverspays,V. Lawrence,op.cit., IV,p. 25-26.

(2)V. des exemplesdans Lawrence,op. cit.,IV, p. 30et suiv.

(3)V. un exemplecurieux,Lawrence,op. cit., p. 36.

(4)Lecaractèreplutôtadministratifet commercialque politiquedesfonctions
consulaires,fait qu'onn'appliquepas auxconsulscertainesrèglessuiviespour
les agentsdiplomatiques; ainsi l'on admetque leurs pouvoirsn'ont pas besoin
d'être renouvelésen cas de changementde souverain,mêmede gouvernement.
Cf.Lawrence,op. cit., IV,p. 35-36.

(5)V. une application,Paris, 30juin 1876,S. 1877.2. 17.
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« consuls ou agents consulaires respectifs (1). » Le consul est

inviolable, en ce sens qu'il doit être protégé contre les actes de

violence et les mesures arbitraires. Mais, sous la réserve indiquée

plus haut pour les actes relatifs aux fonctions, le consul est soumis

à la juridiction locale, soit civile et commerciale, soit criminelle (2).

Dans les pays où la contrainte par corps existe encore, il est exposé à

cette mesure de rigueur, spécialement s'il se livre au commerce. Nous

laissons de côté ce qui concerne des points relativement secon-

daires, comme l'obligation de témoigner en justice (3), la sou-

mission aux impôts (4), pour lesquels il y a des clauses ou des

pratiques différentes suivant les pays. Souvent, à ce point de vue,

on distingue entre les consuls fonctionnaires publics et les consuls

marchands, ou encore suivant que les consuls sont ou non sujets

de l'Etat qui les nomme (5).

En Orient et en Extrême-Orient, les consuls ont des prérogatives

autrement étendues; ils jouissent de ce qu'on appelle les immunités

diplomatiques, ce qui entraîne notamment cette conséquence qu'ils

sont d'une manière absolue soustraits à la justice locale (6); c'est

ce qui explique pourquoi, dans ces pays, on n'admet généralement

pas des consuls marchands.

Section II. — Attributions des consuls.

605. Les attributions des consuls sont nombreuses et variées, parce

qu'elles répondent aux différents aspects sous lesquels peuvent se

manifestera l'étranger la protection et l'autorité d'un gouvernement

sur ses nationaux. Nous ne pouvons indiquer ici que les principales,

celles qui sont de nature à intéresser le commerce.

(1) Conv. consulaire franco-italiennedu 26 juillet 1862,art. 5. Sur les

questionssoulevéespar cette dispositionà proposd'actes de l'autorité judi-
ciaire italienne(incidentdr Florenceen décembre1887),V. Clunet,journ. du

droit intern. privé, 1888,p. 53-71;Gabba,Revuedu droit internat., 1888,

p. 229-245;Pierantoni,Revueinternationale,25 janvier 1888.

(2)Quelquesdispositionssont relativesà la détentionpréventive; V., par

exemple,conventionconsulairefranco-russedu 1eravril 1874,art. 2, alin.2.

(3)Conv.franco-russe,art. 3. Cf. E. Lehr,op. cit, 11°1275.

(4)Conv.franco-russe,art. 2, alin, 1. Cf.E. Lehr,op. cit., n051777et suiv.

(5)Cf. E. Lehr,op. cit., n031278et suiv.

(6) Cf.E. Lehr,op.cit., nos1306et suiv.
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L 39

Les consuls sont à la fois agents d'observation et agents d'exécu-

tion (1); le second rôle est prépondérant. C'est surtout au sujet du

commerce et de la navigation que les consuls doivent fournir tous

les renseignements de nature à intéresser leur pays, sur ce qui se

passe là où ils exercent leurs fonctions. De nombreuses circulaires

sont intervenues à ce sujet (2) et on s'est préoccupé de porter à

la connaissance du public les renseignements obtenus (3). Il con-

vient d'ajouter que cette information officielle n'est pas toujours la

plus prompte et la plus sûre, que les commerçants actifs et avisés

peuvent obtenir d'une autre façon des renseignements vraiment

utiles. Du reste, les chambres de commerce françaises qui existent

dans les pays étrangers (n° 587), peuvent, au point de vue des ren-

seignements commerciaux, rendre une partie des services en vue

desquels les consuls sont institués.

Comme agents d'exécution, les consuls ont des attributions variées

qu'il est difficile de soumettre à une classification rigoureuse.

Nous laissons de côté ce qui ne concerne le commerce ni direc-

tement ni indirectement, comme la qualité d'officiers de l'État

civil des consuls (4), ou leurs rapports avec la marine mili-

taire (5).

606. PROTECTIONDESNATIONAUX.— Le consul est spécialement

chargé de protéger ses nationaux, de réclamer contre les procédés

arbitraires dont ils pourraient être victimes (6), contre la violation

des traités de commerce, d'établissement, de navigation ou autres; à

(1)Il en est demêmedes agentsdiplomatiques.
(2)Cf. deClercqet de Vallat,Guidepratique,I, p. 199et suiv. —Dansune

instruction adresséeen 1669 aux consuls de France à l'étranger, Colbert
disait déjà:

« Et comme leur principaleoccupation doit être le commerce,sa dite
« Majestéveut qu'ils s'informent avec soin de toutes les denréeset marchan-
« disesqui croissentdans le pays;

« Desmanufacturesqui s'y font; quelles marchandisesviennent des pays
« éloignés,soit par mer, soit par terre. »

(3)Nousfaisonsallusionaux recueils suivants, publiéspar le ministèredu
commerce: Bulletinconsulaire(mensuel),Moniteurofficieldu commerce(heb-
domadaire).

(4)Art.48, C.civ. ; Ordon.du 23octobre1833.
(5)Ordon.du 7 novembre1833. Pardessus,IV,nos 1459et suiv; de Clercq

et deVallat,Guidepratique,II, p. 1-65.
(6) Conv.consulairefranco-russe,art. 8.
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défaut de traités, il se prévaut des principes généraux du droit des

gens, de la réciprocité de fait. — Il ne faut pas se méprendre sur le

caractère de cette protection; elle est politique, en ce sens qu'elle ne

s'étend pas à la défense des intérêts privés d'un individu. Comme

le dit Pardessus (1), le consul ne doit jamais perdre de vue qu'il

n'est pas et ne peut être un agent d'affaires et qu'en intervenant, il

doit se considérer comme le défenseur d'un intérêt général menacé

dans la cause ou dans la personne d'un particulier. En principe, une

réclamation n'est pas admissible contre l'application normale des

lois du pays, les étrangers ne pouvant avoir la prétention d'être dans

une situation privilégiée par rapport aux nationaux (2). Il en serait

autrement s'il y avait déni de justice, procédé arbitraire ou violent.

La juste mesure n'est pas toujours facile à observer: suivant les

pays, on voit des consuls trop ardents à défendre des nationaux sou-

vent indignes, ou circonspects jusqu'à la mollesse et la négligence.

En retour de cette protection, les consuls exercent, dit-on, sur

leurs nationaux une sorte d'autorité ou de surveillance; les provi-

sions du chef de l'État données à nos consuls enjoignent aux navi-

gateurs, commerçants et autres sujets français, de les reconnaître

et de leur obéir. Mais cette autorité est purement nominale; dans la

plupart des cas, elle est dépourvue de toute sanction, attendu que le

souverain territorial ne tolérerait pas l'emploi par les consuls de

moyens coercitifs. Il en est autrement en Orient où les consuls exer-

cent une autorité véritable, ont un pouvoir de police et de juri-

diction (3).

607. Immatriculation. — Les nationaux se font connaître au con-

sul, les voyageurs par le visa de leurs passeports, les résidents par

leur immatriculation. Il est assez rare aujourd'hui, dans la plupart

des États d'Europe, qu'on se serve de passeports; les consuls

ont de moins en moins à exercer à cet égard leur attribution qui

comprenait la délivrance des passeports à ceux qui voulaient se

(1) Op. cit., IV,nr.1452.

(2) Celan'est vrai que pour les paysde chrétienté.Dansles payshors chré-

tienté, les étrangers occupentune positionà part et a tous les égards préfé-
rable à celle des indigènes,en ce qu'il sont soustraitsà l'action arbitraire de

l'autorité locale.

(3)Cf.de Clercqet de Vallat,Guidepratique, I, p. 348.
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rendre en France ou le visa des passeports de ceux qui venaient de

France (1). — L'immatriculation consiste dans l'inscription sur les

registres du consulat (2). Elle a l'avantage de faire connaître au

consul ceux de ses nationaux qui résident dans son ressort, de fournir

ainsi une preuve facile de la nationalité. L'immatriculé, qui invoque

la protection du consul, n'a pas à lui justifier préalablement de sa

nationalité; de même, à l'égard des tiers, la production d'un certi-

ficat d'immatriculation fait présumer qu'il a bien la qualité de Fran-

çais, puisque l'immatriculation a dû être précédée d'un examen par

le consul de sa situation au point de vue de la nationalité. Toutefois

l'immatriculation ne doit pas être considérée comme une condition

sinequâ non de la protection et un consul n'aurait pas le droit de se

refuser à intervenir par le seul motif que celui qui recourt à lui

n'est pas immatriculé. En outre, l'immatriculation a l'avantage de

prouver la persistance de l'esprit de retour et d'écarter la présomp-

tion d'un établissement à l'étranger de nature à faire perdre la

qualité de Français, Cf. art. 17-3°, C. civ. (3).

La protection ne s'applique, en principe, qu'aux nationaux. Il en

est autrement dans certaines circonstances où le consul peut être

chargé de protéger des individus qui n'ont pas de consuls de leur

nation, soit que cette nation n'ait pas jugé à propos d'établir des

consuls dans le pays en question (4), soit que les consuls institués

aient dû cesser leurs fonctions, par exemple, par suite de la

guerre (5). — En Orient, la protection se présente avec un caractère

particulier, en ce qu'elle s'étend quelquefois même à des sujets du

souverain territorial; l'étude de cette situation exceptionnelle nous

ferait sortir complétement de notre matière (6).

(1) Ordonnancedu 25 octobre 1833;Pardessus, IV, n° 1453; de Clercqet
de Vallat,Guidepratique, I, p. 42 et suiv.

(2) Ordonn.du 28 novembre1833.
(3) LesFrançaisimmatriculéspeuventseuls servir de témoins instrumen-

taires, être propriétairesde navires français,quand ils résident à l'étranger
(Loidu9 juin 1845,art. 11).

(4)Cela s'appliquespécialementaux Suissesétablis dans le Levant,qui se
font protégerpar les consuls françaisou par les consulsallemands.

(5) Il est d'usageque, lors de la rupture, l'agent diplomatique,en quittant le
pays, confieles intérêts de ses nationauxà l'agent diplomatiqueet aux con-

C

suls d'une puissanceamie.

(6)La questiondes protégésa soulevédegrandesdifficultésavec la Porte à
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608. LÉGALISATION.— Les consuls sont appelés à intervenir pour

légaliser les actes passés en pays étranger dont on veut se servir en

France; ils s'assurent que l'acte qui leur est soumis émane bien du

fonctionnaire auquel il est attribué et que ce fonctionnaire avait qua-
lité pour le dresser. La signature des consuls est à son tour légalisée

par le Ministre des affaires étrangères. A l'inverse, si l'on veut se

prévaloir devant une autorité étrangère d'un acte dressé par un

officier public français, il faut justifier à cette autorité d'une légalisa-
tion du consul français qui réside dans son ressort. Le consul ne

légalise que sur le vu de la légalisation du Ministre des affaires

étrangères (1).

On peut rattacher ici la mission qu'ont les consuls de délivrer des

certificats d'origine à l'occasion de marchandises expédiées d'un

pays étranger en France; pour l'application d'un traité de com-

merce, il peut être nécessaire aux importateurs de justifier que les

marchandises introduites ont bien été produites dans le pays d'où

elles viennent. Les consuls contrôlent la déclaration faite (2).

609. TRANSMISSIOND'ACTES(3).— Les consuls sont chargés de faire

parvenir aux intéressés les assignations qui leur ont été données ou

les notifications qui leur ont été faites en France. Pour les individus

qui résident à l'étranger, l'exploit est remis au procureur de la

République, il parvient parla voie hiérarchique au Garde des sceaux,

puis au Ministre des affaires étrangères qui l'adresse au consul dans

l'arrondissement duquel réside la partie visée par l'exploit, Cf. arti-

cle 69-90, C. pr. (4).

610. FONCTIONSNOTARIALES.— Il est extrêmement utile à un

Français en pays étranger de trouver un agent français qui puisse

dresser pour lui un acte authentique; d'une part, il peut ne pas

raison des abus entrainéspar la protection.—Signalons,pour le Maroc,les

dispositionsde la conventionde Madriddu 3 juillet 1880qui étendentla

protectionà un certainnombred'indigènes,agentsdes commerçantsétrangers.

(1)Ordonn.du 25octobre1833,tit. II. Cf.ce quedit Pardessus(IV,uO1454)
de la légalisationdesactessousseingprivé.

(2) V. Bousquet,op.cil., n. 154.

(3) Lesconsulspeuventaussi être chargésde transmettredes ordresa leurs
*

nationaux,notammentpour l'applicationdeslois sur le recrutement,Cf.Bous-

quet, op. cit., n° 158;E. Lehr,op. cit., nos630et suiv.

(4) Ordonn.du 25octobre1833,art. 11.
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connaître la langue des officiers publics indigènes et avoir besoin de

conseils; d'autre part, l'acte ainsi dressé par un officier public fran-

çais, a en France plus d'efficacité que les actes dressés par les officiers

locaux (1). Les fonctions notariales sont exercées par les chanceliers (2)

des postes diplomatiques ou consulaires (3). Leur compétence est,

au point de vue de la nature des actes, aussi étendue que celle des

notaires (4). Au point de vue de la nationalité des personnes, les

consuls sont compétents même pour les actes où des étrangers sont

seuls intéressés, si ces actes doivent produire des effets en France(5).

611. RAPPORTSAVECLAMARINEMARCHANDE.— C'est la partie

la plus importante des attributions des consuls; c'est en effet sur

les navires et les gens de mer qu'ils ont particulièrement à exercer

leur autorité, leur surveillance et leur protection. Comme on le verra

en détail dans la partie de ce Traité consacrée au droit maritime

(5e partie), il y a des liens nombreux entre la marine marchande et

l'Etat, des rapports de dépendance et de protection. Aussi l'autorité

intervient-elle fréquemment dans les actes du capitaine, dans un

intérêt général ou dans l'intérêt soit des armateurs, soit des char-

geurs, soit des matelots. Cette autorité dans un port français est re-

présentée, suivant les cas, par le président du tribunal de commerce,

le juge de paix, le commissaire de la marine, etc. ; à l'étranger, elle

est représentée par le consul.

(1)L'acte est exécutoireet peut contenir constitutiond'hypothèquesur des
immeublessituésen France,Cf. art. 546, C. proc.,et 2128,C. civ.

(2) Lesvice-consulsfontles actesattribués aux chanceliersen qualité deno-
taires : Décretdu 19 janvier 1881,art. 1.

(3)Ordonn.sur la marinede1681,tit. IX,art. 20,24 et 25; ellea été confirmée

par diversesordonnancespostérieures.Uneinstructionministérielledu 30 no-
vembre1833appliqueaux chanceliersla plupart desdispositionsédictéespour
les notairespar la loi au 25 ventôsean XI. D'aprèscette instruction,les actes
doiventêtre dresséspar le chancelieravecou sans l'assistancedu consul,sui-
vant que le chancelieraura été nommépar le consul lui-mêmeou par le

gouvernement;cette distinctionn'a plus de raisond'être, puisqu'aujourd'hui
les chancelierssont toujours nomméspar le chefde l'État (Décretdu 1er dé-
cembre1869).

(4)Ona, pendantquelquetemps, soulevéun doute pour le testament.

(5) Cf.conv.consulairefranco-italienne,art. 8, alin. 2 et 3. Si l'acte dressé

par le chancelierse réfèreà des immeublessitués dans le pays même,il faut
naturellementtenir comptede la loi de cepays, Cf.conv. franco-russe,art. 9;
conv. franco-grecquedu 7janvier1876,art. 10.
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L'ensemble des rapports des consuls avec la marine marchande

est réglé par une ordonnance du 29 octobre 1833 (1); divers articles

du Code de commerce se réfèrent à leur intervention dans les con-

trats maritimes. Il ne peut être question que de donner ici une idée

très sommaire; les détails seront mieux à leur place dans la cin-

quième parlie de l'ouvrage.

Le consul veille à ce que le pavillon français ne soit employé que

conformément aux lois et règlements (2); il exerce un droit de police

sur les navires français en rade, à moins qu'il n'y ait un navire de

guerre français au commandant duquel est alors attribué ce droit de

police (3). Le consul a en matière civile un certain droit de juridiction

dont il sera parlé ci-après (n° 613). Il prend des mesures pour l'ar-

restation des déserteurs (4) et le rapatriement des matelots (5), pour

le sauvetage des navires naufragés (6), ainsi que pour l'instruc-

tion des faits délictueux qui se sont passés à bord et qui sont

de la compétence des autorités judiciaires françaises (7). Il assiste

aux perquisitions auxquelles l'autorité locale peut procéder à bord

des navires de commerce (8).

Le consul assiste le capitaine de ses conseils, lui donne certains

avis (9). Il reçoit le rapport que le capitaine doit lui faire dans les

24 heures de son arrivée sur toutes les circonstances de son

voyage(10). Il l'autorise à faire certains actes qui peuventêtre néces-

saires, comme un emprunt sur le navire ou les marchandises (11), la

(1)Cf.Pardessus,IV, n° 1465,p. 166-185;deClercqet deYallat,Guidepra-

tique, II, p. 66-301.

(2) Ordonn.de29 octobre1833,art. 1.

(3)Ordonn.du 29 octobre 1833,art. 19; cf. art. 10, ordonnancedu 7 no-

vembre1833.

(4)Ordonn.du 29 octobre1833, art. 25et 26. Cf.conv. consulairefranco-

russe,art. 12.
(5) Bousquet,op. cit., n°157.
(6) Ordonn.du 29 octobre1833, art. 58. — Cf. conv. consulaire franco-

russe, art. 14.

(7) Ordonn.du 29 octobre1833.art. 15, 16, 22. Pour les faitsde la compé-
tencedes autoritéslocales,art. 23. Cf.conv.consulairefranco-russe,art. 11.

(8)Des conventionsexigentque le consul soit prévenu: conv. consulaire

franco-russe,art. 10,alin. 2.

(9)Ordonn.du 29 octobre1833,art. 9, 48, 68.

(10)C. com.,art. i-W; ordonn.du 29 octobre1833,art. 10 et 11. —

Pour la déclarationà faire en cas de relàche forcée,C.com., 245.

(11)C. com., 234, 312.
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vente du navire en cas d'innavigabilité (1), l'engagement de gens de

mer (2), etc. Il préside au règlement des avaries communes (3).

612. FONCTIONSJUDICIAIRES.— Ce sont celles qui ont été le plus

atteintes par les transformations qu'a subies l'institution (V. n° 595).

Al'origine, c'étaient les fonctions les plus importantes des consuls qui

furent précisément institués pour rendre la justice à leurs nationaux

et les soustraire ainsi à la juridiction des tribunaux locaux; il en

reste un souvenir dans les dénominations employées pour la juri-

diction commerciale. Cette attribution est allée se restreignant à

mesure que se développait l'idée de souveraineté; les souverains

sont devenus de plus en plus jaloux de la prérogative de comman-

der seuls sur le territoire soumis à leur autorité et ils ont voulu avoir

seuls le droit de juger (4). Il n'est que juste d'ajouter que cette at-

tribution des consuls est devenue moins nécessaire à mesure que la

justice était mieux rendue à tous.

Les consuls ne peuvent avoir de juridiction qu'en vertu d'une

concession expresse ou tacite du souverain du pays où ils résident,

puisqu'il s'agit d'empiéter sur son autorité (5). Des concessions de

ce genre se rencontrent dans d'anciennes conventions (6); mais les

seules qui subsistent résultent de traités conclus avec la Porte otto-

mane (capitulations) ou de traités conclus dans les 40 dernières an-

(1)C. com.,237.
(2)Ordonn.du 29octobre1833,art. 40 et 41; aj. art. 42 pour le remplace-

ment du capitaine.
(3) C. com.,414et 416.Ordonn.du 29 octobre1833,art. 28.

(4; L'Ordonnancede 1681,liv.I, tit. IX, art.12, dit : «Quant à la juridic-
tion, tant en matièrecivile que criminelle, les consuls se conformerontà

l'usageet aux capitulationsfaitesavecles souverainsdeslieuxde leur établis-
sement.» Ce texte montre bien que déjà on considérait la juridictiondes
consulscommeayant un caractèreexceptionnel.Onpeut remarquerque le mot

capitulationsa ici un sens très large et peuusité; il est synonymede conven-
tionsinternationales.

(5)V. les observationsde Pardessus(IV,p. 192-195)à ce sujet;il pense
qu'il y aurait avantageà ce que les Étatsse concédassentréciproquementla
facultéde laisser les consulsjuger les différendsentre leurs nationaux.

(6) Dansun traité conclu le 14 novembre1788entre la Franceet les États-
Unis,on trouve encore la dispositionsuivante: « Tous différendset procès
- entre les sujets du RoiTrèsChrétien dans les États-Uniset les citoyensdes
« États-Unisen Franceseront terminéspar les consulsrespectifset aucunoffi-
- cier territorialne pourra prendreune part quelconqueà l'affaire.»
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nées avec divers États de l'Extrême-Orient (Chine, Japon, Siam,

Corée, Perse etc.). C'est surtout au point de vue de la juridiction

qu'il ya lieu de distinguer les consuls en pays de chrétienté et les

consuls en pays hors chrétienté (n° 595).

613. Juridiction consulaire en pays de chrétienté. — Elle est

tout exceptionnelle; elle n'existe jamais en matière criminelle (1). A

raison de leur droit de police (2) sur les navires de commerce de leur

nation (n° 611), les consuls sont chargés de régler un certain nombre

de contestations, comme celles qui s'élèvent entre les capitaines et

leurs équipages ou les passagers (questions d'engagement, de salaires,

difficultés relatives au transport des personnes ou des bagages)(3). Ce

droit, admis par la législation française, est reconnu par certaines

conventions consulaires (4), mais il ne se concilie pas toujours avec

la législation locale, qui doit naturellement prévaloir en l'absence de

convention.

En dehors des cas expressément prévus, les consuls doivent

s'abstenir de juger les contestations qui leur sont soumises, même

si leurs nationaux y sont seuls engagés (5). Ils doivent se borner à

remplir le rôle d'arbitres, sur la demande des parties, en ayant soin

de leur faire signer un compromis qui leur donne les pouvoirs les

plus étendus et qui entraîne renonciation à tout recours devant les

tribunaux locaux (6). — Les consuls peuvent aussi déférer aux

(1)Lesconsulspeuventprocéderà des actes d'instructionpour les faitsqui
se sontpassésà borddesnaviresde leur nationenpleinemerou dans le port,
Cf. ordonn. du 29 octobre1833,art. 15et 22.

(2) Ils peuventprendredesmesuresdisciplinaires.
(3) Ordonn.du 29 octobre1833,art. 19. Cf. Pardessus,IV,n° 1470;il fait

remarquerque le droit de juridictiondoit être reconnuaux consulsà l'égard
des gens de l'équipage,quand mêmeils ne seraientpas sujetsdu pays dont
le navireporte le pavillon.Il n'y aurait de réserveà fairequepour ceuxqui
seraientprécisémentsujetsde l'État où résidele consul.

(4)Conv.consulairefranco-russe,art. 11.

(5) Ceux-cidoivent donc s'adresseraux tribunaux locauxconformémentà
la législation du pays. Ils ne sauraient se voir appliquer l'art. 2 de l'édit
de 1778qui défendait aux Français de saisir les tribunaux étrangersdes
différendss'élevant entre eux sous peine d'amende.Cettedispositionn'a pu
subsisterque pour les paysoù nosconsulsexercentla juridiction.

(6) Instructionministériellespécialedu 29 novembre1833.L'autoritélocale
n'a pas à être jalouse d'une pareilleattribution, puisque la forcede la sen-
tence vient non du droit de commanderqui appartiendrait à l'arbitre, mais
de la volontédespartiesqui ontacceptéd'avancela solutionadmisepar lui.
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commissions rogatoires qui leur seraient adressées par les tribunaux

de leur pays; par exemple, ils peuvent être chargés d'entendre des

témoins qui résident dans leur ressort (1).

614. Juridiction consulaire en pays hors chrétienté (2). — Nous

ne pouvons passer en revue les différents traités en vertu desquels

nos consuls sont autorisés à rendre la justice dans les affaires où nos

nationaux sont intéressés (3). Nous voulons donner seulement une

idée générale de la manière dont la justice est rendue par les con-

suls en matière civile et commerciale (4). Les dispositions sur ce

point sont anciennes; elles se trouvent pour la plupart dans un Edit

de juin 1878, modifié pour certains pays par des lois spéciales (5);

elles auraient besoin d'être refondues (6).

Organisation. — La juridiction est exercée par le tribunal con-

sulaire. Il est présidé par le consul ou son remplaçant (7); dans les

(1)Mêmeinstructionministérielle,

(2) Sur toutecette matière,V.Féraud-Giraud,Traitéde la juridiction fran-
çaisedans leséchellesdu Levantet de Barbarie,2 vol. in-8. — Nouslaissons
de côté les autres attributionsexceptionnellesdesconsulsen Orient,commele
droitde hautepolicequi leur permetde faireembarquerà destinationde la
Franceles Françaisdont la conduiteleur parait dangereuse(Éditdejuin 1778,
art. 82).

(3) Capitulationde 1740avec la Turquie, art. 26 et 65; Traitédu 27 mai
1858avecla Chine,art. 35, 38 et 39; Traité du 9 octobre1858avecle Japon,
art. 5-7; Traité du 15 août 1856avecSiam,art. 8 et 9; Traité du 12juillet
1855avecla Perse, art. 5; Traité du 17 novembre1844 avec le Sultan de

Mascate,art. 6; Traité du4 juin 1886avecla Corée,art. 3.

(4)Nousne dironsrien de la juridictioncriminelle.Cf.Loidu 28 mai1836
sur la juridictioncriminelledes consuls dans les échelles du Levantet de
Barbarie,loi étendueàd'autrespayspar des loisdistinctesqui l'ont modifiéesur

quelquespoints.
(5)Loisdu 8 juillet 1852(Chineet Mascate),du 18mai 1858(Perseet Siam),

du 19mars 1862(Japon);Décretsdu 17 août 1881et du 10 février 1886,pour
l'Annamet le Tonkin;Décretdu 8 mars 1886pourMadagascar.

(6) Undécret du 16 mars 1880avait instituédans ce but une commission
d'étude.V. à cesujetdeuxarticlesde L.Renaultdansles nosdes 7 et 8 janvier
1881du journal la Loi.

(7)Ledroitdejuridictionn'appartientjamaisauxvice-consulsou auxagents
consulaires,Aix,27 juillet 1870,D. 1872.5. 162.Ona penséque le modede
désignationde ces agents n'offrait pas de garanties suffisantes;de plus ils
peuventêtre commerçants,nepasêtre Français. Aujourd'huique lesvice-con-
sulssontdesfonctionnairespublics,fontpartiedu personnelconsulaire(n°599).
il n'y a pasde raisonpour nepasleur attribuer unecertainejuridiction;aussi,
dans les projetsde réforme (V. plus haut, note 6), était-il questionde le
faire.
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consulats importants, la présidence est le plus souvent déléguée (1);
le président est assisté de deux assesseurs, désignés par le consul

parmi les Français notables (2); ces assesseurs sont de véritables

juges. Dans certaines localités, il est difficile, quelquefois même

impossible, d'en trouver; le consul peut statuer seul en constatant

cette impossibilité. Le tribunal est complété par le chancelier qui

est à la fois greffier et huissier. Il n'y a ni ministère public ni

avoués; les parties comparaissent elles-mêmes ou par mandataires;

pour ces derniers points, il y a, comme on le voit, ressemblance

avec nos tribunaux de commerce (n° 416 bis).

615. Compétence du tribunal consulaire. — Elle doit être exa-

minée à plusieurs points de vue.

1° Quant aux personnes. — Elle s'étend à tous les Français sans

distinction, bien que les anciens textes ne parlent ordinairement

que des marchands et navigateurs (3). Il n'y a pas de difficulté

quand le demandeur et le défendeur sont également Français (4).

Quand le demandeur est étranger et le défendeur Français, celui-ci

ne saurait décliner la compétence de son tribunal national. Dans les

pays où existe la juridiction consulaire, en cas de contestation entre

étrangers de nationalité différente, on observe la règle aclor sequitur

forum rei qu'on entend en ce sens que le consul compétent est le

consul de la nation du défendeur. Quand un indigène est impliqué

dans la contestation, le tribunal local est compétent, sauf l'admission

de telle ou telle garantie pour l'étranger (5). — En Egypte, des tri-

bunaux spéciaux ont été constitués pour connaître des contestations

entre étrangers et indigènes ou entre étrangers de nationalités diffé-

(1)Par exemple,au consul-suppléant,au premierdrogmanou au chancelier;

la délégationpeut être généraleou spéciale.Pendantun certain temps, il y a

eu un oonsul-juge,adjointd'abordau consul-générald'Alexandrie,puis au con-

sul-généralde Tunis; c'était un magistratassistantle consul commepremier
assesseurou présidanten son absence.

(2) il n'y a aucun contrôlesur la désignationde ces assesseurs.Dans les

consulatsimportantsle consuldresseune liste annuelle.

(3) Editde1778,art. 1.
(4) Nousomettonsle cas où il s'agirait de questionsdepropriétéimmobilière.

(5)Cettegarantie consisteen Turquiedans la présenced'un drogmanaux

débats.— Pour la Chineet le Japon, il y a une règle spécialepour le juge-
ment des contestationsentreFrançaiset indigènes.
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rentes; les consuls ne sont plus restés compétents, en principe, que

pour les affaires dans lesquelles leurs nationaux sont seuls inté-

ressés (1).V. n° 64.

Quelle que soit la qualité des personnes, il faut supposer que

le tribunal consulaire est compétent, d'après les règles ordinaires

de notre procédure; il faut donc appliquer ici les art. 59 et 420,

C. proc. civ. (2).

2° Quant à la nature des affaires.
— A ce point de vue, la com-

pétence.du tribunal consulaire est aussi étendue que possible; elle

comprend les contestations de quelque nature qu'elles soient (3) et

pas seulement les affaires commerciales ou urgentes (4). Le tribunal

consulaire serait compétent pour déclarer la faillite d'un Français

établi dans son arrondissement.

On voit par là que le tribunal consulaire correspond à la fois

à notre tribunal civil d'arrondissement et à notre tribunal de com-

merce. Rien ne correspond à nos justices de paix; les affaires, quel-

que minimes qu'elles soient, sont portées devant le tribunal con-

sulaire (5).

616. Procédure devant les tribunaux consulaires. — Elle a

été réglée aussi simplement que possible, comme l'exigeaient à la

fois la composition des tribunaux et l'absence de représentants

officiels des parties.

La demande est introduite par une requête adressée au consul qui

indique dans une ordonnance le jour de la comparution. La requête

et l'ordonnance sont signifiées au défendeur par le chancelier. Les

(1)Cf.Eludesur leprojet de réformejudiciaire en Egypte,par L. Renault,
hl', in-8, Paris,1875;Lu justicesmixtes,par M.Féraud-Giraud.

(2)Sur le domicilequ'il faut avoir dans l'arrondissementconsulaire,V. de
Clercqet de Vallat,Guidepratique,II, p. 373.

(3)Art. 1, édit de 1778.— Il faut cependantfaire une restrictionpour les
procèsrelatifsà la propriétéimmobilière,Cf.deClercq,op. cit., II, p. 372.

(4)Ona élevédesdoutespourlesquestionsd'état notamment;maisvoy.Aix,
20mars1862,D. 1863.2. 18.

U-¡)Il pourraitêtre questionde chargerle consulde juger seul les contesta-
tionsde peud'importance,c'est ce que font plusieurs lois étrangères.Si une
réformeétait réaliséeen ce sens, faudrait-ill'appliqueraux affairescommer-
ciales? Onpeut en douter; car en Franceon écarte la compétencedejuge de
paixpour les affairesde cette nature? (n°371).
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parties comparaissent en personne ou par des fondé de pouvoirs. Le

tribunal consulairestatue, après avoir entendu les explications des par-

ties et il peut ordonner une mesure d'instruction, comme une exper-

tise ou une enquête. Aucune disposition n'établit la publicité des au-

diences; le public est cependant ordinairement admis(1). Le jugement

doit contenir les mentions essentielles à tout jugement; les qualités

sont préparées par le chancelier. — Les sentences des tribunaux consu-

laires français sont naturellement exécutoires en France et emportent

hypothèque judiciaire sur les immeubles français, sans qu'il y ait

lieu à exequatur (2). Si elles ont été rendues par défaut, elles sont

susceptibles d'opposition; si elles sont contradictoires, il peut être

question d'appel. On a soutenu que l'appel était toujours recevable,

parce que l'édit de 1778 n'accorde pas aux consuls le droit de sta-

tuer en dernier ressort (3). Cela n'a point été admis et avec raison;

le tribunal consulaire remplace nos tribunaux civils d'arrondissement

et nos tribunaux de commerce. Il doit, par conséquent, statuer en

dernier ressort dans les mêmes cas que ces tribunaux; spécialement

pour les affaires commerciales, il faut appliquer la loi du 3 mars

1840 (4), Cf. plus haut, n° 385. L'appel est porté devant les Cours

d'appel de la France ou des colonies les plus rapprochées (5).

Les consuls peuvent déclarer leurs sentences exécutoires par

provision, nonobstant opposition ou appel (édit de 1778, art. 36),

Cf. plus haut nos 483 bis et 493.

(1)La publicitéest prescritepar la loi du 28 mai 1836pour les audiences
en matièrecorrectionnelleet de police(art. 52).

(2) Pothier,Hypothèques,chap.1, sect. 1, art.2. —Aubryet Rau,§ 265;
Valette.Del'hypothèqueet de l'exécutionforcéequi peuventrésulterenFrance

desjugementsétrangers (Mélangesdedroit, dejurisprudenceet delégislation,
t. I, p. 335).M. Valettefait très justementobserverque les mots de l'arti-

cle2123,C. civ., jugementsrendusenpays étrangers,nesontpas entièrement

exacts,puisqu'ily a desmagistratsfrançaisqui rendentdes jugementsen pays
étrangers,ce sont lesconsuls.L'art. 546,C. proc. civ., qui se réfèreà l'art.

2123,C.civ., s'exprimemieux en parlant des jugementsrenduspar les tri-
bunauxétrangers.

(3)Pardessus,IV,p. 207.

(4) Desrèglesparticulièresont été poséespour la Chine,par la loi du 8 juil-
let 1852.Les tribunauxconsulairesy statuent en dernier ressort jusqu'à
3,000francs et les jugementsen dernier ressort ne peuventêtre cassés que
pour excèsde pouvoir.

(5)Tousles tribunaux consulairesdu Levantressortissentà la Courd'Aix;
ceuxde Chine,du Japon,deSiam,à la Courde Saïgon.
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APPENDICE.

CRITIQUESADRESSÉESA L'ORGANISATIONDESCONSULATSFRANÇAIS.

617. Si nous croyons devoir dire quelques mots des critiques

dirigées contre l'organisation des consulats français, c'est parce

qu'elles ont été surtout formulées au nom du commerce et

des intérêts commerciaux, qu'elles reviennent périodiquement et

que d'importantes modifications ont été proposées. Nous ne voulons

pas entrer dans les détails ni même nous engager ici dans certaines

questions importantes, comme celle de l'assimilation des carrières

diplomatique et consulaire (1), qui ne touchent en rien à l'objet de

cet ouvrage. Mais il convient de discuter le principal grief allégué

contre l'organisation dont nous avons esquissé les traits généraux.

On dit que les intérêts commerciaux sont devenus prédominants,

que nos consuls sont mal préparés à les défendre, qu'ils sont trop

préoccupés du côté politique et administratif de leurs fonctions. En

conséquence, on formule deux desiderata: instituer des consuls

négociants, qui seront mieux en situation de renseigner le commerce,

et les rattacher au ministère du commerce, plus apte que le minis-

tère des affaires étrangères à leur donner une direction utile.

Nous n'hésitons pas à dire que de pareilles propositions ne ré-

sistent pas à un examen sérieux. Nous avons déjà indiqué les motifs

décisifs qui justifient le rattachement des consulats au département

des affaires étrangères, V. n° 601. Il nous reste à parler de l'autre

proposition. Des enquêtes faites en Angleterre, en 1858 et en 1872,

ont établi d'une manière péremptoire que les consuls ne devaient

pas faire le commerce, qu'il fallait le leur interdire absolument, que

c'était seulement dans de petits postes que l'on pouvait avoir des

agents commerciaux; on ne peut nier que l'Angleterre sait dé-

fendre ses intérêts commerciaux (2). Le raisonnement conduit, du

reste, au même résultat. Quels commerçants trouverait-on pour rem-

(1)Sur lafusiondescarrièresdiplomatiqueet consulaire,V.E. Lehr, op. cil.
(2) V. les explicationsdonnées par SI.Paul Leroy-Beaulieu,dans une dis-

cussiondela Sociétéd'économiepolitique,séancedu 5 mai1874(L'Economiste
français,n° du9 mai 1874).
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plirle rôle de consuls? En général, les plus honnêtes et les plus

capables sont assez absorbés par leurs affaires. D'ailleurs, leur com-

pétence est forcément bornée au genre d'affaires qu'ils font.

Pourrait-on aussi toujours compter sur leur impartialité? C'est

peut-être trop augurer de la vertu des hommes en général et de

celle des commerçants en particulier que de penser qu'un homme

assistera de bon cœur ses concurrents, leur indiquera les débouchés

qu'il aura trouvés, parce qu'il aura l'honneur d'être consul en

même temps que négociant et industriel. Dans tous les cas; un com-

merçant aurait-il toujours le temps et l'activité nécessaires pour dé-

fendre les divers intérêts dont les consuls ont la garde?
Il serait téméraire d'affirmer que tous les consuls sont à la

hauteurde leur mission fort importante et fort délicate, qu'il n'y en

a pas d'ignorants ou de négligents. Quelle profession pourrait avoir

cette prétention à l'égard de ses membres? La vérité est, suivant

nous, que trop souvent les commerçants se font une idée absolu-

ment fausse du rôle que les consuls doivent jouer à leur égard; ils

voient en eux des agents d'affaires gratuits. Il n'en doit pas être

ainsi; chacun doit songer à faire ses propresaffaires, qu'il soit dans

son pays ou en pays étranger; il ne peut se décharger de ce soin

sur l'État ou surses fonctionnaires. On fait de grandsefforts pour ob-

tenir des renseignements commerciaux, pour faire faire des rapports

insérés soigneusement dans des recueils que personne ne lit; il y a là

quelque chose d'un peu puéril. Si ces rapports étaient vraiment

utiles à notre commerce, il faudrait en général prendre garde de les

publier, puisqu'ils pourraient éclairer nos concurrents en même temps

que nous-mêmes, et on pourrait en citer qui étaient dangereux à ce

point de vue. Les commerçants sérieux se renseignent eux-mêmes,

ils se rendent compte de ce qui se passe dans les pays étrangers, de

ce qu'il faut faire et éviter. Quand on viole à leur égard les princi-

pes du droit des gens et les clauses des traités, ils doivent rencontrer

l'appui énergique de leurs consuls d'abord, de leur gouvernement

ensuite; voilà le genre d'assistance, que doit procurer l'Etat.

Sans doute, le gouvernement ne saurait être trop prudent dans le

choix qu'il fait de ses agents à l'étranger, mais des textes de lois ou

de règlements ne suffisent pas pour écarter la faveur et faire place
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au mérite et à la probité. Nous nous bornons à ces considérations

générales. Nous sommes donc d'avis qu'abroger la règle d'après

laquelle nos consuls ne peuvent faire le commerce et les rattacher

au ministère du commerce, ce.serait faire deux changements, mais

non opérer deux bonnes réformes. Nous ne disons pas qu'il n'y a

rien à modifier dans les règlements actuels ainsi que dans la prati-

que de l'administration; mais nous ne pourrions entrer dans plus de

détails sans sortir de notre cadre (1).

(1) En 1883, M.Challemel-Lacour,alors ministre des affaires étrangères,
avait nomméune commissionpour étudier l'organisationdes consulats.Cette
commissionfort nombreuse,dans laquellel'élémentcommercialétait fortement

représenté,n'a pas hésité à écarter la proposition de prendre des négociants
pour consuls.Elle s'est occupéedu modede recrutement,elle a fait ressortir
la trop grande instabilitédes agents qui les empêchede connaître jamaisà
fondlepays où ils exercentleurs fonctions;ellea fait des propositionspour la
diminuerainsi que pour modifierles zônesconsulaires.- V. le rapport, dù
a M. Hanotaux, dans les Archivesdiplomatiques,1885,I, p.91et suiv.; La
auestionconsulaire,dansla NouvelleRevue,n° du

1er mai f j ,

FIN DU TOMEPREMIER.





I. 40

TABLE DES MATIÈRES

DU TOME PREMIER.

Pages.
PRÉFACE., ",,",. y

INTRODUCTION.

1. - Du COMMERCE ET DU DROIT COMMERCIAL 1

II. - NOTIONSHIS'»ORIQUES. 8

III. — SOURCESACTUELLESDUDROITCOMMERCIALENFIIANCEETDANSLES

PRINCIPAUXÉTATSÉTRANGERS. 31

Plangénéralde l'ouvrage. 74

PREMIÈRE PARTIE.

Des actes de commerce et des commerçants. 77

CHAPITREPREMIER.

DESACTESDECOMMERCE. 79

1. Del'utilitéde la déterminationdes actes de commerce 79

2. Quelssont lesactes de commerce 84

A.Desactes commerciauxpar eux-mêmes. 86

B. Desactes réputés commerciauxà raisonde la qualitédes per-
sonnesdont ils émanent. 145

CHAPITREII.

DESCOMMERÇANTSETDELEURSOBLIGATIONS. 169

1. Del'intérêt de la distinctiondes commerçantset des non-commer-

çan ts. 169

2. Quiest cOlnmel'çant. 176

3. Dela libertéde faire le commerceet des restrictionsqu'ellesubit. 194

4. Dela capacitérequisepour fairele commerce. 198

A. Dumineur. 200

B. De la femmemariée. 224

5. Desobligationsspécialesaux commerçants. 254

Sect.1. Deslivresde commerce 254

A.Deslivresde commerceet de leur tenne. 257
B. Dela communicationet de la représentation.. 268



626 TABLEDESMATIÈRES.

Pages.

Appendice.Notionsgénéralesde comptabilité. 282

Sect.2. Dela publicitédu régimematrimonialdes commerçants. 290

A. Publicité du régimematrimonial. 292

B. Publicitédes séparationsde biens ou de corps et des di-

vorces. 298

SECONDEPARTIE.

Des tribunaux de commerce. Des conseils de prud hom-
mes. Des chambres de commerce. Des chambres con-

sultatives des arts et manufactures. Des consuls 303

CHAPITREPREMIER.

DESTRIBUNAUXDECOMMERCE 305

Sect.1. Origine et utilitédes tribunauxdecommerce.Organisation. 305

Sect.2. Compétencedes tribunauxde commerce. 337

A. Compétenceratione materiœ.Attributionsnoncontentieu-

ses. Fonctionsdu Président. 337

B. Compétencera~o~e~eyso~ce. 373

Sect. 3. De la procédurecommerciale 405

CHAPITREIl.

DESCONSEILSDEPRUD'HOMMES. , 537

Sect.1. Origineet utilité. Organisation., .,. 538

Sect.2. Compétence.,.,., 554

Sect.3. Procédure.,. , , 563

Appendice.Desprud'hommespêcheurs. , ,. 570

CHAPITREIII.

DESCHAMBRESDECOMMERCE.DESCHAMBRESCONSULTATIVESDESARTSETMA-

NUFACTURES.DuCONSEILSUPÉRIEUBDUCOMMERCEETDEL'INDUSTRIE. 573

Sect.1. Deschambresde commerce 573

Sect.2. Deschambresconsultativesdes arts et manufactures 593

Sect.3. Duconseilsupérieurdu commerceet de l'industrie 594

,\ ¡,.
CHAPITREIV. •

A 597
DES CONSULS

-:;. 597

l
,

Sect.1. Organisation ••••'. : ::;::-';'
601

Sect.2. Attributions :.. "",," :;-.. i. 608
/! /, ,/ 621

Appendice.Réformesdemandées. \-., 621



TABLE

DES PRINCIPAUX TEXTES EXPLIQUÉS.

Leschiffresquisuivent lesnumérosdesarticles, seréfèrentaux paragraphes,
sauf indicationcontraire.

CODE DE COMMERCE.

ART.
1. 99,195-208.
2. 220et s.
3. 234-236.
4. 245-251.
5. 252-254,258-263.
n"al. 2. 268-270.
6. 228.
7. 253.
8. 275-281.
9. 282.

10. 285.
11. 284et 286.
12. 295.
13. 287.
14. 290bis - 291ter.
15. 293.
16. 294.
17. 4 300.
IS. 75.

51-63. 365.
65. 322.
66. 323, 323bis et 324.
69. 315,316.
68. 315,317, p. 302et note.
69. 318-319,325in fine.

140. 450.
157. 450.
164. 450
172. 418 bis.
586. 288.
81. 332.
616. 333.
617. '"333 fris.
622. 343.
623. 343.
624. 349 et 350.
625. : 353:.
626. 345.

ART.
627. 351,424,425,429,430.
630. 347bis.
631,1° 167,168,171,173.

* 2° 365,515.
» 3° 90,357-361.

632. 99, 105 et s. -
» al. I. 106-126.
» al. 2. 126,131et s.
» al. 3. 127-128,140-145.
» al. 4. 146-151.
» al.5. 147.
» al. 6. 167etl68,171,173,177.
» al.7. 149,150.

633. 152 ets.
» al.1. 153-155.
» al. 2. 156.
» al. 3. 157.
» al.4. 158-162.
» al.5et6.163.

634. 1° 145,368-369,394.
» 2° 370.

635. 366,382 in fine.
636. 362, 362 bis, 362 ter,

363,364, 381.
63 T. - 362,362 bis, 362 ter,

363,364.
638,al. 1. 122,124.

» al. 2. 168ets., 171,233,370.
639. 383,488.
640. 333, 346in fine.
641. 509-511.
642. 483.
643. 483,483bis, 484.
644. 488.
645. 433,488,489.
646. 488.
647. 494.
618. 496.

CODE CIVIL.

AIIT.
3, al 1. 277.
» al. 3. 270 bis.

ART.
11. 409.
-14. 404-407,409,522.



628 table

ART.
15. 404.
16. 404,409,436-438.

108 256.
SI5- 255.
SI8. 255.
SSO. 252,258-263.
S50. 324.
487. 219,227.

ART.
1107. p. 65,n. 1.
1135. 77.
1174. p. 274.
130S. 219,227,p. 200,n. 2.

1382. 317,319.
1426. 258,260.
1868. 231.

CODE DE PROCÉDURE CIVILE.

ART.
49. 4° 414.
59.1" 384,385.
» 2° 398.
» 5° 401,4016 et 401ter
» 7° 402.
» 8° 380bis, 400.
» 9° 399.

60. 403.
68. 420.
69,6° 421et 422.

» 7°
423.

3. 4172° et5°.
83. 511.
86. 425,426.

135. 483bis, 493.
147. 477.
153 484.
155. 483bis.
163-164. 478.
171. 446.
174. 448.
181. 380bis.
195.. 456.
336. 45»'.
344, ' 508
363. 447.
41-4. 351, 424, 425.
41. 415,416.
416. 1 417, 417 bis.
417. 4173°, 4175°, 418et,

s.,419.
418.' .417 4° et 5°.
419. 420.
420. 384-397,.406.
421. 424.
4SS. 433,434,477 b.
423. 436-439.
424. 440,446.

ART.
425. 441-445.
426. 448.
427. 456.
42S. 458.
429. 411,414,462 ets.

» al.2. 461.
430. 461in fine,467.
431. 461,471.
432. 457.
433. 475.
434. 483bis, 485.
435. 483bis.
436. 433,483.
437. 483 bis.
43S. 483bis.
439. 493,494bis, 495.
440. 493.
441. 493.
442. 374,376,493.
443. 433.
452. 470.
480. 500.
472. 372,496.
546. 377.
54S. 478.
553. 378et 379.
1003. 517.
1004 253,518.
1005. 519.
1006. 520-522.
1009. 523.
1016. 528.
1017. 524.
1020. 526.
1021. 526.
1023. 528.
1024 527.
1026. 528.

CODE PÉNAL.

ART.
147. 97, 289,et p. 165.

ART.
175 et 176. 216.

LOIS SPÉCIALES.

|(Ellessont indiquéesdans l'ordrechronologique).

Loi du 18 mars 1806,portant établis-
sementd'un conseildeprud'hommes
à Lyon.

531et s. 539,554,555.

Décretdu11juin 1809portantrègle
mentsur les conseilsdeprud'hom-
mes.

558et s.



DESPRINCIPAUXTEXTESEXPLIQUÉS. 6

Décretdu 3 août1810concernantIII
juridiction des prud'hommes.

550.

Loi du 25 mai 1838sur les justices
de pair.

AHR.
2 § 2 et 3. 372.

Loidu 5 juin 1850relativeau timbre
deseffetsde commerce,etc.

ART.
1fi, et 2S. 292.

Décretdu 3 septembre1851sur l'orga-
nisation des chambresde com-
merce.

578bis et s.

Loidu 1 juin 1853sur les conseils
deprud'hommes.

537-538.

Loidu 11juin 1859portantfixation
du budgetde l'exercice1860.

ART.
22. 98.

Loidu 4juin 1864sur le régimedis-
ciplinaire des conseilsde p,"Ud'-
hommes.

540.

Loi du 23 nout 1871établissant des
augmentationsd'impotset des im-
pôts nouveauxrelatifs à l'enregis-
trementet au timbre.

AIIT.
22. 292.

Loidu21juin 1875relative à divers
droits d'enregistrement.

ART.
7. 292.

Loidu 7 février 1880 concernantla
présidenceet le secrétariatdu con-
seildesprud'hommes.

ART.
6. 539.

Loi du 8 décembre1883 relative à
l'électiondesjuges consulaires.

ART.
1. 335.
2. 336.
:t. 337.
4. 337.
5. 337.
t;, 337.
7. 337.
S. 338.
n. 339.

t O. 339.
•il. 339,340,341, p. 329 n.l.
-12. 342.
lît. 343.
M. 344.
15. 345.
t t;. 346.
17. 339(1).

Loidu 11décembre1884sur lescon-
seilsdeprud'hommes.

:

(1)L'art. 11a été par erreur visédansl'ouvrage(nu339y, lfu;de Cari.17.





TABLE ANALYTIQUE.

Les chiffresrenvoientaux paragraphes,sauf quand ils sont précédésde la

lettre p.; alors ils désignentlapage. Lalettre n. précèdel'indicationdes notes.

A

ABORDAGEde bateaux marchands.
Compétence,p. 158c. p. 159,n. 3.

ACCESSOIRE(Théoriede l'). Prin-
cipe et applications, 171, 173, 174;
—restrictions, 172; — acte de com-
merce isolé,174bis; —délits,quasi-
délits et quasi-contrats, 177-180.

ACHATpour louer. Acte de com-
merce, 119 et 120.

ACHATpour revendre. Acte de
commerce,106; - denrées et mar-
chandises,107; - chosescorporelles
ou incorporelles,108; — immeubles,
109-112.— Intention de revendre,
113et 113bis;—preuve, 114;—cas où
l'on ne se proposepas de réaliser des
bénéfices,115; — achats de l'Etat,
p. 102,n. 2; — achatspar les agri-
culteurs,maîtresdepension,etc.,116;
—parles écrivains,peintres,etc., 117,
les ouvriers,118; — achats de navi-
res, 155,d'agrès, 157, V. Immeubles.

ACQUIESCEMENT.Procédure com-
merciale,504.

ACTEAUTHENTIQUE.Ventecom-
merciale, droit d'enregistrement,p.
82et 83.

ACTESDECOMMERCE.- Méthode
du code français,87, des législations
étrangères,p. 77, note; —utilité de
la détermination,90-98bis; — énu-
mération,textesapplicables,99;- ac-
tes commerciauxpar eux-mêmeset
actes réputés commerciaux,100; —
actes mixtes, 101; — A. Actescom-
merciauxpar eux-mêmes,idée géné-
rale. 102et 103;— actes illicites ou
immoraux,103bis; —l'énumération
légaleest-ellerestrictive?104;—clas
silication,105;- B.Actescommerciaux
ex personâ, 167et suiv.; — théorie
de l'accessoire,171-174;— achat et
vente de fondsdecommerce,175-176;
—délits, quasi-délitset quasi-contrats
commerciaux,177-180;novation,181;
— obligationsaccessoires,182; —
souscription d'actions, 182 bis; —
conflitsde lois,183; —actes del'Etat,
210; —juridictioncommerciale,357-
361bis. -- V.Achatpour louer,Achat

pour revendre, Assurancesnon ma-
ritimes, Entreprise de fournitures,
Immeubles,Location,Vente.

ACTESillicitesou immoraux. Peu-
vent-ils être commerciaux? 103 bis.

ACTESMIXTES.Civilset commer-
ciaux,101, 130; — compétence,361.
— Actesayant divers objets, 360. —
Cautionjudicatum solvi, 438.

ACTEUR.Engagementcivil,compé-
tence,145, etp. 354,n.2; —question
de privilège, p. 127, n. 5 in fine.

ACTIONNAIRE.Non-commerçant,
204bis; — communicationdes livres,
p. 270et 271.

ACTION.Jugedel'action,jugedel'ex-
ception,tribunaux decommerce,380;
- application aux prud'hommes,547.

ACTIONSdes sociétés. Achat, ca-
ractère commercial,p. 93, n. 4; —

souscription,'182 bis; - Un tuteur
peut-ilsouscrire?236.

ADMINISTRATEUR(Société ano-
nyme).Non commerçant,p.182etn. 3.

AFFAIRESMARITIMES.Ajourne-
ment, délai,417 4°.

AFFICHAGE.Autorisationdonnéeau
mineur pour le commerce,225; -

régime matrimonial des commer-
çants, 315; —séparationdebiens ou
decorps,322et 323; — divorce,324.

AFFRÈTEMENT.Actedecommerce,
158; — transport despersonnes,159
et 160;— compétence,p. 381, n. 1.

AGENCED'AFFAIRES.Actede com-
merce,140; —abus, 140bis.

AGENCEMATRIMONIALE.Caractère
commercial,p. 129, n. 4 et 5.

AGENTSCONSULAIRES.Caractère,
600.

AGENTSD'AFFAIRES.Opérationsva-
riées, 140; — électeurs consulaires,
p. 322,n. 4.

AGENTSDE CHANGE.Sont-ilscom-
merçants? 206; — électeurs et éligi-
blesau tribunal de commerce,p. 184,
n. 1; — livres de commerce,276,— communication,p. 274.

AGRÉÉS.Agentsd'affaires,p. 124,
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n. 1; — mandataires,caractère, 352
et 428; — frais, compétence,403;—
justificationdu mandat, 429et 430;— désaveu,431.

AGRICULTEURS.Achatde bestiaux,
caractère,p. 102,n. 3; —nesontpas
commerçants,124;—propositionrela-
tiveà leurs billets, 125;—cas où ils
transformentlesproduitsdu sol, 126;
—prud'hommesnonapplicables,536

AJOURNEMENT(en matière com-
merciale).Formes,416; — est-ilné-
cessairepour toute demande?415; -
délais,417; — signification,420; -
nul ne plaide par procureur, consé-
quences,421et 422.

ALLEMAGNE.Législationcommer-
ciale, 52; —juridiction commerciale,
p. 314-316;— traité de Francfort,
compétence,p. 400 et s.

AMIABLESCOMPOSITEURSArbi-
trage,525.

AMIRAUTÉS.Compétencemaritime,
328in fine, 359.

APPEL.Tribunaux de commerce,
premieret dernier ressort, 383,488;
— significationau greffe du juge-
ment et de l'acte d'appel, p. 442 et
443; — jugement sur la compétence
et le fond, 442-443; — juridiction
d'appel,488; — délais,489et490;—
formeset significations,491;- effets,
exécutionprovisoire,492et s. ;—pro-
cédure,496.—Prud'horrimes,premier
et dernier ressort, 549; —jugement,
565. — Tribunauxconsulaires,616.

APPRENTISSAGE.Compétencedes
prud'hommes,546.

ARBITRAGE.Idéegénérale,513;-

compromis,516;—capacitéet pouvoir,
517; —objetspossibles,518;—formes,
519;—contenu,520;- clausecompro-
missoire,521et 522;—procédure,523;
— tiers-arbitre, 524; — pouvoirs,
amiablescompositeurs,525;—exécu-
tion, 526-527; —voies derecours,528.

ARBITRAGEFORCÉ.Associés,sup-
pression,365,515.

ARBITRE-RAPPORTEUR.Histori.
que, utilité du renvoi,463; — attri-
butions,464; —extension,confusion
avec les experts, 465; — n'existe
pas devantles tribunaux civils,466;
— nominationet récusation, 467-
468— chambressyndicales,469; —

jugementdenomination,préparatoire
ou interlocutoire, 470; — exercice
des fonctions,471 et 472;—honorai.
res,fixation,compétence,473,aj- 403.

ARGENTINE(République).Codede
commerce,p. 56.

ARTICLE.Comptabilité,303et 306.
ARTISAN.Naturede sesachats,118;

— mineur,p. 200,n. 2.

ARTISTE,N'estpascommerçant,143.
ASSOCIÉS.Société commerciale,

sont-ils commerçants?204 bis ; —
livres decommerce,276; —commu-
nicationde livres, p. 270;—élec-
teurs au tribunalde commercep. 322;
—contestations,compétence,365; —
remised'exploit,421et 422.

ASSURANCE.Assuré et assureur,
exceptiondegarantie,453.

ASSURANCEMARITIME.Acte de
commerce,162;— contractéepar un
mineurouson tuteur, 236bis.

ASSURANCESNONMARITIMES.Ca-
ractère civilou commercial,164; —
assuranced'immeubles,165;—assu-
rance mixte,166; —théoriede l'ac-
cessoire,p. 150e. ; —participation
auxbénéfices,communicationdes li-
vres,291bis;—intérêtfiscal,p. 278B.

ATHÈNES.Droitcommercial,p. 10,
n. 1.

AUBERGISTE.Contestations,com-
pétence,372.

AUDIENCEextraordinaire.Droitdu
Président du tribunal de commerce,
417, 5° in fine.

AUTEUR.Nefait pas acte de com-
merce,123.

AUTORISATIONau mineur pour
fairelecommerce,223-226;—du mari
à la femmecommerçante,conséquen-
cessous différentsrégimes,258et s.

AUTRICHE.Législation commer-
ciale,53.

AVAL.Actedecommerce,182et p.162.
AVOCATS.Commerceinterdit, p.

196,n. 3; — magistrat, parent ou
allié,p. 331,n. 2; —aucunprivilège
devant les tribunaux de commerce,
351, 425-427;— prud'hommes,560.

AVOIR.Comptabilité,304.

AVOUÉS.Commerceinterdit,p. 196,
n. 4; — magistrat,parent ou allié,
incompatibilité,p. 331,n. 2; — man-
datairesdevantlestribunauxde com-
merce,351,425et 431.

B

BAGAGES(Transportde).Compéten-
ce,139et 372;—transportpar mer,159.

BANQUE(Opérationsde). Impor-
tanceau moyen-àge,21; — actesde
commerce,147;—actes interditsaux
comptablespublics,p. 196,n. 9.

BANQUEROUTE.Nontenuede livres
de commerce,288; — non publica-
tion du régimematrimonial,319;—
conflitsde lois,211.

BANQUESPUBLIQUES.Caractère
commercial,147.
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BELGIQUE.Législationcommerciale,
57;—juridictioncommerciale,p. 314.

BÉNÉFICES.Participation,ouvriers,
assurés, communicationsdes livres,
291 bis.

BILAN.Définition,importance,282.
BILLETADOMICILE,Caractèrecivil

ou commercial,150in fine, 362bis.
BILLETAORDRE.Caractèrecivilou

commercial,150,168; —proposition
relative aux billets ayant une cause
agricole,125;—conflitdelois, p.164
et 165; — compétence,362; — sai-
sie conservatoire,418 bis.

BILLETS.Commerçants,présomp-
tion, 168; — comptables publics,
compétence,370.

BOLIVIE.Codedecommerce,p. 56.
BOSNIEet HERZÉGOVINE.Législa-

tion commerciale,p. 44.
BRÉSIL.Codede commerce,68.
BREVETd'invention. Achat com-

mercial,p. 93, n. 2; —caractèrede
la cession, 123 in fine; —tribunal
compétent,p. 109, n. 2; — contre-
façon,compétence,179;—cautionju-
dicatumsolvi,437bis.

BRITANNIQUES(Possessions).Lé-
gislationcommerciale,71.

BUREAUD'AFFAIRES.Caractèrecom-
mercial, 140.

BUREAUGÉNÉRAL.Prud'hommes,
541; — procédure,560 et s.

BUREAUPARTICULIER.Prud'hom-
mes,541;—procédure,558-559.

C

CAISSED'ÉPARGNE.Etablissement
non commercial,147 in fine.

CANADA.Législationcommerciale,
p. 60.

CANALde navigation.Exploitation,
caractèrecivil, p. 111.

CAPACITÉPour fairele commerce,
217.—V. Femme,Femmemariée,In-
terdit, Mineur,Prodigue.

CAPITAINEde navire. Non com-
merçant,p. 181in fine; — livre de
bord, 278; —électeurconsulaire,p.
323;—rapportsavec lesconsuls,611.

CARNETD'ÉCHÉANCES.Comptabi-
lité, p. 283.

CARRIÈRE.Caractèrede l'exploita-
tion, p. 99, n. 3 ; p. 110,n. 4.

CASAREGIS,31 bis.
CAUTION.Encas de saisie conser-

vatoire,418bis;—exécutionprovisoire
d'un jugementcommercial,483bis et
493;—jugementdesprud'hommes,565.

CAUTIONjudicatumsolvi.Dispense
en matièrecommerciale,404et 436;
—incidents civils,437; —contrefa-
çon de brevets ou de marques, 437
bis; —acte mixte,438;— exequatur
d'un jugement étranger,439.

CAUTIONNEMENT.Actecivil, 182;
- engagementcommercial,p. 162,n.
2; —compétencecommerciale,p. 162
a et b.

CERTIFICATSD'ORIGINE.Consuls,
608.

CHAMBRESCONSULTATIVESDES
ARTSETMANUFACTURES.Organisa-
tion, 589; —attributions,590.

CHAMBRESDECOMMERCE.Utilité,
574; — historique,575; —création
et ressort, 576; — mode d'élection,
577;— éligibilité,577 bis; — attri-
butions, 578et s. ; — personnalité,
582; —procès,583; — exécutionde
travaux publics,584; — correspon-
dance, 585; —budget, 586; —éta-
blissementspublics, 587. — Cham-
bres françaisesà l'Etranger, 587bis.
— Loisétrangères,588.

CHAMBRESSYNDICALES.Fonctions
d'arbitre-rapporteur,469.

-

CHAMPIGNONNISTE.Non commer-
çant, p. 111, n. 1.

CHANCELIERS.Consulats,599,610.
CHANGE(Contratde). Actede com-

merce,148.
CHANGE(Opérationde). Actes de

commerce,147; —changemanuelou
tiré, 148; —

lettre de change,149.
CHANGEURS.Livres de commerce,

p.259, n. 2.
CHEF D'ATELIER.Prud'hommes,

537bis.
CHEMINDEFER. Exploitationpar

l'Etat, compétence,p. 191,n. 1.

CHÈQUE.Caractère civil ou com-
mercial,151; —compétence,363.

CHILI.Codede commerce,p. 56.

CHOSESincorporelles.Peuventêtre
l'objet du commerce,108.

CLAUSECOMPROMISSOIRE.Nullité,
521; — conséquences,522.

CODECIVIL.Complètele Codede
commerce,74-75.

CODESDECOMMERCE.France: tra-
vaux préparatoires,42; — divisions
et esprit, 43; — additionset modifi-
cations,44 ; —influence,51 et 53bis,
61. —Allemagne:codeet autres lois
commerciales,52.—Autriche, 53. —

Hongrie,p. 44. — Bosnieet Herzégo-
vine, p. 44. —Italie, 54. —Monaco,
55. —Pays-Bas,56. —Luxembourg,
id. —Belgique,57. — Espagne,58.



634 TABLEANALYTIQUE.

—Portugal,59 (1). — Suisse,60. —
Grèce,62. - Turquie,63.— Egypte,
64. —Roumanie,65. — Russie,66.
— Serbie,67.—Brésil, Bolivie,Chili.
Colombie,Républiqueargentine,Mexi-
que(2), Costa-Rica,Guatemala,Hondu-
ras, Pérou, Paraguay, Haïti, Uru-
guay, Venezuela,68. —Etats n'ayant
pas deCodesdecommerce,69.— Re-
cueilde textes,p. 38, n. 5.

CODIFICATION.Droit commercial,
46 et s.

COLISPOSTAUX.Compétence,p. 122
n. 1.

COLOMBIE.Code decommerce,p. 56.
COMITEconsultatifdes arts et ma-

nufactures.593.
COMMANDITAIRE.Non-commercant,

204bis.
COMMERÇANT.Peut-on considérer

commetel un individu se livrant à
des actes illicites?p. 88; — nature
desactesd'un commerçant,167;—pré-
somptionsde commercialité,168-170;
—théorie de l'accessoire,171et s;—
intérêt à distinguer les commerçants
des non-commerçants,185-194;—
immatriculationet registresdu com-
merce,194bis;—qui est commerçant
195 et s. ; — élémentsconstitutifs:
1° actesdecommerce,196;— 2°profes-
sion-habituelle,197-198;—3°capacité,
199;—notoriéténon-exigée,200;—ca-
ractèreprincipalnon requis,201; —
marchandsdes quatre saisons, 203;
— commis etc., 204; — associés,
204bis; — commissionnaire,205; -

agentsde changeet courtiers,206; -

qualificationprisedansun acte, 208;
— étrangers, 209;— personnesjuri-
diques,État, etc. 210;— conflitsde
lois,211;- individusauxquelsle com-
merceest interdit,p. 196; — incapa-
bles, principe,217.—V.Interdit, Pro-
digue, Mineur, Femmemariée. —
Marid'unefemmecommerçante,261;
- obligations,271; — publication
du régimematrimonial,318.

COMMERCE.Définition,au point de
vue économique,3; —juridique,4, 5,
et 6; —impossibilitéd'une définition
juridique précise,103;—divisions,7;
—nécessité d'un droit spécial,10;—
histoire,13etsuiv.; -antiquité, 14-15;
— moyen-âge,16 et suiv.; —temps
modernes,26 et suiv.; —Révolution
française,41. V.Chambresde com-
merce,Conseilsupérieurde commerce.

COMMERCE(Actesde).V. Actes.
COMMERCE(Liberté du). Principe,

212;—restrictions légales,213et s.
ou conventionnelles,216bis.

COMMERCEMARITIME.Opérations
commerciales,152et s.

COMMIS.Non-commerçant,204; —
participationaux bénéfices,commu-
nicationdes livres,291bis; —action
exercéepar euxoucontreeux,compé-
tence,368-396;—modificationprojetée,
369bis.

COMMISSION(Entreprisede). Acte
de commerce,138.

COMMISSIONROGATOIRE.Livresde
commerce,294; — consuls,613.

COMMISSIONNAIRE.Commercant
138et 205.

COMMUNICATION.Livres de com-
merce,290; —intérêt privé, 291;
—intérêtfiscal,292;—différenceavec
la représentation,301; —conflits de
lois, 301bis.

COMMUNICATIONde pièces.Excep-
tion deprocédure,454.

COMPARUTIONPERSONNELLE.Pro-
cédurecommerciale,458;—différence
avecl'interrogatoire,459bis.

COMPÉTENCE.Conflitsde lois, 183,
p. 163.

COMPÉTENCE.Fournitures pourser-
vicepublic,129; —travaux publics,
137ter; —transportde bagages,139,
colis postaux,p. 122,n. 1; —che-
mins de fer de l'État, p. 191,n. 1;—
mari d'une femmecommerçante,262.

COMPÉTENCEciviledesprud'hom-
mes. Io Ralionemateriœ,545-547;—
2° Rationepersonœ, 548; - premier
et dernierressort,549.

COMPÉTENCEdes tribunauxdecom.
merce.A. Rationemateriœ,principe,
355;—énumérationdesmatières,356;
— 1°actes decommerce,357-360;—
actesmixtes,pluralitéd'objets,dedé-
fendeurs,361et 361bis; — 2° billets
à ordre,lettresdechangesimplespro-
messes,chèques,362-364;—3° con-
testations entre associés, 365; —
4° affairesde faillite,366; —5° ap-
pels desprud'hommes,367; —6° ac-
tions contre les commis, 368; —
7°billets descomptables,370;—exécu-
tion desjugementscommerciaux,374-
379;—jugede l'action,jugedel'excep-
tion,380; —demandesreconvention-

(1)Leprojetde Codede commerceportugaismentionnéau n° 59,a été trans-
forméen loi le28juin 1888et entreraenvigueurlelerjanvier1889(749 articles)..

(2)LeCodede1854,seulmentionnéa tort a la pagebti,a ete remplacepar un
Codede commercepromulguéle 15avril 1884et mis en vigueurle20juilletde
la mêmeannée(1619articles).Y.Annuairede législationdirangère,1885p. 825.
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nellesen garantie,380bis; —matière
civile,incompétence,381; — premier
et dernierressort, 383; —B. Ratione
personœ,principe,384; —art. 420,C.
pr., 385-397pluralité dedéfendeurs,
398; — électionde domicile,399; —

garantie, 400; — société,401-401bis
et 401 ter; — faillite,402; —officiers
ministériels,agréés, 403;—contesta-
tionsentreFrançaiset étrangers,404-
407; — contestationsentre étrangers,
408; — conventionsinternationales,
409; —exceptionsd'incompétence,de
litispendanceetdeconnexcité,440-446;
- règlementsdejuges,447;—création
et suppressionde tribunaux, affaires
pendantes,512.

COMPÉTENCEpénale des prud'-
hommes,550.

COMPROMIS.Définition,516; - ca-
pacitéetpouvoir,517;—mineurcom-
merçant,227infine; —femmemariée,
253;— objet,518; —formes,519;—
contenu, 520; — clause compromis-
soires 521et 522.

COMPTABILITÉ.Idée générale,302-
307;— partie simpleet partie double,
308et s.

COMPTABLESPUBLICS.Commercein-
terdit, p. 196,n. 9; —billets, com-
pétence,370.

COMPTE.Livresde commerce,304;
—redressement,305; —personnifica-
tion, partie double, 309; — comptes
généraux,310.

COMPTE-COURANT.Effetnovatoire,
181.

CONCILIATION(Tentativede). Sup-
priméeen matière commerciale,414;
— rôledes arbitres-rapporteurs,465;
— prud'hommes,558-559.

CONCURRENCEDÉLOYALE.Compé-
tence, p.157b.

CONFLITSDE LOIS.Actesde com-
merce,183;—qualitéde commerçant,
211;—capacitéde faire le commerce,
270bis;—livresde commerce,301bis;
—publicitéduréginematrimonial,325.

CONNEXITÉ.Exception de procé-
dure, 446.

CONSEILsupérieurdu commerceet
de l'industrie. Historique,591;— or-
ganisation, 592;—attributions, 593.

CONSTITUANTE(Assemblée).Son
œuvreéconomique,41.

CONSTRUCTION(Entreprisede). Ca-
ractère civil ou commercial,136 et
137; — navires,154.

CONSULATDELAMER.Notionshis-
toriques,23.

CONSULS.Idée générale, 594; —
origine,595.—Organisation: établis-

sementet arrondissementconsulaires;
consuls-généraux,etc., consuls,vice-
consuls, 599;—agents consulaires,
600; — ministère compétent, 601;
— patente et exequatur,603; - pré-
rogatives,604. — Attributions: idée
générale, 605; — protection des na-
tionaux,606;—immatriculation,607;— légalisationet certificatsd'origine,
608; —transmissiond'actes, 609; —
fonctionsnotariales, 618; — marine
marchande,611; —fonctionsjudiciai-
res,612, 616; —critiques et proposi-
tions,617.

CONTRAINTEPAR CORPS.Abroga-
tion,conséquences,98bis;—confiitsde
lois,p. 166;—marid'unefemmecom-
merçante,p.243, n. 1.

CONTRAT.Lieu où il intervient,
compétence,386.

CONTRATSmaritimes.Actesde com-
merce, 152et s.; - juridiction com-
merciale,359.

CONTREFAÇON.Brevets d'invention,
marques,dessins,compétence,179.

CONVENTIONCONSULAIRE.596 et
597.

COPIEDELETTRES.Livre decom-
merce,281 et p. 264.

CORPORATIONS.Importance au
moyen-âge,19 etp. 13, n. 4; —or-
ganisation,33; — maitriseset juran-
des, 34; — rivalités, 35; — régime
des manufactures,36;—règlementsde
métiers,37; —suppression descorpo-
rationspar Turgot,3; —suppression
par l'Assembléeconstituante,41.

CORRESPONDANCE.Conservation,
281; — contrat ainsi conclu, lieu de
formation,386.

COSTA-RICA.Codedecommerce,p.56.
COURde cassation.Son rôle en ma-

tière d'usages,85;— d'actes de com-
merce, 104 bis; — élections consu-
laires, 337et 341; — règlements de
juges,447; —motifsde pourvois,498.

COURTAGE.Actede commerce,146.
COURTIERS.Commerçants, cour-

tiers privilégiés, courtiers marrons,
146et206;—électionauxtribunauxet
aux chambresde commerce, p. 184,
n. 1 et 4;—livresde commerce,279;
—experts,serment,p. 473;— consta-
tation descours, 581.

CRÉANCES.Achatcommercial,108.
CRÉDIT.Comptabilité,304.
CRÉDIT(Etablissementde). Carac-

tère commercial,147.
CRÉDITAGRICOLE.Propositionspour

commercialiserl'agriculture, 125.
CROISADES.Influencesur le com-

merce,18.



636 TABLEANALYTIQUE.

D

DAMME(Jugementsde). 24in fine.
DANEMARK.Législationcommer-

ciale,73.
DATIONEN PAIEMENT.Caractère

civilou commercial,176bis.
DÉBIT.Comptabilité,304.
DÉBITANTde tabac. Noncommer-

çant, p. 102,n. 2.
DÉLITS.Quandils ontun caractère

commercial,177-180;—femmemariée
commerçante,260;—compétence,395.

DEMANDERECONVENTIONELLE.
Tribunauxde commerce,compétence,
380bis;—forme, 415;—prud'hommes,
547et 540.

DENRÉESETMARCHANDISES.Défi-
nition,107.

DENTISTE.Nefait pas acte de com-
merce,p. 103,n. 1.

DÉPENS.En matière commerciale,
479.

DÉSAVEU.Devantles tribunaux de
commerce,431.

DESCENTESURLIEUX,460bis.
DÉSISTEMENT.En matière com-

merciale,503.
DESSINSDEFABRIQUE,Contrefaçon,

compétence,179;—attributions des
prud'hommes,552.

DIRECTEUR(de théâtre). Actesde
commerce,144.

DIRECTEUR(Sociétéanonyme).N'est
pas commerçant,p. 182 et n. 3; —
teur consulaire,p. 323.

DISCIPLINE.— Tribunauxde com-
merce,347bis; —prud'hommes,540.

DIVORCE.Publicité,324.
DOMICILE.Femmemariéecommer-

çante, 256; — électionsconsulaires,
335; —attributifde compétence,385;
— domicileélu, 399; — domicileso-
cial, succursales, 401 bis; — lieu
d'exploitation,401 ter; — remise de
l'ajournement,421.

DOT.V. Régimedotal.
DROITCIVIL.Rôle en matière de

commerce,74-75.
DROITCOMMERCIAL.Définition,8;

— sa nécessité,10; — est du droit
des gens,11; — histoire,13et suiv.;
— antiquité, 14-15; — moyen-àge.
22 et s.; — temps modernes,26 et
suiv.; — premièrecodification,29;
—Révolutionfrançaise,41; — sour-
ces actuellesen France, 42et suiv.;
—caractère coutumier qui disparait
presque partout, 46; — tendanceà
l'uniformité,47-49;— est complété
par le droit civil, 74-75,et influesur

lui, 76; — s'appliqueà certainesper-
sonneset à certains actes,87.

DROITCONSULAIRE,p. 306,n. 2.
DROITÉTRANGER.Utilitéde le con-

naitre, 45; — indicationdes princi-
pales législations,51 et suiv.V. Code
de commerce,Allemagne,Autriche,
Hongrie,Bosnieet Herzégovine,Italie,
Monaco,Pays-Bas,Luxembourg,Bel-
gique;Espagne,Portugal,Suisse,Grèce,
Turquie,Egypte, Roumanie,Russie,
Serbie, Brésil, Bolivie,Chili,Colom-
bie, Républiqueargentine, Mexique,
Costa-Rica,Guatemala,Honduras,Pé-
rou, Parayuay, Haïti, Urugay,Vene-
zuela, Grande-Bretagne,Etats-Unis,
Etats Scandinaves.

DROITINDUSTRIEL.Définition,12;
- législationsétrangères,p. 8, n. 1.

DROITINTERNATIONALPRIVÉ.V.
Conflitsde lois.

DROITMARITIME.Objet,7; —textes
du droit romain,15; — moyen-âge,
22et s.; — ordonnancede 1681,31.

DROITROMAIN.Textesrelatifs au
droit commercial,15.

DROITSCIVILS.Etrangersenjouis-
sant, compétence,p. 397et 398.

E

EAUX(concessiond'). Exploitation,
caractèrecivil,p. 111,n. 2 et 3.

EAUXMINÉRALES.Exploitation,ca-
ractère civil,p.110,n. 5.

ECCLÉSIASTIQUES.Exerciceducom
merce,p. 195,n. 4 et p. 196,n. 10.

ÉCHANGE.Acte de commerce,
106bis; aj. p. 379,n. 2.

ÉCRIVAIN.Ne fait pas acte de
commerce,117et 123.

ÉDITEUR.Fait acte de commerce,
123,Cf.p. 105, n. 1 et 2.

EFFETSDECOMMERCE.Exception
de garantie,450. V. Billet à ordre,
Chèque,Lettrede change.

EFFETSPUBLICSou autres. Achat
commercial,p. 93, n. 3.

ÉGYPTE.Antiquité,droitcommercial,
p. 10,n. 2; —législationactuelle,64.

ÉLECTIONDE DOMICILE.Compé-
tence,399;-Suisses,p. 399,n. 1et 2

—procédurecommerciale,433et 434.

ÉLECTIONS.V. Chambresdecom-
merce, Electorat, Eligibilité, Pru-
d'hommes,Tribunaux de commerce.

ÉLECTORAT.Tribunaux de com-
merce, 335 et 336; — conseils de

prud'hommes,537 bis; — chambres
de commerce,577.

ÉLIGIBILITÉ.Tribunaux de corn-
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merce,338:— conseilsde prud'hom-
mes, 537 bis; - chambresde com-
merce,577 bis.

ÉMANCIPATION.Révocation, con-
séquencesi l'émancipéétait commer-
çant,p. 206.

ÉMERIGON.Sesouvrages,p. 22,n, 1.
ENQUÊTE.Procédurecommerciale,

4.57.
ENREGISTREMENT(Droitsd').Ventes

commercialeset marchésde travaux,
98; —actespassésenpays étranger,
p. 165; — communicationdes livres
decommerces293.

ENTREPRISE.Idéegénérale,131et
132. V. Constructions,Commission,
Fournitures,Manufactures,Transport.

ESPAGNE.Codede commerce,58.
ÉTABLISSMENTSPUBLICS.Chambres

de commerce,587.
ÉTAT.Achatsfaitpar l'Etat, carac-

tèrecivil, p.102, n. 2; p. 126,n. 1;
—actes de commerce,qualitéde com-
merçant,210.

ÉTATS-UNISd'Amérique. Législa-
tion commerciale,72.

ÉTRANGERS.Situationau pointde
vue du commerce11 et 209;—clauses
de traités, p.187, n. 2;—aucunimpôt
spécial,propositions,p.188 et n. 1; —

professionsréservées aux nationaux,
p. 188 et 189; — statut personnel,
270bis; — livres de commerce,277
et 301bis; —contratde mariage,pu-
blication, 325; — procès avec des
Français, compétence,404-407; —
procèsentre étrangers, 408; — con-
ventions internationales,compétence,
409; — saisie conservatoire,418 bis.

EXCEPTION.Jugede l'action, juge
de l'exception,380.

EXCEPTIONS.Procédure commer-
ciale,435et s. ; - cautionjudicatum
solvi,436-439;—incompétence,440-
445; - litispendanceet connexité.
446; - règlementde juges, 447 -
héritier, et femmecommune,448; -
garantie, 449-453;—communication
de pièces,454;—prud'hommes,561.

EXÉCUTION.Jugement des tribu-
neaudecommerce,contestations,com-
pétence,374,526.

EXÉCUTIONPROVISOIRE.Jugement
commercial,483bis,493;—jugement
des prud'hommes,565.

EXEQUATUR.Consuls,603.V. Arbi-
trage,Jugementétranger.

EXPÉDITIONSMARITIMES.Carac-
tèrecommercial,156.

EXPERTSen matièrecommerciale,
461;— différencesavec les arbitres-
rapporteurs,464et 465.

F

FACTEURSDES MARCHANDS.Ac-
tions, compétence,368.

FACTURE.Indication du lieu de
paiement,389.

FAIBLED'ESPRIT.Nepeutêtrecom-
merçant, p. 199; —peut-il autori-
sersa femmeà être commerçante?249.

FAILLITE. Personnes auxquelles
elle s'applique,189, 194, p. 193;
- ne peut atteindre le mineurnon
autorisé,239; - communicationdes
livres,p. 271; - contestations,com-
pétence,366 et 402; — faillitepro-
noncée à l'étranger, 407 bis; —

Suisse,p. 499;— remise d'exploit,
433; — appel et opposition,496 bis.

FAUX(Crimede). Matièrecivile ou
commerciale,97;—conflitdelois,p; 165.

FAUXINCIDENTCIVIL.Procédure
commerciale,456;—Prud'hommes,562.

FEMMEMARIÉE.Actesde commerce
isolés,243; — A. commentdevient-
elle marchandepublique?245; — le
consentementdu mari est-il suffi-
fisant? 246-249, est-il nécessaire?
250; — révocation de l'autori-
sation, 251; — B. capacité de la
femme,252-255;— domicile,256; —
effetsdes obligationspour la femme
et le mari, 258-267;— préposéedu
maricommerçant,268et 270,p. 181,
n.3;—communeen biens,juridiction
commerciale,exceptiondilatoire,448.

FEMMES.Exercice du commerce,
241; — électorat,p. 321,n. 2.

FÉODALITÉInfluencesur le com-
merce,17.

FERMIER.Nefait pas acte decom-
merce,112;—Sic del'adjudicatairede
droitsmunicipaux,p. 99, n. 3, dufer-
mierd'un droitdepêche,p. 110n. 6.

FEUILLED'AUDIENCE.Tribunalde
commerce,434 bis.

FINLANDE.Législationcommerciale,
66in fine.

FIRME.Nomcommercial,p. 172 et
176.

FOIRES.Importance au moyen-
âge, 20; —juridiction,328.

FONCTIONNAIRES.Actesde com-
merceinterdits,216.

FONDSDE COMMERCE.Achat et
vente,actede commerce,175-176.

FORÊT. Exploitation, caractère
civil ou commercial,p. 99, n. 2 et
p.110, n. 1.

FOURNITURES(Entreprisede). Acte
de commerce,127et 128; - compé-
tence, 129.
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FRANÇAIS.Demandeurcontre un
étranger,404-407; — immatricula-
tion,consulats,607.

G

GAGE.Civil ou commercial,95 et
182;— conflitsdelois, p. 165.

GARANTIE.Tribunaux de com-
merce, compétence,380 bis, 400 et
452; — exceptiondilatoire,449; —
effetsde commerce,450; — garan-
tie simpleou réelle,451; - assuré et
assureur,453,

GARDESDUCOMMERCE,353.
GARE.Attributionde compétence,

401bis; — remised'exploit, p.430,
n. 3.

GENSDEMER.Engagementcom-
mercial,163; - navire assimiléau
domicile,420.

GÉRANTd'un journal. Fait-il acte
de commerce? 117.

GÉRANT(Société commerciale)
Commerçant,204bis.

GRAND-LIVRE.Facultatif, p. 262;
—utilité, 304.

GRANDE-BRETAGNE.Législation
commerciale,70; — colonieset pos
sessions,71; — juridictioncommer-
ciale,p. 318.

GRÈCE.Droit ancien,p. 10,n. 1;
— Codede commerce,62.

GREFFIER. Tribunal de com-
merce, 349; — dépôtsqu'il

reçoit,410;— rédaction des qualités, 475
in fine; —registredesoppositionset
desappels,478in fine.

GROSSE(Prêtà la). Acte de com-
merce,161.

GUATEMALA.Code de commerce,
p. 56.

GUERRE.Effets sur les relations
commerciales,209in fine; — rappel
des consuls,603in fine.

GUIDONDELAMER.Notionshisto-
riques,25.

H

HAITI.Codede commerce,p. 56.

HANSES.Importanceaumoyen-àge,
p. 13,n. 3.

HÉRITIER.Juridictioncommerciale,
exception dilatoire,448; - reprise
d'instance,507.

HERZÉGOVINE.Législationcommer-
ciale,p. 44.

HONDURAS.Codedecommerce,p.
56.

HONGRIE.Législationcommerciale,
p. 44.

HOTELIERS.Contestations,compé-
tence, 372.

HUISSIERS.Commerceinterdit, p.
196,n. 6; —tribunaux decommerce,
350; — ne peuventêtre mandataires
devantcestribunaux,351,425et 426.

HYPOTHÈQUE.Mineurcommerçant,
228; —mineurautorisépourun acte
isolé,235; femmemariée,p. 234.

1

IMMATRICULATION.Des commer-
çants en certains pays, 194, bis; —
pourraitêtreétablieenFrance,p. 175.
— Consulats,607.

IMMEUBLES.Achatnoncommercial,
109; — la loi doit-elleêtre changée?
110;—législationétrangère,p. 98,n.
2; —opérationsportantsurdesimmeu-
bles, 110 bis; — achat d'une coupe
debois, d'une maisonà démolir,111,
d'unerécolte,112; —travauxsur des
immeubles,130et 137; —locationd'un
théâtre, 144; — courtage, p. 128in
fine; — assurance, 165; — théorie
de l'accessoire,172; — mineur com-
merçant, aliénation et hypothèque,
228; —femmemariée,253.

IMPOTS.Communicationde livres
pour la perceptionde divers impôts,
292.

INCAPABLES.Exerciceducommerce,
217: —conflitsdelois,270bis.Y.Inter-
dit, Prodigue,Mineur,Femmemariée.

INCAPACITÉS.Electionsconsulaires,
336; — prud'hommes,137 bis —
chambresde commerce,577.

INCOMPÉTENCE.Tribunauxde com-
merce,matièrecivile,381; — tribu-
naux civils, matière commerciale,
382; —tribunauxfrançais,contesta-
tions entreétrangers,408; — règle
spécialede la procédurecommerciale,
441-445; — prud'hommes,561.

INDUSTRIE.Diversesbranches,3;
—droit industriel,12. V. Chambres
consultativesdesarts etmanufactures,
Comitéconsultalifdes arts et manu-
factures,Conseilsupérieur du com-
merceet de l'industrie,Corporation.,
Libertédu commerceet del'industrie,
Prud'hommes.

INDUSTRIEAGRICOLE.Caractèreci-
vil, conséquences,124; - réformes
proposées,125.

INSTITUTEURS.Commerceinterdit,
p. 196,n. 8, aj. p. 103,n. 1.

INSTITUTION.Juges consulaires,
suppression,344.

INSTRUCTION.Affaires commer-
ciales,432et s.

INTENTION.Rôledansl'achat com-
mercial,113et s.
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INTERDIT.Ne peut faire le com-
merce, 218; —interdiction légale,
règles spéciales,218.

INTÉRÊT(Taux de l'). Distinction,
96; —conflits delois, p. 167.

INTERPRÉTATION.Jugement,com-
pétence,376.

INTERROGATOIREsur faits et ar-
ticles. Matièrecommerciale,459; —
différenceaveclacomparution,459bis.

INVENTAIRE.Obligationdescommer-
çants,livre,282;-confection,307,311.

ITALIE.Développementdu com-
merceau moyen-age,19; —juriscon-
sultes anciens,31 bis; —législation
commercialeactuelle,54;—juridiction
commerciale,p. 313.

J

JAPON.ProjetdeCodedecommerce,
38bis.

JOURNAL.Gérantfait-ilactedecom-
merce?117;—rédacteuren chef,com-
pétence,p. 354,n. 3.

JUGEDEPAIX.Compétence: trans-
port de bagages,139,337; —engage-
ments desgensde travail, p. 353; —
incompétenceenmatièrecommerciale,
371;-contestations deshôteliers,voi-
turiers,372;—patronsetouvriers,com-
paraisonavec les prud'hommes,532;
— remplaçantles prud'hommes,569.
JUGEMENT.Constatant une vente

commerciale,enregistrement,p. 82et
83; — tribunal de commerce,474; —
contenudujugement,475; —formule
exécutoire,476; —signification,477;
— exécution pour un tiers, 478; —

dépens, 479; - différentesespèces,
480 et s.

JUGEMENTÉTRANGER.Exequatur,
tribunalcompétent,377; —cautionju-
dicatumsolvi, 439.

JUGEMENTPARDÉFAUT.Tribunal
de commerce,481;-':"'dé(autdu défen-
deur, 482;— fautede comparaîtreet
fautede conclure,483; —opposition,
formes et effets,483 bis; — défaut
profit-joint,484; —défautdu deman-
deur, 485.

JUGEMENTPRÉPARATOIREOUIN-
TERLOCUTOIRE.Renvoidevantun ar-
bitre-rapporteur,470; — prud'hom-
mes,règlespéciale,582bis.

JUGESCOMPLÉMENTAIRES.Tribu-
naux de commerce,346.

JUGES CONSULAIRES.Eligibilité,
338;-durée desfonctions, 343; —ins-
tallation, 344; —jugement, nombre
requis, 345; — mandataireparent ou
allié, incompatibilité,p. 331, n. 2;—
juges complémentaires,346; — prise
à partie, 501.V. Tribunalconsulaire.

JUIFS.Leurrôleau moyen-âge,21;
—situationenRoumanie,p.187, n. 1.

JURANDES.34.
JURIDICTIONDESCONSULS.Généra-

lités, 612; —pays de chrétienté,613;
pays horschrétienté,614.

JUSTICE.Intervention pour le mi-
neur commerçant,223;—pourla fem-
me mariée,247-251.

- L

LAITIER.Non-commerçant,p. 102,
n. 3 in fine.

LANGUEFRANÇAISE.Livresdecom-
merce,285.

LÉGALISATION.Mandat ad litem,
430; —agréés, 430; —consulats, 608.

LETTREDECHANGE.Actede com-
merce,149; —simplepromesse,com-
pétence, 362 ter; — saisie conserva-
toire, 418bis; — exceptionde garan-
tie, 450.

LIBERTÉ.Du commerceet de l'in-
dustrie, restrictions anciennes,33 et
suiv.; — déclarationsde la Consti-
tuante, 41; — atteintes pendant la
Révolution, 41 in fine. V. Corpora-
tions, Métiers.

LIGUEHANSÉATIQUE.Caractèregéné-
ral, p. 13, n. 3.

LIQUIDATEUR.Noncommerçant,p.
181, n. 2; p. 336, n. 4; — actions,
compétence,p. 354; — remise d'ex-
ploit concernantla sociétéen liquida-
tion, p. 43.

LISTEÉLECTORALE.Tribunaux de
commerce,337;—prud'hommes,537 bis;
— chambresde commerce,577 et 577
bis.

LITISPENDANCE.Procédure com-
merciale,446.

LIVRAISON.Lieu où elle se fait,
compétence,386; — contrat de trans-
port, p. 380, n. 4.

LIVRED'ACHATS.Comptabilité,p.
283.

LIVREDECAISSE.Facultatif,p. 262
et 283.

LIVREDECOMMISSION.Comptabi-
lité, p. 282in fine.

LIVREDE MAGASIN.Comptabilité,
p. 283.

LIVREDEPORTEFEUILLE.Compta-
bilité, p. 283.

LIVRE-JOURNAL.280.V. Livresde
commerce.

LIVRESD'ACQUIT.Prud'hommes,
553.

-
LIVRESDECOMMERCE.Utilité,272.

- historique,273;—personnesobligée
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d'en tenir, 275-278; —livres exigés,
279;—livre-journal,280;—correspon-
dance,281; —inventaires,282;—livres
facultatifs,283formalités, 284-285;
—conservation,286;—sanctions,287-
289; —communicationdansun intérêt
privé,290bis, 291ter oufiscal,292;—
représentation,293-301;— conflitsde
lois301bis; — comptabilité,notions
générales,302et suiv.

LOCATION.D'un immeuble n'est
pas un actede commerce,p. 93,n. 2,
p. 107,n.l;—d'un théâtre,144,

LOCATION.Pour sous-louer,carac-
tère civil ou commercial,121.

LOIS.Peuvent-ellesêtremodifiéespar
les usages?82-83.V. Droit étranger.

LOMBARDS.Leur rôle au moyen-
âge, 21 in fine.

LOUAGE.D'ouvrage,caractère gé-
néral, 131; — gens de mer, '163; -
accidentsde travail, 180.

LUXEMBOURG(Grand-Duché de).
Codede commerce,56.

M

MAGASINSGÉNÉRAUX.Entreprise
commerciale, 141.

MAGISTRATS.Commerceinterdit,
p. 196,n. 2 ; — mandatairesad li-
tem,425-427.V. Juges consulaires.

MAITREDE PENSION.Ne fait pas
acte de commerce,p. 103,n. 1.

MAITREDE POSTE.Commerçant,
121,n. 3.

MAITRISES.Anciendroit, 34.
MANDAT.Recouvrementde créan-

cescommerciales,p. 150,n. 2.

MANDATad litem. Tribunaux de
commerce,425-430;—prud'hommes,
559et 560.

MANUFACTURES(Entreprise de).
Acte de commerce,133-135;aj. 126.

MARCHANDEPUBLIQUE.V. Femme
mariée.

MARCHANDISES.Définition,107.
MARCHÉDETRAVAUX.Enregistre-

ment,98.V.TVaMna*publics,Construc-
tion, (entreprisede).

MARI.Femmemarchandepublique,
245et suiv.;—effets desesobligations
sous les différentsrégimes,258et s.;
— droitsdes créanciersdu mari,263;
— femmepréposée,268et 270.

MARINEMARCHANDE.Consuls,611.

MARQUESDEFABRIQUEETDECOM-
MERCE.Contrefaçon,compétence,179;
cautionjudicatum solvi,437 biç; -
ancienneattributiondesprud'hommes,
552.

MÉDECIN.Ne fait pas acte de com-
merce,p. 103.n. 1.

MÉTIERS.Règlementsanciens de
fabrication,37; — modification40.
V. Corporations.

MEUNIER.Fait-il actede commerce?
p. 117,n. 3.

MEXIQUE.Code de commerce,p.
56 (1).

MINES.Exploitationnon commer-
ciale,p. 92, p. 110,n. 2, p.113, n. 1.

MINEUR.Exercicedu commerce,his-
torique, 219; — mineur artisan, p.
200,n. 2; —10conditionspourdeve-
nir commerçant,220; —émancipation,
221; - âge, 222; - autorisation,
223-224; — publication225; - ré-
vocation226; — 2° capacitédu mi-
neur commerçant,227,500 in fine,
511; — aliénation et hypothèque
d'immeubles,228; — valeurs mobi-
lières,229; — association,230; —
continuationde société231; — pré-
somptionde commercialité,233; —
3" actes isolés, 234-236; — 4° actes
du mineurnon autorisé,237-240; —
femmemarchandepublique,minorité
du mari ou de la femme,246-248; -
conflitsde lois, 270bis.

MINISTÈREPUBLIC.Introduction
proposéedevantles tribunauxdecom-
merce,330bis ; — a existéautrefois,
p. 318-319; —tribunal civiljugeant
commercialement,511.

MINISTREDELAJUSTICE.Surveil-
lance des tribunaux de commerce,
347bis.

MINISTREDES AFFAIRESÉTRAN-
GÈRES.Consulats,601et 610;—pays
de protectorat,602.

MINISTREDU COMMERCEET DE
L'INDUSTRIE.Surveillancedesprud'-
hommes,540; —CHAMBRESDECOM-
MERCE,élections,577; —correspon-
dance, 585; —disciplinedes prud'-
homme,540.

MONACO.Codede commerce,55.
MONOPOLES.Motifsdivers,213.

MONT-DE-PIETÉ.Etablissementnon
commercial,p. 167 in fine.

MORT.Procédure commerciale,re-
prise d'instance,508.

(1)LeCodede 1854mentionnéseul par erreur à la page56, a été remplacé
par un Codedecommercequi, promulguéle 15avril 1884,est entréenvigueur
le20 juillet suivant (V.Annuairede législationétrangère,1885,p. 245).
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I. 41

N

NAVIGATION.Opérationscommer-
ciales,153.

NAVIRE.Achatset ventes,155:—
nationalitédespropriétaires,p. 189et
n. 1-2; — assimiléau domicile,420;
— rapportsavec les consuls,611.V.
Capitainede navire.

NOBLESSE.Dérogeancepar l'exer-
cicedu commerce,38, p. 195. n. 3.

NOLISSEMENT.V.Affrètement.
NOMCOMMERCIAL.Usurpation,com-

pétence,179;—firma, systèmesuivien
Allemagneet enSuisse,p. 172,174-176.

NOTABLESCOMMERÇANTS.Elections
consulaires,ancien système,334; -
chambresdecommerce,577.

NOTAIRES.Commerceinterdit, p.
196, n. 5; — publicationdu régime
matrimonial,316et 317.

NORVÈGE.Législationcommerciale,
p.62.

NOVATION.Engagementcivil ou
commercial,181.

NULLITÉ.Actesdecommercedu mi-
neur nonautorisé,237-238;—consé-
quencesde la nullité,239; - qui peut
l'invoquer,240.

O

OBLIGATIONSdes sociétés,desvil-
les,etc.Achatcommercial,p. 93,n. 3.

OFFICIERSMINISTÉRIELS.Frais,
compétence,403.

OLÉRON(Jugementsou Rôles).No-
tionshistoriques,24.

OPÉRATIONSDEBOURSE.Caractère
commercial,p. 93, n. 3-4.

OPPOSITION.Jugementpar défaut,
délai, formeet effetsde l'opposition,
483et 483bis; aj p. 442; - défaut-
congé,485; — jugementdes prud'-
hommes,566.

ORDONNANCES.Relativesau com-
merce—de 1563,28;—de 1673,30;— de1681,31;-revision projetée,32.

ORDONNANCESSURREQUÊTE.Du
présidentdu tribunal de commerce,
voiesde recours,419.

ORIENT.Consuls,604in fine,606
in fine,614.

OUVRIER.Nature des achats faits
par lui, 118; —accidentsde travail,
compétence,180; —participationaux.
bénéfices,communicationdes livres,
291bis ; —engagements,compétence,

p. 353; —compétencedes prud'hom-
mes,545-546,550.

P

PAIEMENT.Attributionde compé-
tence, 387;-mention dansla facture,
389; —remised'effetsde commerce,
390et 391.

PARAGUAY.Codedecommerce,p. 56.
PARÈRES.Constatationdes usages

p. 69.
PARTICIPATION.Association,remise

d'exploit,p. 429 et 430.
PARTIEDOUBLE.Comptabilité,308

et s.; — avantages,310; —inconvé-
nients,311bis.

PARTIESIMPLE.Comptabilité,308.
PATENTE.Principe, 192; — mari

d'une femmecommerçante,p. 242,n.
2; —femmed'un commerçant,p.251.
c. ; — électionsconsulaires,p. 322in
fineet p. 323,n. 1. ; - arbitres-rap-
porteurs, 468.

PATRON.Partagedebénéfices,com-
municationdes livres,291bis;—ac-
tionsdescommis,compétence,369; —
réformeproposée,369bis; —actions
des ouvriers,prud'hommes,545-546.

PAYS-BAS.Codede commerce,56.
PEINTRE.Nefait pas actede com-

merce,117.
PEPINIERISTE.Noncommerçant,p.

102,n. 3, p. 110,n. 1.
PERCEPTEURS.Billets,compétence

370.
PÉREMPTIOND'INSTANCE.Procé-

dure commerciale,505.
PÉROU.Codede commerce,p. 56.
PERSONNESMORALES.Exercicedu

commerce,210; — chambresde com-
merce,582.

PHARMACIEN.Est commerçant,p.
103,n. 1.

PHOTOGRAPHE.Fait-ilacte decom-
merce,117.p. 104,n. 2 et 3.

PLUMITIF.Tribunal de commerce,
434bis.

POLOGNE.Législationcommerciale,
66 in fine.*

POMPESFUNÈBRES(Entreprisede).
Caractèrecivilou commercial,p. 121,
n. 1.

PORTUGAL.Code de commerce,
59(1).

POTHIER.Ouvragesde droit com-
mercial,30 in fine et p. 22,n. 2.

(1)LeprojetdeCodementionnéau n° 59, a été transforméen loi le 28juin
1888;il entreraenvigueurle 1erjanvier1889.
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ACTES DE COMMERCE. B. Actes  commerciaux ex personâ,  167 et suiv.;
ACTES DE COMMERCE  théorie de l'accessoire,  171-174;



ACTES DE COMMERCE achat et vente de fonds de commerce, 175-176;
ACTES DE COMMERCE délits, quasi-délits et quasi-contrats commerciaux, 177-180;
ACTES DE COMMERCE novation, 181;
ACTES DE COMMERCE obligations accessoires, 182;
ACTES DE COMMERCE souscription d'actions, 182  bis;
ACTES DE COMMERCE conflits de lois, 183;
ACTES DE COMMERCE actes de l'Etat, 210;
ACTES DE COMMERCE juridiction commerciale, 357-361  bis.
ACTES DE COMMERCE. V.  Achat pour louer, Achat pour revendre, Assurances non maritimes, Entreprise de fournitures, Immeubles, Location, Vente.
ACTES illicites ou immoraux. Peuvent-ils être commerciaux? 103  bis.
ACTES MIXTES. Civils et commerciaux, 101, 130;
ACTES MIXTES compétence, 361.
ACTES MIXTES. Actes ayant divers objets, 360.
ACTES MIXTES. Caution  judicatum solvi , 438.
ACTEUR. Engagement civil, compétence, 145, et  p. 
ACTEUR question de privilège,  p.  in fine.
ACTIONNAIRE. Non-commerçant, 204  bis;
ACTIONNAIRE communication des livres,  p. 
ACTION. Juge de l'action, juge de l'exception, tribunaux de commerce, 380;
ACTION application aux prud'hommes, 547.
ACTIONS des sociétés. Achat, caractère commercial,  p. 
ACTIONS des sociétés souscription, 182  bis;
ACTIONS des sociétés. Un tuteur peut-il souscrire? 236.
ADMINISTRATEUR (Société anonyme). Non commerçant,  p. 
AFFAIRES MARITIMES. Ajournement, délai, 417 4°.
AFFICHAGE. Autorisation donnée au mineur pour le commerce, 225;
AFFICHAGE régime matrimonial des commerçants, 315;
AFFICHAGE séparation de biens ou de corps, 322 et 323;
AFFICHAGE divorce, 324.
AFFRÉTEMENT. Acte de commerce, 158;
AFFRÉTEMENT transport des personnes, 159 et 160;
AFFRÉTEMENT compétence,  p. 
AGENCE D'AFFAIRES. Acte de commerce, 140;
AGENCE D'AFFAIRES abus, 140  bis.
AGENCE MATRIMONIALE. Caractère commercial,  p. 
AGENTS CONSULAIRES. Caractère, 600.
AGENTS D'AFFAIRES. Opérations variées, 140;
AGENTS D'AFFAIRES électeurs consulaires,  p. 
AGENTS DE CHANGE. Sont-ils commerçants? 206;
AGENTS DE CHANGE électeurs et éligibles au tribunal de commerce,  p. 
AGENTS DE CHANGE livres de commerce, 276,
AGENTS DE CHANGE communication,  p. 
AGRÉÉS. Agents d'affaires,  p. 
AGRÉÉS mandataires, caractère, 352 et 428;
AGRÉÉS frais, compétence, 403;
AGRÉÉS justification du mandat, 429 et 430;
AGRÉÉS désaveu, 431.
AGRICULTEURS. Achat de bestiaux, caractère,  p. 
AGRICULTEURS ne sont pas commerçants, 124;
AGRICULTEURS proposition relative à leurs billets, 125;
AGRICULTEURS cas où ils transforment les produits du sol, 126;
AGRICULTEURS prud'hommes non applicables, 536
AJOURNEMENT (en matière commerciale). Formes, 416;
AJOURNEMENT (en matière commerciale) est-il nécessaire pour toute demande? 415;
AJOURNEMENT (en matière commerciale) délais, 417;
AJOURNEMENT (en matière commerciale) signification, 420;
AJOURNEMENT (en matière commerciale)  nul ne plaide par procureur,  conséquences, 421 et 422.
ALLEMAGNE. Législation commerciale, 52;
 juridiction commerciale,  p. 
 traité de Francfort, compétence,  p. 
AMIABLES COMPOSITEURS. Arbitrage, 525.
AMIRAUTÉS. Compétence maritime, 328  in fine,  359.
APPEL. Tribunaux de commerce, premier et dernier ressort, 383, 488;
APPEL signification au greffe du jugement et de l'acte d'appel,  p. 
APPEL jugement sur la compétence et le fond, 442-443;
APPEL juridiction d'appel, 488;
APPEL délais, 489 et 490;
APPEL formes et significations, 491;
APPEL effets, exécution provisoire, 492 et s.;
APPEL procédure, 496.
APPEL. Prud'hommes, premier et dernier ressort, 549;
APPEL jugement, 565.
APPEL. Tribunaux consulaires, 616.
APPRENTISSAGE. Compétence des prud'hommes, 546.
ARBITRAGE. Idée générale, 513;
ARBITRAGE compromis, 516;
ARBITRAGE capacité et pouvoir, 517;
ARBITRAGE objets possibles, 518;
ARBITRAGE formes, 519;
ARBITRAGE contenu, 520;
ARBITRAGE clause compromissoire, 521 et 522;
ARBITRAGE procédure, 523;
ARBITRAGE tiers-arbitre, 524;
ARBITRAGE pouvoirs, amiables compositeurs, 525;
ARBITRAGE exécution, 526-527;
ARBITRAGE voies de recours, 528.
ARBITRAGE FORCÉ. Associés, suppression, 365, 515.
ARBITRE-RAPPORTEUR. Historique, utilité du renvoi, 463;
ARBITRE-RAPPORTEUR attributions, 464;
ARBITRE-RAPPORTEUR extension, confusion avec les experts, 465;
ARBITRE-RAPPORTEUR n'existe pas devant les tribunaux civils, 466;
ARBITRE-RAPPORTEUR nomination et récusation, 467-468
ARBITRE-RAPPORTEUR chambres syndicales, 469;
ARBITRE-RAPPORTEUR jugement de nomination, préparatoire ou interlocutoire, 470;
ARBITRE-RAPPORTEUR exercice des fonctions, 471 et 472;



ARBITRE-RAPPORTEUR honoraires, fixation, compétence, 473, aj403.
 (République). Code de commerce,  p. 
ARTICLE. Comptabilité, 303 et 306.
ARTISAN. Nature de ses achats, 118;
ARTISAN mineur,  p. 
ARTISTE. N'est pas commerçant, 143.
ASSOCIÉS. Société commerciale, sont-ils commerçants? 204  bis;
ASSOCIÉS livres de commerce, 276;
ASSOCIÉS communication de livres,  p. 
ASSOCIÉS électeurs au tribunal de commerce  p. 
ASSOCIÉS contestations, compétence, 365;
ASSOCIÉS remise d'exploit, 421 et 422.
ASSURANCE. Assuré et assureur, exception de garantie, 453.
ASSURANCE MARITIME. Acte de commerce, 162;
ASSURANCE MARITIME contractée par un mineur ou son tuteur, 236  bis.
ASSURANCES NON MARITIMES. Caractère civil ou commercial, 164;
ASSURANCES NON MARITIMES assurance d'immeubles, 165;
ASSURANCES NON MARITIMES assurance mixte, 166;
ASSURANCES NON MARITIMES théorie de l'accessoire,  p.  e.;
ASSURANCES NON MARITIMES participation aux bénéfices, communication des livres, 291  bis;
ASSURANCES NON MARITIMES intérêt fiscal,  p. 
. Droit commercial,  p. 
AUBERGISTE. Contestations, compétence, 372.
AUDIENCE extraordinaire. Droit du Président du tribunal de commerce, 417, 5°  in fine.
AUTEUR. Ne fait pas acte de commerce, 123.
AUTORISATION au mineur pour faire le commerce, 223-226;
AUTORISATION du mari à la femme commerçante, conséquences sous différents régimes, 258 et s.
AUTRICHE. Législation commerciale, 53.
AVAL. Acte de commerce, 182 et  p. 
AVOCATS. Commerce interdit,  p. 
AVOCATS magistrat, parent ou allié,  p. 
AVOCATS aucun privilège devant les tribunaux de commerce, 351, 425-427;
AVOCATS prud'hommes, 560.
AVOIR. Comptabilité, 304.
AVOUÉS. Commerce interdit,  p. 
AVOUÉS magistrat, parent ou allié, incompatibilité,  p. 
AVOUÉS mandataires devant les tribunaux de commerce, 351, 425 et 431.

B
BAGAGES (Transport de). Compétence, 139 et 372;
BAGAGES (Transport de) transport par mer, 159.
BANQUE (Opérations de). Importance au moyen-âge, 21;
BANQUE (Opérations de) actes de commerce, 147;
BANQUE (Opérations de) actes interdits aux comptables publics,  p. 
BANQUEROUTE. Non tenue de livres de commerce, 288;
BANQUEROUTE non publication du régime matrimonial, 319;
BANQUEROUTE conflits de lois, 211.
BANQUES PUBLIQUES. Caractère commercial, 147.
BELGIQUE. Législation commerciale, 57;
 juridiction commerciale,  p. 
BÉNÉFICES. Participation, ouvriers, assurés, communications des livres, 291  bis.
BILAN. Définition, importance, 282.
BILLET A DOMICILE. Caractère civil ou commercial, 150  in fine,  362  bis.
BILLET A ORDRE. Caractère civil ou commercial, 150, 168;
BILLET A ORDRE proposition relative aux billets ayant une cause agricole, 125;
BILLET A ORDRE conflit de lois,  p. 
BILLET A ORDRE compétence, 362;
BILLET A ORDRE saisie conservatoire, 418  bis.
BILLETS. Commerçants, présomption, 168;
BILLETS comptables publics, compétence, 370.
. Code de commerce,  p. 
 et . Législation commerciale,  p. 
BRÉSIL. Code de commerce, 68.
BREVET d'invention. Achat commercial,  p. 
BREVET d'invention caractère de la cession, 123  in fine;
BREVET d'invention tribunal compétent,  p. 
BREVET d'invention contrefaçon, compétence, 179;
BREVET d'invention caution  judicatum solvi,  437  bis.
BRITANNIQUES (Possessions). Législation commerciale, 71.
BUREAU D'AFFAIRES. Caractère commercial, 140.
BUREAU GÉNÉRAL. Prud'hommes, 541;
BUREAU GÉNÉRAL procédure, 560 et s.
BUREAU PARTICULIER. Prud'hommes, 541;
BUREAU PARTICULIER procédure, 558-559.

C
CAISSE D'ÉPARGNE. Etablissement non commercial, 147  in fine.
. Législation commerciale,  p. 
CANAL de navigation. Exploitation, caractère civil,  p. 
CAPACITÉ Pour faire le commerce, 217.
CAPACITÉ Pour faire le commerce, V.  Femme, Femme mariée, Interdit, Mineur, Prodigue.
CAPITAINE de navire. Non commerçant,  p.  in fine;
CAPITAINE de navire livre de bord, 278;
CAPITAINE de navire électeur consulaire,  p. 
CAPITAINE de navire rapports avec les consuls, 611.
CARNET D'ÉCHÉANCES. Comptabilité,  p. 
CARRIÈRE. Caractère de l'exploitation,  p. 
CASAREGIS, 31  bis.
CAUTION. En cas de saisie conservatoire, 418  bis;
CAUTION exécution provisoire d'un jugement commercial, 483  bis  et 493;
CAUTION jugement des prud'hommes, 565.
CAUTION  judicatum solvi.  Dispense en matière commerciale, 404 et 436;
CAUTION  judicatum solvi  incidents civils, 437;
CAUTION  judicatum solvi  contrefaçon de brevets ou de marques, 437  bis;
CAUTION  judicatum solvi  acte mixte, 438;
CAUTION  judicatum solvi exequatur  d'un jugement étranger, 439.
CAUTIONNEMENT. Acte civil, 182;



CAUTIONNEMENT engagement commercial,  p. 
CAUTIONNEMENT compétence commerciale,  p.  a  et  b.
CERTIFICATS D'ORIGINE. Consuls, 608.
CHAMBRES CONSULTATIVES DES ARTS ET MANUFACTURES. Organisation, 589;
CHAMBRES CONSULTATIVES DES ARTS ET MANUFACTURES attributions, 590.
CHAMBRES DE COMMERCE. Utilité, 574;
CHAMBRES DE COMMERCE historique, 575;
CHAMBRES DE COMMERCE création et ressort, 576;
CHAMBRES DE COMMERCE mode d'élection, 577;
CHAMBRES DE COMMERCE éligibilité, 577  bis;
CHAMBRES DE COMMERCE attributions, 578 et s.;
CHAMBRES DE COMMERCE personnalité, 582;
CHAMBRES DE COMMERCE procès, 583;
CHAMBRES DE COMMERCE exécution de travaux publics, 584;
CHAMBRES DE COMMERCE correspondance, 585;
CHAMBRES DE COMMERCE budget, 586;
CHAMBRES DE COMMERCE établissements publics, 587.
CHAMBRES DE COMMERCE. Chambres françaises à l'Etranger, 587  bis.
CHAMBRES DE COMMERCE. Lois étrangères, 588.
CHAMBRES SYNDICALES. Fonctions d'arbitre-rapporteur, 469.
CHAMPIGNONNISTE. Non commerçant,  p. 
CHANCELIERS. Consulats, 599, 610.
CHANGE (Contrat de). Acte de commerce, 148.
CHANGE (Opération de). Actes de commerce, 147;
CHANGE (Opération de) change manuel ou tiré, 148;
CHANGE (Opération de) lettre de change, 149.
CHANGEURS. Livres de commerce,  p. 
CHEF D'ATELIER. Prud'hommes, 537  bis.
CHEMIN DE FER. Exploitation par l'Etat, compétence,  p. 
CHÈQUE. Caractère civil ou commercial, 151;
CHÈQUE compétence, 363.
. Code de commerce,  p. 
CHOSES incorporelles. Peuvent être l'objet du commerce, 108.
CLAUSE COMPROMISSOIRE. Nullité, 521;
 CLAUSE COMPROMISSOIRE conséquences, 522.
CODE CIVIL. Complète le Code de commerce, 74-75.
CODES DE COMMERCE.  France:  travaux préparatoires, 42;
CODES DE COMMERCE.  France:  divisions et esprit, 43;
CODES DE COMMERCE.  France:  additions et modifications, 44;
CODES DE COMMERCE.  France:  influence, 51 et 53  bis,  61.
CODES DE COMMERCE.  Allemagne:  code et autres lois commerciales, 52.
CODES DE COMMERCE.  Autriche,  53.
CODES DE COMMERCE. ,  p. 
CODES DE COMMERCE.  et ,  p. 
CODES DE COMMERCE.  Italie , 54.
CODES DE COMMERCE.  Monaco,  55.
CODES DE COMMERCE.  Pays-Bas,  56.
CODES DE COMMERCE.  Luxembourg,  56.
CODES DE COMMERCE.  Belgique,  57.
CODES DE COMMERCE.  Espagne,  58.
CODES DE COMMERCE.  Portugal,  59.
CODES DE COMMERCE.  Suisse,  60.
CODES DE COMMERCE.  Grèce,  62.
CODES DE COMMERCE.  Turquie,  63.
CODES DE COMMERCE.  Egypte,  64.
CODES DE COMMERCE.  Roumanie,  65.
CODES DE COMMERCE.  Russie,  66.
CODES DE COMMERCE.  Serbie,  67.
CODES DE COMMERCE.  Brésil, Bolivie, Chili, Colombie, République argentine, Mexique, Costa-Rica, Guatemala, Honduras, Pérou, Paraguay, Haïti, Uruguay,
Venezuela,  68.
CODES DE COMMERCE. Etats n'ayant pas de Codes de commerce, 69.
CODES DE COMMERCE. Recueil de textes,  p. 
CODIFICATION. Droit commercial, 46 et s.
COLIS POSTAUX. Compétence,  p. 
. Code de commerce,  p. 
COMITÉ consultatif des arts et manufactures. 593.
COMMAMDITAIRE. Non-commerçant, 204  bis.
COMMERÇANT. Peut-on considérer comme tel un individu se livrant à des actes illicites?  p. 
COMMERÇANT nature des actes d'un commerçant, 167;
COMMERÇANT présomptions de commercialité, 168-170;
COMMERÇANT théorie de l'accessoire, 171 et s;
COMMERÇANT intérêt à distinguer les commerçants des non-commerçants, 185-194;
COMMERÇANT immatriculation et registres du commerce, 194  bis;
COMMERÇANT qui est commerçant 195 et s.;
COMMERÇANT éléments constitutifs: . 1° actes de commerce, 196;
COMMERÇANT éléments constitutifs: 2° profession habituelle, 197-198;
COMMERÇANT éléments constitutifs: 3° capacité, 199;
COMMERÇANT notoriété non-exigée, 200;
COMMERÇANT caractère principal non requis, 201;
COMMERÇANT marchands des quatre saisons, 203;
COMMERÇANT commis etc., 204;
COMMERÇANT associés, 204  bis;
COMMERÇANT commissionnaire, 205;
COMMERÇANT agents de change et courtiers, 206;
COMMERÇANT qualification prise dans un acte, 208;
COMMERÇANT étrangers, 209;
COMMERÇANT personnes juridiques, État, etc... 210;
COMMERÇANT conflits de lois, 211;
COMMERÇANT individus auxquels le commerce est interdit,  p. 
COMMERÇANT incapables, principe, 217.
COMMERÇANT. V.  Interdit, Prodigue, Mineur, Femme mariée.
COMMERÇANT. Mari d'une femme commerçante, 261;
COMMERÇANT obligations, 271;
COMMERÇANT publication du régime matrimonial, 318.
COMMERCE. Définition, au point de vue économique, 3;



COMMERCE juridique, 4, 5, et 6;
COMMERCE impossibilité d'une définition juridique précise, 103;
COMMERCE divisions, 7;
COMMERCE nécessité d'un droit spécial, 10;
COMMERCE histoire, 13 et suiv.;
COMMERCE antiquité, 14-15;
COMMERCE moyen-âge, 16 et suiv.;
COMMERCE temps modernes, 26 et suiv.;
COMMERCE Révolution française, 41. V.  Chambres de commerce, Conseil supérieur de commerce.
COMMERCE (Actes de). V.  Actes.
COMMERCE (Liberté du). Principe, 212;
COMMERCE (Liberté du) restrictions légales, 213 et s.
COMMERCE (Liberté du) ou conventionnelles, 216  bis.
COMMERCE MARITIME. Opérations commerciales, 152 et s.
COMMIS. Non-commerçant, 204;
COMMIS participation aux bénéfices, communication des livres, 291  bis;
COMMIS action exercée par eux ou contre eux, compétence, 368-369;
COMMIS modification projetée, 369  bis.
COMMISSION (Entreprise de). Acte de commerce, 138.
COMMISSION ROGATOIRE. Livres de commerce, 294;
COMMISSION ROGATOIRE consuls, 613.
COMMISSIONNAIRE. Commerçant 138 et 205.
COMMUNICATION. Livres de commerce, 290;
COMMUNICATION intérêt privé, 291;
COMMUNICATION intérêt fiscal, 292;
COMMUNICATION différence avec la représentation, 301;
COMMUNICATION conflits de lois, 301  bis.
COMMUNICATION de pièces. Exception de procédure, 454.
COMPARUTION PERSONNELLE. Procédure commerciale, 458;
COMPARUTION PERSONNELLE différence avec l'interrogatoire, 459  bis.
COMPÉTENCE. Conflits de lois, 183,  p. 
COMPÉTENCE. Fournitures pour service public, 129;
COMPÉTENCE travaux publics, 137  ter;
COMPÉTENCE transport de bagages, 139,
COMPÉTENCE colis postaux,  p. 
COMPÉTENCE chemins de fer de l'État,  p. 
COMPÉTENCE mari d'une femme commerçante, 262.
COMPETENCE civile des prud'hommes. 1°  Ratione materiae,  545-547;
 COMPETENCE civile des prud'hommes. 2°  Ratione personae,  548;
 COMPETENCE civile des prud'hommes premier et dernier ressort, 549.
COMPETENCE des tribunaux de commerce. A.  Ratione materiae , principe, 355;
 COMPETENCE des tribunaux de commerce énumération des matières, 356;
COMPETENCE des tribunaux de commerce. 1° actes de commerce, 357-360;
COMPETENCE des tribunaux de commerce actes mixtes, pluralité d'objets, de défendeurs, 361 et 361  bis;
COMPETENCE des tribunaux de commerce. 2° billets à ordre, lettres de change simples promesses, chèques, 362-364;
COMPETENCE des tribunaux de commerce. 3° contestations entre associés, 365;
COMPETENCE des tribunaux de commerce. 4° affaires de faillite, 366;
COMPETENCE des tribunaux de commerce. 5° appels des prud'hommes, 367;
COMPETENCE des tribunaux de commerce. 6° actions contre les commis, 368;
COMPETENCE des tribunaux de commerce. 7° billets des comptables, 370;
COMPETENCE des tribunaux de commerce exécution des jugements commerciaux, 374-379;
COMPETENCE des tribunaux de commerce juge de l'action, juge de l'exception, 380;
COMPETENCE des tribunaux de commerce demandes reconventionnelles en garantie, 380  bis;
COMPETENCE des tribunaux de commerce matière civile, incompétence, 381;
COMPETENCE des tribunaux de commerce premier et dernier ressort, 383;
COMPETENCE des tribunaux de commerce. B.  Ratione personae,  principe, 384;
COMPETENCE des tribunaux de commerce art. 420, C. pr. 385-397;
COMPETENCE des tribunaux de commerce pluralité de défendeurs, 398;
COMPETENCE des tribunaux de commerce élection de domicile, 399;
COMPETENCE des tribunaux de commerce garantie, 400;
COMPETENCE des tribunaux de commerce société, 401-401  bis  et 401  ter;
COMPETENCE des tribunaux de commerce faillite, 402;
COMPETENCE des tribunaux de commerce officiers ministériels, agréés, 403;
COMPETENCE des tribunaux de commerce contestations entre Français et étrangers, 404-407;
COMPETENCE des tribunaux de commerce contestations entre étrangers, 408;
COMPETENCE des tribunaux de commerce conventions internationales, 409;
COMPETENCE des tribunaux de commerce exceptions d'incompétence, de litispendance et de connexcité, 440-446;
COMPETENCE des tribunaux de commerce règlements de juges, 447;
COMPETENCE des tribunaux de commerce création et suppression de tribunaux, affaires pendantes, 512.
COMPÉTENCE pénale des prud'hommes, 550.
COMPROMIS. Définition, 516;
COMPROMIS capacité et pouvoir, 517;
COMPROMIS mineur commerçant, 227  in fine;
COMPROMIS femme mariée, 253;
COMPROMIS objet, 518;
COMPROMIS formes, 519;
COMPROMIS contenu, 520;
COMPROMIS clause compromissoires 521 et 522.
COMPTABILITÉ. Idée générale, 302-307;
 COMPTABILITÉ partie simple et partie double, 308 et s.
COMPTABLES PUBLICS. Commerce interdit,  p. 
COMPTABLES PUBLICS billets, compétence, 370.
COMPTE. Livres de commerce, 304;
COMPTE redressement, 305;
COMPTE personnification, partie double, 309;
COMPTE comptes généraux, 310.
COMPTE-COURANT. Effet novatoire, 181.
CONCILIATION (Tentative de). Supprimée en matière commerciale, 414;
CONCILIATION (Tentative de) rôle des arbitres-rapporteurs, 465;
CONCILIATION (Tentative de) prud'hommes, 558-559.
CONCURRENCE DÉLOYALE. Compétence,  p.  b.
CONFLITS DE LOIS. Actes de commerce, 183;
CONFLITS DE LOIS qualité de commerçant, 211;
CONFLITS DE LOIS capacité de faire le commerce, 270  bis;
CONFLITS DE LOIS livres de commerce, 301  bis;



CONFLITS DE LOIS publicité du régine matrimonial, 325.
CONNEXITÉ. Exception de procédure, 446.
CONSEIL supérieur du commerce et de l'industrie. Historique, 591;
CONSEIL supérieur du commerce et de l'industrie organisation, 592;
CONSEIL supérieur du commerce et de l'industrie attributions, 593.
CONSTITUANTE (Assemblée). Son oeuvre économique, 41.
CONSTRUCTION (Entreprise de). Caractère civil ou commercial, 136 et 137;
CONSTRUCTION (Entreprise de) navires, 154.
CONSULAT DE LA MER. Notions historiques, 23.
CONSULS. Idée générale, 594;
CONSULS origine, 595.
CONSULS.  Organisation:  établissement et arrondissement consulaires; consuls-généraux, etc., consuls, vice-consuls, 599;
CONSULS agents consulaires, 600;
CONSULS ministère compétent, 601;
CONSULS patente et  exequatur , 603;
CONSULS prérogatives, 604.
CONSULS.  Attributions:  idée générale, 605;
CONSULS protection des nationaux, 606;
CONSULS immatriculation, 607;
CONSULS légalisation et certificats d'origine, 608;
CONSULS transmission d'actes, 609;
CONSULS fonctions notariales, 618;
CONSULS marine marchande, 611;
CONSULS fonctions judiciaires, 612, 616;
CONSULS critiques et propositions, 617.
CONTRAINTE PAR CORPS. Abrogation, conséquences, 98  bis;
CONTRAINTE PAR CORPS conflits de lois,  p. 
CONTRAINTE PAR CORPS mari d'une femme commerçante,  p. 
CONTRAT. Lieu où il intervient, compétence, 386.
CONTRATS maritimes. Actes de commerce, 152 et s.;
CONTRATS maritimes juridiction commerciale, 359.
CONTREFAÇON. Brevets d'invention, marques, dessins, compétence, 179.
CONVENTION CONSULAIRE. 596 et 597.
COPIE DE LETTRES. Livre de commerce, 281 et  p. 
CORPORATIONS. Importance au moyen-âge, 19 et  p. 
CORPORATIONS organisation, 33;
CORPORATIONS maîtrises et jurandes, 34;
CORPORATIONS rivalités, 35;
CORPORATIONS régime des manufactures, 36;
CORPORATIONS règlements de métiers, 37;
CORPORATIONS suppression des corporations par Turgot, 39;
CORPORATIONS suppression par l'Assemblée constituante, 41.
CORRESPONDANCE. Conservation, 281;
 CORRESPONDANCE contrat ainsi conclu, lieu de formation, 386.
. Code de commerce,  p. 
COUR de cassation. Son rôle en matière d'usages, 85;
COUR de cassation d'actes de commerce, 104  bis;
COUR de cassation élections consulaires, 337 et 341;
COUR de cassation règlements de juges, 447;
COUR de cassation motifs de pourvois, 498.
COURTAGE. Acte de commerce, 146.
COURTIERS. Commerçants, courtiers privilégiés, courtiers marrons, 146 et 206;
COURTIERS élection aux tribunaux et aux chambres de commerce,  p. 
COURTIERS livres de commerce, 279;
COURTIERS experts, serment,  p. 
COURTIERS constatation des cours, 581.
CRÉANCES. Achat commercial, 108.
CRÉDIT. Comptabilité, 304.
CRÉDIT (Etablissement de). Caractère commercial, 147.
CREDIT AGRICOLE. Propositions pour commercialiser l'agriculture, 125.
CROISADES. Influence sur le commerce, 18.

D
DAMME (Jugements de). 24  in fine.
DANEMARK. Législation commerciale, 73.
DATION EN PAIEMENT. Caractère civil ou commercial, 176  bis.
DÉBIT. Comptabilité, 304.
DÉBITANT de tabac. Non commerçant,  p. 
DÉLITS. Quand ils ont un caractère commercial, 177-180;
DÉLITS femme mariée commerçante, 260;
DÉLITS compétence, 395.
DEMANDE RECONVENTIONNELLE. Tribunaux de commerce, compétence, 380  bis;
DEMANDE RECONVENTIONNELLE forme, 415;
DEMANDE RECONVENTIONNELLE prud'hommes, 547 et 549.
DENRÉES ET MARCHANDISES. Définition, 107.
DENTISTE. Ne fait pas acte de commerce,  p. 
DÉPENS. En matière commerciale, 479.
DÉSAVEU. Devant les tribunaux de commerce, 431.
DESCENTE SUR LIEUX, 460  bis.
DÉSISTEMENT. En matière commerciale, 503.
DESSINS DE FABRIQUE. Contrefaçon, compétence, 179;
DESSINS DE FABRIQUE attributions des prud'hommes, 552.
DIRECTEUR (de théâtre). Actes de commerce, 144.
DIRECTEUR (Société anonyme). N'est pas commerçant,  p. 
DIRECTEUR (Société anonyme) teur consulaire,  p. 
DISCIPLINE. Tribunaux de commerce, 347  bis;
DISCIPLINE prud'hommes, 540.
DIVORCE. Publicité, 324.
DOMICILE. Femme mariée commerçante, 256;
DOMICILE élections consulaires, 335;
DOMICILE attributif de compétence, 385;
DOMICILE domicile élu, 399;
DOMICILE domicile social, succursales, 401  bis;
DOMICILE lieu d'exploitation, 401  ter;
DOMICILE remise de l'ajournement, 421.
DOT. V.  Régime dotal.



DROIT CIVIL. Rôle en matière de commerce, 74-75.
DROIT COMMERCIAL. Définition, 8;
DROIT COMMERCIAL sa nécessité, 10;
DROIT COMMERCIAL est du droit des gens, 11;
DROIT COMMERCIAL histoire, 13 et suiv.;
DROIT COMMERCIAL antiquité, 14-15;
DROIT COMMERCIAL moyen-âge, 22 et s.;
DROIT COMMERCIAL temps modernes, 26 et suiv.;
DROIT COMMERCIAL première codification, 29;
DROIT COMMERCIAL. Révolution française, 41;
DROIT COMMERCIAL sources actuelles en France, 42 et suiv.;
DROIT COMMERCIAL caractère coutumier qui disparaît presque partout, 46;
DROIT COMMERCIAL tendance à l'uniformité, 47-49;
DROIT COMMERCIAL est complété par le droit civil, 74-75,
DROIT COMMERCIAL et influe sur lui, 76;
DROIT COMMERCIAL s'applique à certaines personnes et à certains actes, 87.
DROIT CONSULAIRE,  p. 
DROIT ÉTRANGER. Utilité de le connaître, 45;
DROIT ÉTRANGER indication des principales législations, 51 et suiv. V.  Code de commerce, Allemagne, Autriche, Hongrie, Bosnie et Herzégovine, Italie, Monaco, Pays-
Bas, Luxembourg, Belgique, Espagne, Portugal, Suisse, Grèce, Turquie, Egypte, Roumanie, Russie, Serbie, Brésil, Bolivie, Chili, Colombie, République argentine,
Mexique, Costa-Rica, Guatemala, Honduras, Pérou, Parayuay, Haïti, Urugay, Venezuela, Grande-Bretagne, Etats-Unis, Etats scandinaves.
DROIT INDUSTRIEL. Définition, 12;
DROIT INDUSTRIEL législations étrangères,  p. 
DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. V.  Conflits de lois.
DROIT MARITIME. Objet, 7;
DROIT MARITIME textes du droit romain, 15;
DROIT MARITIME moyen-âge, 22 et s.;
DROIT MARITIME ordonnance de 1681, 31.
DROIT ROMAIN. Textes relatifs au droit commercial, 15.
DROITS CIVILS. Etrangers en jouissant, compétence,  p. 

E
EAUX (concession d'). Exploitation, caractère civil,  p. 
EAUX MINÉRALES. Exploitation, caractère civil,  p. 
ECCLÉSIASTIQUES. Exercice du commerce,  p. 
ÉCHANGE. Acte de commerce, 106 bis; aj.  p. 
ÉCRIVAIN. Ne fait pas acte de commerce, 117 et 123.
ÉDITEUR. Fait acte de commerce, 123, Cf.  p. 
EFFETS DE COMMERCE. Exception de garantie, 450. V.  Billet à ordre, Chèque, Lettre de change.
EFFETS PUBLICS ou autres. Achat commercial,  p. 
. Antiquité, droit commercial,  p. 
ÉGYPTE législation actuelle, 64.
ÉLECTION DE DOMICILE. Compétence, 399;
ÉLECTION DE DOMICILE. ,  p. 
ÉLECTION DE DOMICILE procédure commerciale, 433 et 434.
ÉLECTIONS. V.  Chambres de commerce, Electoral, Eligibilité, Prud'hommes, Tribunaux de commerce.
ÉLECTORAT. Tribunaux de commerce, 335 et 336;
ÉLECTORAT conseils de prud'hommes, 537  bis;
ÉLECTORAT chambres de commerce, 577.
ÉLIGIBILITÉ. Tribunaux de commerce, 338;
ÉLIGIBILITÉ conseils de prud'hommes, 537  bis;
ÉLIGIBILITÉ chambres de commerce, 577  bis.
ÉMANCIPATION. Révocation, conséquence si l'émancipé était commerçant,  p. 
ÉMERIGON. Ses ouvrages,  p. 
ENQUÊTE. Procédure commerciale, 457.
ENREGISTREMENT (Droits d'). Ventes commerciales et marchés de travaux, 98;
ENREGISTREMENT (Droits d') actes passés en pays étranger,  p. 
ENREGISTREMENT (Droits d') communication des livres de commerces 293.
ENTREPRISE. Idée générale, 131 et 132. V.  Constructions, Commission, Fournitures, Manufactures, Transport.
ESPAGNE. Code de commerce, 58.
ÉTABLISSMENTS PUBLICS. Chambres de commerce, 587.
ÉTAT. Achats fait par l'Etat, caractère civil,  p. 
ÉTAT actes de commerce, qualité de commerçant, 210.
ÉTATS-UNIS d'Amérique. Législation commerciale, 72.
ÉTRANGERS. Situation au point de vue du commerce 11 et 209;
ÉTRANGERS clauses de traités,  p. 
ÉTRANGERS aucun impôt spécial, propositions,  p. 
ÉTRANGERS professions réservées aux nationaux,  p. 
ÉTRANGERS statut personnel, 270  bis;
ÉTRANGERS livres de commerce, 277 et 301  bis;
ÉTRANGERS contrat de mariage, publication, 325;
ÉTRANGERS procès avec des Français, compétence, 404-407;
ÉTRANGERS procès entre étrangers, 408;
ÉTRANGERS conventions internationales, compétence, 409;
ÉTRANGERS saisie conservatoire, 418  bis.
EXCEPTION. Juge de l'action, juge de l'exception, 380.
EXCEPTIONS. Procédure commerciale, 435 et s.;
EXCEPTIONS caution  judicatum solvi,  436-439;
EXCEPTIONS incompétence, 440-445;
EXCEPTIONS litispendance et connexité. 446;
EXCEPTIONS règlement de juges, 447
EXCEPTIONS héritier, et femme commune, 448;
EXCEPTIONS garantie, 449-453;
EXCEPTIONS communication de pièces, 454;
EXCEPTIONS prud'hommes, 561.
EXÉCUTION. Jugement des tribuneau de commerce, contestations, compétence, 374, 526.
EXÉCUTION PROVISOIRE. Jugement commercial, 483  bis,  493;
EXÉCUTION PROVISOIRE jugement des prud'hommes, 565.
EXEQUATUR. Consuls, 603. V.  Arbitrage, Jugement étranger.
EXPÉDITIONS MARITIMES. Caractère commercial, 156.
EXPERTS en matière commerciale, 461;
EXPERTS en matière commerciale, différences avec les arbitres-rapporteurs, 464 et 465.

F
FACTEURS DES MARCHANDS. Actions, compétence, 368.
FACTURE. Indication du lieu de paiement, 389.
FAIBLE D'ESPRIT. Ne peut être commerçant,  p. 



FAIBLE D'ESPRIT peut-il autoriser sa femme à être commerçante? 249.
FAILLITE. Personnes auxquelles elle s'applique, 189, 194,  p. 
FAILLITE ne peut atteindre le mineur non autorisé, 239;
FAILLITE communication des livres,  p. 
FAILLITE contestations, compétence, 366 et 402;
FAILLITE faillite prononcée à l'étranger, 407  bis;
FAILLITE. ,  p. 
FAILLITE remise d'exploit, 433;
FAILLITE appel et opposition, 496  bis.
FAUX (Crime de). Matière civile ou commerciale, 97;
FAUX (Crime de) conflit de lois,  p. 
FAUX INCIDENT CIVIL. Procédure commerciale, 456;
FAUX INCIDENT CIVIL. Prud'hommes, 562.
FEMME MARIEE. Actes de commerce isolés, 243;
FEMME MARIEE. A. comment devient-elle marchande publique? 245;
FEMME MARIEE le consentement du mari est-il suffifisant? 246-249,
FEMME MARIEE est-il nécessaire? 250;
FEMME MARIEE révocation de l'autorisation, 251;
FEMME MARIEE. B. capacité de la femme, 252-255;
FEMME MARIEE domicile, 256;
FEMME MARIEE effets des obligations pour la femme et le mari, 258-267;
FEMME MARIEE préposée du mari commerçant, 268 et 270,  p. 
FEMME MARIEE commune en biens, juridiction commerciale, exception dilatoire, 448.
FEMMES. Exercice du commerce, 241;
FEMMES électorat,  p. 
FÉODALITÉ Influence sur le commerce, 17.
FERMIER. Ne fait pas acte de commerce, 112;
FERMIER. Sic de l'adjudicataire de droits municipaux,  p. 
FERMIER du fermier d'un droit de pêche,  p. 
FEUILLE D'AUDIENCE. Tribunal de commerce, 434  bis.
FINLANDE. Législation commerciale, 66  in fine.
FIRME. Nom commercial,  p. 
FOIRES. Importance au moyen-âge, 20;
FOIRES juridiction, 328.
FONCTIONNAIRES. Actes de commerce interdits, 216.
FONDS DE COMMERCE. Achat et vente, acte de commerce, 175-176.
FORÊT. Exploitation, caractère civil ou commercial,  p. 
FOURNITURES (Entreprise de). Acte de commerce, 127 et 128;
FOURNITURES (Entreprise de) compétence, 129.
FRANÇAIS. Demandeur contre un étranger, 404-407;
FRANÇAIS immatriculation, consulats, 607.

G
GAGE. Civil ou commercial, 95 et 182;
GAGE conflits de lois,  p. 
GARANTIE. Tribunaux de commerce, compétence, 380  bis,  400 et 452;
GARANTIE exception dilatoire, 449;
GARANTIE effets de commerce, 450;
GARANTIE garantie simple ou réelle, 451;
GARANTIE assuré et assureur, 453.
GARDES DU COMMERCE, 353.
GARE. Attribution de compétence, 401  bis;
GARE remise d'exploit,  p. 
GENS DE MER. Engagement commercial, 163;
GENS DE MER navire assimilé au domicile, 420.
GÉRANT d'un journal. Fait-il acte de commerce? 117.
GÉRANT (Société commerciale). Commerçant, 204  bis.
GRAND-LIVRE. Facultatif,  p. 
GRAND-LIVRE utilité, 304.
GRANDE-BRETAGNE. Législation commerciale, 70;
GRANDE-BRETAGNE colonies et possessions, 71;
 juridiction commerciale,  p. 
. Droit ancien,  p. 
GRÈCE. Code de commerce, 62.
GREFFIER. Tribunal de commerce, 349;
GREFFIER dépôts qu'il reçoit, 410;
GREFFIER rédaction des qualités, 475  in fine;
GREFFIER registre des oppositions et des appels, 478  in fine.
GROSSE (Prêt à la). Acte de commerce, 161.
. Code de commerce,  p. 
GUERRE. Effets sur les relations commerciales, 209  in fine;
GUERRE rappel des consuls, 603  in fine.
GUIDON DE LA MER. Notions historiques, 25.

H
. Code de commerce,  p. 
HANSES. Importance au moyen-âge,  p. 
HÉRITIER. Juridiction commerciale, exception dilatoire, 448;
HÉRITIER reprise d'instance, 507.
. Législation commerciale,  p. 
. Code de commerce,  p. 
. Législation commerciale,  p. 
HOTELIERS. Contestations, compétence, 372.
HUISSIERS. Commerce interdit,  p. 
HUISSIERS tribunaux de commerce, 350;
HUISSIERS ne peuvent être mandataires devant ces tribunaux, 351, 425 et 426.
HYPOTHÈQUE. Mineur commerçant, 228;
HYPOTHÈQUE mineur autorisé pour un acte isolé, 235;
HYPOTHÈQUE femme mariée,  p. 

I
IMMATRICULATION. Des commerçants en certains pays, 194,  bis;
IMMATRICULATION pourrait être établie en ,  p. 
IMMATRICULATION. Consulats, 607.
IMMEUBLES. Achat non commercial, 109;
IMMEUBLES la loi doit-elle être changée? 110;
IMMEUBLES législation étrangère,  p. 
IMMEUBLES opérations portant sur des immeubles, 110  bis;



IMMEUBLES achat d'une coupe de bois, d'une maison à démolir, 111,
IMMEUBLES d'une récolte, 112;
IMMEUBLES travaux sur des immeubles, 136 et 137;
IMMEUBLES location d'un théâtre, 144;
IMMEUBLES courtage,  p.  in fine;
IMMEUBLES assurance, 165;
IMMEUBLES théorie de l'accessoire, 172;
IMMEUBLES mineur commerçant, aliénation et hypothèque, 228;
IMMEUBLES femme mariée, 253.
IMPOTS. Communication de livres pour la perception de divers impôts, 292.
INCAPABLES. Exercice du commerce, 217;
INCAPABLES conflits de lois, 270  bis.  V.  Interdit, Prodigue, Mineur, Femme mariée.
INCAPACITÉS. Elections consulaires, 336;
INCAPACITÉS prud'hommes, 137  bis
INCAPACITÉS chambres de commerce, 577.
INCOMPÉTENCE. Tribunaux de commerce, matière civile, 381;
INCOMPÉTENCE tribunaux civils, matière commerciale, 382;
INCOMPÉTENCE tribunaux français, contestations entre étrangers, 408;
INCOMPÉTENCE règle spéciale de la procédure commerciale, 441-445;
INCOMPÉTENCE prud'hommes, 561.
INDUSTRIE. Diverses branches, 3;
INDUSTRIE droit industriel, 12. V.  Chambres consultatives des arts et manufactures, Comité consultatif des arts et manufactures, Conseil supérieur du commerce et de
l'industrie, Corporations, Liberté du commerce et de l'industrie, Prud'hommes.
INDUSTRIE AGRICOLE. Caractère civil, conséquences, 124;
INDUSTRIE AGRICOLE réformes proposées, 125.
INSTITUTEURS. Commerce interdit,  p. 
INSTITUTION. Juges consulaires, suppression, 344.
INSTRUCTION. Affaires commerciales, 432 et s.
INTENTION. Rôle dans l'achat commercial, 113 et s.
INTERDIT. Ne peut faire le commerce, 218;
INTERDIT interdiction légale, règles spéciales, 218.
INTÉRÊT (Taux de l'). Distinction, 96;
INTÉRÊT (Taux de l') conflits de lois,  p. 
INTERPRÉTATION. Jugement, compétence, 376.
INTERROGATOIRE sur faits et articles. Matière commerciale, 459;
INTERROGATOIRE sur faits et articles différence avec la comparution, 459  bis.
INVENTAIRE. Obligation des commerçants, livre, 282;
INVENTAIRE confection, 307, 311.
ITALIE. Développement du commerce au moyen-age, 19;
ITALIE jurisconsultes anciens, 31  bis;
ITALIE législation commerciale actuelle, 54;
 juridiction commerciale,  p. 

J
JAPON. Projet de Code de commerce, 38  bis.
JOURNAL. Gérant fait-il acte de commerce? 117;
JOURNAL rédacteur en chef, compétence,  p. 
JUGE DE PAIX. Compétence: transport de bagages, 139, 337;
JUGE DE PAIX engagements des gens de travail,  p. 
JUGE DE PAIX incompétence en matière commerciale, 371;
JUGE DE PAIX contestations des hôteliers, voituriers, 372;
JUGE DE PAIX patrons et ouvriers, comparaison avec les prud'hommes, 532;
JUGE DE PAIX remplaçant les prud'hommes, 569.
JUGEMENT. Constatant une vente commerciale, enregistrement,  p. 
JUGEMENT tribunal de commerce, 474;
JUGEMENT contenu du jugement, 475;
JUGEMENT formule exécutoire, 476;
JUGEMENT signification, 477;
JUGEMENT exécution pour un tiers, 478;
JUGEMENT dépens, 479;
JUGEMENT différentes espèces, 480 et s.
JUGEMENT ÉTRANGER.  Exequatur,  tribunal compétent, 377;
JUGEMENT ÉTRANGER caution  judicatum solvi , 439.
JUGEMENT PAR DÉFAUT. Tribunal de commerce, 481;
JUGEMENT PAR DÉFAUT  défaut du défendeur,  482;
JUGEMENT PAR DÉFAUT faute de comparaître et faute de conclure, 483;
JUGEMENT PAR DÉFAUT opposition, formes et effets, 483  bis;
JUGEMENT PAR DÉFAUT défaut profit-joint, 484;
JUGEMENT PAR DÉFAUT défaut du demandeur, 485.
JUGEMENT PRÉPARATOIRE OU INTERLOCUTOIRE. Renvoi devant un arbitre-rapporteur, 470;
JUGEMENT PRÉPARATOIRE OU INTERLOCUTOIRE prud'hommes, règle spéciale, 582  bis.
JUGES COMPLÉMENTAIRES. Tribunaux de commerce, 346.
JUGES CONSULAIRES. Eligibilité, 338;
JUGES CONSULAIRES durée des fonctions, 343;
JUGES CONSULAIRES installation, 344;
JUGES CONSULAIRES jugement, nombre requis, 345;
JUGES CONSULAIRES mandataire parent ou allié, incompatibilité,  p. 
JUGES CONSULAIRES juges complémentaires, 346;
JUGES CONSULAIRES prise à partie, 501. V.  Tribunal consulaire.
JUIFS. Leur rôle au moyen-âge, 21;
JUIFS situation en ,  p. 
JURANDES. 34.
JURIDICTION DES CONSULS. Généralités, 612;
JURIDICTION DES CONSULS pays de chrétienté, 613;
JURIDICTION DES CONSULS pays hors chrétienté, 614.
JUSTICE. Intervention pour le mineur commerçant, 223;
JUSTICE pour la femme mariée, 247-251.

L
LAITIER. Non-commerçant,  p.  in fine.
LANGUE FRANÇAISE. Livres de commerce, 285.
LÉGALISATION. Mandat  ad litem,  430;
LÉGALISATION agréés, 430;
LÉGALISATION consulats, 608.
LETTRE DE CHANGE. Acte de commerce, 149;
LETTRE DE CHANGE simple promesse, compétence, 362  ter;
LETTRE DE CHANGE saisie conservatoire, 418  bis;



LETTRE DE CHANGE exception de garantie, 450.
LIBERTÉ. Du commerce et de l'industrie, restrictions anciennes, 33 et suiv.;
LIBERTÉ déclarations de la Constituante, 41;
LIBERTÉ atteintes pendant la Révolution, 41  in fine.  V.  Corporations, Métiers.
LIGUE HANSÉATIQUE. Caractère général,  p. 
LIQUIDATEUR. Non commerçant,  p. 
LIQUIDATEUR actions, compétence,  p. 
LIQUIDATEUR remise d'exploit concernant la société en liquidation,  p. 
LISTE ÉLECTORALE. Tribunaux de commerce, 337;
LISTE ÉLECTORALE prud'hommes, 537  bis;
LISTE ÉLECTORALE chambres de commerce, 577 et 577  bis.
LITISPENDANCE. Procédure commerciale, 446.
LIVRAISON. Lieu où elle se fait, compétence, 386;
LIVRAISON contrat de transport,  p. 
LIVRE D'ACHATS. Comptabilité,  p. 
LIVRE DE CAISSE. Facultatif,  p. 
LIVRE DE COMMISSION. Comptabilité,  p.  in fine.
LIVRE DE MAGASIN. Comptabilité,  p. 
LIVRE DE PORTEFEUILLE. Comptabilité,  p. 
LIVRE-JOURNAL. 280. V.  Livres de commerce.
LIVRES D'ACQUIT. Prud'hommes, 553.
LIVRES DE COMMERCE. Utilité, 272.
LIVRES DE COMMERCE historique, 273;
LIVRES DE COMMERCE personnes obligées d'en tenir, 275-278;
LIVRES DE COMMERCE livres exigés, 279;
LIVRES DE COMMERCE livre-journal, 280;
LIVRES DE COMMERCE correspondance, 281;
LIVRES DE COMMERCE inventaires, 282;
LIVRES DE COMMERCE livres facultatifs, 283;
LIVRES DE COMMERCE formalités, 284-285;
LIVRES DE COMMERCE conservation, 286;
LIVRES DE COMMERCE sanctions, 287-289;
LIVRES DE COMMERCE communication dans un intérêt privé, 290  bis,  291  ter  ou fiscal, 292;
LIVRES DE COMMERCE représentation, 293-301;
LIVRES DE COMMERCE conflits de lois 301  bis;
LIVRES DE COMMERCE comptabilité, notions générales, 302 et suiv.
LOCATION. D'un immeuble n'est pas un acte de commerce,  p. 
LOCATION d'un théâtre, 144.
LOCATION. Pour sous-louer, caractère civil ou commercial, 121.
LOIS. Peuvent-elles être modifiées par les usages? 82-83. V.  Droit étranger.
LOMBARDS. Leur rôle au moyen-âge, 21  in fine.
LOUAGE. D'ouvrage, caractère général, 131;
LOUAGE gens de mer, 163;
LOUAGE accidents de travail, 180.
LUXEMBOURG (Grand-Duché de). Code de commerce, 56.

M
MAGASINS GÉNÉRAUX. Entreprise commerciale, 141.
MAGISTRATS. Commerce interdit,  p. 
MAGISTRATS mandataires  ad litem,  425-427. V.  Juges consulaires.
MAITRE DE PENSION. Ne fait pas acte de commerce,  p. 
MAITRE DE POSTE. Commerçant, 121, n. 3.
MAITRISES. Ancien droit, 34.
MANDAT. Recouvrement de créances commerciales,  p. 
MANDAT  ad litem.  Tribunaux de commerce, 425-430;
MANDAT  ad litem  prud'hommes, 559 et 560.
MANUFACTURES (Entreprise de). Acte de commerce, 133-135; aj. 126.
MARCHANDE PUBLIQUE. V.  Femme mariée.
MARCHANDISES. Définition, 107.
MARCHÉ DE TRAVAUX. Enregistrement, 98. V.  Travaux publics, Construction,  (entreprise de).
MARI. Femme marchande publique, 245 et suiv.;
MARI effets de ses obligations sous les différents régimes, 258 et s.;
MARI droits des créanciers du mari, 263;
MARI femme préposée, 268 et 270.
MARINE MARCHANDE. Consuls, 611.
MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE. Contrefaçon, compétence, 179;
MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE caution  judicatum solvi,  437  bis;
MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE ancienne attribution des prud'hommes, 552.
MÉDECIN. Ne fait pas acte de commerce,  p. 
MÉTIERS. Règlements anciens de fabrication, 37;
MÉTIERS modification 40. V.  Corporations.
MEUNIER. Fait-il acte de commerce?  p. 
. Code de commerce,  p. 
MINES. Exploitation non commerciale,  p. 
MINEUR. Exercice du commerce, historique, 219;
MINEUR mineur artisan,  p. 
MINEUR. 1° conditions pour devenir commerçant, 220;
MINEUR émancipation, 221;
MINEUR âge, 222;
MINEUR autorisation, 223-224;
MINEUR publication 225;
MINEUR révocation 226;
MINEUR. 2° capacité du mineur commerçant, 227, 500  in fine,  511;
MINEUR aliénation et hypothèque d'immeubles, 228;
MINEUR valeurs mobilières, 229;
MINEUR association, 230;
MINEUR continuation de société 231;
MINEUR présomption de commercialité, 233;
MINEUR. 3° actes isolés, 234-236;
MINEUR. 4° actes du mineur non autorisé, 237-240;
MINEUR femme marchande publique, minorité du mari ou de la femme, 246-248;
MINEUR conflits de lois, 270  bis.
MINISTÈRE PUBLIC. Introduction proposée devant les tribunaux de commerce, 330  bis;
MINISTÈRE PUBLIC a existé autrefois,  p. 
MINISTÈRE PUBLIC tribunal civil jugeant commercialement, 511.
MINISTRE DE LA JUSTICE. Surveillance des tribunaux de commerce, 347  bis.



MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. Consulats, 601 et 610;
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES pays de protectorat, 602.
MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Surveillance des prud'hommes, 540;
MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. CHAMBRES DE COMMERCE, élections, 577;
MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE correspondance, 585;
MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE discipline des prud'homme, 540.
MONACO. Code de commerce, 55.
MONOPOLES. Motifs divers, 213.
MONT-DE-PIETÉ. Etablissement non commercial,  p.  in fine.
MORT. Procédure commerciale, reprise d'instance, 508.

N
NAVIGATION. Opérations commerciales, 153.
NAVIRE. Achats et ventes, 155;
NAVIRE nationalité des propriétaires,  p. 
NAVIRE assimilé au domicile, 420;
NAVIRE rapports avec les consuls, 611. V.  Capitaine de navire.
NOBLESSE. Dérogeance par l'exercice du commerce, 38,  p. 
NOLISSEMENT. V.  Affrétement.
NOM COMMERCIAL. Usurpation, compétence, 179;
NOM COMMERCIAL firma, système suivi en  et en ,  p. 
NOTABLES COMMERÇANTS. Elections consulaires, ancien système, 334;
NOTABLES COMMERÇANTS chambres de commerce, 577.
NOTAIRES. Commerce interdit,  p. 
NOTAIRES publication du régime matrimonial, 316 et 317.
. Législation commerciale,  p. 
NOVATION. Engagement civil ou commercial, 181.
NULLITÉ. Actes de commerce du mineur non autorisé, 237-238;
NULLITÉ conséquences de la nullité, 239;
NULLITÉ qui peut l'invoquer, 240.

O
OBLIGATIONS des sociétés, des villes, etc. Achat commercial,  p. 
OFFICIERS MINISTÉRIELS. Frais, compétence, 403.
OLÉRON (Jugements ou Rôles). Notions historiques, 24.
OPÉRATIONS DE BOURSE. Caractère commercial,  p. 
OPPOSITION. Jugement par défaut, délai, forme et effets de l'opposition, 483 et 483 bis; aj  p. 
OPPOSITION défaut-congé, 485;
OPPOSITION jugement des prud'hommes, 566.
ORDONNANCES. Relatives au commerce de 1563, 28;
ORDONNANCES. Relatives au commerce de 1673, 30;
ORDONNANCES. Relatives au commerce de 1681, 31;
ORDONNANCES. Relatives au commerce revision projetée, 32.
ORDONNANCES SUR REQUÊTE. Du président du tribunal de commerce, voies de recours, 419.
ORIENT. Consuls, 604  in fine,  606  in fine,  614.
OUVRIER. Nature des achats faits par lui, 118;
OUVRIER accidents de travail, compétence, 180;
OUVRIER participation aux bénéfices, communication des livres, 291  bis;
OUVRIER engagements, compétence,  p. 
OUVRIER compétence des prud'hommes, 545-546, 550.

P
PAIEMENT. Attribution de compétence, 387;
PAIEMENT mention dans la facture, 389;
PAIEMENT remise d'effets de commerce, 390 et 391.
. Code de commerce,  p. 
PARÈRES. Constatation des usages  p. 
PARTICIPATION. Association, remise d'exploit,  p. 
PARTIE DOUBLE. Comptabilité, 308 et s.;
PARTIE DOUBLE avantages, 310;
PARTIE DOUBLE inconvénients, 311  bis.
PARTIE SIMPLE. Comptabilité, 308.
PATENTE. Principe, 192;
PATENTE mari d'une femme commerçante,  p. 
PATENTE femme d'un commerçant,  p.  c.;
PATENTE élections consulaires,  p.  in fine  et p. 
PATENTE arbitres-rapporteurs, 468.
PATRON. Partage de bénéfices, communication des livres, 291  bis;
PATRON actions des commis, compétence, 369;
PATRON réforme proposée, 369  bis;
PATRON actions des ouvriers, prud'hommes, 545-546.
PAYS-BAS. Code de commerce, 56.
PEINTRE. Ne fait pas acte de commerce, 117.
PEPINIERISTE. Non commerçant,  p. 
PERCEPTEURS. Billets, compétence 370.
PÉREMPTION D'INSTANCE. Procédure commerciale, 505.
. Code de commerce,  p. 
PERSONNES MORALES. Exercice du commerce, 210;
PERSONNES MORALES chambres de commerce, 582.
PHARMACIEN. Est commerçant,  p. 
PHOTOGRAPHE. Fait-il acte de commerce, 117,  p. 
PLUMITIF. Tribunal de commerce, 434  bis.
POLOGNE. Législation commerciale, 66  in fine.
POMPES FUNÈBRES (Entreprise de). Caractère civil ou commercial,  p. 
PORTUGAL. Code de commerce, 59.
POTHIER. Ouvrages de droit commercial, 30 in fine et  p. 
POURVOI EN CASSATION. Matière commerciale, 498;
POURVOI EN CASSATION jugement des prud'hommes, 567.
PRÉLIMINAIRE DE CONCILIATION. Supprimé en matière commerciale, 414.
PRÉPOSÉS D'UN COMMERÇANT. Nature du contrat, compétence, 369 et 369  bis.
PRESCRIPTION. En matière commerciale, principe, 286.
PRÉSIDENT DU CONSEIL DE PRUD'HOMMES. Election, 537  bis.
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL CIVIL. Saisie-arrêt en matière commerciale, 418-5°;
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL CIVIL référé en cette matière, incompétence, 419  bis.
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE. Eligibilité, 338  in fine,
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE durée des fonctions, 343;
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE attributions spéciales, 410  bis;
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE assignation à bref délai, 417  ter, quater  et  quinquies;



PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE saisie-conservatoire, 418 et s.;
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE saisie-arrêt, 418 5°;
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE voies de recours contre les ordonnance en ces matières, 419.
PRÉSOMPTION DE COMMERCIALITÉ. Actes d'un commerçant, 168;
PRÉSOMPTION DE COMMERCIALITÉ nature de la présomption, 169;
PRÉSOMPTION DE COMMERCIALITÉ mineur commerçant, 233;
PRÉSOMPTION DE COMMERCIALITÉ femme mariée, 257.
PREUVE. En matière commerciale, principe, 93;
PREUVE procédure, 455 et s.;
PREUVE conflits de lois, 183;
PREUVE compromis, 519;
PREUVE devant les prud'hommes, 562.
PRISE A PARTIE. En matière commerciale, 501.
PRISES MARITIMES. Juridiction, 359.
PROCÉDURE COMMERCIALE. Principe général, 411
PROCÉDURE COMMERCIALE dispense du préliminaire de conciliation, 414;
PROCÉDURE COMMERCIALE introduction de la demande, 415;
PROCÉDURE COMMERCIALE signification de l'ajournement, 420-423;
PROCÉDURE COMMERCIALE comparution, 424;
PROCÉDURE COMMERCIALE mandataires  ad litem,  425-427;
PROCÉDURE COMMERCIALE agréés, 428;
PROCÉDURE COMMERCIALE justification da mandat, légalisation, 429 et 430.
PROCÉDURE COMMERCIALE instruction, 432;
PROCÉDURE COMMERCIALE élection du domicile, 433 et 434;
PROCÉDURE COMMERCIALE exceptions, 435-454;
PROCÉDURE COMMERCIALE administration des preuves, 455 et s.;
PROCÉDURE COMMERCIALE jugement, 474-476;
PROCÉDURE COMMERCIALE signification, 477;
PROCÉDURE COMMERCIALE défaut, 479. V.  Ajournement, Exceptions, Président de tribunal de commerce, Juges, Jugement par défaut, Appel.
PROCÉDURE COMMERCIALE. Différentes espèces de jugements, 480 et s.
PROCÉDURE COMMERCIALE. Voies de recours  ordinaires,  487 et s.,
PROCÉDURE COMMERCIALE. Voies de recours  extraordinaires,  497 et s.;
PROCÉDURE COMMERCIALE extinction de l'instance par désistement, acquiescement, etc., 503 et s.;
PROCÉDURE COMMERCIALE reprises d'instances, 508;
PROCÉDURE COMMERCIALE tribunal civil jugeant commercialement, 509-511. V.  Ajournement, Appel, Arbitrage, Exceptions, Jugement, Jugement par défaut, Président
du tribunal de commerce.
PROCÉDURE DEVANT LES PRUD'HOMMES. Affaires civiles, 558;
PROCÉDURE DEVANT LES PRUD'HOMMES affaires pénales, 570.
PROCURATION. Tribunaux de commerce, 425-430;
PROCURATION prud'hommes, 559 et 560.
PROCUREUR. Nul ne plaide par procureur, 421 et 422;
PROCUREUR réforme projetée,  p. 
PRODIGUE. Ne peut être commerçant,  p. 
PRODIGUE peut-il autoriser sa femme à être commerçante? 249.
PROFESSIONS PRIVILEGIÉES. Indication, 214.
PROFESSIONS RÉGLEMENTÉES. Indication, 214.
PROFITS et PERTES. Comptabilité,  p. 
PROTECTORAT (Pays de). Fonctions consulaires, 602.
PRUD'HOMMES. Idée générale, textes, 529;
PRUD'HOMMES historique, 531;
PRUD'HOMMES caractères de l'institution, 532;
PRUD'HOMMES utilité, 533;
PRUD'HOMMES lois étrangères, 534;
PRUD'HOMMES création, dépenses, 535;
PRUD'HOMMES ressort, industries, 536;
PRUD'HOMMES nombre, 537;
PRUD'HOMMES corps électoral, 537  bis;
PRUD'HOMMES listes électorales, réclamations, 538;
PRUD'HOMMES installation, gratuité, 539;
PRUD'HOMMES discipline, 540;
PRUD'HOMMES bureau général ou particulier, 541;
PRUD'HOMMES mesures exceptionnelles, démissions collectives, 542;
PRUD'HOMMES caractère des prud'hommes, 543;
PRUD'HOMMES compétence civile, 545-549;
PRUD'HOMMES attributions diverses, 551 et s.;
PRUD'HOMMES procédure, 558 et s.;
PRUD'HOMMES voies de recours, 564-568;
PRUD'HOMMES affaires pénales, 570.
PRUD'HOMMES-PÉCHEURS. Historique, 571;
PRUD'HOMMES-PÉCHEURS attributions, 572.
PUBLICITÉ. Registre de commerce en Allemagne et en Suisse, 194  bis;
PUBLICITÉ réforme proposée en ,  p. 
PUBLICITÉ autorisation du mineur pour être commerçant, 225 et 234;
PUBLICITÉ révocation de cette autorisation,  p. 
PUBLICITÉ régime matrimonial des commerçants, 312 et s.;
PUBLICITÉ abrogation proposée, 320;
PUBLICITÉ jugements de séparation de biens, 322;
PUBLICITÉ de corps, 323
PUBLICITÉ ou de divorce, 324;
PUBLICITÉ conflits de lois, 325.

Q
QUASI-CONTRATS. Caractère commercial, 177.
QUALITÉS. Jugement commercial, 475  b.
QUASI-DÉLITS. Quand ils ont un caractère commercial, 177-180.

R
RÉCUSATION. Juges consulaires; prud'hommes, 563.
RÉFÉRÉ. N'a pas lieu en matière commerciale, 419  bis;
RÉFÉRÉ réforme proposée,  p. 
RÉGIME DE COMMUNAUTÉ. Femme marchande publique, 259-263;
RÉGIME DE COMMUNAUTÉ communication de livres,  p. 
RÉGIME DE SÉPARATION. Femme commerçante, 265.
RÉGIME DOTAL. Femme commerçante, biens dotaux,  p. 
RÉGIME DOTAL effets des obligations, 266;
RÉGIME DOTAL publication, 318.
RÉGIME MATRIMONIAL. Commerçants, publicité, 312 et s.;



RÉGIME MATRIMONIAL abrogation proposée, 320.
RÉGIME SANS COMMUNAUTÉ. Femme commerçante, 264.
REGISTRE DU COMMERCE. Système allemand et suisse, 194  bis;
REGISTRE DU COMMERCE faits mentionnés, publicité,  p. 
RÈGLEMENT DE JUGES. Matière commerciale, 447.
REPRÉSENTATION. Livres de commerce, 293-301;
REPRÉSENTATION différence avec la communication, 301;
REPRÉSENTATION conflits de lois, 301  bis.
REPRISE D'INSTANCE. En matière commerciale, 508.
REQUÊTE CIVILE. En matière commerciale, 500;
REQUÊTE CIVILE jugements des prud'hommes, 568.
RESSORT. Tribunaux de commerce, premier et dernier, 383;
RESSORT prud'hommes, 565.
RÉTROACTIVITÉ. En matière de compétence, affaires pendantes, tribunaux créés ou supprimés, 512.
RÉVOCATION. Autorisation donnée au mineur pour être commerçant, 230;
RÉVOCATION à la femme mariée, 251.
RHODES. Ses lois maritimes,  p. 
ROME. Le commerce n'y était pas en honneur, 14;
ROME droit commercial, 15.
ROUMANIE. Code de commerce, 65;
 juridiction commerciale,  p. 
RUSSIE. Législation commerciale, 66.

S
SAISIE-ARRÊT. Matière commerciale, compétence, 418 5°.
SAISIE CONSERVATOIRE. Droit du président du tribunal de commerce, 418 et s.;
SAISIE CONSERVATOIRE contestations, compétence, 418  quater;
SAISIE CONSERVATOIRE voies de recours, 419.
SAISIE FORAINE. 418  in fine.
SAISIES. Difficultés, compétence, 374.
SALAIRES. Compétence des prud'hommes, 545.
SAVARY. Notice,  p. 
SCACCIA, 31  bis.
SCANDINAVES (Etats). Législation commerciale, 73.
SCULPTEUR. Ne fait pas acte de commerce, 117.
SECRÉTAIRE. Conseil des prud'hommes, 537  bis in fine.
SÉPARATION DE BIENS. Femme commerçante, 265;
SÉPARATION DE BIENS publication, 318;
SÉPARATION DE BIENS jugement la prononçant, 322;
SÉPARATION DE BIENS intervenu à l'étranger, 302.
SÉPARATION DE CORPS. Publicité. 323;
SÉPARATION DE CORPS prononcée à l'étranger,  p. 
SERBIE. Législation commerciale, 67,
SERMENT. En matière commerciale, 460;
SERMENT experts, courtiers, 461.
SOCIÉTÉ. Caractère civil ou commercial, 202;
SOCIÉTÉ française ou étrangère,  p. 
SOCIÉTÉ compétence, 401;
SOCIÉTÉ remise d'exploit, 421.
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. Les associés sont-ils commerçants? 204  bis;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE un mineur commerçant peut-il s'associer en général? 230,
SOCIÉTÉ COMMERCIALE et avec la personne qui l'autorise, 230  bis;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE continuation de société, 231;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE femme commerçante, mêmes questions, 254;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE bilan des sociétés par actions,  p. 
SOCIÉTÉ COMMERCIALE compétence, 401;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE remise d'exploit, 421;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE cas de dissolution,  p. 
SOCIÉTÉ COMMERCIALE interrogatoire sur faits et articles, 459.
SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE. Procès, 405 et 406;
SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE clauses des statuts, 407.
SOCIÉTÉS IMMOBILIÈRES. Caractère civil,  p. 
SOCIÉTÉS PAR ACTIONS. Communinication des livres, intérêt fiscal, 292.
SOLDE. Comptabilité, 304.
SOUSCRIPTION D'ACTIONS. Acte de commerce, 182  bis;
SOUSCRIPTION D'ACTIONS tuteur, 236.
SPECTACLES PUBLICS. Entreprise commerciale, 142;
SPECTACLES PUBLICS spectacles gratuits,  p. 
SPECTACLES PUBLICS rapports du directeur et des acteurs, 144 et 145.
STATUT PERSONNEL. Exercice du commerce, 270  bis.
STRACCHA. 31  bis.
SUCCESSION. Communication de livres,  p. 
SUCCURSALE. Attribution de compétence, 401  bis;
SUCCURSALE remise d'exploit,  p. 
. Législation commerciale,  p. 
SUFFRAGE UNIVERSEL. Application aux élections consulaires, 334 et  p. 
SUISSE. Législation commerciale, Code fédéral des obligations, 60;
 juridiction commerciale,  p. 
SUISSE convention avec la France, compétence, 409.
SYNDIC. Non commerçant,  p. 
SYNDICATS PROFESSIONNELS. Expertise 461  in fine;
SYNDICATS PROFESSIONNELS fonctions d'arbitre-rapporteur, 469.

T
THÉÂTRE. V.  Acteur, Directeur.
TIERCE OPPOSITION. En matière commerciale, 499;
TIERCE OPPOSITION jugements des prud'hommes, 568.
TIMBRE. Communication des livres des sociétés, 292.
TITRES A ORDRE. Compétence, 364.
TITRES AU PORTEUR. Compétence, 364.
TRAITE. V.  Lettre de change.
TRAITÉS INTERNATIONAUX. Clauses sur l'exercice du commerce,  p. 
TRAITÉS INTERNATIONAUX compétence des tribunaux français, traités avec la Suisse, l'Allemagne, 409;
TRAITÉS INTERNATIONAUX clauses de libre accès auprès des tribunaux - du traitement de la nation la plus favorisée,  p. 
TRANSACTION. En matière commerciale, 506.
TRANSPORT (Entreprise de). Acte de commerce, 139;
TRANSPORT (Entreprise de) livres, 279;



TRANSPORT (Entreprise de) communication,  p. 
TRANSPORT (Entreprise de) compétence,  p. 
TRANSPORTS MARITIMES. Actes de commerce, 158-160.
TRAVAUX PUBLICS. Compétence, 137  ter;
TRAVAUX PUBLICS rôle des chambres de commerce, 584.
TRIBUNAL CIVIL. Remplaçant le tribunal de commerce empêché, 346  in fine;
TRIBUNAL CIVIL matière commerciale, incompétence, 382;
TRIBUNAL CIVIL jugeant commercialement, 509-511.
TRIBUNAL CONSULAIRE. Organisation, 614;
TRIBUNAL CONSULAIRE compétence, 615;
TRIBUNAL CONSULAIRE procédure, 616.
TRIBUNAUX COMMERCIAUX MARITIMES. Nature,  p. 
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Historique, 328;
TRIBUNAUX DE COMMERCE caractères essentiels, 329;
TRIBUNAUX DE COMMERCE utilité, 330;
TRIBUNAUX DE COMMERCE création d'un ministère public, 330  bis;
TRIBUNAUX DE COMMERCE droit étranger, 331;
TRIBUNAUX DE COMMERCE création des tribunaux de commerce, 332;
TRIBUNAUX DE COMMERCE ressort, 333;
TRIBUNAUX DE COMMERCE nombre des membres, 333  bis;
TRIBUNAUX DE COMMERCE corps électoral, historique, 334;
TRIBUNAUX DE COMMERCE électeurs, 335;
TRIBUNAUX DE COMMERCE incapacités, 336;
TRIBUNAUX DE COMMERCE liste électorale, 337;
TRIBUNAUX DE COMMERCE éligibilité, 338;
TRIBUNAUX DE COMMERCE formes de l'élection, 339 et 340;
TRIBUNAUX DE COMMERCE réclamations 341;
TRIBUNAUX DE COMMERCE cas dé nullité, 342;
TRIBUNAUX DE COMMERCE durée des fonctions, 343;
TRIBUNAUX DE COMMERCE installation, 344;
TRIBUNAUX DE COMMERCE nombre requis, 345;
TRIBUNAUX DE COMMERCE juges complémentaires, 346;
TRIBUNAUX DE COMMERCE divisions en sections, 347;
TRIBUNAUX DE COMMERCE surveillance, 347  bis;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Auxiliaires: greffiers 349;
TRIBUNAUX DE COMMERCE huissiers, 350;
TRIBUNAUX DE COMMERCE agréés, 352;
TRIBUNAUX DE COMMERCE attributions non contentieuses, 410;
TRIBUNAUX DE COMMERCE création et suppression, affaire, pendantes, 512;
TRIBUNAUX DE COMMERCE appel des prud'hommes, 565. V.  Compétence des tribunaux de commerce, Procédure commerciale.
TURGOT. Ses réformes, 39.
TURQUIE. Législation commerciale, 63.
TUTEUR. Ne peut faire le commerce pour l'interdit,  p. 
TUTEUR pour le mineur,  p. 
TUTEUR souscription d'actions, 236.

U
. Code de commerce,  p. 
USAGES. Rôle en matière de commerce, 77-78;
USAGES preuve, 80;
USAGES connaissance personnelle de juge,  p. 
USAGES loi de 1866,  p. 
USAGES classification des usages, 81;
USAGES conflits entre usages divers,  p. 
USAGES force obligatoire, 82;
USAGES rôle respectif des usages et du droit civil, 82  in fine;
USAGES l'usage peut-il abroger la loi? 83;
USAGES la violence donne-t-elle lieu à cassation? 85.

V
VALEURS MOBILIÈRES. Aliénation mineur commerçant, 229;
VALEURS MOBILIÈRES revenu, impôt, communication de livres,  p. 
VALIN. Ses ouvrages,  p. 
. Code de commerce,  p. 
VENTES. Caractère civil ou commercial, 122;
VENTES ventes des navires, 155;
VENTES d'un fond de commerce, 176;
VENTES enregistrement, 98.
VENTES A L'ENCAN (Etablissements de). Caractère commercial, 141.
VÉRIFICATION D'ÉCRITURES Procédure commerciale, 456;
VÉRIFICATION D'ÉCRITURES prud'hommes, 562.
VÉTÉRINAIRE. Ne fait pas acte de commerce, 103, n 1.
VEUVE. Exception dilatoire, 448.
VICE-CONSULS. 599.
VISA. Livres de commerce, 284 et 285  in fine.
VOITURIER. Définition, commerçant, 139;
VOITURIER contestations, compétence, 372.
VOYAGEURS. Contestations, hôteliers, voituriers, compétence, 372.

W
WESTCAPELLE (Lois de). 24  in fine.
WISBY. Droit maritime, 24  in fine.
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